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Échange des ratifications de la convention, réglant la 
faculté de concéder et d'acquérir ib. 

20 id. — D R O I T S D ' A U B A I N E , D E D É T R A C T I O N E T D ' É M I G R A T I O N . — Aboli
tion. — Landgraviat de liesse. — Echange des rati
fications de la convention réglant la faculté de con
céder et d'acquérir tb. 

21 id. — O U V R I E R S B E L G E S S E R E N D A N T A L ' É T R A N G E R . — Désagréments 
auxquels ils sont exposés en s'expatriant sans s'être as-

• sures des moyens d'existence ou de travail. (Cire, aux 
gouverneurs.). ib. 

l o r mars. — A L I É N É S . — Situation.—Rapport général sur la situa
tion des établissements d'aliénés du royaume. . . 3 1 1 

1ER id. — D O M I C I L E D E S E C O U R S . — Enfants trouvés. — Arrêté royal 
qui déclare le conseil général des hospices de la ville 
de Bruxelles non fondé dans sa demande de rembour
sement des frais d'entretien de Catherine Verbist, dite 
Barbe Chardin ib. 

1" id. — E C O L E D E R É F O R M E . — Situation. — Quatrième rapport 
sur la situation des écoles de réforme pendant l'année 
1832 514 

8 id. — N O T A R I A T . — Etats nominatifs des aspirants au notariat. 
— Mode de rédaction (Cire, aux procureurs généraux 
et aux procureurs du roi.) ib. 

10 id. — D O M I C I L E D E SECOURS.—Mineurs .—Arrêté royal qui dé
clare la ville de Gand le lieu du domicile de secours 
de Charles de Wreese au 10 décembre 1831. . . 513 

11 $id. — B I E N F A I S A N C E . — Entretien des indigents. — Frais arrié
rés dus par les communes pour l'entretien de leurs in
digents. (Cire, aux gouverneurs.) 316 

12 id. — H Y P O T H È Q U E S . — États de tutelle. — Instruction concer
nant la tenue de ces états. (Cire, aux directeurs de 
l'enregistrement et des domaines.) 518 

12 id. — ' E X T R A D I T I O N . — P r i n c i p a u t é de Schaurnbourg-Lippe.— 
Convention pour l'extraditiou des malfaiteurs. . . 520 
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12 mars. — D R O I T S D ' A U B A I N E , D E D È T B A C T I O N E T D ' É M I G R A T I O N . — Prin
cipauté de Schaumbourg-Lippe. — Convention réglant 
la faculté de concéder et d'acquérir 520 

1(5 id. — A L I É N É S . — Exécution des dispositions organiques et ré
glementaires relatives aux établissements d'aliénés. 
(Cire, aux gouverneurs.) ib. 

17 id. — A L I É N É S . — Arrêté royal qui institue une commission 
permanente d'inspection et de surveillance générale 
des établissements d'aliénés 554 

21 id. — C H A M B R E S D É S A V O D É S E T D E S N O T A I R E S . — Extraits de con
trats de mariage. — Remise aux chambres des avoués 
et des notaires. (Cire, aux directeurs de l'enregistre
ment et des domaines.) 330 

22 id. — P R I S O N S . — Marque des effets en usage dans les prisons. 
(Cire, aux gouverneurs.) 557 

27 id. — A R T D E G U É R I R . — Exercice illégal. — Loi qui interprète 
l'article 18 de la loi du 12 mars 1818, sur i'arl de 
guérir 339 

27 id — T R I B U N A U X D E P R E M I È R E INSTANCE.—Compétence. — Loi qui 
interprète l'article 14 de la loi du 23 mars 1841, 
relative à la compétence des tribunaux de première 
instance ib. 

27 id. — F R A I S D E J U S T I C E . — Loi portant prorogation du terme 
fixé pour la révision des tarifs en matière crimi
nelle 540 

27 id. — BIENFAISANCE.—Nomination des membres des bureaux de 
bienfaisance—Arrêté royal portant annulation d'une 
délibération du conseil communal d'Evere. . . . t'6. 

29 id. — T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E D B N I V E L L E S . — Personnel.— 6 

Arrêté royal portant qu'un commis-greffier surnumé
raire est attaché au tribunal de Nivelles. . . . . 541 

50 id. — E X P U L S I O N D E L O C A T A I R E S . — Exemption des droits de tim
bre, de greffe et d'enregistrement. — Renseignements 
concernant les demandes en expulsion de locataires. 
(Cire, aux procureurs généraux et procureurs du roi, et 
juges de paix.) t'6. 

.31 id. — O B J E T S D ' A R T . — Conservation. — Règles à suivre par 
les administrations civiles et- religieuses. (Cire, aux 
gouverneurs.) 342 
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1ER avril. T A B L E A U D E S D I S T A N C E S . —Mise en vigueur du tableau des 
distances. (Cire, aux autoritésjudiciaircs.). . . . 544 

1ER id. — D R O I T S D ' A U B A I N E , D E D É T R A C T I O N E T D ' É M I G R A T I O N . — Pria • 
cipautés de Waldcck et Pyrmont. — Convention abo
lissant les droits d'aubaine, de détraction et d'émi
gration 543 

1ER id. — E X T R A D I T I O N . — Convention avec les principautés de Wal-
deck et Pyrmont. — Convention pour l'extradition des 
malfaiteurs ib. 

1« id. — D R O I T S D ' A U B A I N E , D E D É I R A C T I O N E T D ' É M I G R A T I O N . — Abo
lition. — Echange des ratifications des conventions de 
Liechtenstein ib. 

1" id. — - E X T R A D I T I O N . — Principautés de Reuss (branche cadette), 
de Lippe et de Liechtenstein. — Echange des ratifica
tions des conventions pour l'extradition des malfai
teurs 556 

2-4 id. — E X T R A D I T I O N . — Royaume deWurtemberg.— Convention 
pour l'extradition des malfaiteurs ib. 

3 id. — D É P Ô T S D E M E N D I C I T É . — Arrêté royal qui institue une 
commission pour la révision de la législation organique 
desdépôts de mendicité ib. 

6 id. — C U L T E . — Circonscription.—Arrêté royal qui érige une 
succursale, sous la dénomination de Lire, sur le terri
toire delà commune de Seraing 330 

7 id. — J U S T I C E D E P A I X . — Circonscription. — Loi portant que 
les parties'de territoire des cantons d'ixelles et de 
St-.Tosse-ten-Noode, réunies a la ville de Bruxelles, 
continueront à ressortir à ces cantons, sous le rapport 
judiciaire ib. 

8 id. — A L I É N É S . — Entretien. — Nouveaux tarifs du prix de la 
journée d'entretien et des frais de transport. (Cire. 
aux gouverneurs.) 53! 

14 id. — D O M I C I L E D E SECOURS.—Actes de garant. — Arrêté royal 
qui déclare que la ville de St. -Trond est tenue de rem
bourser à la commune de Bar-le-l)ue la moitié de la 
somme que cette commune a avancée pour payer le 
loyer deMartin Slatleys 534 

18 id. — A R T D E G U É R I R . — Remèdes secrets. — Annonce et vente 
des remèdes secrets. (Cire, aux gouverneurs.). . . 533 
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27 avril. — T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E D E L I È G E . — Personnel. — 
Arrêté roval portant qu'un deuxième commis-greffier 
surnuméraire est attaché au tribunal de I '° instance 
de Liège 556 

2" id. — G R A N D E V O I R I E . — Contraventions. — Répression des con
traventions en matière de grande voirie. (Cire, aux 
procureurs généraux.) 357 

29 id. — P A L A I S D E J U S T I C E D E B R U X E L L E S . — Commission. — Arrêté 
royal qui institue une commission pour examiner les 
questions de reconstruction et d'appropriation des bâ
timents du palais dejustice de Bruxelles. . . . 

2 mai. — P A S S E - P O R T S E T L I V R E T S . — Nécessité pour les ouvriers se 
rendant dans d'autres pays que la France et le cercle 
d'Aix-la-Chapelle, d'être munis d'un passe-port, eu 
due l'orme, et de livrets. (Cire, aux gouverneurs.). . 559 

2 id. — E N F A N T S N O U V E A U X - N É S . — Déclarations. — Les fausses 
déclarations à l'officier de i'état-civil de la part de 
ceux qui lui présentent des enfants nouveaux-nés, 
constituent le faux en écriture authentique. (Cire. 

, aux procureurs généraux, gouverneurs, procureurs du 
roi et officiers de l'état-civil.) . . . . . . . 360 

9 id. T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E D E T O U R N Â T . — Personnel. 
— Arrêté royal portant qu'un commis-greffier surnu
méraire est attaché au tribunal de Tournay. . . 564 

9 id. — D O M I C I L E D E SECOURS.—Enfants trouvés. — Arrêté royal 
qui déclare la ville de Bruxelles non fondée dans sa 
réclamation à charge de la ville de Liège, en rem
boursement des frais occasionnés, par Louis Jacobi, 
à l'hospice des enfants trouvés et abandonnés à 
Bruxelles 

14 id. — B I E N F A I S A N C E . — médecins des pauvres.—Annulation de 
deux délibérations du conseil communal de Piélrain, 
(Brabant.) 366 

23 id. — H Y P O T H È Q U E S . — Inscriptions. — Délivrance d'états de 
charges par les conservateurs des hypothèques. — In
scriptions générales frappées de nullité. (Cire, aux 
directeurs de l'enregistrement.) 367 

2^J id. — B I E N F A I S A N C E . — Location. — Délai endéaus lequel les 
baux des hospices et des bureaux de bienfaisance doi
vent être enregistrés. (Cire, aux gouverneurs.). . . 569 
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28 mai. — R E C E N S E M E N T D E S A L I É N É S T E N D S C H E Z L E S P A R T I C U L I E R S . — 

Rappel de la circulaire du 16 mars 1835. — Envoi 
d'un état d'après lequel i l devra être procédé au re
censement des aliénés tenus chez les particuliers. (Cire, 
aux gouverneurs.) 370 

2!) id. — C O D R D ' A P P E L D E L I È G E . — Arrêté royal qui réduit à quinze 
le nombre des avoués près la cour d'appel de Liège. . 572 

31 id, — D O M I C I L E D E S E C O U R S . —Réclamations. — Délai. — Ar 
rêté royal qui déclare la ville d'Anvers non fondée dans 
sa réclamation contre la commune d'Erlvelde, en rem
boursement des frais occasionnés, à l'hôpital d'An
vers, par le sieur Jean Vanhccke. . . . . . ib. 

E G L I S E A É R I G E R A L A M É M O I R E D E S. M . L A R E I N E L O U I S E -

M A R I E . — Erection. — Arrêté royal qui autorise le 
conseil de fabrique de l'église de Laeken (Brabant), 
à faire construire une église de style ogival, à la mé
moire de la Reine des Belges . . . . . . i 573 

5 id. — P R I S O N S . — Matériel. — Emploi de matelas garnis en 
zoslèrc de blainville dans les maisons cellulaires. (Cire, 
aux gouverneurs.) . ib. 

7 id. — N O T A R I A T . — Rédaction. — Arrêté royal qui réduit à 4 
le nombre des notaires du canton de Laroche. . . ib. 

S id. — E X T R A D I T I O N . — Principauté de Schwarzbourg-Rudols-
tadt. — Convention pour l'extradition des malfai
teurs 574 

9 id. — C U L T E . — Circonscription. — Arrêté royal qui érige une 
succursale, du nom de Beaume, sur le territoire de la 
commune de Saint-Vaast (Hainaut.) ib. 

10 ici. — D O M I C I L E D E S E C O U R S . — Matelots. — Absence. — Terri
torialité du navire. — Arrêté royal qui déclare que la 
ville d'Anvers était, à la date du 9 juin 1831, le lieu 
du domicile de secours de Marie-Thérèse Taelemans. 
épouse de Pierre Devos ib. 

13 id. — E X T R A D I T I O N . — Principauté de Schwarzbourg-Sonder-
huasen. — Convention pour l'extradition des malfai
teurs 573 

13 id. — P R I S O N S . — Enseignement. — Mesures d'exécution con
cernant l'enseignement élémentaire pour les détenus 
confiés à la congrégation des sœurs de la providence. 
(Cire, aux gouverneurs.) 576 
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13 juin. — C O U R D ' A P P E L E T T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E D E 

B R U X E L L E S Personnel.— Loi portant augmentation 
du personnel de la cour d'appel et du tribunal de l ' e 

instance de Bruxelles 57(5 

13 id. — M I L I C E N A T I O N A L E . — Conseils rie milice. — Motifs 
d'exemption. — Etrangers. — Loi d'interprétation 
de l'article 112 de la-loi du 8 janvier 1817, sur l'or
ganisation de la milice nationale 377 

I D id. — M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E . — Budget. — Loi contenant le 
budget du ministère de la justice pour l'exercice 1834. ib. 

13 id. — M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E , — Loi allouant des crédits sup
plémentaires aux budgets des dépenses du ministère 
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ï 3 id. — M É D E C I N E V É T É R I N A I R E . — Exercice illégal. — Répression 
de toute contravention aux art. 26, 48 et 49 de la loi 
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naire. (Cire, aux procureurs généraux.). . . . ib. 

17 id. — D O M I C I L E D E S E C O U R S . — Vagabonds. — Habitation. — 
Arrêté royal qui déclare que la commune de iloog-
straeten (Anvers) était, à la date du 6 octobre 1831, 
le lieu du domicile de secours de Marie-Elisabeth 
l iai 578 

18 id. — F R A I S D E J U S T I C E . — Nouveaux règlements. — Arrêté 
royal contenant les nouvtaux tarifs des frais de jus-
lice en matière criminelle. — Tableau de concor
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18 id. — F R A I S D E JUSTICE.—Nouveaux tarifs en matière discipli
naire et de garde civique. —Arrêté royal portant que 
l'arrêté précédent est rendu applicable aux frais de 
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S 8 id. — F R A I S D E J U S T I C E . — Nouveaux tarifs en matière pénale 
militaire. — Arrêté royal portant que l'arrêté du 
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rendu applicable aux fiais de justice en matière pé
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21 id. — E G L I S E A É R I G E R A L A M É M O I R E D E S . M . L A R E I N E L O U I S E -

H A R I E . — Erection. — Crédits.— Loi qui ouvre des 
crédits pour l'achèvement de la colonne du congrès 
et pour la construction de l'église à la mémoire de la 
reine des Belges 418 



Table des m a t i è r e » 

P A G E S . 

M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E . — Crédit supplémentaire. — Loi 
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reurs du roi, etc.) 420 

B I E N F A I S A N C E . — Instruction des enfants trouvés et aban
donnés.— Mesures pour assurer le bienfait de l ' in 
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la campagne. (Cire, aux gouverneurs.) 422 

B O U R G M E S T R E S . — Registres des condamnations judi
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communales. (Grc. aux gouverneurs.) . . . . 425 
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20 juillet. — C U L T E . — Annexe. — Arrêté royal qui érige à Manage, 
sous Sérielle, une annexe ressortissant à l'église cu-
riale de Seneffe . 449 

27 id. — A L I É N É S . — Translation. — Les aliénés ne peuvent être 
transférés dans une prison. (Cire, aux gouverneurs.). ib. 

28 id. — P R I S O N S . — . Dépenses. — Crédits supplémentaires. — 
Délai endéans lequel les déclarations concernant les 
dépenses faites en 1852, pour les prisons, doivent être 
transmises au ministère de la justice. (Cire, aux gou
verneurs.) 430 

28 id. — A L I É N É S . —Asiles provisoires ou de passage.— Regis
tre des collocations. — Modèle. — Uniformité dans le 
registre des collocations destiné aux asiles provisoires 
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28 id. — F A I L L I T E S . — Avance des frais. — Droits en débet. — 
Avance des frais en matière de faillites et à leur re
couvrement. (Cire, aux directeurs de l'enregistrement 
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29 id. — F R A I S D E J U S T I C E . — Tableau général des distances. — 
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4 id. — D O M I C I L E D E S E C O U R S . — Arrêtés royaux. — Reproduc
tion dans les Mémoriaux administratifs des arrêtés 
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9 id. — P R I S O N S . — Modification au règlement de la prison cel
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la régie est introduite 46"2 
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des fournitures, pendant 1834, pour la nourriture, 
l'entretien, etc., des détenus dans les prisons non 
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10 seplemb. — E C O L E D E R É F O R M E D E S F I L L E S A B E E R N E M . — Règlement 
provisoire. — Arrêté du Ministre de la justice qui 
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12 septcmb. — F R A I S D E JUSTICE.—Extraits de jugements. — Instruc
tion relative à la délivrance d'extraits de jugements 
aux procureurs-généraux. (Cire, aux procureurs-géné
raux, procureurs du roi et greffiers des tribunaux de 
première instance.) 308 

16 id. — C U L T E . — Eglise cathédrale du diocèse de Liège. — 
Règlement de la fabrique. — Arrêté royal qui ap
prouve le règlement de la fabrique de l'église cathé
drale du diocèse de Liège, du 21 août 1835. . . . ib. 
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CIRCULAIRES 

INSTRUCTIONS ET AUTRES A C T E S , 

DU MINISTÈRE D E L A J U S T I C E , 
on 

R E L A T I F S A C E D É P A R T E M E N T . 

TROISIEME SÉRIE 

CONDAMNÉS LIBÉRÉS.—COMITÉS DE PATRONAGE. — E N V O I DES PIECES (<). 

l'« Dir. 2* B. N° 13,343. — Bruxelles, le 2 janvier 1852. 

A MM. les Directeurs des prisons centrales de Gand, Vilvorde, St.-Bernard 
Namar, St.-Hubert, Liège et de l'école de réforme de Ruysselede. 

En vous rappelant, que l'envoi des bulletins confidentiels concernant 
les libérés doit se faire d'avance et directement : 4° aux comités de pa
tronage des condamnés libérés appelés à les patroner, 2° au gouverneur 
de la province du lieu où sont situés ces comités de patronage, j'ai l'hon
neur de porter à votre connaissance que des plaintes m'ont été adressées 
sur le mode d'envoi de la lettre de recommandation spéciale et sur celui 
de la lettre indiquant le solde de leur masse de réserve. 

Le comité de patronage des condamnés libérés du canton d'Anvers, 
vient, en effet, d'appelermon attention sur les graves inconvénients résul
tant de la remise qui lui est faite, par les condamnés libérés eux-mêmes, 
de la lettre de recommandation spéciale qu'ils reçoivent à leur sortie de 
prison, ainsi que de celle qui indique le solde de leur 'masse de réserve. 
Comme tout ce qui touche à l'envoi des pièces de cette nature importe au 
succès de l'œuvre du patronage, je vous invite, M. le Directeur, à prendre 
des mesures pour que ces plaintes ne se renouvellent plus. 

Toutes les pièces concernant les libérés doivent être désormais trans
mises directement aux comités de patronage, et il suffira de leur re
mettre un simple billet ou bulletin qui serve à constater leur identité et 

(!) Voir la cire, du 2 février 1882. 
1832. 1 
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qui contienne l'adresse du comité de patronage auquel ils pourront s'a^ 
dresser à leur arrivée à leur destination. 

Il est d'autant plus nécessaire de suivre cette voie que vous avez, Mon
sieur, la faculté de correspondre en franchise de port, dans toute l'éten
due du royaume, avec les jugesTde-paix en leur qualité de présidents des 
comités de patronage. 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR TESCH. 

ACTES DE L'ÉTAT CIVIL. TABLE DECENNALE ('), 

3» Dir. 1" B. litt. L . N° 60, — Bruxelles, le 3 janvier 1832. 

A MM. les Greffiers des tribunaux de première instance. 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur l'arrêté royal du 27 octo
bre dernier, qui circonscrit la sixième table générale des actes de l'état 
civil à une période de huit années, à compter du 1 e r janvier 4843 jus-r 
qu'au 31 décembre 1850 inclus. 

Je vous invite, Messieurs, à vous conformer, pour la rédaction de cette 
table, aux dispositions du décret du 20 juillet 1807 et aux instructions 
sur la matière et notamment aux circulaires émanées de mon départe
ment les 16 janvier 1841 et 31 décembre 1844, dont la première prescrit 
un ordre alphabétique rigoureux et la deuxième exige la double mention 
d'an mariage, savoir au nom du mari et à celui de la femme. 

Le Ministre delà justice, 
VICTO.H TESCH. 

ACTES DE L'ÉTAT CIVIL. TABLES ANNUELLES (2). 

3" Dir. 1 e r B. litt. L . N° 60. —Bruxelles, le 6 janvier 1832. 

A MM. les Gouverneurs. 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur l'arrêté royal du 31 dé^ 
cembre dernier relatif à la rédaction des tables annuelles des registres de 
l'état civil, publié dans le Moniteur de ce jour, et de vous prier d'en 
ordonner l'insertion d'urgence dans le Mémorial de la province que vous 
administrez. 

Dans les communes où les actes de l'état civil auraient été inscrits sans 
ii" dans les registres respectifs, les officiers de l'état civil auront soin de 
numéroter les actes avant de s'occuper de la rédaction des tables. 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR TESCH. 

(') Moniteur, 1832, n° 3. 
(*) Moniteur, 1832, n« 8. 
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CORRESPONDANCE. — FRANCHISE. — FORMALITÉS (l). 

5 e Dir. 1 e r B, litt. L . n° 43. — Bruxelles, le 7 janvier 1832. 

A MM. les Premiers présidents et Présidents des cours et des tribunaux, les 
Procureurs généraux et Procureurs du roi, l'Auditeur général et les Audi
teurs militaires:, les Greffiers des cours et des tribunaux, les Juges d'instruc
tion, les Juges-de-paix, les Bourgmestres, Echevins ou Commissaires de police 
faisant fonctions de ministère public près les tribunaux de simple police et 
les Présidents des conseils de prud'hommes. 

J'ai l'honneur de recommander à votre attention les extraits suivants 
d'une dépêche de M. le ministre des travaux publics du 18 décembre 
dernier, contenant quelques règles à observer pour la correspondance 
de service des fonctionnaires qui ressortissent à mon département et con
sistant : 

i l * A adopter pour le contreseing de leurs correspondances offi
cielles, la dénomination sous laquelle ils sont respectivement désignés 
aux tableaux de franchise introduits par l'administration des postes, en 
ayant soin de la faire suivre de l'indication du lieu de leur résidence ou 
de la circonscription dans laquelle ils exercent leur autorité ; 

« 2U A formuler les adresses des dépêches avec les développements 
nécessaires pour éviter tout doute dans l'esprit des agents des postes sur 
la légalité de la franchise entre l'envoyeur et le destinataire ; 

« 3° A fermer les dépêches d'après le mode prescrit par les règlements ; 
« 4° A ne pas perdre de vue la circonscription dans laquelle les cor

respondances peuvent circuler en franchise. » 
Le Ministre de la justice, 

VICTOR TESCH. 

A MM. les Gouverneurs. 

J'ai l'honneur de vous transmettre, en vous priant de les communi
quer à MM. les vice-présidents des commissions administratives des pri
sons centrales et des maisons de sûreté et d'arrêt, les directeurs des
dites prisons centrales, les directeurs des maisons de sûreté civiles 
et militaires, les gardiens en chef des maisons d'arrêt, les vice-présidents 
et membres des conseils d'inspection des dépôts de mendicité et des 
écoles de réforme et les directeurs de ces établissements, les extraitsd'une 
dépêche de M. le ministre des travaux publics transcrits dans la circu
laire qui précède, adressée aux autorités judiciaires. 

Le Ministre de la justice, 
Vicron TESCH. 

(') Moniteur, 1832, n« 7. 
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CORRESPONDANCE. — FRANCHISE. FORMALITÉS. ' 

3 0 Dir. 1 e r B, litt. L . N° 4=5. — Bruxelles, le 10 janvier 1852. 

A MM. les Chefs diocésains. 

J'ai l'honneur de recommander à votre attention et de vous prier de 
communiquer à MM. les vicaires généraux, chanoines, présidents des sé
minaires, directeurs prêtres des écoles normales, inspecteurs ecclésiasti
ques de l'enseignement primaire, curés-doyens, curés, desservants, au
môniers, chapelains et vicaires de voire diocèse, les extraits suivants 
d'une dépêche de M. le Ministre des travaux publics, du 18 décembre 
dernier, contenant quelques règles à observer pour la correspondance de 
service des fonctionnaires qui ressortissent à mon département et consis
tant : [Voir la circulaire du 7 janvier 1852, adressée aux autorités judi
ciaires.) 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR TESCII'. 

ORDONNANCES DE POLICE COMMUNALE. — SUPPRESSION DES PUITS OU FOSSES 

D'ABSORPTION (*). 

21 janvier 1852. — Loi interprétative de l'art. 78 de la loi du 30 mars 
1836, sur les pouvoirs communaux. (Moniteur, 1852, n° 25.) 

L'ordonnance de police communale par laquelle i l est enjoint aux propriétai
res riverains des rues où se trouvent des aqueducs, de supprimer les puits ou 
fosses d'absorption, est portée dans les limites de l'art. 78 de la loi du 30 mars 
1836, sur les pouvoirs communaux, et n'est contraire ni aux dispositions des 
articles 2 du code civil et 4 du code pénal, ni à celles de l'article 11 de la Cons
titution. 

ÉTRANGERS ARRÊTÉS POUR DÉFAUT DE PAPIERS RÉGULIERS OU DE MOYENS 

SUFFISANTS D'EXISTENCE. EXPULSION. — MENDICITÉ ET VAGABONDAGE. 

2» Div. 2= B. N° 38,918. - Bruxelles, le 21 janvier 1852. 

A MM. les Gouverneurs 

Il arrive fréquemment que des étrangers sont arrêtés pour défaut de 

f1) Annales parlementaires, 1851-1832, 1" de la Chambre des représentants: 
Projet de loi et exposé des motifs, p. 152; rapport, p. 461 ; discussion et adop
tion, p. 384 et 355. 2° du Sénat : rapport, p. 181 ; discussion et adoption, p. 167 
et 180. 
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papiers réguliers ou de moyens suffisants d'existence et retenus, de ce chef, 
à ma disposition. 

Cette marche a pour résultat de faire subir, sans nécessité, à l'étranger 
une détention de plusieurs jours, onéreuse pour le trésor et souvent pé
nible pour le détenu. 

En conséquence, les étrangers qui seront arrêtés par les autorités lo
cales chargées de la police, pour défaut de papiers ou de moyens d'exis
tence et dont le séjour en Belgique ne peut évidemment être autorisé, 
devront être remis immédiatement entre les mains de la gendarmerie, à 
l'effet d'être dirigés, par la correspondance ordinaire, à la frontière qu'ils 
désigneront pour sortir du royaume. — Il ne sera point nécessaire de 
m'en référer au préalable, sauf dans les cas exceptionnels, mais les pro
cès-verbaux d'arrestation renfermant les interrogatoires subis par les 
étrangers, devront m'être transmis sans aucun retard. 

La disposition qui précède ne soustrait point les officiers de police à 
l'obligation de déférer à l'autorité judiciaire compétente, les crimes ou 
délits dont les étrangers se seraient rendus coupables. 

Je crois cependant utile de faire remarquer ici que les délits de men
dicité et de vagabondage commis par des étrangers qui peuvent être ren
voyés du pays, ne me paraissent devoir être déférés aux tribunaux de 
simple police que lorsqu'ils sont dûment constatés et qu'ils présentent un 
certain caractère de gravité. — Il convient, en effet, de ne point multi
plier des poursuites, dont les frais doivent retomber à la charge du trésor, 
lorsque l'on peut, en vertu des lois sur la police des passe-ports, déba-
rasser le pays des étrangers qui en seraient l'objet. 

Je vous prie, M. le Gouverneur, de vouloir bien donner connaissance 
de la présente circulaire aux autorités communales de votre province 
chargées de la police et de veiller à la stricte exécution des instructions 
qu'elle renferme. 

L'administrateur des prisons et de la sûreté publique, 
NAP. VERFJEYEN (J). 

EXTRADITION. — CONVENTION AVEC LA SARDAIGNE. 

26 janvier 18a2. —Convention conclue entre la Belgique et la Sar-
daigne pour l'extradition réciproque des malfaiteurs. (Moniteur, 1852, 
n° 81.) 

(') Nommé administrateur des prisons et de la sûreté publique par arrêté 
roval du 8 janvier 1832, en remplacement de M. Hody. (Moniteur, 1852, n° 9 ) 

1* 



0 SI janvier 185*. 

CODBS D'ASSISES. — JURY. — LISTE GÉNÉRALE. —NATIONALITÉ. — 

PENSIONNAIRES DE L'ÉTAT ('). 

3= Dir. 2e B. N° 112, —Bruxelles, le 51 janvier 1832. 

Aux De'putalions permanentes des conseils provinciaux. 

L'article 3 de la loi du 15 mai 1838 conlie à la députation perma
nente du conseil provincial la mission de former la liste générale du jury. 
Cette opération, préliminaire aux réductions prescrites par les articles 4 
et 5 de la même loi, ayant nécessairement la plus grande influence sur la 
composition du jury de jugement, il importe d'y apporter la plus grande 
attention pour prévenir les causes de nullités, toujours si regrettables en 
cette matière. 

Je crois devoir, à ce titre, signaler spécialement une incapacité que 
l'on perd généralement de vue : pour pouvoir être juré, il faut, avant tout, 
être Belge de naissance ou avoir obtenu la grande naturalisation; d'où 
la conséquence que les étrangers qui n'ont obtenu que la naturalisation 
ordinaire ne peuvent être portés sur les listes provisoires ni définitives. 
Ce point a, du reste, été formellement décidé par un arrêt de la cour de 
cassation, en date du 29 juillet 1850, qui a reconnu que des individus de 
cette catégorie ne sont pas aptes à remplir les fonctions de juré. 

Comme il convient, d'un autre côté, d'éviter toute incertitude ou con
testation en ce qui concerne l'admission des pensionnaires de l'Etat, 
jouissant d'une pension de retraite de 1,000 fr. au moins, vous voudrez 
bien dorénavant indiquer sur la liste générale le taux exact de la pension 
dont jouissent les pensionnaires qui s'y trouveraient compris. 

Le Ministre de la justice, 
YICTOR TESCH. 

MATELOTS DÉSERTEURS. — ARRESTATION. — CONVENTION AVEC LES PAYS-BAS. 

31 janvier 1852. — Loi qui approuve le traité de commerce et de 
navigation conclu le 20 septembre 1851, entre la Belgique et les Pays-
Bas. [Moniteur, 1852, n° 34.) 

ArtT. 8. Les consuls respectifs pourront faire arrêter et renvoyer, soit à bord, 
soit dans leur pays, les matelots qui auraient déserté des bâtiments de leur na
tion dans le pays de l'autre. 

A cet effet ils s'adresseront par écrit aux autorités compétentes et justifieront, 
par l'exhibition en original ou en copie dûment certifiée des registres du bâti— 

(l) Moniteur, 1832, n° 37. 
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ment ou des rôles d'équipage, ou par d'autres documents officiels, que les indi
vidus réclamés faisaient partie dudit équipage. Sur cette demande ainsi justi
fiée, la remise ne pourra leur être refusée. 

11 leur sera donné toute aide pour la recherche et l'arrestation desdits déser
teurs, qui seront détenus dans les maisons d'arrêt du pays à la réquisition et aux 
frais des consuls, jusqu'à ce que ces agents aient trouvé une occasion de les faire 
partir. Si cette occasion ne se présente pas dans un délai de deux mois à compter 
du jour de l'arrestation, les déserteurs seront mis en liberté et ne pourront plus 
être arrêtés pour la même cause. 

Si le déserteur a commis quelque délit, i l ne sera mis à la disposition du con
sul qu'après que le tribunal qui a droit d'en connaitre aura rendu son jugement 
et que celui-ci aura eu son efiel. 

11 est entendu que les marins, sujets du pays où la désertion a lieu, sont 
exceptés des dispositions qui précèdent. 

CONDAMNÉS LIBÉRÉS. — FEUILLE DE MISE EN LIBERTÉ. — MASSE DE SORTIE. 

PATRONAGE. 

1" Dir.2«B. N° 15,545. — Bruxelles, le 2 février 1852. 

A MM. les Directeurs des prisons centrales de Gand, Vilvorde, St.-Bernard, 
ÏÏ'umur, St.-llubert, Liège, et de l'école de réforme de Ruysselede. 

Comme suite à ma circulaire du 2 du mois dernier, émargée comme 
la présente, j'ai l'honneur de vous informer que la feuille de mise en l i
berté qui est remise aux libérés à leur sortie de prison, doit tenir lieu du 
billet ou bulletin qui est destiné à constater leur identité, et à leur servir 
en même temps de lettre de recommandation, délivrée conformément à 
l'article 20 de l'arrêté royal du 14 décembre \ 848. 

Vous trouverez ci-joint un modèle de formule avec les changements 
qui devront y être inscrits pour adopter la marche qui précède. 

L'imprimé également annexé (1 r e série n° 15), concernant l'envoi de la 
masse de sortie et qui jusqu'à présent était remis aux libérés à titre de 
recommandation, sera désormais transmis directement aux comités de 
patronage avec le bulletin confidentiel. 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR TESCH. 
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PROVINCE DE l r« Série —N ° \M. 

MISE EN LIBERTE. 
RENSEIGNEMENTS. 

du registre d'ecrou. 
d dé tenu . 

SIGNALEMENT. 
Taille 1 mètre cent. 
Cheveux 
Sourcils 
Front 
Yeux 
Nez 
Bouche 
Menton 
Visage. 

Marques particulières : 

/ye directeur de Vétablissement autorise les portiers 
et gardiens à'iaisser sortir le nommé 

âgé de ans 
profession de 
né à 
demeurant à 
condamné par 
dont le signalement se trouve ci-contre, et qui a subi 
sa peine. 

Il invite également Monsieur le Bourgmestre de 
cette ville à revêtir de son visa le présent acte de libé
ration, afin de servir de feuille de route au prénommé. 

, le m . 

Vu à V Administration de la ville de , 
pour servir de feuille de route, la présente mise en 
liberté du susnommé, qui devra se rendre à , 
province de , dans le délai de jours, 
faisant route par les endroits ci-après désignés. 

,le 185 . 
LE BOURGMESTRE. 

Recommandé à M. le Président du comité de patro
nage du canton de 

LE DIRECTEUR , 

La m
asse de réserve du susnom

m
é s'élève à 

fr. 
( 1" pour frais d'habillem

ent 
fr. 

j 
Sur laquelle il lui a été donné en à-com

p
te j 

' 
12" 

id. 
de route 

» 
) 

R
este à lui 

payer la som
m

e de fr. 
. 

. 
. 

fr. 
C

ette som
m

e sera transm
ise au com

ité de patronage du canton de 
qui est chargé d'en 

régler l'em
ploi 

d'une m
anière 

conform
e aux intérêts du libéré, 
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— N« 13. 

MAISON 

Envoi de masse de sortie. 

Monsieur le Président, 

Le nommé 
détenu libéré de cet établissement, qui a accepté la faveur du patronage de voire 
comité, doit encore recevoir pour solde de sa masse de sortie, ainsi que l'indique 
son acte de mise en liberté, la somme de fr. laquellef vous parviendra 
incessamment pour être employée dans son intérêt. Comme l'envoi de cette 
somme a lieu par voie administrative, afin d'éviter les frais de'port, i l arrive 
parfois que la réception en est retardée de quelques jours, circonstance qui ne 
doit pas empêcher, si la position de ce libéré le réclamait, de lui faire une légère 
avance dont vous vous rembourseriez à l'arrivée des fonds sus-énoncés. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma parfaite considé
ration. 

Le Directeur, 

A M. le Président du comité de patronage de 

PASSE-PORTS A L'ÉTRANGER. LISTE. 

2" Dir. 2" B. N° 58918.—Bruxelles, le4 février 1832. 

A Mil/, les Gouverneurs. 

Conformément aux instructions contenues dans la circulaire de M. le 
ministre des affaires étrangères en date du 17 juillet 1841, vous.me faites 
l'honneur de me transmettre, deux fois par mois, la liste des passe-ports 
à l'étrangerque vous avez délivrés. 

Ces listes sont d'une utilité incontestable pour mon administration ; 
mais, dans les circonstances actuelles il importe que je sois informé im
médiatement, autant que possible du déplacement de certaines per
sonnes et surtout des voyages qu'elles pourraient faire à l'étranger. 

Je vous prie en conséquence, M. le Gouverneur, de vouloir bien avoir 
l'obligeance de m'informer, au fur et à mesure de leur délivrance, dctous 
les passe-ports à l'étranger que vous serez dans le cas d'accorder. 

Il suffira, à cet effet, de m'adresser un simple bulletin contenant les 
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indications d'usage, sans qu'il soit nécessaire de l'accompagner d'une 
lettre d'envoi. 

L'administrateur des prisons et de la sûreté publique, 
NAP. VERHEYEN. 

ALIÉNÉS. — ÉTABLISSEMENTS. AUTORISATION. HOSPICES CIVILS. 

1" Dir. 2 e B. N» 15,193. — Bruxelles, le 5 février 1832. 

A MM. les Gouverneurs, 

Je vous prie de vouloir bien inviter tous les propriétaires d'établisse
ments d'aliénés, situés dans votre province; qui n'ont point encore fait 
parvenir leur demande en autorisation de maintien ou d'ouverture, de les 
adresser, sans retard, et ce à peine d'ertcourir les pénalités prononcées 
par la loi. 

Je saisis cette occasion, M . le Gouverneur, pour vous faire remarquer 
que les articles 22 et 28 du règlement général sur les aliénés^ en date du 
1 " mai 1851, doivent se combiner avec le dernier § de l'article 76 de la 
loi du 30 mars 1836; qu'en conséquence, outre les pièces mentionnées 
dans ces premiers articles la demande des commissions administratives 
des hospices civils tendante â obtenir une autorisation d'ouverture ou de 
maintien d'établissements destinés aux aliénés doit être revêtue cU ac
compagnée de l'avis du conseil communal. 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR TÈSCH. 

HOSPICES E T SECOURS DE BRUXELLES. — SÉMINAIRE DE MALINES. 

FABRIÇjUE DE L'ÉGLISE DE N. D. DE LA VICTOIRE A BRUXELLES. 

LIBÉRALITÉS. - » - ACCEPTATION ('). 

\ " Dir. 2" B. N " 13,080. — Laeken, le 11 février 1832. 

LÉOPOLÎ), Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS E T A VENIR , S A L Ù T . 

Vu l'expédition du testament olographe, en date du 25 août 1844, dé
posé au rang des minutes du notaire Annez à Bruxelles le 28 mars 1851, 
par lequel M . l'abbé Tiron (Pierre), en son vivant directeur de l'hospice 
Pachéco en ladite ville, y décédé, le 23 mars 1851, après avoir légué à sa 

(•) Inséré par extrait au Moniteur, 1832, n° 46. 
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soeur le mobilier dont il détermine l'importance, laisse aux hospices de 
Bruxelles tout le reste de sa fortune formant un capital de 70,000 à 
80,000 francs, entr'autres aux conditions suivantes : 

1° 
2° Ils paieront tous les ans à la fabrique de la paroisse du Sablon 

400 francs pour le prêtre qui sera chargé de dire tous les jours la messe 
de huit heures dans ladite église pour être cumulés avec ce qu'il recevra 
pour l'intention qui lui sera fournie d'ailleurs, comme cela a lieu pour la 
messe de onze heures et demie, lequel prêtre voudra bien ne pas m'oublier 
dans son mémento; 

3° S'il convient au conseil général des hopices de choisir un prêtre 
pour me remplacer dans la direction de l'hospice Pachéco, ils lui donne
ront pour appointement 800 francs et dix mesures de bois de chauffage. 

S'ils ne veulent pas s'obliger à prendre un prêtre pour me remplacer 
ils paieront ces 800 francs à la paroisse des Minimes pour être distribués 
par les mains du curé à ses vicaires pour récompense du zèle qu'ils 
mettent à prêter leur ministère aux besoins spirituels del'hospicePachéco. 

4° Ils paieront en une fois à l'archevêque de Malines une gratification 
de 3,000 francs pour les besoins de son séminaire; 

5° , 6 ° , 7° . . . . . . . 
Vu la délibération, en date du 25 avril 1854, par laquelle le conseil 

général d'administration des hospices et secours de la ville de Bruxelles 
réclame l'autorisation d'accepter purement et simplement et sous bénéfice 
d'inventaire les dispositions testamentaires de feu M. l'abbé Tiron, dans 
leur forme et teneur et conformément aux principes de la loi ; ladite déli
bération appuyée des avis favorables du conseil communal de Bruxelles 
et de la députation permanente du conseil provincial de Brabant, en date 
des 4 0 mai et 4 8 septembre 1851 ; 

Vu la lettre, en date du 25 juin 1851, par laquelle le cardinal arche
vêque de Malines sollicite l'autorisation de pouvoir accepter au nom du 
séminaire du diocèse de Malines le legs de 3,000 francs que feu M. l'abbé 
Tiron a affecté aux besoins de cet établissement ; ladite demandé ap
puyée des avis favorables des députations permanentes des conseils pro
vinciaux d'Anvers et de Brabant, en date des 4 4 novembre 4854 et 
15 janvier 1852 ; 

Vu la délibération en date du 27 mai 1851 par laquelle le bureau des 
marguilliers de la fabrique de l'église de Notre-Dame de la Victoire au 
Sablon, demande l'autorisation de pouvoir accepter la rente annuelle de 
400 francs léguée à cette fabrique pour le prêtre chargé de dire tous les 
Jours la messe de huit heures, avec prière de se souvenir du testateur dans 



Jâ « 1 f é v r i e r 185S. 

le mémento; ladite délibération appuyée des avis favorables du cardinal 
archevêque de Malines, du conseil communal de Bruxelles et de la dépu-
tation permanente du conseil provincial de Brabant, respectivement en 
date des 5 et 23 août et 1 8 septembre 1851 ; 

Vu les explications au sujet de l'affectation de ce legs contenues dans 
la lettre du conseil de fabrique de l'église du Sablon, en date du 21 dé
cembre 1851 ; 

Vu la délibération du bureau des marguilliers de la fabrique de l'église 
des S. S. Jean et Etienne aux Minimes, à Bruxelles, en date du 6 juillet 
1851, tendant à obtenir l'autorisation de pouvoir accepter la rente an
nuelle de 800 francs, éventuellement léguée pour récompenser les vicaires 
des soins spirituels qu'ils donnent à l'hospice Pachéco, au cas où le conseil 
général des hospices ne placerait pas de prêtre à la direction de cet éta
blissement ; ladite délibération appuyée des avis favorables du cardinal 
archevêque de Malines et du conseil communal de Bruxelles, en date des 
21 et 23 août 1851 ; 

Vu également l'avis en sens contraire émis sur cette dernière demande 
par la dépulation permanente du conseil provincial de Brabant, le 18 sep
tembre 1851, ainsi que les réserves et les explications contenues à cet 
égard dans les lettres du conseil général d'administration des hospices et 
secours de la ville de Bruxelles, en date des 30 mai et 19 décembre 1854 ; 

Vu la loi du 12 juillet-24 août 4790, titre 1 e r, art. 20 et suivants ; les 
lois des 16 vendémiaire an V , 5 frimaire an VI, 16 messidor an VII et 
18 germinal an X ; l'arrêté du 4 4 fructidor an XI; les articles 537, § 2, 
900, 910, 937 et 1157 du code civil; le décret du 22 fructidor an XIII ; 
l'avis du conseil d'Etat du 21 frimaire an XIV ; les décrets des 30 décem
bre 1809 et 6 novembre 1813 ainsi que les articles 76 et 79 de la loi 
communale du 30 mars 1836 ; 

Considérant que la disposition universelle faite par feu M. l'abbé Tiron 
en faveur des hospices civils de Bruxelles, est très-avantageuse aux pau
vres et qu'après l'exécution des charges légales il y aura un excédant très-
considérable ; 

Considérant que lorsqu'une clause est susceptible de deux sens, on 
doit plutôt l'entendre dans celui avec lequel elle peut avoir quelque effet 
que dans le sens avec lequel elle ne pourrait en produire aucun; 

Considérant d'ailleurs que les clauses du testament qui ne seraient 
point en harmonie avec les dispositions législatives sur la matière de
vraient, le cas échéant, être de plein droit réputées non écrites; 

Considérant que les charges spécialement d'affecter chaque année une 
somme de 800 francs et dix mesures de bois de chauffage, à titre d'ap-
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pointement, au directeur de l'hospice Pachéco, s'il convient au conseil 
général des hospices de choisir pour cette direction un prêtre, en tantqu'il 
n'en résultera aucune obligation formelle, ne contrarie point les attribu
tions légales de ce conseil, lequel est et doit rester libre de nommer à ces 
fonctions tel titulaire qu'il trouvera convenir et de lui allouer sous le con
trôle de l'autorité communale, tels appointements qu'il jugera nécessaires, 
sauf à avoir, en fait, tels égards que de raison pour les intentions du 
testateur ; 

Considérant que l'affectation subsidiaire de la somme de 800 francs in
diquée pour le cas où le conseil général des hospices ne voudrait pas s'o
bliger à prendre un prêtre, c'est-à-dire chaque fois que le conseil ne 
jugerait pas à propos de nommer un directeur-prêtre, impliquerait la 
constitution d'un bénéfice prohibé si cette affectation devait exclusive
ment profiter à une catégorie de prêtres, la loi civile ne permettant pas 
aux particuliers d'attacher aux titres ecclésiastiques un privilège ni un 
bénéfice quelconque ; 

Considérant néanmoins, que l'affectation dont il s'agit, peut, d'après 
les règles d'interprétation prérappelées être envisagée comme faite moins 
au profit personnel des vicaires qu'en faveur du service del'aumônerie de 
l'hospice Pachéco et que l'administration des hospices est compétente 
pour assurer, le cas échéant, cette affectation de la manière qui sera jugée 
la plus convenable, sauf l'obligation morale d'employer de préférence, 
pour se conformer à la volonté du testateur, les vicaires de la paroisse et 
de leur faire payer par le curé ou par tout autre intermédiaire la somme 
de 800 francs pour les soins spirituels qu'ils donneraient extraordinaire-
rnent à cet établissement ; 

Considérant que l'intervention delà fabrique de l'église des S. S. Jean 
et Etienne aux Minimes n'est point nécessaire pour assurer dans ce sens 
l'exécution de la volonté du testateur, libre au conseil de ladite fabrique 
de s'entendre avec l'administration des hospices pour faire desservir ré
gulièrement, le cas échéant, la chapelle de l'hospice Pachéco par les vi
caires de la paroisse; 

Considérant que le legs de la rente de 400 francs laissé à la fabrique 
de l'église du Sablon, peut, d'après les mêmes règles d'interprétation, 
être réputé fait moins au profit personnel du prêtre qui sera chargé de 
dire tous les jours la messe à huit heures que pour assurer la célébration 
de cette messe laquelle est envisagée comme un service d'utilité générale 
pour les paroissiens, libre à la fabrique de la faire dire par tel prêtre 
qu'elle agréera et pour tels honoraires à convenir ; 

Considérant que ce legs peut encore être envisagé comme avant n é -
18li2. " 2 
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'cessairementpour objet une fondation pieuse, eu égard à la prière qui doit 
être dite à l'intention du testateur et que sous ce rapport la fabrique est 
également compétente ; 

Considérant que le legs de 3,000 francs fait au profit du séminaire est 
très-avantageux pour cet établissement; 

Sur la proposition de notre ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A M \ 1 Le conseil général d'administration des hospices et secours 
de la ville de Bruxelles est autorisé à accepter, sous telles réserves que de 
droit, l'institution universelle faite au profit des hospices de ladite ville 
par feu M. l'abbé Tiron (Pierre), en son vivant directeur de l'hospice Pa-
chéco, à la condition d'exécuter les charges légales imposées par le tes
tateur et avec obligation notamment de payer aux autres établissements 
co-intéressés les legs dont il s'agit ci- après. 

ART. 2. Le cardinal archevêque de Malines est autorisé à accepter au 
nom du séminaire de son diocèse le legs de 3,000 francs dont feu 
M. l'abbé Tiron a grevé l'institution universelle des hospices pour les 
besoins généraux dudit séminaire. 

ART. 3. Le bureau des marguilliers de la fabrique de l'église de Notre 
Dame de la Victoire au Sablon est autorisé à accepter, au nom de ladite 
fabrique et sous telles réserves que de droit, le legs d'une rente annuelle 
de 400 francs dont feu M. l'abbé Tiron a grevé l'institution universelle 
des hospices, à la condition de l'alfecter à faire dire tous les jours une 
messe à huit heures, et avec obligation de prier le prêtre qui sera chargé 
de dire cette messe de se souvenir du testateur dans le mémento. 

Notre ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR TESCH. 

DÉTENTION PRÉVENTIVE ('). 

18 février 1852. — L o i sur la détention préventive. (Moniteur, I852, 
n" 51.) 

(*) Annales parlementaires, 1° de la Chambre des représentants : Projet de 
loi et exposé des motifs, 1830-1851, p. 1959 ; rapport, 1851-1852, p. 135 ; dis
cussion et adoption, p. 147-152, 160 167. 169-174, 184 et 185. Discussion et 
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PRISONS ET DÉPÔTS DE MENDICITÉ. DETENUS ÉTRANGERS. — BULLETIN" 
D'INFORMATION. 

2= Dir. 2« D. N° 45.223 O. — Bruxelles, le 19 février 18S2. 

A MM. les Directeurs ries dépôts de mendicité, les Directeurs des maisons cen
trales de détention et des maisons de sûreté civiles et militaires, et les Gardiens 
en chef des maisons d'arrêt. 

Afin de compléter les renseignements contenus dans les bulletins in
dividuels que vous m'adressez en vertu de mes circulaires des 24 novem
bre 1840, 4 janvier 1841 et 17 août 1844, je vous prie de vouloir 
bien ajouter à chacun d'eux le signalement exact de l'étranger qui en fait 
l'objet, en ayant toujours soin d'y faire mention des signes particuliers 
qui pourraient les faire reconnaître, tels que tatouage, etc., ou toute autre 
marque distinctive quelconque. 

Les étrangers qui savent écrire devront en outre apposer leur signa
ture au bas du signalement. 

L'administrateur des prisons et de la sûreté publique, 
NAP. VERHEYEN. 

DÉTENTION PRÉVENTIVE ('). 

5» Dir. 1" R. Litt . L . N° 37. — Bruxelbs, le 21 février 18152. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel, les Procureurs du 
roi près les tribunaux de première instance et les Juges d'instruction. 

La loi du 18 février 1852 a introduit d'importantes modifications dans 
le système du code d'instruction criminelle sur la détention préventive. 

La législateur a voulu concilier, autant que possible, les garanties de 
la liberté individuelle avec celles que réclament les nécessités de l'ins
truction judiciaire ; et le gouvernement désire que la loi nouvelle reçoive, 
dans la pratique, l'application la plus large et la plus sérieuse. 

A cet effet, les principes suivants guideront les magistrats instruc
teurs : 

I. Mandat de dépôt en matière correctionnelle. 

A. Lorsqu'il s'agira d'un fait donnant lieu à un emprisonnement cor-

adoption du projet de loi amendé par le Sénat, p. 812. 2° du Sénat : 18151-1882, 

rapport, p. 147; discussion et adoption, p- 185, 188-189, 193. 
Voir la cire, du 21 février 1882. 
(') Moniteur, 1832, n» 83. 
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rectionnel, le juge d'instruction ne convertira le mandat de comparution 
ou d'amener, en mandat de dépôt (art. 1 e r), que dans les deux cas sui
vants : 

10 Si l'inculpé n'est pas domicilié, c'est-à-dire lorsqu'il y aura lieu de 
craindre qu'en se soustrayant à l'action investigatrice de la justice, il 
n'enlève à la société les moyens de réprimer le délit. 

2° Si des circonstances graves et exceptionnelles se présentent dans 
la cause. La liberté est désormais la règle pour tous les faits qui entraî
nent une peine correctionnelle ; le juge d'instruction ne pourra se dépar
tir de cette règle que dans les cas, punis de l'emprisonnement, où les 
nécessités de l'instruction exigeront comme exception, la séquestration 
momentanée de l'inculpé ; lorsque, par exemple, il y aura lieu de craindre 
que celui-ci n'exerce une influence pernicieuse sur les témoins du délit, 
ou qu'il ne cherche à détruire des preuves importantes ou faciles à faire 
disparaître. Il pourra en être de môme lorsque, par suite de la nature 
successive et permanente des éléments qui constituent l'infraction à la loi 
pénale, l'arrestation de l'inculpé sera le seul moyen d'empêcher le délit 
de se continuer, comme dans les cas de coalition d'ouvriers ou d'attrou
pements, prévus par les articles 109, 210 et 415 du code pénal. 

Le gouvernement tiendra la main à ce que la mention qu'il existe 
dans la cause des circonstances graves et exceptionnelles, ne devienne 
pas de style pour les mandais de dépôt décernés en cette matière ; à cet 
elfet, les juges d'instruction rendront compte, au commencement de cha
que mois, de la manière dont ils auront exercé, pendant le mois précé
dent, le pouvoir d'ordonner la mise en arrestation. 

B. L'exception établie par le 1 e r § de l'art. 2 n'est que provisoire et 
doit cesser avec les circonstances qui l'ont dictée. Le délai de cinq jours 
établi par l'art. 2 de la loi, doit suffire en général pour remplir le but 
assigné au pouvoir des juges d'instruction. Ces magistrats sont donc invi
tés à accélérer, autant que possible, les premiers actes de l'instruction, 
afin que leur défaut d'activité ne soit jamais la cause de la prorogation 
du délai fixé par l'art. 2, § 2. En un mot, les nécessités de l'instruction 
peuvent seules donner lieu à cette prorogation ; et, à cet effet, les juges 
d'instruction mentionneront d'une manière toute spéciale dans le compte 
qu'ils auront à rendre, les motifs pour lesquels la chambre du conseil, 
sur leur rapport, aura fait l'application de cet article. 

C. Si la chambre du conseil a décidé qu'il y avait lieu de maintenir 
l'inculpé en état d'arrestation, le juge d'instruction est tenu, dix jours au 
plus tard après cette décision, de présenter son rapport sur les circons
tances qui l'ont engagé à ne pas faire usage de la faculté insérée dans 
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l'art, o. Ce magistrat a le pouvoir de faire son rapport avant l'expiration 
du délai de dix jours, et même, sur les conclusions conformes du procu
reur du roi, d'ordonner la mise en liberté de l'inculpé; il est invité à 
l'exercer aussi souvent que les nécessités de l'instruction ne lui feront-
pas une loi impérieuse du contraire. Ce n'est donc que dans un cas de 
nécessité absolue, et avec la plus grande réserve, qu'il doit user du droit 
que lui donne l'art. 6, § 3, de présenter son rapport seulement après les 
dix jours qui suivront la décision de la chambre du conseil. 

D. Les mêmes considérations guideront le juge d'instruction, lors
que, après le délai de dix jours, la chambre du conseil aura décidé que la 
détention doit être provisoirement maintenue. 

H . Mandai de dépôt en matière criminelle. 

S'il s'agit d'un fait emportant une peineseulement infamante, la réclu
sion ou les travaux forcés à temps, le juge d'instruction ne peut, d'après 
l'art. 3, décerner qu'un mandat de dépôt. 

Dans ce cas, par dérogation aux principes du code d'instruction cri
minelle, le juge d'instruction a le droit, sur l'avis conforme du procureur 
du roi, de laisser l'inculpé en liberté, et même de lever le mandat qu'il 
aurait décerné contre lui. 

Pour ces matières, la liberté cesse d'être la règle; il faut que la cons
cience du juge trouve, dans les circonstances de la cause, des motifs 
pour justifier l'exception. Tel sera, par exemple,, le cas où, , par suite 
d'une circonstance atténuante ou d'une excuse, le fait, quoique puni de 
la peine de la réclusion ou des travaux forcés à temps, sera de nature à 
être attribué à la connaissance des tribunaux correctionnels. 

Cependant, dans les cas où le renvoi devant la cour d'assises sera 
l'issue possible de l'instruction, la liberté provisoire peut encore être ac
cordée. 

Telles sont les règles qui doivent présider à l'application de la loi nou
velle. A l'effet de mettre le gouvernement à même de veiller à ce que 
cette application soit conforme à l'intention du législateur, les juges( 

d'instruction rédigeront, sur les affaires qui leur ont été soumiséjs -dans 
le mois, un rapport sous la forme du modèle ci-joint. Ils inséreront spé
cialement à la colonne des observations les motifs pour lesquels la mise 
en liberté, en matière correctionnelle, a été retardée ou refusée. Ce rap
port sera adressé chaque mois au procureur général, qui m'en rendra 
compte. 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR TESCH. 

->* 
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ENFANTS ARRÊTÉS PAR AUTORITÉ PATERNELLE. LIEU DE DÉTENTION [l], 

5'Dir. 2' B. N» 1721/166. — Laeken, le 25 février 1832. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Vu les articles 375 à 382 du code civil, et l'article 8 de la loi du 
l"juin 1849; 

Sur la proposition de notre ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1E R. Le ministre de la justice désigne les établissements où sont 
déposés les enfants arrêtés sur la demande de leurs parents, en vertu des 
articles 375 et suivants du code civil. 

ART. 2. Si les parents ne se chargent point de pourvoir par eux-mê
mes à l'entretien de leurs enfants, ils seront tenus de consigner, entre les 
mains du directeur de l'établissement, la somme à laquelle ces frais sont 
présumés devoir s'élever. 

Le ministre de la justice arrête, à cet effet, les conventions nécessaires. 
ART. 3. Lorsque les parents justifient au président du tribunal de 

première instance de l'insuffisance de leurs ressources, ou de leur indi
gence absolue, les frais d'entretien peuvent, sur l'ordonnance de ce ma
gistrat, être liquidés, en tout ou en partie, sur l'allocation portée au bud
get pour l'entretien des détenus en général. 

Notre ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR TESCH. 

HYPOTHÈQUES. DÉLIBÉRATIONS DES CONSEILS DE FAMILLE. EXPEDITION. 

GREFFIERS DES JUSTICES DE PAIX (*). 

3< Dir. 1" B. litt. L, N° 1,960. — Bruxelles, le 23 février 1832. 

A MM. les Procureursgénéraux près les cours d'appel, les Procureurs du roi 
près les tribunaux de première instance, les Juges de paix et Greffiers des 
justices de paix. 

L'article 54 de la loi du 16 décembre 1851 défend aux greffiers des 

f1) Moniteur, 1832, n» 80. 
(2) Moniteur, 1832, n" 59. 
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justices de paix, sauf les exceptions et les justifications prévues, de déli
vrer expédition des délibérations des conseils de famille ; on a soulevé la 
question de savoir si cette défense doit s'étendre au cas où il s'agit de 
tutelles établies avant la mise en vigueur de cette loi, dans le délai d'une 
année accordé par l'article I e r des dispositions transitoires, pour opérer 
l'inscription des hypothèques existantes sans cette formalité au moment 
où la loi nouvelle est devenue obligatoire. 

Il y a lieu d'adopter la négative; décider autrement ce serait considé
rer comme non existantes des hypothèques que la loi garantit valables-
sans inscription pendant le délai utile d'une année, ou ce serait au moins 
restreindre indirectement le délai déterminé par la loi pour opérer l'ins
cription de ces sortes d'hypothèques. 

Ce qui confirme cette opinion, c'est que le mode de purge établi pré
cédemment par le code civil-continue d'être observé jusqu'à l'expiration 
du délai mentionné ci-dessus. 

Il est incontestable qu'après l'expiration de ce délai, l'art. 54 de la loi 
de révision du régime hypothécaire devra recevoir son plein et entier 
effet à l'égard des tutelles établies tant avant qu'après sa mise en vigueur. 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR TESCII. 

PRISONS. MOBILIER. — ACQUISITION. 

2' Dir. 1« B. 1\° 9 B. — Bruxelles, le 26 février 18">2. 

A MM. les Gouverneurs. 

Je vous prie d'inviter les commissions administratives, directeurs et 
gardiens en chef des prisons, à distinguer sur les états du mobilier qui 
me sont transmis, les objets de l'espèce qui par leur acquisition consti
tueraient un accroissement de matériel, de ceux dont l'achat est proposé 
en vue de remplacer des meubles ou ustensiles mis hors de service. 

Dans l'un comme dans l'autre cas on devra fournir les explications 
nécessaires pour mettre l'administration à même d'apprécier ces dépenses 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR TESCH. 
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LOTERIES. PROHIBITION. EXCEPTIONS. AUTORISATION. —INSTRUCTION 

DES DEMANDES (*). 

3= Dir. 2< B. L. T. N» 1. — Bruxelles, le 27 février 1832. 

A 31 SI, les Gouverneurs. 

La loi du 31 décembre 1851, devenue obligatoire le 17 janvier der
nier, prohibe d'une manière générale les loteries ou toutes opérations 
qui, sous quelque forme que ce soit, ont pour but de procurer un gain 
par la voie du sort. 

Sont seules exceptées des dispositions de celte loi : 
•1 ° Les loteries exclusivement destinées à des actes de piété ou de bien

faisance, à l'encouragement de l'industrie ou des arts ou à tout autre but 
d'utilité publique, lorsqu'elles auront été autorisées : 

Par le collège des bourgmestre et échevins, si l'émission des billets 
n'est faite et annoncée que dans la commune, et n'est publiée que dans 
les journaux qui s'y impriment ; 

Par la députation permanente du conseil provincial, si l'émission des 
billets est faite et annoncée dans différentes communes de la province ou 
publiée dans les journaux qui s'y impriment ; 

Par le gouvernement, si l'émission des billets est faite et annoncée ou 
publiée dans plus d'une province. 

2° Les opérations financières des puissances étrangères, faites avec 
primes ou remboursables par la voie du sort, lorsque la cote officielle en 
aura été autorisée par le gouvernement ; 

3° Les opérations financières de la même nature faites par les pro
vinces et communes du royaume, ainsi que les opérations des sociétés 
anonymes ou tontinières faisant accessoirement des remboursements avec 
primes par la voie du sort, lorsqu'elles auront été autorisées par le gou
vernement. (Art. 8, 2° et 3°.) 

Au moment de la mise en vigueur de cette nouvelle loi, le gouverne
ment croit utile d'arrêter les règles suivantes concernant spécialement la 
marche à suivre pour l'instruction des demandes tendantes à obtenir l'au
torisation d'ouvrir les loteries dont s'occupe l'art. 7. 

1° Il n'y aura pas lieu de soumettre aux conditions nouvelles les lote
ries concernant les arts, l'industrie ou des œuvres de piété ou de bien
faisance qui auront été ouvertes avant la publication de la loi du 31 d é 
cembre 1851 ; 

(') Moniteur, 1832, n" GO. — Voir l'arrêté royal du 29 mars 1832 et la cire, 
du 20 avril 1832. 
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2° Seront considérées comme ouvertes celles dont les billets ont com
mencé à être distribués avant l'époque indiquée ; 

3° Pour éviter que ces loteries tolérées ne se perpétuent, on exceptera 
du n° 1° celles qui ne seraient pas closes avant le 1E R janvier 1853, et 
eu égard à la tolérance dont on a usé, avant la nouvelle loi, à l'égard 
des loteries ayant l'un des buts indiqués à l'art. 8, il conviendra que les 
autorités communales appellent sur les dispositions de cette loi l'atten
tion des personnes qui projetteraient des opérations soumises à une auto
risation préalable; 

4° Toutes les loteries ne tombant pas sous le n* 1° seront poursuivies 
quelle qu'ait été l'époque de leur ouverture; 

5" Les autorisations prévues par l'art. 7 de la loi seront accordées, 
en tant qu'elles rentrent dans les attributions du gouvernement, par les 
départements compétents à raison de l'objet de ces loteries. 

Ainsi, par le département de la justice en ce qui concerne les loteries 
de piété ou de bienfaisance. 

Par le département de l'intérieur, en ce qui concerne les loteries des
tinées à l'encouragement de l'industrie ou des arts. 

La même règle sera observée pour les autres buts d'utilité publique non 
spécialement désignés dans la loi. 

6° La demande tendante à l'autorisation sera signée par les personnes 
qui auront l'intention d'organiser la loterie et qui s'en rendront respon
sables. 

7° On indiquera dans la demande le but de l'opération et le mode 
d'emploi des fonds. 

On y joindra le règlement de la loterie projetée quand il en existera un. 
8° Quant aux exceptions établies par l'art 8 et non soumises à une 

autorisation préalable, l'appréciation des conditions prescrites par cette 
disposition appartiendra au département des affaires étrangères, en ce 
qui concerne les opérations financières des puissances étrangères et celles 
des sociétés anonymes.ou tonlinières, et au département de l'intérieur en 
ce qui concerne les emprunts provinciaux et communaux. 

Il serait utile, M. le Gouverneur, que<des règles analogues à celles qui 
seront suivies pour les demandes d'autorisation adressées au gouverne
ment fussent adoptées, pour autant qu'elles pourraient recevoir applica
tion, par les députations permanentes et les collèges des bourgmestre et 
échevins. 

Comme il importe que MM. les procureurs du roi soient informés des 
autorisations qui seront accordées, vous voudrez bien porter immédiate
ment à la connaissance des divers parquets de la province, celles qui 
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émaneront des collèges que vous présidez et inviter les collèges des bourg
mestres et échevins de la province à donner également avis au parquet de 
l'arrondissement judiciaire auquel ressortissenl les communes qu'ils ad
ministrent, des autorisations qu'ils auront délivrées. 

Les Ministres de la justice et de l'intérieur, 
VICTOR TESCH. C H . ROGIER. 

TUTELLE. INSCRIPTION HYPOTHECAIRE. DROIT D'ENREGISTREMENT ('). 

3' Dir. 1 « B . N° 1960 A. — Bruxelles, le 2 mars 1832. 

A MM. les Procureurs généraux, les Procureurs du roi, les Juges-de Paix et 
les Greffiers des Justices de-Paix. 

.l'ai l'honneur de vous faire parvenir, à la suite de la présente, l'extrait 
d'une circulaire, n° 452, adressée le 10 du mois dernier par M. le mi
nistre des finances aux agents de l'administration de l'enregistrement et 
des domaines, au sujet de l'exécution de l'art. 49 de la loi du 16 décem
bre dernier, sur la révision du régime hypothécaire. 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR TESCH. 

§ 4. AVIS DE PARENTS. NOMINATION DE TUTEUR. GARANTIE DE GESTION. 

DISPOSITION INDEPENDANTE. 

Lorsque en nommant un tuteur, le conseil de famille fixe la somme 
pour laquelle il sera pris inscription hypothécaire et désigne les immeubles 
sur lesquels l'inscription devra être requise, cette disposition n'est, aux. 
termes de l'art. 49 de la loi du 46 décembre 1851 (circulaire n" 440), 
qu'une conséquence légale de la nomination. Il en serait de même de la 
disposition par laquelle le conseil de famille déclarerait qu'il ne sera pris 
aucune inscription sur les biens du tuteur. 

11 est entendu que si les dispositions dont il s'agit se trouvaient dans 
un procès-verbal ne contenant pas en même temps nomination de tu
teur, il faudrait percevoir le droit fixe de 1 fr. 70 c. par application de 
Part. 68, § 1rr, n° 11, de la loi du 22 frimaire an VII. 

Enfin, lorsqu'il s'agit de mineurs indigents, les dispositions qui, d'après 
l'art. 49 de la loi du 16 décembre dernier, forment le complément néces
saire de la nomination du tuteur, doivent, comme celle-ci, recevoir l'ap-

(>) Moniteur. 1852, n« 67, 
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plication de l'arrêté royal du 21 avril 1829 (circulaire du 29 du même 
mois, n° 477), soit qu'elles se trouvent dans l'acte qui contient la nomi
nation du tuteur, soit qu'elles fassent l'objet d'un acte ultérieur. 

Le Ministre des finances, 

FRÈRE-ORBAN. 

MARIAGE. CONVENTIONS MATRIMONIALES ('). 

5" Dir. 1" B. Litt. L , N° 1312. — Bruxelles, le 3 mars 1832. 

A MM. les Procureurs généraux, les Procureurs du roi, les Juges-de-Paix et 
les Officiers de l'état civil. 

A u nombre des énonciations de l'acte de mariage prévues par l'art. 7(i 
du code civi l , l'art. 2 de ta loi dû 16 décembre 1851, sur la révision du 
régime hypothécaire, ajoute l'indication de la date des conventions ma
trimoniales et celle du notaire qui les a reçues. 

Cette dernière disposition a fait naître la question de savoir si l'officier 
île l'état civil doit insérer ces nouvelles énonciations dans l'acte de ma
riage d'après les simples notes ou les indications verbales des époux ou 
bien s'il peut exiger la copie ou l'extrait des conventions matrimoniales. 

J'estime que les simples notes ou les indications verbales des époux 
doivent suffire. 

La loi ne prescrit pas la délivrance d'un extrait ou copie authentique 
des contrats de mariage; l'exiger dans le silence de la loi , ce serait i m 
poser l'accomplissement d'une formalité qui n'a pas été dans la pensée du 
législateur. 

L'art. 35 du code civil n'est pas obstatif à cette manière de voir ; i l 
défend seulement aux officiers de l'étal civil d'insérer dans les actes qu'ils 
reçoivent, soit par note, soit par énonciation, des indications étrangères 
à ce qui doit être déclaré par les comparants. 

Les officiers de l'état civil auront donc soin d'insérer toujours dans les 
actes de mariage la date des conventions matrimoniales des époux et 
l'indication du notaire qui les a reçues, d'après de simples notes ou des 
déclarations verbales, sans exiger l'exhibition d'actes quelconques. 

Ils auront soin d'interpeller les futurs époux à ce sujet. 
Si aucune convention matrimoniale n'est intervenue entre les époux, 

il n'y a pas lieu de faire mention de leur déclaration négative dans l'acte 
de mariage. 

Le Ministre de lajustice, 
VICTOR TESCII. 

(i) Moniteur, 1882, n» 67. — Voir la cire, du 29 décembre 1831. 
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A. MM. les Gouverneurs. 

J'ai l'honneur île vous prier de bien vouloir prescrire l'insertion aux 
Mémoriaux administratifs de la circulaire de'ce jour, publiée ci-dessus 
et relative à l'exécution de l'art. 76 du code civil, combiné avec l'art. 2 
de la loi du 16 décembre 1851, sur la révision du régime hypothécaire. 

Le Ministre de Injustice, 
VICTOR TESCH. 

AMENDES DE SIMPLE POLICE. ATTRIBUTION. 

5" Dir. 1 " B. litt. L , N.. 12. — Bruxelles, le 8 mars 1852. 

A MM. les Procureurs généraux près tes cours d'appel. 

J'ai l'honneur de vous envoyer quelques exemplaires d'une circulaire 
du département des finances, en date du 14 juillet 1851, sur l'attribution 
des amendes de simple police. Je vous prie d'en faire parvenir un exem
plaire à MM les procureurs du roi près les tribunaux de \ t e instance, en 
appelant leur attention sur la nécessité de faire mentionner dans les ex
traits de jugements le lieu où l'infraction a été commise, dans le cas où 
l'amende comme peine de police, doit être attribuée à la commune. 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR TESCH. 

A MM. les Directeurs de l'enregistrement et des domaines. 

L'application des lois qui attribuent aux communes les amendes pro
noncées pour contraventions de simple police, soulève encore souvent 
des difficultés, et généralement les erreurs qui se commettent, ou les 
doutes qui se présentent à l'esprit, naissent de ce que l'on cherche dans 
le degré de juridiction auquel la contravention ou le délit a été déféré, une 
solution dont les motifs se trouvent ailleurs. En posant nettement les 
principes, j'espère faire cesser cette confusion d'idées, qu'il faut imputer 
du reste à une interprétation prise longtemps pour règle. 

L'article 466 du code pénal est ainsi conçu : 
« Les amendes pour contravention pourront être prononcées depuis 

» un franc jusqu'à quinze francs inclusivement, selon les distinctions et 
» classes ci-après spécifiées, et seront appliquées au profit de la com-
» mune où la contravention.aura été commise. » 

Ce que la loi attribue donc ici aux communes, ce sont les amendes d'un 
franc à quinze francs pour contravention. 

Il y a, dans le principe de cette disposition, deux éléments corrélatifs : 
d'une part, le fait punissable; de l'autre, la pénalité. 

1852. 5 
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La corrélation de ces deux élément est expressément consacrée par 
l'article 1 e r du code pénal, qui porte : 

« L'infraction que les lois, punissent des peines de police est une con^ 
» travention. 

« L'infraction que les lois punissent de peines correctionnelles est un 
a délit. 

d L'infraction que les lois punissent d'une peine aiïlictive ou infamante 
» est un crime. » 

L'article 137 du code d'instruction criminelle dit encore : 
» Sont considérés comme contraventions de police simple, les faits 

» qui, d'après les dispositions du quatrième livre du code pénal, peu-
» vent donner lieu, soit à quinze francs d'amende ou au-dessous, soit à 
» cinq jours d'emprisonnement ou au-dessous, qu'il y ait ou non confis-
» cation des choses saisies, et quelle qu'en soit la valeur. » 

C'est donc toujours d'après la peine que se détermine le caractère de 
l'infraction. 

Or, la règle qui doit servir de guide dans les questions d'attributions 
d'amendes est tout entière dans les dispositions que je viens de citer. 

Car, s'agit-il d'une peine de police (quinze francs ou au-dessous), 
prononcée nécessairement pour contravention, elle doit être appliquée 
au profit de la comme. 

S'agit-il de toute autre amende , elle est dévolue à l'Etat, sauf les cas 
d'attributions spéciales. 
' On voit que dans tout ce qui précède il n'est nullement question du 

degré de juridiction d'où est émané le jugement. 
Sous l'empire du code pénal, les tribunaux correctionnels étaient en 

général chargés d'appliquer les peines correctionnelles, et les juges-de-
paix les peines de police ; mais cette attribution de juridiction n'était pas 
une cause déterminante de la nature de la peine, ni par conséquent du 
caractère de l'infraction. 

Aussi, la loi du 1" mai 4849 a-t-elle pu déplacer les limites de la com
pétence , déférer aux tribunaux de simple police des infractions qui, jus
que-là, appartenaient à la juridiction correctionnelle, sans toucher à la 
classification des faits réputés contraventions ou délits. 

Il s'ensuit que lorsque les tribunaux de simple police prononcent, en 
vertu de cette extension de compétence, des peines réputées correction
nelles d'après les règles établies par les codes pénal et d'instruction-cri
minelle, celles-ci n'en restent pas moins peines correctionnelles, et la 
circonstance qu'elles ont été prononcées par le tribunal de simple police 
ne les rend point attribuables à la commune. 

On peut trouver dans le cas prévu par l'article 192 du code d'instruc-
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tion criminelle l'exemple d'une application inverse du même principe. 
Aux termes de cette disposition , lorsqu'un fait déféré au tribunal cor
rectionnel n'est qu'une contravention de police et que la partie publique 
ou la partie civile n'a pas demandé le renvoi , le tribunal applique 
la peine. Quoique prononcée par le tribunal correctionnel , c'est là 
une peine de police; car l'article prévoit le cas d'une contravention de 
police, et, nous l'avons vu, d'après le principe de l'article 1 e r du code pé
nal, le fait cesserait d'avoir ce caractère dès l'instant où la peine appli
quée serait de nature correctionnelle. La pénalité reste donc peine de 
police, et si elle consiste en une amende, elle doit être attribuée à la 
commune tout aussi bien quesielleeùt été prononcée parle juge-de-paix. 

Tel est, réduit à ses termes les plus simples, le principe écrit dans les 
articles I e r et 466 du code pénal, et dans l'article 137 du code d'instruc
tion criminelle : Toute amende non supérieure à quinze francs est une 
peine de police (*); sauf les attributions spéciales, elle doit être appliquée 
au profit de la commune. 

Ce principe régit non-seulement les cas prévus par le code de 1810, 
mais encore les matières sur lesquelles ont disposé d'autres parties de la 
législation pénale. 

Ainsi toute amende non excédant quinze francs, prononcée en vertu 
du décret du 28 septembre-6 octobre 1791, est une peine de police , et 
le fait qui a donné lieu à la condamnation est, dans ce cas, réputé contra
vention. L'amende appartient au contraire à l'Etat , même lorsqu'elle 
a été appliquée par un tribunal de simple police. 

Telle amende, quoique prononcée en vertu d'une seule et même dispo
sition , change de caractère suivant qu'elle est ou n'est pas supérieure à 
quinze francs. L'amende établie par l'article 34 du décret précité, amende 
égale au dédommagement dû au propriétaire, sera une peine de police 
si le dommage se trouve ne pas excéder la valeur de quinze francs, tandis 
qu'elle sera une peine correctionnelle s'il est supérieur à cette somme. 

Par la même raison, dans le premier cas l'infraction ne sera qu'une 
contravention ; elle sera un délit dans le second. 

De même une amende réputée peine de police comme n'étant pas su
périeure à quinze francs, devient peine correctionnelle si, étant doublée 
pour cause de récidive, elle excède cette limite. 

La circulaire n° 364, du 20 novembre 1849, porte relativement aux 
cas où des prévenus sont renvoyés par la chambre du conseil ou par la 
chambre des mises en accusation au tribunal de simple police, que les 

(*) Il en serait autrement, par exemple, d'une amende de quinze francs cumu
lée avec une peine d'emprisonnement correctionnel. 
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faits doivent être considérés comme de véritables contraventions et que 
les amendes auxquelles ils donnent lieu doivent être appliquées au profit 
de la commune où ils ont été commis 

La raison en est que si la chambre du conseil ou la chambre des mises 
en accusation renvoie un prévenu devant le juge de paix en vertu de 
l'article 4 de la loi du 1 0 r mai 1849, c'est qu'il y a lieu de réduire les 
peines au taux des peines de simple police, et que dès lors les amendes 
en prennent le caractère, d'après les principes exposés ci-dessus. 

On comprend qu'il doit en être de même des amendes que le juge de 
paix, en vertu de l'article 2 de la loi du 4 " mai 1849, a réduites au taux 
des amendes de simple police; car, par le fait de cette réduction et indé
pendamment de toute question de compétence, de telles amendes sont 
devenues des peines de police. Ce n'est pas parce qu'elles sont appli
quées par le juge de paix qu'elles prennent le caractère de peines de 
police, c'est parce que, usant d'un pouvoir qui lui est donné parla loi, 
le juge les a ramenées au taux des peines de cette nature. Si, pour le 
même fait, moins les circonstances atténuantes, l'amende est portée au 
delà de quinze francs, elle sera correctionnelle, quoique prononcée par
le même juge. 

Les matières de poids et mesures, entre autres, fournissent l'occasion 
d'appliquer ces règles aux portions d'amendes non susceptibles d'attri
bution spéciale. 

Des arrêtés du 18 décembre 1822 et du 30 mars 1827 attribuent un 
quart aux employés de police, qui ont constaté les contraventions. L'autre, 
moitié subit la loi commune. Or, comme l'amende sera peine correction
nelle ou peine de police suivant qu'elle excédera ou n'excédera pas le 
taux de quinze francs, l'application au profit du trésor ou de la commune 
se trouve assujettie à la même alternative. 

Un arrêté royal du 25 décembre 1825 avait statué que la moitié des 
amendes pécuniaires mentionnées dans l'article 4 de l'arrêté du 18 dé
cembre 1822, ainsi que les amendes prononcées pour les contraventions 
qui rentrent dans l'application de la loi du 6 mars 1818, devaient être 
considérées comme appartenant à l'État, attendu que ces amendes 
ne pouvaient être assimilées à celles que prononçaient les tribunaux 
de simple police d'après les articles rappelés du code pénal, mais qu'elles 
étaient au contraire de la compétence des tribunaux correctionnels. 

Cet arrêté, qui au surplus n'a pas été inséré au Bulletin officiel, réglait 
l'allribution de l'amende au profit de l'État d'après le degré de juridic
tion, au lieu de s'en tenir au caractère de la pénalité. Néanmoins, mal
gré cette inexactitude dans ses motifs il consacrait, dans le fait, une juste 

(') Voir la cire, du 50 juin 1849. 
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application des dispositions des codes pénal et d'instruction criminelle, 
rappelées ci-dessus. En effet, aux termes de l'article 1 e r de la loi du 
6 mars 1818, les amendes de poids et mesures, et autres auxquelles cet 
article se rapporte, ne pouvaient descendre au-dessous du minimum de 
dix florins. Elles étaient donc toujours des amendes correctionnelles, non 
pas, comme le dit l'arrêté, parce qu'elles étaient de la compétence des 
tribunaux correctionnels, mais parce qu'elles étaient maintenues par la 
loi dans la limite des peines de cette catégorie. 

Mais il ne peut plus en être ainsi sous l'empire de la loi du 1 e' mai 
1849, en ce qui touche les amendes que son article 2 a donné aux juges 
de paix le pouvoir de réduire au taux des peines de police. Ces amendes 
deviennent peines de police et sont altribuables aux communes lorsque 
cette réduction a lieu; elles restent peines correctionnelles et appartien
nent à l'État lorsqu'il en est autrement. Telle est par conséquent la règle 
à suivre à l'égard de la moitié disponible des amendes de poids et mesures. 

Les amendes de grande voirie et de navigation sont expressément 
attribuées par tiers à l'agent qui a constaté le délit, à la commune sur 
le territoire de laquelle il a été commis, et au trésor. Ces amendes ne 
tombent donc pas sous l'application de la règle générale, et il en est de 
même dans tous les cas analogues. 

J'ai l'espoir que ces instructions, qui ont reçu l'assentiment de M. le 
ministre de la justice, et qui ne font qu'expliquer et développer le prin
cipe sur lequel reposent les circulaires n°* 364, 371 et 395, rendront 
désormais facile la distinction à établir entre les amendes attribuées aux 
communes et celles qui appartiennent à l'État. 

On tiendra pour non avenu tout ce qui, dans les instructions anté
rieures, est contraire aux présentes, lesquelles seront appliquées aux 
états d'attribution du 1 e r semestre 1851, et aux états antérieurs non or
donnancés à la réception de cette circulaire. 

Bruxelles, le Ujuillet 1851. 
Le Ministre des finances, 

FREBE-ORBAN. 

ÉTAT DES TUTELLES. GREFFIERS DES JUSTICES DE PAIX (>). 

3» Dir. 1"- B. N° r,960 A. — Bruxelles, le 14 mars 1852. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel, les Procureurs du roi 
près les tribunaux de première instance, les Juges de paix et greffiers des 
justices de paix. 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention toute spéciale sur l'exécution 

(') Moniteur. 1852, n" 73. 
5* 
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de l'art. 63 de la loi du 16 décembre 1851, concernant la tenue au greffe 
do chaque justice de paix d'un état des tutelles existantes dans le canton. 

Vous remarquerez, Messieurs, que cet état doit comprendre toutes les 
tutelles ouvertes tant antérieurement que postérieurement à la mise en 
vigueur de la loi de révision du régime hypothécaire. 

A cet effet, les greffiers des justices de paix ouvriront un registre sur 
lequel seront consignées toutes les énonciations prescrites par la loi. Ce 
registre sera conforme au modèle ci-annexé. 

Les faits et renseignements seront inscrits successivement dans les di
verses colonnes de l'état au fur et à mesure qu'ils se produiront ou seront 
recueillis. 

Il est nécessaire de consacrer à chacune des tutelles la page entière, 
tant du verso que du recto, afin de pouvoir réunir dans un seul cadre 
tout ce qui concerne chacune d'elles. 

Il importe aussi d'adopter l'ordre chronologique pour la tenue de l'état. 
C'est donc dans cet ordre que seront inscrites les tutelles existantes 
avant la mise en vigueur de la loi hypothécaire en partant de la tutelle 
dont l'ouverture est la plus ancienne jusqu'à celle dont l'ouverture est la 
plus récente ; les tutelles postérieures à cette époque seront mentionnées 
au fur et à mesure qu'elles prendront naissance. 

Pour ce qui concerne les premières, les greffiers consulteront leurs ar
chives, les procès-verbaux des nominations des tuteurs et subrogés tu
teurs ou autres documents, ainsi que les avis de décès qui auront été 
adressés aux juges de paix par les officiers de l'état civil, aux termes de 
l'arrêté royal du 31 juillet 1828; quant aux dernières, ils se référeront 
aux avis de décès qui devront être donnés aux justices de paix, confor
mément à l'art. 79 du code civil, modifié par l'art. 2 de la loi hypo
thécaire. 

Pour le surplus, les greffiers des justices de paix auront soin d'obser
ver exactement chacune des dispositions de l'art. 63 dont il s'agit dans la 
présente ('). 

Le Ministre delà justice, 
VICTOR TESCH! 

(') II résulte d'une circulaire du 10 février 1882, n° 480, adressée par M. le 
ministre des finances aux agens de l'administration de l'enregistrement et des 
domaines, que l'état, la copie et les renseignements prévus par le deuxième 
alinéa, la décision et l'expédition prévues par le troisième et le quatrième 
alinéa de l'art. 63 de la loi du 16 décembre 1881, constituent des actes d'admi
nistration générale non soumis à l'enregistrement (art. 70, § 3, n° 2, de la loi du 
22 frimaire an vu), et sont, comme tels, exempts de la formalité du timbre, aux 
termes de l'art. 16, n" 1 e r , de la loi du 15 brumaire an vu. 



ETAT des tutelles ouvertes dans le canton de . 

VERSO. 

(Ait. 63 de la loi du 16 décembre 1851.) 

RECTO. 

| 
N

um
ér

os
 d

'o
rd

re
. 

| 
DATE 

de l'ouverture 

des tutelles. 

NOMS , PRÉNOMS 

et 

demeures des mineurs 

et interdits. 

NOMS. PRÉNOMS 

et 

demeures des tuteurs 

et 

subrogés tuteurs. 

DATE ET RÉSUMÉ 

des délibérations des 
c û D s e i l s de famille 

relatives 
à l 'hypothèque légale 

des 
mineurs et interdits. 

DATE 

des inscriptions prises 

ou mention 
des causes pour les
quelles i l n'en aurait 

pas été requis. 

OBSERVATIONS. 

s 



52 15 m a r i 1 S S Î . 

ACTES DE L ' É T A T C I V I L . T A B L E S D É C E N N A L E S . — D E C E S D'UNE FEMME 

MARIÉE ('). 

5° Dir. 1« B. N» 60. — Bruxelles, le 15 mars 1852. 

A MM. les Greffiers des tribunaux de première instance. 

La circulaire de mon département, du 31 décembre 1844, n ° 2 1 1 4 , 
relative à la rédaction des tables annuelles des registres de l'état civil, 
porte, entre autres dispositions, que le décès d'une femme mariée doit 
figurer à la table des actes de cette catégorie, tant sous le nom de famille 
de la femme que sous le nom de son mari, que celui-ci soit décédé ou 
qu'il vive encore. 

La question a été soulevée de savoir si cette règle prescrite aux offi
ciers de l'état civil, pour la confection des tables annuelles, est également 
applicable aux greffiers des tribunaux de première instance, en ce qui 
concerne la rédaction des tables décennales des registres de l'état civil. 

Comme les mêmes raisons existent pour l'adoption de la règle dans 
l'un et l'autre cas, la solution affirmative ne peut être douteuse. 

L'inscription du décès d'une femme mariée aura donc lieu à la table 
décennale des actes de décès tant sous le nom de famille de la femme que 
sous le nom de son mari, défunt ou survivant. 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR TESCH. 

É T A B L I S S E M E N T S D ' A L I E N É S . — N O M I N A T I O N D E S M É D E C I N S . 

1 " Dir. 2 e B. N° 13,560. - Bruxelles, le 15 mars 1852. 

Aux Dèputations permanentes des conseils provinciaux. 

L'article 3, n° 4, delà loi du 18 juin 1850 réserve à votre collège l'ap
probation du personnel des médecins des établissements d'aliénés. L'im
portance de cette disposition ne vous aura, sans doute, pas échappé ; je 
crois toutefois devoir appeler votre attention sur ce point. Du choix des 
médecins, en effet, dépendra, en grande partie, la bonne organisation du 
régime des établissements d'aliénés et le but que la législature et le gou
vernement se sont proposé par ladite loi ne sera atteint qu'autant que 
les médecins comprendront leur mission et auront les capacités nécessai
res pour la bien remplir. 

(«) Moniteur, 1852, n« 77. 
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Il importe, en conséquence, Messieurs, que vous examiniez attentive
ment les listes ries candidats qui vous seront présentés par les établisse
ments autorisés et que vous n'admettiez que des hommes qui soient, sous 
tous les rapports, à la hauteur de la mission importante qui leur est 
confiée. 

Vous jugerez, sans doute convenable, Messieurs, de consulter les com
missions médicales provinciales sur le choix à faire des candidats qui se 
présenteront. 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR TESCH. 

LITABLISSE&IENTS DE BIENFAISANCE. CONSTRUCTIONS ET RECONSTRUCTIONS 

DE BATIMENTS. — INSTRUCTION DES DEMANDES ('). 

1" Dir. 2« B. N° 13,519. — Bruxelles, le 18 mars 1832. 

A MM. les Gouverneurs. 

. Un de mes prédécesseurs, par sa circulaire du 25 juin 1844,1r<= Div. 
2 e B . n° 9339, a rappelé à l'attention des députations permanentes des 
conseils provinciaux les dispositions du décret du 10 brumaire an XIV, 
relatif aux constructions et reconstructions de bâtiments, appartenant à 
des établissements de charité ou de bienfaisance. Malgré ce rappel, ou les 
prescriptions de ce décret sont encore parfois perdues de vue, ou bien les 
plans et les devis envoyés à l'approbation du gouvernement ne sont pas 
accompagnés des documents et des renseignements propres à le mettre à 
môme de prendre une décision en toute connaissance de cause. Ainsi que 
vous l'avez déjà remarqué, M . le Gouverneur, l'absence de ces renseigne
ments entraîne des retards dans l'approbation des plans. Or, ces retards, 
toujours fâcheux quand il s'agit de travaux urgents, le sont surtout lors
que l'examen des plans et devis fait reconnaître la nécessité de les sou
mettre à une nouvelle étude. Il en résulte quelquefois un inconvénient 
plus grave encore : c'est que des devis définitivement approuvés, après 
une longue instruction, ne se trouvent plus enharmonie, au moment de 
l'adjudication des travaux, avec les prix courants des matériaux et de la 
main-d'oeuvre, et qu'on se voit forcé de leur faire subir de nouvelles mo
difications pour que les travaux puissent être adjugés. 

Pour prévenir ces inconvénients, je vous prie, M. le Gouverneur, de 
veiller à ce que, à l'avenir, les administrations charitables ou de bienfai
sance se conforment toutes au décret précité, et qu'elles joignent toujours 

(') Moniteur. 1832, n° 87. 
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aux demandes d'autorisation d'exécuter des travaux de construction oii 
de réparation, etc., les renseignements dont l'indication suit : 

1° Extrait du plau cadastral dans \in rayon de 300 mètres, en pre
nant pour centre le terrain destiné aux constructions; 

2° Plan général du terrain indiquant les constructions existantes et à 
faire, avec l'orientation et les cotes de nivellement à l'échelle de 2 1/2 
millimètres pour mètre ; 

3° Plan de souterrains, du rez-de-chaussée, des étages, façades, cou
pes longitudinales et transversales, à l'échelle de un centimètre pour 
mètre, indiquant à l'aide de teintes différentes, lorsqu'il s'agit de re
constructions, d'agrandissement ou d'appropriation quelconques, les par
ties à conserver, à démolir ou à reconstruire ; 

4° Détails et indication du système de ventilation et de chauffage, 
des latrines, égouts, bains, douches, etc.; 

o° Légende explicative à l'appui de chaque plan indiquant la destina
tion des terrains et des locaux; 

6" Mémoire explicatif renfermant des indications suffisantes sur la 
destination de l'établissement, ses annexes ou dépendances, la nature, le 
chiffre, le sexe et le classement de la population à laquelle il est destiné 
(malades, vieillards, infirmes, orphelins, etc.); la nature sèche ou hu
mide du sol, sa proximité de rivières, étangs ou cours d'eau, la nature et 
l'abondance des eaux destinées aux usages domestiques; 

7" Devis et cahier des charges détaillés. 
En outre, il arrive souvent que, sous prétexte d'économie ou de diffi

cultés quelconques, les administrations charitables croient pouvoir se 
dispenser de l'accomplissement entier des conditions qui leur sont im
posées et qu'elles modifient les plans et devis approuvés. C'est là un 
véritable abus qui peut annihiler les effets utiles de l'intervention du gou
vernement. Les administrations charitables doivent se pénétrer de ce 
principe qu'aucun changement ne peut être fait aux plans et devis ap
prouvés sans une nouvelle autorisation de l'autorité compétente ; je vous 
prie d'appeler sur ce point leur attention. 

Pour prévenir le retour de cet abus, il est nécessaire d'instituer un 
contrôle actif et efficace, qui consistera notamment dans la mesure sui
vante : 

A l'avenir, je n'autoriserai le payement des subsides accordés sur les 
fonds de l'Etat qu'après l'exécution régulière des plans approuvés, la
quelle sera constatée sur les lieux par une personne que je déléguerai à 
cet effet. 

Les instructions qui précèdent doivent être observées également lors-
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qu'il s'agit d'hôpitaux ou d'hospices à construire au moyen de collectes, 
de souscriptions, de produits d'expositions, de loteries, de concerts, etc , 
organisés sous le patronage des administrations locales. Les communes 
n'ont pas la mission de construire elles-mêmes les locaux de pareils éta
blissements à titre de bâtiments communaux. Ce soin est confié par la loi 
aux commissions administratives des hospices que l'autorité locale est 
tenue de nommer là où il n'en existe pas, pour recueillir les fonds, dresser 
les plans et les devis, les soumettre aux formalités voulues par le décret 
du 10 brumaire an X I V , et exécuter ensuite les constructions. 

Je désire, M . le Gouverneur, que vous portiez les instructions qui 
précèdent à la connaissance des administrations intéressées. 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR. TESCH. 

CONSULATS ET JURIDICTION CONSULAIRE. EXÉCUTION DE LA LOI DU 

31 DÉCEMBRE 1851. INSTRUCTIONS. 

5« Dir. 1" B. N° 57. — Bruxelles, le 20 mars 1852. 

A :)/. le Procureur général près la cour d'appel et le Procureur du roi près le 
tribunal de première instance à Bruxelles. 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir une circulaire du 1ER février de la 
présente année que M. le Ministre des affaires étrangères a adressée à 
MM. les consuls généraux, les consuls et les vices-consuls de Belgique, 
pour l'exécution de la loi du 31 décembre 1851 , sur les consulats et la 
juridiction consulaire. 

Le Ministre de la justice. 
VICTOR TESCH. 

A UN. les Consuls généraux, Consuls et Vice-Consuls de Belgique. 

J'ai l'honneur de vous adresser la loi sur les consulats et la juridiction 
consulaire portant la date du 31 décembre 1851, publiée le 7 et devenue 
obligatoire le 17 janvier de la présente année. 

Cette loi est divisée en deux litres, dont le premier confient des dispo
sitions générales, applicables à tous les consulats, quel que soit le pays 
dans lequel ils sont établis, et le second renferme des dispositions spécia
les à la juridiction consulaire dans les pays hors de chrétienté. 

Ils sont suivis de deux dispositions transitoires et d'une disposition 
additionnelle. 
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La disposition de l'art. 10a pour objet de conférer au consul le pouvoir 
d'exercer les fonctions d'officier de l'état civil, conformément au Code 
civil. 

L'exercice de ces fonctions est consacré par les art. 48, 60 et 87 de 
ce Code. 

Il y a lieu de remarquer ici que l'art. 2 de la loi de révision du régime 
hypothécaire du 16 décembre dernier, publiée le 22 du même mois, porte 
que la disposition suivante sera ajoutée à l'art. 76 du Code civil. 

« N ° 1 0 . . . . la date des conventions matrimoniales des époux et 
» l'indication du notaire qui les aura reçues ; faute de quoi les clauses dé-
» rogatoires au droit commun ne pourront être opposées aux tiers qui 
» ont contracté avec ces époux dans l'ignorance des conventions matri-
» moniales. » 

Le consul exerce les fonctions de notaire dans les cas prévus par le 
même Code. Telle est la disposition de l'art. 11. 

Il s'y agit des cas déterminés par les art. 991 et 994 du Code civil. 
En règle générale, les consuls et les chanceliers sont tenus d'observer 

dans la rédaction des actes qu'ils reçoivent les formalités prescrites par 
les lois belges pour leur validité. 

Cependant les actes reçus par ces fonctionnaires ou agents peuvent, 
dans certaines circonstances, par suite d'une impossibilité matérielle, ne 
pas être susceptibles de l'accomplissement des formalités ordinaires. 

L'art. 16 prévoit ces cas exceptionnels et prescrit la mention expresse 
aux actes des causes de cette impossibilité. 

Les art. 17 et 18 déterminent les cas dans lesquels les consuls sont 
appelés à statuer comme arbitres. Ils ne font que confirmer ce qui est 
consacré par l'usage. 

Le premier de ces articles établit l'arbitrage d'une manière générale 
pour toutes les contestations nées entre des Belges qui se trouvent dans 
l'étendue de la juridiction du consul; le second introduit un arbitrage 
spécial pour les contestations relatives aux salaires des hommes de l'é
quipage d'un navire de commerce belge et à l'exécution des engagements 
respectifs entre les hommes et les officiers de l'équipage, ainsi qu'entre 
eux et les passagers lorsqu'ils sont seuls intéressés. 

Si les autres intéressés étaient Belges, le consul serait néanmoins tenu 
d'accepter les fonctions d'arbitre en vertu de l'art. 17; mais si ces inté
ressés n'étaient pas Belges, le consul ne serait pas obligé de connaître 
d'une affaire où d'autres que ses nationaux seraient engagés. 

Les art. 17 et 18 n'ont cependant pas d'autre portée que d'obliger le 
consul à accepter la charge d'arbitre lorsque les parties sont d'accord 
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pour lui déférer la connaissance de leurs différends. Quant aux compro
mis et aux autres formalités à observer, il faut s'en rapporter au Code de 
procédure civile. 

L'art. 19 résume, en s'y référant, les art. 41, 42 et 47 du Code disci
plinaire et pénal pour la marine marchande et la pêche maritime du 
21 juin 1849. 

L'art. 20 accorde la force exécutoire, sans visa ni paréatis, aux actes 
passés par les consuls ou leurs chanceliers dans les pays de chrétienté, 
comme aux jugements rendus par les consuls ou par les tribunaux consu
laires et aux actes passés par les consuls ou leurs chanceliers dans les pays 
hors de chrétienté dans les limites de leur compétence et de leur juridic
tion, tant dans les pays où ils ont été rendus ou passés qu'en Belgique. 

Cette disposition ne concerne donc que les actes mentionnés au présent 
titre et les jugements rendus en vertu du titre II ; elle n'est pas applicable 
aux jugements arbitraux émanant des consuls; ces derniers jugements, 
de même que les jugements arbitraux prononcés en Belgique, doivent 
être rendus exécutoires par une ordonnance du président du tribunal de 
première instance. 

Le titre II concernant les dispositions spéciales à la juridiction consu
laire dans les pays hors de chrétienté est subdivisé en trois chapitres. 

Le premier est relatif à la juridiction tant en matière civile qu'en ma
tière répressive. 

En matière civile, les contestations nées entre des Belges et des indi
gènes sont jugées conformément aux lois et usages de ces pays et aux 
conventions diplomatiques. 

Les contestations nées entre des Belges et des citoyens d'autres pays, 
lorsque les premiers sont défendeurs, sont jugées de la même manière 
que les contestations nées entre les nationaux, s'il n'y a rien de contraire 
dans les usages et les conventions diplomatiques. 

Le consul statue seul et sans appel jusqu'à la valeur de 100 fr., et 
assisté de deux assesseurs à charge d'appel au-delà de la valeur de 
100 fr. sur les contestations nées dans l'étendue de sa juridiction, entre 
Belges, de quelque nature qu'elles soient. 

Tel est le résumé des art. 22, 23, 24 et 26. 
En matière répressive, le consul connaît seul et sans appel de toutes 

les contraventions de police, et assisté de deux assesseurs à charge d'ap
pel de tous les délits commis par des Belges dans l'étendue de la juridic
tion. 

C'est ce qui résulte des art. 25 et 27. 
L'art. 34 consacre une exception commandée par les circonstances 

particulières aux pays dans lesquels la loi doit recevoir son application. 
1832. 4 
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D'une part, une prison convenable peut y faire défaut; d'autre part la 
peine de l'emprisonnement ne doit pas être une cause de ruine pour les 
nationaux qui y sont allés fonder un établissement commercial dans la 
direction duquel ils ne peuvent être remplacés. Ces circonstances et d'au
tres de cette nature sont laissées, selon le cas, à l'appréciation du consul 
ou du tribunal consulaire. 

L'art. 35 prévoit la répression des contraventions spéciales aux règle
ments faits par les consuls dans l'intérêt d'une bonne police. La disposi
tion facultative de l'article précédent s'applique naturellement au présent 
article. 

Le chap. II traite de la procédure en matière civile. 
Les dispositions des articles qu'il renferme ont été puisées dans l'or

donnance française de 1778. 
Indépendamment de quelques modifications de rédaction, on s'est borné 

ù faire les changements qui étaient exigés par une organisation consulaire 
différente de celle de la France, ou qui étaient devenus nécessaires afin de 
mettre les prescriptions de l'ordonnance en concordance avec l'ensemble 
de la loi. 

La marche de la procédure est tracée dans les dispositions de ces arti
cles avec des développements tels qu'il est inutile d'entrer dans de plus 
amples explications. 

Il en est de même des dispositions des articles du chapitre III qui traite 
de la procédure on matière répressive; leur application ne peut guère 
donner lieu à des difficultés en présence des détails avec lesquels la pro
cédure a été réglée. 

Les dispositions de ce chapitre ont été empruntées à la loi française 
du 28 mai 1836. 

Il y a été toutefois introduit une modification importante en ce qui con
cerne les affaires criminelles. Ces affaires seront toutes soumises au jury, 
à la différence de ce qui est établi pour la France. La procédure ordinairo 
devant la cour d'assises est maintenue à leur égard, sauf deux exceptions 
commandées par la nature des choses, par la force des circonstances ; 
elles consistent en ce qu'il sera donné lecture à l'audience de l'instruction 
écrite et qu'il n'y sera entendu que les témoins qui se trouveront sur le 
territoire belge ou dans un des pays limitrophes de la Belgique. 

Il est donc nécessaire que dans les divers consulats l'instruction écrite 
soit dirigée avec les plus grands soins et avec des développements aussi 
complets que possible. Il est surtout indispensable de fixer l'attention sur 
le récolement des témoins qui devra remplacer, le cas échéant, leur audi
tion et leur confrontation à l'audience de la cour d'assises. Le récolement 
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n'est autre chose que la procédure qui se fait après que le prévenu, s'il 
est présent, a été interrogé, en relisant la déposition qu'un témoin a faite 
précédemment, à l'effet de s'assurer s'il veut y persister, y ajouter ou 
retrancher. 

Enfin, si tout n'a pu être prévu dans la marche de la procédure, soit en 
matière civile, soiten matière répressive, les consuls devront, danslesilence 
de la présente loi, se conformer aux prescriptions du droit commun, éta
blies respectivement par le Code de procédure civile et par le Code d'in
struction criminelle. 

Les dispositions transitoires qui suivent le titre II concernent, l'une 
les causes pendantes en Belgique devant les tribunaux, en matière civile 
ou commerciale, et l'antre, l'abrogation des dispositions antérieures sur 
la matière qui fait l'objet de la présente loi. 

La disposition additionnelle forme le complément tant de la loi actuelle 
que du Code disciplinaire et pénal pour la marine marchande et la pêche 
maritime du 21 juin 1849. Il est entendu que la juridiction ordinaire en 
Belgique connaîtra du délit qui y est prévu et que l'application delà peine 
devra être faite conformément aux dispositions de ce Code. 

Veuillez, Monsieur, donner à la loi qui accompagne la présente la plus 
grande publicité possible, notamment par la voie de l'affiche aux portes 
de votre chancellerie ou par toute autre voie en usage dans le pays dans 
lequel vous exercez vos fonctions. 

Bruxelles, le 1 e r février 1832. 
Le Ministre des allaires étrangères, 

C. D'IIOFFSCHMIDT. 

ÉTABLISSEMENT D'UNE ÉCOLE DE RÉFORME A BEERNEM (•). 

1" Dir. 2* B . N° 466/12.204. — Laeken, le 28 mars 1852. 

LÉOPOLD, ROI DES BELGES , 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu les articles 5 et 7 de la loi du 3 avril 1848 ; 
Vu notre arrêté du 8 mars 4 849 ; 

(») Moniteur. 1852, no 94. 
Rapport au Roi. — L'art. 5 de la loi du 3 avril 1848 prescrit la création de 

deux établissements distincts et séparés pour lesjeuues indigents, mendiants et 
vagabonds de chaque sexe. 

L'école de réforme des garçons établie à Ruysselede en vertu, de l'arrêté royal 
du 8 mars 1849, est aujourd'hui complètement organisée. 
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Vu l'avis de la députation permanente du conseil provincial de la 
Flandre occidentale, en date du 22 mars 1852 ; 

Sur le rapport de notre ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 4". Il est institué, dans la commune de Beernem (Flandre oc
cidentale), une école de réforme pour les filles et les jeunes enfants des 
deux sexes Pigés de 2 à 7 ans. 

Les enfants du sexe masculin, après l'âge de sept ans et lorsqu'ils au
ront, d'ailleurs, la force et l'aptitude nécessaires pour être occupés à un 
travail quelconque, seront transférés à l'école de réforme des garçons. 

ART. 2. La direction et la surveillance supérieures de l'école de ré
forme des filles sont attribuées au directeur et au comité d'inspection de 
l'école de réforme à Ruysselede, dont l'école de Beernem formera une 
dépendance. 

A ce titre, les écritures de ce dernier établissement, de même que tout 
ce qui concerne sa gestion économique, agricole et financière, rentrent 
dans les attributions des employés de l'établissement principal. 

A R T . 3. Le personnel spécialement attaché à l'école de réforme des 
filles se composera d'un certain nombre de surveillantes et d'aides à dési
gner, selon les besoins et le chiffre de la population, par le Ministre de la 
justice qui déterminera aussi les traitements, indemnités ou rétributions 
qui pourront leur être alloués. 

Indépendamment des traitements fixes ou des rétributions pécuniai
res, les surveillantes et les aides recevront gratuitement le logement, la 
nourriture, le chauffage, l'éclairage, le blanchissage, l'ameublement et 
les soins médicaux, conformément aux bases posées à cet effet dans un 
tarif qui sera arrêté par le Ministre. 

L'érection de l'école de réforme des filles retardée par suite de circonstances 
indépendantes de la volonté du gouvernement est devenue possible par suite de 
l'acquisition récente d'une propriété située en la commune de Beernem, à une 
demi lieue environ de l'école des garçons. 

Cette situation est des plus favorables au but que se propose l'administration ; 
elle aura le double avantage d'isoler complètement l'école des filles tout en per
mettant de continuer la gestion économique, agricole et administrative des 
deux établissements de manière à réduire autant que possible leurs dépenses. 

L 'arrêté que j'ai l'honneur de soumettre à l'approbation de V . M. détermine 
les bases qui présideront à l'organisation de la nouvelle école. 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR TESCH. 
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ART. 4. En ce qui concerne le service du culte et le service médical, 
il sera pris des arrangements pour combiner ce double service avec celui 
de l'école de réforme des garçons. 

ART. 5. Le comité d'inspection pourra, avec l'assentiment du Minis
tre, s'adjoindre un comité de dames qui sera spécialement chargé de la 
surveillance et des détails intérieurs de l'école des filles, et de préparer et 
de faciliter le placement de celles-ci à leur sortie. 

ART. 6. Les attributions et les devoirs des surveillantes et des aides, 
ainsi que le régime et la discipline de l'établissement, seront spécifiés dans 
un règlement organique à arrêter ultérieurement. 

En attendant, les ordres et les instructions nécessaires seront donnés 
par le Ministre de la justice, qui arrêtera l'époque de l'ouverture de l'é
cole des filles. 

ART. 7. Sont au surplus applicables à celle-ci les dispositions des 
arrêtés royaux du 28 février (bis) et du 3 juillet 1830. 

Notre ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Par le Roi : LÉOPOLD. 

Le Ministre de la justice : 
VICTOR TESCH. 

ÉCOLE AGRICOLE DE REFORME DES GARÇONS A RUYSSELEDE. REGLEMENT. 

1>= Div. 2« Bur. N° 456,12203. — Bruxelles, le 28 mars 1852. 

Vu la loi du 3 avril 1848 (art. 7) ; 
Vu l'art. 11 de notre arrêté du 8 mars 1849; 
Vu l'avis de la députation permanente du conseil provincial de la 

Flandre occidentale, en date du 22 mars 1852 ; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Le règlement de l'école agricole de réforme des 
garçons à Ruysselede, annexé à notre présent arrêté, est approuvé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

VICTOR TESCH. 

4* 

I 
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C H A P I T R E P R E M I E R . 

PERSONNEL DES EMPLOIES. 

ART. 1 e r . Le personnel des employés de l'école de réforme est composé et 
rétribué comme suit : 

§ A. Un directeur fr. 5,800 à 4,o00 
Un aumônier 1,200 à 1,600 
Un préposé à la comptabilité 1,200 à 1,600 
Deux commis adjoints 500 à 800 
Un magasinier 300 à 800 
Deux instituteurs 400 à 800 
Un chef de culture 400 à 800 
Un surveillant en chef 400 à 800 
Un certain nombre de surveillants calculé à raison 

d'un surveillant pour 60colons 500 à 600 

§ B. Un jardinier ; 
Un meunier-boulanger: 
Un concierge; 
Un certain nombre d'ouvriers agricoles préposés aux attelages, aux étables, 

à la culture, de contre-maîtres ou d'ouvriers préposés à la machine à vapeur 
et aux ateliers. 

Le nombre des employés et des ouvriers compris dans la catégorie B, est fixé 
par le comité d'inspection en raison des besoins reconnus; ils sont engagés par le 
directeur et rétribuésà l'année, au mois ou à la journée, selon les circonstances et 
les usages de la locali té. Le taux de ces rétributions est fixé par le comité d'ins
pection sur la proposition du directeur. 

ART. 2. Indépendamment du traitement fixe ou du salaire, le logement. Je 
chauffage, l'éclairage, le traitement médical et les médicaments eu cas de ma
ladie sont accordés gratuitement à tous les employés en général. 

A l'exception du directeur, ils ont en outre la table, le blanchissage et l 'a
meublement, et les surveillants ainsi que les ouvriers agricoles l'uniforme, le 
tout réglé d'après des tarifs arrêtés par le Ministre de la justice sur la proposi
tion du comité d'inspection. 

ART. 5. Le Ministre, sur la proposition du comité d'inspection, peut accorder 
des encouragements pécuniaires, ou toutes autres récompenses ou indemnités aux 
employés qui se distinguent par leur aptitude, leur bonne conduite et leur zèle 
dans l'exercice de leurs fonctions. 

ART. 4. Le service médical est confié à un médecin du dehors, en vertu d'une 
convention proposée par le comité d'inspection et approuvée par le Ministre. 

Les médicaments sont fournis par la pharmacie de l'hôpital militaire à 
Bruges, aux.conditions de la fourniture des médicaments par le service de santé 
de l'armée aux prisons. 

ART. 5. Le directeur et le préposé à la comptabilité sont nommés par le 
Roi ; la nomination oul'agréation des autres employés est faite par le Ministre 
de la justice qui fixe leur traitement dans les limites indiquées à Part. 1 e r . 
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A l'exception du directeur, du préposé à la comptabilité, de l'aumônier et du 
médecin, les employés ne sont nommés d'abord qu'à titre provisoire. Leur no
mination définitive n'a lieu qu'après une épreuve ou un noviciat plus ou moins 
prolongé, et sur l'avis du directeur et du comité d'inspection. 

ART. 6. L'uniforme des surveillants et le costume des employés de la ferme 
sont arrêtés par le Ministre sur la proposition du comité d'inspection. L'uni
forme est facultatif pour lesautres employés de l'établissement qui en supportent 
les frais. 

CHAPITRE IL 

ATTRIBUTIONS ET DEVOIRS DES EMPLOYÉS. 

§ 1. Directeur. 

ART. 7. Le directeur dirige et surveille, sous le contrôle du comité d'inspec
tion, tout ce qui concerne l'administration dans ses diverses branches, la ges
tion économique, la police, la discipline et les travaux. Il préside à la réception, 
à l'inscription et à la sortie des colons. 

Il visite au moins une fois par jour toutes les divisions de rétablissement, 
et transmet à l'administration supérieure les états de mouvement, de consom
mation et des besoins, et généralement tous les renseignements qui lui sont 
demandés. 

ART. 8. Tous les employés de l'école de réforme, sans distinction, sont subor
donnés au directeur, et tenus, à ce titre, d'observer strictement les ordres et les 
instructions qu'il peut leur donner. 

§ 2. Aumônier, instituteurs, médecin. 

ART. 9. Les attributions et les devoirs de l'aumônier, des instituteurs et du 
médecin sont spécifiés aux chapitres du culte (X), de l'instruction (IX) et de 
l'infirmerie (XVI). 

§ 3. Préposé à la comptabilité, commis adjoints, magasinier. 

ART. 10. Le préposé à la comptabilité est spécialement chargé, sous le con
trôle du directeur : 1° des écritures de l'établissement qui embrassent le service 
domestique, le service disciplinaire et la comptabilité morale, la comptabilité 
agricole et celle des ateliers industriels ; 2° De la garde, de la classification et de 
la conservation des archives. 

Il est assisté des commis adjoints dont i l règle les travaux d'accord avec le 
directeur. 

Il remplace le directeur en cas d'absence ou d'empêchement. 
; ART. 11. L'organisation de la comptabilité,la désignation et les modèles des 

registres et des états, les formules pour la reddition des comptes généraux et 
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particuliers, font l'objet d'une instruction sommaire proposée par le directeur 
et soumise à l'approbation du Ministre sur l'avis du comité d'inspection. 

ART. 12. Le magasinier est chargé : 
1° De la réception et de l'emmagasinage des denrées, matières premières, 

objets fabriqués ou confectionnés, etc.; 
2° De l'inscription, à l'entrée et à la sortie, de ces mêmes objets; 
3° De veiller à ce que tous les objets déposés dans les magasins soient rangés 

avec ordre, tenus proprement, visités et aérés de manière à prévenir toute dété
rioration. 

Il vérifie avec soin le poids ou la mesure et la qualité des fournitures. 
Lorsqu'il s'agit de livraisons d'une certaine importance, i l est assisté du pré

posé à la comptabilité, de l'un des commis ou de tous autres employés désignés 
à cet effet parle directeur, qui signent avec lui le procès-verbal d'acceptation ou 
de rejet. 

ART. 13. Toute livraison des magasins est effectuée par le magasinier sur un 
bon délivré par le directeur ou le préposé à la comptabilité, et signé pour reçu 
par l'employé du service auquel les objets sont destinés. 

La même marche est suivie pour les livraisons et les réceptions d'objels 
quelconques aux magasins. 

Les bons mentionnés ci-dessus sont conservés, par ordre de date, parle ma
gasinier, pour la justification de sa comptabilité. 

ART. 14. Le directeur fixe les heures d'ouverture des magasins soit pour la 
réception, soit pour la délivrance des diverses catégories d'articles. 

§ 4. Chef de culture. 

ART. 13. Le chef de culture est spécialement préposé, sous les ordres du direc
teur, à la culture des terres, au soin des écuries, des étables, des porcheries, et 
généralement à tout ce qui se rapporte au travail agricole et au ménage de la 
ferme. 

11 donne ses instructions aux ouvriers de la ferme qui sont tenus de les suivre 
ponctuellement. 

Il veille à la propreté et à l'arrangement des locaux et du matériel agricole ; 
i l signale au directeur les besoins, les réparations à faire aux outils et aux ins
truments aratoires, les événements et les circonstances susceptibles de fixer son 
attention ; i l recueille les éléments nécessaires à la tenue de la comptabilité 
agricole, et les communique au bureau de la direction. 

Il s'attache particulièrement à introduire la plus stricte économie et l'ordre 
le plus scrupuleux dans tous les détails du service qui lui est confié. 

§ 5. Surveillants. 

ART. 10. Le surveillant en chef est chargé, sous les ordres du directeur, de 
la surveillance des colons; i l dirige le personnel préposé à cette surveillance, et 
règle, d'après les instructions que lui donne le directeur, l'organisation des di
verses branches du service qui lui est confié. 

ART. 17. Le surveillant en chef parcourt successivement et plusieurs fois par 
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jour, les diverses parties de l'établissement, afin de s'assurer par lui-même de la 
régularité et de l'exactitude des surveillants dans l'exercice de leurs fonctions. 

ïl veille à la propreté et à l'aérage des locaux, au rechange du linge et des 
effets de literie aux époques fixées. 

II inspecte les objets mobiliers et les bâtiments, s'assure de leur état de con
servation, et signale les réparations à effectuer ; i l visite spécialement les diffé
rents locaux où se trouvent les cheminées, les fourneaux et la machine à vapeur, • 
alin de prévenir les causes d'incendie. 

Il est chargé de l'entretien et de la manœuvre de la pompe à incendie et des 
appareils accessoires, et dirige la compagnie spéciale de pompiers formée 
des employés, surveillants et colons désignés par le directeur. 

Il préside aux exercices gymnastiques et aux manœuvres des colons. 
ART. 18. Le surveillant en chef rend journellement compte au directeur de 

la marche du service, lui fait part immédiatement de toutes les circonstances ou 
événements qui présentent un certain caractère de gravité, et met scrupuleuse
ment à exécution les instructions qu'il peut lui donner. 

ART. 19. La répartition des divers postes ou services entre les surveillants est 
réglée par le directeur, de concert avec le surveillant en chef. 

Nul surveillant ne peut quitter son poste sans une autorisation du surveillant _ 
en chef et sans qu'il ait été momentanément pourvu à son remplacement. 

ART. 20. Les surveillants veillent incessamment à l'ordre, à la propreté, à 
la conservation des bâtiments et du mobilier, et à la stricte exécution du règle
ment et des instructions qui peuvent leur être données. 

Ils ne perdent jamais de vue les enfants confiés à leurs soins ; ils les traitent 
avec humanité et douceur, cherchent à gagner leur affection et à exercer sur eux une 
bienveillante influence. Ils évitent scrupuleusement tout ce qui serait de nature 
à affaiblir ou à compromettre leur autorité, et se préoccupent avant tout du soin 
d'inculquer aux colons de bons sentiments, des habitudes d'obéissance, de poli
tesse, d'ordre et de propreté. Ils ne permettent entre eux aucune rixe, aucun acte 
d'indiscipline, aucun propos inconvenant, et s'attachent particulièrement à 
prévenir dans leurs relations toute intimité dangereuse, toute possibilité de 
corruption. 

ART. 21. Chaque surveillant est spécialement chargé de la surveillance d'une 
division de colons, conformément aux règles posées au chapitre IV du présent, 
règlement. 

11 veille à ce que les colons appartenant à sa division soient tenus proprement 
et leurs vêtements convenablement réparés. A cet effet i l passe tous les jours 
une revue de propreté et tous les samedis une revue d'habillement. 

En cas d'indisposition d'un colon, i l l'envoie immédiatement à l'infirmerie et, 
en donne avis au surveillant en chef. 

Lors du passage d'un lieu à un autre, les surveillants veillent à ce que les 
colons marchent en rangs et en silence; pendant les repas, ils maintiennent 
l'ordre et empêchent les changements de place et les échanges d'aliments : 
pendant le travail, ils maintiennent l'ordre et le silence dans les ateliers, em
pêchent les colons de rester inactifs, de quitter la place qui leur est assignée, 
et répriment les échanges d'ouvrages et d'outils, les dégâts de matières pre
mières ; pendant les écoles et les instructions, ils obligent les colons à s'occuper 
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de leurs devoirs, à se montrer attentifs aux leçons et à être respectueux envers 
l'aumônier et les instituteurs; pendant les exercices religieux, ils veillent à c e 
que les colons conservent une contenance décente, réservée et recueillie; e n f i n , 

pendant les récréations, ils dirigent les jeux, empêchent les conflits, et veillent 
à ce que les enfants ne se tiennent pas à l'écart et ne s'asseyent ou se couchent 
sur le sol au lieu de se livrer aux exercices que commande le soin de leur 
santé. 

ART. 22. Lorsque le surveillant est en même temps chef d'atelier, i l exerce 
sur les colons appartenant à l'atelier qu'il dirige la mêmeautorité que sur ceux 
de sa division. 

Les surveillants qui n'exercent pas simultanément les fonctions de chef d'à -
telier. sont chargés, pendant la durée des travaux, de tels services que leur assi
gne le directeur. 

ART. 23. Lorsque les colons quittent les travaux, ils se rendent immédiale-
ment à la place assignée à la division à laquelle ils appartiennent respective
ment , et ils se placent en rangs jusqu'à ce que le surveillant de la division les 
ait passés en revue. 

ART. 24. Les surveillants sont logés à proximité des dortoirs; ils se lèvent 
avant et se couchent après lès colons, et exercent, de concert avec le poste de 
nuit, une surveillance active sur ceux-ci pendant les heures affectées au som
meil. 

ART. 23. Les surveillants visitent le plus souvent possible les colons de leurs 
divisions respectives, qui se trouvent à l'infirmerie ou en punition : ils leur ap
portent des consolations, des encouragements et des avis dont ils puissent tirer 
profit. 

ART. 26. Ils doivent avertir sans retard le surveillant en chef ainsi que le 
directeur, de toute tentative d'évasiyi ou de mutinerie, de tout événement ou 
accident d'une certaine gravité, de tout commencement d'incendie ou de sinis
tre, et prendre, suivant les circonstances, les mesures que dicte la prudence. 

ART. 27. Ils sont responsables <les dégâts ou détériorations aux effets d'ha
billement et de coucher, aux outils de travail, aux objets mobiliers et aux 
bâtiments, qu'ils n'ont pas prévenus, arrêtés ou empêchés par défaut de sur
veillance, ou qu'ils n'ont pas fait connaître par oubli ou négligence. 

ART. 28. Chaque surveillant tient un livret sur lequel i l inscrit les notes 
relatives à la conduite des colons dont la surveillance lui est confiée, ainsi que 
les faits qui lui paraissent de nature à être portés à la connaissance de la d i 
rection. 

Ce livret est communiqué chaque semaine, ou plus souvent s'il estjugé néces
saire, au surveillant en chef qui résume les notes qui y sont inscrites sur son 
registre particulier, 

ART. 29. Chaque jour, malin et soir, à l'heure convenue, les surveillants sont 
réunis par le surveillant en chef qui reçoit leurs communications et leurs de
mandes pour les besoins du service de leur division, et leur donne les instruc
tions nécessaires. 

ART. 50. Les surveillants sont tenus de porter constamment l'uniforme dans 
l'exercice de leurs fonctions. 
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§ 6. Jardinier, meunier-boulanger, concierge, contre-maîtres et ouvriers. 

ART. 31. Les attributions et les devoirs du jardinier, du meunier-boulanger, 
du concierge, des contre-maîtres et des ouvriers attachés à la ferme et aux ate
liers sont réglés par le directeur qui peut, le cas échéant, les suspendre de leurs 
fonctions, avec retenue d'appointements, pour un temps plus ou moins long, 
ou prononcer leur renvoi. 

ART. 52. Dans leurs ra pports avec les colons placés sous leurs ordres, dont ils 
sont chargés de diriger l'apprentissage ou les travaux, ces employés sont 
placés dans une position analogue à celle des surveillants ordinaires. A ce titre 
les articles 19 § 2, 20, 26, 27 et 28 leur sont applicables. 

§ 7. Dispositions communes aux diverses catégories d'employés. 

ART. 33. Nul employé ne peut, sous aucun prétexte, s'absenter de l'établisse
ment sans en avoir obtenu l'autorisation du directeur. 

ART. 34. Nul employé ne peut entrer ou sortir après dix heures du soir, si 
ce n'est avec l'autorisation du directeur, qui est aussi requise pour qu'une per
sonne étrangère à l'établissement puisse y passer la nuit. 

ART. 53. Nul employé ne peut, sous peine de suspension ou de destitution, 
suivant la gravité du cas : 

1° S'associer, soit directement, soit indirectement, à quelque entreprise ou 
livraison concernant le service de l'établissement : 

2° S'approprier ou faire servir à son usage particulier aucun objet apparte
nant à l'établissement, sans une autorisation écrite du comité d'inspection ; 

5° Employer un ou plusieurs colons pour son service particulier, sans la per
mission du directeur; 

4» Accepter, sous quelque prétexte que ce soit, des dons ou promesses des co
lons, de leur parents ou amis, des fournisseurs, visiteurs ou autres personnes 
qui peuvent se trouver en relation avec l'établissement ; 

3° Se charger d'aucune commission pour les colons, exporter aucun effet ap
partenant à ceux-ci ou introduire aucun objet qui leur est destiné, sans l'auto
risation du directeur. 

Peut également être révoqué tout employé qui par suite de délégation, sai
sies-arrêts, réclamations de créanciers ou d'autres circonstances, doit être con
sidéré comme étant en demeure ou hors d'état d'acquitter ses dettes. 

ART. 56. Tout manquement à leurs devoirs de la part des employés, est pas
sible, selon la gravité des cas, des punitions suivantes : 

1° L'interdiction des sorties et des absences pendant un temps plus ou moins 
long ; 

2° L'admonestation ou la réprimande en assemblée des employés; 
5° La retenue sur le traitement ; 
4" La suspension des fonctions avec privation de traitement; 
3° La démission. 
Ces punitions peuvent cire appliquées soit séparément, soit cnmulativement. 
Celles prévues aux n°» 1 et 2 peuvent être infligées par le directeur; les au

tres sont prononcées par le comité d'inspection sur le rapport du directeur, à 
l'exception de la démission qui est prononcée par le Ministre sur le rapport du 
directeur et du comité d'inspection. 
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ART. 57. Les punitions infligées aux employés sont inscrites au livre d'ordre 
mentionné à l'article suivant. Leur radiation peut, selon les circonstances et la 
conduite postérieure de l'employé puni, être ordonnée par le comité d'inspection 
sur l'avis du directeur. 

ART. 58. Chaque jour, à l'heure fixée par le directeur, i l est tenu sous sa pré
sidence une réunion d'employés à laquelle assistent l'aumonier, le préposé à la 
comptabilité, les instituteurs, le surveillant en chef et le chef de culture. 
Dans cette réunion, i l est fait rapport des événements ou des circonstances qui 
intéressent l'établissement; i l est procédé au règlement et à la répartition des 
travaux ; le directeur communique ses instructions, décide les questions qui lui 
sont soumises, prononce les punitions, et se concerte avec les employés sur les 
mesures à prendre concernant les divers services qui leur sont respectivement 
confiés. 

Le préposé à la comptabilité remplit les fonctions de secrétaire et tient pro
cès-verbal des délibérations et des décisions prises, lesquelles sont immédiate
ment portées à la connaissance des intéressés. 

Le registre contenant les procès-verbaux et qui sert également de livre d'ordre, 
est communiqué à l'inspecteur général des établissements de bienfaisance et aux 
membres du comité d'inspection lors de chacune de leurs visites. 

ART. 59. Chacun des employés inscrit sur son livret particulier les instruc
tions qui le concernent et dont i l est spécialement chargé d'assurer ou de surveil
ler l'exécution. 

ART. 40. Chaque semaine, au jour et à l'heure fixés par le directeur, celui-ci 
réunit en conférence les surveillants pour les entretenir de leurs devoirs, écouter 
leurs observations, leur donner ses instructions, entretenir et stimuler leur zèle 
et leur dévouement. 

ART. 41. 11 est institué une bibliothèque composée d'ouvrages utiles ; le lo
cal dans lequel elle est déposée est ouvert, aux heures fixées par le directeur, 
aux employés et aux colons qui, en raison de leur conduite et de leurs progrès, 
sont admis à participer à cette faveur. 

Le directeur désigne l'employé chargé des fonctions de bibliothécaire et dé
termine les règles à suivre pour le prêt et la rentrée des livres. 

ART. 42. Le ménage des employés est réglé par le directeur d'après un 
tarif arrêté, sur sa proposition, par le comité d'inspection. 

Il y a deux tables, l'une pour les employés proprement dits, l'autre pour les 
ouvriers de la ferme et ceux qui peuvent leur être assimilés. 

ART. 45. Nulle famille d'employés, à l'exception de celle du directeur, n'est 
admise à loger dans un des locaux dépendant de l'établissement, sans une auto
risation spéciale du comité d'inspection'qui détermine les conditions auxquelles 
cette faveur doit être subordonnée. 

CHAPITRE III. 

EXTREE DES COLONS. 

ART. 44 Les conditions générales pour l'admission des jeunes indigents, men
diants et vagabonds à l'école de réforme sont spécifiées au chapitre 1 e r art. 1 
à 9, de l'arrêté royal du 5 juillet 1850. 

1852. 5 
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ART. 45. Le colon, à son entrée à l'établissement, est conduit au bureau où 
l'on prend son signalement, et on l'inscrit sur les registres de la maison en lui 

' assignant un numéro de classement. 
ART. 46. Après cette inscription, le colon est conduit au surveillant en chef 

qui l'interroge et lui indique sommairement les règles essentielles auxquelles i l 
doit se soumettre. S'il est malade, ou le place dans un local spécial de l'infir
merie en attendant la visite du médecin ; s'il est reconnu en bon état de santé, 
on lui fait prendre un bain de propreté. 

ART. 47. Après le bain, le colon est revêtu du costume de l'école et classé im
médiatement dans la division qui lui est assignée par le directeur. 

Le surveillant préposé à cette division lui donne lecture des dispositions du 
règlement relatives à la conduite des colons. Il le conduit ensuite chez le direc
teur, qui lui fait subir un interrogatoire dont les résultats sont consignés au 
compte moral ouvert à chaque colon, conformément aux prescriptions de l'arti
cle 122 ci-après. 

ART. 48. Dans les trois premiers jours après son entrée, le colon est successi
vement mis en communication avec le médecin, l'aumônier et les instituteurs 
qui constatent la nature de sa constitution etson état sanitaire, son degré d'in
struction intellectuelle et religieuse; le résultat de cet examen est également 
consigné au compte moral dont i l est fait mention à l'article précédent. 

Le colon est conduit dans les ateliers, à la ferme, aux champs de culture où, 
selon ses goûts et conformément aux indications données par le directeur, i l 
est immédiatement employé à telle ou telle occupation à litre d'essai. 

ART. 49. Les vêtements déposés par les colons à leur entrée sont lavés et 
purifiés si on le juge nécessaire, et mis en magasin jusqu'à l'époque de leur 
sortie. S'ilssont trop usés ou trop malpropres, ils sont mis au rebut. L'argent, 
ainsi que tout objet de prix, est déposé entre les mains du directeur. 

CHAPITRE IV. 

CLASSEMENT DES COLONS. 

ART. 80. La population de l'établissement est partagée en divisions compo
sées chacune de 60 à 70 colons, classés autant que possible selon les âges. 

Il y a un employé surveillant par division. 
ART. SI. Chaque division est partagée en deux sections ; à la tête de chaque 

section se trouve un chef secondé d'un sous-chef de section.désignés l'un et l'au
tre par le directeur parmi les colons qui se distinguent par leur bonne conduite 
et leur application. Chaque division possède en outre un clairon. 

ART. 52. Les divisions et les sections, bien que réunies dans les mêmes 
locaux, astreints aux mêmes travaux, au même régime matériel et aux mêmes 
exercices, doivent néanmoins rester groupées, autant que faire se peut, sous la 
surveillance de leurs chefs spéciaux. 

Pour faire reconnaître les colons qui en font respectivement partie, on 
adopte, pour chaquedivision,un signe distinctif à déterminer par le directeur. 

ART. 55. Les attributions et les devoirs des chefs et sous-chefs de sections sont 
fixés comme suit : 

a) Le chef et le sous-chef de section sont immédiatement subordonnés au 
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surveillant de la division , et sont tenus de suivre ponctuellement les instruc
tions et les ordres qu'il peut leur donner. 

b) Au premier coup de clairon, le chef de section se lève, commande le lever, 
s'habille promplement, aide les plus petits, seconde les employés dans la sur 
veillance du dortoir et de. la toilette de propreté. 

c) Dans les divisions, dans les ateliers, dans tous les exercices de la maison et 
partout où i l peut se trouver, le chef de section assiste les employés dans la sur
veillance , veilleà ce que tous les mouvements qui s'exécutent pour se rendre d'un 
lieu à un autre se fassent au pas, en silence, avec ordre et régularité; i l répri
mande les colons qui se rendraient coupables de la plus légère infraction, et note 
sur un livret destiné à cet effet ceux qui n'obéiraient pas à son premier aver
tissement. 

d) Lorsque la section est réunie , le chef de section porte le guidon, et se 
place à la droite du premier rang ; le sous-chef est placé en serre-file. Tous deux 
surveillent la tenue des colons. Us doivent apprendre à commander l'école de 
peloton. 

é) Les chefs et sous-chefs de sections assistent les employés dans la surveillance 
de la récréation ; c'est là surtout qu'ils appliquent leur zèle à prévenir toute 
dispute, toute imprudence, toute dégradation, à réprimer toute parole grossière, 
à interdire tous les jeux dangereux. 

/ ) Us sont spécialement chargés , sous les ordres du surveillant en chef, de 
faire entretenir dans un état constant de propreté, par les colons de service, les 
différents locaux de l'établissement, les meubles, les ustensiles, etc. 

g) Le chef de section commande le coucher sous la surveillance des employés 
préposés à chaque dortoir; i l aide les petits à faire leur l i t , à se déshabiller, et 
veille à ce que les mouvements se fassent avec ensemble. 

h) Le chef de section qui voit commettre une infraction grave doit en rendre 
compte immédiatement au surveillant de la division ou de l'atelier. 

t)Tous les jours, à tour de rôle, un ou deux des chefs et sous-chefs de sections 
sont désignés pour aider à faire le pansement. 

j) Les sous-chefs, subordonnés aux chefs désertions, secondent ceux-ci dans 
l'accomplissement des devoirs spécifiés aux litt. b, c, f, g, h, et les remplacent 
au besoin. 

k) Les chefs et sous-chefs de sections portent le galon, les premiers au haut, 
les seconds au bas de la manche gauche, comme signe de leur grade. 

ABT. 54. Bien qu'en règle générale les chefs et sous-chefsde sections soient dé
signés par le directeur, celui-ci peut,en considération de la conduite exemplaire 
d'une section ou de toute autre circonstance exceptionnelle, lui déléguer le droit 
de choisir elle-même son chef et son sous-chef. Dans ce cas l'élection a lieu 
au scrutin secret; les choix doivent être circonscrits parmi les colons inscrits 
au tableau d'honneur, et sont subordonnés à l'approbation du directeur. 

ABT. 55. Les chefs et les sous-chefs de sections sont nommés pour trois mois-
Us peuvent être réélus. Leurs noms sont proclamés solennellement dans l'as
semblée générale des employés et des colons. 

ART. 56. Le passage d'une division à une autre est prononcé par le directeur, 
après avoir consulté la réunion des employés dont i l est fait mention à 
l'article 58. 
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CHAPITRE V . 

DEVOIRS DES COLONS. 

ART. 57. Les colons doivent observer avec une scrupuleuse exactitude le; 
règles de discipline, d'ordre, de propreté et d'hygiène qui leur sont prescrites. 

Ils obéissent à l'instant et sans observations aux recommandations et aux 
ordres des employés et des chefs et sous-chefs de sections. 

Ils témoignent du respect et delà déférence qu'ils doivent à leurs supérieurs, 
et apportent dans leurs relations mutuelles la politesse, les égards et la bien
veillance qui caractérisent les gens bien élevés. 

Ils ne passent jamais devant un employé ou une personne étrangère à l'éta
blissement sans lui adresser un salut. 

Ils observent le silence à la chapelle, à l'école, dans les ateliers, pendant les 
repas, dans les dortoirs, et s'ils ont besoin de s'adresser à l'un des employés ils 
le font à voix basse de manière à ne pas distraire leurs compagnons. 

ART. 58. Nul colon ne peut abandonner ses occupations ou quitter le lieu ou 
le poste qui lui est assigné sans en avoir obtenu la permission. 

ART. 59. Tout colon rencontré dans les cours, chemins, corridors, etc., 
et qui ne peut-justifier des motifs de sa présence dans tel ou tel lieu, est noté 
et puni sévèrement. 

ART. 60. L'introduction et l'usage de toute monnaie sont strictement in 
terdits aux colons pendant leur séjour à l'école de réforme. 

Toute somme qui leur est transmise du dehors reste déposée entre les mains 
du directeur jusqu'à l'époque de leur sortie. 

ART. 61. Les jeux de cartes et de dés, les prêts et les échanges d'effets et 
d'aliments, sont défendus. 

ART. 62. Les colons sont tenus de veiller avec un soin minutieux à la conser
vation et à la propreté de leurs vêtements, de leurs effets de coucher et de 
leurs outils. 

ART. 65. Lorsqu'un colon croit avoir des sujets de plainte, i l les expose au 
surveillant de sa division qui, s'il les trouve fondés, les transmet au surveillant 
en chef; i l peut aussi directement donner connaissance de ses griefs au surveil
lant en chef ou au directeur. Celui-ci fixe, à cet effet, l'heure à laquelle i l reçoit 
chaque jour les colons qui ont à lui adresser des demandes ou des réclamations. 

ART. 64. Toute plainte ou accusation portée par un colon contre un de ses 
compagnons, contre un des chefs ou sous-chefs de sections ou contre un em
ployé, qui sera reconnue non fondée ou calomnieuse, entraînera une punition 
sévère. 

CHAPITRE V I . 

DIVISION DE LA JOURNÉE. EMPLOI DU TEMPS. 

ART. 65. L'emploi du temps et la division de la journée sont réglés de 
manière à occuper tous les instants des colons , à introduire la variété néces
saire dans leurs exercices , et à les empêcher de se soustraire à la surveillance. 

ART. 66. La durée moyenne des travaux, des leçons, des exercices et du repos 
est fixée, pour les 24 heures, de la manière suivante : 
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Travail 8 1/2 à 9 heures. 
Instruction scolaire et religieuse 2 à 5 » 
Musique vocale et instrumentale 1 » 
Gymnastique, manœuvres et exercices militaires. . . 1 à 2 » 
Repas. . 5/4 „ 
Récréation 5/4 à 1 » 
Lever, coucher, prières du matin et du soir., appels, etc. 1 à 1 1/2 » 
Repos. . - 8 à 8 1/2 
Ces limites peuvent néanmoins être dépassées, selon les circonstances et les 

besoins exceptionnels, en raison des exigences du travail, de l'âge, de l'instruc
tion religieuse des enfants qui se préparent à la première communion, etc. 

ART. 67. Les dimanches et fêtes, les heures affectées au travail pendant les 
autres jours de la semaine, sont réparties entre les exercices religieux, les confé
rences, l'instruction, la gymnastique, la musique et la récréation. 

ART. 68. Le comité d'inspection, sur la proposition du directeur, arrête, 
d'après les bases qui précèdent, le tableau de la division de la journée pour les 
jours ouvrables et les dimanches et fêtes, selon les saisons. 

ART. 69. Au signal du lever, les colons s'habillent, plient leurs effets de 
coucher et brossent leurs habits et leur chaussure. Us disent leurs prières et 
se rendent en ordre et en silence, successivement et par sections, aux lavoirs 
pour y faire leurs ablutions. 

Il est procédé à l'appel dans chaque division, à la suite duquel les colons 
se rendent aux exercices, aux leçons ou aux travaux qui leur sont respective
ment assignés. 

ART. 70. Au signal du coucher, les colons se rangent par ordre de division 
et se rendent dans leurs dortoirs respectifs où ils se placent chacun au pied de 
leur lit. Ils disent la prière du soir, font leur lit , se déshabillent, disposent leurs 
vêtements en ordre pour le lendemain matin, et se couchent. 

ART. 71. Les repas et les leçons sont précédés et suivis d'une courte prière. 
ART. 72. Pour se rendre d'un lieu dans un autre les colons marchent en 

rangs, deux à deux, et en silence, sous la conduite des surveillants et des chefs 
de sections. 

CHAPITRE VIL 

MESURES D'ORDRE F.T DE SURETE. 

ART. 75. Les portes de l'établissement sont fermées et les feux et les lumières 
sont éteints chaque jour à l'heure fixée par le directeur. Les dortoirs, l'infir
merie et le corps-de -garde restent seuls éclairés pendant la nuit. 

Les surveillants et les ouvriers sont respectivement responsables des ordres 
donnés à cet égard, et le surveillant en chef et le chef de culture sont chargés 
d'en contrôler l'exécution par une ronde générale qu'ils font le soir, le premier 
dans les locaux de l'école, le second dans les dépendances de la ferme. 

ART. 74. Indépendamment de la surveillance exercée sur les dortoirs par les 
surveillants logés dans les cellules contiguës, i l est établi un service de ronde 
nocturne tant pour l'intérieur que pour l'extérieur des bâtiments. Les détails de 
ce service sont réglés par le directeur. 
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Les agents de la ronde nocturne parcourent successivement les dortoirs, • 
s'assurent que tout' y est tranquille et en bon ordre, veillent à l'éclairage et à la 
ventilation, avertissent les enfants qui leur sont désignés comme malpropres, et 
font immédiatement part au chef de ronde de toute circonstance qui leur semble 
mériter son attention. 

En cas d'accident ou d'événement grave, la ronde avertit immédiatement les 
surveillants et le surveillant en chef, et le cas échéant, le chef de culture. 

ART. 75. Les mesures nécessaires sont prises pour prévenir les évasions et les 
mutineries. A cet effet, tous les colons sont tenus de prêter main-forte aux 
employés et de les seconder de tous leurs efforts. 

ART. 76. 11 peut être institué une prime eu faveur de ceux qui saisissent et 
ramènent un colon évadé. 

ART. 77. Les cheminées des différents locaux et celles des habitations des 
employés sont nettoyées dans le courant du mois de mai de chaque année. 

Les cheminées dans lesquelles i l est fait du feu sans discontinuité pendant 
l'année, celles de la machinée vapeur, de la boulangerie, de la forge, des cui
sines, etc., sont nettoyées dans le courant des mois de mai et d'octobre, et plus 
fréquemment s'il est nécessaire. 

Ladite opération est faite sous la surveillance du surveillant en chef. 
ART. 78. Un réservoir d'eau suffisant et une pompe à incendie avec ses acces

soires, sont placés et entretenus dans l'enceinte de l'établissement. 
Le service de la pompe à incendie est organisé d'après les instructions données 

par le directeur et dirigé par le surveillant en chef aux termes de l'art. 17 § 4 
du présent règlement. 

ART. 79. Le directeur, dans sa visite journalière des locaux de rétablissement, 
s'assure par lui-même de l'ordre qui y règne, de l'observation des règles de 
sûreté, d'hygiène et de propreté. 11 constate la nécessité des réparations, et 
exerce également la plus grande surveillance sur la machine à vapeur et ses dépen
dances, sur les poêles , les cheminées et tous les lieux de la maison où i l pourrait 
se trouver du feu. 

CHAPITRE VIII. 

TRAVAIL. 

ART. 80. Le travail à l'école de réforme est organisé de manière à satis
faire aux conditions suivantes : 

.11 doit être en rapport avec l'âge, les forces, les aptitudes et, autant que faire 
se peut, avec les goûts des colons. 

Il doit correspondre au but essentiel de l'établissement,de manière à alléger 
ses charges et à le mettre au tant que possible à même d'entretenir et de nourrir 
sa population à l'aide des produits de la culture et des ateliers. 

Il doit enfin concilier à la fois les intérêts de l'école avec les intérêts futurs 
des colons, en préparant ceux-ci à l'exercice de métiers ou de professions qui 
puissent leur venir en aide à leur sortie et leur faciliter les moyens de gagner 
honnêtement leur subsistance. 

ART. 81. Les occupations sont de trois espèces, agricoles, industrielles et 
domestiques. 
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Les occupations agricoles embrassent la culture des terres, le jardinage, l'ar
boriculture, les soins de la ferme, le service des étables, des écuries, des porche
ries, des fumiers, de la basse cour, de la laiterie, les charrois, la comptabilité 
agricole, et généralement tout ce qui se rapportée l'exploitation du domaine. 

Les occupations industrielles embrassent les diverses manipulations du lin et 
delà laine, la fabrication des étoiles, des meubles, outils et ustensiles nécessaires 
à l'établissemcnt,la menuiserie, la serrurerie, lecharronnage. la bourrellerie, la 
tonnellerie, la vannerie, le tressage de la paille, la confection des vêlements, des 
coiffures, des chaussures, et généralement toutes les industries qui peuvent être 
exercées utilement dans les campagnes comme dans les villes. 

Les occupations domestiques embrassent les divers services de la cuisine, 
de la boulangerie, de l'infirmerie, des magasins, du nettoyage, de la préparation 
et de l'entretien des feux et du luminaire, etc. ' 

AUT. 82. Tout en laissant au colon le choix entre ces diverses occupations, 
le directeur l'aide de ses conseils et au besoin lui désigne tel ou tel travail en te
nant compte : 

1° De ses forces, de ses aptitudes naturelles et de l'état de sa santé : 
2° De son domicile à la ville ou à la campagne: 
5° De la condition et de la profession de ses parents; 
4° De l'intérêt de son avenir et de la position où i l se trouvera à l'époque de 

sa sortie; 
3° Des exigences spéciales de la colonie et de l'intérêt de la généralité des 

colons. 
ART. 85. Le travail est obligatoire et doit être considéré comme une com

pensation partielle et un moyen de remboursement des dépenses occasionnées 
par l'entretien, l'éducation et l'apprentissage des colons. 

Il est aussi varié que possible, c'est à-dire que les colons peuvent passer suc
cessivement d'une occupation à une autre, des champs aux ateliers, et vice versa, 
mais de manière toutefois à leur enseigner au moins un métier d'une manière 
complète. 

On adopte à cet effet un ordre de roulement, de manière, par exemple, que les 
colons employés à la ferme soient chargés à tour de rôle du soin des étables, des 
écuries, des porcheries, des fumiers, de la basse cour, de la laiterie, etc. 

ART. 84. Aucune rétribution pécuniaire n'est attachée au travail, mais il est 
tenu note parles employés préposés aux travaux de l'activité, des progrès, du 
mauvais vouloir ou de la paresse des colons afin qu'ils puissent être récompensés 
ou punis selon leurs œuvres. Ces notes sont résumées chaque semaine dans le re
gistre particulier du surveillant en chef, comme il est dit à l'article 28. 

ART. 83. Les préposés aux travaux sont chargés, sous Iesordres du surveillant 
en chefpour les ateliers sédentaires, et sous les ordres du chef de culture pour l'a
griculture et la ferme, du maintien de la discipline et de l'ordre parmi les tra-
vailleursmisrespeetivement à leur disposition. Ils les instruisent et les dirigent, 
leur distribuent l'ouvrage, l'examinent et le reprennent lorsqu'il est terminé. 

ART. 86. Les colons sont responsables des ouvrages qui leur sont confiés: ils 
doivent les exécuter avec soin, d'après les instructions qui leur sont données. 

Ils sont également responsables des outils et autres instruments mis à leur 
disposition pour la confection des dits ouvrages, et doivent les représenter cha
que fois qu'ils en sont requis. 



t 8 mars 185t . 

ART. 87. Le directeur choisit, d'accord avec le surveillant en chef, les colons 
à employer an service domestique, à la préparation des aliments, à la boulan
gerie, au nettoyage, au lavage et à l'entretien du linge et des habillements, au 
soin des malades, au service particulier des employés, etc. Ces divers emplois 
doivent être considérés comme des marques de confiance dont i l importe que les 
colons qui en sont revêtus se montrent dignes. 

ART. 88. Aucune délivrance de matières premières, d'effets confectionnés ou 
d'outils, ne se fait sans récépissés dès employés auxquels ils sont remis Ces ré
cépissés seront revêtus du visa du directeur ou du préposé à la comptabilité. 

L'arrangement et la mise en place des métiers, outils et instruments, tant 
dans les ateliers qu'à la ferme, sont confiés aux chefs d'ateliers et au chef de cul
ture qui doivent les tenir en bon état et signaler immédiatement au directeur 
les réparations dont ils auraient besoin. 

ART. 89. Le directeur rend compte au comité d'inspection, lors de chacune 
de ses séances, des travaux exécutés par les colons en indiquant la nature et la 
quantité d'ouvrage exécuté dans chaque branche d'industrie, ainsi que le nom
bre d'enfants employés à chaque catégorie de travaux. 

CHAPITRE IX. 

ÉCOLE. 

ART. 90. L'instruction est obligatoire pour tous les colons, qui sont répartis 
dans les diverses classes d'après leur âge, leur capacité, leur degré d'instruction 
et la langue qu'ils parlent habituellement. 

Les heures et la durée des leçons pour chaque classe sont spécifiés au tableau 
de l'emploi du temps mentionné à l'article 68. 

ART. 91. Les enfants âgés de moins de 12 ans et ceux qui ne peuvent être 
occupés utilement, ont journellement une heure au moins de leçon en sus, qui 
est imputée sur le temps consacré aux travaux. 

ART. 92. Les attributions et les devoirs respectifs des deux instituteurs, le 
partage entre eux des classes et des élèves, sont fixés en vertu d'un règlement 
particulier proposé par le directeur et arrêté par le conseil d'inspection, chaque 
instituteur entendu. 

ART 95. L'enseignement comprend la lecture, l'écriture, la grammaire et la 
dictée, le calcul mental et le calcul écrit, le système légal des poids et mesures, 
la géographie générale et la géographie particulière de la Belgique, l'histoire du 
pays, et les exercices de mémoire et d'intuition. 

Il est donné d'après la méthode simultanée perfectionnée, aux flamands en lan
gue flamande, aux wallons en langue française. Toutefois l'enseignement simul
tané des deux langues pour chaque grande division est recommandé comme une 
nécessité à laquelle i l importe de pourvoir dans l'arrangement des leçons. 

ART. 94. Le nombre, l'ordre c l la durée des leçons sont déterminés dans un 
tableau affiché dans chaque salle d'école. 

ART. 9i5. Chacun des instituteurs, avec l'agrément du directeur, choisit 
dans les classes supérieures les élèves qui se distinguent par leur application 
et leurs progrès, pour s'en faire assister dans l'enseignement des classes infé
rieures. 
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Les assistants ou moniteurs reçoivent, chaque semaine, trois leçons spéciales 
d'au moins une heure chacune. 

ART. 96. Les instituteurs doivent se bien pénétrer de l'idée que l'éducation 
doit marcher de pair avec l'instruction. En conséquence ils s'attachent dans leurs 
leçons à développer simultanément les facultés intellectuelles et morales de 
leurs élèves. Ils sont secondés dans cette œuvre de régénération par les surveil
lants et généralement par tous les employés de l'établissement qui sont en re
lation plus ou moins directe avec les colons. Le directeur de son côté ne néglige 
aucun moyen ni aucune occasion de leur rappeler la haute mission à laquelle ils 
sont appelés sous ce rapport et de seconder leurs efforts pour atteindre le but 
proposé. 

ART. 97. Les instituteurs inscrivent sur un registre, les numéros d'ordre des 
élèves, leurs noms et prénoms, leur âge, la date de leur entrée à l'école, le degré 
d'instruction qu'ils possèdent à leur admission et à leur sortie, la date de leur 
sortie, et généralement toutes les observations qui leur paraissent utiles. 

ART. 98. Les classes commencent et finissent par une prière. 
L'instituteur fait l'appel nominal des élèves, et s'il en est qui ne puissent jus

tifier de leur absence, i l en fait rapport au directeur. 
ART. 99. L'obéissance est le premier devoir des élèves envers l'instituteur; 

celui-ci doit mettre tous ses soins à maintenir dans l'école la discipline, le si
lence et l'ordre. 

Il veille spécialement à ce que le temps affecté aux leçons soit toujours em
ployé de la manière la plus profitable à l'avancement des élèves. 

ART. 100. -Chaque instituteur est responsable du matériel de sa classe qu'il 
doit entretenir en ordre et en bon état. 

ART. 101. L'administration supérieure se réserve l'approbation des livres 
qui peuvent être mis entre les mains des élèves, et d'après lesquels les institu
teurs leur donnent l'instruction. 

ART. 102. Chaque instituteur tient sur un registre note exacte de la con
duite, de l'application et des progrès de ses élèves. 

ART. 105. Il en fait tous les mois un rapport au directeur, qui décide des ré
compenses à accorder et des punitions à infliger. Mention est faite de ces puni
tions et de ces récompenses, avec lindication des dates et des motifs; sur le 
registre dont i l est parlé à l'article précédent. Ces mêmes renseignements sont 
résumés et inscrits à la fin de l'année au compte moral de chaque colon. 

ART. 104. Tous les trois mois, chaque instituteur fait concourir ses élèves 
sur les diverses branches d'enseignement, et il annote les places obtenues sur le 
registre mentionné à l'article 102. 

Des prix et des accessits peuvent être accordés annuellement aux élèves qui 
se sont le plus distingués par leur conduite et leurs progrès. 

ART. 105. Indépendamment de l'enseignement scolaire proprement dit, i l est 
institué un enseignement pratique et industriel qui consiste à expliquer aux co
lons tous les détails des métiers auxquels ils sont employés et à leur donner tou -
tes les notions nécessaires pour qu'ils se rendent parfaitement compte des diverses 
opérations qui se rattachent à telle ou telle industrie. Ainsi, les colons occupés 
à la culture, au jardinage et à la ferme sont initiés particulièrement aux no 
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lions élémentaires de l'agriculture, de l'arboriculture, de la mécanique agricole, 
de l'élève des animaux, de la préparation des fumiers, etc. Les colons employés 
à la charronnerie, à la forge, à la menuiserie suivent un cours de dessin linéaire 
et reçoivent des explications sur tout ce qui concerne les constructions, le fonc
tionnement de la machine à vapeur, etc. Tous enfin apprennent à se rendre 
compte du résultat de leurs travaux et à tenir la comptabilité, fort simple d'ail
leurs, qui s'y rapporte. Cet enseignement spécial est combiné avec les travaux 
auxquels i l se rattache, conformément aux instructions que donnele directeur 
et aux prescriptions d'un programme arrêté à cctefletpar le comité d'inspection. 

ART. 106. 11 est institué des cours de chant et de musique dont la fréquen
tation peut être considérée comme un moyen de distraction et de récompense. 

Le directeur, désigne sur l'avis du surveillant en chef et des instituteurs, 
les colons admis à fréquenter le cours de musique instrumentale et à faire partie 
du corps de musique de l'établissement. 

AUT. 107. La gymnastique et les manœuvres militaires considérés comme 
moyen de développement physique, d'ordre et de discipline, font aussi es
sentiellement partie de l'enseignement. La nature et la succession de ces exer
cices sont déterminées par le directeur, de concert avec le surveillant en chef 
qui est spécialement chargé de les diriger. 

ART. 108. 11 est établi une bibliothèque circulante dont les ouvrages sont 
mis à la disposition des colons, d'après leur degré d'intelligence et leurs disposi
tions morales. 

La garde et l'entretien de cette bibliothèque sont confiés à l'un des institu
teurs. Il inscrit sur un registre à ce destiné les noms des colons auxquels les 
livres sont confiés, le numéro du volume, le jour du prêt et celui de la restitu
tion. 

ART. 109. Les colons les plus avancés et les plus méritants sont en outre au
torisés à fréquenter la salle de lecture et à profiter de la bibliothèque des em
ployés, aux jours, aux heures et aux conditions à fixer par le directeur. 

ART. 110. Les instituteurs peuvent, d'accord avec le directeur, donner au 
moment de leur sortie, à ceux de leurs élèves qui se sont particulièrement dis
tingués par leur bonne conduite et leur application, un exemplaire de l'un des 
ouvrages qui ont servi à leur instruction. 

CHAPITRE X . 

EXERCICE DU CULTE. INSTRUCTION RELIGIEUSE. 

ART. 111. L'aumônier préside à l'exercice du culte et à l'instruction reli
gieuse des colons. Il se concerte avec le directeur pour régler tout ce qui concerne 
cet important service. 

ART. 112. Les dimanches et jours de fête les colons sont réunis à la chapelle 
pour entendre la messe et le sermon ; les mêmes jours, l'après-midi, ils assistent 
au salut et à une conférence religieuse et morale où l'aumônier leur explique 
la doctrine chrétienne et les entretient de leurs devoirs. 

ART. 115. Les enfants qui n'ont pas fait leur première communion et ceux 
dont l'instruction religieuse n'est pas jugée suffisante, assistent chaque jour aux 
instructions spéciales et au catéchisme que fait l'aumônier. 



É c o l e de r é f o r m e a Ruysselede. S>9 

ABT. 114. Les heures et la durée de ces divers exercices sont fixées au tableau 
de la division de la journée dont i l est fait mention à l'article 68. 

ART. 115. Il est célébré pour chaque employé ou colon décédé dans l'établis
sement une messe funèbre à laquelle assiste toute la population. Le corps de 
l'employé est conduit jusqu'au lieu de la sépulture par l'ensemble des employés 
et des colons, qui accompagnent de même jusqu'à la sortie de l'établissement les 
restes mortels du colon. Le convoi dans ce dernier cas, jusqu'au champ de repos, 
est confié aux colons appartenant à la division du décédé. 

Le directeur régie, de concert avec l'aumônier, l'ordre et le programme des cé
rémonies funèbres qui doivent avoir pour but d'inculquer aux enfants le respect 
des morts et de leur inspirer de salutaires pensées. 

ART. 116. L'emplacement du cimetière, sur la propriété de l'établissement, 
est désigné par le comité d'inspection sur l'avis du directeur qui prend les me
sures nécessaires pour son arrangement. 

L'entretien du cimetière est confié alternativement aux colons inscrits au ta
bleau d'honneur. 

Les colons y sont conduits processionnellement une fois l'année, le jour des 
morts, pour prier pour leurs compagnons décédés. 

ART. 117. Chaque année i l y a une retraite spirituelle dont la durée et les 
exercices sont réglés de commun accord par l'aumônier et le directeur. 

ART. 118. L'aumônier concourt en outre, par son intervention bienveillante 
et ses conseils, à maintenir l'ordre et l'harmonie dans l'établissement. Il visite 
les arrivants, les malades, les colons en punition, assiste aux réunions et aux 
assemblées mentionnées aux articles 38 et 120; i l préside la table des employés, 
et seconde le directeur dans l'accomplissement de la haute mission morale dont 
i l est investi. 

Il tient un registre où i l inscrit, à l'entrée et à la sortie de chaque colon, son 
degré d'instruction religieuse, ainsi que toutes autres observations qu'il peut 
juger utiles. 

Les indications de ce registre sont résumées chaque année dans un rapport 
que l'aumônier adresse, au commencement du mois de janvier, au directeur 
pour être communiqué au comité d'inspection. 

CHAPITRE X L 

RÉGIME MORAL. ASSEMBLÉES GÉNÉRALES. FÊTES AXKUELLES. RÉCOMPENSES. 
PUNITIONS. COMPTABILITÉ MORALE. 

ART. 119. Le régime moral de l'école de réforme, outre l'enseignement 
scolaire, l'exercice du culte et l'instruction religieuse, comprend les assemblées 
du dimanche, les fêtes annuelles, les récompenses , les punitions et la comp
tabilité morale. 

ART. 120. Le premier dimanche de chaque mois, après la messe, et aussi 
souvent d'ailleurs qu'on lejuge nécessaire, les employés et les colons sont réunis 
en assemblée générale sous la présidence du directeur. 

Dans cette assemblée le directeur adresse les éloges et les admonitions, dis
tribue les récompenses et les punitions, donne des nouvelles des colons sortis et 
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placés, et tirc'parti des événements et des circonstances qui peuvent se pré
senter pour rappeler aux colons leurs devoirs, stimuler leur zèle et éveiller en 
eux de bons sentiments et de nobles pensées. 

Au commencement de chaque trimestre, le directeur proclame dans cette 
même assemblée les inscriptions au tableau d'honneur et désigne les chefs et 
les sous-chefs de sections. 

ART. 121. Il est célébré annuellement deux fêtes principales auxquelles 
prennent part les employés et les colons, l'une le jour de Noël, l'autre le 19 juil
let en l'honneur de St.-Vincent de Paul, patron de l'école de réforme, et en 
mémoire de l'inauguration de l'établissement. 

Indépendamment de ces deux fêtes, i l est institué des réjouissances particu
lières et des congés à l'occasion de la rentrée de la moisson, de l'anniversaire 
de l'indépendance belge, et d'autres circonstances ou événements extraordi
naires qui pourront se présenter. 

Le programme de ces fêtes et de ces réjouissances est arrêté par le comité 
d'inspection sur la proposition du directeur. 

ART. 122. Il est ouvert à chaque colon un compte moral selon la formule 
arrêtée par l'administration supérieure. 

ART. 123. A la fin de chaque trimestre, i l est procédé en séance des em
ployés au dépouillement, à la comparaison et au résumé des notes recueillies 
par les surveillants, le chef de culture, les instituteurs et l'aumônier, sur l'ins
truction, le travail, les progrès et la conduite générale des colons ; ce résumé 
est inscrit au compte moral dont i l est fait mention à l'article qui précède. 

ART. 124. Les colons qui, pendant trois mois consécutifs, n'ont encouru ni 
reproche ni punition, et qui ont tenu une conduite exemplaire, sont portés sur 
la liste des candidats au tableau d'honneur. 

L'inscription au tableau d'honneur peut être prononcée trois mois après 
l'admission à la candidature, lorsque les colons honorés de cette distinction 
toute particulière ont prouvé qu'ils en étaient dignes à tous égards par leur 
bonne conduite soutenue, leur application et le bon exemple qu'ils donnent à 
leurs compagnons. 

Le tableau d'honneur est suspendu dans l'une des salles principales de 
l'établissement. 

ART. 12b. Les colons qui y sont inscrits forment une classe d'élite dans la
quelle sont choisis les cbefs et sous-chefs de sections, et qui fournit les sujets 
nécessaires pour les postes de confiance et de dévouement. 

ART. 126. Le comité d'inspection détermine, sur la proposition du direc
teur, le signe qui sert à distinguer les colons portés au tableau d'honneur. 

ART. 127. Outre l'inscription au tableau d'honneur, la nomination aux 
fonctions de chefs et de sous-chefs de sections, et à certains emplois de con
fiance, i l peut y avoir lieu de donner aux colons des encouragements et de leur 
décerner des récompenses en rapport avec leurs mérites et leurs actes louables. 
Parmi ces encouragements et ces récompenses, on peut ranger: 

La mention honorable; 
Les éloges publics; 
L'autorisation d'apprendre un instrument et de faire parlie du corps de 

musique de l'établissement ; 
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et prescrit, s'il y a lieu, les mesures à prendre dans certains cas spéciaux. 
ABT. 152. 11 est établi pour chaque colon un dossier spécial , dans lequel 

sont classés l'interrogatoire qu'il subit à son entrée, ainsi que le compte moral 
qui sert à constater sa condition antérieure à son admission, sa conduite et ses 
progrès pendant son séjour à l'école de réforme, la situation dans laquelle i l se 
trouve au moment de quitter rétablissement et après sa sortie. Ce dossier con
tient également toutes les pièces qui concernent le colon, les jugements, certi
ficats, lettres et renseignements de toute nature qui peuvent servir à éclairer 
l'administration sur son compte et à faire apprécier les résultats de l'éducation 
qu'il aura reçue à l'école de réforme. 

CHAPITRE XII. 

VISITES. CORRESPONDANCES. 

ART. 155. Toute visite d'étrangers aux colons est interdite, sauf dans cer
tains cas exceptionnels dont l'appréciation est laissée au directeur. 

ART. 154. Les visites des proches parents peuvent être autorisées par le di
recteur; elles ontlieu au parloir, en présence de l'un des surveillants. 

ABT. 13a. Les jours, les heures et la durée des visites sont déterminés par 
le directeur, qui peut admettre à cet égard telles exceptions qu'il juge conve
nables, à raison des circonstances et de la position particulière decertains colons 
et de certains visiteurs. 

ART. 156. 11 est strictement défendu aux visiteurs de rien introduire dans 
l'établissement ni de rien donner aux colons. 

ABT. 157. Les colons atteints de maladies graves ou obligés à garder le lit 
peuvent, sans même qu'ils en aient manifesté le désir, recevoir ̂ es visites, sur 
un ordre signé du directeur, qui prend au préalable l'avis du médecin. 

ART. 158. Il n'est permis aux colons d'écrire des lettres que les dimanches et 
fêtes, si ce n'est avec l'autorisation du directeur, qui en tous casleur fait remettre 
le papier nécessaire. 

Le port et l'affranchissement des lettres écrites par les colons ou qui leur 
sont adressées, sont imputés sur la caisse des dons et secours dont i l est fait 
mention à l'art. 245. 

ART. 139. La correspondance des colons, à l'entrée et à la sortie, est soumise 
au visa du directeur, qui peut retenir les lettres dont i l ne juge pas à propos 
d'autoriser la remise aux colons ou l'envoi au dehors. 

ART. 140. Les colons inscrits au tableau d'honneur peuvent être autorisés par 
le directeur à visiter leurs parents sous la condition d'être rentrés à l'heure 
prescrite. 

ART. 141. Les étrangers sont admis à visiter en tout temps l'établissement et 
ses dépendances sous la seule condition de faire connaître leurs noms et qualités 
au directeur. Ils sont accompagnés par l'un des employés ou l'un des colons dé
signé à cet effet par le directeur. 

ART. 142. Il est strictement interdit aux employés et aux colons de rien re
cevoir des visiteurs, qui peuvent, s'ils le désirent, déposer leur offrande dans 
le tronc de l'établissement. 

1832. 6 
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Les promenades, les visites à la famille; 
L'admission à la bibliothèque des employés ; 
Le don d'outils, d'effets d'habillement, et la formation d'un petit pécule pour 

l'époque de la sortie. 
Les encouragements et les récompenses sont accordés soit par le directeur, 

soit par le comité d'inspection. 
ART. 128. Indépendamment des récompenses individuelles, i l est institué 

des récompenses collectives pour les divisions et les sections qui se sont distin
guées de l'une ou de l'autre manière, dans lesquelles, pendant un temps donné, 
i l n'a été infligé aucune punition, et qui comptent proportionnellement le plus 
grand nombre d'inscriptions au tableau d'honneur. 

Ce dernier ordre de récompenses est abandonné au jugement et à l'appré
ciation du directeur, qui, en les proclamant solennellement dans l'assemblée 
trimestrielle mentionnée à l'art. 120 § 5, fait ressortir les avantages de l'union, 
de la fraternité, et rappelle que l'école de réforme constitue une grande famille 
dont tous lés membres sont solidaires, qui souffre des fautes et qui s'honore des 
succès de chacun de ses enfants. 

Les récompenses collectives accordées aux sections déterminent leur ordre de 
préséance. Cet ordre est inscrit en tète du tableau d'honneur. 

ART. 129. Si la bonne conduite et les actes louables sont récompensés, les 
vices et les fautes sont châtiés avec une juste sévérité. 

Les punitions sont les suivantes: 
La réprimande en particulier ou en assemblée publique: 
La retenue pendant les récréations (privation des jeux) ; 
La privation de l'instrument et l'élimination du corps de musique de 

l'établissement : 
La marche forcée avec ou sans menottes , avec ou sans la mise au pain et à 1 

l'eau ; 
Le retrait de certains emplois de confiance: 
La perte du grade de chel ou sous-chef de section ; 
La radiation flu tableau d'honneur; 
La cellule. 
Ces punitions sont prononcées séparément ou cuniulativemeul, sur le rapport 

des employés, par le directeur, après avoir entendu les colons inculpés en séance 
des employés. 

Le directeur est juge des ras où i l convient de les proclamer en assemblée 
générale des employés et des colons. 

Elles sont inscrites au compte moral des colons qui les ont encourues, et leur 
radiation n'est prononcée que lorsque la preuve est acquise que le coupable s'est 
amendé et a effacé ses fautes par une bonne conduite soutenue. La réhabilitation 
est proclamée dans ce cas comme l'avaient été l'offense et la punition. 

ART. 150. En cas d'infraction grave, l'employé qui en est témoin ou qui en 
a le premier connaissance peut envoyer sur-le-cliamp le coupable à la salle de 
retenue où i l reste jusqu'à ce qu'il soit interrogé par le surveillant en chef ou 
par le directeur. 

ART. 151. Le comité d'inspection, lors de chacune de ses visites, prend 
connaissance du livre sur lequel sont inscrites les récompenses elles punitions, 
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ABT. 143. Un registre déposé au bureau de la direction est destiné à l'inscrip
tion du nom des visiteurs, ainsi qu'à la mention des observations que leur aura 
suggéré leur visite. 

CHAPITRE XIII. 

HABILLEMENT , CODCnER, BUANDERIE. 

ART. 144. Chaque colon reçoit, à son entrée, un trousseau composé des ob
jets suivants : 

5 chemises de toile ; 
2 pantalons de pilou ; 
2 pantalons de toile grise ; 
1 veste de pilou ; 
2 blouses en toile bleue ; 
2 cols ou cravates ; 
2 mouchoirs de poche ; 
1 paire de bretelles ; 
1 ceinture avec boucle ; 
2 chapeaux de paille ; 
2 paires de chaussettes de laine ; 
1 paire de souliers ; 
2 paires de sabots ; 
2 essuiemains de toile grise; 
1 peigne et 2 brosses, l'une pour les habits, l'autre pour les souliers. 

ART. 145. Le coucher se compose d'un lit en fer avec casier où le colon range 
ses effets d'habillement; une paillasse et un traversin garnis de paille, une paire 
de draps de lit de toile, et une ou deux couvertures de coton, selon la saison. 

ART. 146. Les effets d'habillement et de coucher sont renouvelés selon les 
besoins. Le directeur veille à ce qu'il y ait constamment en magasin une réserve 
suffisante à cet effet. 

ART. 147. Le linge de corps est changé tous les huit jours et les draps de lit 
sont changés tous les mois. 

ART. 148. L'ordre du blanchissage des effets d'habillement et de coucher est 
calculé de manière que le rechange puisse s'opérer avec régularité aux époques 
fixées. 

ART. 149. Tous les effets à l'usage des colons sont, autant que possible, fabri
qués et confectionnés dans l'établissement. 

ART. ISO. Le magasin des effets d'habillement et de coucher est placé sous 
la direction du magasinier et la surveillance spéciale du directeur. 

ART. 151. La buanderie et la lingerie sont placés sous la direction du sur
veillant en chef qui veille à la rentrée des effets à blanchir et à la distribution 
des effets destinés au rechange. 11 vérifie en outre, lors de chaque blanchissage, 
l'état du linge, des effets d'habillement et de coucher, et transmet au directeur 
une note indiquant : 

1° Le nombre des objets à réparer; 
2° Le nombre d'objets détériorés à renouveler. 
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D'après cette note, le directeur autorise, s'il y a lieu, les réparations auxquelles 
on fait servir, autant que possible, les effets mis hors de service, ainsi que la 
délivrance parle magasinier des effets neufs jugés nécessaires. 

ABT. 152. Le surveillant en chef tient un registre nominatif des colons, où i l 
inscrit les objets délivrés à chacun d'eux avec la date de la remise, afin de pou
voir punir ceux qui auraient déchiré ou usé leurs effets avant le temps prescrit 
pour leur durée. 

ART. 185. Il est fait des lessives séparées pour les linges à pansement ou des
tinés à faire de la charpie, ainsi que pour les effets qui ont servi aux enfants 
atteints de la gale ou de toute-autre maladie contagieuse. 

ART. 154. Dans l'arrangement des effets en magasin et à la lingerie, on classe 
soigneusement les effets des malades et ceux de l'infirmerie. 

ART. 155. La quantité d'ingrédients nécessaires pour le service de la buan-
derie est déterminée d'après le poids du linge donné au blanchissage, et délivrée 
par le magasinier sur bons signés, comme i l est dit à l'art. 15. 

La même règle est suivie pour le blanchissage du linge des employés. 
ART. 156. A la fin de chaque exercice, le directeur soumet au comité d'in

spection un état indiquant : 
1° Les effets d'habillement et de coucher restant en magasin à la fin de 

l'exercice précédent, ainsi que ceux emmagasinés pendant l'année; 
2" Les effets délivrés pendant l'exercice, et ceux mis au rebut ; 
5° La récapitulation de la recette et de la dépense, ainsi que l'effectif de tous 

les objets tant en service qu'en magasin à la fin de l'année ; 
4° Les effets nécessaires aux besoins présumés pour l'exercice suivant. , i 

CHAPITRE XIV. 

ALIMENTATION. 

ART. 157. L'alimentation des colons et celle des employés sont réglées par un 
tarif arrêté par le comité d'inspection sur la proposition du directeur. 

11 y est pourvu, autant que possible, à l'aide des produits de l'établissement. 
ART. 158. Les repas ont lieu dans le réfectoire. Chaque colon a sa gamelle et 

son gobelet en étain, ainsi qu'une cuiller en fer élamé. 
ART. 159. Le directeur veille à ce que les magasins de denrées soient toujours 

approvisionnés. 
Il fait examiner par le médecin la nature des denrées susceptibles de falsi

fication et de détérioration. 
ART. 160. Le surveillant en chef est spécialement chargé de surveiller la cui

sine des colons ; i l transmet à cet effet chaque jour la note des denrées et in
grédients nécessaires qui lui sont délivrés par le magasinier. 

Le préposé à la comptabilité remplit les mêmes soins en ce qui concerne la 
cuisine des employés, et le chef de culture en ce qui concerne la cuisine des ou
vriers de la ferme. 

Le directeur veille à ce que les distributions se fassent régulièrement et en 
temps utile. 

ART. 161. Le directeur soumet annuellement au comité un état relatif à 
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l'alimentation, analogue à celui qui est prescrit par l'article 186 pour la justi
fication des dépenses de l'habillement et du coucher. 

CHAPITRE X V . 

CHAUFFAGE, ÉCLAIRAGE, SERVICE DE PROPRETÉ, HYGIÈNE. 

ART. 162. Les mesures nécessaires pour l'organisation du service journalier 
de propreté, du nettoiement des locaux, etc., sont réglées par des ordres parti
culiers du directeur. 

ART. 165. Le chauffage des locaux occupés par les colons en santé et par les 
employés, a lieu aux époques déterminées par le directeur. Les feux dans les 
salles d'infirmerie sont allumés aux époques à fixer par le médecin. 

ART. 164. L'éclairage se fait suivant les saisons, le matin et le soir, aux heures 
à fixer par le directeur. 

ART. 165. Chaque année, un état indiquant le nombre de feux et d'appareils 
jugés nécessaires pour le chauffage et l'éclairage de l'établissement, et l'estima
tion approximative des quantités de houille , de bois et d'huile nécessaires aux 
approvisionnements, est dressé par les soins du directeur et soumis au comité 
d'inspection. 

ART. 166. Les dortoirs, le réfectoire, les écoles, les ateliers, les corridors, les 
escaliers, et généralement tous les locaux occupés par les colons et par les em-
plovés, sont constamment tenus dans un état de parfaite propreté. 

ART. 167. Les portes et les fenêtres des locaux non occupés restent ouvertes 
pendant la journée, si cette précaution peut se concilier d'ailleurs avec les 
exigences de la discipline et l'état de l'atmosphère. 

ART. 168. Les murs intérieurs sont blanchis à la chaux au moins une fois 
l'année, au commencement du mois de mai, et aussi souvent d'ailleurs que 
l'exige le maintien de la propreté. Les boiseries, portes et fenêtres sont peintes à 
l'huile, et le bas des murs à l'huile ou au goudron, en forme de lambris. 

ART. 169. Tous les locaux occupés par les colons doivent être convenable
ment aérés et ventilés, et des fumigations sont faites dans les locaux désignés 
par le médecin. 

ART. 170. Les eaux ménagères sont vidées au fur et à mesure de leur produc
tion et l'on veille à leur prompt écoulement dans les fosses destinées à les recevoir. 

Les fumiers et les résidus de toute nature sont évacués sans délai de l'inté
rieur de l'établissement. 

ART. 17). Les chaudrons, marmites et autres ustensiles servant à préparer 
les aliments, doivent être l'objet de l'attention particulière du surveillant en 
chef, qui est chargé de s'assurer fréquemment s'ils sont tenus dans le plus 
grand état de propreté, et, s'il y a lieu, étamés en temps utile. 

ART. 172. L'habillement et le coucher des colons sont constamment en rap
port avec l'état de l'atmosphère ; on se règle d'après le degré de température 
pour augmenter ou diminuer le nombre des couvertures et donner ou retirer les 
vêtements d'hiver. 

ART. 175. La propreté la plus scrupuleuse doit régner sur la personne des 
6" 
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colons. Ils sont envoyés au bain au moins une fois par mois et on leur coupe les 
cheveux aussi souvent que de besoin. 

ART. 174. Les literies sont exposées à l'air le plus souvent possible, et la 
paille des matelas et des traversins est renouvelée au moins deux fois par 
année. 

ART. 178. Le directeur, après avoir pris l'avis du médecin et du surveillant 
en chef, prescrit les mesures et les précautions nécessaires pour empêcher que 
certains colons ne salissent leurs couchettes. 

ART. 176. Chaque dimanche, dans la matinée, le directeur passe une revue 
générale de propreté. 

CHAPITRE XVI . 

SERVICE DE SANTÉ. INFIRMERIE. 

ART. 177. Le médecin se rend au moins tous les deux jours à l'établisse
ment, à l'heure fixée de commun accord avec le directeur. 

Il est tenu de multiplier ses visites dans le cas de maladies ou d'accidents 
graves, et d'obtempérer sans délai à l'invitation que peut lui adresser le directeur 
en cas d'urgence. 

En cas d'empêchement ou d'absence, le médecin titulaire peut se faire rem
placer par un de ses confrères, sauf, si l'empêchement ou l'absence venait à se 
prolonger, à obtenir l'autorisation du comité d'inspection. 

ART. 178. La visite du médecin est annoncée au son du clairon, afin que tous 
les enfants atteints d'indispositions ou d'affections qui n'exigent pas leur envoi 
à l'infirmerie, puissent venir le consulter. 

A la suite de cette visite, le médecin ordonne, s'il y a lieu, la translation à 
l'infirmerie des malades qu'il désigne. 

Cette translation a lieu d'office, dans l'intervalle des visites du médecin, si le 
cas semble présenter un certain caractère de gravité. 

ART. 179. Le médecin signale au directeur les colons qui auraient feint ou 
prétexté une maladie ou une indisposition. 

ART. 180. Les détenus, à leur arrivée à l'infirmerie, sont revêtus du costume 
des malades; leurs habillements sont nettoyés, s'il est nécessaire, et mis en 
dépôt jusqu'à leur guérison. 

ART. 181. Le costume et le coucher des malades sont déterminés par le 
comité d'inspection sur la proposition du directeur et l'avis du médecin. 

ART. 182. Pour chaque lit i l y a une table de nuit ou un support mobile, une 
chaise, une gamelle, une cuiller, un gobelet, une cruche pour les boissons, un vase 
de nuit et tous les autres ustensiles qui sont jugés nécessaires par le médecin. 

ART. 183. Les lits sont rangés à une distance d'un mètre au moins les uns 
des autres; chacun d'eux est muni d'une planchette peinte en noir où l'on 
inscrit le nom du malade et le régime alimentaire qui lui est prescrit. 

ART. 184. Les salles d'infirmerie sont éclairées pendant la nuit. 
ART. 188. Les colons atteints de la gale ou d'autres maladies reconnues con

tagieuses, sont traités dans des chambres ou cellules séparées. 
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ART. 186. Les effets d'habillement et découcher à l'usage des enfants atteints 
de la gale, sont marqués d'un signe particulier et ne peuvent jamais être con
fondus avec les autres. On affecte, autant que possible, à cet usage des effets rais 
au rebut. 

ART. 187. Toutes les fournitures, les habillements et le linge des malades 
sont lavés et renouvelés aussi souvent que le médecin le juge nécessaire. Les 
matelats sont rebattus aussi souvent que de besoin. 

ART. 188. L'ordre du blanchissage des effets de l'infirmerie, est calculé dé 
manière que le rechange de ces effets puisse toujours s'opérer avec régularité aux 
époques fixées. 

Les linges de pansement, les bandes, compresses, etc., sont soigneusement 
recueillis dans des paniers pour être de suite jetés dans un baquet destiné à cet 
usage et dont l'eau est renouvelée deux fois par jour. 

ART. 189. Les fournitures du lit sur lequel un malade est décédé, sont en
levées et remplacées sur-le-champ par des fournitures nouvelles. 

ART. 190. En cas de symptômes de contagion, ou lorsque la maladie a été 
longue et de nature à endommager les effets de coucher, ceux-ci sont, suivant 
l'exigence des cas, brûlés, désinfectés ou réparés convenablement. 

ART. 191. Les malades sont, autant que possible, classés d'après la nature de 
leurs maladies, et les plus jeunes séparés des plus âgés. 

ART. 192. Le médecin règle tout ce qui est relatif au service des malades, la 
tenue des salles, le placement des malades, leur changement de lit , de local, 
etc. Il indique, lors de chacune de ses visites, sur des états distincts, les médi
caments et les aliments à donner à chaque malade. 

ART. 193. Le directeur désigne, d'accord avec le médecin, les colons chargés 
du service d'infirmiers, sous la direction spéciale de l'un des employés. 

L'un des colons infirmiers porte le titre d'infirmier major, et remplit au 
point de vue de l'ordre et de la discipline de l'infirmerie, des fonctions analogues 
à celles des chefs de section. 

ART. 194. Le surveillant de l'infirmerie et l'infirmier major accompagnent 
le médecin dans ses visites et sont spécialement chargés de l'exécution des or
dres et des instructions qu'il peut leurdonuer. Ils font les pansements, admi
nistrent les médicaments, distribuent les aliments, et donnent aux malades 
tous les soins nécessaires. Ils doivent veiller à ce que l'air circule dans les salles, 
à ce que celles-ci conservent une température convenable, à ce que les vête
ments, le linge et les objets de literie soient renouvelés en temps utile, les murs, 
le plancher et les meubles nettoyés fréquemment. 

ART. 193. Le surveillant tient une liste exacte du linge et des objets des
tinés aux pansements; i l les fait laver et les conserve soigneusement. 

En envoyant le linge sale à la buanderie, i l y joint une note en double, dont 
l'une lui est restituée après avoir été signée pour sa décharge. 

ART. 196. L'infirmier major remplace le surveillant lorsque celui-ci est em
pêché, ou lorsqu'en raison du petit nombre de malades ou du peu de gravité 
des maladies, le directeur juge à propos de lui confier d'autres occupations. 

ART. 197. Les colons malades ou convalescents ne peuvent descendre au préau, 
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se rendre à la chapelle ni assister à tels autres exercices, sans une autorisation 
du médecin. 

ART. 198. L'introduction à l'infirmerie de tout aliment ou boisson qui n'au
rait pas été prescrit par le médecin est défendue ; i l en est de même de l'échange 
des aliments et des boissons entre les malades. 

ART. 199. Lorsqu'il est nécessaire de veiller un malade pendant la nuit, ce 
service est effectué à tour de rôle parles colons infirmiers auxquels i l peut être 
adjoint au besoin d'autres colons désignés par le surveillant en chef. 

ART. 200. Le médecin arrête, de concert avec le directeur, le régime des 
malades à l'infirmerie et des convalescents. Les aliments dont se compose ce 
régime sont préparés à la cuisine des employés d'après les bulletins journaliers 
délivrés parle médecin. 

ART. 201. Les médicaments, fournis par la pharmacie de l'armée, sont pré
parés par le médecin. Toute préparation porte sur une étiquette le nom du ma
lade auquel elle est destinée, ainsi que la mention de l'usage externe ou interne. 

Il est établi en outre dans un des locaux de l'infirmerie une petite pharmacie 
de campagne munie des drogues simples, linges, bandes, onguents et autres in
grédients et objets d'un usage journalier. Le soin de cette partie du service est 
attribué au surveillant de l'infirmerie sous la direction du médecin. 

ART. 202. Lorsqu'un malade est rétabli, le médecin en avertit le surveillant 
de l'infirmerie qui lui restitue ses effets ordinaires et le fait reconduire près du 
surveillant de la division à laquelle i l appartient. 

ART. 205. L'aumônier est averti sans délai par le médecin, et en cas d'ur
gence par le surveillant de l'infirmerie, lorsqu'un malade se trouve en danger 
de mort. 

ART. 204. Le surveillant et les infirmiers se joignent à l'aumônier pour assis
ter le mourant et rendre au mort les derniers devoirs. 

Le dépôt à la salle des morts ne peut avoir lieu qu'après que le décès a 
été duement constaté. Le corps est enveloppé d'un linceul en toile et déposé-
dans un cercueil. Le cercueil est porté à la chapelle pour le service religieux 
qui doit précéder l'enterrement. 

ART. 203. Les décès sont immédiatement portés à la connaissance du sur
veillant en chef et du directeur, par un bulletin signé du médecin qui indique 
le nom et l'âge du défunt, le jour de son entrée à l'infirmerie, la cause, le jour 
et l'heure du décès. 

Le directeur fait sur le champ à l'officier de l'état civil, la déclaration pres
crite par les articles 80 et 84 du code civil. 

Il donne avis du décès soit au bourgmestre de la commune du domicile du 
défunt en le priant d'en avertir les parents, soit au ministre de la justice si le 
colon décédé était étranger. 

ART. 206. Lorsqu'une maladie contagieuse ouépidémique se manifeste dans 
l'établissement, le médecin en donne avis au directeur qui en avertit à son tour 
le comité d'inspection. Il est pris d'urgence des mesures pour isoler les malades 
atteints de la contagion ou de l'épidémie et pour empêcher que le mal ne fasse 
des progrès. 

ART. 207. Le médecin ne peut procéder à aucune opération grave, sans avoir 
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au préalable prévenu le directeur, qui prescrit, s'il y a lieu, une consultation 
ou réclame l'assistance d'un second médecin. 

ABT. 208. Lorsqu'une maladie présente un caractère de chronicité pronon
cée, ou lorsque l'infirmité dont i l est atteint empêche un enfant de se livrera 
aucun exercice ou occupation, le directeur peut, sur l'avis du médecin, faire 
transférer le malade ou l'infirme au dépôt de mendicité de Bruges, aux termes 
delà convention conclue à cet effet avec l'administration de cet établissement. 

ART. 209. Les fonctionnaires et employés, leurs femmes et leurs enfants logés 
dans l'établissement, sont traités par le médecin, et reçoivent, aux frais de 
l'administration, les médicaments qu'il prescrit. 

ART. 210. Le médecin, accompagné du surveillant en chef, passe de temps à 
autre une revue générale des colons, et visite l'établissement dans toutes ses par
ties, au moins une fois par mois, afin de vérifier si les précautions hygiéniques 
sont bien observées et s'il n'y existe aucune cause d'insalubrité. 

A la suite de cette revue et de cette visite, i l adresse au directeur telles ob
servations et propositions qu'il juge convenables ; ces observations et propositions 
sont communiquées au comité d'inspection. 

ART. 211. Le médecin tient un registre d'après le modèle prescrit par l'ad
ministration supérieure, dans lequel i l inscrit les noms et prénoms et l'âge 
des malades traités à l'infirmerie, la nature, la durée et le mode de terminaison 
de leur maladie. 

ART. 212. Le directeur soumet annuellement au comité d'inspection un état 
résumé des indications portées au registre mentionné à l'article qui précède, 
comprenant notamment le nombre des malades traités à l'infirmerie et dans 
les quartiers, le nombre des journées d'infirmerie et celui des décès. 

CHAPITRE. XVII . 

CULTURE, ORDRE ET HÉSAGE DE LA FEROE. 

ART. 215. Le comité d'inspection arrête chaque année au mois d'août, sur 
la proposition du directeur, le plan de culture pour l'année suivante. Ce plan 
est accompagné d'une indication approximative des frais et des produits. 

Le directeur est chargé de prendre les mesures nécessaires pour son exécution 
de concert avec le chef de culture. 

ART. 214. Le ménage de la ferme, l'alimentation du bétail et des chevaux, 
le régime de la basse-cour, l'alimentation des ouvriers agricoles sont réglés 
d'après des tarifs arrêtés par le comité sur la proposition du directeur. 

Le chef de culture est spécialement chargé de veiller à l'exécution de ces ta
rifs ; i l remet les états des besoins de la ferme, d'après les modèles prescrits, au 
bureau de la direction qui délivre en conséquence les bons nécessaires. 

ART. 2115. Le chef de culture désigne, selon les besoins, le nombre des colons 
nécessaires aux divers travaux de la culture et de la ferme; i l exécute scrupu
leusement et dans les délais prescrits, les ordres et les instructions que lui donne 
le directeur en ee qui concerne ces travaux. Les surveillants des brigades de co-
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Ions mis à cet effet à sa disposition sont tenus de suivre strictement ses instruc
tions. 

AKT. 216. Le comité d'inspection surveille spécialement tout ce qui se rap
porte à la culture et à la ferme, et se fait rendre compte de temps à autre des 
travaux et de leurs résultats. 

C H A P I T R E XV11I. 

CONSTRUCTIONS ET RÉPARATIONS DES BATIMENTS ET DU MOBILIER. 

ART. 217. Toute construction nouvelle, toute réparation d'une certaine i m 
portance, est subordonnée à l'approbation préalable du Ministre de la justice. 

ART. 218. Les travaux d'entretien ordinaires et les petites réparations, l'ac
quisition des meubles, outils et ustensiles usuels, tout achat de mobilier, 
compris au budget annuel de l'établissement, peuvent être effectués par le di
recteur sauf à en rendre compte au comité d'inspection lors de chacune de se> 
séances. 

ART. 219. Les travaux d'entretien et de réparation des bâtiments et du mo
bilier sont, autant que possible, exécutés par les colons et dans les ateliers de 
l'établissement. 

ART. 220. Il est dressé par les soins du directeur un inventaire des meubles, 
outils, ustensiles, etc., par catégories de services, ainsi qu'un inventaire du mo
bilier et des animaux de la ferme. 

Cet inventaire est complété et rectifié chaque année en y joignant l'estima
tion aussi exacte que possible. 

ART. 221. Le directeur, et chacun des employés en raison des services aux
quels ils sont respectivement préposés, sont responsables de la garde et de la 
conservation du mobilier. 

CHAPITRE XIX. 

DÉPENSES , ADJUDICATIONS, COMPTES. 

ART. 222. En régie générale, l'achat des objets nécessaires aux différents 
services a lieu par voie d'adjudication publique. 

ART. 225. Les objets particuliers dont l'administration centrale a spécialement 
autorisé la fourniture par voie de soumissions, sont seuls exceptés des disposi
tions de l'article précédent. 

ART. 224. L'achat des articles accidentels ou dont la fourniture n'a été l'ob
jet ni d'adjudication publique, ni de soumission particulière, est fait par le 
directeur sous la surveillance et l'approbation du comité d'inspection. 

ART. 22ii. Les cahiers des charges pour les adjudications sont arrêtés et ap
prouvés par le Ministre de la justice, à l'approbation duquel sont aussi soumis 
les résultats des adjudications et des soumissions. 

ART. 226. Les factures des marchandises livrées par les fournisseurs sont 
dressées par les soins du préposé à la comptabilité, en triple expédition, dont une 
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sur timbre, et transmises aux parties intéressées pour être signées et revêtues 
des formalités requises. 

Après vérification, elles sont signées par le directeur et par le membre du co
mité spécialement délégué à cet effet, et transmises en liquidation à l'adminis
tration centrale. 

ART. 227. L'administration centrale n'admet de son côté aucune facture ou 
état de dépenses en liquidation, sans qu'il ait été revêtu au préalable de la si
gnature et du visa spécifiés à l'article précédent. 

ART. 228. Les déclarations et factures de fournitures font mention des au
torisations et des adjudications en vertu desquelles les achats ont été effectués. 

ART. 229. Les mêmes règles sont applicables aux travaux de construction, 
d'entretien et deréparation à exécuter par voie d'entreprise. 

ART. 250. Le directeur transmet à la fin de chaque semestre, à l'administra
tion centrale, un état par province des frais d'entretien des colons à charge des 
communes de leur domicile de secours, ainsi que des états séparés des frais d'en
tretien des enfants à charge soit de l'administration des prisons, soit de l'admi
nistration des établissements de bienfaisance. 

ART. 251. Chaque année, avant l'expiration du premier trimestre, le direc
teur soumet au comité, suivant la formule prescrite, le compte détaillé des 
dépenses et recettes de l'exercice précédent: ce compte, après avoir été vérifié, 
est transmis à l'administration centrale avec les observations du comité s'il y a 
lieu. 

CHAPITRE X X . 

SORTIE DES COLONS, —. CAISSE DE SECODRS. — PATRONAGE. 

ART. 252. Les conditions générales pour la sortie des colons de l'école de 
réforme sont spécifiées au chapitre II, art. 10 à 17, de l'arrêté royal du 5 j u i l 
let 1850. 

ART. 255. Au commencement de chaque exercice, le directeur dresse en 
forme d'indicateur, conformément au modèle prescrit, la liste des colons dont 
la sortie doit avoir lieu pendant le cours de l'année, avec l'indication pour 
chacun du jour de cette sortie. 

ART. 254. Pendant les trois mois qui précèdent celle-ci, le colon est soumis 
à un redoublement de soins et de surveillance ; i l est mis en rapport plus fré
quent et plus intime avec le directeur, l'aumônier, les instituteurs et le sur
veillant en chef qui lui rappellent ses devoirs, fortifient ses bonnes résolutions, 
et lui donnent des conseils sur la manière de se conduire au dehors. 

ART. 25b. Le directeur dresse l'ordre de sortie, qui, revêtu du visa du bourg
mestre de la commune, sert de feuille de route au colon. 

ART. 256. Le colon échange le costume de l'établissement contre celui qu'il 
portait à son arrivée. Si celui-ci était trop usé ou insuffisant, i l lui est donné des 
vêtements neufs dont le prix est imputé sur la caisse de secours. 

Le directeur lui remet en outre une petite somme d'argent jugée nécessaire 
pour les frais de route jusqu'au lieu de sa destination. 
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ART. 237. Les sorties ont lieu, autant que possible, le matin. 
Le directeur prend telles mesures qu'il juge convenable pour faire parvenir 

le plus sûrement et le plus promptement possible, les colons sortants à leur 
destination. 

ART. 238. Le directeur est autorisé d ' o f f i c e , avec l'assentiment du comité 
d'inspection, à placer les enfants lorsqu'il en trouve l'occasion, sans attendre le 
terme assigné à leur sortie. Ce placement, dans ce cas, n'est que provisoire, et 
le directeur a le droit de stipuler le renvoi à l'école des enfants dont la conduite 
laisserait à désirer au dehors ou qui ne justifieraient pas des qualités voulues 
pour lemploi ou le métier auquel ils auraient été destinés. 

ART. 259. Le directeur est également autorisé, avec l'assentiment du co
mité , à prolonger le séjour à l'école de réforme des enfants pour lesquels les 
rhovens de placement feraient défaut. Dans ce cas les frais de leur entretien sont 
portés à charge soit de l'administration des prisons, soit de l'administration 
des établissements de bienfaisance. selon la catégorie à laquelle ils appar
tiennent. 

ART. 240. Le directeur veille particulièrement à l'exécution des dispositions 
de l'arrêté royal du 28 février 1850, qui étend le bénéfice de l'arrêté du 14 dé
cembre 1848, relatif au patronage des condamnés libérés, aux jeunes indigents, 
mendiants et vagabonds, à leur sortie de l'école de réforme. 

Il dresse un registre pour l'inscription des demandes et des offres que pour
raient faire des cultivateurs, fabricants, artisans, propriétaires, chefs de corps, 
ou autres personnes, de prendre à leur service, moyennant certaines conditions 
à stipuler de commun accord, les colons qui auraient les capacités requises pour 
les emplois auxquels on les destine. 

Il correspond avec les comités de patronage, les autorités communales, les 
familles, et toutes autres personnes qu'il juge convenable, afin d'assurer le pla
cement et la position des colons à la veille de quitter l'établissement. II arrête, 
s'il y a lieu, les contrats d'apprentissage, et prend d'ailleurs toutes les mesures 
nécessaires pour prévenir l'abandon des enfants à l'égard desquels i l exerce une 
véritable tutelle. 

ART. 241. Chaque colon qui s'est bien comporté à l'établissement reçoit à 
sa sortie un certificat de bonne conduite et de recommandation signé par les 
membres du comité d'inspection et par le directeur. Ce certificat est renfermé 
dans un livret qui sert à inscrire les attestations et les recommandations des 
personnes qui s'intéresseraient à l'enfant et qui consentiraient à l'employer ou 
à lui venir en aide. 

ART. 242. Le directeur adresse, quand i l le juge utile et au moins une fois 
par an,aux autorités et aux p -rsonnes qui se sont chargées du patronage ou du 
placement des colons sortis, un bulletin imprimé selon la formule arrêtée à cet 
effet, avec invitation d'y inscrire les renseignements relatifs à leur conduite et 
à leur position. 

ART. 243. A l'effet d'étendre et de renforcer l'œuvre du patronage, les mem
bres du comité d'inspection, de concert avec le directeur, peuvent se mettre en 
rapport avec telles personnes qu'ils jugeraient disposées à seconder leurs efforts 
et à leur venir en aide pour assurer le sort des colons à leur sortie, et a leur con
férer à cet effet le titre d'agents ou de correspondants de l'école de réforme. 
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ART. 244. Lorsqu'un colon, pendant son séjour à l'établissement, aura fait 
preuves de capacité hors ligne et se sera distingué d'une manière toute particu
lière par sa bonne conduite, son application et son zèle, le comité d'inspection, 
sur la proposition du directeur, peut l'attacher à l'école en qualité d'ouvrier ou 
d'agent auxiliaire, et lui confiera ce titre telles fonctions qu'il juge utile, ou 
bien le recommander spécialement â l'administration supérieure, pour obtenir, 
moyennant certaines conditions, la faveur de son admission dans une des écoles 
d'agriculture, d'horticulture, d'arboriculture ou de construction, subsidiéc ou 
patronée par le gouvernement. 

ART. 245. Il est institué une caisse de secours destinée à pourvoir à l'équipe
ment et aux premiers besoins des colons à leur sortie, et à faciliter leur pla
cement. 

Cette caisse est alimentée à l'aide des subsides «rue peut allouer le département 
de la justice aux termes de l'art. 3 de l'arrêté royal du 28 février 1850 pour 
l'œuvre du patronage, des dons particuliers et du produit du tronc des visiteurs. 

Toutefois une partie de ces dons et offrandes peut, avec l'autorisation du 
comité d'inspection, être affectée au payement de certains frais extraordinaires, 
et particulièrement des dépenses des fêtes de l'établissement, qui ne peuvent 
être imputés sur le budget ordinaire de l'école de réforme. 

Le compte spécial de la caisse de secours est soumis à la fin de chaque année 
au comité d'inspection, qui l'arrête, et le transmet à l'administration supé
rieure en lui faisant connaître le subside jugé nécessaire pour l'exercice suivant.. 

ART. 246. Tout colon sorti de l'établissement et qui manque momentané
ment de ressources et de moyens de travail et d'existence, peut y être admis de 
nouveau, à titre de refuge provisoire, moyennant certaines conditions arrêtées 
de commun accord par le comité d'inspection et le directeur. 

CHAPITRE XXI . 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

ART. 247. Les arrêtés, les instructions et les circulaires concernant les écoles 
de réforme, auxquels ne dérogent pas expressément les dispositions qui pré
cèdent, conservent leur autorité et servent également de guide au comité d'in
spection, au directeur et aux autres employés de l'établissement. 

ART. 248. Pour tous les cas non prévus par le présent règlement, le comité et 
le directeur prennent telles mesures que les circonstances et la prudence leur 
suggèrent, sauf à en donner immédiatement connaissance à l'administration 
supérieure. 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 28 mars 1882. 
Le Ministre de Injustice, 

VICTOR TESCH. 

1852. 7 
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MAISON DE CORRECTION DE SAINT-BERNARD. REGLEMENT. 

2 e Dir. 1" Bor. N° 6 B. — Bruxelles, le 29 mars 1882. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu les articles 53 et 74 de l'arrêté organique sur les prisons en date 
du 4 novembre 1 821 ; 

Sur la proposition de notre Ministre de la Justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Le règlement' provisoire ci-armexé de la maison de correction de 

St.-Bernard est approuvé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD, 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR TESCH. 
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R È G L E M E N T . 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMINISTRATION. 

ART. 1 e r . L'administration de la maison de correction de St.-Bernard se 
compose : 

1° D'une commission administrative; 
2° D'une direction, divisée en deux branches distinctes, sous les dénomina

tions de service intérieur et de service des travaux. 

CHAPITRE IL 

COMMISSION ADMINISTRATIVE. 

SECTION i r o . — Composition. 

ART. 2. La commission est nommée par le Roi sur la proposition du Ministre 
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de la justice, qui demande préalablement une liste de présentation au gouver
neur. Elle est composée de 12 membres, dont font partie de droit, le gouver
neur de la province, le procureur du roi de l'arrondissement d'Anvers et les 
bourgmestres de la villed'Anvers et de la commune d'Hemixem. Elle est assistée 
d'un secrétaire. 

Cependant, pour des causes particulières et dans l'intérêt du service, le 
gouverneur peut faire des propositions spéciales pour augmenter le nombre des 
membres fixé ci dessus. 

ART. 3. Cette commission, chargée également de l'administration et de la 
surveillance de la maison de sûreté à Anvers, porte le titre de : Commission ad
ministrative des prisons à Anvers. Ses fonctions sont gratuites. 

ART. 4. Elle s'assemble, autant que. possible, tous les huit jours, sous la 
présidence du gouverneur de la province et en son absence sous celle du vice-
président, nommé par le Roi , parmi les membres de la commission. En cas 
d absence du président et du vice-président, la présidence appartient au mem
bre le plus âgé. 

ART. S. La commission est renouvelée par tiers tous les deux ans. Les mem
bres sortants peuvent être nommés de nouveau, et ceux appelés en remplace
ment d'autres achèvent le mandat de leurs prédécesseurs. 

ART. 6. Le secrétaire, proposé par la commission, est nommé et rétribué par 
l'administration supérieure. 

Il assiste à toutes les séances de la commission et des sous-commissions. 
11 est chargé des écritures, de la garde et de la conservation des archives. 

SECTION II. — Attributions. 

ART. 7. La commission est chargée de l'administration, de la surveillance et 
du contrôle général de l'établissement. 

ART. 8. Elle correspond avec l'administration supérieure, par l'intermé
diaire du gouverneur, et avec l'établissement, par l'intermédiaire du directeur. 

Les cahiers des charges pour les fournitures relatives aux divers services, sont 
dressés par l'administration supérieure. La commission ouvre les soumissions 
présentées et les transmet au Ministre de la justice, qui désigne les adjudica
taires. Elle envoie à l'administration supérieure, après les avoir vérifiés, les 
divers états de dépenses. Elle lui transmet aussi tous les renseignements et do
cuments relatifs à l'administration et au régime de la prison , ainsi que ses 
vues, propositions et demandes sur les améliorations à introduire. 

ART. 9. La commission dresse, à la demande de l'administration supérieure, 
l'état des détenus, qui, par leur bonne conduite et leur assiduité au travail, lui 
paraissent avoir des titres à la clémence royale. 

Elle peut faire des propositions spéciales de grâces. 
Ces propositions sont toujours accompagnées de l'extrait du compte moral du 

détenu et de l'avis du directeur. 
ART. 10. Les punitions prévues par les §§ 3, 6 et 7 de l'art. 30 et par les 

§§ 3. 4 et 3 de l'art. 322 , sont infligées par la commission administrative, sauf 
7* 
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la démission qui ne peut être prononcée que par le Ministre de la justice, sur 
la proposition de la commission. 

ART. 11. Elle nomme dans son sein un trésorier dont les attributions sont 
déterminées à la 4 e section du présent chapitre. 

ART. 12. Le vice-président de la commission visite plusieurs fois l'établisse
ment dans le courant de l'année. 

Un des membres à tour de rôle est spécialement chargé, pendant la durée 
d'un mois, de la surveillance de l'établissement. 

ART. 13. En cas d'urgence, la commission peut prendre telles mesures que 
les circonstances exigent, sauf à en donner immédiatement connaissance à 
l'administration supérieure. 

ART. 14. La commission fait, au commencement de chaque année et au 
plus tard avant le 1 e r avril, un rapport sur la situation de l'établissement pen
dant l'exercice écoulé et sur les changements et améliorations à y apporter. 

Ce rapport comprend entre autres : 
1° Un tableau général de la population, des entrées, des sorties et des muta

tions de toute nature ; 
2° Un tableau de l'état sanitaire, des journées de maladies, des décès, etc.: 
3° Un compte moral, indiquant le nombre et l'espèce des punitions infligées 

et des récompenses accordées, le nombre de journées de séquestration cellulaire, 
ainsi que l'analyse du grand livre de statistique morale; 

4° Un tableau de la situation et des progrès de l'instruction. 
ART. 15. Au mois de juillet au plus tard, i l est dressé un rapport spécial 

concernant les points suivants : 
1° Les dépenses, classées par catégories, telles que nourriture, habillement, 

coucher, chauffage, éclairage, blanchissage, frais de gestion, etc.; 
2° Un tableau des dépenses moyennes de la journée de détention ; 
5° Un inventaire des objets mobiliers, des effets en service et en magasin et 

des approvisionnements de denrées, etc. 
4° Le compte des constructions et des réparations exécutées; 
5° Les opérations des ateliers avec indication du relevé des journées de travail, 

des recettes et des dépenses, de la situation des magasins, et des masses de 
réserve des détenus. 

ART. 16. Les rapports mentionnés aux deux articles qui précèdent, sont trans
mis à l'administration supérieure avec les rapports spéciaux du directeur, de 
l 'aumÔDier , de l'instituteur et du médecin. 

SECTION m. — Commissaire de mois. 

ART. 17. Le commissaire de mois visite l'établissement aussi souvent que 
possible. 

ART. 18. Dans sa visite, i l examine les différentes branches de service et il se 
fait rendre compte, s'il y a lieu, de tout ce qui s'y rapporte. 

Il reçoit les réclamations, les apprécie, et y fait droit au besoin ou les porte à 
la connaissance de la commission. 
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ART. 19. A l'expiration du mois, i l rend compte à la commission de la ma
nière dont s'est fait le service administratif et de surveillance. 

SECTION iv. — Trésorier. 

ART. 20. Le trésorier fait la recette et la dépense de tous les fonds confiés à la 
commission, et d'accord avec celle-ci, i l applique à intérêt toutes les sommes 
appartenant aux détenus , du chef de leur masse de sortie ou de dépôts 
effectués. 

ART. 21. Il est responsable des fonds qu'ilaentre les mains, et i l a sous sa 
garde tous les titres des valeurs appliquées. 

ART. 22. Le compte des gratifications, des avances et des retenues qui doit 
avoir lieu tous les mois, et le décompte général, lors de la sortie d'un détenu, 
dressé par le directeur, sont arrêtés parla commission et visés par le trésorier. 

ART. 25. Avant le premier avril de chaque année , i l remet à la commission 
un état justificatif de l'emploi des fonds avancés par le gouvernement pour 
payer les gratifications des détenus et un compte général de la situation de la 
caisse au 31 décembre précédent. 

L'approbation de ce compte par la commission lui sert de décharge pour sa 
gestion de l'année et i l en est fait mention au procès-verbal. 

Il rend aussi compte de la situation de la caisse dans le courant de l'année, à 
la demande de la commission ou de son président. 

CHAPITRE III. 

DIRECTION INTÉRIEURE. 

SECTION i. — Composition du personnel. 

ART. 24. L'administration de la maison de correction de St.-Bernard se 
divise en service intérieur et en service des travaux. 

ART. 25. Le personnel général de l'établissement, indépendamment d'un 
directeur et de deux sous-directeurs chefs de service, comprend : 

A . Service intérieur. 
Un aumônier; 
Un médecin; 
Un instituteur; 
Un sous-aumônier (pour autant que la population dépasse 1200 détenus) ; 
Un chirurgien-pharmacien ; 
Un sous-instituteur (pour autant que la population dépasse 1200 détenus) : 
Un magasinier ; 
Un certain nombre de commis aux écritures, de surnuméraires et de gardiens 

proportionné au besoin du service. 

B. Service des travaux. 

Deux contre-maîtres ; 
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Un magasinier; 
Un sous-magasiuier ; 
Six surveillants des travaux ; 
Un certain nombre de commis aux écritures et de surnuméraires proportionné 

aux besoins du service. 
Les devoirs des commis des deux services seront déterminés par un règlement 

particulier sur l'organisation des bureaux, à arrêter par le Ministre de la jus
tice, sur la proposition de la commission. 

SECTION H. — Dispositions générales. 

ART. 26. Le directeur, les sous-directeurs, contre-maîtres et gardiens, sont 
tenus de porter constamment l'uniforme dans l'exercice de leurs fonctions. 

Les gardiens doivent le porter même à l'extérieur de l'établissement. 
ART. 27. Les employés tant du service intérieur que de celui des travaux, 

dont la besogne n'est pas déterminée d'une manière spéciale , secondent, dans 
la partie du service à laquelle ils sont attachés, les employés sous les ordres 
desquels ils se trouvent placés. 

ART. 28. Nul employé ne peut entrer avant l'heure lixée pour l'ouverture du 
matin, ni sortir avant celle de la clôture, si ce n'est avec l'autorisation ou sur 
l'ordre du directeur. 

ART. 29. Les employés signent à leur entrée la liste de présence déposée 
chez l'un des portiers des grilles d'entrée des bâtiments. ( Voir l'art. 273.) 

ART. 30. Les punitions suivantes sont applicables aux employés qui ne s'ac
quittent pas convenablement de leurs devoirs : 

1° Le rappel à Tordre ; 
2° La réprimande; 
3° Le travail extraordinaire hors des heures de bureau pendant 2 à 6 jours 

consécutifs ; 
4" La consigne pendant 24 heures dans l'appartement; 
a 0 La retenue sur le traitement; 
6° La suspension des fonctions avec privation du traitement pendant un 

mois au plus; 
7° La démission. 
ART. 31. Nul employé ne peut, sous peine de suspension ou de destitution, 

suivant la gravité du cas : 
1° Exercer aucune profession, remplir aucun emploi ou fonction au dehors de 

l'établissement sans une autorisation spéciale du Ministre; 
2° S'associer, à quelque titre ou sous quelque dénomination que ce puisse 

être, soit directement soit indirectement, à des entreprises ou livraisons concer
nant le service de la maison ; 

3° Faire servir à son usage particulier, sans l'autorisation expresse de l'admi -
nistration supérieure, aucun objet appartenant à l'établissement ; 

4° Employer des détenus pour son compte particulier sans autorisation ex
presse de l'administration supérieure et moyennant une gratification déterminée 
en raison de l'emploi ; 
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5° Accepter d'un détenu , de ses parents, amis ou autres personnes dés dons 
ou promesses sous quelque prétexte que ce soit ; 

6° Acheter ou vendre, prêter ou emprunter quoique ce soit aux détenus ; 
7° Se charger, sans le consentement du directeur, d'aucune commission 

pour les détenus ; 
8" Exporter aucun effet appartenant aux détenus sans un permis du direc

teur, dont i l est fait mention dans le registre à ce destiné ; 
9° Introduire aucun objet destiné à des détenus , sans l'autorisation du 

directeur. 
Pourra également être révoqué, tout employé qui, par suite de délégation, 

saisies-arrêts, réclamations de créanciers ou d'autres circonstances, devra être 
considéré comme étant en demeure ou hors d'état d'acquitter ses dettes. 

ART. 32. Les fonctionnaires et employés, leurs femmes ét leurs enfants 
logés dans l'établissement, sont traités gratuitement par le médecin et le 
chirurgien delà maison et reçoivent, aux frais de l'administration, les médica
ments qu'ils prescrivent. 

ART. 53. Les gardiens, en cas de maladie, sont placés dans un local séparé de 
l'infirmerie et reçoivent les vivres attribués aux détenus malades. 

ART. 34. Aucune personne, autres que celles qui ont le droit de loger dans 
l'établissement, ne peut y passer la nuit sans la permission du directeur. 

ART. 35. Tous les employés indistinctement sont responsables, envers leur 
chef immédiat, de la partie de service qui leur est confiée. 

Les chefs de service sont responsables, envers le directeur, de l'exécution, 
par les employés placés sous leurs Ordres, des règlements, instructions elc , 
relatifs à leur service. 

SECTION m. — Absences, congés et remplacements. 

ART. 36. Nul employé ne peut s'éloigner de son poste ou de l'établissement 
sans une autorisation de la commission administrative, si l'absence ne doit du
rer que deux jours, ou du gouverneur de la province, si elle doit être plus longue, 
et sans un congé de l'administration supérieure, si l'absence doit être de plus 
de dix jours. 

Ces demandes doivent être faites par l'intermédiaire du directeur qui, en les 
transmettant, émet un avis motivé. 

ART. 57. Lorsque la commission accorde, à un employé, la permission de 
s'absenter, elle en informe le gouverneur. 

ART. 58. Au besoin le directeur peut autoriser les absences qui n'excèdent 
pas vingt-quatre heures, sauf à en rendre compte à la commission. 

ART. 39. Pendant le jour, le droit d'accorder les sorties appartient au direc
teur. Ces autorisations doivent être limitées et réparties, particulièrement en 
ce qui concerne les gardiens, de manière à ne pas nuire aux divers services de 
l'établissement. 

ART. 40. En cas d'absence ou d'empêchement du directeur, pour moins de 
dix jours, i l est remplacé dans ses fonctions par les sous-directeurs ou l'un d'eux 
désigné par la commission. 
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Si l'absence ou rcmpêchement s'étend au-delà de dix jours, la commission ad
ministra tixe,ledirecteur entendu, propose au Ministre la personne qui sera char
gée de faire l'intérim jusqu'à la reprise du service par le chef de l'établissement. 

AKT. ii. Lorsque le médecin ou le chirurgien obtient la permission de 
s'absenter ou est empêché , par un motif quelconque, de faire son service, i l est 
tenu d'en donner connaissance à la commission administrative et à l'inspecteur 
général du service de santé ; celui-ci, avec l'autorisation de l'administration 
supérieure, avise aux moyens de pourvoir momentanément aux besoins du 
service. 

ART. 42. En cas d'absence, de maladie, ou d'empêchement quelconque de 
l'aumônier, il se fait remplacer par le sous-aumônier et en informe le directeur 
qui en donne avis à la commission. Si l'empêchement se prolonge au delà d'un 
mois, l'autorité ecclésiastique supérieure soumet à l'agréation du Ministre de 
la justice, le prêtre désigné par elle pour remplacer l'aumônier. 

SECTIOV iv. — Conférences. — Bibliothèque. 

ART. 45. Le directeur peut, lorsqu'il le juge convenable, réunir sous sa pré
sidence, les deux sous-directeurs, l'aumônier, le médecin, l'instituteur et le 
supérieur des frères, à l'effet de se communiquer les observations qu'ils ont pu 
faire dans l'exercice de leurs fonctions respectives et de se concerter sur les me
sures propres à faciliter l'œuvre de la moralisation des détenus. Les autres em
ployés peuvent, sur l'ordredu directeur, être appelés à ces conférences. 

ART. 44- Les observations faites dans les conférences sont mentionnées dans 
un procès-verbal et portées dans un registre qui est soumis à la commission à 
sa plus prochaine séance. 

ART. 45. Indépendamment des réunions mentionnées ci-dessus, les employés 
peuvent se présenter chaque jour, à l'heure déterminée à cet effet, chez le direc
teur qui écoute leurs observations et leur donne, s'il y a lieu, ses instructions. 

ART. 46. 11 est institué dans la maison une bibliothèque, composée des 
meilleurs ouvrages sur les prisons et de tous ouvrages que l'administration supé
rieure juge à propos d'y envoyer. Cette bibliothèque est mise à la disposition 
des membres et du secrétaire de la commission et des employés; la conserva
tion en est confiée à l'instituteur sous la surveillance du directeur. 

SECTION v. — Directeur. 

ART. 47. Le directeur est le chef de l'établissement; son action s'étend sur 
toutes les parties du service; tous les employés indistinctement lui sont subor
donnés et lui doivent obéissance. 

ART. 48. Le directeur est tenu de résider dans la maison ; i l est personnelle
ment responsable, envers la commission administrative et le gouvernement, de 
tout ce qui concerne l'établissement placé sous sa direction, ainsi que de la 
sûreté de la prison et des écritures de toutes les branches du service. 

Il dirige et surveille la discipline, la police et les opérations des services in
térieur et des travaux; i l est chargé d'assister à la réception, à l'inscription 
6ur les registres d'écrou et à la sortie des détenus; i l doit visiter fréquemment 
et au moins tous les deux jours toutes les divisions de l'établissement ; i l trans-
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met à la commission administrative les états de mouvement, de consommation 
et des besoins, et généralement tous les documents et renseignements demandes; 
e n f i n i l assure la stricte exécution des règlements et des instructions et veille à 
la marche régulière des différentes branches du service. 

ABT. 49. Le directeur est responsable du dépôt et du maniement des fonds 
et valeurs qui lui sont confiés. 11 fait à la fin de chaque mois la vérification de 
la caisse et s'assure si elle est conforme à la balance des livres de caisse des e m 
ployés. En cas d'erreur, i l en donne immédiatement avis à la commission. 

ABT. 50. Il veille à ce que les employés et les surveillants soient à leurs tra
vaux et à leurs postes, et i l signale à la commission ceux qui montrent de la 
négligence dans l'accomplissement de leurs devoirs. 

ART. 51. Les pénalités prévues par les §§ 1, 2, 5 et i de l'art. 50 et par 
les •§§ 1 et 2 de l'art. 522 peuvent être infligées par le directeur qui en fait 
immédiatement rapport à la commission administrative en indiquant les 
motifs. A cet efl'et, i l tient personnellement un registre où sont inscrites les puni
tions encourues par chaque emplové. 

ART. 52. Il veille à ce que les employés et les surveillants soient toujours, 
dans l'exercice de leurs fonctions, revêtus de leur uniforme, et i l passe en revue, 
tous les trimestres au moins, l'uniforme, l'armement et le casernement des 
gardiens. 

ART. 53. Il s'assure, dans ses visites des locaux, de l'ordre qui y règne, de 
l'observation des règles d'hygiène et de propreté ; i l constate la nécessité des 
réparations des bâtiments et du mobilier, les signale à la commission admi
nistrative et lui fait connaître les constructions nouvelles qu'il juge nécessaires. 
11 prend les mesures propres à prévenir les incendies ou autres accidents. 

ART. 54. Il visite spécialement les détenus entrants et leur donne des con
seils et des instructions sur la conduite à tenir, leur fait connaître les règle
ments et la discipline de l'établissement, et leur indique les moyens d'éviter 
les punitions et de mériter les récompenses. 

ART. 5a. Il dresse une table analytique et raisonnée des circulaires et des 
instructions émanant de l'administration supérieure et tient un registre des 
ordres et des instructions qu'il donne lui-même en vertu de ses pouvoirs. 

ART. 56. 11 tient un journal dans lequel i l fait mention de tous les événe
ments de quelque importance qui ont lieu dans l'établissement et des observa
tions que peuvent lui suggérer les différentes branches du service dont i l a la 
direction. 

ART. 57. Le registre et le journal mentionnés ci-dessus sont représentés à la 
commission et aux fonctionnaires supérieurs de l'administration des prisons, 
chaque fois qu'ils en font la demande. 

ABT. 88. 11 donne son avis chaque fois qu'il en est requis par la commission 
administrative, l'administration supérieure ou le gouverneur. 

ART. 59. Le directeur veille à ce que tout soit disposé pour la célébration 
des offices religieux aux heures fixées par le règlement, et s'entend à cet égard 
avec l'aumônier. 

ART. 60. Il veille à ce qu'aucun détenu ne soit inquiété dans sa croyance, ni 
sollicité à changer de religion, à moins que préalablement le détenu n'en ait 
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formellement témoigné le désir. S'il découvre que quelque tentative ait été 
faite dans ce but, en dehors du désir du détenu, i l en donne connaissance à la 
commission administrative. 

ART. 61. S'il découvre chez les détenus un penchant immoral ou une incli
naison vicieuse et dont i l y a lieu de craindre la propagation, i l en donne con
naissance à l'aumônier ou au ministre du culte admis dans l'établissement, 
avec les éclaircissements nécessaires. 

ART. 62. Le directeur fait parvenir chaque jour à l'administration supé
rieure, à la commission administrative et au commissaire de mois, un rapport 
indiquant le nombre de détenus présents, les mutations et les événements sur
venus dans l'établissement, ainsi que les punitions infligées avec l'indication 
sommaire des fautes commises. 

ART. 63. Il dresse le 15 de chaque mois, d'après le modèle prescrit, une 
liste générale de tous les détenus à libérer le mois suivant et la transmet à 
l'auditeur général, au procureur général ou au procureur du Roi du siège qui 
a porté l'arrêt ou le jugement de condamnation, pour qu'elle soit visée. 

ART. 64. Dès qu'il reçoit la liste revêtue du visa du fonctionnaire auquel 
i l l'a transmise, i l dresse les ordres de mise en liberté. 

ART. 65. Au commencement de chaque trimestre, i l remet à la commission 
administrative: 

1° Un état numérique du mouvement de la population et de l'état sanitaire 
des détenus pendant le trimestre écoulé; 

2° Un état de situation, en recette et en dépense, des vivres, de l'habil
lement, etc. 

5" Un état de situation de l'école indiquant le nombre d'élèves, les entrées, 
les sorties, etc.; 

4° Un état de situation des magasins, du service des travaux , des matières 
premières, objets confectionnés, etc. . 

ART. 66. Le directeur adresse annuellement à la commission : 1° avant le 
i " mars , un rapport détaillé sur chacune des branches de service, sur la con
duite, le travail et l'instruction des détenus, sur le personnel de l'établissement, 
sur les changements et améliorations dont i l croit devoir recommander l'intro
duction; 2° avant le 1 e r juin, un rapport spécial concernant la gestion économi
que et financière et les opérations des ateliers. A ces rapports sont annexés les 
relevés statistiques mentionnés aux articles 14 et 15. 

SECTIOX vi . — Fonctions des sous-directeurs. 
A. Sous-directeur du service intérieur. 

ART. 67. Le sous-directeur du service intérieur est chargé, sous les ordres du 
directeur, du contrôlede la police et desdifférentesbranches du service intérieur. 

Il doit se trouver constamment dans l'établissement et ne peut s'absenter 
sans en avoir obtenu l'autorisation du directeur. 

ART. 68. Il a la surveillance directe des employés du service intérieur et 
s'assure qu'ils s'acquittent des devoirs qui leur sont imposés. 

Il assigne, d'accord avec le directeur, le poste et la besogne que chacun d'eux 
doit occuper ou remplir. 
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ART. 69. Il veille à ce que les salles, les ateliers, les magasins du service inté
rieur et tous les locaux soient tenus dans le plus grand ordre et dans un état 
de parfaite propreté. 

ART. 70. Il doit, plusieurs fois par jour, parcourir successivement les divers 
locaux et ateliers et s'assurer que l'ordre y règne, que la discipline y est main
tenue et que le service y est fait avec exactitude. 

ART. 71. Il veille avec soin à ce que chaque détenu, travaillant pour compte 
du service intérieur, soit constamment occupé et s'acquitte de la tâche qui lui 
est imposée. 

ART. 72. Il dresse tous les mois les états des objets nécessaires au service 
intérieur. 

ART. 73. Il surveille la réception des objets livrés au magasin du service 
intérieur et veille à ce que l'approvisionnement soit suffisant pour les besoins du 
service. 

ART. 74. Il assure la stricte exécution des cahiers des charges des diverses en
treprises se rapportant au service intérieur et dirige sous les ordres du direc
teur, l'achat et la livraison des articles non-adjugés. 

ART. 75. Il a la surveillance des approvisionnements et des denrées qui sont 
dans les magasins du service intérieur. 

ART. 76. Il s'assure de la régularité de la remise des objets, par le magasinier, 
aux employés chargés des différentes branches de service. 

ART. 77. II signale au directeur les réparations à faire soit aux bâtiments, 
soit au mobilier, aux ustensiles, outils, etc., du service intérieur. 

ART. 78. Il vérifie toutes les pièces dé comptabilité de son service et en con
state l'exactitude, en y apposant son visa, avant de les soumettre à l'examen et 
à la signature du directeur. 

ART. 79. I l s'assure que le magasinier et les employés, chargés de la tenue 
des écritures,les tiennent régulièrement, conformément aux instructions sur la 
matière. 

ART. 80. II reçoit à la fin de la journée, après la rentrée des détenus dans 
leurs dortoirs, les rapports que doivent lui faire les gardiens et les frères in 
firmiers. 

ART. 81. I l rend compte, au rapport journalier du directeur, de la marche de 
son service et de la manière dont les employés se sont acquittés de leurs devoirs. 

A la fin de chaque mois, i l transmet au directeur un rapport écrit à cet égard. 
ART. 82. 11 veille d'une manière particulière à ce que les chaudières, mar

mites et autres ustensiles, servant à la préparation et à la distribution des al i 
ments, soient proprement tenus et à ce que les objets qui en sont susceptibles 
soient étamés en temps utile. 

ART. 83. I l veille à ce que les pompes à incendie, ainsi que tout ce qui en 
dépend, soient toujours en bon état. 

Il fait à cet égard au directeur les propositions qu'il juge nécessaires dans 
l'intérêt du service. 

ART. 84. Il s'assure que les corridors, l'infirmerie et les autres locaux dési
gnés par le directeur, soient éclairés pendant la nuit. 

1852. 8 
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B. Sous-directeur du service des travaux. 

ART. 85. Le sous-directeur du service des travaux est chargé, sous les ordres 
du directeur, delà direction et de la surveillance des opérations et des ateliers 
du service des travaux. 

Il doit se trouver constamment dans l'établissement et ne peut s'en absenter 
sans avoir obtenu l'autorisation du directeur. 

ART. 86. Il a la surveillance directe des employés de son service et s'assure 
qu'ils s'acquittent des devoirs qui leur sont imposés. 

Il assigne, d'accord avec le directeur, le poste ou la besogne que chacun d'eux 
doit occuper ou remplir. 

ART. 87. Il veille à ce que les magasins du service des travaux soient tenus 
dans le plus grand ordre et dans un état de parfaite propreté. 

ART. 88. Il doit veiller à ce que l'activité nécessaire soit imprimée aux. tra
vaux et à ce que le service soit fait avec la plus grande exactitude. 

ART. 89. Il veille à ce que les détenus, travaillant pour le compte du service 
des travaux, soient constamment occupés et s'acquittent de la tâche qui leur est 
imposée. 

ART. 90. Il dresse tous les mois les étals des objets nécessaires à son service. 
ART. 91. H surveille la réception des objets livrés aux magasins et veille à ce 

que les approvisionnements soient suffisants pour les besoins du service. 
ART. 92. H assure la stricte exécution des cahiers des charges des diverses 

entreprises de son service et dirige, sous les ordres du directeur, l'achat et la 
livraison des articles non adjugés. 

ART. 93. Il a la surveillance des approvisionnements des matières premiè
res et des objets fabriqués et confectionnés qui sont dans les magasins. 

ART. 94. Il s'assure de la régularité de la remise des objets par le magasinier 
aux employés chargés des différentes branches de service et de ces derniers au 
magasinier, à la sortie de la manutention ou des ateliers. 

ART. 95. Il signale au directeur les réparations à faire, soit aux bâtiments, 
soit au mobilier, aux ustensiles, outils, etc., se rapportant à son service. 

ART. 96. Il vérifie toutes les pièces de comptabilité de son service et en 
constate l'eiactitude, en y apposant son visa, avant de les soumettre à l'examen 
et à la signature du directeur. 

ART. 97. Il s'assure que les magasiniers, contre-maîtres et employés chargés 
de la tenue des écritures, les tiennent conformément aux instructions sur la 
matière. 

ART. 98. Il reçoit, à la fin de la journée, les rapports que doivent lui faire 
les employés sous ses ordres sur la marche de. leur service respectif. 

ART. 99. H rend compte, au rapport journalier du directeur, de la marche 
de son service et de la manière dont les employés se sont acquittés de leurs 
devoirs. 

A la fin de chaque mois, i l remet au directeur un rapport écrit sur le même 
objet. 
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SERVICE DU CULTE ET INSTRUCTION RELIGIEUSE. 

SECTION i™. — Fonctions de l'aumônier et du sous-aumônier. 

ART. 100. L'aumônier et le sous-aumônier sont tenus d'habiter l'établisse
ment et de se conformer aux règlements de la maison. 

ART. 101. Ils sont investis de la direction spirituelle des détenus qui profes
sent la religion catholique. 

ART. 102. Hors les heures de travail, l'aumônier peut visiter les détenus 
pour leur donner l'instruction religieuse. 

ART. 103. 11 visite journellement les détenus malades, ceux en quarantaine 
et en punition, les instruit de leurs devoirs et cherche à exciter en eux le repentir 
de leurs fautes, la résolution de les expier par une bonne conduite et à les ra
mener aux sentiments du bien et de l'honneur. 

ART. 104. En cas de maladie grave, qui mette le détenu en danger de mort, 
i l se rend sans retard, sur les informations que les infirmiers et les médecins 
doivent lui donner, près du malade pour lui administrer les secours de la 
religion. 

ART. 105. II fournit au directeur les renseignements à consigner au registre 
de statistique morale, sur le degré d'instruction religieuse et sur la conduite 
morale des détenus. 

ART. 106. Il rédige annuellement un rapport général dans lequel i l signale 
les faits qui ont particulièrement fixé son attention et les améliorations qu'il 
croit possible d'introduire. Ce rapport adressé, par l'intermédiaire du direc
teur, à la commission administrative est transmis par celle-ci à l'administration 
supérieure. 

ART. 407. En cas d'absence, de maladie ou d'empêchement quelconque, l'au
mônier se conforme aux dispositions de l'art. 42. 

ART. 108. Le sous-aumônier assiste l'aumônier et se concerte avec lui sur 
les fonctions à remplir par chacun d'eux. 

SECTION H. — Exercice du culte et enseignement religieux. 

ART. 109. Les dimanches et jours fériés, la grand'messe, les vêpres et le 
salut sont célébrés dans la chapelle. L'aumônier officiant fait, pendant la messe, 
un sermon, et après les vêpres une instruction morale alternativement dans les 
deux langues, française et flamande (annexe A). 

ART. 110. Tous les jeudis, après les travaux, les détenus sont réunis dans 
les réfectoires où on leur fait une instruction comme les dimanches (annexe A). 

ART. 111. Une instruction spéciale est donnée par l'aumônier on le sous-
aumônier, aux détenus dont l'instruction religieuse est reconnue insuffisante. 

ART. 112. Il y a, chaque année, pendant la semaine de pâques, ou à toute 
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autre époque à déterminer de commun accord avec la commission administra
tive, le directeur et l'aumônier, une retraite spirituelle dont l'ordre des exer
cices est réfflé par la commission sur la proposition du directeur et de l'au
mônier. 

AHT. 113. 11 est célébré par l'aumônier, pour chaque détenu décédé, une 
messe funèbre (le corps présent, sauf l'avis contraire du médecin), à laquelle 
assistent les détenus du quartier auquel appartenait le défunt. 

Un semblable service est célébré pour les gardiens et les employés décédés. 
ART. 114. Les prières du matin et du soir, celles qui précèdent et suivent 

les repas, ainsi que les lectures pieuses durant les repas, sont faites sous la direc
tion de l'aumônier. 

ART. 115. Les détenus sont obligés d'assister aux exercices du culte et aux 
instructions religieuses de leurs ministres respectifs. 

Ils ne peuvent participer aux exercices d'une autre religion. 
ART. 116. Tous les jours de la semaine, à l'heure indiquée par la commission, 

l'aumônier célèbre la messe à la chapelle de l'infirmerie : les frères infirmiers et 
les détenus convalescents y assistent (annexe A). 

ART. 117. Au moins une fois par semaine, l'aumônier donne ou fait donner, 
par son assistant, à la chapelle de l'infir-merie, une instruction religieuse aux 
détenus invalides et aux détenus convalescents (annexe A). 

ART. 118. Tous les jours, excepté le samedi, une demi heure est consacrée 
par l'aumônier ou son assistant à l'enseignement spécial de la religion, en con
formité de l'article 234. 

ART. 119. Les samedis et la veille des grandes fêtes, l'aumônier et son assis
tant se rendent aux chapelles des quartiers pour entendre la confession des 
détenus (annexe A). 

ART. 120. Le service de sacristain est fait par l'un des frères. 
ART. 121. Toute demande ou proposition, formée dans l'intérêt du service 

du culte, est adressée par l'aumônier au directeur et transmise par celui-ci, avec 
son avis, à la commission administrative, qui la fait parvenir à l'administration 
supérieure, si elle la trouve fondée. 

ART. 122. Les livres de prières et les chapelets, à l'usage des détenus, sont 
délivrés à l'aumônier par le directeur. 

L'aumônier fait connaître à celui-ci les détenus auxquels les objets de piété 
ont été remis. 

ART. 123. Aucun livre ni écrit ne peut être distribué aux détenus, s'il ne 
porte le visa du directeur. 

ART. 124. Les livres qui traitent de la religion et de la morale doivent, 
avant d'être mis en usage dans l'établissement, avoir obtenu l'approbation de 
l'autorité supérieure. 

ART. 125. Les ministres admis à donner l'instruction et les secours spiri
tuels aux détenus étrangers à la religion catholique, se rendent, aussi souvent 
qu'ils le jugent convenable, à l'établissement, pour y accomplir les devoirs de 
leur charge. 

Ces mêmes ministres doivent être invités d'oflice par le directeur à venir 
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donner les secours spirituels à leurs co-religionnaires détenus en cas de maladie 
grave ou de danger de mort. 

Un local particulier est assigné à l'exercice des cultes non catholiques. 

CHAPITRE V . 

SERVICE SANITAIRE. 

SECTION i " . — Surveillance générale. 

ART. 126. Le service sanitaire estorganisé sous la surveillance de l'inspecteur 
général du service de santé de l'armée. 

SECTION n. — Fonctions du médecin. 

ART. 127. Le médecin est chargé de régler, d'accord avec le directeur, et de 
surveiller tout ce qui concerne le régime hygiénique de l'établissement. 

ART. 128. Il assiste, avec le directeur et le chirurgien-pharmacien, à la ré
ception des médicaments qui sont fournis par la pharmacie centrale, s'assure 
s'ils sont de bonne qualité et signe avec eux les procès-verbaux de réception ou de 
rejet, conformément à l'instruction du 29 mars 1851. ( Annexe B. ) 

ART. 129. Chaque fois qu'il en est requis, i l vérifie, avec le chirurgien-phar
macien, la nature des denrées susceptibles de falsification et de détérioration, et 
seconde le directeur et le dépensier dans les expertises des objets de consom
mation. 

ART. 130. Il règle tout ce qui concerne le traitement des malades, la tenue 
des salles sous le rapport delà salubrité, le placement des malades, leur chan
gement de lit ou de local. 

ART. 131. Il assiste aux inspections hebdomadaires des détenus; i l visite 
l'établissement dans toutes ses parties au moins une fois par semaine, afin de 
s'assurer de l'état sanitaire. 

ART. 132. Il fait, par l'intermédiaire du directeur, les propositions qu'il juge 
nécessaires dans l'intérêt delà salubrité. 

ART. 135. Il se rend deux fois par jour à l'établissement, l'une le matin, en 
été à 7 heures, en hiver à 8 heures, l'autre l'après midi, aux heures qu'il fixe de 
commun accord avec le directeur, pour visiter les malades et les détenus qui 
réclament ses soins. 

ART. 134. 11 s'y rend aussi sans délai chaque fois qu'il est appelé par le 
directeur. 

ART. 135. Il indique dans chacune de ses visites, sur un état distinct, les mé
dicaments et les aliments à donner à chaque malade. 

ART. 136. Il visite au moins une lois tous les deux jours, les détenus placés 
en punition. 

ART. 157. Il inscrit ses visites sur le registre prescrit par les instructions 
sur la comptabilité. 

8* 
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ART. 158. Dès qu'un détenu se déclare malade, i l est visité dans le plus bref 
délai par le médecin, qui, s'il y a lieu, le fait immédiatement transférer à l ' in
firmerie. 

ART. 139. Le médecin signale au directeur les détenus qui auraient feint' 
ou prétexté une maladie ou indisposition. 

ART. 140. Dès qu'un détenu est rétabli, i l délivre l'ordre de le faire sortir 
de l'infirmerie. 

ART. 141. Lorsqu'un détenu malade se trouve en danger de mort, i l en 
informe sans délai le directeur et l'aumônier; i l les informe également des 
décès. 

ART. 142. Il surveille la bonne préparation des médicaments. 
ART. 145. Il ordonne, dans les limites du tarif arrêté à cet effet, le régime 

qu'il juge convenable pour les convalescents. (Annexe B.) 
ART. 144. Il observe pour tout ce qui concerne les médicaments, la nour

riture et les boissons qu'il prescrit aux malades, la simplicité et l'économie sans 
priver les malades de ce dont ils ont besoin. 

ART. 14S. Il tient, d'après le modèle prejerit, un journal dans lequel i l in 
scrit chaque condamné immédiatement après son entrée ; i l y indique l'état de sa 
sauté au point de vue physique et moral et y joint les observations qu'il juge 
nécessaires. 

ART. 146. 11 inscrit dans ce journal l'espèce de maladie dont chaque détenu 
a été atteint pendant sa détention et en ilécrit sommairement la nature, la 
gravité et les affections chroniques incurables. Il indique si leur cause est anté
rieure à l'entrée des condamnés dans l'établissement ou si elle doit être attri
buée au séjour dans la prison. 

Il indique en outre le nombre de jours que le malade est resté à l'infirmerie, 
le régime ordinaire et extraordinaire auquel i l a été soumis, les remèdes chi
rurgicaux ou pansements, les remèdes internes, les accidents survenus pendant 
le cours de la maladie, la mort ou le renvoi dans le quartier. 

ART. 147. Les indications de ce journal sont analysées et résumées dans un 
rapport annuel dont copie est envoyée à l'administration supérieure par 
l'intermédiaire delà commission administrative. 

Le journal doit rester déposé dans l'établissement à la disposition de la 
commission et du directeur. 

ART. 148. Lorsqu'une maladie contagieuse ou épidémique, se manifeste 
dans rétablissement, le médecin prend d'urgence et d'accord avec le directeur, 
les mesures nécessaires pour isoler les malades atteints et empêcher le mal de 
faire des progrès. 

II en informe immédiatement l'inspecteur général du service de santé et la 
commission; le directeur de son côté en fait sans délai rapport au gouverneur 
de la province et à la commission administrative en indiquant les mesures 
prises par lui , d'accord avec le médecin. 

ART. 149. Le médecin ne peut procéder, sauf le cas d'urgence bien constaté, 
à aucune opération grave sans avoir au préalable prévenu la commission admi-
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nistrative et l'inspecteur général du service de santé, qui, s'il le juge nécessaire, 
assiste à l'opération. 

ABT. 150. A défaut de consentement du malade à une amputation, et si 
celle-ci était de nature à ne pouvoir être différée sans danger, l'inspecteur 
général du service de santé, dûment averti par le médecin, se rendra immmé-
diatemcnt sur les lieux et prendra telles mesures que de besoin. 

ABT. 151. Le médecin transmet, à la fin de chaque trimestre, à l'inspecteur 
général du service de santé, et dans la forme à prescrire par lui, un état dé
taillé des malades qu'il a traités pendant cet intervalle. 

II y joint un rapport contenant l'histoire des maladies et les résultats nécro-
scopiqties des détenus décédés, ainsi que les observations qu'il aurait faites en 
cas de maladie remarquable. 

ABT. 152. Il fait connaître, dans son rapport annuel, les époques auxquelles 
les maladies sont le plus nombreuses; les causes du plus grand nombre de mala
dies à ces époques et les moyens hygiéniques à mettre en œuvre pour les com
battre et les neutraliser ; l'état comparé de la santé des détenus au moment de 
leur entrée et à celui de leur libération ; le nombre et la cause des décès et le 
rapport de eeux-ci à la population. 

ART. 153. Il transmet chaque jour au directeur, un état du nombre des ma
lades traités à l'infirmerie et du nombre dejournées de traitement. 

SECTION in. — Fonctions du chirurgien-pharmacien. 

ART. 154. Le chirurgien-pharmacien assiste le médecin dans toutes les par-
lies de son service et le remplace au besoin, avec l'assentiment de l'inspecteur 
général du service de sauté. 

ART. 155. Il est particulièrement chargé du service delà chirurgie, delà prépa
ration et de la conservation des médicaments dont i l est responsable; cette pré
paration a lieu sur les ordonnances du médecin et elle porte le n° de classement 
et le nom du malade auquel elle est destinée, ainsi que la mention de l'usage 
externe ou interne. 

ART. 156. Il tient, en conformité des instructions qui lui sont données, tou
tes les écritures relatives à la comptabilité de l'infirmerie. 

II peut être chargé en outre d'inscrire dans les registres dont la tenue est 
prescrite au médecin, les indications qu'ils doivent contenir. 

ART. 157. II assiste, avec le médecin et le directeur, à la réception des mé
dicaments qui sont fournis par la pharmacie centrale et dresse avec eux le 
procès-verbal de leur réception et y mentionne leur qualité. 

ART. 158. Il suit pour les demandes, l'emploi et le compte à rendre des 
médicaments, ce qui s'observe à cet égard dans les pharmacies militaires. 
(Annexe H.) 

ART. 159. Les objets nécessaires à la préparation des médicaments et à 
l'exercice de la chirurgie, qui ne peuvent être tirés du magasin central, sont 
fournis par l'administration de l'établissement sur des bons du médecin. 

ART. 4 GO. Dans lu cas où i l y aurait insuffisance de médicaments, ou si l'on 



92 C0 mars « 8 5 * . 

était obligé d'en employer qui ne fissent point partie de la provision, ils seront, 
achetés chez le pharmacien qui aura été indiqué par la commission adminis
trative. On soumettra, tous les si* mois, le mémoire de ces achats à l'examen 
de l'inspecteur général du service de santé, pour être liquidé suivant les formes 
ordinaires. 

Le médecin certifie, au bas de ce mémoire, que les médicaments y spécifiés 
ont été jugés par lui indispensables, qu'il les a requis et qu'il les a reçus. 

SECTION iv. — Dispositions communes au médecin et au chirurgien-pharmacien 

ART. 161. Le médecin et le chirurgien-pharmacien sont tenus d'habiter 
dans l'établissement et ne peuvent s'en absenter sans une autorisation du 
directeur. 

ART. 162. Le médecin ne peut pratiquer en dehors de l'établissement que 
dans les limites fixées par l'administration supérieure sur la proposition de la 
commission administrative. 

SECTION, v. — Devoirs des frères infirmiers. 

§ 1 e r . Dispositions particulières. 

ART. 165. Un certain nombre de frères, déterminé par l'administration su
périeure, est spécialement préposé au service de l'infirmerie. 

Les arrêtés d'agréation font mention de l'examen et de la capacité reconnue 
des frères infirmiers. 

ART. 164. Les mutations et les remplacements sont subordonnés aux règles 
posées par l'administration supérieure et ne peuvent avoir lieu en aucun cas 
sans que la commission et le directeur n'en aient été avertis. 

ART. 165. Les frères sont libres de vivre selon l'esprit de leur institution et 
d'en observer les règles, sans toutefois qu'ils puissent s'en autoriser pour se dis
penser, sous aucun prétexte ni dans aucun cas, de l'accomplissement intégral 
des services et de l'obéissance aux règlements intérieurs de la maison , qui 
doivent avant tout recevoir leur pleine et entière exécution. 

Ils continuent à être subordonnés, sous le rapport spirituel, mais sous ce 
rapport seulement, à leur supérieur général, lequel peut, par lui-même ou par 
tel autre délégué de la congrégation, désigné par lui , les visiter et conseiller en 
tout ce qui concerne l'observance des règles de leur institut. 

ART. 166. En ce qui concerne spécialement leur qualité d'infirmiers, les 
frères sont soumis aux mêmes règles de subordination que les gardiens. 

La commission peut proposer à l'administration supérieure le renvoi des 
frères qui ne rempliraient pas convenablement leurs devoirs. 

ART. 167. La commission, le directeur ainsi que le frère supérieur dans l'é
tablissement , ont le droit d'interdire tout service au frère qui a manqué grave
ment à ses devoirs et de le consigner dans son logement. Le directeur fait 
rapport de toute interdiction ou consigne prononcée par lui à la commission, 
qui prend, à cet égard, telle décision qu'elle juge nécessaire. 
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§ II. Frère supérieur. 
\ 

ABT. 168. Le supérieur des frères est particulièrement chargé, sous sa res
ponsabilité personnelle et sous les ordres du directeur, de la surveillance des 
détenus malades. 

Il dirige le personnel de cette surveillance et règle, d'après les instructions 
que lui donne le directeur, le service qui lui est confié. II est sous les ordres du 
médecin et du chirurgien pour tout ce qui se rapporte au service médical et à 
l'hygiène, et sous les ordres du sous-directeur du service intérieur et de l'aumô
nier, en ce qui concerne leurs attributions respectives. 

En cas de nécessité, le directeur, le médecin et le chirurgien peuvent donner 
dès ordres directs aux frères qui sont tenus de les exécuter. 

ART. 169. Le supérieur rend journellement compte au directeur de la mar
che du service; i l rend de même un compte journalier, au médecin,de la situa
tion des détenus malades et de l'exécution de ses prescriptions. 

ART. 170. Chaque jour, immédiatement après l'ouverture et la fermeture, i l 
remet au sous-directeur du service intérieur l'état numérique des détenus qui 
se trouvent à l'infirmerie. 

ART. 171. En cas d'absence ou de maladie, le frère supérieur est remplacé 
dans ses fonctions par un frère désigné par lui. 

ART. 172. Les objets d'habillement et de coucher du magasin sont reçus et 
remis par le frère supérieur sur un récépissé en double, signé par le directeur, 
dont l'un reste à la disposition du frère pour la justification de sa gestion. 

ART. 175. Le linge sale est remis au chef huandier par le frère supérieur qui 
y joint une note en double, dont l'un des doubles, revêtu de l'acquit de récep
tion, lui est restitué pour sa décharge. 

Le linge à pansement, le linge des galeux ainsi que celui des détenus atteints 
de maladies épidémiques ou contagieuses, sont mis à part par les soins du 
frère supérieur. Ces objets sont régulièrement annotés dans un registre à ce 
destiné. 

ART. 174. Toutes les demandes, soit pour réparations à effectuer, soit pour 
renouvellement d'objets mis hors de service, sont signées par le frère supérieur et 
remises au directeur. 

ART. 175. Un registre indiquant les objets d'habillement et de coucher à 
l'usage de l'infirmerie, est tenu par le frère, supérieur qui est chargé d'y ren 
seigner les quantités reçues du magasin et celles qui y ont été remises pendant 
l'exercice. 

Tous les objets mobiliers, effets d'habillement et de coucher confiés aux soins 
des frères infirmiers sont remis au frère supérieur sur un inventaire qui est 
renouvelé tous les ans. 

ART. 176. Le supérieur est personnellement responsable des effets qui pour
raient s'égarer, se perdre où se détériorer par sa faute; la valeur des objets 
perdus ou détériorés est dans ce cas retenue sur son traitement. 
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§ III. Frères infirmiers. 

ART. 177. Les frères infirmiers doivent se trouver à leurs postés respectifs 
depuis l'heure du réveil jusqu'à celle du coucher. 

Ils sont tenus d'observer et de maintenir rigoureusement les règlements. 
Aar. 178. Us ne perdent jamais dè vue les détenus confiés à leurs soins: ils 

maintiennent strictement la règle du silence dans les salles, et veillent, d'une 
manière toute spéciale, aux relations des détenus^ de manière à prévenir toute 
intimité dangereuse et toute possibilité de corruption. 

A cet effet le service est organisé de manière qu'il y ait constamment un frère 
présent dans chaque salle de même que dans le préau pendant la promenade. 
Aucun frère de service ne peut quitter son poste sans être relevé par un autre 
frère. 

ART. 179. Les frères infirmiers sont chargés du soin personnel des malades. 
Les autres travaux d'écurage, de nettoiement, de lavage des vases, etc., se font 
par les détenus mis à cet effet à la disposition des frères. 

ART. 180. Les détenus attachés au service de l'infirmerie, ou qui y entrent, 
n'importe sous quel prétexte, peuvent être visités par les frères, afin de s'assu
rer qu'ils ne sont pas nantis d'objets prohibés ou qui pourraient être nuisibles 
aux malades. 

Il est strictement défendu aux frères infirmiers de laisser assister, par des 
détenus malades, les détenus de service dans le nettoiement des salles ou du mo
bilier. 

En cas d'infraction, par les détenus de service à l'infirmerie, aux devoirs qui 
leur sont imposés, le frère supérieur en avertit immédiatement le directeur qui 
pourvoit, s'il y a lieu, à leur remplacement. 

ART. 181. Un des frères dit dans chaque salle les prières du matin et du soir 
ainsi que celles qui précèdent et qui suivent les repas. Les convalesccns et les 
malades en état d'assister au service divin sont accompagnés par un frère à la 
chapelle. 

ART. 182. Les frères ne peuvent remettre sous aucun prétexte Ieursclefs aux 
détenus. 

L'ouverture et la fermeture des salles sont faites par les frères eux-mêmes, 
qui veillent à ce qu'elles soient éclairées le soir et durant toute la nuit, aux 
heures fixées par le directeur. 

Le soir, après la fermeture, les frères rendent compte à leur supérieur de la 
marche du service qui leur est confié. 

ART. 183. La surveillance de la cuisine ainsi que la préparation des aliments 
sont confiées à l'un des frères infirmiers qui fait en même temps le service de la 
dépense ; i l tient la main à ce qu'aucune soustraction n'ait lieu, et veille à ce 
que les portions soient faites conformément aux prescriptions du relevé des 
visites. 
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SECTION v i . — Mesures d'ordre. 

§ 1E R. Service général. 

ABT. 484. Les malades à leur entrée à l'infirmerie sont, autant que possible, 
classés d'api ès la nature des maladies. 

Les ordres que le médecin peut donner à cet effet doivent être ponctuelle
ment suivis, à moins qu'ils ne présentent des dangers sous le rapport delà sû
reté. 

ART. 485. Des locaux spéciaux sont affectés au placement et au traitement 
des détenus atteints de la gale et d'autres maladies reconnues contagieuses par 
le médecin. 

ART. 186. Les détenus atteints d'aliénation mentale sont placés dans un lieu 
séparé jusqu'à ce qu'il ait été pris à leur égard les mesures nécessaires, confor
mément aux dispositions des art. 571 à 378 du présent règlement. 

ART. 187. Les lits sont pourvus de rideaux attachés à des tringles en fer, afin 
d'empêcher toute mauvaise impression qiie pourrait produire sur les malades 
la vue d'un moribond, etc. 

ART. 188. Chaque malade est pourvu de tous les ustensiles indiqués à l'an
nexe litt. C. 

ART. 489. Chaque lit porte un numéro au-dessus duquel est suspendu une 
planchette servant à l'inscription du numéro du malade et du régime alimen
taire qui est prescrit. 

ART. 190. Le trousseau assigné à chaque l i t de détenu malade est déterminé 
par les instructions particulières. (Annexe D.) 

ART. 191. Il est attribué au service des détenus atteints de la gale, par lit , 
les effets d'habillement et de coucher déterminés par les instructions générales. 
(Annexe E.) 

On se sert, autant que possible, d'effets hors d'usage pour composer ce trous
seau. 

ART, 192. Les objets à l'usage des détenus atteints de la gale, sont marqués 
de la lettre G et ne peuvent jamais être confondus avec les autres effets. 

ART. 195. Toutes les fournitures, les vêtements et le linge des malades sont 
lavés et renouvelés aussi souvent que le médecin le juge nécessaire. Les matelats 
et les traversins en laine sont réparés et rebattus chaque année. La paille des 
paillasses et des traversins est renouvelée tous les ans à raison de 40 k i l . par lit 
et chaque fois que le médecin fait une demande de renouvellement par écrit. 

AKT. 194. En cas de symptôme de contagion et lorsque la maladie a été lon
gue ou de nature à endommager les effets de coucher, ceux-ci sont, suivant 
l'exigence des circonstances, brûlés, désinfectés ou réparés sur une demande 
spéciale du médecin. 

ART. 195. L'infirmerie est pourvue d'une baignoire sur roulettes, d'un l i tmé-
canique pour les opérations chirurgicales, de thermomètres et des autres objets 
mobiliers indispensables au service des malades. 
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§ II. Service des salles. 

ART. 196. A leur entrée à l'infirmerie, les détenus sont revêtus du costume 
des malades et leurs habillements sont nettoyés et mis en dépôt jusqu'à leur 
guérison. 

ART. 197. Le litquedoit occuper le malade est désigné par le frère infirmier 
de service, lequel est chargé de faire connaître la discipline de l'infirmerie aux 
détenus qui y sont reçus. 

ART. 198. Pendant la visite des malades, le frère supérieur accompagne 
le médecin et le chirurgien et tient note des prescriptions alimentaires, des en
trées et des sorties des malades. 

Le frère infirmier de service accompagne également ces fonctionnaires et rend 
compte de l'effet des remèdes qu'il a administrés, des crises qu'il a remarquées 
et de toutes autres circonstances particulières survenues dans l'état des mala
des; i l fait les pansements d'après les ordres et sous la surveillance du chirur
gien. 

ART. 199. Le régime des malades ne peut être prescrit qu'aux détenus admis 
à l'infirmerie. Toute distribution exceptionnelle de vivres de l'infirmerie est 
interdite aux détenus dans les quartiers et en punition, sauf les cas prévus par 
l'art. 449. 

ART. 200. Les ordonnances du médecin sont transmises à la pharmacie où 
on les prépare dans le plus bref délai. 

ART. 201. Les médicaments prescrits sont exactement administrés aux ma
lades par le frère infirmier dé service suivant les instructions du médecin. 

ART. 202. Les malades qui sont dans l'impossibilité de s'entretenir en état 
de propreté doivent être soignés par le frère de service. 

ART. 203. Le linge destiné au service, est distribué par les frères selon les 
besoins et en général au temps fixé. 

ART. 204. La distribution des aliments aux malades est faite aux heures fixées 
selon les prescriptions du relevé des visites. 

Au moment de la distribution, les malades et les convalescents, qui peuvent 
se lever, se rangent au pied de leur lit pour recevoir les aliments, et un des frères 
indique à haute voix la portion destinée à chaque malade.-

ART. 205. L'échange des aliments et des boissons est strictement interdit. 
Aucun aliment, ni boisson, autres que ceux prescrits par le médecin, ne peut 
être introduit à l'infirmerie, soit par les frères, soit par toute autre personne 
attachée au service de la prison. 

ART. 206. Les frères veillent à ce que deux détenus ne puissent jamais se 
trouver ensemble au cabinet d'aisances. 

ART. 207. La température et l'éclairage des salles, la propreté des vêtements 
et des objets de literie, le nettoyage des effets mobiliers et des planchers sont 
confiés aux soins des frères de service. 

ART. 208. La surveillance de nuit est exercée par des frères infirmiers. Ces 
frères sont tenus de faire alternativement la garde de manière qu'au moins l'un 
d'eux soit constamment éveillé'et sur pied. 

» 
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L'infirmier rie ronde parcourt de temps à autre chacune des salles afin de 
s'assurer qu'aucun malade n'a besoin de son aide. Il surveille spécialement les 
détenus atteints de maladies graves et qui exigent des soins spéciaux. 

Rapport est fait, soit par l'infirmier de garde, soit par le frère supérieur, au 
directeur et au médecin des événements ou circonstances particulières qui se 
sont passés pendant la nuit. 

ABT. 209. En cas d'évasion, de tentative d'évasion ou de toute autre circon
stance grave, les frères infirmiers de garde avertissent immédiatement le chef 
du poste des gardiens, ainsi que le frère supérieur et le directeur de l'établis
sement, 

ABT. 210. Les frères infirmiers se joignent à l'aumônier pour assister le mou
rant et lui rendre les derniers devoirs. 

ABT. 211. Lorsqu'un malade est en danger de mort, le frère infirmier de 
service prévient l'aumônier sur l'ordre du médecin ou du chirurgien. Cepen
dant , en cas d'absence de ceux-ci et de danger imminent, i l peut de son chef 
réclamer l'assistance de l'aumônier, sauf à en donner immédiatement avis au 
directeur et au frère supérieur. 

ABT. 212. En cas de décès, le frère de service en avertit sur-le-champ le di
recteur et le frère supérieur en leur indiquant par écrit le nom et le numéro du 
défunt, ainsi que l'heure de son décès. 

ABT. 213. Le dépôt à la salle des morts ne peut avoir lieu qu'après que le 
médecin a constaté le décès. 

ABT. 214. La clef de la salle des morts est déposée entre les mains du supé
rieur des frères qui ne permet à qui que ce soit de s'y introduire sans l'autori
sation expresse du directeur ou du médecin. 

ABT. 215. Le corps du défunt ne peut être enlevé de la salle des morts sans 
l'ordre du médecin et sans avoir préalablement été examiné par lui. 

ART. 216. Le corps du défunt est enveloppé d'un linceul en toile commune, 
déposé dans un cercueil en présence d'un frère et porté à la chapelle pour le ser
vice religieux, si le médecin n'y voit pas d'inconvénient. 

ABT. 217. Les effets de coucher des détenus décédés sont immédiatement en
levés pour être nettoyés, à moins que le médecin n'en ait ordonné la destruction. 

ART. 218. Les malades qui sont déclarés par le médecin en état de se rendre 
à la chapelle, et les convalescents, assistent au service divin. 

ABT. 219. Les détenus malades et convalescents ne peuvent descendre au 
préau ni au parloir qu'avec l'autorisation du médecin. 

ART. 220. Aucun détenu, lorsqu'il est rétabli, ne peut sortir de l'infirmerie 
que sur le vu d'un ordre délivré par le médecin. 

ART. 221. Le détenu sortant de l'infirmerie est revêtu de ses habillements 
ordinaires et conduit dans le quartier auquel i l appartient. 

1832. 9 
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CIIAP1TRE V I . 

SERVICE DE L'INSTRUCTION. 

SECTION I. — Fonctions de l'instituteur et du sous-instituteur. 

ART. 222. L'instituteur est chargé de donner l'instruction aux détenus. 
H inscrit ceux-ci sur un registre en y mentionnant leur degré d'instruction à 

leur entrée et à leur sortie. 
I l y mentionne aussi la conduite, l'aptitude, le zèle, l'application et les pro

grès des élèves, ainsi que leur paresse et leur négligence. 
ART. 223. L'instruction est donnée alternativement à chaque catégorie de 

détenus, dans les locaux à ce destinés, d'après la méthode mixte, combinaison 
des méthodes simultanée et mutuelle. 

ART. 224. L'instituteur s'attache à développer les facultés intellectuelles des 
élèves, leur enseigne les préceptes de la morale, et dirige leurs lectures de ma
nière à leur inculquer des règles de bonne conduite. 

ART. 22S. I l s'applique à former une classe spéciale de moniteurs auxquels 
i l enseigne particulièrement à lire à haute voix; i l choisit, dans cette classe, 
avec l'assentiment du directeur, les élèves qui se distinguent par leur applica
tion, leurs progrès et leur bonne conduite, pour s'en faire assister dans l'ensei
gnement des classes inférieures. 

ART. 226. H fait trimestriellement à la commission administrative,par l ' in
termédiaire du directeur, un rapport sur la manière dont les élèves se sont 
acquittés de leurs devoirs, sur les punitions qu'ils ont subies, et propose les ré
compenses à accorder. 

ART. 227. Il fait mention, sur un registre spécial, des décisions prises par la 
commission. Le résumé en est porté au livret et au compte moral de chaque dé
tenu, en même temps que l'indication de ses progrès. 

ART. 228. Indépendamment de la direction de l'école, l'instituteur est spé
cialement chargé de la tenue des registres de statistique morale et de tout autre 
travail qui lui est assigné par l'administration. 

ART. 229. Le sous-instituteur aide l'instituteur dans tous les devoirs qui sont 
imposés à celui-ci. 

SECTION H. — Ecoles, 

ART. 250. La fréquentation de l'école est obligatoire pour tout détenu âgé 
de moins de 40 ans. Une dispense peut être accordée par la commission admi
nistrative, qui peut aussi interdire, pour des causes particulières, la fréquenta
tion de l'école. 

La dispense et l'exclusion sont prononcées sur le rapport du directeur, et 
l'exclusion est accompagnée d'une punition. 

Le tableau des dispenses et des exclusions est soumis chaque trimestre à 
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l'administration supérieure avec l'indication des motifs qui les ont provoquées. 
ART. 251. La fréquentation de l'école est facultative pour les détenus âgés 

de plus de 40 ans; néanmoins une lois admis ils ne peuvent se retirer qu'avec 
l'assentiment de la commission administrative. 

ART. 232. Les détenus admis à l'école sont divisés en deux sections : fran
çaise et flamande. Chacune de ces sections forme trois classes : inférieure, 
moyenne et supérieure. La l r e classe comprend les détenus qui sont sans in 
struction et ceux qui ne savent que lire imparfaitement ; la 2 e ceux qui savent 
lire, écrire et calculer imparfaitement, la 3 e ceux qui savent lire, écrire et calculer. 

ART. 235. L'enseignement comprend : 
La religion et la morale ; 
La lecture ; 
L'écriture ; 
L'arithmétique; 
Des notions élémentaires de grammaire, d'histoire et de géographie (princi

palement de la Belgique), le dessin linéaire et les autres connaissances qui peu
vent être jugées d'une utilité pratique. 

ART. 234. Les leçons doivent avoir lieu tous les jours, excepté le samedi; la 
durée en est d'une heure et demie. Une demi-heure doit être employée à l ' e n s e i 

gnement spécial de la religion par l'aumônier ou son assistant. 
ART. 235. La classe spéciale des moniteurs a lieu quatre fois par semaine et 

dure chaque fois au moins une heure. 
ART. 230. L'enseignement de la classe spéciale des moniteurs comprend les 

mêmes objets que l'enseignement de l'école primaire ; mais i l est plus étendu et 
particulièrement destiné à rendre les élèves aptes à pouvoir seconder l'instituteur. 

ART. 237. Le nombre des moniteurs peut varier suivant le mode et la nature 
de l'enseignement, et la dépensée laquelle donnent lieu les indemnités qu'on 
leur alloue, est imputée sur les crédits ouverts pour le paiement des gratifica
tions aux détenus. 

Le nombre des moniteurs est fixé annuellement, pour chaque classe, par le 
Ministre, sur la proposition de la commission, l'instituteur et le directeur en
tendus. 

ART. 238. La classe commence et finit par une prière; l'instituteur fait ou 
fait faire l'appel des élèves dans leurs sections respectives ; s'il en est dont l'ab -
sencene peut être justifiée , i l en fait rapport au directeur. 

ART. 259. Indépendamment de la distinction accordée aux élèves qui peuvent 
être appelés aux fonctions de moniteur, i l peut être accordé des mentions hono
rables par la commission administrative, après avoir entendu le directeur, l'au
mônier et l'instituteur. 

ART. 240. Les propositions et demandes formées par l'instituteur dans l ' in
térêt de l'enseignement, ou les renseignements demandés sur l'instruction des 
détenus, sont réclamés et transmis suivant la marche prescrite par les art. 121. 

SECTION m. — Lectures, conférences morales et bibliothèque circulante. 

ART. 211. 11 est fait chaque jour aux détenus, réunis dans leurs quartiers 
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respectifs, une lecture à haute voix, dans les livres spécialement désignés par 
l'administration supérieure. 

Les dimanches et les jours de fêtes, pendant les heures consacrées aux écoles, 
i l est fait à la généralité des détenus, sans distinction de ceux qui fréquentent 
ou qui ne fréquentent pas l'école, des conférences et des lectures instructives et 
morales. Aucun détenu ne peut, sous quelque prétexte que ce soit, s'abstenir d'y 
assister. 

ART. 242. Les heures de leçons et de lecture sont déterminées parla com
mission administrative, sur la proposition du directeur et avec l'approbation 
du Ministre. 

ART. 243. Il est établi une bibliothèque circulante dont les ouvrages sont 
mis à la disposition des détenus d'après leur degré d'intelligence et leurs dis
positions morales. 

La garde et l'entretien de cette bibliothèque sont confiés à l'instituteur 
sous la surveillance de l'aumônier et du directeur. L'instituteur inscrit sur un 
registre à ce destiné les numéros des détenus auxquels les livres sont confiés, le 
numéro du volume, le jour du prêt et celui delà restitution. 

ART. 244. Les propositions des livres à renouveler ou à acquérir sont faites 
par l'aumônier et l'instituteur, au directeur, qui les transmet, avec son avis, à 
la commission administrative. 

ART. 24S. Les détenus auxquels des ouvrages ont été prêtés doivent les con
server avec soin ; ils ne peuvent obtenir tout ou partie d'un nouvel ouvrage 
avant d'avoir restitué celui qui leur a été confié. 

ART. 246. La commission administrative, sur la proposition du directeur, 
détermine la peine à infliger au détenu qui a égaré ou détérioré un ouvrage 
prêté. 

CHAPITRE VII . 

PERSONNEL DO SERVICE DOMESTIQUE. 

SECTION I". — Commis aux écritures. 

ART. 247. La nature des écritures à tenir par chaque commis, et de celles 
qui peuvent être confiées aux détenus écrivains, sera déterminée par un rè
glement spécial à arrêter par le Ministre de la justice. Ce règlement indiquera 
également la manière dont chaque registre ou état devra être établi. 

SECTION II. — Magasinier-dépensier et sous-magasinier. 

ART. 248. Le magasinier-dépensier a, sous la surveillance du directeur, soin 
des objets qui se trouvent en magasin. 

ART. 249. Le magasinier veille à ce que les effets d'habillement et de cou
cher en magasin soient visités et aérés de temps en temps pour prévenir leur 
détérioration. 



l ia i son de correction de Saint-Bernard. 101 

ART. 250. 11 veille à ce que les magasins soient toujours approvisionnés. 
ART. 251. Le magasin d'effets d'habillement et de coucher neufs et mis hors 

deservice, ledépôtdes effets d'habillement et de coucher en service, la lingerie 
et la buanderie, le combustible et les objets destinés à l'éclairage, sont placés 
sous sa direction. 

ART. 252. Il veille à ce que tous les effets provenant de l'infirmerie soient 
lavés et placés séparément. 

ART. 253. Il fait, après le blanchissage, l'examen et le recensement général 
du linge, des effets d'habillement et de coucher et des autres objets servant à 
l'usage des détenus. 

ART. 254. 11 fait rapport au sous-directeur du résultat de son examen ; ce 
rapport mentionne ; 

1° Le nombre des objets à réparer, en indiquant le nombre d'effets hors de 
service et qui peuvent être employés à ces réparations; 

2° Le nombre d'objets détériorés ou à renouveler ; 
3" Le nombre d'objets de chaque espèce jugé nécessaire pour remplacer les 

trousseaux mis hors de service. 
Ce rapport est soumis au directeur qui donne les ordres nécessaires pour les 

réparations et les renouvellements. 
ART. 255. Le magasinier tient les comptes des effets déposés par les détenus 

à leur entrée, de même que les comptes des effets d'habillement et découcher 
qui leur sont délivrés pendant leur détention. 

ART. 256. La comptabilité des magasins ainsi que les écritures des procès-
verbaux d'achat et de vente et des différents livres sont tenus par le magasinier 
sous la direction et le contrôle du sous-directeur. 

ART. 257. Le gardien faisant fonctions de sous-magasinier, aide le magasinier 
sous son contrôle, dans les diverses parties du service confié à celui -ci. 

SECTION m. — Service de sûreté. 

§ I o r . Exécution et surveillance. 

ART. 258. Toutes les mesures concernant la sûreté de l'établissement et la 
garde des détenus sont exécutées sur les ordres du directeur et sous la surveil
lance spéciale du sous-directeur du service intérieur. 

§ I L Devoirs des portiers. 

ART. 259. Les portiers préviennent, par une surveillance active et éclairée, 
toute tentative d'évasion et en arrêtent au besoin l'exécution par la force. 

ART. 260. Ils rendent exactement compte au directeur, au rapport de chaque 
jour, de l'emploi de la journée de la veille et des circonstances qui ont fixé plus 
particulièrement leur attention. 

ART. 261. Us ne perdent pas de vue, dans l'accomplissement de leurs devoirs, 
que toute infraction commise est réprimée suivant la gravité des circonstances, 
par des peines disciplinaires ou pénales. 

9* 
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ART. 262. Ils se conforment scrupuleusement aux ordres qui leur sont don
nés pour l'ouverture et la fermeture des portes. 

ART. 265. Le portier de la grille d'entrée surveille les étrangers qui entrent 
et qui sortent de l'enclos. 

ART. 264. Il mentionne sur un registre les personnes qui se présentent pour 
visiter l'établissement ou les condamnés, et les fait conduire auprès du direc
teur. 

ART. 265. Il ne permet l'entrée ou la sortie de l'établissement aux gardiens 
et aux employés que sur une autorisation du directeur, sauf hors des heures de 
service. 

ART. 266. Il ne laisse sortir des condamnés que sur l'exhibition d'une feuille 
de mise en liberté régulièrement délivrée. 

ART. 267. Il visite soigneusement, soit à l'entrée, soit à la sortie, tous véhi
cules, colis, paniers, etc., s'assure avec soin de ce qu'ils contiennent et en 
donne journellement connaissance au directeur. 

ART. 268. Il interdit l'exportation de tout objet qui n'est pas accompagné 
d'un permis du directeur. 

Les objets importés restent déposés à l'entrée jusqu'à ce que le directeur en 
ait autorisé l'introduction dans l'intérieur de l'établissement. 

ART. 269. Il peut suspendre, en cas de suspicion fondée, les entrées ou les 
sorties autorisées soit des objets, soit des personnes, sauf à en donner sans retard 
connaissance au directeur. 

ART. 270. 11 interdit aux libérés l'accès de la prison. 
ART. 271. Il observe, dans ses relations de service avec les personnes qui ont 

affaire à l'établissement, les règles des convenances et de la politesse. 
ART. 272. Le gardien, placé à la porte intérieure, tient un registre à souche 

de toutes les marchandises entrées ou expédiées hors de l'établissement, tant 
en ce qui concerne le service des travaux que celui de l'intérieur, de la pharma
cie, etc. 

ART. 275. Il veille à ce que tous les employés signent, à leur entrée dans l'éta
blissement et à leur sortie, le registre de présence dont i l est fait mention à l'ar
ticle 29. Ce registre indique l'heure d'entrée et de sortie de chaque employé 
et doit être régulièrement soumis au rapport journalier du directeur, qui signale 
à la commission ceux qui ne se seraient pas présentés à l'heure fixée. 

ART. 274. Le portier de la grille sous la tour surveille la sortie et la rentrée 
des détenus admis à travailler dans l'enclos; i l empêche les gardiens de sortir 
lorsqu'ils n'ont pas un service commandé. 

ART. 273. Il exige, pour sa responsabilité, que les gardiens viennent prendre 
et reconduisent jusqu'à la grille d'entrée, les détenus qu'ils conduisent ou au
raient conduits aux travaux de l'extérieur. 

§ III. — Devoirs du gardien de l r e classe, chef d'inspection. 

ART. 276. Le gardien de l r o classe, chef d'inspection, est placé sous les or
dres immédiats du sous-directeur du service intérieur, et le remplace en cas 
d'absence. 
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ART. 277. H est particulièrement chargé du commandement, de l'ordre, de 1» 
discipline des gardiens et de la surveillance de leur armement, de leur habille
ment et de leur casernement. 

ART. 278. II exerce une surveillance active sur l'exécution des mesures d'or
dre, de propreté, de discipline et sur la marche générale des diverses branches 
du service domestique. 

ART. 279. Il inspecte d'une manière générale, les objets mobiliers et plus 
spécialement les bâtiments, s'assure de leur état de conservation et signale au 
besoin les réparations à effectuer. 

ART. 280. 11 s'occupe avec soin, dans l'accomplissement de ses fonctions, de 
prévenir les causes d'incendie en visitant les différents locaux et autres lieux où 
se trouvent des cheminées, fourneaux, etc. 

ART. 281. Il veille également à la sûreté de l'établissement et fait à cet effet 
des rondesjournalières à l'intérieur et à l'extérieur, pour s'assurer delà manière 
dont les gardiens et les militaires composant la force armée, s'acquittent de 
leur service. 

ART. 282. Enfin i l rend journellement compte au sous- directeur du service 
intérieur des faits particuliers qui ont fixé son attention pendant la journée de 
la veille, et assiste aux mêmes fins au rapport du directeur. 

§ IV. Devoirs des gardiens de 4 " classe, chefs de quartier. 

ART. 283. Les gardiens de l r « classe, chefs de quartier, sont placés sous les 
ordres immédiats du gardien chef d'inspection auquel ils doivent une entière 
soumission. 

ART. 284. Ils sont responsables de la stricte exécution des consignes, sont 
chargés de diriger les gardiens placés sous leurs ordres et font rapport des né
gligences de service qui pourraient être commises par ces derniers. 

ART. 285. Ils veillent constamment sur la conduite des détenus dont la di
rection leur est confiée, et maintiennent l'ordre, la discipline et la propreté dans 
leur quartier. 

ART. 286. Ils constatent la présence des détenus dans les dortoirs au moment 
du lever et du coucher, font les appels du matin et du soir, et s'assurent égale
ment de leur nombre à chaque repas. 

ART. 287. Ils visitent pendant la journée les portes, les grilles, les corridors, 
les cellules et les autres locaux, ainsi que les foyers, à la fin de la journée, et 
s'assurent qu'il n'existe aucune cause de nature à compromettre la sûreté d* 
rétablissement. 

ART. 288. Ils obligent les détenus à avoir une mise et une contenance dé
centes et à tenir en état de propreté et d'arrangement leur chevelure, les parties 
du corps qui sont découvertes, de même que leur linge et leurs vêtements. 

ART. 289. Us assistent aux distributions du linge et d'autres effets; ils s'as
surent de leur état de propreté et de conservation, et envoient soit au lessivage, 
soit au ravaudage, les objets qui doivent être blanchis ou réparés. 

ART. 290. Ils président à toutes les distributions des vivres et dirigent les 
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réunions des détenus pendant le passage d'un lieu à un autre, les moments de 
repos, les promenades , les écoles et les exercices du culte. 

ART. 291. Ils sont chargés de la conservation des objets mobiliers et des 
bâtiments de leur quartier ; ils signalent les réparations à effectuer ; ils inven
torient au moins une fois par mois le mobilier, et font de fréquentes inspections 
de tous les locaux. 

ART. 292. Ils portent immédiatement à la connaissance du directeur et du 
sous-directeur du service intérieur, tous les faits qui surviennent dans l'un ou 
dans l'autre service et qui leur paraissent nécessiter la présence de ces fonction
naires. 

ART. 295. Ils rendent journellement compte au sous-direetcur du service 
intérieur de tous les faits survenus la veille et lui adressent les demandes que 
réclament les besoins du service de leur quartier. 

§ V . Devoirs des gardiens de 2E classe. 

ART. 294. Les gardiens de deuxième classe sont placés sous les ordres im
médiats du gardien chef d'inspection et des gardiens de première classe aux
quels ils doivent obéissance et entière soumission. 

ART. 295. Us n'ouvrent les portes confiées à leur garde qu'après avoir 
reconnu la personne qui se présente, et veillent avec soin à ce que les diverses 
portes d'entrée des quartiers ne soient point ouvertes en même temps. 

ART. 296. Ils assurent la stricte exécution des consignes des quartiers, savoir : 
a. Pendant le passage d'un lieu à un autre, les promenades et les moments 

de repos, ils empêchent que des détenus ne communiquent entr'eux et jettent 
le désordre dans les rangs. 

b. Pendant les réunions des détenus et les repas, ils préviennent les inter
ruptions du silence, les changements de place, les échanges de nourriture et 
toute espèce de relation. 

c. Pendant le travail, ils maintiennent l'ordre et le silence dans les ateliers; 
ils empêchent les détenus de rester inactifs et de quitter leur place, et ils répri
ment les échanges d'ouvrages et d'outils, les dégâts de matières premières et 
d'ustensiles. 

d. Pendant les écoles et les instructions, ils obligent les détenus à s'occuper 
de leurs devoirs, à se montrer attentifs aux leçons et à être respectueux envers 
l'instituteur. 

e. Pendant les prières du matin et du soir et les exercices religieux, ils veil
lent à ce que les détenus conservent une contenance décente, réservée et 
recueillie. 

ART. 297. Us doivent suivre avec exactitude et célérité les ordres qui leur 
sont donnés par les contre-maîtres et autres agents des travaux pendant la du
rée du travail. 

ART. 298. Us inspectent, pendant les tournées du jour, les dortoirs, les cellules 
cl tous les autres locaux sous le rapport de la propreté, de l'ordre et de la con
servation. 
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ART. 299. Ils s'assurent, pendant les rondes de nuit dans les corridors et 

autres locaux, de la fermeture des portes et des fenêtres ; ils constatent la pré
sence des détenus couchés dans les dortoirs, et entrent au besoin dans les 
cellules des condamnés que quelque circonstance particulière recommande 
à leur surveillance spéciale. 

5 VI . Devoirs des gardiens de deuxième classe, chargés d'une besogne 
spéciale. 

ART. 300. Le gardien commissionnaire est chargé de toutes les commissions 
du service des bureaux. 

ART. 301. Les gardiens chargés d'un travail spécial, tels que maître boulanger, 
aidecantinier, plombier, ardoisier, etc., etc., sont respectivement responsables 
des denrées ou matériaux qui leur sont confiés et de leur bonne préparation ou 
de leur emploi, ainsi que de l'exécution des ouvrages. 

En outre, ceux de ces gardiens, qui ont des détenus mis à leur disposition, les 
dirigent dans le travail et exercent sur eux une surveillance active et continue. 

ART. 502. Le gardien jardinier et bouvier est chargé de tout ce qui concerne 
la culture des terres et jardins annexés à l'établissement. Il dirige et surveille 
les ouvriers préposés à cette culture, et si quelques détenus sont mis à cet effet 
à sa disposition, i l ne peut les perdre de vue un seul moment. 

Il est également chargé des soins de la vacherie et rend compte au direc
teur de tout ce qui se rapportée l'exploitation agricole. 

§ VIL Dispositions communes à tous les gardiens. 

ART. 305. Les gardiens de première et deuxième classes doivent se trouver 
constamment à leurs postes respectifs aux heures fixées par les consignes; ils ne 
peuvent, sous aucun prétexte, s'absenter de l'établissement sans une permission 
personnelle. 

ART. 504. Ils s'abstiennent, ainsi que tous les employés indistinctement, 
daiis leur relation de service, de paroles déplacées, de gestes inconvenants et de 
mouvements de vivacité ; ils observent, dans leurs rapports avec les détenus, 
cette bienveillance et cette modération de langage, de ton et de geste qui dis
tinguent les personnes animées de sentiments d'unejuste sévérité et d'une sage 
fermeté. 

ART. 505. Ils ne se permettent aucune espèce de familiarité avec les déte
nus, et ne peuvent avoir d'autres relations avec eux, pendant leur détention et 
après leur libération, que celles que commande le service. 

ART. 506. Ils s'abstiennent de faire usage de tabac à fumer en présence des 
condamnés, pendant et hors les heures de service. 

ART. 307. Us empêchent que les détenus , occupés à une besogne dans les 
quartiers ou au dehors, s'éloignent de l'endroit qui leur est assigné et qu'ils ne 
se mettent en rapport avec les sentinelles ou d'autres personnes étrangères à 
l'établissement. 

ART. 50S. Ils ont soin de ne jamais tolérer que les détenus , ou toute autre 
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personne, laissent à l'abandon des outils, des cordes, des échelles, ou d'autres 
objets qui pourraient faciliter les évasions. 

ART. 509. Us ne permettent pas que les détenus s'adressent, sans leur permis
sion préalable, aux personnes attachées à l'établissement qui circulent dans les 
quartiers ou entrent dans les ateliers ou autres lieux. 

ART. 510. Ils répriment toute infraction à l'ordre, tout acte d'indiscipline et 
tout refus de travail ; ils interposent leur autorité en cas de désordre, querelle, 
rixe, émeute, et mettent immédiatement au cachot les détenus qui y ont 
pris part. 

ART. 311- Us ne permettent pas que les détenus quittent leurs places pour 
venir témoigner soit de l'innocence, soit de la culpabilité d'autres détenus, à 
moins qu'ils n'en soient requis; ils ne peuvent tolérer non plus les réclama
tions collectives contre une mesure prise par un employé ou par l'administra
tion; ils considèrent dans ce cas comme chefs de complot les quatre plus anciens 
détenus du nombre de ceux qui sont intervenus et ils les mettent à la disposition 
du directeur. 

ART. 512. Lorsque, dans l'accomplissement de ses devoirs, un gardien ren
contre de la résistance de la part d'un détenu et que, nonobstant ses exhorta
tions, celui-ci refuse de marcher quand on veut le conduire au cachot, i l com
mande aux chefs de salle de saisir de force le récalcitrant afin d'éviter tout 
contact avec des détenus ou toute lutte inégale qui pourrait avoir lieu entre 
lui et le prisonnier. 

ART. 513.; Si, dans l'exercice de ses fonctions ou dans une circonstance quel
conque, un gardien se voit attaqué ou assailli par un ou plusieurs détenus à la 
fois, i l doit se considérer comme étant dans le cas de légitime défense et faire 
usage de ses armes. 

ART. 314. Quand un gardien est placé à un poste extérieur, pour faire exécu
ter certains travaux par les détenus, i l est obligé, comme personnellement 
responsable de leur garde, de ne jamais les laisser s'écartera une trop grande 
distance afin de pouvoir toujours les surveiller convenablement. Il a également 
soin, en ramenant les détenus à leur quartier, de leur faire rapporter les 
échelles et autres ustensiles dont i l pourrait être fait usage pour escalader 
les murs. 

ART.3I3.Les gardiens observent particulièrement les détenus placés sousleur 
surveillance, et signalent à l'attention de leurs chefs immédiats non-seulement 
les condamnés qui se font remarquer par leur mauvaise conduite, mais aussi 
ceux qui se distinguent par une vie régulière et dont toutes les actions les ren
dent recommandables. 

ART. 516. Ils doivent sans retard avertir le sous-directeur du service inté
rieur, ainsi que le directeur, de toute tentative d'évasion et de révolte, de tout 
commencement d'incendie, de sinistre, etc., et prendre, suivant les circonstan
ces, les mesures que dicte la prudence. 

ART. 317. En cas d'événement grave, les gardiens de service restent au 
poste qui leur est assigné et évitent de compromettre leur position , à moins 
«l'être appuyés d'un renfort, et les gardiens, qui ne sont pas en service actif, se 

http://ART.3I3.Les
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rendent au corps-de-garde pour y attendre les ordres qui peuvent leur être 
donnés. 

ABT. 518. Les gardiens portent sans délai à la connaissance de leurs chefs immé
diats sans distinction de service cl par la voie hiérarchique, les irrégularités,les 
négligences, les transgressions et les infractions de toute nature qu'ils remarquent 
et qu'ils ont pour mission de prévenir par une surveillance active et éclairée. 

ABT. 519. Ils sont responsables de toutes les détériorations aux effets d'habil
lement et de coucher, aux objets mobiliers et de travail et aux bâtiments etc., 
qu'ils n'ont pas prévenues, arrêtées ou empêchées par défaut de surveillance, ou 
qu'ils n'ont pas fait connaître par oubli ou négligence. 

ART. 320. Us rendent compte, au rapport du soir, de leur service de la jour
née et signalent les faits qui ont particulièrement fixé leur attention. 

ABT. 521. Ils ne perdent jamais de vue, dans l'accomplissement de leurs de
voirs, l'intérêt de l'administration et de la bonne direction des condamnés, et ils 
se pénètrent bien que toute infraction de service est réprimée, suivant les cir
constances , par des peines disciplinaires, administratives ou pénales. 

ABT. 522. Tout manquement à leurs devoirs, de la part des gardiens, peut, 
suivant la gravité des cas, être réprimé : 

1° Par l'obligation de faire le service à l'intérieur en dehors du tour de rôle 
pendant un temps qui ne peut dépasser quatorze jours ; 

2° Par la mise aux arrêts pendant huit jours au plus ; 
5° Par la retenue sur le traitement ; 
4° Par la suspension des fonctions avec privation du traitement pendant un 

mois au plus ; 
S" Par la démission. 
ABT. 323. Les pénalités prévues par les n° 1 et 2 de l'article qui précède 

peuvent être infligées par le directeur, qui en fait mention dans son rapport 
journalier et en informe spécialement la commission. 

Les autres pénalités, hors la démission, qui ne peut être prononcée que par le 
Ministre, sont infligées par la commission administrative. 

CHAPITRE VIII. 

HESUBES DE SDRETÉ ET ÉVÉNEMENTS EXTBAOBDINAIBES. 

SECTION i r c . — Mesures de sûreté. 

ABT. 324. Les portes de l'établissement sont ouvertes et fermées aux heures 
prescrites sous la surveillance du sous-directeur du service intérieur, et les clefs 
des portes extérieures et des principaux passages sont remises par lui au 
directeur. 

A B T . 523. Il est strictement défendu de confier aux détenus la clef d'aucun 
des locaux de l'établissement. 

ART. 320. L'organisation du service spécial de la surveillance du jour et de 
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la nuit est réglée par le directeur de manière que les dispositions arrêtées pour 
les heures de ronde, etc., ne puissent pas être connues. 

ART. 327. Le service des postes militaires est déterminé conformément à 
l'instruction spéciale à cet égard. (Annexe F.) 

ART. 328. Le service militaire permanent est tout à-fait distinct de l'assis
tance delà force armée que le directeur peut en tout temps requérir, suivant les 
circonstances, en vertu de l'arrêté du 29 juin 1831. 

ART. 329. Le service du jour et de la nuit des gardiens, ainsi que les postes 
qu'ils doivent occuper et les rondes et visites qu'ils doivent faire, sont arrêtés par 
des ordres écrits du directeur, qui donne à cet égard les instructions qu'il croit 
nécessaires au sous-directeur du service intérieur. 

ART. 330. La présence des détenus est constatée, sous la surveillance du 
sous-directeur du service intérieur, par les gardiens, chefs de quartiers, chargés 
d'en faire l'appel, le matin après le lever et le soir avant le coucher, d'en opérer 
le dénombrement à chaque repas et de rendre immédiatement compte au sous-
directeur de toute absence reconnue. 

ART. 331. A des époques indéterminées, i l est fait sur l'ordre particulier du 
directeur et sous la surveillance du sous-directeur du service intérieur, des 
visites générales des détenus dans leurs dortoirs et des divers locaux, dans le but 
de s'assurer qu'il ne se trouve pas à la disposition des condamnés, des objets dont 
la possession est interdite ou des instruments susceptibles de favoriser de mau
vais desseins. 

ART. 332. Si un détenu se rend coupable d'un délit qui, à cause de sa gravité, 
peut donner lieu à des poursuites judiciaires , le directeur en dresse procès-
verbal, après avoir pris toutes les mesures de sûreté nécessaires. Ce procès-verbal, 
dans lequel sont précisées toutes les circonstances du délit, est transmis sans 
délai au procureur du Roi à Anvers et une copie en est envoyée à la commission 
administrative pour y donner la suite jugée convenable. 

ART. 533. Les cheminées des différents locaux et celles des habitations des 
employés sont nettoyées d'office, par ordre du directeur, dans le courant du mois 
de mai de chaque année. Les cheminées des fovers dans lesquels i l est fait du 
feu sans discontinuité pendant l'hiver ou pendant l'année, telles que celles des 
corps-de-garde, de l'infirmerie, des cuisines, de la boulangerie, de la forge, etc., 
sont nettoyées dans le courant des mois de mai et d'octobre de chaque année et 
plus fréquemment s'il est nécessaire. La dite opération est faite sous la surveil
lance du sous-directeur du service intérieur et avec l'intervention spéciale du 
gardien de première classe chef d'inspection. 

SECTION II. — Evénements extraordinaires. 

§ I. Dispositions générales. 

ART. 534. En cas d'incendie ou d'événement grave de nature à compromettre 
la sûreté de l'établissement et la garde des condamnés, le directeur en donne 
immédiatement avis à la commission et au commissaire de mois, au gouverneur 
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et à l'administration supérieure, et i l prend d'autorité et d'urgence toutes les 
mesures que réclament les circonstances. 

ART. Ô55. Dans les cas d'événements extraordinaires, comme par exemple 
de révolte ouverte, refus collectif d'obéissance, de lutte ou de collision grave 
entre plusieurs détenus, d'évasions ou de toute autre circonstance ou événement 
de nature à mettre en péril la sûreté de l'établissement, tous les employés indis
tinctement attachés à la prison, doivent se rallier immédiatement au directeur 
pour se concerter avec lui sur les mesures à prendre, et exécuter ses ordres sans 
la moindre observation, 

§ II. Cas d'incendie. 

ART. 556. Tout préposé ou employé qui s'aperçoit d'un commencement 
d'incendie, en informe sur le champ le directeur et le sous-directeur du ser
vice intérieur, qui font immédiatement prendre les armes à la garde ainsi qu'à 
la garnison en prévenant l'officier qui commande celle-ci. 

ART. 557. En sa qualité d'oflicier directeur du matériel des pompes, le sous-
directeur du service intérieur prescrit immédiatement les mesures que les cir
constances exigent pour se rendre maître du feu, en s'adjoignaut les gardiens 
expérimentés à la manœuvre, et les détenus s'il est nécessaire. 

ART. 338. I l fait immédiatement assembler tous les gardiens au poste cen
tral (près de la tour), et fait avertir les magasiniers et les autres employés de la 
maison, afin qu'ils viennent prendre les ordres du directeur. 

ART. 559. En cas d'absence ou d'empêchement du sous-directeur, le gardien 
chef d'inspection le remplace; celui-ci est à son tour remplacé par le gardien 
de première classe du quartier de la deuxième catégorie et ce dernier par celui 
de la première catégorie qui, à son tour, est remplacé par le plus ancien gardien 
de première classe. 

ART. 540. Tant que les gardiens ne sont pas commandés pour un service quel-
•jnrjuc, i l leur est expressément enjoint de se tenir réunis au poste central, afin 
d'être toujours prêts à agir d'après les ordres qui leur sont donnés. 

ART. 541. Le lieu de ralliement doit être considéré comme quartier général. 
ART. 542. Comme le manque d'ensemble peut quelque fois compromettre les 

meilleures mesures et que le moindre désordre peut aussi les rendre inefficaces, 
i l est particulièrement recommandé aux gardiens de se former en silence sur 
deux rangs à mesure qu'ils arrivent au point de ralliement; là ils attendent 
avec calme et impassibilité les ordres de leur chef, lesquels doivent être exécu
tés avec empressement et sans la moindre observation. 

ART. 545. S'il est jugé nécessaire de faire sortir les détenus de leurs quar
tiers, par suite du danger que présenterait l'intensité de l'incendie, les chefs de 
quartiers les font sortir, sur l'ordre du directeur, enles rangeantsur deux liles et 
les conduisent, sous l'escorte de la garnison, sur le pré faisant face aux bureaux 
du service intérieur; là ils sont formés en colonne serrée et astreints à des mar
ches continuelles sous la surveillance de la troupe jusqu'à ce que d'autres 
mesures aient été prises. 

ART. 544. Des réservoirs d'eau et des pompes à incendie avec leurs accessoires 
1832. 10 
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sont placés dans l'enceinte de l'établissement et entretenus dans le meilleur 
état possible. Le service des pompes à incendie est organisé suivant les disposi
tions du règlement particulier, approuvé par dépêche ministérielle du 6 août 
1847, n° 14,234. 

§ III. Révolte ouverte. 

ART. 543. En cas de révolte dans un quartier, le premier devoir du chef est de 
diviser les gardiens sous ses ordres de manière à rester toujours maître des 
postes et d'en informer immédiatement le sous-directeur du service intérieur et 
le chef de l'établissement. 

ART. 346. En pareil cas, les chefs comme les simples gardiens prennent soin 
de circonscrire le mal et d'empêcher qu'il ne se propage dans les autres quar
tiers ; i l importe avant tout de rendre vaines toutes tentatives qui auraient pour 
but une évasion en masse. 

ART. 347. Comme les prisonniers pourraient tenter un simulacre de révolte 
pour attirer les employés dans la mêlée, les gardiens n'entreprennent rien seuls, 
lis se tiennent prudemment sur la défensive , jusqu'à l'arrivée des renforts et 
jusqu'à ce qu'ils aient reçu les ordres de leurs chefs. 

§ IV. Cas d'évasion. 

ART. 548. Dans le cas d'évasion ou de tentative d'évasion un procès-verbal 
est dressé par le directeur, relatant les circonstances du fait et les noms et pré
noms des agents directement préposés à la garde des détenus. Un double de ce 
procès-verbal est transmis au gouverneur de la province chargé de veiller à la 
sûreté de l'établissement en vertu de l'art. 605 du code d'instruction crimi
nelle, et une expédition authentique de cet acte est aussi remis au commandant 
de la force armée du poste de la prison; aux ternies des articles 237 à 247 du 
code pénal ces fonctionnaires pouvant, suivant les circonstances, être rendus 
responsables des évasions. 

ART. 549. En cas d'évasion ou de tentative d'évasion, le premier employé 
qui s'en aperçoit en donne sur le champ connaissance au directeur, au sous-
directeur et au chef de garde, qui prennent immédiatement, de commun accord 
avec l'officier commandant la garnison militaire, les mesures qu'ils jugent né
cessaires pour poursuivre et reprendre l'évadé. 

ART. 550. Afin de prévenir ou d'empêcher, autant que possible, les évasions 
des détenus admis à travailler à l'extérieur, le gardien chef d'inspection recom -
mande toujours aux gardiens chargés de la surveillance de l'enceinte de ne jamais 
laisser sous la main des reclus des échelles ou autres instruments pouvant faci
liter l'escalade des murs. 

1 
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nÉeinE DISCIPLINAIRE DES DÉTENDS. 

SECTION i r e . — Entrée des condamnés. 

ART. 351. Le condamné, à son entrée, est conduit au greffe où l'on prend son 
signalement et on l'inscrit sur le registre de la maison en lui assignant un 
numéro de classement. 

ART. 352. Il doit déclarer à quelle religion i l appartient, et mention de sa 
déclaration est faite sur les registres. 

ART. 355. Après cette inscription, le détenu est conduit, par l'un des surveil
lants, dans la chambre des arrivants où i l reçoit la visite du médecin de l'éta
blissement et. s'il est reconnu en bonne santé, on lui fait prendre un bain de 
propreté. 

ART. 354. Après le bain, le condamné est revêtu du costume de la maison qui 
porte son numéro de classement sur le bras. 

ART. 555. Si le médecin trouve le détenu entrant en état de maladie, i l l'en
voie à l'infirmerie et en donne immédiatement avis au directeur. 

ART. 556. Le directeur détermine la catégorie dans laquelle le détenu doit 
« être inscrit : i l lui remet un livret et lui donne connaissance des dispositions du 

règlement qui concernent les devoirs des prisonniers. Il est ensuite conduit à la 
place qui lui est assignée. 

ART. 557. Les vêtements portés par le condamné à son entrée dans l'établis
sement, sont déposés, après avoir été lavés, dans les magasins lorsqu'ils sont 
encore susceptibles de pouvoir lui servir, et dans le cas contraire, ils sont ou 
brûlés ou vendus suivant leur état. Le montant du prix de la vente est porté à 
sou compte sur le registre à ce destiné, inscrit sur son livret et versé à sa masse 
desortie. 

, SECTION H. — Classement des condamnés. 

ABT. 558. Les détenus sont classés en deux catégories de la manière 
suivante : 

a. Sont classés dans la deuxième catégorie : 
1° Tous les récidivistes aux jeux de la loi, c'est-à-dire tout ceux qui ont subi 

une première peine à plus d'un an de prison ; 
2° Tout individu qui a subi une peine antérieure dans une maison centrale ; 
5° Tout individu qui, ayant subi une première peine pour vol, escroquerie, 

faux, et autres délits analogues ayant pour but de s'approprier le bien d'autrui, 
a encouru une seconde condamnation pour un de ces délits ; 

4° Tout individu qui a encouru deux condamnations pour viol, attentat à la 
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pudeur, outrage à la morale publique, ou l'un de ces délits avec un de ceux 
mentionnés au n° 3 ci-dessus ; 

3° Tout individu qui, ayant subi une première peine de pins de trois mois 
d'emprisonnement, est condamné la seconde fois pour un des délits qualifiés au 
n° 3 ci -dessus ; 

6° Tout individu condamné pour la troisième fois ou plus (n'importe pour 
quel délit) dont les condamnations antérieures dépassent un emprisonnement 
de i mois. 

b. Font partie de la première catégorie, tous les condamnés qui ne se trouvent 
pas dans un des cas mentionnés ci-dessus pour la seconde catégorie. 

ART. 559. La distinction entre la position des condamnés de la première 
catégorie et celle des prisonniers de la seconde catégorie réside dans les points 
suivants : 

!•> Aucune grâce ou réduction de peine ne peut être proposée en faveur des 
condamnés de la deuxième catégorie. 

2° Les majorations de gratifications ne peuvent être accordées qu'aux déte
nus de la première catégorie . sauf les cas exceptionnels que la commission 
aurait admis sur la proposition du directeur. 

5° Aucun détenu de la seconde catégorie ne peut être employé comme chef 
de salle, chef d'atelier, écrivain, cuisinier, servant à l'infirmerie, forgeron, me
nuisier, garçon de bureau ou de magasin, boulanger, moniteur, lecteur, agricul
teur, ou à des travaux extérieurs, i l ne peut, en un mot, occuper aucun poste 
de faveur. Il n'est fait d'exception à cette règle que dans les cas de nécessité « 
absolue, en vertu d'une autorisation spéciale de la commission, sur la proposi
tion motivée du directeur. 

ART. 360. Le directeur fait trimestriellement à la commission une proposition 
des mutations à faire d'une catégorie à une autre pour bonne ou mauvaise 
conduite. 

ART. 361. Avant de proposer un détenu de la seconde catégorie pour passer à 
la première, le directeur le surveille spécialement, au moins pendant six mois 
pour s'assurer si réellement i l mérite cette faveur. 

ART. 562. Tout récidiviste, admis à la première catégorie par suite de sa 
bonne conduite et qui s'en ferait renvoyer, ne pourra plus y rentrer. 

ART. 565. Tout détenu qui a encouru une punition pendant le semestre qui 
précède la proposition du directeur, ne peut pas y être compris. 

ART. 364. Les mutations de la première catégorie à la seconde et de la se
conde à la première se font pendant toute l'année. 

ART. 56o. Est renvoyé à la seconde catégorie, tout détenu qui a encouru deux 
punitions dans un semestre ou qui a commis une faute grave. 

ART. 566. Dans l'un et l'autre cas, le détenu en question est mis en cellule 
jusqu'à ce que le directeur ait reçu à cet égard notification de la décision de la 
commission. 

ART. 567. Tout détenu non récidiviste, renvoyé à la seconde catégorie, par 
punition, ne peut, avant six mois d'une conduite exemplaire, être proposé pour 
rentrer à la première catégorie. 
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ABT. 368. Le directeur prend les mesures nécessaires pour prévenir, autant 
que possible, le contact entre les détenus des deux catégories en établissant, si 
l'aire se peut, des ateliers distincts pour chacune d'elles. 

ART. 569. Pour distinguer les détenus de chaque catégorie, ceux de la pre
mière porteront le n° du bras en rouge et ceux de la seconde catégorie le porte
ront en noir. 

ART. 570. Comme i l faut aussi bien pour la seconde catégorie que pour la 
première des chefs de salle et d'ateliers, des servants etc., ces postes sont confiés 
aux détenus de la seconde catégorie, passés à la première. 

SECTION m. — Mesures particulières aux détenus aliénés. 

ART. 571. Lorsqu'un détenu présente des symptômes d'aliénation, i l est, 
mis immédiatement en état d'observation et autant que possible isolé des autres 
détenus. 

AnT. 372. Un médecin, désigné par la commission, est chargé, de concert 
avec le médecin de la prison, d'examiner l'état du détenu et, à la suite de cet 
examen, de faire rapport à la commission et de lui soumettre telles propositions 
qui sont jugées convenables. 

ART. 373. Lorsque l'état d'aliénation a été constaté, le directeur, autorisé 
à cet effet par la commission, en donne avis à l'officier du ministère public 
compétent qui requiert la translation immédiate du détenu aliéné dans la mai
son de santé désignée à cet effet par l'administration supérieure. (Art. 12 delà 
loi du 18 juin 1830, Moniteur, 1830, n» 172, et art. 40 du règlement orga
nique du l o r mai 1831, Recueil,^. 384.) Des mesures de précaution doivent 
être prises selon les circonstances pour que la translation puisse s'opérer sans 
danger. (Cire. 26 novembre 1881.) 

ART. 574. Chaque semestre, et plus souvent si quelque circonstance particu
lière en indique la nécessité, le directeur de l'hospice adresse au chef de la 
prison, avec un rapport sur l'état du détenu aliéné, un certificat conforme du 
médecin de la maison de santé de la localité où le condamné aliéné a été col
loque. Ce rapport est communiqué en copie à la commission administrative 
pour être adressé à l'administration supérieure. 

ART. 57a. Le directeur de la maison de correction envoie au directeur de 
l'hospice, avec le réquisitoire de translation, un état indiquant la date et la 
cause de la condamnation de l'aliéné, la cour ou le tribunal qui l'a prononcée, 
la nature et la durée de la peine, l'époque à laquelle elle a commencé à courir 
et le jour de son expiration. 

ART. 576. La mise en liberté, après l'expiration de la peine, est ordonnée 
de la manière ordinaire, comme si le détenu aliéné n'avait pas quitté la prison. 
Il en est donné avis, d'une part à l'administration supérieure, afin qu'elle 
sache à quelle époque l'Etat cesse d'être tenu au paiement de la pension, et 
d'autre part au directeur de la maison de santé. 

ART. 577. Pour éviter que les détenus reconnus incurables ne restent indé
finiment àcharge de l'État, i l est fait rapport à l'administration supérieure sur 

10* 
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la situation de ces aliénés, et les mesures jugées convenables sont prises, sur 
l'avis de la commission administrative de la prison, pour qu'il soit mis fin 
à leur captivité légale et que leur séquestration sanitaire soit prolongée s'il y 
a lieu. 

SECTION IV. — Division de la journée ; mesures (Tordre et de police. 

§ I o r . Division de la journée. 

ART. 578. La division de la journée des détenus est réglée d'après le tableau 
dressé par la commission sur la proposition du directeur, et soumis à l'approba
tion de l'administration supérieure. (Annexe H.) 

Le directeur peut avancer ou retarder l'heure du lever et du coucher eu égard 
aux circonstances. 

ART. 379. Les divers exercices des détenus, le passage d'un lieu à un autre, 
sont annoncés au son de la cloche. 

ART. 580. Le déjeuner, le diner et le souper sont servis dans les réfectoires 
de chaque quartier : ils sont précédés et suivis d'une courte prière. 

ART. 581. Lorsque sonne la cloche du coucher, les détenus passent au réfec
toire où l'on récite la prière du soir; puis ils se rendent en ordre et en silence 
dans leurs dortoirs. 

ART. 582. Pour se rendre d'un local dans un autre, les détenus marchent en 
rangs et en silenjie. 

ART. 583. L'après midi du samedi est consacré aux mesures d'ordre et de 
propreté ci-après indiquées : 

1° A la notification du montant des gratifications méritées: 
2° A la distribution du linge propre ; 
5° An renouvellement de la paille et de tout ce qui concerne le changement et 

la propreté des couchettes ; 
4° Au nettoyage des locaux ; 
S" A l'exercice des devoirs religieux, tels que la confession, etc. 
La succession de ces mesures et l'emploi de l'après midi du samedi sont réglés 

d'après l'annexe litt a 0. 
ART. 584. L'emploi des dimanches et des jours de fête est réglé d'après les 

indications du tableau ci-après, annexe litt" I. 
<IRT. 585. Pendant le repos, les détenus sont, autant que possible et chaque 

fois que le temps le permet, réunis dans les préaux sous les yeux des surveillants. 
Us s'y livrent à la promenade et à diverses évolutions en marchant à la file les 
uns des autres. Toute communication est interdite entre eux pendant les 
exercices. 

Toutefois les vieillards, les infirmes et les détenus occupés à des travaux fati
gants peuvent être dispensés, pendant les intervalles de repos, des promenades, 
el demeurer assis aux places qui leur sont assignées. 

ART. 58G. Lorsque le temps ne permet pas aux détenus de se rendre dans 
les préaux, le directeur peut, suivant les circonstances, soit les faire rentrer dans 
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leurs ateliers pendant la durée du repos, soit les réunir dans les réfectoires, où 
i l leur est fait des lectures ou des instructions. 

ART. 587. Si l'on remarque que la réunion des détenus d'un même quartier 
dans le préau ouïe réfectoire, pendant les intervalles de repos, présente des in
convénients, le directeur peut les diviser en deux ou trois sections en assignant à 
chacune d'elles des heures de repos différentes. 

ART. 588. Les places assignées aux détenus dans les ateliers, les réfectoires, 
les dortoirs, les préaux, à l'école et à la chapelle sont changées au besoin d'après 
les instructions du directeur. 

ART. 589. Le service de surveillance est organisé de telle manière que les 
détenus ne puissent jamais être seuls ni se soustraire aux regards des surveillants 
préposés à leur garde. 

§ IL Devoirs des détenus. 

ART. 390. Au signal de la cloche du lever, les détenus doivent s'habiller, 
plier leurs literies et se ranger au pied de leurs couchettes. 

ART. '591. Dix minutes après, au second coup de cloche les portes des dortoirs 
sont ouvertes, les détenus se rendent en rang et en silence dans leurs cours res
pectives où ils se lavent, se brossent et se peignent. 

ART. 592. Cette opération terminée, ils reprennent leur rang pour se rendre 
au réfectoire où la prière du matin est dite à haute voix. 

ART. 595. Après la prière, on fait la distribution du pain et de la boisson; 
à la suite du déjeuner les détenus se rendent, suivant la saison, à l'école ou dans 
leurs ateliers respectifs où les travaux commencent immédiatement. 

ART. 594. Ils sont assujettis au silence le plus absolu pendant tous les exer
cices de la journée, et ils ne peuvent quitter les places qui leur sont 'assignées. 

ART. 595. Pendant le passage d'un lieu à un autre, les promenades et les 
moments de repos, ils sont astreints à l'ordre le plus rigoureux. 

ART. 596. Au moment des réunions, ils doivent s'abstenir de rompre le si
lence, de changer de place et d'avoir entr'eux aucune espèce de relation. 

ART, 597. Les parties du corps qui sont découvertes doivent être entretenues 
dans la plus grande propreté. 

Les cheveux doivent être tenus très courts; les favoris, les moustaches, etc.. 
sont interdits, et les vêtements doivent être portés avec propreté et décence. 

ART. 398. Ils assistent aux exercices du culte et aux instructions religieuses 
avec une contenance décente, réservée et recueillie, et se pénètrent bien que 
l'oubli de leurs devoirs religieux les a portés à la violation des lois de la société. 

ART. 599. Au travail, ils doivent faire preuve d'activité ; ils s'abstiennent 
d'échange d'ouvrage, d'outils et de dégâts de matières, et ils cherchent, par leur 
application assidue, à se créer une ressource pour améliorer leur position pré
sente, assurer leur position à venir et éloigner toute crainte sur leur retour dans 
la société. 

ART. 400. Ils doivent se livrer sans interruption aux occupations qui leur 
sont assignées, et ils ne peuvent, dans aucun cas. se refuser à remplir leur 
tach». 
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ART. 401. Ils ne voient dans la partie du pécule qui est laissée à leur dispo
sition, durant leur détention, qu'une ressource pour améliorer le régime ali
mentaire auquel ils sont soumis, entretenir leurs relations de famille, et prouver 
par le sage emploi qu'ils en font qu'ils apprécient les avantages du travail pour 
vivre d'une manière honnête. 

ART. 402. A l'école, ils s'occupent avec assiduité de leurs devoirs, ils sont 
attentifs aux leçons et ils considèrent l'instruction qui leur est donnée comme un 
moyeu de s'amender. 

ART. 403. H veillent soigneusement à la conservation de leurs effets d'ha
billement et de coucher et se montrent reconnaissants par le bon usage qu'ils en 
font, des soins que l'administration prend de leur bien-être. 

ART. 404. Us ne peuvent parler aux employés de service sans nécessité et 
sans en avoir obtenu la permission des gardiens de leur quartier. 

ART. 405. Ils doivent avoir des formes polies et bienveillantes dans leurs re
lations et ils sont tenus de saluer avec politesse et déférence les employés et les 
personnes étrangères à l'établissement qu'ils rencontrent. 

ART. 406. Les détenus; autorisés à adresser la parole, à l'une ou l'autre per
sonne attachée à l'établissement, doivent se découvrir, prendre une attitude 
respectueuse et parler à voix basse. 

ART. 407. Us ne peuvent s'absenter d'un lieu quelconque sans l'autorisation 
du surveillant, laquelle autorisation s'obtient au moyen d'un signe prescrit. 

ART. 408. Il est remis à chaque surveillant un nombre déterminé de mar
ques ou signes. Tout détenu qui obtient la permission de s'absenter doit être 
muni d'un de ces signes qu'il porte de manière à pouvoir être aperçu par tout 
employé qu'il rencontre sur son passage. Il remet cette marque au surveillant 
au moment de sa rentrée. 

ART. 409. Nul détenu ne peut s'arrêter dans les cours, corridors, etc., ni 
rester absent au delà du temps rigoureusement nécessaire pour la cause qui a 
motivé sa sortie. 

ART. 410. Deux détenus ne peuvent jamais se trouver réunis pour des rela
tions qui ne résultent pas de leurs occupations. , 

ART. 411. Les détenus doivent obéir à l'instant, sans observations et avec 
une soumission respectueuse, aux ordres des employés, gardiens,etc. 

ART. 412. Us ne peuvent rien recevoir de l'extérieur et ils ne peuvent avoir 
eu leur possession que des objets délivrés par l'établissement. 

ART. 413. Tout argent ou tout objet, dont l'usage n'est pas autorisé, est con
fisqué au profit de la caisse de secours. 

ART. 414. Les jeux de toute espèce sont strictement défendus. 
ART. 415. Les ventes, échanges, prêts, dons, etc. entre détenus sont interdits. 
ART. 416. Ils ne peuvent écrire ni recevoir des lettres sans permission du 

directeur. 
ART. 417. Chaque détenu est responsable des objets à son usage, des chan

gements qu'il leur fait subir et des détériorations ou des dégâts commis ou de 
ceux dont i l n'a pas fait connaître la cause. 

ART. 418. Il est sévèrement défendu aux détenus de rien crayonner, char 
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bonner ou tracer sur les murs des locaux, et i l leur est également interdit d'y 
fixer des chevilles, clous, etc. 

ART. 419. Les détenus de la salle, de l'atelier, etc., dans lesquels des dégra
dations ou des désordres ont été commis, sont solidairement responsables jusqu'à 
ce que l'auteur ou les auteurs soient connus. 

ART. 420. Us sont toujours passibles de remboursement de la valeur des 
dommages causés de quelque nature qu'ils soient. 

ART. 421. Tout fait, toute parole ou geste contraire à la décence ou à la mo
rale est sévèrement réprimé. 

ART. 422. Les dortoirs sont interdits aux détenus hors des heures détermi
nées pour le repos, à moins d'ordre contraire. 

ART. 423. Dans aucun cas et sous aucun prétexte, ils ne peuvent pénétrer 
dans les dortoirs, les salles et les ateliers auxquels ils sont étrangers. 

\RT . 424. Us ne peuvent être porteurs d'aucun outil ou instrument, hors 
des heures de travail. 

ART. 423. Toute complicité d'un détenu dans une contravention quelconque 
à la discipline, commise par un autre détenu, est également punie. 

ART. 426. Toute infraction à l'ordre, tout refus de travail, tout acte d'indis
cipline, tels que désordre, querelle, rixe, émeute, etc., sont immédiatement 
réprimés. 

ART. 427. Il leur est défendu d'intervenir dans ce qui intéresse d'autres dé
tenus, à moins qu'ils n'en soient requis par l'un des employés de l'établissement. 

ART. 428. Tout détenu peut faire connaître au directeur, par l'intermédiaire 
des gardiens, les faits dont i l a à se plaindre. 

Il peut aussi adresser ses réclamations soit au directeur, à son rapport journa
lier, soit à la commission, soit au commissaire de mois. 

ART. 429. Il est placé dans chaque quartier un tronc pour les réclamations ; 
la commission seule a la clef de ce tronc, qui lui est envoyée à chacune de ses 
séances. 

ART. 450. Nulle réclamation sur une punition infligée ou prononcée par la 
commission, ne peut être formée au moment même où elle est communiquée au 
détenu tombé en défaut. 

Toute infraction à cette disposition peut être considérée comme un acte d'in
subordination. 

ART. 431. Les détenus qui font des réclamations sans motif légitime s'expo
sent à être punis. 

ART. 452. Les réclamations collectives, quelqu'en soit le motif ou le prétexte, 
sont interdites et sévèrement réprimées. 

ART. 455. Il est interdit aux détenus d'adresser ou de faire adresser des re
quêtes en grâce sans l'intermédiaire de la commission. 

ART. 454. Us ne doivent jamais perdre de vue, durant le temps de leur dé
tention, qu'ils se trouvent dans une position d'expiation, que le bien-être dont ils 
jouissent ils le doivent à l'esprit de charité qui anime l'autorité, et qu'ils ne 
pourront réparer ou faire oublier leur vie passée que par une entière résignation, 
un sincère repentir et une ferme volonté de s'amender. 
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ART. 435. Les dispositions réglementaires gui concernent particulièrement 
les devoirs des détenus sont affichées dans les quartiers , et lecture leur en est 
faite tous les dimanches après le service divin. 

ART. 436. Toute désobéissance, toute infraction à la règle du silence, la pa
resse, la négligence dans l'accomplissement des différents devoirs, l'infraction 
des ordres concernant la propreté et l'hygiène, l'irrévérence à la chapelle et 
pendant les instructions, tout acte d'indécence, le défaut d'ordre et d'applica
tion à l'école, toute dégradation ou détérioration, enfin toute infraction au rè
glement, sont immédiatement réprimés. 

ART. 437. Toute infraction aux règlements, tout acte repréhensible commis 
par un détenu est immédiatement porté à la connaissance du sous-directeur du 
service intérieur ou du directeur par les surveillants ou employés qui en ont 
connaissance. Si l'indiscipline est flagrante ou la faute grave, le détenu inculpé 
peut être mis sur le champ en cellule jusqu'à la décision du directeur. 

§ III. Punitions. 

ART. 458. La répression des fautes disciplinaires commises par les détenus, 
appartient au directeur, lequel inflige directement les punitions qui ne dépas
sent pas le cercle de ses attributions. 

ART. 459. Les punitions qui peuvent être infligées sont les suivantes : 
Réprimandes, mise à l'ordre du jour, privation de correspondance, de recevoir 

des visites et de toutes autres faveurs ou distinctions ; 
Interdiction de l'usage du pécule; 
Retenues ou privation de gratifications ; 
Signes distinctifs à l'habillement; 
Marche forcée avec ou sans les menottes ; 
Mise au cachot au pain et à l'eau , pour un temps qui ne peut dépasser 

14 jours ; 
Séquestration cellulaire avec ou sans interdiction du travail ou de la lecture, 

avec ou sans réduction de nourriture; 
Envoi de la première catégorie dans la deuxième ; 
Propositions de retirer en tout ou en partie les grâces accordées. 
ART. 440. Dans le cas de mise au pain et à l'eau pour plus de trois jours, i l 

t est accordé de jour à autre au delà de ce laps de temps, le régime ordinaire au 
détenu en punition. 

Le détenu mis au pain et à l'eau reçoit en plus 1/2 ration de pain. 
ART. 441. Indépendamment des moyens de répression ordinaires, dans les cas 

d'absolue nécessité, tels que tapage ou désordre continu, bris ou sévices, i l peut 
être fait usage de la camisole de force ou des menottes, sauf à en rendre compte 
à la commission qui statue sur la mesure prise parle directeur. 

ART. 442. Les punitions peuvent être infligées soit séparément, soit cumula-
tivement; elles sont prononcées par le directeur avec les restrictions suivantes. 

ART. 443. Lorsque la faute est de nature à entraîner une punition sévère ou 
une réclusion de plus de 14 jours, i l en est fait rapport à la commission admi-
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nislrative qui en détermine le mode et la durée. 11 fait provisoirement enfermer 
le délinquant dans une cellule de répression en attendant la décision de la com • 
mission. 

ART. 444. Si un détenu se rend coupable d'un délit qui, à cause de sa gravité, 
peut donner lieu à des poursuites judiciaires, le directeur en dresse immédia
tement procès-verbal. Ce procès-verbal, dans lequel sont précisées toutes les 
circonstances du délit, est transmis sans délai au procureur du roi à Amers et 
à la commission administrative. 

ART. 445. Les détenus indisciplinés, de la catégorie désignée à l'article pré
cédent, sont provisoirement renfermés, sur l'ordre du directeur, dans une cel
lule obscure ou autre jusqu'à la prochaine assemblée de la commission ou jus
qu'à la visite du commissaire de mois. 

ART. 446. La commission administrative décide s'il y a lieu de prononcer des 
retenues sur les gratifications ou leur privation, de provoquer le retrait en tout 
ou en partie des grâces accordées et de prononcer le renvoi à une autre catégorie. 

ART. 447. La liste des punitions infligées ou à infliger est soumise à la com
mission par le directeur à chacune de ses séances de huitaine avec l'indication 
sommaire des fautes commises. 

ART. 448. Les punitions sont inscrites, avec l'indication des motifs qui les 
oiitprovoquees.au registre spécial des punitions, au livre de statistique morale 
et dans les livrets des détenus qui les ont subies. 

ART. 449. En cas de maladie grave, les détenus en punition sont transférés 
à l'infirmerie à la demande du médecin et sur l'ordre du directeur; si la ma
ladie n'est que légère, ils peuvent être traités dans leurs cellules ou au cachot, 
et mis au régime de l'hôpital, suivant les prescriptions du médecin. 

ART. 450. Le médecin et l'aumônier visitent, au moins tous les deux jours, 
les détenus en punition et font, s'il y a lieu, rapport au directeur des observa-
lions que leur ont suggérées leurs visites. 

ART. 451. Indépendamment de ces visites et des exercices religieux, l'aumô
nier fait aux détenus en punition une instruction spéciale au moins une fois 
par semaine , aux jours et heures à fixer ultérieurement. 

ART. 452. Tous les trois mois, i l est rendu compte à la commission admi
nistrative de l'état des détenus à l'isolement, des entrées et des sorties, de la 
situation physique et mcrale des détenus isolés appartenant à chaque catégorie, 
et des résultats généraux obtenus par le régime de la séparation. 

§ IV. Récompenses. 

ART. 453. Les récompenses décernées à la bonne conduite, à l'application, 
au zèle et aux progrès dans le travail et à l'école, aux actes méritoires quels 
qu'ils soient, sont les suivantes : 

1° Admission à certains emplois de confiance, au service domestique, à cer
tains travaux exceptionnels, pour autant que le détenu se trouve dans la pre
mière catégorie ; 

2° Passage de la seconde catégorie à la première ; 
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5° Proposition de grâce ou de réduction de peine, si le détenu se trouve dans 
la première catégorie. 

ART. 454. Les récompenses mentionnées dans les n°» 1 et 2 de l'article qui 
précède sont accordées par la commission administrative sur le rapport du 
directeur. 

ART. 455. Les propositions de grâce ou de réduction de peine ne peuvent 
être faites, hors les cas extraordinaires, qu'en faveur des détenus qui ont fait 
partie pendant au moins six mois de la première catégorie. 

ART. 456. Les récompenses et les réductions de peine sont, ainsi que les pu
nitions, inscrites au registre de statistique morale et dans les livrets des dé
tenus. 

§ V . Visites. 

ART. 457. Toute visite d'étrangers aux détenus est interdite, sauf dans les 
cas graves et exceptionnels dont l'appréciation est laissée au gouverneur de la 
province et à la commission. 

ART. 458. Les visites des proches parents ne sont permises que sur une au
torisation de la commission administrative; ce n'est qu'exceptionnellement et 
en cas d'urgence que le directeur peut autoriser ces visites sauf à en faire men
tion sur le livre de visite ainsi que sur les rapports journaliers. 

Les autorisations dont i l s'agit sont limitées aux pères, mères, époux, enfants, 
frères, sœurs, oncles, tantes et tuteurs des détenus, porteurs d'un certificat 
constatant leur qualité, délivré par l'autorité locale. 

ART. 459. Les visites se font au parloir en présence de l'un des surveillants. 
La faveur de les recevoir n'est accordée qu'aux détenus qui se comportent bien 
et une seule fois par mois, le dimanche, pour ceux de la première catégorie, et 
une fois tous les trois mois pour ceux delà seconde catégorie. (Annexe litt.a J.) 

ART. 460. Les heures et la durée des visites, sont fixées par le directeur qui 
peut néanmoins y déroger dans des cas particuliers. 

ART. 461. Il est strictement défendu aux visiteurs de rien introduire dans 
l'établissement ni de rien donner aux détenus. 

ART. 462 Les détenus atteints de maladies graves ou obligés de garder le 
lit peuvent, sans même qu'ils en aient manifesté le désir, recevoir des visites 
sur un ordre signé par le directeur, qui prend au préalable l'avis du médecin. 

ART. 465. Nul, si ce n'est les membres et le secrétaire de la commission, les 
magistrats et les fonctionnaires de l'administration supérieure dans l'exercice 
de leurs fonctions et les personnes qu'ils accompagnent, n'est admis dans l ' i n 
térieur de l'établissement sans l'autorisation de l'administration supérieure ou 
du gouverneur de la province. 

ART. 464. Cette autorisation n'est accordée qu'aux personnes du sexe mascu
lin, sauf les exceptions qui peuvent être faites à raison de la qualité des visiteurs 
ou du motif de la visite. 

ART . 465. Les visiteurs sont accompagnés par le directeur, un des sous-di-
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qu'après examen des registres particuliers indiquant la conduite des détenus 
quedoivent tenir le directeur et les sous-directeurs, l'aumônier, l'instituteur, le 
médecin, et en conséquence des renseignements qui y sont consignés. 

ABT. 509. On observe scrupuleusement, pour tout ce qui concerne la tenue 
de la statistique morale, les dispositions de l'arrêté du 13 juillet 1831 et les i n 
structions données à cet égard. 

CHAPITRE X . 

RÉGIME ÉCONOMIQUE. 

SECTION I. — I\ourritare. 

ABT. 510. Chaque détenu reçoit journellement le matin une boisson chaude 
et une ration de pair^ de seigle de 62 1/2 décagrammes. 

Le pain n'est distribué que 12 heures après la cuisson. 
Au dîner, i l reçoit une ration de soupe et au souper une ration de pommes 

de terre assaisonnées. Le pain , la soupe, le potage et la boisson chaude, sont 
composés et distribués de la manière déterminée par les arrêtés spéciaux. 
(Annexe l i t t a . K.) 

ABT. 511. Les pommes de terre et les légumes récoltés dans les jardins 
annexés à l'établissement, sont portés en compte en déduction des quantités 
des mêmes denrées à mettre en adjudication. 

ABT. 512. Il peut être accordé, avec le consentement préalable de l'adminis
tration centrale, des rations supplémentaires aux détenus employés à certains 
travaux qui occasionnent une grande fatigue corporelle. 

SECTION II. — Cantine. 

ART. 513. Les articles débités à la cantine, sont spécifiés au tarif arrêté an
nuellement par l'administration supérieure. 

ABT. 514. Les approvisionnements de la cantine se font par la dépense, et le 
tarif des prix des divers articles qui y sont débités est arrêté tous les ans par 
l'administration supérieure, sur la proposition de la commission. 

ABT. 515. Le directeur fixe les heures pour les demandes et pour les distri
butions des objets de la cantine (Annexe L i t U J). 

SECTION m. — Habillement, coucher, buanderie, lingerie, etc. 

ART. 516. Chaque détenu, à son entrée dans la maison, reçoit un trousseau 
composé de la manière prescrite par les instructions spéciales. (Annexe Litt* L.) 

ART. 517. Les détenus sont logés dans des dortoirs pourvus des objets mobi
liers déterminés par les instructions. (Annexe Litt" 31.) 

ART. 518. I l peut être accordé des souliers aux détenus employés à certains 
travaux ou affligés de certaines infirmités. 

18S2. I l 
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Il est ouvert un compte spécial pour ces distributions, de même que pour 
toutes autres distributions d'effets de santé. 

ART. 519. Sauf le cas de maladie, les détenus ne peuvent obtenir des gilets 
de dessous ou des caleçons, qu'à condition d'en payer le prix sur la partie dispo
nible de leurs gratifications. 

L'autorisation nécessaire à cet effet n'est accordée par le directeur qu'ensuite 
de l'avis favorable du médecin. 

ART. 520. Chaque détenu est pourvu d'une gamelle, d'une cuiller et d'un 
gobelet. Le numéro de classement de chaque détenu est marqué sur tous les 
objets servant à sou usage. 

ART. 521. La valeur du trousseau d'habillement est portée au livret de cha
que détenu, qui est tenu de payer les détériorations subies par sa faute ou les 
pièces de rechange fournies pendant le laps de temps fixé pour la durée de 
chaque objet. Les distributions et les remises d'effets se font au moyen des récé
pissés conformes au modèle arrêté et signés par la partie qui délivre et celle 
qui reçoit. 

ART. 522. L'ordre du blanchissage des effets d'habillement et de couchera 
l'usage des détenus est établi de manière que la remise de ces effets puisse 
toujours s'opérer avec régularité aux époques fixées, savoir : 

Toutes les semaines, une chemise, une cravate, une paire de chaussettes, un 
mouchoir de poche, un essuie-main et en été un pantalon de toile; 

Tous les 15 jours, un bonnet de nuit et un gilet ; 
Tous les mois, une paire de draps de lit ; 
Tous les 6 mois, une paillasse, et tous les ans, une couverture. 
ART. 523. Il est fait des lessives séparées pour les linges à pansement ou 

destinés à faire de la charpie, ainsi que pour les effets qui ont servi aux détenus 
atteints de la gale ou de toute autre maladie contagieuse. 

ART. 524. Dans l'arrangement des effets en magasin et à la lingerie, on 
classe soigneusement, en les mettant à part, les effets des détenus malades et 
ceuv de l'infirmerie. 

ART. 525. Les effets en magasin, et spécialement les objets en laine, sont 
aérés, battus et exposés au grand air aussi souvent que possible, et particulière
ment au commencement et à la fin de l'été. 

ART. 520. La quantité d'ingrédiens nécessaires pour le service de la buan
derie est déterminée d'après le poids du linge donné en blanchissage, et est déli
vrée par le magasinier sur bons signés par le directeur. 

SECTION IV. — Chauffage, éclairage, service de propreté, hygiène. 

ART. 527. Les mesures nécessaires pour l'organisation du service journalier 
de propreté, le nettoiement des locaux, etc., sont réglées pardes ordres particu
liers du directeur. 

ART. 528. Le chauffage des locaux occupés par les détenus en santé et par 
les employés, a lieu aux époques déterminées par le directeur ; les feux dans les 
salles d'infirmerie sont allumés aux époques à fixer par le médecin. 
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Am. 529. L'éclairage se fait suivant les saisons, le matin et le soir, aux 
heures à fixer par le directeur. 

Les cours, les dortoirs, l'infirmerie et l'extérieur des bâtiments sont éclairés 
pendant la nuit. 

Anr. 550. Chaque année, un état indiquant le nombre de feux et d'appa
reils jugés nécessaires pour le chauffage et l'éclairage de l'établissement et l'es
timation approximative des quantités de houille, de bois et d'huile nécessaires 
aux approvisionnements, est dressé par les soins du directeur et transmis à l'ad -
ministration supérieure par l'intermédiaire de la commission. 

ABT. 551. Le service domestique et de propreté est fait, d'après les ordres 
du directeur, par les détenus choisis parmi ceux qui appartiennent à la pre
mière catégorie. 

ART. 532. Les dortoirs, les ateliers, les réfectoires, les corridors, les escaliers 
et généralement tous les locaux occupés par les détenus et par les employés, sont 
balayés tous les jours. On évite soigneusement de laver, aux grandes eaux, les 
planchers, et l'on se sert de préférence à cet effet de sable ou de torchons mouil
lés, à moins que les planchers ne soient cirés. 

ART. 553. Les portes et les fenêtres des locaux non occupés, restent ouvertes 
pendant la journée, si cette précaution peut se concilier avec les exigences de la 
discipline et la sûreté de la prison. 

ART. 554. Les murs intérieurs sont blanchis à la chaux au moins une fois 
l'année, au commencement du mois de mai, et aussi souvent d'ailleurs que 
l'exige le maintien delà propreté. 

Les boiseries, portes cl fenêtres sont peintes h l'huile. La peinture du bas 
des murs, sur une hauteur de 1 mètre 25 centimètres, en forme de lambris, a 
lieu de préférence au goudron de gaz ou au minium de fer. 

ART. 555. Tous les locaux occupés par les détenus doivent être convenable
ment aérés et ventilés, et des fumigations sont faites dans les locaux désignés 
par le médecin. 

ART. 556. Les eaux ménagères sont vidées au fur et à mesure de leur pro
duction et l'on veille à leur prompt écoulement. 

Les lumiers et les résidus de loute nature, sont enlevés le plus tôt possible. 
ART. 557. L'habillement et le coucher des détenus sont constamment en 

rapport avec l'état de l'atmosphère ; on se règle d'après le degré de température 
pour augmenter ou diminuer le nombre de couvertures et donner ou retirer les 
vêtements d'hiver. 

ART. 558. La propreté la plus scrupuleuse doit régner sur la personne des 
détenus. Ils sont rasés deux fois par semaine et leurs cheveux sont coupés aussi 
souvent que de besoin. On leur procurera de temps à autre des bains de propreté. 

ART. 539. Un ou plusieurs détenus, choisis parmi ceux qui se distinguent le 
plus parleur bonne conduite, sont chargés de remplir l ' o f f i c e de barbier. 

ART. 540. Les literies sont exposées à l'air le plus souvent possible et la paille 
des matelas et des traversins est renouvelée au moins deux fois par année. 

ART. 341. Chaque dimanche, après le service divin, les détenus sont soumis 
à une re\uc. de propreté à laquelle préside le directeur et assiste le médecin. 
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SECTION v. — Constructions et réparations des bâtiments et du mobilier. 

ART. 542. Aucune construction nouvelle, aucun travail d'entretien des bâ
timents ne peut être effectué sans avoir au préalable obtenu l'autorisation de 
l'administration centrale. 

Il ne peut être dérogé à cette disposition que dans le cas où la sûreté de l'é
tablissement l'exige et pour des objets dont la nécessité ne souffre aucun retard, 
sauf à en donner immédiatement connaissance à l'administration supérieure. 

ART. 543. Les travaux à effectuer, sont autant que possible, exécutés par les 
détenus, et l'on n'emploie aucun ouvrier libre dans l'établissement sans néces
sité absolue. 

ART. 544. 11 est procédé à l'achat des matériaux nécessaires aux construc
tions et de réparation de la même manière que pour l'achat des matières pre
mières nécessaires à la fabrication. 

ART. 545. Il est tenu, sous la surveillance des sous-directeurs pour leur ser
vice respectif, des registres des objets mobiliers destinés au service intérieur, 
ainsi que du mobilier, des outils, ustensiles et machines, etc., du service des 
travaux. 

Ces registres comprennent, outre les achats nouveaux,les réparationsqui sont 
faites au mobilier, aux ustensiles, etc., pendant le cours de l'année. 

ART. 546. L'inventaire du mobilier, y compris les ustensiles, outils, etc. de 
chaque service, est résumé et arrêté tous les quatre ans. A l'expiration de chaque 
période quatriennale, i l est procédé à l'estimation détaillée de ce mobilier et de 
sa valeur par catégories de service et d'industrie. 

L'inventaire est dressé d'après les indications des registres à ce destinés. 

CHAPITRE X L 

SERVICE DES TRAVAUX. 

SECTION i r e . —Nature des opérations. 

ART. 547. Le service des travaux embrasse tout ce qui concerne les occupa
tions industrielles des détenus. 

SECTION n. — Personnel. 

§ I. Attributions et devoirs des contre-mailres. 

ART. 548. Les contre-maîtres des travaux assistent le directeur et le sous-
directeur dans tout ce qui a rapport aux réceptions des matières premières, à la 
fabrication et à la conservation des objets, ainsi que. dans tout ce qui est relatif 
aux distributions, réparations et au renouvellement d'outils, métiers, etc. 

ART. 549. Ils signent, conjointement avec le directeur, le sous-directeur et 
le magasinier, les procès-verbaux de réception ou d'expédition des objets reçus 
ou délivrés par le service des travaux; ils instruisent et dirigent dans leur tra
vail, les détenus placés sous leurs ordres, leur distribuent l'ouvrage et l'exami-
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recleurs ou l'un des surveillants. 11 leur est interdit d'adresser la parole aux dé
tenus. 

ART. 466. Il est strictement défendu aux employés de rien recevoir des visi
teurs. 

ART. 467. L'interdiction de la visite des détenus en punition est prononcée 
par le directeur. 

ART. 408. L'entrée de l'établissement peut être refusée, pour des motifs 
graves, aux personnes munies de permission, et elles peuvent même être expul
sées si elles ne tiennent pas une conduite convenable. 

Dans ce cas, le directeur mentionne la cause du refus ou de l'expulsion sur 
son journal, et i l en informe l'autorité qui a délivré le permis de visite. 

ART. 469. Un registre, déposé dans les bureaux de l'administration, est affecté 
à l'inscription du nom des visiteurs qui peuvent y faire les observations que leur 
aura suggérées leur visite. Copie de ce registre est envoyéeàl'administrationsu-
périeure à la lin de chaque année. 

§ V I . Correspondance. 

ART. 470. Ce n'est que les dimanches et fêtes, et avec la permission du direc
teur, qu'il est loisible aux détenus d'écrire des lettres. 

Toutefois cette faveur ne peut être accordée aux condamnés qu'une fois par 
mois pour ceux de la première catégorie, et tous les deux mois pour ceux de la 
deuxième catégorie. (Annexe litt." J.) 

ART. 471. Toutes les lettres écrites par les détenus ou qui leur sont adres
sées, à l'exception des réclamations dont i l est parlé à l'art. 429, sont soumises 
préalablement à leur envoi ou à leur remise, au visa du directeur. 

ART. 472. Envoi est fait au commissaire de mois des lettres dont le directeur 
n'a pas cru pouvoir autoriser la remise ou l'expédition. En tous cas, les parties 
des lettres, adressées aux détenus, qui seraient de nature à leur donner l'espoir 
de quelque grâce, sont soigneusement biffées. 

SECTION v. Hlasse de réserve, soti emploi, et caisse de secours. 

ART. 475. La masse de réserve du détenu se compose de l'argent déposé par 
lui à son entrée, du produit delà vente de ses effets,du montant de ses gratifica
tions affectées à cette masse, et généralement de toute somme qui peut lui par
venir durant sa détention. Ce pécule est placé ainsi qu'il est dit à l'art. 20. 

ART. 474. Les détenus reçoivent, à titrede gratification, les sommes allouées 
parle tarif pour le travail arrêté par l'administration. 

ART. 475. Les gratifications accordées sont divisées en deux parties : l'une 
est laissée à la disposition des détenus durant leur captivité et forme l'argent de 
poche ; l'autre forme leur masse de sortie et sert à leur acheter des vêtements, À 
couvrir les frais de roule jusqu'au lieu de leur résidence et à leur assurer les 
moyens de subvenir à leur existence dans les premiers temps de leur libération. 

ART. 476. Le détenu peut dans certains cas, dont la commission adminis-
11* 



126 « 9 mars 1852. 

trative est juge, être autorisé à disposer d'une partie des fonds de sa masse du
rant sa détention. 

Cette autorisation toutefois ne doit lui être donnée qu'autant que sa masse 
soit assez élevée pour qu'il puisse pourvoir à son habillement et à ses premiers 
besoins au moment de sa libération. 

ABT. 477. Le montant des gratifications mensuelles estinscritaulivret.de 
chaque détenu ainsi qu'à son compte courant de masse. 

ABT. 478. Le livret et le compte de masse de chaque détenu sont arrêtés 
chaque trimestre sous le contrôle du sous-directeur du service des travaux qui 
les vise, après vérification. 

ABT. 479. L'administration supérieure se réserve le droit de prélever les frais 
de justice et les amendes sur les sommes appartenant aux détenus, quelle qu'en 
soit l'origine, Ce prélèvement a toujours lieu avant la remise du pécule des 
détenus décédés à leurs héritiers. 

ABT. 480. Les masses des détenus décédés et non réclamées par les héritiers 
ou ayant droit, endéans les deux années après le décès, seront versées, jusqu'à ce 
qu'elles soient réclamées, dans la caisse de l'Etat. 

ABT. 481. 11 est formé une caisse de secours pour les détenus qui, à leur sortie, 
n'auraient pas de moyens de subsistance et qui n'auraient pu, par des causes 
indépendantes de leur volonté, accumuler une somme suffisante pour satisfaire 
à leurs premiers besoins. 

ART. 482. Cette caisse de secours, nommée petite bourse, est formée au moyen 
des dons volontaires, de l'argent confisqué et des subventions à accorder par le 
Ministre de la justice sur les ressources affectées à l'œuvre du patronage des 
condamnés libérés. 

ABT. 485. La gestion de ces fonds est confiée à un membre de la commission 
qui en rend annuellement compte à la commission, réunie en séance. 

SECTION vi. — Transfèrement, mise en liberté et décès des condamnés. 

§ 1 e r Transfèrement. 

ABT. 484. Les détenus transférés conservent les effets d'habillement qui 
sont à leur usage, lorsqu'ils doivent rentrer dans la prison peu de temps après 
leur translation ; s'ils ne doivent plus revenir, ces objets sont remplacés par 
des vêtements mis au rebut. Un bordereau des effets est remis en double expé
dition aux agents chargés d'opérer les translations ordonnées, et l'établissement, 
sur lequel les détenus sont dirigés, renvoie l'une desdites expéditions dûment 
revêtue d'un accusé de réception. 

ABT. 485. Tout détenu, dont la translation est opérée pendant la matinée, 
reçoit une ration de pain entière. 

§ II. — Mise en liberté, 

ABT, 486. On suit pour la mise en liberté des détenus placés sous la surveil-

http://estinscritaulivret.de
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lance de la police, les dispositions de l'arrêté royal du 28 novembre 1838 et l ' in
struction spéciale du 1 e r mars 1839. 

ART. 487. Dans le cas où un ou plusieurs détenus obtiennent remise de peine, 
le directeur dresse immédiatement les ordres de mise en liberté et les fait revêtir 
du visa du bourgmestre de manière à retarder le moins possible la sortie des 
graciés. 

ART. 488. Tout détenu dont le terme de libération approche, est obligé de 
déclarer à l'avance au directeur dans quel lieu i l entend fixer sa résidence, afin 
de faciliter l'emploi des mesures prescrites dans l'intérêt de son avenir. Le direc
teur le guide dans le choix d'une résidence et l'instruit des conséquences de son 
séjour, sans autorisation, dans un autre lieu. 

ART. 489. En cas de refus de déclaration, le directeur fixe d'office le lieu de 
résidence du détenu dans la localité de son domicile au moment de la condam
nation en cours d'exécution. 

ART. 490. On retire au détenu sortant le costume de l'établissement et on 
lui procure les effets d'habillement nécessaires pour qu'il soit convenablement 
vêtu ; la valeur de ces effets est imputée sur le montant de sa masse et est por
tée sur son livret. 

ART. 491. Le décompte delà masse de réserve des détenus sortants est opéré 
sur leur livret, préalablement arrêté par le 2 e commis chargé de cette partie 
de la comptabilité, et vérifié et visé par le sous-directeur du service des tra
vaux. Ce décompte a lieu au moment de la mise en liberté des détenus et est 
signé par eux et par le directeur pour servir de pièce comptable. Dans le cas où 
les détenus ne savent pas signer, ils apposent une croix en présence de deux 
employés étrangers à cette comptabilité, lesquels signent en qualité de t é 
moins. 

ART. 492. Si le pécule du détenu ne suffit pas pour payer le prix des effets 
d'habillement qui lui sont fournis, la' valeur ou l'excédent peut être imputé sur 
la caisse de secours. 

ART. 493. Si après l'achat de l'habillement, i l ne reste plus au détenu une 
somme suffisante pour se rendre à sa destination, le directeur avise au moyen 
de compléter ses ressources à l'aide du fonds de secours. 

ART. 494. Le jour de sa mise en liberté, on remet au détenu sur ce qui lui 
revient, la somme nécessaire pour ses frais de route ; le surplus est envoyé, dans 
le plus bref délai et sans frais, par la poste ou par la voie administrative, au 
président du comité de patronage du canton de sa résidence, conformément aux 
instructions ministérielles des 6 avril et 3 mai 1850. 

ART. 495. Si le libéré est étranger à la Belgique et si son expulsion est or
donnée, sa masse de sortie, déduction faite de la somme qui lui est remise pour 
faire son voyage, est confiée aux gendarmes de l'escorte, qui lui en font la re
mise à la frontière en présence de l'autorité communale. 

ART. 496. Quant aux belges libérés qui manifestent l'intention de quitter 
le royaume, on leur remet la somme jugée nécessaire pour faire le trajet jusqu'à 
la frontière; le surplus de leur masse est envoyée au bourgmestre delà commune 
frontière vers laquelle ils sont dirigés au moyen d'une feuille de route. A leur 
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arrivée à la destination indiquée dans cette dernière localité, ils reçoivent le 
solde qui leur revient, ainsi que le passe-port à l'étranger qui a été expédié à 
l'avance. 

ART. 497. L'acte de mise en liberté, délivré par le directeur, est visé par le 
bourgmestre de la commune de Hemixem et sert de feuille de route au détenu 
libéré dont l'élargissement a lieu autant que possible le matin. 

ART . 498. Au besoin, le directeur prend telles mesures qu'il juge convenable 
pour faire parvenir le plus promptement et le plus sûrement possible les dé
tenus libérés à leur destination. 

ART. 499. Si le détenu à libérer est malade, son élargissement peut, sur sa 
demande, être différé jusqu'après sa guérison ou du moins jusqu'à ce qu'il 
puisse être transféré sans danger ; mais le directeur ne peut pas s'opposer à sa 
sortie de prison, après l'expiration de la peine, si le malade n'y donne son con
sentement formel. 

ART. 300. Le condamné libéré qui, durant sa détention, a eu une bonne 
conduite, reçoit à sa sortie de l'établissement une déclaration du directeur, 
qui est annexée à sa feuille de mise en liberté. 

§ III. Décès des condamnés. 

ART. 501. En cas de décès, la déclaration en est faite à l'officier de l'état civil 
en conformité des art. 80 et 84 du code civil. 

ART . 502. L'inhumation n'a lieu qu'après les délais et les formalités ordon
nées par l'art. 77 du code civil. L'autopsie ne peut être faite que lorsque la 
nécessité en est démontrée et après les formalités prescrites pour l'inhu
mation. 

ART. 505. L'inhumation se fait dans le cimetière de l'établissement et les 
frais en sont supportés par l'administration, sauf la déduction de leur import 
sur la masse du détenu décédé. [Voir au surplus les instructions ministérielles 
du 10 août 1850 et du 28 avril 1851.) 

ART. 504. Le décès d'un détenu est annoncé au bourgmestre du domicile du 
défunt avec invitation de le faire connaître à sa famille. 

ART. 505. Si le détenu décédé est étranger, son décès est annoncé à l'adminis
tration supérieure par l'intermédiaire du gouverneur. 

SECTION vu. — Comptabilité et statistique morale. 

ART. 506. L'instituteur tient, avec l'aide du sous-directeur du service inté
rieur, un registre de statistique morale où chaque détenu a son compte ouvert. 
Ce compte comprend non seulement les renseignements envoyés par les chefs des 
parquets, mais encore toutes les autres indications qu'on peut juger convenable 
d'y consigner. ' 

ART. 507. A la suite de ces renseignements et à partir du premier jour d'en
trée du condamné dans l'établissement, on inscrit à son compte, sous des 
titres distincts, les actes d'une conduite méritoire, les récompenses qu'il a obte
nues, les fautes qu'il a commises et les punitions qu'il a encourues. 

ART. 508. Les inscriptions sur le registre de statistique morale n'ont lieu 
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nent avant la remise au magasin ; ils veillent à ce que les matières premières, 
les outils, ustensiles, etc., ne soient pas détériorés dans les ateliers par les déte
nus, et ils sont responsables de toute perte ou détérioration, s'il y a de leur faute. 

ART. 550. Ils reçoivent et délivrent aux magasins, sur reçus, les matières 
premières, ainsi que les objets fabriqués et confectionnés. 

§ II. Devoirs des surveillants des travaux. 

ART. 551. Les surveillants des travaux sont sous les ordres immédiats des 
contre-maîtres et dirigent, sous le contrôle et la responsabilité de ceux-ci, cha
cun d'après sa spécialité, le travail des détenus placés sous leurs ordres. 

Us dressent par eux-mêmes et signent les états de travail qui servent de 
base à la formation, par les contre-maîtres, des listes mensuelles et générales 
des travaux exécutés. 

§ III. Commis aux écritures. 

ART. 552. La nature des écritures à tenir par chaque commis, etc., sera, de 
même que pour le service intérieur, déterminée par un règlement spécial. 

§ IV. Magasinier. 

ART. 553. Le magasinier du service des travaux a sous sa responsabilité le 
magasin des matières premières, des matériaux de construction et des objets 
fabriqués et confectionnés dans les ateliers. 

ART. 554. 11 veille à ce que les objets en magasin soient visités et aérés de 
manière à prévenir toute détérioration. 

ART. 555. Il assiste à la réception des objets livrés pour le service des ateliers. 
ART. 556. Il tient la main à ce que les objets reçus soient conformes aux 

conditions prescrites par le cahier des charges, et vérifie particulièrement leur 
poids et leur mesure. 

ART. 557. Il signe, conjointement avec le directeur et le sous-directeur, les 
procès-verbaux de réception des objets délivrés. 

ART. 558. Il délivre, sur les bons du directeur, aux contre-maîtres, et contre 
reçus de ceux-ci, les matières premières et autres objets nécessaires aux ateliers. 

ART. 559. Il reçoit des contre-maîtres les objets fabriqués ou confectionnés 
dans les ateliers et leur en donne reçu. 

ART. 560. Il tient la comptabilité générale des magasins, ainsi que les livres 
qui ont un rapport immédiat avec ce service. 

ART. 561. Il est adjoint au magasinier, un sous-magasinier qui est chargé 
de l'aider dans l'accomplissement des devoirs qui lui sont imposés. 

SECTION m. — Ordre des travaux. 

ART. 562. L'ordre des travaux est déterminé par les besoins des diverses 
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branches de fabrication et en raison des ouvrages autorisés et commandés; i l 
fait l'objet d'instructions spéciales du directeur. 

ART. 563. Un registre destiné à recevoir tous les renseignements concer
nant l'aptitude professionnelle des condamnés, est tenu par le sous-directeur du 
service des travaux, qui y mentionne les métiers exercés par chaque détenu 
avant sa condamnation, ceux qu'il exerce pendant sa détention, ainsi que son 
application au travail, son zèle, ses progrès ou sa négligence, sa paresse, son 
ignorance, etc. 

ART. 564. Les métiers ou occupations auxquels les détenus doivent être em
ployés, sont assignés par le sous-directeur du service des travaux, d'accord avec 
les contre-maîtres et surveillants, et après approbation du directeur. 

ART. 565. Le choix des détenus à occuper aux différentes branches du service 
intérieur, est fait parmi les condamnés de la première catégorie, et est réglé de 
commun accord par les sous-directeurs, sous l'approbation du directeur. 

ART. 566. La lâche de travail des détenus est déterminée par le directeur et 
la rémunération accordée de ce chef n'est méritée que quand le minimum de 
tâche est atteint. 

Dans le cas contraire, i l peut être opéré une retenue équivalente au déficit de 
travail constaté. 

ART. 567. La tarification des gratifications accordées aux détenus est généra -
lement déterminée d'après une unité de poids, de mesure, de quantité, et excep
tionnellement à la journée, et elle fait l'objet d'une mesure arrêtée par l'admi
nistration supérieure. 

Dans les cas accidentels, cette tarification du travail des détenus est fixée sur 
les propositions du directeur, approuvées par la commission et sanctionnées par 
l'administration supérieure, à moins que le travail dont i l s'agit ne puisse être 
rétribué par analogie suivant les dispositions du tarif général. 

ART. 568. On compte de gratifications est ouvert à chaque détenu d'après le 
modèle arrêté, et tenu au courant sous la surveillance du sous-directeur du ser
vice des travaux. Celui-ci vérifie et vise les clôtures de compte, opérées par le 
2 E commis à chaque semestre, libération ou décès. 

Le compte, dont i l s'agit, renseigne, indépendamment de la partie des grati
fications versées à la masse de réserve, toutes les autres sommes qui sont à la 
disposition de chaque détenu, ainsi que toutes celles qui seraient dues par lui au 
moment de son règlement de compte. 

ART. 569. Les petits outils, dont l'achat est mis à la charge des détenus, 
dans les vues de bon emploi de leur part et de sage économie pour l'administra
tion, sont déterminés par celle-ci. (Annexe N.) 

ART. 570. Le coût de ces outils est établi d'après leur prix de revient, calculé 
sur la moyenne de l'exercice précédent, et peut être augmenté jusqu'à concur
rence de 10 °/ 0, afin d'obtenir des chiffres ronds pour faciliter les opérations de 
la comptabilité. 

En ce qui concerne l'entretien et la réparation desdits outils, qui sont effec
tués par le service des travaux dans l'intérêt des détenus, leur coût est calculé 
d'après le prix de revient de travail exécuté, augmenté de 10 "/<,-
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ART. 571. Létaux des retenues à faire pour insuffisance de tâche, mau
vaise fabrication ou confection, dégâts de matières premières, ustensiles, effets 
d habillement et de coucher, et dommages de toute nature causés à l'adminis
tration, est réglé suivant la marche prescrite aux articles précédents et doit être 
approuvé par la commission. 

ART. 572. L'import de ces retenues est renseigné dans un livre de comptes 
particuliers, lesquels servent à l'annotation mensuelle des dettes contractées et 
des retenues faites sur les listes de gratifications. 

ART. 573. Le remboursement de ces dettes se prélève sur l'intégralité du 
montant des gratifications méritées par les détenus, et doit être réglé de ma
nière que le montant des dettes contractées pendant l'exercice soit balancé par 
celui des retenues faites pendant le même laps de temps. 

Au besoin, les sommes dues de ce chef peuvent être remboursées sur l'ordre 
du directeur par des retenues forcées, soit sur le boni de la cantine, soit sur la 
masse de réserve. 

ART. 574. Peur les conditions du travail, non réglées par les dispositions qui 
précèdent, le directeur se dirige d'après les règles d'une bonne et loyale inter
prétation et d'une sage et consciencieuse entente des intérêts du trésor, et dans 
le doute i l en réfère soit à la commission, soit à l'administration centrale, par la 
voie ordinaire. 

CHAPITRE XII. 

ADJUDICATIONS. — LIVRAISONS. 

ART. 575. L'achat des objets nécessaires au service domestique, ainsi que 
celui des matières premières destinées à la fabrication, des fournitures de bu
reau etc., a lieu par adjudication publique. 

ART. 576. Sont exceptés les objets dont l'administration supérieure a auto
risé l'achat de la main à la main : ces achats se font au plus bas prix possible 
par le directeur, sous le contrôle de la commission administrative. 

ART. 577. Les cahiers de charges pour les adjudications, sont arrêtés et ap
prouvés par l'administration supérieure, à l'approbation de laquelle sont sou
mises toutes les adjudications. 

ART. 578. A chaque livraison de fournitures, le directeur, les sous-directeurs 
et les autres employés désignés par les règlements ou le cahier des charges, pour 
concourir aux réceptions, assistent les magasiniers dans ladite opération et 
signent avec eux le procès-verbal d'acceptation ou de rejet qui est dressé et 
transmis à la commission administrative. 

ART. 579. En cas de rejet ou de retard de livraison, et si l'entrepreneur, dû
ment averti ne remplit pas ses engagements, le directeur se pourvoit d'autres 
denrées ou marchandises aux frais et risques de l'entrepreneur, et en fa.it rapport 
à la commission administrative. ' 

ART. 589. Le directeur dresse, en double expédition, dont l'une sur timbre, 
les factures des objets livrés par les fournisseurs ; ces factures, signées par ceux-
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ci et revêtues des formalités voulues, après avoir été vérifiées par le directeur et 
visées par la commission administrative, sont transmises sans délai pour liqui
dation à l'administration supérieure. 

ART. 581. II est fait mention, en tête des factures concernant les achats par
ticuliers faits en suite d'autorisation de l'administration supérieure, de la date 
de l'autorisation en vertu de laquelle ils onteu lieu. 

ART. 582. Les mêmes règles sont applicables aux travaux de construction, 
d'entretien et de réparation à exécuter par voie d'entreprise. 

C H A P I T R E XIII. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

ART. 585. Les arrêtés, les instructions et les règlements généraux concer
nant l'administration des prisons, auxquels ne dérogent pas expressément les 
dispositions du présent règlement, conservent leur autorité et servent égale
ment de guide à la commission, au directeur et aux autres employés de l'éta
blissement. 

ART. 584. Pour tous les cas non prévus dans le présent règlement, la com
mission et le directeur prennent telles mesures que les circonstances et la pru
dence leur suggèrent, avec obligation néanmoins d'en donner immédiatement 
connaissance au Ministre. 

Arrêté en séance du 11 février 1852, et proposé par la commission adminis
trative. 

Par ordonnance : Le vice-président, 
Le secrétaire, H . J . TART. 
DEUAZIÈRE. 

Vu et approuvé provisoirement à titre d'essai, pour être annexé à notre arrête 
du 29 mars 1852. 

LÉOPOL1). 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR TESCH. 
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ANNEXE Litt" A. 

TABLE A U de l'exercice du culte et de l'instruction religieuse pendant les différentes 

saisons. 

INDICATION 

des 

P É R I O D E 

OBSERVATIONS. 

INDICATION 

des OBSERVATIONS. 

E X E R C I C E S D U C U L T E . D'HIVEB. D'ÉTÉ. 

A. Exercices religieux ordinaires (,). 

Les prières du matin. 

Id. avant et après chaque 

B. Service divin de la semaine 

La messe est célébrée tous les ma-

C. Instruction religieuse de la se
maine dans les quartiers (3). 

Après le lever. 

Aux repas. 

Avant le coucher. 

6 heures 
du matin. 

Après le lever. 

Aux repas. 

Avant lecoucher. 

5 1/2 heures 
du matin. 

( 1 ) Ces prières sont fai
tes sous la direction de 
l 'aumânier . 

(2) Cette messe est cé
lébrée pour faciliter 1UX 
frères Infirmiers l'accom
plissement de leurs de
voirs religieux. 

(3) Cette instruction a 
lieu simultanément dans 
chaque quartier par l'au
mânier et par son assis
tant. 

(4\ Cette instruction 
est donnée simultanément 
dans les quartiers par 
l 'aumûnier et le prê t re 
assistant. 

Tous les jours pendant la demi 
heure qui termine l'école. » 

Dans l'infirmerie. 

Une fois par semaine sans désigna-

D. Instruction religieuse du jeudi (*). 

3 heures 
de l'après midi. 

3 heures 
de l'après -midi. 

i En janvier, février, no-
1 vembre et décembre. 

Dans I En mars, avril, septem-
l'après midi. ] hre et octobre. . . 

J En mai, juin, juillet et 

E. Exercices religieux du samedi. 

5 à 6 heures 
du soir. 

5 1/2 à 6 1/2 h. 
du soir. 

» 

» 

6 à 7 1/2 h. 
du soir. 

Dans I'après-diner du samedi et 1 

1852 12 
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INDICATION PÉRIODE 

des des 
OBSERVATIONS. 

EXERCICES BU C U L T E . D'HIVER. D'ÉTÉ. 

pendant toute la journée des 
veilles des grandes fêtes et des 
jours de la retraite religieuse, les 
détenus sont libres de se rendre 
au confessionnal après en avoir 
informé leur chef de quartier » 

\à) L "aumônier et les 
prêtres assistants se pré
sentent à leur confession
nal les samedis après-midi 
et les veilles des grandes 
fêtes toute la journée . 

F.Exercices duculte, le'dimanche, 
dans les quartiers. 

Le service divin accompagné d'un 
sermon le matin des dimanches, 
et des quatre grandes fêtes. 

Les vêpres et le salut. 

8 à 10 1/2 h. 
(pour les d 

2 à 3 h. 

6 1/2 â 9 1/2 h. 
eux offices.) 

2 à 3 h. 

Instruction morale et prières du 
4 à 4 1/2 h. 5 à b 1/2 h. 

G. Instruction religieuse parti
culière. 

Tous les jours de la semaine. » » 

H . Instruction religieuse des détenus 
en cellule. 

Leur instruction est l'objet des 
soins particuliers de l'aumônier. » » 
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DÉNOMINATION 
D E S A R T I C L E S . 

DÉSIGNATION 
D E S S U B S T A N C E S . 

POIDS ET 

MESURES. 

QUANTITÉS 
pour 100 
rations 

entières. 

2° Composition et préparation des 
différents régimes. 

.4. Bouillon pour être dis
tribué en nature et pour 
servir à la préparation des 
soupes et potages. 

Viande de vache. . 
Sel 

Kilog 
Id. 

25 ». 
1 » 

Sel 

Litres. 
Kilog. 

Id. 
Id. 

» 
6 », 
5 » 
1 »> 

C. Soupe au riz. Riz 

Sel 

Litres. 
Kilog. 

Id. 
Id. 

» 
6 »» 
5 »» 
1 »» 

D. Potage aux pommes de 

Pommes de terre. . 

Sef 

Graisse de bouillon ou 

Kilog. 
Id. 
Id. 
Id. 

Litres. 

Kilog. 

90 »» 
1 » 
1 »> 
». 03 
1 »> 

»> 50 

E. Potage aux légumes. 

Pommes de terre. . 

Sel 

Graisse de bouillon ou 

Kilog. 
Id. 
Id. 
Id. 

Litre. 

Kilog. 

67 » 
23 » 

1 ». 
» 03 
1 . 

»> 50 

F. Potage au riz en cas de 
ma nque de pommes de terre 
ou de légumes. 

Riz 
Sel 

Graisse de bouillon ou 

Kilog. 
Id. 
Id. 

Id. 

8 » 
1 .. 
.. 05 

» 50 
G. Rôti de viande de bou- Viande fraîche. Kilog. 25 » 

/ / Riz au gras. Riz 
Litres. 
Kilog. 

50 » 
8 » 

I. Bouillie au lait doux. Lait doux 
Riz 

L i très. 
Kilog. 

50 » 
5 ». 

/ . Bouillie au lait doux. Fleur 
Litres. 
Kilog. 

50 » 
5 .. 

K. Bouillieaulaitdebeurre. 
Lait de beurre. 
Fleur de farine. 
Sirop de mélasse. . 

Litres. 50 >» 
5 ». 
1 60 
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5° Dispositions de l'arrêté royal du l a décembre 1847. 

1° Les régimes alimentaires de l'infirmerie et la composition des différents 
articles de ces régimes sont réglés et déterminés conformément aux tarifs qui 
précèdent. (Art. 1.) 

2° Les tarifs et la composition des différents régimes ne peuvent être modi
fiés sous aucun prétexte, sauf cependant les exceptions qui sont établies par le 
Ministre de la justice pour les cas particuliers. (Art. 2.) 

3° 11 est interdit d'accorder des objets d'alimentation prescrits par le méde
cin et non portés aux tarifs sans avoir obtenu l'autorisation de la commission 
administrative ou du comité d'inspection et de surveillance. (Art. 5.) 

4° Le régime ordinaire et le régime extraordinaire ne peuvent être simulta
nément accordés au même individu. 

Le régime extraordinaire peut être prescrit en même temps que la diète sim -
pie ou la diète absolue. 

Le pain de ration et le vin peuvent être indistinctement distribués avec le 
régime ordinaire et le régime extraordinaire et même avec la diète simple. 
(Art. 4.) 

3" La viande de vache pour le bouillon se calcule lors de la demande sur le 
chiffre total de la population de l'infirmerie y compris les aides infirmiers dé
tenus à raison de 25 décagrammes bruts par tête. 

Le calcul de toutes les autres préparations s'établit sur la totalité des ra
tions et des parties de rations résultant des prescriptions particulières. (Art. 5.) 

C° Les visites des médecins dans les prisons centrales auront lieu à heures 
fixes. 

La visite du soir doit toujours avoir lieu avant cinq heures. (Art. 6.) 
7° Tout malade admis à l'infirmerie ne pourra recevoir pendant plus de dix 

jours la ration entière du régime ordinaire à moins d'autorisation spéciale de 
l'inspecteur général du service de santé, délivrée sur la demande motivée du 
médecin. 

Sont exceptés de cette règle, les aides infirmiers détenus, les vieillards, les 
infirmes et les estropiés placés comme tels à l'infirmerie. (Art. 7.) 

Tout ce qui a rapport à la qualité des aliments, au mode de prescription, de 
préparation et de distribution fera l'objet d'instructions particulières de là part 
du Ministre de la justice. (Art. 8.) 

4° Instructions ministérielles du 21 décembre 1847. 

1° Les denrées alimentaires entrant dans la composition des différents régi
mes des infirmeries seront de bonne qualité, livrées autant que possible par les 
fournisseurs de l'établissement et convenablement préparées. Elles feront, de 
la part du médecin, l'objet d'une surveillance incessante. (Art. d.) 

2° Le médecin prescrit la veille les aliments destinés aux malades pour le 
lendemain. Les prescriptions seront annotées lors de la visite sur des états dont 
les modèles seront fournis par l'administration. 

12» 
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Après la visite i l est fait sur l'état même un relevé et le tout est remis à la 
dépense après la première visite du lendemain. 

Le directeur doit veiller à ce qu'il ne soit remis aucun relevé raturé ou sur
chargé. (Art. 2.) 

3» Le médecin désigne spécialement les malades auxquels il prescrit du vin. 
S'il jugeait les qualités de bière et de vin, déterminées par le tarif, insuffi

santes pour tel ou tel malade, i l peut les augmenter sous sa responsabilité, sauf 
ensuite à solliciter de l'inspecteur général du service de santé une autorisation 
qui ne sera délivrée que sur un rapport motivé. 

Cette autorisation sera jointe aux comptes généraux. (Art. 5.) 
4° La même préparation de l'un ou l'autre régime ne peut être doublée pen

dant la même journée pour le même individu. (Art. 4.) 
S° Les légumes proprement dits, entrant dans la composition des soupes et 

du potage Litt" E du tarif, sont : les choux de toute espèce, les carottes, les poi
reaux, le céleri, l'oseille, les épinards et le cerfeuil selon la saison. 

On fera en sorte de les varier et de les combiner autant que possible et on 
veillera à ce que les mêmes combinaisons ne se présentent pas plusieurs jours de 
suite. (Art. 5.) 

6" Les légumes doivent être pesés et présenter le poids indiqué au tarif 
avant d'avoir été épluchés ou raclés ; mais i l faut qu'ils soient préalablement 
débarassés de toute matière adhérente et de verdure inutile. (Art. 6.) 

7- Le potage au riz Litt" F peut se préparer pendant l'hiver ou le printemps 
ou en cas de disette lorsqu'il est difficile de se procurer des légumes. On ne 
peut cependant, même dans ce cas, en faire un usage constant et continu. 
(Art. 7.) 

8" Pour la préparation de la soupe, les 25 décagrammes de viande de vache 
demandés par tête, suivant la population de l'infirmerie, sont mis dans la chau
dière avec la quantité de sel déterminée et l'eau nécessaire; on écumï au pre
mier bouillon et on ajoute les légumes. Après trois heures et demi de cuisson on 
retire la viande pour être distribuée ainsi qu'il sera dit ci-après. On retire en
suite la graisse pour servir à la préparation du potage de l'après midi-et enfin la 
quantité de bouillon prescrite pour les malades à la diète. 

A la partie du bouillon restant dans la chaudière on ajoute, selon la composi
tion de la soupe du jour, un quart d'heure avant, le riz préalablement cuit ou le 
pain convenablement divisé. (Art. 8.) 

9° Si la graisse provenant du bouillon et réservée pour la préparation du 
potage est insuffisante, on pourra y ajouter du beurre dans la proportion de 
10 grammes par portion. (Art. 9.) 

10" La soupe, avec la moitié de la ration de pain prescrite, se distribue aux 
malades à 10 heures du matin. 

Le potage ou ratatouille, la viande, le restant de la ration de pain et la bière 
se distribuent à 4 heures du soir. 

La viande de vache, réduite par la cuisson approximativement à la moitié de 
son poids, se sert désossée, sans nerfs ni cartilages. 
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Pour les autres articles compris dans tous les régimes la fixation des heures 
de distribution est laissée à la disposition du médecin. (Art. 10.) 

11° Le médecin désigne, sur le relevé,les malades au régime extraordinaire 
auxquels on doit donner de la viande rôtie. (Art. 11.) 

12" Si la viande n'est pas absorbée par les prescriptions du médecin, le res
tant sera porté à la cuisine des détenus valides pour être ajouté au potage du 
lendemain. (Art. 12.) 

15" Le détenu malade entrant à l'infirmerie reçoit le jour de son entrée la 
portion ordinaire de bouillon, de pain et de bière. 

On ne peut porter en dépense d'autres aliments pour la consommation delà 
journée. Cependant si le médecin le juge convenable, le détenu entrant pourra 
recevoir une portion du restant de la viande dont i l est fait mention à l'art, 
précédent. (Art. 15.) 

14° Il faut qu'à toute heure de la journée i l se trouve à l'infirmerie du bouil
lon prêt pour les malades à la diète simple et à la diète absolue. 

Le médecin indiquera combien de fois par jour on peut, entre les distributions, 
servir du bouillon à tel ou tel malade. 

Chaque portion de bouillon sera de 20 à 25 centilitres suivant le régime au
quel le malade est soumis. On ne peut en aucun cas en faire distribuer plus de 
4 fois au même malade pendant l'espace de 24 heures. 

S'il en reste, i l sera employé pour la préparation de la soupe du lendemain. 
(Art. 14.) 

15" La boisson ordinaire des malades est préparée à la tisannerie d'après une 
proportion de 10 grammes de racine de réglisse pour un litre et demi d'infusion 
par individu. 

Cette infusion est distribuée par bidon dans la salle des infirmiers. (Art. 15.) 
16" Les distributions doivent commencer chaque jour en sens inverse de la 

veille, tant pour l'ordre des salles que pour celui des lits dans chacune d'elles. 
(Art. 16.) 

17° Le frère ou le chef infirmier chargé de la distribution désigne à haute 
voix les numéros des malades et les portions qui leur sont prescrites d'après le 
cahier des visites, et ce, afin que les infirmiers chargés de la distribution ne com
mettent point d'erreurs. 

Le directeur et le médecin sont spécialement chargés de surveiller l'exécu
tion des dispositions qui précèdent. 

(Circulaire ministérielle du 15 mars 1848). La gale étant une maladie de 
peau qui ne dérange pas généralement les fonctions digestives, les détenus qui 
en seraient atteints resteront à l'avenir soumis au régime alimentaire ordinaire 
de la prison. 

Ils ne jouiront du régime de l'infirmerie réglementé par arrêté royal du 
15 décembre 1847, que pour des causes particulières et quand le médecin le juge 
indispensable. Le médecin dans ce cas en rendra compte à l'inspecteur général 
du service de santé de l'armée. 
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Modifications apportées un chapitre 3 du règlement sur le service de santé du 
14 juillet 1831. 

6 e Division n» 469. — Bruxelles, le 29 mars 1851. 

Aux Généraux commandant les divisions territoriales et les divisions de cava
lerie; aux Inspecteurs généraux de l'artillerie, du génie et du service de santé; 
aux Commandants de province et de place; aux Intendants militaires, direc
teurs de l'administration 'dans les divisions territoriales et aux Sous-intendants 
chargés du service administratif dans les provinces. 

Pour simplifier le mode de comptabilité des pharmacies militaires et éclair-
cir le sens de quelques articles du règlement sur le service de santé de l'armée, 
j ' a i trouvé convenable de modifier la teneur du chapitre 3, du règlement arrêté 
le 14 juillet 1831 (Rec. adm. t. m, page 291), et d'y substituer les dispositions 
suivantes, dont vous voudrez bien assurer l'exécution, chacun dans votre com
mandement ou dans votre circonscription administrative. 

Les commandants de place remarqueront que le § 17 de l'instruction anne
xée à la présente leur accorde le droit d'autoriser les médecins dirigeant le ser
vice de santé de la garnison à faire délivrer, à certains malades, des médica
ments de l'État, sur des ordonnances de médecins civils. Comme cette latitude, 
laissée au chef militaire de la garnison, pourrait devenir la source de beaucoup 
d'abus, s'il n'en faisait pas un usage intelligent,.les commandants de place 
auront soin de n'user de cette faculté, qu'avec la plus grande discrétion. 

Le Ministre de l'intérieur, chargé par intérim du département de la guerre, 
(Signé) CH. ROSIER. 

Des ohjets nécessaires au service pharmaceutique, et de leur comptabilité. 

§ 1. Les médecins se pourvoient, à leurs frais, d'une trousse renfermant les 
instruments désignés par l'inspecteur général du service de santé de l'armée ; 
les autres instruments chirurgicaux leur sont fournis par l'État selon les besoins 
du service. 

§ 2. Les médicaments, les instruments, et les ustensiles compris dans les no
menclatures des listes (Modèles 2 et 5.), sont fournis par la pharmacie centrale 
aux hôpitaux et aux infirmeries militaires, sur la demande qui en est faite par 
les comptables. Ces demandes établies sur des listes imprimées (Modèle n» 5.), 
sont adressées, en double expédition à l'inspecteur général du service de santé 
de l'armée, le premier juin et le premier décembre de chaque année. Les réqui
sitions qu'il est nécessaire de faire, à d'autres époques, sont motivées et établies 
sur l'imprimé, modèle n° 4. L'officier de santé comptable, qui requiert, indi
que, en tête de la liste de réquisition, la force de la garnison et le nombre de 
malades existant au moment où la liste est dressée. Les substances demandées 
sont marquées, chacune, d'un léger trait de plume, mené du numéro d'ordre à 
la première lettre du nom de l'objet demandé. L'officier de santé comptable ins
crit, dans la colonne à ce destinéj les quantités qui restent en magasin, et après 
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avoir revêtu la liste de sa signature, i l la soumet au visa du médecin chargé du 
service. 

Les objets qui ne sont pas compris dans la nomenclature des médicaments dr 
l'armée, ne peuvent être requis qu'à la condition d'en justifier la demande. 

§ 5. Tout envoi fait par la pharmacie centrale, est accompagné des deux 
expéditions des listes qui ont servi à le requérir. Le directeur de la pharmacie 
centrale, inscrit dans une colonne particulière de ces listes, les quantités expé
diées. Les instruments envoyés sont enfermés dans des caisses accompagnées 
d'une liste spéciale, en double, désignant en détailles objets qu'elles contien
nent. Ces caisses portent une lettre ou un numéro, qui sont reproduits sur les 
listes d'expéditions. 

§ 4. A l'arrivée des objets à leur destination, l'officier de santé comptable en 
informe le médecin chargé du service. Ce dernier est présent au déballage et s'y 
fait assister en outre par un médecin ou un pharmacien. Chaque colis est ou
vert séparément, le contenu en est examiné avec soin et confronté avec la liste 
d'envoi. S'il y a un excédant, un déficit ou des avaries, ces officiers de santé les 
constatent par un procès-verbal en double expédition. 

§ D. Ils constatent aussi la qualité des objets reçus, s'ils en trouvent qui ne 
leur paraissent pas devoir être employés, ils en dressent un procès-verbal, éga
lement en double expédition. 

§ 6. Dès que ces formalités sont remplies, ils apposent, sur les listes d'envoi, 
le récépissé des quantités reçues. Une expédition de ces listes est ensuite renvoyée 
à l'inspecteur général du service de santé et l'autre au directeur de la pharmacie 
centrale. Avant le renvoi de ces listes, l'ofTicier de santé comptable en prend une 
copie, qu'il certifie conforme à l'original, de concert avec le médecin chargé du 
service; cette copie lui sert de pièce justificative de recette. 

Il est également transmis à l'inspecteur général une expédition des procès-
verbaux dressés en conformité des §§ 4 et S, qui précèdent. On y joint un échan
tillon des substances qui ont donné matière à des observations. 

Ces échantillons sont renfermés dans une enveloppe scellée et revêtue du ca
chet du médecin chargé du service. 

Dès que l'inspecteur général a fait connaître sa décision, sur les faits relatés 
aux procès-verbaux mentionnés ci-dessus, l'officier de santé comptable la trans
crit sur le double de l'acte resté entre ses mains. 

Ce double sert de pièce justificative des entrées et des sorties, à l'appui de son 
compte en médicaments. 

A chaque réception des caisses d'instruments, l'un des doubles de la liste spé
ciale, mentionnée au § 3, est renvoyé au directeur de la pharmacie centrale, 
avec le récépissé du comptable qui a reçu les objets ; l'autre est déposé aux ar
chives pharmaceutiques de l'établissement. 

$ 7. Si dans une inspection, on découvre en magasin des substances de mau
vaise qualité, ou si des plaintes fondées sont faites sur une altération, l'ollicier de 
santé qui a reçu ces substances, et le médecin chargé du service en sont respon -
sables, à moins qu'ils n'aient mis leur responsabilité à couvert en remplissant 
les formalités prescrites ci-dessus. 
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§ 8. A chaque réception de médicaments, on marque sur leur enveloppe 
avant de la déposer en magasin, la date de leur arrivée et l'indication de leur 
provenance. Ils sont mis en usage dans l'ordre des dates de leur réception. 

§ 9. Il est permis de prescrire, d'acheter, et de délivrer des médicaments 
non portés sur la liste des médicaments de l'armée, si l'on juge qu'ils sont in
dispensables à un malade. Dans ce cas, i l est rendu immédiatement compte 
des motifs de la prescription du médecin chargé en chef du service. Ces motifs 
sont transmis sans délai par celui-ci à l'inspecteur général du service de santé, 
qui décide, s'il y a lieu d'imputer l'achat sur le compte de l'Etat. Il n'est pas 
permis de continuer de pareils achats, si l'inspecteur général n'y donne pas son 
assentiment. 

Les instruments et les ustensiles immédiatement indispensables peuvent être 
achetés également sur les lieux, aux mêmes conditions. 

§ 10. Les factures des achats mentionnés à l'article précédent sont établies, 
tous les trimestres, en triple, dont une expédition sur timbre lorsque le mon
tant en excède 10 francs. Le médecin et le pharmacien déclarent, au bas de ces 
factures que les objets reçus étaient de bonne qualité. Ces factures, après avoir 
été revêtues de l'approbation de l'inspecteur général du serviee de santé, sont re
mises, en simple expédition au directeur de l'hôpital, qui en effectue le paiement 
sous forme d'avance. 

§ 11. L'acide sulfurique, l'amidon, l'axonge, le carton, la chaux vive, la fla
nelle pour Manchets, la glace, les œufs, la ouate, le pain, les petits plombs, le 
riz, le savon noir, le sel, le vinaigre, les vessies, et les bouteilles vertes de 500 à 
1000 grammes sont fournis au service pharmaceutique, par les soins du direc
teur des hôpitaux et des infirmeries, sur les bons des officiers de santé comptables 
qui doivent indiquer les quantités en toutes lettres. 

Le montant de ces fournitures et des avances mentionnées au § précédent, sont 
remboursés aux directeurs des susdits établissements par des ordonnances de 
paiement du ministre de la guerre. 

§ 12. Les officiers de santé chargés d'un service de pharmacie sont compta
bles et responsables envers l'État du matériel mis à leur disposition. 

§ 13. Les médecins et les pharmaciens chefs de service concourent à la bonne 
conservation de ce matériel, ainsi qu'au maintien de l'ordre et de la propreté, 
dans la pharmacie. 

§ 14. Des tisaniers et des aides tisaniers, en nombre suffisant, sont mis à la 
disposition des pharmaciens pour les besoins du service pharmaceutique. 

§ 15. Les officiers de santé chargés de la préparation des prescriptions, y 
apportent les soins les plus scrupuleux et la plus grande exactitude. Pour pré
venir toute méprise, les substances toxiques désignées par l'inspecteur général 
du service de santé, sont placées dans un endroit séparé et tenu fermé, au moyen 
d'une serrure dont la clef est conservée par l'officier de santé comptable, et, en 
son absence par le médecin ou le pharmacien de garde. Au nombre de ces subs
tances, que ne sont jamais remises qu'au médecin lui-même ou sur son reçu se 
trouvent : 

L'acétate de morphine. 
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Les acétates de plomb liquide et solide. 
Les acides acétiques, arsénieux, azotique, chlorhydrique. et sulfurique. 
L'ammoniaque liquide. 
Les azotates d'argent et de mercure. 
Le bichlorure de mercure. 
Les cantharides. 
Les deutoxyde de mercure. 
L'extrait d'opium, le laudanum, et la teinture d'opium. 
La potasse caustique. 
Le sulfate de zinc. 
La tartrate de potasse et d'antimoine. 
§ 16. Ont droit à être traités gratuitement par les médecins militaires et à 

en recevoir les médicaments aux frais de l'Etat : 
1° Tous les militaires et les autres personnes considérées comme tels-, qui sont 

en activité de service; 
2° Les officiers et les employés militaires, assimilés au grade d'officiers, à la 

réserve, en disponibilité, en non activité et à la réforme. 
3° Les femmes et les enfants des officiers et des employés militaires assimi

lés au grade d'officier, en activité de service, à la réserve, en disponibilité, en 
non activité et à la réforme, ainsi que leurs domestiques, fixés cliez eux, à 
demeure ; 

4» Les femmes et les enfants des sous-officiers; 
5° Les femmes de soldats, admises comme femmes de compagnie, ainsi que 

leurs enfants ; 
6» En temps de guerre, toute personne qui a droit aux vivres de campagnes, 

ou qui est autorisée à suivre l'armée, comme secrétairedes généraux ou des fonc
tionnaires militaires ou comme domestiques bourgeois des officiers, des fonction
naires et des employés militaires ; 

7° Les officiers pensionnés, leurs femmes, leurs enfants et leurs domestiques 
fixés chez eux à demeure, à condition qu'ils se conforment aux règlements éta
blis sur la matière. 

Les miliciens en congé à long terme, dans leurs foyers n'étant pas considérés 
comme étant en activité de service pendant la durée de leur congé, n'ont droit au 
traitement et aux médicaments qu'à partir du jour où ils sont.rappelés sous les 
drapeaux. Les militaires en petite permission ont droit aux soins sanitaires gra
tuits et aux médicamen ts de l'État 

§ 17. A moins d'une autorisation expresse, donnée par le chef militaire de 
la garnison, au médecin chargé du service, i l est défendu de préparer dans les 
pharmacies de l'armée, les ordonnances des médecins civils, délivrées pour l 'u
sage des personnes mentionnées à l'art, précédent, sauf toutefois la première 
ordonnance, pour laquelle i l est fait exception à cette défense. 

On ne peut, sans l'autorisation préalable de l'inspecteur général du service 
de santé, délivrer, pour le service externe, à ces mêmes personnes, que les médi
caments nécessaires pour le traitement de l'affection dont elles sont atteintes, 
et non les objets accessoires, tels que guêtres, bandages herniaires, béquilles etc. 
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Cependant en cas d'urgence, ces objets pourront être délivrés pour premier pan
sement. 

§ 18. Les prescriptions de médicaments, de sondes, de bougies et de banda
ges herniaires, faites parles médecins, pendant leurs visites dans les établisse
ments sanitaires, sont inscrites immédiatement par eux, ou sous leur dictée, sur 
des listes imprimées (Modèle n° 7), en langue française, en poids décimal, et 
en toutes lettres. 

On établit une liste séparée pour chaque malade entrant. Ces listes de visites 
ne contiennent que le nombre de cases nécessaires pour le service pendant trente 
et un jours, et sont renouvelées le 1 e r de chaque mois. 

Les renseignements indiqués en tête de ces listes sont inscrits avec exactitude 
et les prescriptions ordonnées y sont inscrites lisiblement et proprement, dans 
la case à ce destinée, sans qu'on puisse jamais renvoyer à des prescriptions an
térieures. 

Les ordonnances dites en commun, telles que racines de réglisse, linge à pan
sement, farine de lin , acide sulfurique et poudre fumigatoire, peuvent figurer 
sur une seule liste; cette liste doit porter, à la date de la prescription, le nom
bre de malades présents à la visite du matin. La case du jour où i l n'a pas été 
fait de prescriptions est barrée d'une ligne, tracée diagonalement. 

Dès que toutes les prescriptions sont inscrites, les listes sont remises à la 
pharmacie, où l'on pourvoit à la préparation des ordonnances. 

La sortie des malades est annotée, sur les listes de visites,le jour où elle a lieu, 
avec indication de la manière dont elle s'est opérée, soit par le retour au corps, 
l'envoi en congé, l'évacuation, ou par décès. 

Les listes sont signées par le médecin qui a fait la visite, à la fin du mois ou 
à la sortie du malade, si elle a lieu avant cette époque. Elles sont remises en
suite à l'officier de santé comptable, contre un reçu indiquant leur nombre, par 
catégorie de malades (fiévreux, blessés, oplhalmiques, vénériens, galeux). Ce reçu 
est transcrit sur un registre spécial. Les listes sonl réunies en liasses séparées par 
catégories de malades et sont jointes, comme pièces justificatives à l'appui du 
compte semestriel, en médicaments. 

Pour le service externe, les médicaments sont prescrits de la même manière. 
Les ordonnances, écrites lisiblement à l'encre sur papier ordinaire, sont datées 
et signées parle médecin,qui les a délivrées; elles indiquent le nom,le grade, la 
position ou la qualité du malade à qui elles sont prescrites, ainsi que la ma
nière d'employer les médicaments. Pour le service externe, i l est également dé
fendu de renvoyer à des prescriptions antérieures. Les recettes des médecins 
civils doivent être paraphées par le médecin de garde ou par le médecin diri
geant le service sanitaire de l'établissement, avant de pouvoir être remises à la 
pharmacie. 

§ 19. Les médecins de l'armée ne peuvent se servir, dans les ordonnances d'au
tres formules que de celles qui se trouvent dans la pharmacopée de Belgique ou 
dans le formulaire de l'armée. 

S'ils croient devoir prescrire d'autres compositions que celles qui sont portées 
sur la liste des médicaments de l'armée, ils sont tenus de désigner, sur l'ordon-r 
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nance, les substances simples qui servent à les préparer. La dépense des subs
tances qui entrent dans la composition des préparations officinales, telles que 
sirops, poudres, teintures, onguents, etc. ainsi que la recette de ces produits, 
sont justifiées par l'état des compositions (Modèle n" 6). 

§ 20. La distribution des médicaments est faite, dans les établissements sa
nitaires, par le tisanier, sous la responsabilité du médecin de garde, qui sur
veille la distribution, les listes de prescriptions à la main. 

Les médicaments distribués dans des bouteilles, des boites, des paquets ou des 
pots, selon leur nature, portent une étiquette indiquant leur dénomination, les 
numéros de la salle et du lit du malade auquel ils sont destinés, ainsi que l 'u
sage interne ou externe qu'il doit en faire. 

§ 21. Les substances distribuées pour le service du dehors sont étiquetées, 
suivant les indications de l'ordonnance. 

Les bouteilles, pots, vases etc., qui les contiennent, sont considérés comme 
prêtés aux personnes qui reçoivent les médicaments ; ces personnes sont priées de 
les restituer à la pharmacie. Le médecin chargé du service s'entend avec le com
mandant de la place pour l'exécution de cette mesure. 

§ 22. Les comptes en médicaments sont rendus par semestre le 30 juin et le 
31 décembre de chaque année. 

La comptabilité en médicaments se compose d'un état général (Modèle n" 1), 
indiquant les entrées, les sorties et les restants. La première colonne de cet état 
est formée, pour le premier semestre, par les quantités portées sur l'inventaire 
(Modèle n° 2), dressé le 31 décembre de l'année précédente et pour le second se
mestre, par les quantités portées, comme restant en magasin au 30 juin, sur 
l'état général (Modèle n° 1), du semestre précédent. 

§ 23. Les pièces justificatives des recettes sont : 
1° L'inventaire général (Modèle n° 2); 
2° Les listes des médicaments reçus de la pharmacie centrale : 
5° Les états trimestriels comprenant le détail des objets fournis ou payés par 

le service administratif de l'établissement pour le compte de la pharmacie ; 
4° Les procès-verbaux de réception de farine de l in , de sangsues, ou d'objets 

reçus d'ailleurs. 
Ces pièces servent à établir l'état récapitulatif de la recelte (Modèle n» 5), 

dont les totaux constituent la colonne n» 2 de l'état général des entrées et des 
sorties. 

La colonne n» 3 dudit état général est formée par l'addition des quantités 
inscrites dans les deux premières : les pièces de recettes sont jointes aux comptes 
semestriels en médicaments qui sont adressés à l'inspecteur général du service 
de santé. 

§ 24. Les pièces à l'appui de la dépense sont : 
Pour le service interne, les listes de visites et les relevés de ces listes. 
Ces relevés sont faits et signés tous les jours, par le médecin de garde, sur 

l'état, modèle n° 8. Ils sont additionnés, à l'expiration du cinquième jour, par 
"cet officier de santé et soumis le lendemain après la visite du matin, à la vérifi
cation et à la signature du médecin chargé du service. 

1882. 13 
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Pour les mois qui comptent plus ou moins de trente jours, le dernier relevé 
comprend les derniers jours du mois à partir du 25 e. 

L'état est ensuite remis à l'officier de santé comptable qui le collationne et 
le vérifie à son tour. Si cette vérification lui fait reconnaître des inexactitudes, 
i l le signale au médecin chargé du service, qui seul peut en ordonner la recti
fication. 

Le lendemain du jour où les relevés ont été signés, par le médecin chargé du 
service, les totaux en sont reportés sur l'état semestriel des relevés journaliers. 
( Modèle n° 9, service interne.) 

Les totaux de cet état sont reportés, à leur tour, dans la colonne n" 4, de l'état 
général des entrées et des sorties. 

L'état semestriel des relevés ainsi que les listes et les relevés journaliers, font 
partie des pièces justificatives à joindre au compte semestriel en médicaments. 

§ 25. Le blanchissage du linge à pansement est également une dépense faite 
pour le service interne. 

Le médecin, chargé de faire recueillir et laver le linge à pansement, doit être 
présent, lorsque ce linge est rendu blanchi, à l'officier de santé comptable, par 
l'administration de l'établissement. 

L'officier de santé comptable inscrit, en présence de ce médecin, sur un livret 
à ce destiné, le poids du linge rapporté. 

A la fin de chaque trimestre, i l en fait un relevé, qui est signé par le médecin 
chargé du service, et remis au directeur de l'établissement, qui comprend les 
frais de blanchissage sur l'état des avances faites par l'administration au service' 
pharmaceutique, conformément au § 11 qui précède. 

Les médecins et les pharmaciens veillent spécialement à ce que le linge soit 
bien lavé, désinfecté au chlorure de chaux et repassé. A cet effet, deux cents 
grammes de chlorure d'oxyde de calcium liquide sont mis, par la pharmacie, à. 
la disposition du directeur, pour chaque kilogramme de linge à laver. 

A mesure que du linge propre est rapporté de la blanchisserie; i l est placé 
dans la salle de garde, sous la responsabilité des médecins et affecté exclusive-r 
ment aux besoins du service interne. 

§ 26. Les fournitures de bureau, telles que papier, plumes, cire à cache
ter, etc., ne sont délivrés, que sur des bons du médecin chargé du service. Ces 
bons doivent être joints au compte semestriel, comme pièces justificatives de 
dépense. 

§ 27. Pour le service externe, les pièces à l'appui de la dépense sont : 
Les ordonnances pour le service externe et les relevés de ces pièces, qui doivent 

être établis de la même manière que ceux pour le service interne. 
A cet effet, les ordonnances numérotées, avec le mot dernières inscrites à la suite 

du dernier numéro, sont remises, tous les jours, au médecin de garde par l ' o f f i 

cier de santé comptable et restituées à celui-ci, pour classement, après la vérifi -
cation du chef de service. 

Les quantités inscrites sur ces relevés sont portées, tous les cinq jours, comme 
pour le service interne, sur l'état semestriel des relevés journaliers (Modèle' 
n" 9), établi pour le service externe. 
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Les totaux de cet état sont reportés dans la colonne n° 7, de l'état général des 
entrées et des sorties. 

Les ordonnances pour le service externe, leurs relevés et l'état semestriel 
de ces relevés, font partie des pièces justificatives de dépense à joindre au compte 
semestriel. 

§ 28. La troisième espèce de pièces à l'appui de la dépense se rapporte : 
1° Au service des prisons ; 
2° Aux fournitures faites aux ouvriers de l'administration des chemins de fer 

de l'État ; 
3° Au service de la marine royale; 
4° Aux livraisons en masse, y compris les objets renvoyés à la pharmacie 

centrale ; 
S" Aux substances employées pour les compositions. 
Cette dépense est portée sur l'état, modèle n° 10), dont les totaux forment la 

colonne n° 9, de L'état général des entrées et des sorties. 
L'état (Modèle n° 10), s'établit de la manière suivante : 
L'officier de santé comptable remet, le dernier jour du mois, au médecin de 

garde, les ordonnances qu'il a reçues pendant le mois, pour le service des pri
sons. Le médecin de garde établit le relevé de ces ordonnances sur l'état, mo
dèle n" 8, qu'il soumet, après l'avoir signé, à la vérification et au visa du mé
decin chargé en chef du service. Dès que ces formalités sont remplies le médecin 
de garde remet cet état, appuyé des ordonnances, au pharmacien, qui le vérifie 
à son tour, et qui, en cas échéant, en fait redresser les erreurs. 

On suit la même marche, pour ce qui concerne les fournitures faites aux ou
vriers de l'administration des chemins de fer de l'État et pour le service de la 
marine. 

Les substances livrées en masse sont portées sur l 'état, modèle n° 10, d'après 
les pièces qui constatent cette dépense. 

Les substances employées dans les compositions sont inscrites à la fin de cha
que mois sur le même état, d'après celles qui sont désignées au registre tracé à la 
main (Modèle Litt" A), tenu à cet effet. 

Toutes les pièces mentionnées dans le présent paragraphe sont jointes au 
compte semestriel, en liasse, par catégories de dépense. 

§ 29. La colonne n° 10 de l'état général des entrées et des sorties est destinée 
à recevoir les totaux des colonnes n" 4, 7 et 9. 

La colonne n° 11 contient le résultat de la différence produite en soustrayant 
les quantités inscrites dans la colonne n° 10 de celles qui sont portées dans la 
colonne n° 3. 

J 50. Pour la liquidation des fournitures des médicaments livrés pour compte 
d'autres départements ministériels, on établit en double expédition, un relevé 
semestriel. (Modèle n° 14.) Ce relevé est formé par les totaux spéciaux de l'état, 
modèle n° 40. 

L'état (Modèle n° 14) des fournitures faites pour le service des prisons/doit 
recevoir la signature du directeur et le visa de la commission administrative de 
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l'établissement. On y joint un certificat, visé par les mêmes autorités, constatant 
le nombre des malades, ainsi que celui des journées de traitements. 

§ 31. La 6° colonne de l'état 'général des entrées et des sorties est destinée à 
recevoir le montant des prescriptions journalières pour le service interne. Afin 
de pouvoir contrôler la formation des prix on porte dans la colonne n° 5, le prix, 
par kilogrammes ou nombre, de chaque substance, d'après le tarif arrêté par 
le Ministre de la guerre, l'état des compositions et les comptes trimestriels du 
directeur. 

Au bas de l'état, l'officier de santé comptable fait le calcul de ce qu'a coûté 
par jour chaque malade en médicaments et autres objets du ressort du service 
sanitaire proprement dit, pendant la période de la comptabilité. A l'appui de 
ce calcul, i l joint aux pièces comptables, une déclaration indiquant le nombre 
des malades traités, pendant celte même période, ainsi que celui des journées 
de traitement. Cette déclaration est fournie par le directeur de l'établissement 
sanitaire et visée par l'intendant militaire ou par rofficier chargé de la surveil
lance du service administratif. La valeur des médicaments dépensés pour le ser
vice externe est portée dans la colonne n° 8, d'après les prix indiqués à la 
colonne n" 5. 

§ 32. Comme les services, autres que le service interne, doivent participer, 
dans une juste proportion, au paiement de la dépense des objets qui servent à 
la préparation et à la distribution des médicaments, tels que papier, boites, 
pots, bouteilles, étamage d'ustensiles etc., on observe, pour répartir cette dé
pense les dispositions suivantes : 

1° On porte, en masse dans la colonne n° 4, de l'état général des entrées et 
des sorties, tous les articles de cette espèce qui ont été employés pendant la pé
riode de la comptabilité pour tous les services. 

2" Le montant du prix de chacun de ces articles est inscrit dans la colonne 
n° 6, de la même manière que pour les médicaments. 

3° Le montant de ces objets est défalqué, comme i l est indiqué au bas de 
l'état général modèle n° 1 , du total de la dépense du service interne. 

4° Pour vérifier cette répartition, on établit l 'état, modèle n° 11. 
§ 33. Tous les ans, au 51 décembre, le médecin chargé du service, accom

pagné au moins d'un médecin et de l'officier comptable, fait le recensement 
général de tout le matériel de la pharmacie, dans lequel sont comprises les 
archives pharmaceutiques. 

Il est dressé procès-verbal de cette opération, à l'aide de l 'imprimé, modèle 
n° 2. Ce procès-verbal est signé par les personnes qui ont assisté au recense
ment. On inscrit dans la colonne des observations, les quantités des substances 
avariées et les objets hors de service. Une expédition de cet acte est adressée à 
l'inspecteur général du service de santé, avant le dix du mois de janvier suivant. 

Afin de faciliter l'opération du recensement, les barils, caisses, pots, etc., sont 
taxés et le poids est inscrit lisiblement sur chacune des enveloppes. 

§ 34. En cas de mutation de comptables, la remise et la reprise du service 
:ont constatées, par un semblable procès-verbal auquel interviennent les deux 
oflîciers de santé comptables, entrant et sortant, ainsi que le médecin chargé 
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du service. Cet acte est également envoyé à l'inspecteur général dans le délai de 
10 jours. 

§ 35. Lorsque l'état général des entrées et des sorties est établi on en com
pare la dernière colonne avec les quantités constatées par le procès-verbal d'in
ventaire mentionné au paragraphe 33. Cette comparaison se fait à l'aide de 
l 'état , modèle n° 13. Après avoir constaté les différences, on inscrit, dan» les 
colonnes à ce destinées, les quantités trouvées en plus ou en moins. Le montant 
de ces quantités est ajouté, sauf l'approbation de l'inspecteur général du ser
vice de santé, aux frais de préparation et de distributions, dans le compte du 
semestre suivant, ou en est défalqué, s'il y a lieu, suivant l'indication de l'état, 
modèle n" 11. 

§ 36. On défalque également, s'il y a lieu, des frais de préparation et de 
distribution, le montant des quantités prescrites, pour le service interne et qui 
n'ont pas été délivrées ; ces quantités sont portées sur l'état tracé à la main, 
modèle Litt» D. 

§ 37. Outre les états de plus ou de moins, mentionnés au § 35, on établit en 
double expédition deux états tracés à la main, modèles Litt" B et C. 

Les objets trouvés hors de service, mais qui ont encore une valeur, sont por
tés sur l'état, modèle Litt" B ; ceux qui n'ont plus aucune valeur vénale, sont 
inscrits dans l'état, modèle Litt" C. Tous ces objets sont mis à part et conservés 
dans les magasins de la pharmacie, jusqu'à ce que l'on soit autorisé à remettre 
les uns au domaine et à anéantir les autres. 

§ 58. Si, en faisant le recensement annuel, on trouve des instruments hors 
de service, on en mentionne le détail dans la colonne observations du procès-
verbal d'inventaire, en face du nom de chaque ustensile ou instrument. Ces 
objets hors de service sont ensuite portés sur l'état de plus et de moins et sur les 
états modèle Litt" B et C, sur la rubrique : Instruments de chirurgie et usten
siles avec ou sans valeur et sont immédiatement remplacés. 

§ 59. Les instruments chirurgicaux et tous les objets qui ne sont pas des 
articles de consommation, ne peuvent être portés en dépense qu'à la suite du 
recensement mentionné au § 55, et après qu'on en a reçu l'autorisation de l'ins
pecteur général du service de santé. 

L'ollicier de santé comptable peut laisser à un médecin le soin de conserver les 
instruments; dans ce cas, i l prend pour sa décharge un reçu de ces objets. Ces 
reçus sont reproduits et renouvelés à chaque recensement annuel. L'état dans 
lequel se trouvent les instruments, au moment de leur remise est constaté, s'il y 
a lieu, par un procès- verbal revêtu de la signature du médecin chargé du service. 

§ 40. Avant le 25 des mois de janvier et de juillet, l'officier de santé comp
table, soumet ses comptes en médicaments à la vérification du médecin dir i
geant le service sanitaire de l'établissement. Ces comptes sont appuyés des 
pièces justificatives de recettes et des dépenses mentionnées aux §j 23, 24, 26, 
27 et 28, et accompagnés d'un bordereau (Modèle n» 15), et d'un état des ins
truments de chirurgie et des ustensiles de pharmacie. (Modèle n° 12.) 

Le médecin chargé du service vérifie ces comptes et les transmet à l'inspec
teur général de santé, avec toutes les pièces à l'appui, avant la fin des mois de 

15* 



150 «O mars * 8 S * . 

janvier et de juillet. Après la vérification de ces comptes, le médecin dirigeant le 
service fait déposer aux archives pharmaceutiques de l'établissement des dupli
cata des états, modèles n 0 5 1 et 12. 

En cas de mutation, l'officier de santé comptable arrête ses comptes le jour 
de la remise de son service ; il les soumet à la vérification du médecin chargé 
du service, qui les fait parvenir, dans le plus bref délai, à l'inspecteur général 
du service de santé. 

^ 41. Le médecin chargé du service est autorisé à faire un recensement ex
traordinaire, toutes les fois qu'il le juge nécessaire en observant les formalités 
prescrites par le § 33. 11 rend compte à l'inspecteur général du service de santé 
des résultats de l'opération et des motifs qui l'ont provoqué. S'il apprend par 
ce recensement, que la gestion du comptable est irrégulière, on prend le résul
tat de l'inventaire pour base d'un nouveau compte à commencer, le jour où le 
recensement a été fait, et i l reste au comptable à se justifier du désordre trouvé 
dans son service. 

§ 42. Les bouteilles vides, les paniers, les pots, les toiles d'emballages etc., 
qui ont servi à l'expédition des médicaments sont conservés avec soin et ren
voyés à la pharmacie centrale, lorsque leur valeur égale au moins le prix du 
transport ; cet envoi est accompagné d'une liste en double des objets expédiés. 
Une expédition de cette liste reste à la pharmacie centrale, l'autre est ren
voyée à l'expéditeur revêtue du récépissé de la partie prenante. Ce récépissé sert 
de pièces à l'appui de la dépense mentionnée au 4° du § 28, ci-dessus. 

Dans les pièces de comptabilité, on donne à ces objets les noms par lesquels 
ils sont désignés dans les listes d'expédition. 

Afin d'épargner les frais de transport qu'occasionnerait le renvoi d'objets 
d'emballage trop détériorés ou trop souillés pour servir encore aux expéditions 
de la pharmacie centrale, on met hors de service tous ceux qui ne sont ni de 
bonne qualité ni conformes aux modèles en usage; les objets qui peuvent encore 
être employés utilement sont les seuls qu'il soit permis de renvoyer. Us doivent 
être bien emballés, et dans un état de propreté parfait. 

Tous les frais qui pourraient résulter de l'inobservation de ces prescriptions 
seront à la charge de l'expéditeur. 

§ 43. Les sangsues qui ont déjà servi ne peuvent être réemployées sous quel
que prétexte que ce soit. Le médecin en chef se fait représenter à la visite du 
soir, toutes celles qui ont été mises en usage, pour le service interne, pendant les 
24 heures précédentes. Après s'être assuré que leur nombre correspond à celui 
qui a été prescrit, i l les fait détruire en sa présence. 

Le résultat de cette opération est inscrit journellement par le médecin de 
garde, dans un registre dont le relevé sert à établir, tous les mois, un procès-
verbal constatant que cette formalité a été remplie. Ce procès-verbal est adressé 
à l'inspecteur général du service de santé. 

§ 44. Le comptable veille à ce que les poids et les mesures du service phar
maceutique soient régulièrement contrôlés. 

Bruxelles, le 29 mars 1851. Le Ministre de l'intérieur 
chargé par intérim du département de la guerre, 

(Signé.) Cn. ROGIEB. 
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ANNEXE Litt» C. 

TABLEAU des objets mobiliers à l'usage des détenus malades dans 
l'infirmerie. 

DÉSIGNATION 
NOMBRE. OBSERVATIONS. 

D E S O B J E T S . 

A. Mobilier des malades (' 

2° 

3° 

Couchette en fer. 

Table de nuit 

Chaise. . . . . . . 

Pièces, 

id. 

id. 
\ 

(1) Aucune durée n'est assi
gnée à ces objets dont le re
nouvellement peut être mis à 
la charge des condamnés en 
cas de manque de bons soins 
de conservation ou de dété
rioration volontaire. 

4° Gobelet en étain. id. * 

3° Gamelle en é t a i n . . . . id. 

6° Cuiller en fer étamé. id. 

7° Crachoir en fer blanc. id. 

8° Vase de nuit en étain. id. 

B. Mobilier des détenus atteints de la 
gale (i). 

1 ° Couchette en fer. Pièces. 1 

2" Chaise id. 1 

3° Gobelet en étain. id. i 

4° Gamelle en étain. id. 1 

5° Cuiller en fer étamé • id. I 

6° Vase de nuit en étain. . id. 
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ANNEXE Litt* D. 

TABLE A V de la composition des trousseaux d'habillement et de coucher 
des détenus malades à l'infirmerie. 

DÉSIGNATION 

D E S E F F E T S P A R D E T E N U . 

N O M B R E . O B S E R V A T I O N S . 

Trousseau d'habillement (*). 

1° Capotte d'étoffe 

2° Pantalon d'étoffe. . . . 

3° Chemises de toile blanche. 

Pièces, 

id. 

id. 

1 

1 

3 

(1) Aucune durée n'est assi
gnée â ces objets dont le re
nouvellement peut ê t re mis à 
la charge des condamnés en 
cas de manque de bons soins 
de conservation on de dété
rioration volontaire. 

4° Bonnets de coton. id. 2 

5° Cravates id. 2 

id 2 

7° Essuie-mains id. 2 

8° Bas de laine Paires. 2 

9° Pantouflles id. 1 

B. Trousseau de coucher (*). 

4° Traversin de crin et de laine. Pièces. 1 

2° id. garni de paille. id. 1 

3° Matelas de crin et laine. id. 1 

2 

5° Draps de lit de toile blanche. Paires. 3 

6° Couvertures de laine. Pièces. 2 
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ANNEXE Litt" E. 

TABLEAU de la composition des trousseaux d'habillement et de coucher 
des détenus atteints de la gale. 

DESIGNATION 

DES EFFETS PAR DETEîVU. 
NOMBRE. OBSERVATIONS. 

A. Effets d'habillement (*). 

1° 

2° 

3° 

Pantalons de toile. 

Blouses de toile. 

Pièces, 

id. 

id. 

2 

2 

2 

(1) Aucune durée n'est assi
gnée à ces objets dont le re
nouvellement peut ê t re mis à 
la charge des condamnés en 
cas de manque de bons soins 
de.conservation ou de dété
rioration volontaire. 

4° Bonnets de nuit. id. 2 

5° id. 2 

6° id 2 

7° Paires. 2 

8° 

B. Effets de coucher ('). 

id. 1 

4° Traversins garnis de paille. Pièces. 2 

2° Paillasses id. 2 

5° Paires. 2 

4° Couvertures id. 2 
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ANNEXE Litt» F. 

Consigne générale pour les postes militaires préposés à la garde des prisons, 
annexée à la dépêche de M. le Ministre de la justice en date du 1 â jan
vier 1849, 2 e Dir. 1» B. tf» 15,332. 

Les directeurs et gardiens en chef des maisons centrales et des maisons de 
sûreté et d'arrêt s'entendront avec lés commandants de place ou les officiers 
commandant les postes militaires préposés à la gardé de ces établissements 
pour les consignes à donner aux postes et aux sentinelles. 

Dans les conventions rédigées à cet effet on aura égard autant que possible 
aux dispositions suivantes : 

1° Conformément à l'arrêté du 29 juin 1831, les postes militaires préposés à 
la garde des prisons sont à la disposition des chefs de ces établissements. En 
conséquence, les commandants de ces postes sont tenus d'exécuter et de faire 
exécuter sur le champ les réquisitions écrites ou verbales qui leur sont adressées 
par les directeurs ou gardiens en chef des prisons. 

2° Le directeur ou le gardien en chef détermine, de concert avec l'officier 
commandant la place ou le détachement, le nombre de sentinelles pour le jour 
et pour la nuit, ainsi que la place qu'elles doivent respectivement occuper pen -
dant leur faction. 

3° Il y a une double consigné, une pour lé jour l'autre pour la nuit. Ces 
consignes sont affichées dans chaque corps de garde et i l en est donné lecture 
chaque jour par le commandant du poste lors du renouvellement de la garde. 

4° Il est défendu aux sous-officiers et soldats du poste, ainsi qu'aux sentinelles 
de parler ou d'avoir aucune communication avec les détenus, de leur rien donner 
ni de rien en recevoir. 

3° Dans les maisons centrales où l'usage du tabac est interdit, i l est stricte
ment défendu aux soldats en faction d'avoir du tabac en leur possession. 

6° Les hommes de garde ne peuvent quitter, sous quelque prétexte que ce soit 
le poste, qui leur est assigné. 

7° Les sentinelles veillent à ce que les détenus ne puissent communiquer soit 
verbalement soit par signes avec des personnes étrangères à l'établissement. 

8° Elles s'opposent à ce que les détenus ou autres individus fassent passer ou 
jettent des paquets, lettres ou autres objets soit au dehors soit au dedans de 
l'enceinte de la prison. Elles saisissent ces objets et les font passer de sentinelle 
en sentinelle au chef de poste qui les fait remettre immédiatement au chef de 
l'établissement. 

9" Les sentinelles doivent défendre aux détenus de les approcher, elles les font 
passer au large autant que possible et font rapport des insultes et des menaces 
que ceux-ci pourraient leur adresser. 

10° Elles exercent une surveillance particulière et assidue sur les détenus qui 
pourraient être occupés dans l'enceinte du mur de ronde. 

11° Lorsque les sentinelles aperçoivent après 10 heures du soir en été et 
9 heures du soir en hiver une ou plusieurs personnes circulant à proximité des 
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murs de la prison, elles les appellent à l'ordre et si elles ne s'y rendent pas ou 
n e peuvent donner le mot de ralliement, elles sont arrêtées et conduites de senti
nelle en sentinelle jusqu'au corps de garde. 

12° Si les sentinelles entendent du bruit pendant la nuit soit à l'intérieur 
de l'établissement soit aux murs extérieurs de l'enclos, elles en donnent à Tins -
tant connaissance au corps de garde, a f i n qu'on puisse vérifier la cause qui l'a 
produit. 

13° Indépendamment des sentinelles, le poste doit fournir les hommes néces
saires pour les rondes de nuit prescrites par le chef de l'établissement. 

14° Les rondes et patrouilles se font en silence conformément aux art. 220 
et 241 du service de garnison. Elles observent à l'égard des personnes qu'elles 
rencontrent les précautions prescrites aux articles 9 et 11 du présent règlement. 

15° Pendant la garde de nuit les sentinelles crient successivement de demi-
heure en demi-heure : Sentinelle prenez garde à vous! Ce cri est répété jus
qu'au jour, mais de manière à troubler le moins possible le repos de l'établisse
ment. S'il arrive qu'une sentinelle ne réponde pas, la sentinelle la plus 
rapprochée en donne de suite connaissance à la suivante et ainsi de proche en 
proche jusqu'au chef de poste qui ordonne immédiatement à une patrouille 
d'aller reconnaître la cause du silence de la sentinelle qui n'a pas répondu. Si 
celle-ci est coupable de négligence, le chef de poste en fait mention dans son rap
port de service. 

16° En cas d'incendie, d'attaque contre les gardiens, de tentative d'évasion 
ou de tout autre événement susceptible de troubler ou de compromettre la sûreté 
de la prison, la sentinelle qui en a connaissance en avertit immédiatement le chef 
de poste en criant de sentinelle en sentinelle aux armes. Tue chef de poste prévient 
sans délai le chef de l'établissement. 

17° Les armes des factionnaires sont chargées autant pour leur défense per
sonnelle que pour l'exécution de leur service. 

18° En cas de tentative d'évasion faite par un ou plusieurs détenus les sen
tinelles, après avoir donné le signal d'alarme et avoir adressé à trois reprises la 
sommation de se retirer, se préparent si.celte sommation n'est pas écoutée, à 
s'opposer par la force à l'accomplissement de l'évasion. 

Toutefois même dans ce cas les sentinelles ne font usage de leurs armes à 
feu que lorsqu'elles sont personnellement assaillies et par conséquent dans le cas 
de légitime défense. 

19° Toutes les fois qu'un détenu parvient à s'évader, le directeur ou le pré
posé en chef de la prison doit immédiatement rédiger un procès-verbal de l'éva
sion relatant les circonstances du fait, les noms et prénoms des employés direc
tement chargés de la garde des détenus. 

Un double de ce procès-verbal est transmis sans délai au gouverneur civil de 
la province et une expédition authentique du même acte est remise sur le champ 
au commandant du poste établi à la prison, attendu qu'aux termes du code pénal 
les factionnaires préposés à la garde des prisons sont également responsables des 
évasions. (Instruction du ministère de la justice du 26 juillet 1833.) 

20° Le chef de poste est responsable de l'exécution des ordres donnés par le 
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chef de la prison et doit lui donner main forte chaque fois qu'il en est requis: 
i l lui adresse chaque matin avant 9 heures un rapport mentionnant tout ce qui 
peut avoir eu lieu pendantla nuit. 

21° Le chef de poste veille à ce que le corps de garde soit tenu dans un état 
de propreté convenable et à ce que les hommes placés sous ses ordres ne dégra
dent point les objets qui s'y trouvent. 

Toutes les dégradations faites aux guérites, aux capotes et aux autres objets 
mis à la disposition des hommes de garde sont réparées à leurs frais ou à ceux 
du chef de poste qui n'en a pas rendu compte. 

22 9 En cas de négligence, de mauvaise volonté ou de refus d'exécution en 
consigne, le chef de la prison peut exiger du chef de poste qu'il fasse relever le cou
pable de son poste. 

Tout fait de ce genre, de même que toute contravention aux consignes, est 
porté à la connaissance de l'autorité militaire qui statue sur les punitions à 
infliger. 

23° Les dispositions qui précèdent peuvent être modifiées, complétées ou 
simplifiées d'après la nature et l'importance des prisons et les circonstances 
spéciales où peuvent se trouver ces établissements, sans cependant qu'il puisse 
être dévié des principes essentiels qui y sont consacrés. 

24° Toutes conventions et consignes avant d'être mises à exécution doivent 
être revêtues de l'approbation du Ministre de la justice et de la guerre. 

Le Ministre de la guerre, Le Ministre de la justice, 
B A R O N C H A I A L . D E H A U S S Y . 

ANNEXE Litt» G. 

Règlement pour le service des pompes à incendie 

CHAPITRE PREMIER. 

O R G A N I S A T I O N D D C O R P S D E S P O M P I E R S . 

A R T . 1ER. Le service des pompes à incendie comprend le personnel des em
ployés suivants: 

A. Le sous-directeur du service intérieur, commandant le service, lequel est 
remplacé, en cas d'absence ou d'empêchement, par le gardien chef. 

B. D'un gardien de \ r e classe, adjudant chargé en sous ordre du comman
dement dos manoeuvres des pompes et de la conservation du matériel. 

C. De quatre gardiens de 2 E classe chefs de pompe. 
D. D'un gardien de 2° classe chargé de la direction et de la surveillance des 

porteurs d'eau pour l'alimentation des pompes. 
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A B T . 2. Le personnel des détenus attachés au service des pompes consiste en : 
8 porteurs de lance, 18 sapeurs pompiers, 48 servants de pompe; divisés en 

4 pelotons. 
Chaque peloton se compose de deux sections, dont une de réserve. 
La section comprend : 1 porteur de lance, 2 sapeurs, 6 servants. 
60 porteurs d'eau. 
A B T . 3. Les détenus, attachés au service des pompes, seront réunis par ca

tégorie dans des dortoirs spéciaux et porteront une marque distinctive très ap
parente qui les fera reconnaître, même la nuit par les gardiens. 

Ceux-ci, dans le cas où le signal d'incendie se ferait entendre appelleront et 
feront sortir les détenus attachés au service des pompes. 

A B T . 4. Le corps des pompiers s'exercera tous les dimanches aux manœuvres 
ordinaires, et tous les mois, quand la saison n'y mettra pas d'obstacle, les 
pompes seront mises à l'épreuve avec de l'eau en présence du sous-directeur 
commandant. 

A K T . 5. Les commandements des manœuvres auront lieu à l'aide d'un porte-
voix et de signaux de sifflet. 

CHAPITRE IL 

A T T R I B U T I O N S . 

A R T . 6. En cas d'incendie, le commandant du service des pompes, après 
avoir fait donner le signal d'avertissement par la grande cloche, prendra immé
diatement les mesures que les circonstances exigeront pour se rendre maître du 
feu, en s'adjoignant le personnel des gardiens ci-dessus indiqués, ainsi que celui 
des détenus s'il est nécessaire. 

Au signal d'avertissement, les gardiens préposés à la garde des ateliers et 
dortoirs feront sur le champ sortir les détenus attachés au service des pompes, 
pour qu'ils puissent se rendre en toute hâte au point de réunion. 

A R T . 7. Les chefs de pompe exécuteront en tout point les ordres qui leur se
ront donnés par le commandant du service, ou qui leur seront transmis de sa 
part par l'adjudant. 

A R T . 8. L'adjudant est chargé de tenir le contrôle du personnel. Chaque fois 
que celui-ci se réunira pour un exercice, i l constate la présence des gardiens et 
des pompiers. Il fera rapport de ceux qui n'auront pas répondu à l'appel et le 
commandant de service provoquera une punition pour ceux qui auront manqué 
ou montré de la lenteur à s'y rendre. 

A R T . 9. L'appel par n° entraînant toujours une perte de temps qu'il importe 
d'éviter et afin d'arrêter le plus promptement possible les progrès de l'élément 
destructeur, l'adjudant (à moinsqu'il n'en soitordonné autrement) neconstatera 
que le nombre des détenus réunis au point de ralliement et les fera sortir immé
diatement après s'être assuré que ces hommes sont en nombre suffisant pour faire 
face au danger du moment. 

A R T . 10. En cas d'appel pendant le jour les employés désignés pour le ser-
18o2. " 14 
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vice des pompes préviendront de leur absence momentanée les gardes les plus 
rapprochés de leur poste, afin que ceux-ci surveillent en même temps et autant 
que possible les détenus placés sous leur garde dans les ateliers ou toute autre 
place. 

A R T . i l . Le commandant de service fera tous les semestres au directeur de 
l'établissement un rapport détaillé sur l'état des pompes et du matériel. 

C H A P I T R E III. 

D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S . 

A R T . 12. Les clefs du dépôt du matériel des pompes à incendie sont dépo
sées à la garde des gardiens désignés comme point de ralliement. Le chef de 
poste en montant la garde s'assurera de leur présence. 

ART. 15. Les porteurs de lance et les sapeurs porteront constamment des 
souliers afin d'être toujours prêts à tout événement. 

ART. 14. Le point de ralliement des employés du service des pompes est fixé 
devant le corps de garde situé sous la tour. 

Les détenus se réuniront par section et sur deux rangs dans le grand corridor 
conduisant au corps de garde susdit. 

Chacun d'eux prendra la place qui lui est assignée aux pompes. 
A R T . 15. En cas d'incendie pendant la nuit, la sentinelle qui l'aperçoit 

criera : au feu!.... aux armes! et fera feu en l'air. 
Le cri : au feu et aux armes, sera répété de sentinelle en sentinelle, jusqu'à 

ce qu'il soit entendu par celle qui se trouve devant la garde des gardiens de 
la tour. Celle-ci en préviendra le chef de poste. 

A R T . 16. Le gardien chef de poste fera immédiatement prévenir le directeur 
de l'établissement et le sous-directeur du service intérieur, les gardiens casernes 
à l'intérieur ainsi que l'officier de piquet, qui mettra sur le champ la garnison 
sous les armes et fera avertir de suite les autres employés habitant l'enceinte 
de l'établissement. 

St -Bernard, le 27 mai 1847. 
Le directeur, 

(Signé) B. ,T. STOUEPS. 

Approuvé parle Ministre de la justice, le 6 août 1847,2« Div. l o r B. N° 14,234. 
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1er au 15 janvier. 
16 » 31 ici. 
1 e r » 15 février. 
16 » 28 id. 
1 e r » 15 mars. 
16 » 31 id. 
1" » 15 avril. 
16 » 30 id. 
1 e r » 15 mai. 
16 » 51 id. 
1 e r >• 15 juin. 
16 » 30 id. 
1» » 15 juillet. 
16 » 31 id. 
1 e r » 15 août. 
16 » 31 id. 
l r r » 15septemb. 
16 » 30 id. 
1 e r » 15 octobre. 
16 » 51 id. 
1 e r » 15 novemb. 
16 » 30 id. 
l<>r » 15 décemb. 
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7 7 1/2 » .i »> .. 12 121/-] 
7 7 1/2 » » » » » 12 121/: 
7 71/2 » » » » » 12 121/2 
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6 61/2 » » » » » 12 121/: 
51/2 6 » » 71/2 7 3/4 8 12 121/: 
5 », 51/2 61/2 7 71/4 7 1/2 12 121,5 
5 » 51/2 61/2 7 7 1/4 7 1/2 12 121/: 
5 >» 5 1/2 61/2 7 7 1/4 71/2 12 121/: 
5 » 51/2 6 1/2 7 7 1/4 7 1 2 12 121/2 
5 » 51/2 01/2 7 7 1/4 7 1/2 12 121/: 
5 ». 5 1/2 6 1/2 7 7 1/4 7 1/2 12 121/2 
5 »» 5 1/2 6 1/2 7 71 4 7 1/2 12 121/2 
5 .. 51/2 61/2 7 71/4 7 1 2 12 12 \k 
5 »» 51/2 6 1/2 7 7 1/4 71/2 12 |2 l /2 
5 »» 51,2 61/2 7 71/4 7 1/2 12 12 1/2 
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6 61/2 »> » »» .» ». 12 121/2 
61/2 7 « >» » » ». 12 12l/2 
7 71/2 » ». >» »» » 12 12l/2 
7 7 » >> » » .» 12 1212 
7 71/2 » .. » ». » 12 121/: 
7 71/2 » » »> »> »> 12 121,5 

1 41/2 4 3/4 >» )> » 71/2 5 7 
1 41,2 4 5/4 »> » » 71/2 5 7 
1 5 51/4 » » » 71/2 51/2 7 
1 5 51/4 » »» »» 71/2 51/2 7 
1 5 51/2 » » .. 71/2 6 7 
1 51/2 5 3/4 »> >» »» 71/2 6 7 
1 4 41/4 41/2 61/2 6 5/4 7 »> » 
1 4 41/4 41/2 61/2 6 3/4 7 » »> 
1 4 41'4 41/2 7 71/4 71/2 .. 
1 4 41/4 41 2 71/2 75/4 8 » » 
1 4 41/4 41/2 71/2 7 3/4 8 »» »» 
1 4 41/4 41/2 71/2 7 3/4 8 
•1 4 41/4 4 1/2 7 1/2 7 5/4 8 »» >» 
1 4 41/4 41/2 71/2 75/4 8 
1 4 4 1/4 41/2 7 1/2 7 3/4 8 >» » 
1 4 41/4 41/2 71/2 73/4 8 » >» 
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1 41/2 4 3/4 » >» »» 7 1/25 7 
1 41/2 4 5/4 »» »> >» 7112 5 7 
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ANNEXE L i t f . /. 

TABLEAU de l'emploi des dimanches et des quatre grandes fêtes pendant les saisons 
d'hiver et d'été. 

INDICATION 

de 

I N D I C A T I O N DES P É R I O D E S . 

OBSERVATIONS. 

INDICATION 

de OBSERVATIONS. 

L ' E M P L O I DE L A . JOURNEE. D'HIVER. D'ÉTÉ. 

1° Lever et appel des détenus. 7 à 7 1/2 h. 5 1/2 à 6 b. 

2° Prières du matin, déjeuner et 
7 1/2 à 8 h. 6 à 6 1/2 b. 

5° Service divin et sermon. . . 8 à 10 1/2 b. 6 1/2 à 9 1/2 h. Pour les 2 offices 

4° Inspection de propreté. . 10 1/2 à 10 3/4 b. 9 1/2 à 101/4 h. 

5° Promenade et repos . 10 3/4 à 111/4 h. 10 1/4 à 111/4 h. 

6° Diner et cantine. 11 1/4 à 121/2 h. 111/4 à 12 1/2 h. 

7° Promenade et repos . 12 1/2 à 2 h. 12 1/2 à 2 h. 

8° Vêpres, salut, et publication 
2 à 3 h. 2 à 3 h. 

9° 3 à 3 1/2 h. 3 à 3 1/2 h. 

10° 3 1/2 à 4 h. 3 1/2 à 4 h. 

d l° 4 à 5 h. 

12° Instruction morale, prières du 
soir, appel des détenus et 

4 à 5 h. 5 à 6 1/2 h. 



ANNEXE Litt» J. — TABLEAU des mesures d'encouragement, de récompense et de rèpn 
morales des détenus valides dans les quartiers. 

•ession pour les différentes catégories 

INDICATION DES MESURES. 
DESIGNATION DES DIFFERENTES CATEGORIES. 

l r e CATÉGORIE. 2 m e CATÉGORIE. EN PUNITION. 

OBSERVATIONS. 

J. Visites (>) 
B. Correspondances; (2) 
C. Usage de la cantine. Les articles que les 

détenus pourront s'y procurer sont les 
suivants : 

1° Pain de froment non bluté. 
2° Pain de seigle 
3° Jus de réglisse 
4° Sel 
o° Beurre 
6° Savon vert 
7° Vinaigre 
8° Bière d'orge 
9° Plumes 

10° Papier 
11° Viande pressée ou autre, suivant les 

instructions 

Tous les mois. 
Tous les mois. 

Tous les jours. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Id. 

Lous les 5 mois, 
fous les 2 mois. 

-i fois par semaine. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Id. 

Un mois après leur 
punition. 

Id. 

Néant. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

(1) Des visites pourront être permises 
par lu directeur pour des affaires d'inté
rêt ou en cas d'urgence constatée. 

(2) La correspondance sera toujours 
permise, pour motifs d'intérêt constatés 
parle directeur, en dehors des époques 
fixées. Les lettres qui ont trait aux récla
mations sont mises dans les troncs, dont 
il est fait mention à l'art. 429 du préseul 
règlement. 

a 
n 

S. 
B 
• 

C D • 
B » 1 

Id. 
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ANNEXE L i t f K. 

TABLEAU de l'alimentation ordinaire des détenus valides dans les 
quartiers. 

COMPOSITION QUANTITÉS 

des PAB OBSERVATIONS. 

P R E P A R A T I O N S A L I M E N T A I R E S . 100 noniiES. 

A. Potage dit: ratatouille (*). 

1° Pommes de terre. . . kilog. 75 » 

(1) Cette ratatouille est pré
parée pour le dernier repas 
de chaque jour. 

2° Oignons id. 1 

3° Beurre id. ,0 50 

4° Sel id. 1 

5° Poivre id. 0 03 

6° Vinaigre Litres. 1 00 

B. Boisson chaude (2 

1° Chicorée en poudre. 

)• 

kilog. 10 

(2) Cette décoction est pré
parée pour le déjeuner de 
chaque jour. 

2° Lait doux L i très. 5 » 

3" Eau bouillie. . id. 45 

C. Soupe à la viande 

1° Viande 

(5)-

kilog. 10 » 

(3) Cette soupe est distri
buée les dimanche, mardi, 
jeudi et samedi de chaque 
semaine. 

2° Riz 7 » 

5 

4° Pommes de terre . id. 20 » 

5° Pain 7 

6° Sel 0 50 

7° Poivre 0 03 
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ANNEXE Litta K. (Suite.) 

COMPOSITION Q U A N T I T É S 

des FAft OBSERVATIONS. 

P R É P A R A T I O N S A L I M E N T A I R E S . 100 H O M M E S . 

D. Soupe aux légumes (*). 

10 .. 

(4) Celle soupe est préparée 
tous les lundis. 

2° Riz 7 » 

3° Pommes de terre . . id. 20 » 

4° Pain id 7 » 
id 1 50 

6° Sel 1 50 
7° Poivre . . . . , id. 0 03 

E. Soupe à l'orge (s). 

1° Gruau d'orge. . . . kilog. 7 » 
(SI Celte soupe est préparée 

tous les mercredis. 

2° Légumes. . . id. 5 » 
3" Pommes de terre . . id. 10 » 
4° Pain 7 » 
S" Beurre. . id. 1 50 
6° Sel 1 50 
7° Poivre . . . . . id. 0 05 

F. Soupe aux pois secs (6). 

35 » 
(G) Celle soupe est préparée 

tous les vendredis. 

2° Légumes. . . id. 5 » 
3° Beurre . . . . . id. 2 » 
4° Sel 1 50 

1 .. 

Soupes exceptionnelles (7). 

Dans le cas de disette de pommes 
de terre, elles seront remplacées 
dans les soupes par du pain, du 

(7) Les soupes D ou E dû
ment modifiées remplacent 
également, au gré des com
missions, le potage ditrala-
louille. 

gruau d'orge ou par du riz, dans 
la proportion d'un kilogramme 
par 5.50 kilog. de pommes de 
terre. 
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A N N E X E L i t t a L. 

TABLEAU de la composition des trousseaux d'habillement et de coucher 

des détenus valides dans les quartiers. 

DESIGNATION 

D E S O B J E T S . 

O B S E R V A T I O N S . 

A. Trousseau d'habillement ('). 

d° Veste d'étoffe. . . Pièces. 4 
2° Pantalon d'étoffe. . id. 1 
3° Camisoles dedimitte. id. 3 
4° Pantalons de toile. id. 2 
3° Chemises de toile. id. 5 
6° Cravattes de toile. id. 5 
7° Mouchoirs de poche. . id. 3 
8° Tabliers de toile. . id. 4 
9° Essuie-mains de toile. id. 3 

10° Bretelles . . . . Paires. 2 
dl° Casquette en cuir. Pièces. 1 
12° Bonnets de nuit. . . id. 5 
45" Chaussettes de laine. Paires. 6 
14° Sabots id. 9 

B. Trousseau de coucher (2). 

1° Traversins. Pièces. 2 
2°. Paillasses. . . . id. 2 
3° Couvertures. . id. 2 
4° Draps de lit. . . Paires. 3 

Nota. La quantité de paille du 
traversin et de la paillasse est de 
20 kilog., et la quantité annuelle 
par détenu de 40 kilog. 

(1) La durée de ce trousseau 
est provisoirement fixée à trois 
ans.. 

(2) La durée de ce trousseau 
est provisoirement fixée à huit 
ans. 

A'ota. L'expiration de ces 
termes de durée est sans effet 
obligatoire pour la mise hors 
de service des objets d'habille-
menlet découcher dont l'usage 
doit être prolongé par délai tri
mestriel , semestriel et annuel, 
suivant leur état de conserva-
lion. 

Au besoin, il peut même être 
recomposé, par mesure d'éco
nomie, des trousseaux d'effets 
hors de service pour des termes 
de durée de un, deux, trois et 
quatre trimestres, et plus. 
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ANNEXE Litt» M. 

TABLEAU des objets mobiliers à l'usage des détenus valides dans les 
réfectoires et les dortoirs. 

DÉSIGNATION 
3 0 O B R E . OBSERVATIONS. 

DES OBJETS. 

Mobilier de table ('). (1) Aucune durée n'est as
signée à ces objets, dont le 
renouvellement peut être mis 
à la charge des condamnés en 
cas de manque de bons soins 
de conservation .ou de dété
rioration volontaire. 

1 ° Gamelle en étain. Pièces. 1 

(1) Aucune durée n'est as
signée à ces objets, dont le 
renouvellement peut être mis 
à la charge des condamnés en 
cas de manque de bons soins 
de conservation .ou de dété
rioration volontaire. 

2° Cuiller en bois id. I 

(1) Aucune durée n'est as
signée à ces objets, dont le 
renouvellement peut être mis 
à la charge des condamnés en 
cas de manque de bons soins 
de conservation .ou de dété
rioration volontaire. 

5° 

B. Mobilier du dortoir ('). 

id 1 

(1) Aucune durée n'est as
signée à ces objets, dont le 
renouvellement peut être mis 
à la charge des condamnés en 
cas de manque de bons soins 
de conservation .ou de dété
rioration volontaire. 

1 ° Tines à eau par dortoir. Pièces. 2 

2» Gobelets en étain. id. . id. 2 

3» Peigneà cheveux, parhomme. id. d 
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ANNEXE Litt" N . 

TABLEAU des outils et réparations, etc., à la charge des détenus occupés 
par les services intérieur et des travaux. 

INDICATION 

DES A R T I C L E S . 

NOMBRE PAS 
DÉLIVRAISON. 

OBSERVATIONS. 

I» 

2° 

5° 

4° 

5° 

6° 

Corde de fîleurs etbobineurs. 

Roulettes id. . 

Volants id. . 

Eperelles id. . 

Navettes de tisserands. . 

Baleines ou baguettes de tis-

Pièces, 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

3 

3 

3 

100 

1 

2 

(1) Les aiguilles de bon-
nctiers faisant partie inté
grante de la mécanique, 
Cflles portées en compte 
aux détenus ne peuvent êire 
considérées comme leur 
propr ié té , mais comme ie 
simple remplacement de 
celles qui sont mises hors 
de sprvice en travaillant. 

(2) Ces objets ne sont dé
livrés que condilioimelle-
ment et sont retirés aux 
détenus lorsqu'ils ne sont 
plus occupés à une besogne 
qui en nécessite l 'emploi. 

7° Brosses de tisserands. Paires. 1 

8° Ciseaux id. . Pièces. 1 

9° A iguilles de bonnetiers en rem-
id. (1) 100 

10° Aiguilles de tailleurs. id. 25 

11° Ciseaux id. . . . Paires. 1 

12° Dés à coudre en acier fondu. Pièces. 1 

13° Cire jaune K i l . 5 décag. 

14° Alênes de cordonnier ou a i 
guilles de matelassier . Pièces (2). 2 

15° Lunettes ordinaires . Paires. 1 

16° Lunettes extraordinaires. id. 1 
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ANNEXE Litt" O. 

TABLEAU de l'après-midi du samedi. 

INDICATION 

D E S O C C U P A T I O N S . 
D U R É E . OBSERVATIONS. 

Période d'été. 

1° Reprise des travaux. de 1 à 4 h. 

de 4 à 4 1/2 h. 

5° Notification des gratifications et 
nettoyage des locaux. de41/2 à 6 1/2 h. 

4° Inspection de propreté par les 
chefs de quartier. de 6 1/2 à 7 h. 

à 7 h. 

Période d'hiver. 

1° Reprise des travaux. . de 1 à 2 h. 

2° Notification des gratifications et 
nettoyage des locaux. de 2 à 4 h. 

de 4 à 4/2 h 

4° Appel et coucher 

Nota. Pendant l'après-diner i l est 
permis aux condamnés de se ren
dre à la chapelle pour s'y confesser 
après en avoir informé le chef de 
leur quartier. 

à 4 1/2. h. 
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LOTERIES. REFUS D'AUTORISATION (V). 

5« Dir. 2» B. L i t t . L. T . 19. — Laeken, le 29 mars 1852. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu la délibération du conseil communal de la ville d'Arlon, en date 
du 8 mars 4852£tendant à obtenir l'autorisation du gouvernement afin 
de pouvoir ouvrir une loterie au capital de 300,000 fr. dont le produit 
net, évalué à 175,000 fr., composerait la part de la ville dans la construc
tion projetée de la nouvelle église de Saint-Martin, le tout sur le pied des 
statuts y arrêtés comme suit : 

« Art. 1 e r. Le capital de cette loterie est limité à 300,000 fr. 
« Art. 2. Le prix des billets est à 1 fr. Il sera en conséquence créé 

300,000 billets. 
« Art. 5. L'emploi du capital de la loterie sera affecté de la manière 

suivante : 
« a) 25,000 fr. pourront être affectés par la commission à nommer, 

jusqu'à concurrence des besoins, aux frais de cette loterie , sous la con
dition que l'excédant fera retour à l'œuvre, prélèvement des frais d'im
pression de prospectus, de comptabilité, frais de voyage et autres ; 

« 6) 100,000 fr. en espèces de lots gagnants savoir : 
« Un gros lot de 50,000 fr. 
« 10 lots de 2,000 fr. 20,000 
« 10 id. de 1,000 fr 10,000 
« 20 id. de 500 fr . . 10,000 
« 100 id. de 100 fr 10,000 
« c) 175,000 fr. pour contribuer à la construction de la nouvelle 

église de Saint-Martin, à Arlon. » 
Considérant qu'avant la loi du 31 décembre 1851, l'art. 410 du code 

pénal et l'arrêté du 13 octobre 1830, prohibaient d'une manière absolue 
les loteries de toute espèce ; 

Que cependant, sous l'empire de cette législation, on a toléré de sim-

(!) Moniteur, 1882, n° 95. — Voir dans le même sens un arrêté du 29 mars 
1852 (Moniteur, 1852, n° 95). Un arrêté royal du 12 avril 1852 (Moniteur, 
1882, n° 107), autorise l'ouverture d'une tombola, composée d'objets d'art et 
d'ouvrages de mains, offerts par le générosité des fidèles, dans leliut d'en affecter 
le produit, après déduction des frais indispensables et due reddition des comp
tes, à la restauration de la chapelle de la Ste-vierge de l'église de Notre-Dame 
à Vcrviers. — Voir la cire, du 20 avril 1852. 
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pies tombolas dont le produit était destiné à des actes de piété ou de 
bienfaisance, et des loteries établies à la suite d'expositions industrielles 
ou artistiques, et composées d'objets qui avaient figuré à ces expositions; 
que ces opérations, organisées sous la forme de loteries, ne présentaient 
point les inconvénients et les dangers de loteries proprement dites, com
posées égalementdelots en argent; qu'elles ne s'adressaient qu'à certaines 
classes de la société, et avaient pour but des actes de bienfaisance ou de 
piété et des encouragements aux arts ou à l'industrie plutôt que les 
avantages qu'elles pouvaient procurer aux participants ; 

Que cet état de choses a été régularisé par la loi du 31 décembre 1851, 
qui a voulu mettre la législation en rapport avec les faits, c'est-à-dire 
maintenir la défense générale d'établir des loteries, tout en réglant le 
mode suivant lequel les opérations de la nature ci-dessus, revêtant la 
forme de loteries, pourront être autorisées ; 

Considérant en effet que l'art. 1 e r de la loi du 31 décembre 1851, pro
hibe d'une manière absolue toute espèce de loteries, c'est-à-dire toutes 
opérations destinées à procurer un gain par la voie du sort (art. 2); que, 
néanmoins l'art. 7 permet d'autoriser les loteries exclusivement destinées 
à des actes de piété ou de bienfaisance, à l'encouragement de l'industrie 
ou des arts ou à tout autre but d'utilité publique; 

Considérant que pour apprécier si une opération rentre dans ces cas 
d'exception, il ne faut pas uniquement envisager la destination que doit 
recevoir le produit delà loterie, qu'il faut encore prendre en considéra
tion le mobile qui doit principalement déterminer les preneurs d'actions 
ou de billets; 

Considérant que si l'opération, pour laquelle le conseil communal 
d'Arlon sollicite l'autorisation du gouvernement, doit avoir pour but 
final la construction d'une église, elle est cependant combinée de manière 
à ce que les preneurs de billets seront moins déterminés par un senti
ment de piété et par le désir de contribuer à une œuvre utile que par 
l'appât d'un gain offert par la voie du sort ; qu'elle tendrait dès lois à dé
velopper la passion du jeu et à éveiller les instincts de spéculation 
aléatoire que les lois des 9 vendémiaire etbfrimaire an VI, l'art. 410 du 
code pénal, l'arrêté-loi du 13 octobre 1830 et la loi du 31 décembre 1851 
ont eu pour but de prévenir ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

11 n'y a pas lieu d'accorder au conseil communal d'Arlon l'autorisation 
d'établir une loterie organisée d'après les statuts ci-dessus mentionnés. 

18,>2. 10 
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Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

V I C T O R T E S C H . 

D R O I T D ' A U B A I N E . A B O L I T I O N . M A T E L O T S D E S E R T E U R S . A R R E S T A T I O N . 

— C O N V E N T I O N A V E C L E P E R O U ( ' ) . 

6 avril 1852. — Loi qui approuve le traité d'amitié, de commerce et 
de navigation, conclu le 16 mai 1850, entre la Belgique et le Pérou 
[Moniteur, 1852, n M 98 et 100.) 

A R T . 4. Protection des personnes et des propriétés. Libre accès auprès de$ tri
bunaux de justice. Art. 6. Liberté de conscience et de culte. Art. 7. Abolition des 
droits d'aubaine, de détraction et d'émigration. Art. 24. Arrestation des ma
telots déserteurs. 

A C T E S D E L ' É T A T C I V I L . — T A B L E D É C E N N A L E . — T I M B R E ( 2 ) . 

3« Dir. 1« B. Litt. L . N° 60. — Bruxelles, le 6 avril I8SJ2. 

A MM. les Greffiers des tribunaux de première instance. 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance, à la suite de la présente, 
une circulaire de M. le ministre des finances adressée, le 24 mars der
nier , aux directeurs de l'enregistrement et des domaines, par laquelle 
vous avez été admis à rédiger sur papier libre les trois expéditions de la 
table générale des registres de l'état civil, pour la période de 1843 
à 1851, à les faire viser pour timbre à crédit après leur confection et à 
payer les droits de timbre après la liquidation du coût des expéditions. 

Le Ministre de la justice, 
V I C T O R T E S C H . 

A MM. les Directeurs de l'enregistrement et des domaines. 

Par circulaire manuscrite du 4 mai 1843, n° 26684/13462, relative à 

(•) Annales parlementaires, 18S0-1851, 1° delà Chambres des représentants: 
Projet de loi et exposé des motifs, p. 211; Rapport, p. 319; discussion et adop
tion, p. 488. 3° du Sénat. Rapport, p. 148 ; discussion et adoption, p. 147 
et 150. 

(a) Moniteur, 1832, n» 100. 
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l'application de la loi du timbre aux tables décennales des actes de l'état 
civil, les greffiers des tribunaux avaient été admis à rédiger sur papier 
libre les trois expéditions des tables de la période décennale révolue à la 
fin de 1842, à les faire viser pour timbre à crédit après leur confection, 
et enfin à payer les droits de timbre après la liquidation du coût des 
tables. 

J'ai résolu , M . le Directeur, d'appliquer la même mesure aux tables 
qu'un arrêté royal du 27 octobre dernier, publié au Moniteur du 20 no
vembre, n° 324, a prescrit de former pour la période du 1 " janvier 1843 
au 31 décembre 1850. Je vous prie de donner des instructions dans ce 
sens aux receveurs que la chose concerne et de vous conformer à la 
partie finale de la circulaire du 4 mai 1843. 

Bruxelles, le 24 mars 1832. 
Le Ministre des finances, 

F R È R E - O R B A N . 

C O M P É T E N C E . — É V A L U A T I O N D E L ' O B J E T D U L I T I G E . — A P P E L ( ' ) . 

3 e Dir. 1" B. Li t t . L . N° 117. — Bruxelles, le 7 avril 18S2. 

A MM. les Présidents des tribunaux de première instance et les Juges-de-paix. 

Il résulte de renseignements qui me sont parvenus que les dispositions 
de la loi du 25 mars 1841, relatives à l'évaluation que les parties 
doivent faire de l'objet du litige, sont souvent perdues de vue, et que 
l'inobservation de ces dispositions donne lieu à de nombreuses contesta
tions sur la recevabilité des appels. J'ai l'honneur d'appeler votre atten
tion sur ces prescriptions formelles de la loi de 1841, et de vous prier de 
veiller à leur rigoureuse exécution tant dans l'intérêt des parties que dans 
celui de la prompte expédition des affaires. 

Le Ministre de la justice, 
V I C T O R T E S C H . 

PRISONS C E N T R A L E S . C O R R E S P O N D A N C E D E S D I R E C T E U R S . F R A N C H I S E . 

2» Dir. J " B. N° 1811 Ti — Bruxelles, le7 avril 1852. 

A MM. les Gouverneurs des provinces d'Anvers, de Brabant et de la Flandre 
orientale. 

Je vous prie de vouloir bien faire savoir aux directeurs des prisons 

(») Moniteur, 1832, n" 100. 
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de St-Bernard, Vilvorde et Alost, que M. le Ministre des travaux publics 
vient d'autoriser la circulation en franchise des correspondances échangées 
entre les directeurs des prisons centrales et les receveurs de l'enregistre
ment et des domaines. 

Ces correspondances pourront contenir des fonds provenant des mas
ses des détenus et destinés au payement des amendes et frais de justice. 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR TESCH. 

CULTE CATHOLIQUE. ÉRECTION D'UNE SUCCURSALE. 

8 avril 4852. — Arrêté royal qui érige une nouvelle succursale dans 
la commune de Brasschaet (province d'Anvers), sous le nom de Bras-
schaetsche-Heyde. (Moniteur, 1852 , n° 10 2 ) . 

ACTES DE L'ÉTAT CIVIL. TABLES ANNUELLES ('). 

5' Dir. 1" B. Li t t . L . N» 2114. — Bruxelles, le 9 avril 18ÎS2. 

A. MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel, les Procureurs du 
roi près les tribunaux de première instance et les Juges-depaix. 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur la circulaire du 31 décem
bre 4844, adressée par un de mes prédécesseurs aux divers parquets du 
royaume, pour la rédaction des tables annuelles des registres de l'état 
civil, et notamment sur les instructions contenues dans les n 0 ' 2 et 3 : 

« 2. La table du registre aux actes de mariage doit porter le nom des 
deux conjoints, à la lettre initiale de chacun de ces deux noms, par 
exemple : 

« SCHMIT (Michel) avec BRETER (SUZANNE); 
« BREYER (Suzanne) avec ScnjHT (Michel). 
« 3. Le décès d'une femme mariée doit figurer à la table des actes de 

cette catégorie tant sous le nom de famille de la femme que sous le nom 
de son mari, que celui-ci soit décédé ou qu'il vive encore. » 

L'art. 5 de l'arrêté royal du 31 décembre 1851 a ajouté à ces instruc
tions la disposition suivante. 

« Les tables des registres des actes de mariage et de décès compren
dront la femme veuve tant à l'ordre alphabétique de son nom de famille 

(») Moniteur, 1852, n" 107. 
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qu'à celui du nom de son dernier mari et même de ses maris précédents 
s'il en a été fait mention auxdits actes. » 

Il résulte des renseignements qui me sont parvenus que les prescrip
tions ci-dessus ont été perdues de vue par plusieurs officiers de l'état 
civil ; j'ai donc l'honneur de vous prier, Messieurs, de veiller à ce qu'elles 
soient ponctuellement observées à l'avenir. 

Le Ministre de la justice, 
V I C T O R T E S C H . 

A }iM. les Gouverneurs. 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur la circulaire ci-dessus 
que je viens d'adresser à MM. les procureurs généraux, procureurs du 
Roi et juges-de-paix, sur la confection des tables annuelles des registres 
de l'état civil, et de vous prier de la porter à la connaissance des officiers 
de l'état civil en en ordonnant l'insertion au Mémorial de la province que 
vous administrez. 

Le Ministre de la justice, 
V I C T O R T E S C H . 

T R I B U N A U X D E P R E M I È R E I N S T A N C E D E T O U R N A T E T D E C H A R L E R O Y . — 

P E R S O N N E L (*). 

12 avril 1852. — Loi qui proroge, jusqu'au 15 octobre 1857, le terme 
fixé pour la réduction du personnel des tribunaux de première instance 
de Tournay et de Charleroy. (Moniteur, 1852, n° 112.) 

E X T R A D I T I O N . C O N V E N T I O N A V E C L E G R A N D - D U C H É D ' O L D E N B O U R G . 

45 avril 4852. — Convention conclue entre la Belgique et le grand-
duché d'Oldenbourg pour l'extradition réciproque des malfaiteurs, (̂ Mo
niteur, 1852, n° 125.) 

(*) Annales parlementaires, 1851-1852, 1» De la Chambre des représen
tants ; projet de loi et exposé des motif, p. 1067 ; rapport, p. 10715; discussion 
et adoption, p. 1025; 2° Du Sénat : rapport, p. 265; discussion et adoption, 
p. 258 
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MILICE. — REMPLACEMENT E T SUBSTITUTION. EXCEPTION ( ]). 

45 avril 1852. — Loi qui interprête les art. 22 et 23 de la loi du 
27 avril 4820 sur la milice. (Moniteur, 1852, n° 112.) 

LOTERIES. AUTORISATIONS l2). 

5«Dir. 2» B. Li t t . LT . n» 1. — Bruxelles, le 20 avril 1852. 

A MM, les Gouverneurs. 

Nous vous prions de vouloir bien fixer l'attention spéciale des adminis
trations communales et de la députation permanente de votre province 
sur les principes qui servent de base aux deux arrêtés royaux, en date du 
29 mars dernier, publiés dans le Moniteur des 2 et 4 de ce mois, et conte
nant refus de l'autorisation d'ouvrir des loteries dont l'organisation aurait 
été en opposition avec le véritable esprit de la loi du 31 décembre 1851. 

Le nombre sans cesse croissant des demandes tendant à l'établissement 
de loteries, doit faire supposer que l'on est généralement dans l'erreur 
sur le but et la portée de cette dernière loi . Elle n'a point été faite pour 
rétablir les loteries, pour multiplier ce genre d'opérations ; elle a, au con
traire, voulu confirmer, en les renforçant, les prohibitions contenues 
dans les lois antérieures. Et si elle a permis l'emploi de la forme de lote
ries pour certaines opérations, ce n'a été que pour des cas t rès-excep
tionnels, et lorsque le fond même de l'opération est en quelque sorte 
justifié par l'utilité publique. Or, pour que ce but existe, i l faut avant tout 
que ceux qui entreprennent la loterie, comme ceux qui y participent par 
l'acquisition de billets, soient exclusivement, ou tout au moins principa
lement guidés par le désir louable de réaliser le but, et cette condition 
indispensable pour qu'il puisse y avoir lieu à autorisation, manque lors
que la loterie est organisée de manière à exciter avant tout le désir du gain 
par la constitution de lots plus ou moins considérables. 

C'est uniquement, comme la déclaration en a été faite lors de la discus
sion de la loi , parce qu'il y a des cas spéciaux où la loterie peut offrir 
moins de danger, en raison de son peu d'importance, et de ce que ceux 
qui y participent ont bien plutôt pour but de coopérer à une œuvre de 

(') Annales parlementaires, 1851-1852, 1° De la Chambre des représen
tants ; projet de loi et exposé des motifs,, p. 1096-1098 ; rapport, p. 1054-1049: 
discussion et adoption, p. 1021-1024 ; 2° Du Sénat : rapport,p. 266; discus
sion et adoption, p. 259. 

(2) Moniteur. 1852, n" 113. — Voir l'arrêté du 29 mars 1852. 
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charité ou de piété que de se livrer à un jeu de hasard, que la loi a admis 
certaines exceptions. (Annales parlementaires ; Sénat, 1851-1852,p. 139, 
4 r e col.) 

Pour pouvoir, sous ce rapport, statuer en pleine connaissance de cause, 
les administrations doivent prendre pour règle de se faire produire tou
jours préalablement des explications complètes sur le mode d'organisation 
des loteries projetées, ainsi que sur l'importance plus ou moins grande 
des lots qui seront offerts par la voie du sort. Les lots en espèces ou im
médiatement réalisables en espèces doivent, en général, être proscrits. 

Enfin, comme d'après l'article 9 de la loi, les exceptions permises ces
sent d'avoir leurs effets, si les loteries tolérées s'étendent au delà des l i 
mites dans lesquelles elles ont été autorisées, les administrations doivent 
s'attacher à exiger telles garanties qu'elles jugeront convenables, pour 
prévenir les abus, et assurer le bon emploi des fonds. 

Il nous reste, M. le Gouverneur, à vous inviter a former, le cas échéant, 
un recours immédiat contre les décisions des administrations communales 
ou de la députation, qui autoriseraient, des loteries dont l'organisation et 
le but ne seraient pas en harmonie avec les principes prérappelés. 

Le Ministre de l'intérieur, Le Ministre de la justice, 
C H . ROGIEB. VICTOR TESCH. 

PRISONS. DROITS ET DEVOIRS DES EMPLOYÉS. INSTRUCTION DES 

GARDIENS. LECTURE DU RÈGLEMENT. 

2' I)ir. i" B. n° 6 B. — Bruxelles. le 24 avril 1882. 

A MM. les Gouverneurs. 

Pour que tous les employés attachés au service d'une prison connais
sent leurs droils et leurs devoirs, de même que ceux de leurs collègues, il 
est indispensable que chacun d'eux, quel que soit son grade, ait en sa 
possession un exemplaire du règlement de l'établissement. 

Ces exemplaires devront être reliés ou solidement cartonnés. 
Il convient en outre, M. le Gouverneur, qu'une fois au moins par tri

mestre, M. le directeur de la prison assemble les gardiens et autres em
ployés subalternes et leur fasse une instruction sur le règlement, de ma
nière à s'assurer qu'ils en comprennent les dispositions. 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR TESCII. 
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AMENDES ET FRAIS DE JUSTICE. — RECOUVREMENT ('). 

3o Dir. 1" B. litt. L. N° 32. — Bruxelles, le 26 avril 1882. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel, et les Procureurs du 
roi près les tribunaux de première instance. 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur les instructions ci-jointes 
que M. le Ministre des finances vient d'adresser aux préposés de l'enre
gistrement, en ce qui concerne le recouvrement des amendes et frais de 
justice, et de vous prier de bien vouloir assurer le concours des officiers 
de police et autres agents mentionnés à l'art. 46 de la loi du 4"juin 1849 
et qui vous sont subordonnés. 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR TESCH. 

A MM- les Directeurs et gardiens en chef des prisons. 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur les instructions ci-jointes 
que M. le Ministre des finances vient d'adresser aux préposés de l'enregis
trement, en ce qui concerne le recouvrement des amendes et frais de jus
tice et de vous prier de prêter votre concours à l'exécution de l'art. 4 6 
de la loi du 4 "juin 4849. 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR TESCH. 

A MM. les Directeurs de l'enregistrement et des domaines. 

A la suite d'une correspondance entre les départements de la justice et 
des finances, il a été reconnu que les vues économiques de l'art. 4 6 de 
la loi du 4 "juin 4849 n'étaient pas remplies en ce qui concerne le re
couvrement des amendes et frais de justice, et qu'il y avait nécessité de 
donner quelques instructions sur ce point aux préposés de l'enregistre
ment, en même temps que M. le Ministre de la justice leur assurerait le 
concours du ministère public, des officiers de police et des autres agents 
mentionnés audit article. 

Cette disposition porte : 
« Les gardes champêtres et forestiers, les agents de la police locale et de 

la force publique, les directeurs et gardiens en chef des prisons, pourront 

(i) Moniteur, 18">2, n» 119. 
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être chargés par le ministère public de faire, concurremment avec les 
huissiers, mais sans frais, tous les actes de la justice répressive. 

« Toutefois, le gouvernement pourra régler les frais de capture à al
louer aux agents qui en seront chargés dans les cas prévus par les arti
cles 71 et 77 du décret du 18 juin 1811 et par l'art. 6 du décret du 
7 avril 184 3. » 

A côté des actes que le ministère public requiert directement, il faut 
placer ceux qui ont pour objet le recouvrement des condamnations pé
cuniaires. Ce sont aussi des actes de la justice répressive, et quoique les 
poursuites aient lieu à la diligence des préposés de l'enregistrement, elles 
n'en sont pas moins requises par le ministère public, puisqu'elles se font 
en son nom, aux termes de l'art. 197 du Code d'instruction criminelle. 
Le principe de l'art. 16 de la loi du 1 e r juin 1849 s'étend donc à cette ca
tégorie d'actes, et, pour en assurer l'application dans ce sens, M le Mi
nistre de la justice va donner des instructions pour que les gardes cham
pêtres et forestiers, les agents de la police locale et de la force publique, 
les directeurs et gardiens en chef des prisons, soient mis à la disposition 
des receveurs de l'enregistrement. 

Ceux-ci chargeront, autant qu'il se pourra, ces gardes et agents, des 
significations, des commandements en cette matière, et de l'exécution des 
contraintes par corps. 

Aux termes de l'art. 71 de l'arrêté royal du 18 juin 1849 et sauf l'in
demnité de frais de voyage prévue par les art. 80 et suivants, il ne sera 
rien payé aux gardes champêtres et forestiers, aux agents de la force pu
blique et de la police locale du chef des significations et commandements. 
Pour l'exécution de la contrainte par corps, il leur est alloué un salaire 
de trois francs. 

Dans ce dernier cas, ils n'ont pas droit à des frais de voyage pour la 
conduite des personnes par eux arrêtées, mais seulement au rembourse
ment des frais de séjour, s'il y a lieu (art. 84). 

Suivant le dernier paragraphe dudit article 71, les directeurs et gar
diens en chef des prisons font, sans frais, aux détenus, lès significations et 
commandements. 

Les receveurs doivent, on le comprend, se régler de manière à ce que 
les gardes et agents qui auront fait les significations pour lesquelles il ne 
leur est pas alloué de salaire, soient aussi chargés, à litre de dédommage
ment, de l'exécution de la contrainte par corps. 

Les exploits et les copies à signifier seront préparés par les receveurs ; 
mais il leur sera fourni des formules imprimées, et l'on avisera aux moyens 
d'en étendre l'emploi autant qu'il sera possible. 
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La présente instruction n'est pas applicable aux poursuites prévues 
par le Code de procédure civile. Ainsi, en cas de recouvrement par voie 
de saisie-arrêt, de saisie-exécution, etc., le ministère d'un huissier de
vient indispensable. 

On remarquera aussi que l'article 16 de la loi du 1" juin 4849 ne 
change rien aux devoirs ni aux droits résultant pour les gardes forestiers 
des articles 4 et 4 5 du titre X de l'ordonnance de 4 669, et de l'avis du 
conseil d'Etat du 46 mai 4807, relativement aux actes de poursuites 
qu'ils sont chargés de faire en matière de délits commis dans les bois 
placés sous la surveillance de l'Etat. 

Il s'ensuit que les gardes forestiers continuent à être traités, quant à 
ces actes, comme ils l'ont été jusqu'à ce jour, et que ce ne sont que les 
actes de poursuite en recouvrement d'amendes et frais de justice ordi
naires que les receveurs peuvent les charger de signifier sans frais, sauf le 
salaire fixé pour l'exécution de la contrainte par corps. 

Bruxelles, le 3 avril 1832. 
Le Ministre des finances, 

F R È R E - O R B A N . 

M A I S O N S D ' A R R Ê T C E L L U L A I R E S . — G A R D I E N S E N C H E F . — E X A M E N ( ' ) . 

2" Dir. 1« B. N° 276 D. — Bruxelles, le 27 avril 1882. 

A MM. les Gouverneurs. 

Ayant à pourvoir prochainement à des places de gardiens en chef de 
maisons d'arrêt cellulaires, j'ai résolu qu'un concours serait ouvert à cet 
effet entre les gardiens et les autres employés attachés aux maisons cen
trales, de sûreté et d'arrêt, qui aspireraient à ces fonctions. 

Veuillez, je vous prie, M. le Gouverneur, porter cette décision à la 
connaissance des intéressés par l'intermédiaire des commissions adminis
tratives et inviter ces collèges à me faire parvenir le plus tôt possible la 
liste de ceux des gardiens ou des employés qui seraient disposés à 
concourir. 

A cette liste doivent être jointes toutes les pièces, états de service et 
certificats susceptibles de faire connaître et apprécier les titres dès can
didats, ainsi que l'avis de la commission et du préposé en chef de la 

(4) Moniteur. 1852, n° 120. 
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prison sur le degré d'aptitude, le zèle et les qualités spéciales de chaque 
candidat. 

Le programme du concours que je joins à cette dépêche et dont il sera 
aussi nécessaire de donner connaissance aux intéressés, prouve qu'il s'a
git dans cette circonstance d'une épreuve sérieuse à laquelle il est par
faitement inutile de se soumettre si l'on ne possède pas les qualités vou
lues pourremplird'une manière tout-à-faitsatisfaisante des fonctions dont 
l'importance ne saurait être méconnue. 

Lorsque la liste des candidats sera définitivement arrêtée, j'aurai 
l'honneur, M. le Gouverneur, de vous adresser pour chacun d'eux un 
exemplaire du règlement de la maison de sûreté de Liège. 

Le jour du concours sera indiqué ultérieurement. 
Le Ministre de la justice, 

VICTOR TESCH. 

Programme pour l'examen des candidats pour les places de gardiens en 
chef des maisons d'arrêt cellulaires. 

L'examen des candidats roulera sur les points suivants ; 
\" Les arrêtés, instructions et règlements concernant les prisons et 

spécialement les maisons de sûreté et d'arrêt ; 
2° Le régime et la discipline des maisons de sûreté et d'arrêt érigées 

d'après le système de séparation en prenant pour type l'organisation de 
la maison de sûreté cellulaire de Liège ; 

3° La tenue des écritures et la comptabilité spéciale des maisons de 
sûreté et d'arrêt : Registres d'écrou ; comptabilité du service domestique, 
nourriture, habillement, coucher; statistique annuelle. 

L'examen aura lieu en même temps pour tous les candidats ; toutefois, 
s'ils sont trop nombreux, ils seront rangés en deux ou plusieurs séries 
pour être examinés successivement. 

L'examen comprendra deux épreuves : l'une aura lieu par écrit, l'autre 
oralement. 

La commission arrêtera à l'avance les questions pour la première 
épreuve; celles de la seconde seront posées à volonté, de manière à cons
tater avec tout le soin désirable les capacités respectives des candidats. 
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DÉPÔT DE MENDICITÉ DE LA CAMBRE. RÈGLEMENT. 

1" Dir. 2= B . N° 12565. — Laeken, le 1" juin 1832. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu le projet de Règlement pour le dépôt de mendicité de la Cambre, 
soumis à notre Ministre de la justice, en exécution de l'article 14, second 
alinéa, de notre arrêté du 29 août 1833; 

Vu l'avis de la Députation permanente du conseil provincial du Bra
bant mentionné dans la lettre du Gouverneur de cette province en date 
du 26 avril dernier ; 

Sur la proposition de notre ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article unique. Le projet de Règlement, pour le dépôt de mendicité 

de la Cambre, visé par notre Ministre de la justice et annexé au présent 
arrêté, est approuvé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

JLe Ministre de la justice, 
VICTOR TESCH. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DU DÉPÔT. 

A R T . 1 e r . L'administration du dépôt est confiée, sous la surveillance de la 
députation permanente du Brabant et la haute direction du gouvernement, à 
un conseil d'inspection de onze membres nommés et renouvelés, conformément 
à l'arrêté royal du 29 août 1855. 

Un secrétaire est attaché au conseil. 

A R T . 2. Le conseil d'inspection est chargé, sous l'approbation de la députa
tion, de tous les actes relatifs à l'administration , aux fournitures, à la comp
tabilité et aux finances du dépôt. 

est présidé par le gouverneur de la province ou par un membre de la 
députation délégué par lui. 

A R T . 5. Le conseil d'inspection se réunit, au moins une fois par mois, aux 
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jours et heures fixés par le collège. Les réunions ont lieu, autant que possible, 
dans l'établissement. 

Il est tenu un registre des procès-verbaux des séances : toutes les pièces 
émanées du conseil, sont signées par le président et contresignées par le se
crétaire. 

A B T . 4. Le conseil peut déléguer spécialement à un ou plusieurs de ses 
membre; la surveillance et l'inspection d'une ou plusieurs branches du service 
de l'établissement. 

Un membre du conseil, à tour de rôle, est chargé pendant un mois de l'ins
pection générale du dépôt qu'il visite aussi souvent que possible, et au moins 
une fois par semaine. Il se fait rendre compte de tout ce qui se rapporte aux 
divers services, et à l'expiration du mois, i l fait au conseil un rapport par écrit 
sur la marche de l'administration. 

A R T . 8. Le conseil désigne dans son sein un ordonnateur-inspecteur de la 
comptabilité, chargé de contrôler les recettes et les dépenses; sa nomination 
est soumise à la sanction de la députation. Les mandats de paiement, certifiés 
par le directeur du dépôt, visés par le secrétaire du conseil, sont ordonnancés 
par l'ordonnateur-inspecteurde la comptabilité. 

A R T . 6. 11 peut être alloué des frais de route et de séjour aux membres du 
conseil, qui sont obligés pour remplir leur mission de se déplacer à plus de cinq 
kilomètres de leur demeure habituelle; ces frais fixés par la députation sont 
compris dans les dépenses administratives. 

A R T . 7. Le secrétaire est nommé, suspendu et révoqué par le conseil, sous 
l'approbation delà députation. Il est assimilé aux employés du dépôt et jouit des 
mêmes avantages qu'eux. 

A chaque nomination son traitement sera fixé par la députation sur la pro
position du conseil. 

A R T . 8. Le secrétaire est spécialement chargé de toutes les écritures du 
conseil. 

Il est tenu de se conformer aux instructions qui lui sont données, soit par le 
conseil, soit par son président. 

Les titres, livres, papiers et archives de l'établissement sont déposés dans un 
local à ce ..destiné, sous la garde du secrétaire qui annote exactement toutes 
les pièces au fur et à mesure de leur entrée. 

C H A P I T R E IL 

C A I S S E , C O M P T E S E T B U D G E T S . 

A R T . 9. Un receveur nommé par la députation, sur la présentation du con
seil d'inspection, est chargé d'effectuer toutes les recettes et de payer sur man
dats réguliers, accompagnés de piècesjustificativcs, les dépenses ordonnancées 
jusqu'à concurrence du montant spécial de chaque article du budget ou d'un 
crédit spécial. 

18'J2. 1« 
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Le taux de sou traitement, le chiffre et la nature de son cautionnement, sont 
déterminés par la députation sur les propositions du conseil d'inspection. 

A B T . 10. TJn membre du conseil, vérifie au moins deux fois par an la caisse 
et les écritures du receveur. 

Il dresse procès-verbal de cette vérification et le soumet au conseil d'inspec
tion pour être transmis à la députation permanente du conseil provincial. 

A R T . 11. Le compte général des recettes et dépenses pour chaque année est 
présenté par le receveur au conseil, dans sa séance du mois d'avril de l'année 
suivante; ce compte, provisoirement arrêté parle conseil et accompagné des 
pièces justificatives et du compte spécial de la fabrique, est immédiatement 
adressé à la députation du conseil provincial, pour être soumis par son entremise 
à l'approbation définitive du Ministre de la justice. 

Aussitôt après son approbation, un résumé de ce compte est inséré au mémo
rial administratif de la province. 

A R T . 12. Le projet de budget annuel des recettes et dépenses est proposé par 
le conseil d'inspection, dans la première quinzaine du mois de novembre, et im -
médiatement soumis à l'approbation du Ministre de la justice par l'entremise 
de la députation. 

11 contient des propositions pour la fixation du prix de la journée d'entretien 
de chaque catégorie de reclus. 

A R T . 15. Dans la première séance de chaque trimestre, le receveur présente 
un état des créances devenues exigibles et non soldées. 

Le conseil propose immédiatement à la députation les mesures nécessaires 
pour faire rentrer ces sommes et faire exécuter à cet égard les dispositions des 
lois et des règlements, et notamment des art. 4, b et 6 de la loi du 15 août 1855 
dont suit le texte : 

» A R T . 4. Les communes sont tenues au paiement des pensions arriérées 
» qu'elles doivent aux dépôts de mendicité. 

« Dans les deux mois à compter du jour où la présente loi sera obligatoire, 
» les communes proposeront les moyens défaire face à cette dépense, et à leur 
» défaut, i l y sera pourvu par la députation des Etats provinciaux, et à défaut de 
» la députation , par le Roi. 

» A R T . 8. Dans le cas où les communes chercheraient à se soustraire au paie-
» ment des dépenses mentionnées aux art. 2 et 4, l'allocation sera portée d'ofiïce 
» au budget communal parla députation des états provinciaux,et à son refus 
» par le Roi. 

« A R T . 6. Si une administration municipale refusait ou diiTerait d'ordon-
» nancer le paiement des dépenses dont i l s'agit, la députation des états l'or-
» donnancera d'office sur la caisse communale. Dans ce cas, le mandat délivré 
» par la députation sera transmis au receveur de l'établissement intéressé, 
» chargé d'en opérer le recouvrement lequel aura lieu par la voie de contrainte 
» contre le receveur de la commune. » 

A R T . 14. Le secrétaire et le receveur relèvent directement du conseil d'ins
pection. 
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CHAPITRE III. 
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PIRSO.V.NEI . . 

A R T . 15. Le personnel supérieur de l'établissement est composé d'un direc
teur, d'un aumônier, d'un médecin, d'un chirurgien , d'un instituteur et d'un 
sous-directeur des travaux. 

Le nombre des commis, des chefs d'ateliers, des ouvriers, domestiques et au
tres sous-employés et surveillants est déterminé par la députation, sur la pro
position du conseil d'inspection, d'après les besoins du service et dans les limites 
du budget annuel. 

Les nominations de tous les employés ont lieu conformément à l'art. 8 de 
l'arrêté roval du 29 août 1855. 

A R T . 16. Il n'est fait aucune nomination qu'après avoir pris l'avis du conseil 
d'inspection qui est également entendu en ce qui concerne le taux de tous les 
traitements. 

Les sous-employés sont nommés par le conseil d'inspection, sur la proposition 
du directeur. 

Le directeur désigne les surveillants à choisir parmi les reclus. 

CHAPITRE IV. 

A T T R I B U T I O N S E T D E V O I R S D E S E M P L O Y É S . 

A R T . 17. Le directeur du dépôt est le chef de l'établissement. Tous les autres 
employés sont tenus de lui obéir. 

Le directeur exécute les ordres du conseil. 
Il est chargé sous sa responsabilité personnelle et sous la surveillance immé

diate du conseil d'inspection, de tout ce qui a rapport à la gestion intérieure de 
l'établissement. 

Il visite au moins une fois par jour toutes les divisions du dépôt. 
Le mobilier, les effets de coucher, le vestiaire et les approvisionnements sont 

placés sous sa responsabilité, sauf son recours contre les employés préposés à 
chaque branche du service. 

11 présente à chaque séance du conseil un état indiquant les mutations qui 
ont eu lieu dans la population, les punitions infligées, les événements survenus 
dans l'établissement depuis la précédente séance, et un état sanitaire des reclus. 

Au commencement de chaque trimestre le directeur transmet à la députation 
du conseil provincial, par l'entremise du conseil d'inspection : 1" Un état nu
mérique du mouvement de la population, et 2° les décomptes des sommes dues 
pour frais d'entretien des mendiants et indigents pendant le trimestre écoulé. 

A R T . 18. Le directeur du dépôt adresse au conseil d'inspection, avant le 
1 e r avril de chaque année, un rapport détaillé sur la situation de l'établisse
ment pendant l'exercice écoulé et sur les changements et améliorations qu'il 
juge à propos de recommander. 

Ce rapport est transmis au Ministre delà justice, accompagné des observa-
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tions du conseil d'inspection, par l'entremise de la députation permanente du 
conseil provincial qui yjoint son avis et, le cas échéant, ses propositions. 

A R T . 19. Le directeur distribue le travail entre les divers employés d'après 
un règlement d'ordre intérieur qu'il soumet à l'approbation du conseil d'ins
pection. 

Chaque employé est responsable envers lui , des objets, matières premières et 
denrées dont la distribution ou la garde lui a été confiée, ainsi que du mobilier 
qui se trouve dans la division dont il a la surveillance spéciale. 

A R T . 20. Aucun objet du mobilier, du vestiaire ou du coucher ne peut être 
mis hors de service que sur les ordres écrits du directeur. 

Tous les trimestres i l représente au conseil ou à un de ses membres délégué à 
cet effet, les objets mis hors du service, sur lesquels se trouve appliquée la mar
que de l'étaMissement. 

Il est dressé procès-verbal de celte visite pour servir de décharge au 
directeur. 

A R T . 21. Le directeur ou l'employé délégué par l u i , délivre des récépissés 
pour toutes les fournitures qui sont faites au dépôt. 

A R T . 22. Le directeur ne peut s'absenter de l'établissement sans l'autorisa
tion du gouverneur de la province qui désigne dans ce cas, de même qu'en cas 
de maladie ou d'empêchement quelconque , le fonctionnaire chargé de le rem
placer. 

Si l'absence ou l'empêchement se prolonge au-delà d'un mois, la désignation 
du remplaçant est soumise à l'approbation du Ministre de la justice. 

Les absences des autres employés doivent, sur l'avis du directeur, être 
autorisées par le conseil ou par son président. 

Le directeur peut néanmoins leur accorder une permission de 24 heures, 
mais seulement en cas d'urgence et à charge d'en informer le président du 
conseil. 

A R T . 25. Les employés ne peuvent sortir de l'établissement sans l'autorisa
tion du directeur. 

Tous les employés indistinctement, à moins d'une permission spéciale du 
chef de l'établissement, doivent être rentrés après la cloche de retraite qui est 
sonnée à dix heures dj soir du l o r avril au I o r octobre et à neuf heures pendant 
les six autres mois de l'année. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne peuvent y passer la nuit, sauf 
les cas exceptionnels abandonnés à l'appréciation du directeur. 

A R T . 24. Le directeur et tous les employés sont tenus de traiter les reclus 
avec humanité et douceur et d'avoir pour eux les égards que leur âge, leurs in 
firmités ou des circonstances particulières peuvent réclamer. 

Toute contravention à celte obligation est passible d'une punition disci
plinaire. 

A R T . 28. La surveillance du quartier des femmes est confiée à des personnes 
de leur sexe sous la direction et les ordres du directeur. 

A R T . 26. 11 est défendu, sous peine de destitution, à tous les employés d'achc-
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ter ou de recevoir en cadeau quelque objet des reclus, de leur en vendre ou 
donner, et de leur laisser emporter des effets appartenant au dépôt. 

Tout prêt d'argent aux reclus est puni de la même peine. 
L'argent prêté est confisqué au profit de la caisse du dépôt. 
Les employés du dépôt ne peuvent faire aucun trafic, ni exercer aucun mé

tier pour leur compte particulier sans l'autorisation expresse du conseil. 
A R T . 27. Le règlement d'ordre intérieur dont i l est parlé à l'art. 43, spécifie 

les fonctions de chaque employé et en règle l'exercice. 
Il détermine les modèles des livres et des écritures pour toutes les parties du 

service intérieur. 
Copie de ce règlement est adressée au Ministre de la justice, par l'entre

mise de la députation permanente du conseil provincial, immédiatement après 
son approbation par le conseil d'inspection. 

A R T . 28. Les employés coupables d'infraction sont passibles des punitions 
suivantes : 

1° La retenue sur leurs appointements; 
2° La suspension avec suppression totale ou partielle du traitement pendant 

la durée de celle ci; 
3° La révocation. 
Les deux premières peines sont infligées par le conseil, la troisième par la dé

putation, sauf l'approbation de l'autorité dont émane la nomination. 
Toute décision du conseil prononçant la suspension d'un employé pour plus 

d'un mois est soumise à l'approbation de la députation. 
Nulle punition n'est infligée sans avoir entendu préalablement l'employé 

inculpé. 
A R T . 29. Dans des circonstances graves, le directeur peut suspendre provi

soirement un employé jusqu'à la prochaine réunion du conseil, mais à la charge 
d'en prévenir immédiatement le président qui peut maintenir ou annuler la 
punition. 

Le directeur peut pour des fautes légères, interdire aux employés la sortie de 
l'établissement et leur imposer un service extraordinaire. Si cette interdiction 
est prononcée pour plus de quinze jours, elle est soumise à l'approbation du con
seil d'inspection ou de la députation. 

CHAPITRE V . 

ADMISSION' E T S O R T I E D E S I N D I G E N T S . 

A R T . 30. L'admission et la sortie des indigents ont lieu conformément aux 
dispositions suivantes de la loi du 3 avril 1848 et de l'arrêté royal du 15 ju i l 
let 1849 : 

Loi' da 3 avril 1848. 

» A R T . 1". Les dépôts de mendicité continueront à recevoir, conformément 
1G* 
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» aux lois en vigueur, les individus condamnés du chef de mendicité ou de 
» vagabondage, à l'expiration de leur peine. 

» Quant aux individus non condamnés qui se présenteraient volontairement 
» aux dépôts, ils n'y seront admis à l'avenir que pour autant qu'ils sont munis 
» de l'autorisation, soit du collège des bourgmestre et échevins, du lieu de leur 
» domicile de secours, soit du collège des bourgmestre et échevins de la localité 
» où ils se trouvent ou dans laquelle ils ont leur résidence. 

» Les articles 14, 1 S, 16 et 17 de la loi du 18 février 1845 sont applicables à 
» cette catégorie d'indigents. 

» En cas de refus non fondé de l'administration communale, l'autorisation 
» pourra être accordée par la députation permanente et s'il y a urgence par le 
» gouverneur de la province ou le commissaire de l'arrondissement auquel 
» ressortit le lieu du domicile de secours des indigents, celui de leur résidence 
» ou la localité dans laquelle ils se trouvent. 

» L'autorisation accordée d'urgence par le gouverneur ou par le commissaire 
a d'arrondissement, sera soumise à ladéputation permanente lors de sa première 
n réunion. 

» A R T . 2. L'administration communale du domicile de secours des indigents 
» admis aux dépôts de mendicité pourra obtenir leur mise en liberté en s'enga-
» géant à leur procurer du travail ou des secours suffisants. 

» La famille des indigents aura la même faculté. 
» La députation permanente décidera si les garanties que présente, soit la 

» commune, soit leur famille, paraissent de nature à assurer aux indigents du 
» travail ou des secours suffisants. 

» A R T . 5. Si les indigents sont étrangers et s'il est reconnu qu'ils n'ont pas 
» acquis domicile de secours en Belgique, ou qu'ils n'appartiennent pas à un 
» pays avec lequel le gouvernement a conclu un traité pour le remboursement 
» des frais de secours, ils seront reconduits à la frontière. 

» A R T . 4. Les indigents entrés volontairement dans un dépôt ne pourront, la 
» première fois, être astreints à y séjourner plus de trente jours; s'ils rentrent 
» au dépôt dans le cours de la même année, ce temps sera de six mois au moins 
» et d'un an au plus. 

» Cette dernière disposition ne sera pas applicable à l'indigent qui n'aura 
» quitté le dépôt qu'à la demande de l'autorité communale en conformité de 
» l'art. 2 de la présente loi. » 

Arrêté du 15 juillet 1849. 

C H A P . P R E M I E R . — De l'entrée dans les dépôts de mendicité. 

» A R T . 1ER. Les conseils d'inspection des dépôts de mendicité sont tenus de 
» veiller rigoureusement à ce qu'aucune admission d'indigent n'ait lieu hors 
« des cas prévus par l'art. 1 " de la loi du 3 avril 1848. 

» ART. 2. La faculté attribuée aux commissaires d'arrondissement par le 



D é p ô t de m e n d i c i t é de la Cambre. 187 

4 e § de l'art. I e r de la loi précitée, ne peut être exercée dans l'arrondisse
ment où est situé le chef-lieu de la province et hors de leur compétence admi
nistrative telle qu'elle est déterminée par l'art. 152 de la loi provinciale 
du 50 avril 1836. 
» A R T . 3. L'admission des indigents munis de l'autorisation, soiudes bourg
mestre et échevins de la localité où ils se trouvent ou dans laquelle ils ont 
leur domicile de secours, soit du gouverneur ou du commissaire d'arrondisse
ment, n'est que provisoire. 
« Ces fonctionnaires n'useront qu'avec la plus grande réserve de la faculté 
que leur accorde l'art. 1 e r de la loi du 5 avril 1848. 
» A R T . 4. Toute autorisation d'admission doit mentionner, autant que possi
ble, les noms et prénoms des indigents qu'elle concerne, leur âge, leur 
profession, le lieu de leur naissance, et leur domicile ou leur résidence, ainsi 
que leur état civil. 
» A R T . 3. Le directeur du dépôt donne, dans les vingt-quatre heures, avis de 
l'entrée de chaque indigent au gouverneur de la province où l'établissement 
est situé. 
» Le gouverneur communique sans délai cet avis à l'administration de la 
commune qui est ou que l'on présume être le domicile de secours de l ' indi
gent, directement si cette commune appartient à sa province, et par l ' in
termédiaire du gouverneur compétent, si elle fait partie d'une autre 
province. 
» A R T . 6. A la réception de cet avis l'administration communale s'assure 
de la situation des indigents admis provisoirement au dépôt; elle autorise, 
s'il y a lieu, leur admission définitive dans cet établissement ou demande 
leur renvoi dans la commune, en prenant dans ce dernier cas l'engagement 
de leur procurer du travail ou des secours suffisants et en justifiant des 
moyens ou des ressources qu'elle possède à cet effet. 
a A R T . 7. Lorsque le domicile de secours est inconnu ou que l'individu admis 
au dépôt est étranger au pays et n'y a pas acquis domicile de secours, le 
gouverneur de la province où le dépôt est situé, en donne immédiatement 
avis au Ministre de la justice qui prend telles mesures que de droit. (Art. 18 
de la loi du 18 février 1845 et art. 5 de la loi du 5 avril 1848.) 
» A R T . 8. Les conseils d'inspection des dépôts de mendicité ou ceux de leurs 
membres spécialement délégués à cet effet, peuvent, sur l'avis du directeur et 
du médecin de l'établissement, suspendre l'admission définitive de tous indi-
'gents qui se présentent volontairement et qui à cause de maladies conta
gieuses ou incurables, d'aliénation mentale ou d'autres infirmités graves, 
doivent être reçus dans les hôpitaux, hospices ou instituts spéciaux. 
« Il est donné connaissance au gouverneur, dans le plus bref délai possible, 
de cette suspension et des motifs qui l'ont provoquée. 

» Les indigents malades ou infirmes dont i l s'agit dans le présent article, 
sont transférés aux frais de la commune où ils ont leur domicile de secours, 
dans un hôpital, hospice ou institut spécial qui n'existerait pas dans cette 
commune (art. I 7. J2 delà loi du 18 février 1815) et. que le gouverneur désigne 
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eu vertu de conventions faites avec les administrateurs de ces établisse
ments. 
» Le gouverneur se conforme, quant à cette translation, aux dispositions du 
§ 2 de l'art. !5 du présent arrêté. 
» La députation permanente de la province à laquelle l'indigent appartient, 
décide sur les demandes tendantes à son renvoi dans la commune où i l a son 
domicile de secours, ou à sa translation dans un autre établissement. 

C H A P . n. — De la sortie des dépôts de mendicité. 

» A R T . 9. Le pouvoir de libérer les reclus condamnés du chef de mendicité 
ou de vagabondage et mis à la disposition du gouvernement, en vertu des ar
ticles 271, 274 et 282 du Code pénal, est confié au gouverneur de la province 
dans laquelle le dépôt est situé, ainsi qu'au gouverneur de la province où les 
reclus condamnés ont leur domicile de secours. Avant de statuer, le gouver
neur recueille, s'il le juge nécessaire, les renseignements et l'avis tant du 
conseil d'inspection que de l'administration du domicile de secours. 
» A R T . 10- Nul reclus de cette catégorie ne peut être mis en liberté s'il ne 
satisfait aux conditions suivantes : 
» 1° Avoir séjourné au.moins 6 mois au dépôt; 
» 2° Avoir, autant que possible, remboursé les frais de son entretien au moyen 
de son travail ou autrement ; 
» 5° Se trouver en état de pourvoir à sa subsistance, ou bien être réclamé par 
l'administration du lieu de son domicile de secours, par sa famille ou par une 
personne solvable qui garantisse que le reclus ne se livrera plus à la mendi
cité et qu'il obtiendra du travail ou des secours suffisants. 
» L'appréciation de cette garantie est laissée au gouverneur. 
» Toutefois, s'il existe des motifs spéciaux et fondés pour autoriser la mise en 
liberté avant l'expiration de six mois, le gouverneur peut réduire le terme de 
séjour du reclus. 
» A R T . 11. Les mendiants et vagabonds repris en état de récidive, ne peu
vent être libérés, sauf les cas extraordinaires dont le gouverneur est juge, 
qu'après avoir séjourné au moins une année au dépôt. 
» A R T . 12. Nul individu entré volontairement au dépôt ne peut, la première 
fois, être astreint à y séjourner plus de trente jours. 
» S'il entre au dépôt dans l'espace des douze mois qui suivront le jour de la 
sortie, i l y sera retenu pendant six mois au moins et un an au plus, à moins 
qu'il n'ait quitté l'établissement à la demande de l'administration commu
nale de son domicile de secours (art. 2 et 4 de la loi du 3 avril 1848). 
» Dans ce dernier cas, i l ne pourra y être retenu plus de trente jours. 
» A R T . 13. L'administration communale du lieu du domicile de secours des 
indigents admis volontairement au dépôt, peut obtenir en tout temps leur 
sortie en s'engageantà leur procurer du travail ou des secours suffisants. 
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» La famille de ces indigents, de même que toute personne solvable, a la 
» même faculté (art. 2 de la loi du 5 avril 1848). 

» A R T . 14. Toute demande de sortie des reclus volontaires est adressée à 
» la députation permanente du conseil de la province à laquelle ces reclus ap-
» parliennent,directement, si cette demande émane de l'administration com-
» munale du lieu de leur domicile de secours, et si elle émane de la famille ou 
» d'étrangers, par l'intermédiaire de l'administration communale, qui y joint 
» son avis. 

» Elle contiendra l'engagement de fournir aux reclus du travail ou des se-
» cours suffisants, et justifiera des moyens ou des ressources indiqués à cet 
» effet. 

» La députation apprécie les garanties qui lui sont présentées; elle autorise 
» ou refuse la sortie immédiate des reclus, sans toutefois, en cas de refus, que 
» le séjour au dépôt puisse, contre le gré des intéressés, se prolonger au delà des 
» limites indiquées à l'art. 12 qui précède. 

» A R T . Id. Tout reclus volontaire est averti par le directeur, lors de sa sor-
» tie, que s'il rentre au dépôt dans l'espace des douze mois qui suivent le jour 
» de cette sortie, i l pourra être astreint à y séjourner pendant six mois au 
» moins et un an au plus. 

» A R T . 16. Le gouverneur de la province dans laquelle est situé le dépôt 
» adressera au Ministre de la justice, dans les premiers jours de chaque année, 
» un état des mendiants et vagabonds reclus dont la libération n'a pas eu lieu 
» pendant l'année précédente. 

» Cet état doit contenir des renseignements détaillés sur chacun de ces re-
» clus et les motifs pour lesquels leur libération n'a pas été ordonnée. 

» Le Ministre prononce d'oflice la mise en liberté des reclus à l'égard des-
« quels i l juge convenable de prendre cette disposition. 

D I S P O S I T I O N T R A N S I T O I R E . 

» A R T . 17. Les dispositions du présent arrêté sont provisoirement applica-
» bles aux jeunes gens indigents, mendiants et vagabonds des deux sexes, âgés 
» de moins de 18 ans, jusqu'à ce que les établissements décrétés en leur faveur 
» par la loi du 3 avril 1848, soient organisés et que des dispositions spéciales 
» aient été prises pour l'entrée et la sortie de ces établissements. » 

CHAPITRE VI . 

F O R M A L I T É S A L ' E N T R É E D E S R E C L U S . 

A R T . 31. Il est tenu un registre destiné à constater l'admission des men
diants ou indigents. 

Ce registre contient les noms, prénoms, âge, profession, demeure, lieu de nais
sance et de domicile de secours de chaque individu, le jour de l'entrée; celui de la 
sortie ou du décès, l'énumération des effets et vêtements dont i l est porteur et 
le numéro du paquet sous lequel ces effets et vêtements sont classés ; la mention 
et la date des ordres et des autorisations d'admission ainsi que des autorisations 
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de sortie avec la désignation des autorités dont ils émanent; la pension dont 
i l jouit; enfin l'indication sommaire des causes qui ont amené l'indigent au 
dépôt, du nombre de fois qu'il a été admis, et les renseignements qu'on a pu se 
procurer sur ses antécédents, sa famille, etc. 

Un extrait du registre dont i l s'agit est transmis dans les 24 heures au gouver
neur de la province. 

A B T . 52. A leur entrée dans l'établissement, les indigents sontconduits dans 
un local particulier en attendant la visite des officiers de santé, qui a lieu au 
plus tard dans la matinée du lendemain de leur arrivée. 

S'ils sont atteints de maladie, ils sont envoyés à l'infirmerie ; dans le cas con
traire, ils sont envoyés au bain. Ils reçoivent en place des vêtements dont ils 
sont couverts, l'habillement de la maison et sont ensuite conduits dans les quar
tiers qui leur sont respectivement assignés. 

Les vêtements qu'ils portent sont désinfectés, purifiés et classés dans les ma
gasins pour leur être rendus à leur sortie de l'établissement. 

Néanmoins si ces vêtements n'étaient pas susceptibles de conservation ou s'ils 
étaient trop mauvais, le directeur est autorisé à les faire vendre pour compte du 
propriétaire et même à les faire brûler. 

CHAPITRE V I L 

C L A S S E M E N T E T T R A I T C U E . V T D E S B E C L U S . 

A B T . 53. La population du dépôt est répartie en trois classes principales : 
1" Les individus condamnés du chef de mendicité ou de vagabondage; 
2° Les indigents valides'entrés volontairement ; 
3° Les indigents infirmes ou invalides. 
Dans chaque classe les sexes sont complètement séparés. 
Les garçons et les filles de 6 à 18 ans occupent des quartiers séparés en at

tendant leur translation dans les écoles de réforme. 
Les enfants âgés de moins de 6 ans, sans distinction de sexe, sont confiés aux 

soins de leurs mères. 
A R T . 54. Les infirmes et les vieillards jouissent de toute la liberté compatible 

avec l'ordre de la maison. 
Ils ont droit, aux soins que leur état exige. 
A R T . 5i5. Tous les dimanches, les enfants peuvent communiquer avec leurs 

parents. 
Le mari peut être admis tous les dimanches à parler à sa femme. 
Les autres reclus peuvent être admis à conférer avec leurs parents une fois 

par mois au jour et aux heures à indiquer par le conseil. 
Le conseil d'inspection peut interdire ces communications ou en augmenter 

le nombre. 
Il en règle les heures sur la proposition du directeur. 
A R T . 56. Le travail est obligatoire pour tous les reclus valides. 
Les enfants au-dessous de 6 ans, les malades, les infirmes et les vieillards ayant 

dépassé 70 ans en sont seuls exemptés. 
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Le reclus qui refuse de travailler, ou qui n'accomplit pas ou termine négli
gemment la tâche qui lui est imposée, est passible des peines comminées par le 
règlement. 

A R T . 57. Les reclus ne peuvent faire aucun acte public, sans en prévenir le 
directeur de l'établissement. 

Tous les reclus doivent l'obéissance et le respect aux employés préposés à leur 
instruction et à leur surveillance. 

Lorsqu'ils ont quelque plainte ou réclamation à faire contre un des em
ployés, ils l'adressent au conseil d'inspection. 

CHAPITRE VIII. 

O R D R E E T P O L I C E . 

A R T . 38. Du 1 e r mars au 31 octobre, les reclus se lèvent à 4 1/2 heures du 
matin, et du I e r novembre au 28 février, à 6 heures. 

Le signal du lever, du coucher, des travaux, des repas, des récréations, des 
exercices religieux, etc., est donné par le son de la cloche. 

A R T . 59. Aussitôt après le lever, chaque reclus est tenu d'arranger son lit et 
de remplir les devoirs de propreté qui sont prescrits par les surveillants. 

Les surveillants ou les chefs de chambrée font dire la prière dans les dortoirs 
après le lever des reclus. 

La prière terminée, les reclus sortent des dortoirs pour être présents.à l'appel 
nominal et pour recevoir leur ration de pain. 

A R T . 40. Les surveillants et les surveillantes sont chargés de maintenir l'or
dre, la tranquillité et la propreté dans leurs quartiers respectifs. 

A R T . 4 L 11 leur est adjoint un chef de chambrée pour chaque salle ou dor
toir, auquel les reclus doivent obéir comme aux surveillants eux-mêmes. 

A R T . 42. Après l'appel et la distribution de pain, les reclus se rendent aux 
travaux ou dans les locaux qui leur sont assignés. 

A R T . 45. Le règlement d'ordre intérieur fixe les heures de repas, de travail, 
de coucher, d'appel, de récréation, etc. 

Il détermine les heures de travail de manière à éviter tout contact entre les 
reclus de sexes différents et à maintenir dans toute la maison l'ordre et la propreté. 

II trace des règles à l'égard de la conduite à tenir par les reclus, pendant le 
travailles repos et les récréations. 

A R T . 44. Il est établi une bibliothèque dont les livres sont mis à la disposi
tion des reclus pendant les heures de récréation. 

A R T . 45. Les reclus ne peuvent sous aucun prétexte et sous peine de châti
ment, sortir de leurs dortoirs, de leurs ateliers ou de leurs préaux, sans en avoir 
obtenu la permission du surveillant ou du chef d'atelier. 

A R T . 46. Les amis et parents des reclus ne peuvent être reçus dans l'établis
sement sans la permission du directeur. 

Les reclus ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, recevoir de l'exté
rieur, ni argent, ni aliments, ni autres objets sans une aulorisatiou spéciale du 
conseil ou de son président. 
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A B T . 47. Les lettres que les reclus ont à faire passer à l'extérieur sont remises 
décachetées au directeur qui les fait parvenir à leur destination s'il n'y trouve 
pas d'inconvénient. 

Dans le cas contraire i l en réfère au conseil. 
Les lettres adressées aux reclus, doivent être affranchies et passent également 

par les mains du directeur, qui peut en demander communication préalable; en 
cas de refus ces lettres sont transmises cachetées au conseil qui statue à leur 
égard. 

Les lettres, réclamations et pétitions adressées soit au conseil, à son président 
ou à l'un de ses membres, soit au commissaire d'arrondissement, à la députa
tion permanente, au gouverneur ou au Ministre de la justice sont déposées dans 
des boîtes spéciales. 

Les clefs de ces boîtes sont confiées au commissaire du mois qui en fait 
l'ouverture et transmet sans délai à leur destination les pièces qui y sont 
déposées. 

A R T . 48. Le président du conseil peut accorder aux reclus, eu égard à des 
circonstances particulières et à des motifs majeurs, la permission de sortir de 
l'établissement pendant la journée. 

Toute demande pour obtenir une autorisation de ce genre est transmise par 
l'intermédiaire du directeur qui y joint son avis. En cas d'urgente nécessité, 
cette permission peut être accordée par le directeur qui en donne immédiate
ment connaissance au président du conseil. 

A R T . 49. Tout marché entre les reclus, tout prêt d'argent, tout trafic entre 
eux de leurs effets, ou de leurs rations de vivres sont expressément défendus. 

Les jeux de cartes et de hasard sont prohibés; cependant les jeux de cartes 
peuvent être tolérés pour les infirmes, en vertu d'une autorisation spéciale du 
conseil d'inspection. 

Tous les employés de l'établissement sont tenus de surveiller l'exécution de 
cette disposition et de saisir l'argent des joueurs qui est confisqué au profit de la 
caisse de réserve. 

A R T . 80. Il est défendu de fumer dans les locaux.' 
Les reclus ne peuvent avoir en leur possession aucun objet qui pourrait com

promettre l'ordre et la sûreté de l'établissement. 

CHAPITRE IX. 

P O J I I T I O S S . 

A R T . a l . Les punitions dont les reclus sont passibles sont les suivantes : 
I" L'exclusion de la cantine; 
2° La retenue à imputer sur les gratifications au profit de l'établissement ; 
3° La mise au pain et à l'eau ; 
4° Le peloton de punition avec ou sans menottes ; 
<5° Le confinement solitaire avec ou sans travail: 
6° Le cachot obscur. 
Ces peines peuvent être infligées séparément ou cumulati ventent. 
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A R T . 32. La retenue frappe exclusivement sur la partie des gratifications qui 
est payée mensuellement aux reclus: elle ne peut être appliquée pour plus de 
dix jours. 

Le reclus condamné au pain et à l'eau ne peut fréquenter ni la cantine ni le 
réfectoire. Il reçoit une ration et demie de pain. 

Cette peine né peut être infligée pour plus de 8 jours. 
Chaque fois qu'elle l'est pour plus de 3 jours i l est accordé de jour à autre le 

régime ordinaire aux reclus en punition. 
Pendant la durée des punitions déterminées par les n°« a et 6 de l'article 

précédent les reclus sont visités par le médecin; ceux condamnés au confinement 
solitaire, tous les deux jours, et ceux au cachot, tous les jours. 

Sauf dans les cas prévus aux articles 60, 61 et 63, le confinement solitaire ne 
peut être infligé pour plus d'un mois et le cachot pour plus de quinze jours, sans 
une décision expresse du conseil. 

A R T . 53. Les punitions sont infligées par le directeur, à charge pour lui d'en 
informer le conseil dans sa plus prochaine séance. 

Le conseil peut modifier, réduire ou augmenter les punitions infligées sans 
pouvoir dépasser deux mois pour le confinement solitaire et un mois pour le 
cachot. 

A R T . 54. Sont punis de l'exclusion de la cantine depuis un jusqu'à quinze 
jours : 

1° Ceux qui dans les premiers jours de leur entrée au dépôt se rendent coupa
bles des fautes prévues dans les deux articles suivants ; 

2° Ceux qui jurent ou blasphèment; 
3° Ceux qui fument dans les locaux ; 
4° Ceux qui se rendent coupables d'une première faute légère ; 
3° Ceux qui abusent de l'usage des boissons fournies à la cantine. 
En cas de récidive on applique aux contrevenants la peine du confinement 

solitaire pour un à trois jours, ou la mise au pain et à l'eau de trois à huit 
jours. 

A R T . 35. La retenue sur les gratifications de I à 3 jours est applicable: 
I" Aux reclus qui remplissent avec négligence la tache qui leur est im

posée ; 
2° A ceux qui par négligence dégradent leurs vêtements, objets de coucher, 

outils ou autres objets qui leur sont confiés ; 
3° A ceux sur lesquels on a trouvé des briquets, de l'amadou ou autres 

combustibles. 
. A R T . 56. Sont punis de la mise au pain et à l'eau de un à quatre jours : 

1" Ceux qui injurient ou menacent d'autres reclus ; 
2° Ceux qui se rendent coupables d'une seconde faute légère ; 
5" Ceux qui jouent aux dés ou à d'autres jeux défendus. Le matériel du jeu 

est en outre confisqué ; 
4° Ceux qui font ou tentent de faire parvenir des lettres à l'insu du directeur. 
A R T . 57. Sont passibles du peloton de punition ou de la peine du confinement 

solitaire pour trois jours au moins et quinze jours au plus : " 
1852. 17 
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1 » Les reclus qui se rendent coupables de désobéissance envers les employés et 
sous-employés de l'établissement; 

2° Ceux qui refusent de travailler; 
5° Ceux qui se rendent coupables de rixes et voies de fait légères envers d'au

tres reclus; 
4° Ceuxqui détériorent méchamment leurs vêtements, effets de coucher, ou

tils ou autres objets qui leur sont confiés. Le prix de ces objets est en outre 
retenu sur leurs gratifications ; 

8» Ceux qui jouent pour de l'argent. Les enjeux sont en outre confisqués au 
profit de l'établissement. 

A R T . 88. La peine du cachot pour un à huit jours peut être prononcée : 
1° Contre les coupables de désobéissance envers les employés ou sous-employés 

de l'établissement, lorsqu'il a fallu les réduire de force ; 
2» Contre les reclus coupables de mauvais traitements et de voies de fait 

graves envers d'autres reclus ; 
5° Contre ceux qui profèrent des menaces ou tentent des voies de fait légères 

envers des sous-employés; 
4° Contre ceux qui abusent de boissons fortes hors de l'établissement ou qui 

en introduisent frauduleusement, ou font usage de ces boissons, si ce n'est avec 
1 autorisation expresse du directeur et sur l'avis du médecin ; 

8° Contre ceux qui demandent l'aumône. • 
A R T . 89. La peine du cachot est prononcée pour huit à quinze jours : 
1° Lorsque des voies de fait graves ont été commises sur les sous-emplovés: 
2° En cas d'évasion ou de tentative d'évasion ; 
3° Contre ceux qui se sont rendus coupables de toute action contre les bonnes 

mœurs. 
A R T . 60. Sont punis de la peine du cachot pour quinze jours à un mois : 
1° Ceux qui se sont rendus coupables d'injures graves ou de menaces envers 

des membres du conseil, le directeur, ou des employés de l'établissement; 
2° Ceux qui se sont rendus coupables de complots pour tenter des évasions, 

refuser de travailler ou commettre d'autres actes d'insubordination ; 
5° Ceux qui se sont rendus coupables de rébellion ; 
4° Ceux qui ont commis des soustractions ou des escroqueries. 
A R T . 61. Hors les exceptions spécialement prévues, la récidive est toujours 

punie du double des peines infligées pour la première contravention. 
A R T . 62. La masse de réserve des reclus qui s'évadent est acquise à la caisse 

de l'établissement. 
A R T . 63. Le directeur tient un registre spécial des punitions dans lequel i l 

indique, par ordre de date et de numéros et sans lacune, les noms, prénoms, l'âge 
des délinquants, les fautes commises, les punitions infligées , ainsi que les cir
constances qui s'y rattachent. 

Ce registre, coté et paraphé par un des membres du conseil d'inspection, 
est mis sous les yeux du conseil lors dé chacune de ses réunions. 

A R T . 64. Les art. 51 à 65 ne sont pas applicables aux enfants en dessous de 
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12 ans, ni aux jeunes gens de 12 à 16 ans qui peuvent être considérés comme 
ayant agi sans discernement. 

A R T . 65. Le directeur dresse procès-verbal des délits et des crimes commis 
par les reclus. Copie en est immédiatement adressée au procureur du lloi. 

Le reclus coupable d'un délit ou d'un crime est provisoirement mis en 
confinement solitaire, jusqu'à ce que l'autorité judiciaire ait prononcé à son 
égard. 

CHAPITRE X . 

R É G I M E A L I M E N T A I R E . 

A R T . 66. H y a pour les reclus quatre régimes alimentaires, savoir : 
1° Le régime des enfants, depuis le premierâge jusqu'à 12 ans ; 
2° Le régime des reclus valides depuis l'âge de 12 ans, jusqu'à 69 ans 

révolus ; 
5° Le régime des reclus septuagénaires, des infirmes ou incurables : 
4" Le régime des malades à l'infirmerie. 
A R T . 67. Le règlement du service intérieur détermine la composition de 

chaque portion alimentaire selon la catégorie à laquelle appartient chaque 
reclus. 

A R T . 68. Les femmes parvenues au huitième mois de leur grossesse et les 
femmes en couche sont mises de droit au régime des malades, à moins que les 
officiers de santé de l'établissement ne le jugent pas convenable. 

A R T . 69. Le directeur est responsable de la qualité de la nourriture en 
général. 

A R T . 70. Le pain n'est distribué que 24 heures après la cuisson. 
L'eau peut être édulcorée de réglisse ou de vinaigre. 
Le directeur veille particulièrement à ce que tous les ustensiles servant à la 

préparation des aliments soient tenus avec la plus grande propreté et entretenus 
de manière à éloigner tout élément nuisible. 

A R T . 71. La visite des comestibles est faite au moins deux fois par semaine 
parle médecin, le chirurgien ou un membre du conseil d'inspection. 

ART. 72. Le conseil d'inspection met chaque année en adjudication, d'après 
un cahier des charges spécial, les fournitures des denrées et objets nécessaires 
n l'établissement. 

Cette adjudication n'est définitive qu'après avoir été approuvée par la dépu
tation du conseil provincial, qui peut, selon les circonstances et lorsqu'elle en 
reconnaît l'avantage autoriser l'achat direct et par voie d'économie de certains 
articles. 

A R T . 73. Le directeur vérifie à leur entrée les denrées fournies par les en
trepreneurs. 

Pour les fournitures de quelque importance cette vérification a lieu en pré
sence d'un membre du conseil d'inspection. 

Les objets qui ne sont pas entièrement conformes aux échantillons ou aux 
«•auditions du cahier des charges seront rejetés. 



J96 1 e r j u i n * 8 « * . 

Les fournisseurs sont tenus de remplacer immédiatement les denrées rejetées 
pour quelque motif que ce soit. A défaut d'obtempérer à cette condition qui 
doit être insérée au cahier des charges, lesdites denrées sont remplacées d'office, 
aux risques et pour compte des entrepreneurs. 

A R T . 74. Le directeur ne peut faire aucun achat extraordinaire de denrées 
sans l'autorisation du conseil. 

CHAPITRE X L 

H A B I L L E M E N T . 

A R T . 75. Chaque reclus a un trousseau d'après la saison, composé de la 
manière prescrite par le conseil d'inspection , sous l'approbation de la dé
putation. 

A R T . 76. Tous les effets d'habillement de chaque reclus portent un numéro 
distinct. 

Chaque reclus conserve l'usage des vêtements portant son numéro. 
A R T . 77. Tous les effets à l'usage des reclus sont, autant que possible, con

fectionnés par la direction des travaux du dépôt qui les fournit au magasin 
d'habillement sur la demande qui en est faite par le directeur avec l'autorisa
tion du conseil. 

11 est déposé au magasin d'habillement des modèles pour chaque espèce 
d'effets. 

A B T . 78. Les effets d'habillement sont échangés et lavés à des époques 
convenables. 

Les chemises, fichus , tabliers, bonnets , etc., sont échangés tous les 
samedis. 

Les effets des reclus atteints de la gale ou d'une maladie contagieuse sont 
désinfectés, et peuvent même être brûlés si la nécessité l'exige. 

CHAPITRE XII. 

COnCHER. 

A B T . 79. Chaque reclus a un lit en fer séparé; les lits doivent être placés 
de manière à empêcher autant que possible toute communication entre les reclus 
pendant la nuit; chaque lit est marqué d'une étiquette portant le numéro et le 
nom du reclus qui l'occupe. 

Les dortoirs sont éclairés pendant la nuit. 
La fourniture de chaque lit pour les reclus des deux sexes est composée des 

effets suivants : 
Une paillasse et un traversin en toile grise, une couverture en laine et une 

paire de draps de lit en toile. 
En hiver, chaque lit est pourvu en sus d'une couverture en étoupe. 
La paillasse et le traversin sont garnis de vingt kilog, de paille. 
A B T . 80. La paille des paillasses et des traversins est renouvelée au moins 

deux fois par an, et plus souvent si le conseil le juge convenable. 
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Le changement des draps de lit a lieu tous les mois. 
Les toiles des paillasses sont lavées au moins deux fois et les couvertures une 

fois chaque année. 
A R T . 81. Les lits des reclus malades, des invalides et des septuagénaires sont 

garnis d'une paillasse, d'un matelas et d'un traversin en laine et crin, de deux 
couvertures en laine et d'une paire de draps de lit en toile blanche. 

Chaque lit de malade est en outre pourvu de tous les accessoires qui sont 
jugés nécessaires par les officiers de santé de l'établissement. 

A R T . 82. Toutes les fournitures des lits de malades, y compris les habille
ments et le linge qui y sont affectés, sont lavés au moins tous les huit jours et 
renouvelés aussi souvent que de besoin. 

Les matelas sont rebattus chaque année. 
Les fournitures du lit sur lequel un malade est décédé sont enlevées. 
A R T . 83. En cas de symptômes de contagion ou lorsque la maladie a été 

longue ou de nature à endommager les objets de coucher, ceux-ci sont, suivant 
l'exigence des cas, désinfectés réparés ou brûlés. 

11 y a un nombre déterminé de chemises de draps et d'autres objets d'habil
lement et de coucher, spécialement destinés aux reclus atteints de la gale ; ces 
objets sont marqués de la lettre G et ne peuvent jamais être confondus a\ec les 
autres. 

CHAPITRE XIII. 

S E R V I C E D E S A N T É . 

A R T . 84. Il y a dans l'établissement une infirmerie pour les hommes et une 
infirmerie pour les femmes, avec des salles séparées pour les maladies suscepti
bles de se propager par communication, pour les convalescents, les femmes en 
couche et les enfants nouveau-nés. 

A R T . 88. Le service sanitaire de l'établissement, tant pour les reclus que 
pour les divers préposés et leurs familles, est confié à un médecin et un chi
rurgien. 

Les remèdes et les médicaments sont fournis par le pharmacien à qui la 
livraison en a été adjugée. 

A R T . 86. Les officiers de santé désignent les reclus qui doivent être reçus à 
l'infirmerie ou à la salle des convalescents à l'époque de leur sortie. 

Ils règlent tout ce qui concerne le service de leurs malades respectifs. 
Ils veillent à la destruction des objets qui peuvent être imprégnés de prin

cipes contagieux. 
A R T . 87. Les visites dans les salles des malades commencent le matin à 

huit heures pendant le semestre d'hiver et à sept heures pendant le semestre 
d'été. 

Il est fait, s'il y a nécessité, une seconde visite, le soir entre 4 et 6 heures. 
A R T . 88. Les officiers de santé sont tenus de se rendre immédiatement au 

dépôt à toute réquisition du directeur. 
17* 
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A R T . 89. Us inscrivent respectivement sur un registre à huit colonnes, qui 
doit rester constamment déposé dans l'infirmerie : 

1° Le numéro du Ht ; 
2° Les noms, prénoms et l'âge de chaque malade ; 
3° La nature de la maladie ; 
4° La date de l'entrée à l'infirmerie ; 
:j° L'indication sommaire du régime et du mode de traitement: 
6° Les accidents survenus dans le cours de la maladie ; 
7° La mort ou la sortie, l'envoi dans les salles de convalescence ou le renvoi 

dans les quartiers; 
8° Les observations que la maladie pourrait suggérer. 
A R T . 90. Le directeur ou un employé délégué par lui est présent à la distri

bution des aliments et veille, en appelant les malades par leur nom, à ce qu'elle 
soit faite conformément à ce qui est indiqué pour chacun d'eux sur les cahiers 
des visites. 

A R T . 91. Conformément aux prescriptions du cahier des charges, le phar
macien inscrit sur chaque vase ou paquet renfermant un médicament le nom 
et le numéro du malade ainsi que le mode d'administrer le remède ; l'étiquette 
du remède externe est écrite sur papier jaune et celle du remède interne sur 
papier blanc. 

A R T . 92. Le directeur ou l'employé désigné par lui veille scrupuleusement 
à ce que les médicaments soient administrés selon les prescriptions. 

A R T . 93. Les officiers de santé font une fois par semaine la visite des reclus, 
au jour el à l'heure à indiquer par le directeur. 

Ils visitent au moins une fois par semaine toutes les salles du dépôt. Ils don
nent leur avis sur les mesures nécessaires pour faire disparaître les causes d'in
salubrité. 

A R T . 94. Les infirmiers et garde-malades choisis parmi les reclus par le 
directeur,de concert avec le médecin et le chirurgien, se conforment aux indi
cations et aux ordres qui leur sont donnés par les officiers de santé, et en leur 
absence par le directeur ou les employés. 

A R T . 9S. Les officiers de santé veillent à la propreté des salles d'infirmerie 
et de convalescence. 

Ils donnent les ordres nécessaires à cet effet. 
A R T . 96. En cas de décès, les officiers de santé sont immédiatement avertis. 
Ils consignent sur un bulletin qu'ils remettent immédiatement au directeur, 

l'heure el la cause apparente du décès. 
Le directeur fait remplir les formalités prescrites par la loi. 
A R T . 97. En cas de maladie épidémique ou lorsqu'une maladie s'est présen

tée plusieurs fois, les officiers de santé font immédiatement un rapport au 
directeur sur les causes connues pu présumées du mal, et sur les moyens d'y 
apporter remède. 

Le directeur est tenu d'en rendre immédiatement compte au gouverneur et 
au conseil dans sa prochaine séance. 

Les officiers de santé remettent au directeur, pour être présenté au conseil 
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lors des réunions de ce collège, un rapport sommaire sur l'état sanitaire de 
l'établissement et sur la nature des maladies qu'ils ont eu à traiter, le nombre 
des malades, des décès, etc. 

CHAPITRE XIV. 

P R O P R E T É , S A L U B R I T É , C I I A U F F A G E E T É C L A I R A G E . 

A R T . 98. Le directeur veille avec l'attention la plus scrupuleuse à tout ce 
qui concerne la propreté et la salubrité de l'établissement. 

Indépendamment des précautions déjà prescrites par le présent règlement et 
dont i l surveille par lui-même l'exécution, i l fait balayer et aérer chaque jour, 
et laver au moins deux fois par mois, les dortoirs, ateliers, magasins et géné
ralement tous les locaux occupés ; i l ordonne des fumigations chaque fois qu'il 
le juge convenable. 

Tout l'intérieur de la maison est blanchi à la chaux, au moins une fois 
par an. 

Les locaux les plus exposés à se salir sont blanchis aussi souvent que l'exige le 
soin de la propreté. 

Les eaux ménagères sont vidées au fur et à mesure de leur production, et on 
veille à leur prompt écoulement. 

Les fumiers, les débris d'animaux et de végétaux sont enlevés sans délai. 
Les literies sont exposées à l'air le plus souvent possible. 
Les feux dans les salles de l'infirmerie sont allumés aux époques à fixer par 

le médecin. 
Les feux pour les reclus en santé sont allumés aux époques à fixer par le con

seil sur la proposition du directeur. 
A R T . 99. Les cheminées sont ramonées tous les six mois et aussi souvent 

d'ailleurs que l'exige le soin de la sécurité de l'établissement. 
Un réservoir d'eau et une pompe à incendie tenue constamment en bon état 

sont placés dans l'intérieur de l'établissement. 

CHAPITRE X V . 

S Û R E T É . 

A R T . 100. La garde de la porte extérieure est confiée à un portier. Il inter
dit la sortie aux reclus, et veille à ce que les visiteurs et les employés ne puis
sent introduire des comestibles et des boissons sans une permission du directeur, 
ni emporter des effets appartenant à la maison, aux reclus ou aux employés. 

A cet effet, i l lui est enjoint de visiter scrupuleusement les paquets à l'entrée 
et à la sortie. Aucune sortie d'objets ne peut avoir lieu que sur une permission 
par écrit du directeur. 

A R T . 101. Le directeur dresse procès-verbal de chaque évasion. 
11 en transmet immédiatement copie au gouverneur. 
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11 adresse le signalement des évadés aux autorités el aux brigades de gendar
merie les plus rapprochées. 

Il prend en outre toutes les mesures nécessaires pour la reprise des évadés. 
A R T . 102. Le détachement militaire chargé de la garde de l'établissement 

reçoit sa consigne du directeur et exécute tous les ordres que donne ce fonc
tionnaire, soit pour réprimer les actes d'insubordination et de révolte, soit; 
pour prévenir ou arrêter les dégâts, les querelles, les vols, les évasions, etc. 

A cet effet, le directeur peut également requérir la gendarmerie ou tonte 
autre force armée. 

C H A P I T R E X V I . 

E X E R C I C E D O C U L T E . 

A R T . 103. L'aumônier est chargé du service divin et de l'administration 
des secours spirituels aux indigents et aux employés de l'établissement. 

Les reclus professant le culte catholique sont tenus d'assister au service divin, 
les dimanches et les jours de fêtes observées. 

Tous les dimanches et jours de fête, avant ou après la messe, i l y a un 
sermon, et l'après midi un salut. 

Les heures des offices et des prières sont fixées de commun accord par le d i 
recteur et par l'aumônier. 

A R T . 104. Les hommes et les femmes assistent en même temps au service 
divin, mais ils occupent des places distinctes et sont autant que possible pla
cés de manière à ne pouvoir communiquer entr'eux. 

A R T . 103. L'aumônier donne, au moins tous les dimanches, à tous les re
clus, des leçons de religion et de morale suivies d'exhortations. 

Il visite fréquemment les infirmeries et les écoles. 
Il est tenu de visiter deux fois par semaine, au moins, les reclus placés au 

cachot et en confinement solitaire. 
Il est autorisé à entretenir en particulier tous les reclus catholiques et les 

reclus des autres religions, lorsque ceux-ci en témoignent le désir. 
A R T . 106. L'aumônier veille à l'instruction religieuse et morale de tous les 

reclus catholiques et plus particulièrement à celle des enfants. 
H donne dans les écoles des leçons de religion et de morale aux heures fixées 

par le conseil d'inspection. 
A R T . 107. Il reçoit journellement la liste des malades envoyés à l'infir

merie. 
En cas de maladie grave d'un reclus catholique, les officiers de santé sont 

tenus de l'en instruire immédiatement. 
A R T . 108. 11 est pourvu autant que possible aux besoins religieux des reclus 

professant un autre culte que le culte catholique. 
A cet effet, l'entrée de l'établissement est ouvert aux Ministres des cultes 

dissidents professés par les reclus, sur l'autorisation du président du conseil 
d'inspection. 

Il est libre en outre aux reclus qui n'appartiennent pas à l'église catholique 
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romaine d'accomplir les exercices de leur religion et ils sont dispensés de totr't 
travail les jours consacrés par leur coite au repos et â la prière. 

A R T . 109. Le directeur est particulièrement chargé du maintien de l'ordre 
et, de la décence pendant Ta célébration du service divin. 

Tous les employés du dépôt sont tenus de témoigner un respect particulier 
à l'aumônier catholique, et à tous lés ministres des cultes admis dans l'établis
sement. 

A R T . 110. Le directeur fournit à l'aumônier les livres demandés par celui- ci 
pour l'instruction religieuse, ainsi que les objets nécessaires à la célébration du 
service divin. 

En cas d'absence ou de maladie de l'aumônierj i l se fait remplacer par un 
ministre de son culte, après en avoir toutefois prévenu le directeur. 

C H A P I T R E X V I I . 

I N S T R U C T I O N . 

A R T . 111. Il est établi au dépôt : 
1° Une salle d'asile pour les enfants au-dessous de sept ans ; 
2" Une école primaire pour les enfants âgés de plus de 7 ans, jusqu'à 16 ans: 
5° Une école pour les reclus adultes. 
Il y a des divisions distinctes pour les reclus des deux sexes dans l'école du 

dernier degré. 
Les enfants des employés peuvent aussi avec l'autorisation du conseil d'in

spection participer aux bienfaits de l'enseignement dans les diverses divisions. 
Le conseil peut ordonner la réunion en une seule de plusieurs de ces divisions 

lorsque le nombre des élèves de chacune d'elles n'atteint pas le chiffre de dix 
élèves. 

A R T . 112. La direction de l'enseignement est, sous le contrôle du conseil et 
du directeur, confiée â l'instituteur. 

Celui-ci est assisté d'un ou de plusieurs moniteurs choisis parmi les reclus. 
A R T . 113. L'instituteur et ses aides veillent à la conservation du matériel, 

ainsi qu'à la propreté des locaux et des élèves. 
A R T . 114. Le conseil fixe par un règlement particulier, basé sur le règlement 

des écoles primaires communales, tout ce qui a rapport : 
1° Aux heures de classes et aux vacances ; 
2» Aux diverses branches d'enseignement de chaque classe ; 
5° Aux punitions des élèves; 
4° Aux récompenses à leur décerner. 
A R T . 115. Le conseil d'inspection règle les heures des cours d'adultes, de 

manière que les reclus âgés de plus de 18 ans puissent y assister journellement 
pendant au moins une heure, sans négliger leurs travaux. 

C H A P I T R E XVIII. 

O R G A N I S A T I O N D E S T R A V A U X , A T E L I E R S D ' A P P R E N T I S S A G E , A C H A T S D E M A T I E R E S P R E M I È R E S . 

A R T . 116. Le directeur détermine la nature du travail auquel chaque reclus 
est astreint. 
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11 règle le nombre des ateliers, les heures et les genres de travail dans chacun 
d'eux. 

Le conseil d'inspection peut autoriser le directeur â faire travailler pour le 
compte d'autres établissements ou pour celui des particuliers. 

En ce cas, i l conclut les contrats et prend les mesures nécessaires ppur leur 
exécu tion. 

A R T . 117. Les achats de matières premières pour l'alimentation de la fabri
que et des ateliers se font par voie d'adjudication. 

Toutefois en cas d'urgence ou de nécessité constatée, le directeur peut con-
Iracter directement avec les fournisseurs ou marchands après en avoir obtenu 
l'autorisation du conseil. 

CHAPITRE XIX. 
D I R E C T I O N E T S U R V E I L L A N C E D E S A T E L I E R S . 

A R T . 118. La direction et la surveillance de la fabrique et des ateliers d'ap
prentissage, ainsi que des travaux en général, appartiennent au sous-directeur 
des travaux. 

Il est responsable des pertes et des dégâts des matières premières et des objets 
fabriqués ou confectionnés, provenant de sa faute ou de sa négligence. 

A R T . 119. Le conseil désigne le nombre et le salaire des chefs et maîtresses 
d'ateliers qui peuvent être pris en partie parmi les reclus. 

Le directeur les nomme et les révoque après avoir pris l'avis du sous-directeur 
des travaux; leurs attributions, leurs devoirs, leur responsabilité, les pénalités 
dont ils sont passibles sont réglés et déterminés par le conseil d'inspection. 

A R T . 120. Un règlement d'ordre pour les ateliers est arrêté par le conseil et 
affiché dans chaque atelier. 

A R T 121. Les chefs d'ateliers, pris parmi les reclus, sont tenus de travailler 
eux-mêmes au profit de l'établissement. 

A R T . 122. Aucune délivrance de matières premières ou d'effets confection
nés ne peut se faire aux chefs d'ateliers, ni par les chefs d'ateliers sans des récé
pissés dont le modèle est déterminé par le directeur. 

Chaque chef d'atelier tient un carnet sur lequel i l inscrit les matières pre
mières et les objets confectionnés remis et repris à chaque reclus. 

A R T . 123. Le directeur présente un compte annuel particulier des ateliers et 
des travaux. 

Ce compte indique avec précision les prix des matières premières mises en 
œuvre, les gratifications payées pour chaque article, les dépenses faites en ac
quisitions d'outils, d'instruments et d'autres objets, ainsi que les prix de mar
chandises employées pour le service de l'établissement, de celles vendues à des 
particuliers et de celles restant en magasin. 

CHAPITRE X X . 

G R A T I F I C A T I O N S . 

A R T . 124. Le tarif des gratifications pour chaque branche d'industrie est 
arrêté par le conseil sur la proposition du directeur. 
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A R T . 123. Le montant des gratifications est intégralement réservé au profit 
des reclus. 

Un tiers leur est payé tous les mois ; les deux autres tiers, après déduction de 
la somme nécessaire pour leurs dépenses de route, leur est délivré lors de leur 
libération par l'entremise de l'administration communale delà résidence qu'ils 
auront choisie. 

Le conseil règle le mode suivant lequel cette partie de la comptabilité doit 
être tenue. 

A R T . 126. Le conseil d'inspection peut néanmoins autoriser les reclus à dis
poser d'une partie de leur masse de réserve durant leur séjour dans la maison 
pour recevoir une destination justifiée par des besoins exceptionnels. 

A R T . 127. Le directeur signale au conseil les reclus dont la conduite et les 
progrès lui semblent mériter une récompense, 

C H A P I T R E X X I . 

C O N S T R U C T I O N S E T R É P A R A T I O N S D E S B A T I M E N T S E T D U M O B I L I E R . 

A R T . 128. Le directeur désigne au conseil les constructions, changements ou 
améliorations qu'il juge nécessaires ou utiles. 

Nul travail de construction ou de réparations ordinaires dépassant la somme 
de cent francs ne peut être fait qu'en vertu d'une autorisation du conseil. 

Lorsqu'il s'agit de constructions nouvelles ou de travaux d'entretien d'une 
importance majeure i l en est dressé un devis par l'architecte de la province 
lequel est soumis à l'approbation du conseil provincial et de l'autorité supé
rieure, conformément'aux prescriptions du décret du 10 brumaire an X I V et 
du règlement provincial approuvé par arrêté royal du 13 septembre 1849. 

A R T . 129. Les travaux sont autant que possible exécutés par les reclus sous 
la surveillance du directeur, et les objets de menuiserie, de charpente et de serru
rerie fournis par les ateliers de l'établissement. 

C H A P I T R E XXII . 

C A N T I N E . 

A R T . 130. Il y a au dépôt une cantine avec deux divisions distinctes, l'une 
pour les hommes, l'autre pour les femmes, où les reclus peuvent se procurer 
quelques aliments plus recherchés et d'autres objets désignés par le conseil d'ins -
pection, qui en détermine le prix. 

A R T . 131. L'introduction et le débit des boissons spiritueuses dans l'établis
sement ne peuvent avoir lieu que sur l'avis du médecin, avec l'autorisation du 
conseil d'inspection. 

A R T . 152. La cantine ne peut être donnée ou entreprise; elle est tenue pour 
compte de l'établissement. 

A R T . 153. L'accès delà cantine est strictement interdit aux employés et aux 
personnes étrangères à l'établissement. 
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A R T . 154. Aucun reclus n'est admis à la cantine hors des heures fixées par 
le conseil pour les distributions. 

A R T . 158. lies objets débités à la cantine sont tarifés tous les six mois par 
le conseil d'inspection. 

Ce tarif est affiché dans le local de la cantine. 
A R T , J36. Le service de la cantine est confié, sous la surveillance du direc

teur, à un préposé spécial. 
A R T . 157. Le conseil d'inspection, sur la proposition du directeur, règle 

tout ce qui a rapport à la comptabilité de la cantine, le mode à suivre pour les 
fournitures, les achats et la délivrance des denrées, le salaire et les émoluments 
du cantinier. 

A R T , 158. La cantine doit être munie de poids et mesures dûement vérifiés, 
conformément aux lois et aux règlements, 

A R T . 139. Il est défendu, sous peine de destitution, au préposé à la cantine, 
de vendre à crédit aux reclus ; i l n'a en ce cas aucune action contre les débiteurs. 

A R T . 140. Les comestibles et les boissons de la cantine sont visités au moins 
une fois par mois par le directeur ou un membre du conseil d'inspection. 

A R T . 141. Le compte de la cantine est joint tous les ans au compte général 
de rétablissement. 

CHAPITRE XXIII 

F O R M A L I T É S A L A S O R T I E D E S R E C L U S , 

A R T . 142. Chaque reclus, lors de sa sortie du dépôt, reçoit une feuille de 
route indiquant le lieu de sa destination, la route qu'il a à suivre et le temps 
nécessaire au trajet. 

On lui remet les fonds nécessaires pour faire la route sur le produit de sa 
masse, et en cas d'insuffisance de celle-ci, on lui fait une avarice calculée sur la 
distance à parcourir. 

Cette avance est remboursée au dépôt au même titre et de la même manièro 
que les Irais d'entretien, 

A R T . 145. Il reçoit en outre un certificat de sa conduite durant son séjour au 
dépôt ; ce certificat, délivré et signé par le directeur, indique la date de l'entrée 
du reclus à l'établissement, le genre de travail auquel i l a été employé, le mo
tif de sa mise en liberté, la partie de sa masse de réserve qui lui a été remise 
pour frais de route, celle retenue pour effets d'habillement, la partie transmise 
à l'autorité locale du lieu de son domicile élu. 

L'individu porteur de ce certificat est tenu dès son arrivée à l'endroit de sa 
destination de l'exhiber à l'autorité locale et de le soumettre à son visa. 

A R T . 144. La masse du reclus libéré ; déduction faite deses frais de route, est 
envoyée par l'intermédiaire du gouverneur de la province ou de toute autre ma
nière à fixer par le conseil au bourgmestre de la commune où le reclus déclare 
vouloir se fixer. 

La remise de la masse se fait au libéré en personne, sur l'exhibition de sa 
feuille de route dont i l doit être porteur. 
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En tous cas, l'autorité locale de la commune dans laquelle le reclus a dé
claré vouloir fixer sa résidence et le gouverneur de la province sont avertis im
médiatement de sa sortie. 

A B T . 14b. Les vêtements avec lesquels les indigents et les mendiants sont 
entrés au dépôt ou ceux qu'on leur a envoyés, leur sont remis à leur sortie. 

Si ces vêtements ont été vendus ou détruits i l leur en est remis d'autres 
dont le prix est imputé sur la masse de réserve, ou, à défaut de celle-ci, rem
boursé au même titre que les frais de route, conformément au principe posé à 
l'article 142. 

CHAPITRE XXIV. 

N A I S S A N C E S , D É C È S , I N H D H A T I O N S . 

A R T . 146. Les naissances et décès qui ont lieu dans l'établissement sont 
déclarés par le directeur à. l'officier de l'état-civil conformément aux lois en 
vigueur. 

A R T . 147. Les vêtements et généralement tous les objets délaissés par les re
clus décédés, sont dévolus à l'établissement, à l'exception de sa masse qui est 
dévolue à la commune chargée de son entretien. 

A R T . 148. Les corps des décédés sont transportés dans un lieu réservé à cet 
effet. 

Ils sont enveloppés dans un linceul en toile commune et déposés dans un 
cercueil. 

L'inhumation n'a lieu qu'après les formalités et les délais prescrits par l'ar
ticle 77 du code civil. 

A R T . 149. Dans le cas où l'autopsie est jugée nécessaire ou utile, elle n'est 
autorisée par le directeur qu'après l'expiration du délai indiqué à l'article qui 
précède. 

A R T . IbO. L'aumônier est immédiatement informé des naissances et des 
décès. 

A R T . l b l . Il est célébré à l'enterrement de chaque reclus catholique, et en 
présence de tous les détenus, une messe de requiem. 

Les frais de ce service religieux sont avancés par l'établissement et recouvrés 
sur la masse du décédé. 

Fait et arrêté en séance du conseil d'inspection le 20 septembre 18bl. 
Le Président 

A N N E M A N S . 

Par ordonnance : 
Le secrétaire, 

CnASSAING. 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 1" juin 18b2. 

Le Ministre de la justice, 
V I C T O R T E S C H -

18b2. 18 
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DOMICILE DE SECOURS. DECISIONS DE LA DEPUTATION PERMANENTE. 

EXÉCUTION ('). 

1" Dir. 2« B. n» 15010. — Lacken, le 3 juin 1852. 

LEOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S^LUT. 

Vu le recours formé par la commune de Jemmapes contre une ordon
nance de la députation permanente du Hainaut, en date du 3 mai 1851, 
portant : 

« Vu la lettre de l'administration communale de Jemmapes, en date 
du 24 mars dernier, portant refus de rembourser une somme de 261 fr. 
89 c , due aux hospices de Mons pour entretien, antérieurement au se
cond semestre 1850, de cinq indigents, savoir : etc. 

« Vu la lettre de la même administration, en date du 31 mars, de 
laquelle il résulte que le conseil communal a été entendu et qu'il approuve 
le refus dont il vient d'être parlé ; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que ces indigents ont droit aux se
cours publics à Jemmapes ; que l'administration des hospices de Mons 
s'est conformée aux articles 12 et 14 de la loi du 18 février 1845, et que, 
du reste, le renvoi de ces indigents, conformément aux articles 16 et 17 
de la même loi, ne paraît pas avoir été demandé; 

« Vu l'art. 147 de la loi du 30 mars 1836 ; 

« Arrête : Le receveur communal de Jemmapes payera immédiate^ 
ment entre les mains de M. le commissaire d'arrondissement de Mons la 
somme de deux cent soixante et un francs quatre-vingt-neuf centimes, 
due aux hospices de Mons pour entrelien des cinq indigents désignés ci-
dessus ; 

« Cette somme sera prélevée sur celle de 2,822 fr. 04., formant l'ex
cédant du budget de 1851. » 

Considérant que le refus de la commune de Jemmapes de rembourser 
les secours avancés par les hospices de Mons, en se basant sur l'applica
tion de l'article 12 de la loi du 18 février 1845, constitue un différend en 
matière de domicile de secours ; 

Considérant que, aux termes de l'art. 20 de la loi du 18 février 1845, 
les différends en matière de domicile de secours entre les communes d'une 
même province ou entre les institutions de bienfaisance existant dans les 

(') Moniteur. 1832,n° 162. 
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communes d'une même province sont décidés par la députation perma
nente, sauf recours au Roi; 

Que, en conséquence, la députation permanente de la province du 
Hainaut n'aurait pas dû mettre sa décision à exécution avant que ce 
recours ne fût épuisé, ou que la commune de Jemmapes n'y eût renoncé; 

40 En ce qui concerne le fond : 
Considérant en fait, que l'admission des indigents dont il s'agit, aux 

secours publics par l'administration des hospices de Mons a eu lieu con
formément à l'art. 42 de la loi du 18 février 4845; 

Que la commune de Jemmapes. en a été dûment informée, conformé
ment à l'art. 4 4 de la même loi ; 

Qu'elle n'a pas fait usage de la faculté accordée par l'art. 16, de récla
mer le renvoi desdits indigents ; 

Que d'ailleurs le domicile de secours n'est pas contesté ; 
2° En ce qui concerne l'imputation de la dépense : 
Considérant qu'aux termes de l'art. 144 de la loi du 30 mars 4836, 

aucun payement sur la caisse communale ne peut avoir lieu qu'en vertu 
d'une allocation portée au budget arrêté par la députation permanente du 
conseil provincial ou d'un crédit approuvé par elle; 

Considérant qu'à défaut d'allocation spéciale existant au budget de la 
commune de Jemmapes, la députation permanente a ordonné que ladite 
dépense fût prélevée sur l'excédant des prévisions de 4851 ; que de cette 
manière le budget de cet exercice s'est trouvé simplement majoré de ladite 
dépense qui doit, dès lors, être censée y avoir été portée d'office en exé
cution de l'art. 133 de la loi communale ; 

Considérant qu'aux termes de cette disposition, le conseil communal, 
lorsque la députation permanente fait usage de la faculté que la loi lui 
attribue, peut réclamer auprès du Roi, lorsqu'il se croit lésé ; 

Considérant que si la commune de, Jemmapes n'est pas fondée à refu
ser le remboursement des frais réclamés par les hospices de Mons, la 
somme nécessaire à cet effet est dûment portée au budget de ladite com
mune; 

Vu le budget de la commune de Jemmapes pour l'exercice 1841 ; 
Vu les art. 12 et 14 de la loi du 18 février 4845, les art. 132 et 444 

de la loi communale; 

Sur la proposition de nos Ministres de la justice et de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T . 1 e r. La commune de Jemmapes est tenue de supporter les frais 
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réclamés à sa charge par l'administration des hospices de la ville de Mons 
et qui font l'objet de la présente contestation. 

ART. 2. La somme de 261 fr. 89 c , portée de ce chef au budget de 
cette commune, pour l'exercice 1851, y est maintenue. 

ART. 3. Nos Ministre de l'intérieur et de la justice sont chargés chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR TESCH. 

Le Ministre de l'intérieur, 
C H . ROGIER. 

MAISONS DE SÛRETÉ ET D'ARRÊT. — RAPPORTS ANNUELS. 

2« Dir. I" B . N» 4. C. — Rruxelles, le 21 juin 1882. 

A MM. les Gouverneurs. 

Comme il importe que dans leurs rapports annuels les commissions 
administratives des maisons de sûreté et d'arrêt fournissent les rensei
gnements les plus complets sur les établissements placés sous leur sur
veillance et n'y omettent aucune des branches du service, j'ai pensé qu'il 
serait utile d'adopter à l'avenir un cadre uniforme pour ces rapports. Je 
vous prie donc de vouloir bien soumettre le modèle ci-joint aux différentes 
commissions administratives des maisons de sûreté et d'arrêt de votre 
province et de les inviter à l'adopter comme canevas. Il est bien entendu 
du reste que ces collèges sont autorisés à y faire les changements, re
tranchements ou additions qu'ils jugeront utiles, d'après les circonstances 
et la nature spéciale de l'établissement confié à leurs soins. 

Pour le Ministre de la justice, 
Le secrétaire général, 

DE CRASSIER. 



Rapport de la commission administrative de la maison d à pour l'exercice 185 

M O U V E M E N T D E L A P O P U L A T I O N P E N D A N T L E X E R C I C E . 

Catégories. 

Présents 

au 

31 décemb. 18 . 

Entrés 

pendant l'année. 

S O R T I S P E N D A N T L ' A N N É E . 
Présents 

au 

31 deccmb. 18 . 

Observations. Catégories. 

Présents 

au 

31 décemb. 18 . 

Entrés 

pendant l'année. 

Par mise en liberté. Par 
transfère-

mcnt. 

Par 
décès. 

Présents 

au 

31 deccmb. 18 . 

Observations. Catégories. 

Présents 

au 

31 décemb. 18 . 

Entrés 

pendant l'année. 
Acquitte

ment. 
Expiration 
de peine. 

Autres 
motifs. 

Par 
transfère-

mcnt. 

Par 
décès. 

Présents 

au 

31 deccmb. 18 . 

Observations. 

Nombre de détenus effectivement écroués pendant l'année. 
» de journées de présence id. 
» de détenus admis à l'infirmerie id. 
» de journées de maladie. 
» de détenus admis à la pistole. 
» » mis au secret. 
» » mis au cachot ou en cellule de punition. 
» » soumis au régime de réunion. 
» » » » de la séparation. te 
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I. Personnel des employés. 

1. Etat. Lacunes. 
2. Conduite générale et particulière. 
3. Port de l'uniforme. 
4. Habillement, coucher, armement des 

gardiens et surveillants. 
5. Infractions aux dispositions rég lemen

taires pouvant entraîner la peine de la 
suspension ou de la destitution. 

6. Absences ; sorties. 
7. Service spécial des sœurs surveillantes-

II. Bureau, comptabilité, magasins, 
archives. 

1. Tenue des écritures : 
Registres d'écrou. 
Comptabilité de la régie. 
Registres des magasins. 
Livre d'ordres et journal des é v é n e 
ments. 

2. Dépôts faits par les détenus. 
3. Situation générale, ordre et propreté 

des magasins : 
Habillements. 
Literies. 
Dépense . 
Approvisionnements. 

4. Mobilier. 
5. Effets de rebut et hors de service, 
fi. Etat et classement des archives. 

III. Sûreté. 

1. Exécution des mesures prescrites con
cernant la sûreté de l'établissement et 
la garde des détenus. 

2. Distribution du service des gardiens et 
des surveillants. 

3. Appels ; rondes de nuit ; visites des 
locaux. 

4. Garde militaire ; consignes. 
5. Précautions contre les incendies ; net

toyage des cheminées. 

IV. Discipline. 

1. Entrée des détenus; visite; bains. 
2. Classement. 
3. Surveillance. 
4. Division de la journée ; ordre des exer

cices, 
5. Préaux, promenades. 
6. Aspect général des détenus ; ordre, 

propreté. 
7. Conduite des détenus. 
8. Boite aux réclamations. 
9. Moyens de contrainte ; punitions, r é 

compenses. 
10. Travail. 
11. Visites aux détenus ; parloir. 
12. Correspondances. 
13. Régime des prévenus et accusés. 

14. Id. des condamnés . 
15. Id. des jeunes détenus. 
16. Id. des détenus pour dettes et frais 

de justice. 
17. Rég ime des condamnés à mort. 
18. Mise au secret. 
19. Régime spécial des détenus en cellule. 
a. Etat des cellules. 
6. Ventilation. 
e. Chauffage. 
d. Eclairage. 
e. Mobilier. 
f. Coucher. 
g. Sièges d'aisance. 
A. Distribution d'eau, 
t. Ordre des exercices. 
j. Visites dans les cellules. 
k. Instruction. 
I. Travail, 

m. Etat moral. 
n. Etat sanitaire. 
0. Etat des cachots de punition. 

20. Transfèrements. 
21. Mises en liberté. 

V . Culte et instruction religieuse. 

1. Chapelle, mobilier, ornements. 
2. Visites de l'aumônier. 

3. Exercicesre.igieux.| f * ™ ^ 

4. Séparation des sexes pendant les exer
cices religieux. 

5. Messes funèbres pour les détenus d é 
cédés. 

6. Pratiques religieuses des sœurs sur
veillantes. 

7. Secours religieux pour les détenus 
étrangers au culte catholique. 

V I . Instruction. 

1. Situation de l'école. 
a. Des hommes. 
6. Des femmes. 
2. Zèle et aptitude de l'instituteur et de 

l'institutrice. 
3. Nombre d'élèves. 
4. Nombre, ordre et objets des leçons . 
5. Progrès des élèves . 
6. Lectures à haute voix. 
7. Bibl iothèque: circulation et conserva

tion des livres. 

V I I . Régime économique et service 
domestique. 

1. Qualité de la nourriture. 
2. Exécution des tarifs concernant la com

position des aliments. 
3. Etat et service de la cuisine. 
4. Introduction d'aliments du dehors. 
5. Cantine ; exécution du cahier des 

charges ; tarifs; distributions. 
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C. Vêtements ; poit du costume de la pri
son. 

7. Dépôt et conservation des vêtements 
des détenus. 

8. Coucher ; état des couchettes et des 
literies ; renouvellement de la paille, 
des draps. 

9. Pistole ; ameublement. 
10. Blanchissage ; service de la buanderie; 

consommation d'ingrédients; séchoir. 
11. Eclairage; nombre et état des appareils; 

consommation de l'huile. 
12. Chauffage; nombre et état des poêles ; 

consommation du combustible. 
13. Service domestique et de propreté; 

nombre de détenus employés. 
14. Mesures d'hygiène et de salubrité: 

Ventilation; nettoyage; peinture ; blan
chiment des murs; enlèvement des 
fumiers et débris; sièges et fosses d'ai
sance; vidanges; bains; nature des 
eaux, etc. 

15. Etat des bâtiments ; entretien ; répara

tions ; constructions ; changements et 
améliorations. 

16. Etat du mobilier. 

VIII. Service de tante.— Infirmerie. 

1. Etat sanitaire général. 
2. Maladies prédominantes et extraordi

naires. 
3. Infirmerie ; locaux, mobilier. 
4. Service du médecin, du chirurgien. 
5. Classement des malades. 
6. Surveillance, veilles de nuit. 
7. Ordre, propreté, hygiène. 
8. Vêtements , literies, linge, etc. 
9. Distribution des médicaments ; panse

ments. 
10. Nourriture ; tarif. 
11. Dépôt des morts; autopsies ; enseve

lissement. 

I X . Observations générales. — 
Propositions. 

ÉTABLISSEMENTS D'ALIENES. REGLEMENT INTÉRIEUR. .— MODELE. 

l " D i v . 2» B. No 15,578. — Bruxelles, le 25 juin 1852. 

A MM, les Gouverneurs. 

Aux termes des §§ 5 et 6 de l'art. 5 du règlement général et organique 
sur le régime des aliénés du 1 " mai 1 8 ï 1 , les propriétaires des établis
sements d'aliénés font les règlements intérieurs et en surveillent l'exé
cution ; ces règlements qui embrassent tous les détails du régime et de 
la discipline, doivent être soumis à la sanction de l'administration supé
rieure. Conformément à ces dispositions, il y aura lieu, M. le Gouverneur, 
de Veiller à ce que du moment qu'un établissement d'aliénés sera auto
risé, son propriétaire ou l'administration préposée à sa gestion, prépare 
le règlement dont il s'agit. 

Pour faciliter ce travail, j'ai jugé convenable de faire imprimer dans 
les deux langues le règlement arrêté le 17 janvier 1854 pour les hospices 
d'aliénés de la ville de Gand. Je mets à votre disposition des exemplaires 
de ce travail. 

En le communiquant aux intéressés il importe de leur faire observer 
que le règlement des hospices d'aliénés de Gand est un type utile à con
sulter, mais qui peut et doit subir des modifications plus ou moins nom
breuses à raison de la nature et de l'importance de l'établissement auquel 
il s'agirait de l'adopter. 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR TESCH. 
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ORGANISATION DU S E R V I C E . — D I R E C T I O N . 

SERVICE MEDICAL. 

M E D E C I N E N C H E F . 

Il est chargé de la direction du service des aliénés, au point de vue de l'art 
médical, de l'hygiène, de la discipline et du contrôle général. 

Médecin-adjoint. 

Il est chargé du traitement des maladies incidentes et des soins à donner aux 
incurables, du service chirurgical et obstétrique. 

Chirurgien consultant. 

Il est appelé dans les cas d'opérations graves. 

Service de la pharmacie. 

Un chef. 

Service des infirmeries. 

Un chef et des aides. 

SERVICE DOMESTIQUE. 

D I R E C T E U R O U D I R E C T R I C E . 

I l est chargé de la direction, au point de vue du service domestique, des écri
tures et de la comptabilité. 

Service religieux. 

Il comprend le service de la chapelle et les secours religieux à donner aux 
aliénés. 

Service de l'économe. 

11 comprend l'entretien et les provisions, la cuisine, les comestibles, la table, 
la lingerie, le coucher, les habillements, le chauffage et l'éclairage. 

Service de la surveillance. 

Premier surveillant, attaché au service du médecin en chef et chargé de la 
surveillance générale. 
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Second surveillant, attaché au service du médecin-adjoint et chargé de la 
surveillance des dortoirs, réfectoires, etc. 

Service des bains et douches. 

Un chef, des aides. 

Service de la cuisine. 

Un chef, des aides. 

Service des réfectoires. 

Un chef, des aides. 

Service de la lingerie. 

Un chef, des aides. 

Service de la buanderie. 
Un chef, des aides. 

Service des travaux. 

Un chef, des sous-chefs et des aides. 

Service des écoles 

Un Maître de l'école élémentaire. 
Un Maître de l'école de lecture. 
Un Maître de musique. 
Un Bibliothécaire. 

Service des gardiens. 

Des gardiens et des aides-gardiens. 

Service de la porte. 

Un portier. 

Service des commissionnaires. 

Des commissionnaires. 
La distribution des fonctions indiquées ci-dessus, se fera de manière à ce 

qu'unemème personne puisse être chargéede différents emplois. 
Les aides pourront être pris parmi les convalescents et les malades mêmes. 
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R i X I , i : U E \ T D E S D I F F É R E N T S S E R V I C E S . 

M É D E C I N B S C H E F . 

A R T . 1". Le médecin en chef est chargé du traitement des aliénés; i l a la 
direction du régime qui les concerne, et, à ce titre, i l est consulté dans les 
questions relatives au régime alimentaire, à l'habillement et au coucher des 
malades. 

Il dirige l'hygiène de l'établissement, et se concerte avec l'architecte pour 
les constructions à faire, sous réserve de l'approbation de la commission de» 
hospices. 

II exerce un contrôle sur les différents services. 
Il fournit des renseignements statistiques concernant les aliénés et l'état de 

l'établissement. 
Il rend compte de sa gestion à l'administration des hospices et au gouverne

ment. 
A R T . 2. Le médecin en chef visite régulièrement l'établissement tous les 

jours. 
Ses visites ont lieu entre le déjeuner et le dîner des aliénés. 
Il est accompagné soit par le directeur, ou la directrice, soit par le premier 

surveillant, ou la première surveillante, et par le médecin-adjoint, si le service 
l'exige. 

Pendant tout le temps que dure la visite des médecins, aucun employé, pré
posé au service des aliénés, ne peut être distrait de ses occupations habituelles, à 
moins d'en avoir obtenu l'autorisation de ses chefs. 

A R T . 3. A. En vertu de l'article 11 de la loi du 18 juin 18S0, sur le régime 
des aliénés, le médecin en chef inscrit sur un registre de la clinique, coté et pa
raphé par le procureur du roi, l'histoire de ses malades. 

La loi veut qu'il y consigne chaque mois les changements survenus dans leur 
état. 

B. Il tient un registre des informations, dans lequel sont consignés la date 
de l'entrée des malades à l'hospice, et tous les renseignements qu'il a pu re
cueillir sur leur âge, leur profession, sur la durée, les phénomènes et là cause de 
la maladie. 

C. Il a un registre statistique, mentionnant : 

Les entrées des aliénés, 
Les sorties, 
Les décès. 

Le tout par ordre de date. 

D. Un registre sert à la transcription de la correspondance du médecin en 
chef. 

E. I l conserve, sous forme d'archives, les lettres écrites par les aliénés, ainsi 
que d'autres documents, relatifs au service médical. 
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F. 11 forme une collection pathologique des pièces fournies par l'examen né-
croscopique. 

ART. 4. Conformément à l'article 11 prérappelé, le médecin en chef visite 
l'aliéné pendant les cinq jours qui suivent son admission; le sixième jour, i l 
transmet au procureur du roi de l'arrondissement le résultat de ses observations. 

ART . S. Le médecin en chef dirige le classement des aliénés. 
ART. 6. Il règle les promenades à faire par les aliénés, hors de l'établissement. 

Il détermine les sorties définitives. 
ART. 7. Il indique sur le registre A du directeur (ou de la directrice), que 

la guérison est opérée, ou que le malade peut quitter l'établissement (art. 15 de 
la loi). 

ART. 8. Nulle entrevue, nulle correspondance, ne peut avoir lieu entre l'a
liéné et les membres de sa famille, ses amis ou ses tuteurs, que sur une per
mission du médecin en chef, ou de son délégué. 

Nul étranger ne visite l'établissement, sans une autorisation du médecin en 
chef. 

Sont exceptés les fonctionnaires publics, appelés dans les établissements à 
raison de leurs attributions, et les médecins étrangers. 

ART. 9. Le médecin en chef ou son délégué indique les peines disciplinaires 
à infliger aux aliénés. 

Ces peines sont : 
1° L'admonition ; 
2» Le changement de chambre, de salle, de cour ; 
3° La privation de la promenade ; 
4" La défense de porter certains vêtements, ou l'ordre de porter un vêtement 

déshonorant ; 
5" La suppression de la visite des parents ; 
6° La privation d'un salaire, une amende pécuniaire; 
1° L'exposition déshonorante dans un fauteuil ; 
8° La réclusion dans la chambre ; 
9° Les ablutions d'eau froide ; 

10" La douche froide; 
11° Le bain froid. 

DIRECTEUR. 

ART. 10. Le directeur (ou la directrice) a la direction de tout le service do
mestique de l'établissement. 

Il dirige tous les employés dans les services qui leur sont confiés, excepté 
ceux du service médical, qui rendent compte de leur gestion au médecin en 
chef. 

Il surveille : 
Le régime alimentaire ; 
Le costume; 
Le coucher c l , 
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L'ameublement ; 
Le tout d'après les bases établies par l'administration supérieure, dans un 

cahier des charges. 
Il veille à l'entretien des bâtiments, et avertit tous les ans l'administration 

des hospices des réparations ou des nouvelles constructions qui doivent être 
faites, le médecin en chef ayant été entendu. 

ART. 11. Le Directeur s'assure si les prescriptions des médecins ont été 
ponctuellement exécutées. 

Il remplace le médecin en chef pendant son absence, pour tout ce qui est re
latif à la discipline de l'établissement ; 

Il veille à la sûreté des aliénés et des employés ; 
Il prévient les évasions ; 
Il assure les secours à apporter en cas d'accident : i l porte une attention spé -

ciale à toutes les causes qui pourraient déterminer un incendie. 
ART. 12. Le directeur est chargé de la tenue des livres administratifs; i l 

dirige la comptabilité ; i l rend compte de ses actes à l'administration des hos
pices et au gouvernement. 

ART. 15. A. Le directeur inscrit sur un grand-registre, coté et paraphé à 
chaque feuillet par le procureur du roi de l'arrondissement, tous les aliénés 
qui entrent dans l'établissement, d'après la formule indiquée par l'art. 22 de 
la loi du 18 juin 1880. 

B. Il les admet, en exécution de l'art. 7 de la même loi : 
1° Sur la demande écrite d'un tuteur, ou d'un administrateur provisoire; 
2° Sur la demande de l'autorité du domicile de secours de l'aliéné; 
3o Sur celle de l'autorité communale, en application de l'art. 98 de la loi 

communale ; 
4° Sur celle du ministère public, par application de l'art 12 de la loi du 

18 juin 1880; 
5° Sur celle de toute personne intéressée; 
6° Sur celle de la députation permanente, ou du gouverneur, dans les cas 

des N°» 2, 5 et 8 précédents. 
Sauf le premier cas, tous les autres exigent (art. 8 de la loi), que la demande 

ou la réquisition soit accompagnée de la déclaration d'un médecin, non attaché 
au service de l'établissement, constatant l'aliénation mentale, et la nécessité 
qu'il y a de séquestrer l'aliéné, dans l'intérêt public, dans son propre intérêt, 
dans l'intérêt de sa guérison ou de son bien-être. 

ART. 14. Lorsqu'il y a urgence, l'aliéné peut être placé dans l'établissement 
sans que la demande d'admission soit accompagnée d'une attestation médicale. 
Dans ce cas, le directeur invitera les personnes qui ont présidé au placement, 
à fournir dans les 24 heures, l'attestation médicale exigée (art. 8 de la loi). 

Dans le cas du N° 5, la demande d'admission devra être accompagnée du visa 
du bourgmestre delà commune où l'aliéné aura sa résidence. 

ART. 18. Le directeur admettra provisoirement toute personne présumée 
aliénée, qui se présentera volontairement pour être reçue dans rétablissement. 
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alors même que sa demande ne serait pas accompagnée d'une attestation médi
cale, ou d'un ordre de séquestration émanant des autorités compétentes ; dans 
ce cas, i l avertira immédiatement l'autorité locale, et l'invitera à prendre les 
mesures nécessaires pour faire constater l'état mental de l'aliéné. 

AKT. 16. Dans les cas d'une simple demande d'admission de l'autorité locale, 
ou de toute personne intéressée, d'un arrêté pris par cette autorité en vertu de 
l'art. 93 de la loi communale, et alors même que, dans ces cas, la demande ou 
l'ordre d'admission se trouve appuyée par l'attestation médicale exigée par 
l'art. 8 de la loi du 18 juin, le directeur est tenu d'adresser la demande ou 
l'ordre d'admission à la députation permanente du conseil provincial, qui sta
tue en dernier ressort sur la validité des actes qui motivent la séquestration 
del'aliéné,le tout conformément au § 6 de l'art. 7 de la loi du 18 juin 1850. 

ABT. 17. Le directeur inscrit sur le registre précité, le nom de l'adminis
trateur provisoire de l'aliéné,ou du tuteur de l'interdit. 

Il y transcrit également les certificats des médecins, requis pour l'admission 
des aliénés, et l'ordre en vertu duquel elle a eu lieu. 

L'inscription de l'aliéné et des pièces qui le concernent, se fera en présence 
de la personne qui l'aura conduit dans l'établissement (loi du 18 juin). 

La personne qui préside au placement de l'aliéné, fournira un extrait de son 
acte de naissance. 

ART. 18. Le directeur, après avoir inscrit le malade dans les formes voulues, 
remet à la personne qui l'aura conduit, une copie de l'acte de son inscription 
( loi du 18 juin). 

Il remet à la même personne un imprimé contenant une série de questions, 
auxquelles doivent répondre les parents, les tuteurs, et de préférence les méde
cins qui ont observé l'aliéné avant son entrée dans l'établissement. 

Le directeur invite les parents, les tuteurs ou les amis du malade, à se pré
senter dans les cinq jours qui suivront son entrée, à la visite du médecin, pour 
fournir à lui ou à son délégué les renseignements qu'il juge utiles. 

ART. 19. Dans les 24 heures de l'admission d'un aliéné, le directeur en don
nera avis par écrit : 

1° Au gouverneur de la province ; 
2° Au procureur du Roi de l'arrondissement : 
3° Au juge de paix du canton ; 
4° Au bourgmestre de la commune ; 
5° Au comité d'inspection; 
6° Au procureur du Roi de la résidence ou du domicile présumé de l'aliéné. 
7° A la commission administrative des hospices; 
8° Au médecin en chef de l'établissement. 
ART. 20. En cas d'accidents graves survenus à des aliénés venant de com

munes étrangères, le directeur en dressera procès-verbal dans les 24 heures, et, 
après avoir pris l'avis du médecin , en informera les autorités compétentes, 
selon les instructions du gouvernement. 

ART. 21. Tous les trois mois, le directeur adresse un bulletin de l'étal de 
1852. 19 
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l'aliéné à la personne ou à l'autorité qui a fait placer le malade (loi du 18 
jnin 1830). 

ABT . 22. Il est défendu d'une manière absolue de communiquer le grand-
registre /i à des personnes étrangères à l'établissement ( loi du 18 juin 1830). 

A n T . 23. Le directeur ordonne la sortie de l'aliéné : 
1° Lorsque la guérison du malade aura été constatée, aux termes de l'art. 13 

delà loi du 18juin 1830; 
2° Lorsque la séquestration ne sera plus jugée nécessaire, dans l'intérêt de 

l'aliéné, ni dans celui de l'ordre et de la sécurité publiques, en vertu de la décla
ration du médecin en chef; 

3° Dans le cas où l'aliéné serait réclamé par celui qui l'a placé dans réta
blissement, conformément à l'art. 13 de la loi citée ; 

4° Sur un ordre du président du tribunal, en vertu de l'art. 17; 
5° En cas de translation d'un établissement dans un autre. 
ABT . 24. Le directeur, pour pouvoir élargir un aliéné guéri, a besoin préa

lablement d'un certificat du médecin en chef, que celui-ci inscrit sur le grand 
registre du directeur ( art. 22 de la loi ). Après avoir accompli cette formalité, 
le directeur en donne immédiatement connaissance par écrit aux personnes ou 
aux autorités qui ont placé l'aliéné, ainsi qu'à celles qui ont été informées de son 
admission (art. 15 delà loi). 

Cinq jours après l'envoi de cet avis, la personne déclarée guérie sera mise en 
liberté, sur l'ordre du bourgmestre de la commune, que le directeur aura soin 
d'informer de la guérison du malade (art. 10 de la loi). 

ABT . 25. Lorsqu'un aliéné non guéri sera réclamé par sa famille, ou autre
ment, le directeur, avant d'accorder la sortie du malade, en fera immédiatement 
rapport au médecin en chef, pour que celui-ci puisse y faire opposition, s'il le 
juge nécessaire, en vertu de l'art. 16 delà loi. 

Lorsqu'un aliéné non rétabli sera réclamé par celui qui l'aura placé dans 
l'établissement, le directeur en donnera avis, dans les 2 i heures de la sortie, aux 
autorités mentionnées à l'art. 10 de la loi. 

ART . 26. Dans le cas d'évasion d'un aliéné, le directeur en donnera avis, dans 
les 24 heures, aux autorités mentionnées à l'art. 10 précité ; entretemps, i l fera 
les diligences nécessaires pour sa réintégration. 

ART . 27. Le directeur établira un registre d'ordre, ouvert au médecin et à 
tous les employés de l'établissement, dans lequel ils inscriront les propositions 
et les observations relatives à l'amélioration du service. 

ART . 28. En cas de décès d'un aliéné, le directeur en instruira immédia
tement : 

1" L'officier de l'état civil de la commune; 
2° La commission des hospices ; 
3° Les autorités et les personnes qui ont provoqué ou effectué te placement 

de l'aliéné; 
4° Les autorités mentionnées à l'art. 10 de la loi ; 
3° Les proches parents de l'aliéné ; 
6" Le médecin en chef de rétablissement; 
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7° Le médecin-adjoint, chargé de la vérification des décès. 
ART . 29. Le directeur tiendra un registre de la statistique du service de 

l'établissement, afin de pouvoir répondre aux exigences exprimées dans les 
art. 25 et 24 de la loi. 

Cette statistique sera relative à l'âge, au sexe, à l'état civil, au séjour de 
l'aliéné, au nombre des journées d'entretien, au régime alimentaire, aux habil
lements, aux travaux, aux écoles, etc. 

ART . 50. Le directeur fait remettre à tous les chefs de service des livrets sur 
lesquels ils inscriront les observations relatives à leur service. 

Il veille à ce que ces livrets soient en règle et qu'il y soit tenu note de tout 
ce qui peut intéresser le service. 

Une fois au moins tous les mois, le directeur examine les livrets des divers 
chefs de service. 

ART . 51. Tous les jours, le directeur fait des rondes, afin de s'assurer de 
l'état du service domestique; le premier surveillant l'accompagne. 

11 veille à ce que les divers articles du règlement soient bien observés. 
Tous les trois mois, au moins, le directeur donne lecture aux employés, des 

articles qui les concernent. 
ART. 52. Aucune requête, aucune réclamation, adressée par les aliénés, soit 

à l'autorité judiciaire, soit à l'autorité administrative, ne pourra être supprimée 
par les employés (art. 55 de la loi). 

Médecin-adjoint. 

ART. 55. Le médecin-adjoint est chargé du service des infirmeries ; i l soigne 
et surveille les malades réputés incurables ; i l est chargé en même temps du 
service chirurgical et obstétrique. 

Il prête son aide et assistance à tous les malades qui lui auront été confiés par 
le médecin en chef. 

ART . 54. Les visites du médecin-adjoint se font tous les jours à des heures 
réglées, entre le déjeuner et le dîner des aliénés. 

Pour les cas graves, i l demande les conseils, soit du médecin en chef, soit du 
chirurgien consultant. 

S'il s'agit d'une opération chirurgicale grave, i l en avertit la commission ad
ministrative des hospices. 

ART . 55. Il est placé sous la haute direction du médecin en chef, dont i l se 
fera un devoir et un plaisir d'exécuter les ordres et les préceptes. 

ART . 56. Il veille à ce que les bains et douches soient convenablement 
administrés. 

Il indique les sujets, h qui i l faut administrer des bains hygiéniques. Tous les 
quinze jours en été, les malades valides prendront un bain de propreté. 

ART . 57. Il dirige les opérations de l'alimentation forcée, et a soin de dresser 
un certain nombre de gardiens au mécanisme de cette opération. 

ART . 58. Le médecin-adjoint inscrit sur un registre spécial, les malades 
traités par lui à l'infirmerie. 
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Ce registre contient les noms des malades, les caractères de leurs maladies 
incidentelles, les moyens prescrits et les résultats nécroscopiques. 

ART. 39. Aucun mort ne peut être conduit au cimetière, sans que le décès 
n'ait été constaté par le médecin-adjoint; i l en donne avis par écrit au direc
teur, qui ordonne l'enterrement. 

ART . 40. Le médecin adjoint fait les autopsies sous les ordres du médecin 
en chef. 

ART . 41. 11 tient un registre spécial des aliénés qui sont confiés à ses 
soins. 

ART . 42. En cas d'absence, i l doit en avertir le médecin en chef. 
Il remplace le médecin en chef, en cas d'absence de celui-ci. 
ART . 43. Le médecin adjoint est chargé de la direction et de la surveillance 

de la bibliothèque, des écoles et des ateliers. « 
Il tient un registre spécial sur lequel i l inscritles particularités qui concer

nent ces divers services. 
ART . 44. Tous les mois, i l fait son rapport au médecin en chef. 
Quand, pour un motif légitime, les médecins devront s'absenter pour plus de 

deux jours, ils en informeront la commission administrative des hospices civils. 

Chapelle. 

ART . 43. Tous les jours, un ecclésiastique dit la messe dans la chapelle de 
l'établissement. 

Le premier surveillant, après avoir pris l'avis du médecin en chef, lui pré
sentera une liste de tous les aliénés qui sont admis à assister au service divin. 

ART . 46. L'ecclésiastique n'admet à la confession que les aliénés qui lui au
ront été désignés par les médecins ou leurs délégués. 

II est chargé de faire des lectures pieuses aux aliénés, aux jours et heures 
qu'indiquera la direction, sauf, avec l'assentiment de celle-ci, à se faire rem
placer au besoin pour cet exercice. 

Il veille aux bonnes mœurs. 

Pharmacie. 

ART . 47. La préparation et la distribution des médicaments se fait par le 
préposé au service de la pharmacie. 

Immédiatement après la visite des médecins, on transmet à la pharmacie la 
liste des prescriptions médicinales. 

Le médicament préparé portera une étiquette, sur laquelle seront inscrits le 
nom du malade, le n° de son li t , et la mention de l'usage externe et interne. 

Le préposé au service de la pharmacie veillé à la bonne qualité des médica
ments qui lui sont délivrés. 

Il prépare les médicaments avec soin et exactitude, selon les ordonnances des 
médecins.' 

11 tient la comptabilité de la pharmacie. 
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ART. 48. Jamais, sous aucun prétexte, les chefs de service ne peuvent con 
fier à des aliénés, ni même à des convalescents, le soin de garder ou de conserver 
des médicaments quelconques. 

Econome. 

ART. 49. Les fonctions de l'économe embrassent l'entretien et la fourniture 
du matériel exigé par le service. 

L'économe règle tout ce qui a rapport à la cuisine et au service de la table. 
Le régime alimentaire est calculé d'après les bases suivantes : 

Pour les hommes : 

Par jour, pain de froment. 36 décagrammes; 
— les vendredis et samedis exceptés, viande 

de bœuf 22 id. 
— beurre 6 id. 
— soupe 3/4 de litre; 
— bierre ] litre ; 
— thé ou café au lait 1/2 id. 
— légumes et fruits en quantité suffisante, selon les circonstances et 

la saison. 

Pour les femmes : 

Par jour, pain de froment 32 décagrammes; 
— les vendredis et samedis exceptés, viande de 

bœuf 18 id. 
— beurre 6 id. 
— soupe 3/4 de litre; 
— bierre. . 3 4 id. 
— thé ou café au lait 1/2 id. 
— légumes et fruits en quantité suffisante, selon les circonstances et 

Ja saison. 
ART . 50. I l y a trois repas par jour": 
1° Le déjeuner, à 7 heures du matin; 
2» Le dîner, à 11 heures; 
3° Le souper, à 6 heures du soir. 
En outre, un goûter a lieu à 4 heures, pour les travailleurs et les vieillards. 
ART . 51. Le déjeuner se compose de : thé ou café au lait, beurre, pain. 
ART . 52. Le dîner : pendant cinq jours de la semaine, de soupe, légumes, 

viande de bœuf, pain, bierre. 
Le vendredi et le samedi, la quantité de pain est augmentée; au lieu de 

viande, on sert des œufs, des moules, du stokvisch, de la morue, ou du poisson 
frais, lorsqu'on pourra s'en procurera un prix raisonnable. 

19* 
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ART . 83. Au souper, on sert du pain, du beurre, des légumes, de la salade, 
«les pommes de terre et des restes de viande; des fruits, de la charcuterie, du 
fromage, des œufs, de la bierre, le tout varié à raison des différents jours de la 
semaine. 

ART . 84. Le goûter se compose de pain, beurre et bierre. 
ART . 88. Le régime alimentaire sera le même pour tous les aliénés d'un 

même réfectoire ; ceux qui reçoivent une meilleure nourriture prendront leurs 
repas à part ; cette disposition sera strictement observée. 

ART . 86. La préparation des aliments sera variée autant que possible : tous 
les huit jours, une fois au moins, la viande sera servie sous forme de rôti ; un 
autre jour, sous celle de bouilli ; un autre, elle sera servie froide; un autre, mé
langée avec des légumes. De temps en temps le porc pourra être substitué à la 
viande de bœuf. 

ART . 87. Les jours de fête, on donnera du riz au lait, du jambon ou d'autres 
mets plus recherchés. 

ART . 88. Une table spéciale est réservée pour les aliénés de l'infirmerie; elle 
est réglée par les médecins. 

Les aliénés scrofuleux reçoivent une portion de viande le soir. 
Des bouillons extraordinaires sont distribués entre les heures des repas, aux 

malades faibles désignés par les médecins. 
ART . 89. Le vin et les liqueurs spiritueuses ne peuvent être donnés que sur 

l'ordonnance des médecins. 
ART . 60. En règle générale, les repas auront lieu en commun. 
ART . 61. Chaque aliéné aura une cuiller, une fourchette, sauf les exceptions 

commandées par l'état de certains malades. 
Les plats et gobelets seront en étain. 
ART . 62. L'économe se procure les étoffes pour la confection des habille

ments, et donne les modèles, d'après l'avis de la direction. 
ART . 63. Ces modèles sont soumis à l'approbation de la commission de5 

hospices. 
ART . 64. Les aliénés portent un costume d'été et un costume d'hiver. • 
ART . 68. Pour les hommes, le costume d'été se compose : 

D'un habit veste, \ . • . i - j ' 
de cotonnade bleue rayée, ou d une 

D un habit veste, \ . , • . i 
' I de cotonnade bleue 

D un pantalon, > . «• i 
_,, r . , | étoile analogue. 
D'un gilet, ) . . e 

Le costume d'hiver. 
D'un habit veste, ) de drap grossier, coating, ou d'une 
D'un pantalon, I étoffe analogue. 
D'un gilet de laine, 
D'une camisole de laine. 

Outre la chemise, tous les hommes portent : une casquette, une cravatte, des 
bas, des souliers. 

Tous sont munis d'un mouchoir de poche. 
Les convalescents pourront porter des bottes, ainsi que les malades qui se 

promènent en ville. 



É t a b l i s s e m e n t s d ' a l i é n é s . 223 

En été, les aliénés pourront porter des chapeaux de paille. 
ART . 66. En été, les femmes portent : 

Une robe et une jupe de cotonnade. 
En hiver : 

Une robe et une jupe de drap grossier ; 
Une sous-jupe; 
Une camisole de laine. 

Outre la chemise, elles ont : 
Un bonnet; 
Un fichu ; 
Des bas, des souliers, un mouchoir de poche. 

Quelques aliénés gâteux, ceux qui sont employés à la buanderie, dans les 
jardins, à des travaux domestiques, pourront porter des sabots. 

Les couleurs des étoffes doivent être choisies parmi celles qui ne s'altèrent pas 
à l'air ou au lavage ; à ce titre les étoffes bleues doivent être préférées 

Chaque aliéné aura un bonnet de nuit. 
Les gâteux auront un costume particulier, en rapport avec leurs habitudes 

malpropres. 
Les vieux habits seront donnés aux aliénés qui gâtent et déchirent. 
On recherchera l'uniformité dans les étoffes, ainsi que dans la coupe des 

habits. 
ART . 67. L'économe veille à ce que les aliénés ne portent pas des vêtements 

malpropres ou en haillons, à ce que tous soient propres et aient leur toilette 
soignée. 

L'aliéné portera les vêtements de l'établissement, à moins que ses vêtements 
ne soient convenables sous tous les rapports. 

Les convalescents peuvent porter les vêtements qu'ils avaient à leurentrée. 
ART . 68. L'économe règle la fourniture et l'entretien des lits. 
11 fournit les lits, d'après un modèle adopté par la commission des hospices. 
Tous les lits sont en fer. 
La couchette se compose : 

D'un paillasson, d'un matelas en laine et crin,d'un sommier en paille, d'un 
oreiller en laine et crin, de draps de lit , de couvertures en nombre suffisant. 

Les malades gâteux et ceux qui déchirent, fout exception et auront des ma
telas de paille, de balle d'avoine, de feuilles de maïs ou de zostère. 

L'économe veille à ce qu'il y ait en magasin des matelas, des draps, des couver 
tures de rechange, en nombre suffisant. 

Sous chaque lit i l y a un vase de nuit en étain. 
ART . 69. L'économe établit les appareils de chauffage, d'après des modèles 

que lui fournit la direction. 
11 procure le combustible et le luminaire. 
ART . 70. 11 est chargé des soins de l'ameublement. 
ART . 71. I l met à la disposition du service, les appareils de répression, con

venablement confectionnés, tels que corsets de force, ceintures en cuir, etc. 
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ABT. 72. L'économe tiendra un registre des achats, un registre des consom
mations, un registre des objets en magasin, un registre des objets en circulation. 

ABT. 73. L'économe rend compte de sa gestion au directeur, entre les mains 
duquel i l dépose ses comptes. 

Surveillants. 

ABT. 74. H y a un premier surveillant (une première surveillante). 
Il y a un second surveillant (une seconde surveillante). 
ABT. 75. Le premier surveillant est attaché au service du médecin en chef. 
Il l'accompagne toujours dans ses visites près des malades. 
Le second surveillant accompagne le médecin-adjoint dans ses visites et ses 

opérations. 
ABT. 76. Les surveillants inscrivent sur un carnet les observations qu'ils ont 

occasion de faire sur les malades, pour les communiquer aux médecins, lors de 
leurs premières visites. 

ABT. 77. Ils se feront un devoir tout spécial de faire connaître aux méde
cins les changements survenus dans l'état des malades, et les effets qu'ont pro
duits les moyens prescrits ; les chefs considéreront comme des fautes graves, les 
négligences apportées sous ce rapport. 

ABT. 78. Les surveillants informent la direction de tous les besoins du 
service. 

Ils forment et dirigent les gardiens dans l'exercice de leurs fonctions. 
Ceux-ci sont soumis, avant leur nomination définitive, à un apprentissage, 

pour tout ce qui concerne leur service respectif. 
ABT. 79. L'aliéné, à son entrée dans l'établissement, est confié au premier 

surveillant qui le visite, afin de s'assurer s'il ne porte pas sur lui des instruments 
dangereux. 

Le surveillant administre au malade un bain de propreté, à moins que le 
médecin n'en ait décidé autrement. 

Il l'examine, pour voir s'il n'est point atteint d'une maladie cachée, s'il ne 
porte point de hernie, de cautère, etc. 

Il lui coupe les cheveux et les ongles. (La coupe des cheveux ne concerne que 
les hommes.) 

Il lui fait revêtir, s'il y a lieu, le costume de l'établissement. 
Il le conduit dans une chambre d'attente, où i l séjournera provisoirement 

jusqu'à la visite du médecin. 
ABT. 80. Aux surveillants incombe la tâche de veiller à ce que nulle part 

l'aliéné ne trouve à sa disposition des instruments, qui pourraient favoriser des 
projets d'évasion, des tentatives de suicide, des attentats contre les gardiens ou 
contre ses camarades. 

La même disposition est applicable aux objets avec lesquels i l pourrait dé
grader les meubles ou les murs. 

ABT. 81. Le matin, avant l'arrivée du directeur ou du médecin, le premier 
surveillant fait sa ronde. 
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Il en fait une autre le soir, pour s'assurer de l'état général de l'établissement. 
C'est lui qui ferme les portes après le coucher des malades. 
A R T . 82. L'heure du lever est fixée, en é té , à 6 heures; celle du coucher à 

8 1 /2 heures. 
En hiver, les aliénés se lèvent à 7 heures et se couchent à 8 heures. 
ART . 83. Les surveillants ont soin de faire régner partout une propreté mi

nutieuse. 
Ils dirigent une attention spéciale sur la propreté corporelle des aliénés. 
Ils veillent à ce que leur costume soit convenablement porté, à ce que les lits 

soient bien faits, à ce que partout la ventilation et l'emploi des moyens fumiga-
toires soient bien observés. 

A R T . 84. Ils maintiennent strictement l'ordre et la décence, et empêchent 
les actions tumultueuses, les conversations bruyantes, les cris, les vociférations. 

A R T . 8O. Ils se feront un devoir tout spécial de moraliser les aliénés, de les 
encourager, de leur donner de bons conseils ; ils s'étudieront à gagner sur eux 
de l'ascendant. 

ART . 86. Les surveillants ne perdront pas de vue que rien n'est plus nuisible 
aux aliénés que l'oisiveté ; ils les exhorteront au travail. 

A R T . 87. Une des grandes obligations des surveillants, c'est de s'assurer si 
les aliénés encellulés sont nourris suffisamment et ne sont pas exposés au froid. 

A R T . 88. Dans les jardins, dans les cours, ils veillent constamment sur les 
aliénés, pour s'assurer s'ils ne sont pas exposés à l'ardeur du soleil, à un froid trop 
intense, et surtout à l'humidité des pieds. 

A R T . 89. Ils feront en sorte que, chez les malades attachés par des liens, 
ceux-ci soient convenablement garnis ; ils s'assureront si ces liens ne gênent pas 
la circulation du sang, ou le mouvement des organes internes. 

Les moyens de contrainte seront combinés de manière à assurer le maintien 
de l'ordre et à commander l'obéissance sans irriter les malades, à moins qu'une 
pratique contraire ne soit ordonnée par les médecins dans l'intérêt des malades. 

Les surveillants inscrivent sur un registre spécial les cas de séquestration 
absolue dans les cellules, et la durée de celle-ci dans chaque cas. 

Chef du service des bains et douches. 

ART . 90. Le chef du service des bains et des douches a la direction de tout ce 
qui se rapporte à ce service. 

Il a des aides à sa disposition, auxquels i l donne toutes les instructions qu'il 
juge nécessaires. 

ART . 91. Le chef est présent à toutes les opérations qui concernent son 
emploi. 

Il tient note sur un carnet de toutes les opérations auxquelles i l assiste; i l y 
indique les noms des malades et les heures qu'ils ont. passées au bain. 

Le lendemain de l'administration d'un bain ou d'une douche, i l vient en 
rendre compte aux médecins qui les ont ordonnés ; tous les ans, i l remet au mé
decin en chef son carnet d'inscriptions. 
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Aucun bain, aucune douche ne peut être administrée, que sur une ordonnance 
des médecins. 

ART . 92. La douche disciplinaire pourra être ordonnée par le premier sur
veillant, sauf à en rendre compte à la direction. 

A R T . 93. Le chef du service des bains et douches observe le malade pendant 
tout le temps que durent ces opérations. 

Il a égard aux plaintes des malades, à la fatigue qu'ils éprouvent, à la décom
position qui se manifeste dans leurs traits. 

ART . 94. 11 a soin de donner à l'eau des bains et des douches une température 
qui réponde à la prescription des médecins. 

ART . 95. 11 fait observer les règles de la décence chez les malades qui pren
nent des bains. 

ART . 96. Jamais un malade, prenant un bain, ne pourra être laissé seul; i l 
faut que toujours le chef, ou un aide du service des bains, le surveille. 

On veillera à ce que l'aliéné, prenant des bains froids, n'y soit pas placé alors 
qu'il a le corps en sueur. 

ART . 97. Le chef prendra les mesures nécessaires pour qu'en sortant d'un 
bain chaud le malade ne soit pas exposé au froid ; à cet effet, i l lui mettra un 
peignoir ; i l évitera surtout le froid des pieds. 

Il faut que le malade, en sortant du bain, ait des serviettes propres et en 
nombre suffisant. 

ART . 98. Jamais l'eau d'un bain, qui a déjà servi, ne pourra être employée 
pour d'autres malades. 

A R T . 99. Le chef préposé au service des bains, est en même temps chargé 
de présider aux opérations que nécessite l'alimentation forcée. 

ART . 100. Les mêmes aides seront toujours employés pour ce genre de 
service. 

A R T . 101. Le chef aura toujours prêts les instruments nécessaires. 
ART . 102. Jamais on n'aura recours à l'alimentation forcée que sur un ordre 

formel des médecins. 
A R T . 105. Le chef du service aura soin de tenir le médecin-adjoint au courant 

de tout ce qui concerne cette opération, pour qu'en cas de besoin celui-ci puisse 
l'aider, soit pour l'emploi de la sonde ou autrement. 

ART . 104. Il inscrit sur un carnet les noms de tous les aliénés jeûneurs qui 
ont nécessité l'emploi de l'alimentation forcée; annuellement, i l en fait son 
rapport au médecin-adjoint, avec l'indication du nombre de jours pendant les
quels i l a fallu continuer, chez chaque malade, l'opération indiquée. 

Chef du service des infirmeries. 

A R T . 105. Il y aura dans chaque infirmerie un chef de service, chargé de tous 
les soins à prodiguer aux malades. 

Les chefs des infirmeries accompagnent les médecins lors de leurs visites, et 
chacun dans sa division respective. 

ART , 106. Ils se feront un devoir de bien étudier les phénomènes des ma
ladies. 
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ART . 107. Ils prêteront une attention toute spéciale au régime des malades. 
ART . 108. Ils communiqueront au médecin toutes les observations qu'ils au

ront faites à leur égard. 
ART . 109. Immédiatement après la visite des médecins, ils font porter par 

leurs aides le livre des recettes à la pharmacie. 

Chef du service de la cuisine. 

ART . 110. Le chef de cuisine préside à la préparation des aliments. 
ART . 111. Il reçoit de l'économe, le premier jour de la semaine, une note ou 

relevé des aliments qui seront préparés pendant les cinq premiers jours de la 
semaine ; le vendredi et le samedi font l'objet d'une indication spéciale. 

ART . 112. Le chef de cuisine tâchera de varier autant que possible la pré- • 
paration des aliments. 

ART . 113. 11 mettra un soin tout particulier à tenir la cuisine dans un état 
de propreté minutieuse, et à s'assurer de l'état des ustensiles, de ceux surtout 
qui, par un état d'oxidation, pourraient compromettre la santé des aliénés. 

ART . 114. Le chef de cuisine a des aides sous ses ordres; un d'eux est spé
cialement chargé de la direction des éplucheurs. 

Ce garde a soin de s'assurer des couteaux ou des autres instruments, dont les 
malades, employés comme éplucheurs, se seront servis ; i l déposera ces instru
ments dans un lieu de sûreté. 

Chef du service des réfectoires. 

ART . IIS. Ce chef règle tout ce qui est relatif au service de la table. 
II a soin de faire placer convenablement les tables, les bancs et les chaises. 
Il veille à ce que les malades se lavent et soignent leur toilette avant de pren

dre leurs repas. 
ART . 116. Les repas sont annoncés au son de la cloche ; un premier tintement 

indique le moment où les malades vont se former en files, sous la conduite des 
gardiens, pour se rendre au réfectoire; le second tintement annonce la marche, 
qui se fait processionnellement par deux malades de front. 

ART . 117. Une courte prière a lieu avant, une autre après le repas. 
Les malades observent le silence, pendant tout le temps que durent les repas. 
ART . 118. Les aides préposés au service des réfectoires seront en nombre 

suffisant. 
Us mettront un soin tout particulier à recueillir les cuillers et les fourchettes, 

et à les compter après le repas, pour vérifier si aucune d'elles n'a disparu. 
La propreté la plus minutieuse régnera dans les réfectoires. 

Chef du service de la lingerie. 

Anr. 119. Le chef de la lingerie est chargé de la direction du linge et des 
magasins d'habillements. 
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Il règle le renouvellement général du linge, des effets de coucher, des habille
ments, sous condition d'en donner avis à l'économe. 

ART . 120. Il inscrit sur un registre les draps de lit, les matelas, les chemi
ses, les vêtements tenus en magasin. 

Il inscrit sur un autre registre : 1° les objets distribués aux malades ; 2° ceux 
qui sont en réparation; 3° ceux qui sont mis à la réforme. 

Il établit la balance entre les objets qui sortent de ses magasins pour être 
distribués aux malades, et ceux qui y rentrent. 

Il avertit l'économe des soustractions qui peuvent avoir été faites. 
ART . 121. Il tient un registre des vêtements que les malades portaient à 

leur entrée dans l'établissement, et qui sont déposés dans les magasins. 
ART . 122. Les vêtements et le linge de chaque malade sont marqués par des 

pjos particuliers. 
ART . 123. En règle générale, tous les huit jours, les malades changent de 

chemise; tous les mois, on renouvelle les draps de lit. 

Chef du service de la buanderie. 

ART . 124. Le chef du service de la buanderie règle les jours et heures du 
lavage du linge, après avoir pris l'avis du directeur. 

Il a la surveillance des étuvoirs, des séchoirs et des ateliers de repassage. 
ART . 12i5. 11 a sous sa direction des aides en nombre suffisant. 
Il compte tous les objets à laver qui lui auront été remis. 
Il en tient note sur un carnet, dont i l fournit des extraits à l'économe. 
Il compte les objets qui sont remis par lui à l'économe. 
11 fait connaître à l'économe le relevé des effets déchirés. 

Chef du service des aliénés travailleurs. 

ART . 126. Le chef du service des travailleurs a la direction de tous les 
ateliers. 

11 dirige les sous-chefs préposés aux divers services des tailleurs, des mate
lassiers, des cordonniers, des jardiniers, des charpentiers, des maçons, des pa
veurs, etc.; et pour les femmes, des dentellières, des brodeuses, des couturières, 
des tricotteuses, etc. 

ART. 127. Chaque sous-chef des travailleurs doit inscrire sur un carnet : 
1° Le nom du travailleur ; 
2° Les heures pendant lesquelles i l a travaillé ; 
3° Les objets qu'il a confectionnés; 
4° Les récompenses qu'il a reçues. 
ART . 128. 11 sera formé une caisse, destinée à récompenser les travailleurs ; 

cette caisse sera alimentée : 
1° Par l'administration de l'établissement, sur les sommes versées pour les 

journées d'entretien; 
2° Par le produit des travaux productifs ; 
3° Par des dons et des souscriptions volontaires. 
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Les aliénés employés à des travaux productifs, tels que la dentellerie, per
cevront un tiers de la valeur des objets fabriqués par eux ; les deux autres 
parts seront appliquées à l'achat de la matière première, et à celui des métiers 
et des outils ; tout ce qui restera disponible sur la somme, sera reversé dans la 
caisse générale. 

La caisse des travailleurs sert à secourir les malades pauvres qui sortent de 
l'établissement. 

ART . 129. Le chef tâchera, par tous les moyens, d'employer autant de tra
vailleurs que possible. 

Il ne perdra pas de vue que le travail est institué pour le bien-être des ma
lades, et non pas dans le but d'un intérêt industriel et commercial. 

Il aura soin de veiller à ce que les aliénés ne compromettent pas leur état de 
santé par un travail poussé à l'excès, et à ce qu'ils prennent des distractions 
suffisantes. 

ART . 150. Personne ne sera inscrit comme travailleur, qu'avec l'autorisation 
du médecin en chef. 

Maître de l'école élémentaire. 

ART . 151. L'enseignement à l'école élémentaire, comprend : la connaissance 
des lettres alphabétiques et des chiffres; la lecture et l'écriture; l'arithméti
que ; des notions sur la géographie ; des notions sur les poids et mesures. 

ART . 132. L'enseignement a lieu tous les jours, les jours de fête et les di
manches exceptés ; i l dure une heure. 

ART. 153. Le chef, à l'ouverture de la classe, fait l'appel de ses élèves; i l note 
ceux qui n'y répondent pas. 

Ceux qui manquent trois fois de suite de se présenter à l'appel, sont exclus 
temporairement du cours. 

Sont admis tous ceux qui ont les capacités requises. 

Maître de l'école de lecture. 

ART . 154. Cinq fois par semaine, ou plus souvent, i l y aura des séances de 
lecture. 

Les lectures seront faites par le chef, ou de préférence par les aliénés, avant 
les qualités voulues. 

Tous les aliénés sont admis aux séances, pourvu qu'ils observent la décence. 
Les livres qui serviront aux lectures, seront ceux qui ont pour base la 

morale jointe à l'intérêt des événements; les histoires amusantes conviendront 
surtout. 

Un jour est consacré à des lectures sur la doctrine chrétienne. 
Tous les ans, on distribue des prix à ceux d'entre les élèves qui ont fait des 

progrès. 
Le chef inscrit sur un carnet tous ses élèves. 

Maître de musique. 

ART. 13.5. L'école de musique se partage en différentes sections : 
1852. 20 
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Celle des chanteurs sans connaissances musicales, chantant en choeur des 
chansons sur des airs qu'on leur apprend ; 

Celle des principes élémentaires de la musique, fréquentée par de jeunes 
aliénés intelligents; 

Celle des chanteurs musiciens ; 
Celle des instrumentistes. 
Les classes musicales ont lieu trois fois par semaine, et chaque fois l'ensei

gnement est d'une heure. 
Le chef inscrit sur un carnet le nom de tous ses élèves ; i l dirige les sous-

chefs, dont chacun a la police de la classe. 
Tous les ans, i l y a une distribution de prix. 

Directeur de la bibliothèque. 

ART. 136. I l est chargé de la fourniture, de la conservation des livres, et de 
leur remise aux lecteurs. 

Le chef de la bibliothèque dresse le catalogue de tous les livres confiés à sa 
garde. 

D a soin de les faire relier et de les préserver de toute dégradation. 
Les livres ne peuvent circuler dans les salles, et les lectures doivent se faire 

dans le salon même de la bibliothèque. 

Gardiens. 

ART . 137. Les gardiens sont appelés à donner aux aliénés les soins directs 
que leur situation réclame. 

Leurs inspirations doivent être celles d'un bon père, d'une bonne mère. 
Ils auront toujours présent à l'esprit, que les aliénés sont des hommes ma

lades, et que généralement leur maladie a sa source dans un malheur. 
ART. 158. Les gardiens établiront de fréquents rapports avec les aliénés; 

ils tacheront, par tous les moyens possibles, de gagner leur amitié et leur 
confiance. 

ART. 159. Les soins qu'ils prodiguent aux malades ne se bornent pas à la 
propreté individuelle, ou à la propreté des lieux où ils séjournent; leur prin
cipale mission est de les moraliser, de savoir les consoler, les exhorter et de les 
étudier. 

Ils ne répondront aux demandes des aliénés que par des paroles bienveil
lantes ; 

Ils s'abstiendront de rire à l'aspect des malades dont les gestes ou les paroles 
prêtent à la gaieté; 

S'ils sont maltraités par les aliénés, ils ne perdront pas de vue qu'ils doivent 
s'abstenir de toutes représailles, à moins qu'elles ne soient nécessaires pour leur 
propre défense. 

ART. 140. Devant des étrangers, ils n'expliqueront jamais les actes auxquels 
se livrent les aliénés; ils ne prononceront pas leurs noms de famille et ne les 
feront pas connaître par d'autres moyens. 
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Us ne contrediront pas les malades d'une manière choquante, ou sur le ton 
d'une autorité mal placée. 

Ils ne leur diront rien qui puisse leur causer du déplaisir, à moins qu'une con
duite contraire ne leur soit commandée par les chefs. 

ART . 141. Ils veillent d'une manière spéciale aux malades prédisposés aux 
tentatives de suicide. 

ART . 142. Au moindre refus de manger qu'ils observent, ils en instruisent 
les médecins, qui ordonnent l'emploi des moyens recommandés en pareil cas. 

ART . 145. Ils dirigent leur attention d'une manière spéciale sur les paraly
tiques, les épileptiques ; sur ceux qui sont atteints d'une infirmité quelconque, 
telle qu'une hernie, une incontinence d'urine. 

ABT . 144. Ils ne feront usage des moyens coërcitifs, tels que la camisole de 
force et autres, qu'après avoir consulté le premier surveillant. 

Ils ne peuvent avoir recours à ces moyens que dans les cas d'absolue nécessité. 
Il est nécessaire, chaque fois qu'il s'agit de mettre au malade la camisole de 

force, de l'aborder en nombre suffisant. 
ART . 145. Les gardiens évitent d'agir dans des vues d'un vouloir personnel. 
ART . 146. S'ils croient devoir apporter quelque modification dans le service, 

ils consulteront leurs chefs et ne feront rien de leur propre autorité. 
ART . 147. Us auront soin, autant que faire se peut, de cacher les clefs qu'ils 

portent, et de faire le moins de bruit possible en ouvrant ou en fermant les 
portes. 

ART . 148. Ils doivent s'exercer particulièrement à l'observation des malades, 
afin de faire connaître aux médecins tous les changements qui peuvent se pré
senter dans l'état des premiers. 

ART . 149. Ils exécuteront avec zèle et dévouement les ordresémanés de leurs 
supérieurs. 

ART . 150. A la visite des médecins, les aliénés leur seront toujours présentés 
par les gardiens qui les soignent habituellement. 

ART . 151. Les gardiens se feront un devoir d'avertir les médecins, chaque 
fois que les médicaments, qui auront été prescrits, seront épuisés. 

ART . 152. Les gardiens empêchent les aliénés de stationner inactifs dans les 
corridors, sur les passages, etc. 

ART . 153. Ils les empêcheront de s'asseoir accroupis dans les cours, les 
salles, les chambres ; d'entourer les médecins, lors de leurs visites ; d'adresser la 
parole aux chefs, dans l'absence du gardien qui les soigne. 

Ils veillent aux bonnes mœurs et à la propreté. 
ART . 154. Pendant les heures de repas des gens du service, pendant Ici 

exercices religieux, i l y aura constamment des gardiens qai parcourront les 
salles et les cours. 

ART . 153. Un gardien veille jusqu'à minuit, un autre depuis minuit jusqu'au 
lever général. 

Il logera dans chaque dortoir un aide gardien, capable de secourir les ma
lades en cas d'accident. 

ART . 136. Les gardiens présideront à la toilette des aliénés. 
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Dans le vestibule de chaque dortoir, i l y aura des lavabos et des serviettes en 
nombre suffisant. 

Tous les quinze jours, on lavera les pieds aux aliénés ; tous les mois, on pro
cédera à la coupe des cheveux pour les hommes et des ongles. 

ART. 157. A des époques déterminées, on visitera les lits et tout l'ameuble
ment, pour s'assurer de la propreté de ces objets. 

ART. 158. Chaque gardien dans ses attributions respectives, n'oublira pas 
de s'assurer le soir, avant de se mettre au lit, si tous les malades qui lui sont 
confiés ont eu les soins que leur situation réclame. 

Immédiatement après le lever, les gardiens font disparaître les ordures. 
Les gardiens renouvellent le plus souvent possible le linge et les literies des 

malades malpropres. 
ART. 159. Les rixes entre les malades sont prévenues et réprimées, de même 

que les soustractions. 

Portier. 

ART. 160. Le chef portier est chargé du service de la porte principale de 
l'établissement. 

Il se fera recommander par sa prudence et son honnêteté. 
Il s'abstiendra de donner des renseignements sur l'état des malades, à moins 

qu'une conduite contraire ne lui ait été prescrite par la direction. 

Commissionnaires. 

ART. 161. On les choisira parmi les personnes intelligentes et discrètes. 
Les commissionnaires n'exécuteront que les ordres qui leur seront donnés par 

les chefs de la direction, le médecin-adjoint et les surveillants. 
Ils auront soin de remettre au directeur les lettres et les objets, qu'auraient 

pu leur confier les aliénés, dans un but de fraude. 
Ils ne feront aucun rapport à l'extérieur, à l'insu du directeur. 
Ils ne feront aucun achat pour les aliénés, sans en avoir demandé l'autorisa

tion au directeur. 

Conseil d'administration de l'établissement. 

ART. 162. Il se compose ; 
Du médecin en chef; 
Du directeur, ou de la directrice; 
Du médecin-adjoint ; 
De l'économe ; 
Du premier surveillant. 

ART. 163. Le conseil délibère sur les intérêts de l'établissement. 
Les propositions tendant" à améliorer le service seront faites par lui. 
ART. 164. Il se réunit une fois tous les mois : à cet effet, le directeur invite 

par écrit les membres du conseil à se rassembler à l'époque fixée. 
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H Y P O T H È Q U E S . C O M M U N E S E T É T A B L I S S E M E N T S P U B L I C S 

5" Dir. 1" H, Litr. L . N" 5/960 A. — Bruxelles, le 50 juin 1852. 

A MM. les Gouverneurs. 

Nous avons l'honneur de vous prier de bien vouloir appeler l'attention 
des administrations locales qui vous sont respectivement subordonnées, 
sur les art. 47, 48 et 89, ainsi que sur les art. 4 , 3, 4, 9 et 10 des dispo
sitions transitoires de la loi du 16 décembre 1851 sur le régime hypo
thécaire, articles qui ont pour objet l'hypothèque légale des communes 
et des établissements publics sur les biens des receveurs et administra
teurs comptables, règlent l'inscription de ce droit réel et déterminent le 
délai dans lequel elle doit avoir lieu. 

Vous voudrez bien, Messieurs, publier la présente circulaire par la voie 
du Mémorial de la province que vous administrez et la faire suivre du 
texte des dispositions mentionnées .ci-dessus. 

Le Minisire de l'intérieur, Le Ministre de la justice, 
C H . R O G I E R . V I C T O R T E S C H . 

CERTIFICATS D'iNDIGENCE. MARIAGE (2). 

5? Dir. 1<* B. Litt . L . N° 80. — Bruxelles, le 12 juillet 1852. 

A MM. les Greffiers des cours et tribunaux. 

Aux termes de Particle 8 combiné avec l'article 1 " de l'arrêté royal du 
26 mai 1824, ceux qui font conster de leur indigence par un certificat 
de l'autorité locale, sont, par rapport aux actes, certificats et écritures 
requis pour contracter mariage, exemptés du payement des droits de 
timbre et d'enregistrement, des frais de greffe ou d'expédition, etc., ainsi 
que du payement de tous droits, vacations, émoluments ou honoraires 
quels qu'ils soient. 

D'une part, l'attestation de l'indigence peut résulter de certificats déli
vrés par les autorités locales tant de Belgique que des pays étrangers. 

D'autre part, l'exemption doit comprendre les droits perçus aux'greffes 
pour la légalisation des signatures apposées aux documents mentionnés 
ci-dessus. 

(J) Moniteur, n» 203. 
(2) Moniteur, n° 204. 

J852. 2.1 
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L'arrêté royal n'établit aucune distinction sous ces divers rapports. 
Il a été néanmoins porté à ma connaissance que dans certains greffes, 

les dispositions de cet arrêté ne sont pas observées .dans toute leur éten
due, dans les différents cas auxquels elles s'appliquent, 

Je vous prie, Messieurs, de vouloir vous conformer aux solutions qui 
font l'objet de la présente instruction et qui ont déjà été communiquées 
aux officiers de l'état civil par une circulaire du 14 juillet 1849, concer
tée entre MM. les Ministres des finances et de l'intérieur. 

Le Ministre de la justice, 
V I C T O R T E S C H . 

A M E N D E S . — C O N T R A I N T E P A R C O R P S (l). 

5 e Dir. 2<B. L i t l . Q. N» 304. —Bruxelles, le 14 juillet 1832. 

A 3131. les Procureurs généraux, les procureurs du Roi et les officiers du 
ministère public près les tribunaux de simple police. 

En matière de simple police, la contrainte par corps pour le payement 
de l'amende et des frais de justice, ne peut être prolongée au-delà de 
quinze jours, lorsque le condamné justifie de son insolvabilité. 

Mais il arrive souvent que le condamné insolvable a encouru plusieurs 
condamnations ; chacune de ces condamnations donne lieu séparément à 
l'application de l'art. 467 du Code pénal en vertu du principe que les 
peines pécuniaires se cumulent. 

Pour simplifier autant que possible la marche à suivre, l'on se bornera, 
à l'avenir, à faire signifier un seul commandement préalable à l'exercice 
de la contrainte par corps, lors même que celle-ci serait exercée pour 
plusieurs condamnations à l'amende el aux frais. 

A cet effet, l'acte unique de commandement indiquera distinctement 
chacune des condamnations à l'amende, et déclarera distinctement aussi 
qu'à défaut de payement la contrainte par corps sera exercée successive
ment pendant autant de fois quinze jours qu'il y a de condamnations dis
tinctes. 

Cette manière de procéder est autorisée par le texte de la loi qui n'or
donne point que la contrainte par corps suive immédiatement la signifi
cation du commandement; la loi du 1"juin 1849, dans son article 7, dit 
d'ailleurs, en termes exprès, que pour l'exécution de la contrainte par 

(l) Moniteur, n» 199. 
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corps contre l'individu condamné à des amendes, confiscations et frais, 
il suffira de faire signifier un commandement. 

L'exécution de ces mesures assurera l'efficacité de la répression, et 
amènera en même temps une économie notable dans les frais d'exécution 

-des jugements. 
Le Ministre de la justice, 

V I C T O R T E S C H . 

L O T E R I E S . O P É R A T I O N S F I N A N C I E R E S D E S P U I S S A N C E S E T R A N G E R E S ( ' ) . 

5« Dir, 2« B. Litt . LT. N° 22. — Bruxelles, le la juillet 1852. 

A 91.V. les Procureurs généraux près les cours d'appel et les procureurs 
du Roi. 

Aux termes des articles 1 et 2 de la loi du 31 décembre 1851 sur les 
loteries, toutes les opérations, sous quelque forme que ce soit, destinées 
à procurer un gain par la voie du sort, sont prohibées ; mais l'article 8 
établit notamment une exception en faveur des opérations financières de 
puissances étrangères, faites avec primes ou remboursables par la voie du 
sort, lorsque la cote officielle en est autorisée par le gouvernement. Les 

(*) Moniteur, n'» 201-202. 
Avis publié au Moniteur du 16 décembre 1832, n° 331 ; 
Quelques journaux continuant à publier des annonces concernant des opéra

tions financières d'Etats étrangers dont la cote oflicielle n'est pas autorisée, 
nous croyons utile de reproduire la circulaire ci-après, déjà publiée dans notre 
numéro du 19-20 juillet dernier, en faisant remarquer que les journaux qui pu
blient des annonces se rapportant à d'autres opérations qu'à celles comprises 
dans la liste annexée à cette circulaire, s'exposent à des poursuites. L'annonce 
d'une opération admise sur la cote officielle doit d'ailleurs se restreindre à cette 
opération même, sans pouvoir s'étendre aux spéculations plus ou moins hasar
deuses qui peuvent s'y rattacher. Ainsi, par exempte, l'annonce de l'émission 
des lots de 53 florins ou des obligations de 56 francs des emprunts du grand-
duché de Bade ou du royaume de Sardaigne, émis en 1844 et en 1845, est per
mise par cela même que ces emprunts sont officiellement cotés; mais i l n'en est 
pas de même des annonces relatives à l'émission d'actions de 3, de 10 ou de 
20 francs dont les lots gagnants donneraient droit aux primes promises par le 
tirage de ces emprunts : ce seraient là de véritables loteries particulières qui, 
quoique se rattachant aux opérations autorisées, devraient nettement s'en dis
tinguer; comme la cote des actions par subdivision n'est point permise, les an
nonces qui s'y rapportent sont également interdites. 
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opérations ainsi exceptées sont comprises dans le relevé joint à la pré
sente. Par conséquent toute annonce, tout avis, toute publication ou tout 
acte d'émission et de placement d'actions ou de billets relatifs à d'autres 
opérations financières d'Etats étrangers, faites avec primes ou tirage au 
sort et non comprises dans ce relevé, constitue un délit et vous voudrez 
bien provoquer, le cas échéant, la stricte application des peines commi-
nées par la loi. 

Le Ministre delà justice, 
V I C T O R T E S C H . 

LISTE des opérations financières de puissances étrangères, faites avec pri
mes ou remboursables par la voie du sort, dont la cote était autorisée' 
au l o r mai 1852. 

1" Emprunts romains. — 5 p. c. contractés avec la maison Rothschild. 
a. Lots de fl. 500 émis en 1829, pour un capital de 2 rniï-

2° Emprunts I lions de florins de Pologne. 
de )b. Lots de fl. 500 émis en 1855,pouruncapitaldel50miF-

Pologne. / lions de florins de Pologne (in-— 
I térêt de 4 p. c ) . 
a. Lots de fl. 250 à l'intérêt de 4 p. c. 

i 
b. Lots de fl. 500. 

5° Emprunts 
de 

l'Autriche. 

4° Emprunts (a. Lots de fl. 50 émis en 1840. 
du grand-duché < 

de Bade. \b. Lots de fl. 35 émis en 1845. 

5° Emprunt de Hesse-Darmstadt.—Certificats de fl. 25 émis en 1834. 
6° Emprunt du duché de Nassau.—Certificats defl. 25 émis en 1857. 
7" Emprunt delà Hesse-Electorale. — Obligations de thaï. 40. 
8° Emprunt de Prusse. Obligations de 50 écus de Prusse, émis en 1852. 
9° Emprunt de Sardaigne.—Obligations de fr. 56, émis en 1844. 

É T A B L I S S E M E N T S D E B I E N F A I S A N C E . C O N S T R U C T I O N S E T R E C O N S T R U C T I O N » . 

A V I S D E L A COMMISSION M E D I C A L E O U D E S A L U B R I T É P U B L I Q U E ( I ) . 

I" Dir . 2» B. N° 18,628. — Bruxelles, le 18 juillet 1852. 

A MM. les Gouverneurs. 

Il est de la [plus haute importance que toutes les règles de l'hygiène 
soient scrupuleusement observées en matière de construction partielle oi* 

Ï1) Moniteur, n" 203. 
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totale et de modifications de bâtiments d'hospices, d'hôpitaux, de dépôts 
de mendicité et d'autres établissements charitables destinés à servir d'ha
bitation ou de refuge à un nombre plus ou moins grand d'individus de la 
classe nécessiteuse ou ouvrière. Aussi, M. le Gouverneur, je viens vous 
prier d'inviter les administrations de ces établissements à soumettre, à 
l'avenir, à l'avis soit de la commission médicale provinciale, soit de la 
commission médicale locale, soit d'une commission de salubrité publi
que, s'il en existe dans la localité, tous les projets de construction, etc., 
dont l'exécution doit être autorisée par la députation permanente du 
conseil provincial, aux termes du décret du 10 brumaire an XIV. Vous 
veillerez, M . ie Gouverneur, à ce que cette formalité soit toujours rem
plie, et à ce que, le cas échéant, les subsides provinciaux ou communaux 
ne soient délivrés qu'avec la certitude de l'exécution fidèle des plans 
approuvés. 

Il y a déjà longtemps que j'ai pris pour règle de soumettre au conseil 
supérieur d'hygiène publique les plans de construction dont l'exécution 
doit être autorisée par mon département ou par le Roi. 

Je me réfère pour le surplus à ma circulaire du 18 mars dernier, 
1" dir. 2" b. n° 15,319, qu'il sera utile de ne pas perdre de vue, même 
lorsqu'il ne s'agira que de travaux à autoriser par la députation perma
nente. 

Le Ministre de la justice, 
V I C T O R T E S C H . 

F R A I S D E J U S T I C E . J U S T I C E S D E P A I X . I N D E M N I T E D E C O M P A R U T I O N . 

P A I E M E N T P A R L E G R E F F I E R (M-

4 e Dir. 1« B. N° 142 ui/156. — Bruxelles, le 31 juillet 18b?. 

A MM. les Greffiers des tribunaux de simple police. 

Dans les chefs-lieux de cantons de justices de paix, qui ne sont point 
en même temps la résidence du receveur de l'enregistrement, les témoins 
auxquels est allouée une indemnité de comparution, sont obligés de faire 
souvent un long parcours pour toucher leur taxe. 

Afin d'éviter aux témoins un déplacement onéreux, il a été pris de 
commun accord avec le département des finances, les dispositions sui
vantes : 

A R T . 1E R. A partir du 1OR septembre prochain, les taxes à témoin dont 

(') Moniteur, n» 203. 
21 * 
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il s'agit seront acquittées par les greffiers des justices de paix ; à cette fin, 
il sera mis à leur disposition, avant ladite époque, par les receveurs de 
l'enregistrement auxquels ils ressortissent, une somme à déterminer par 
le juge de paix. 

A R T . 2. Le vingt-cinq de chaque mois, les greffiers remettront aux 
receveurs de l'enregistrement les taxes acquittées par eux, et recevront 
en échange la valeur en numéraire. 

A R T . 3. La quittance de la somme mise à la disposition des greffiers, 
convenablement libellée, sera conservée en caisse comme numéraire. 

A R T . 4. Si la somme dont fait mention l'art. 1 e r était reconnue in
suffisante, elle pourra être augmentée sur l'avis du juge de paix. 

Le Ministre de la justice, 
V I C T O R T E S C H . 

É T A B L I S S E M E N T S P U B L I C S . O B L I G A T I O N S D E S E M P R U N T S D E 1 848. 

É C H A N G E ( ' ) . 

]'= Dir. 2= B.N° 18,671.—Bruxelles, le 12août 1852. 

A MM. les Gouverneurs. 

Veuillez rappeler immédiatement aux administrations des fabriques 
d'églises, des hospices et des bureaux de bienfaisance de votre province, 
qui pourraient être détenteurs d'obligations provisoires des emprunts de 
4848, s'élevant ensemble à 100 francs et au delà, que l'article 5 de l'ar
rêté royal du 15 avril dernier (Moniteur, n° 4 48), permet la conversion 
des titres au porteur en inscriptions nominatives au grand-livre de la 
dette publique. Gomme ces opérations de conversion ne peuvent avoir 
lieu quejusqu'à la délivrance des nouveaux titres, et que les travaux de 
confection de ces titres sont assez avancés pour pouvoir commencer l'é
change dans les premiers jours du mois de septembre, il sera nécessaire 
de veiller à ce qu'elles se fassent avant cette époque. 

En ce qui concerne les obligations desdits emprunts, inférieures à 
100 francs, elles ne peuvent être échangées que lorsque par leur réunion 
elles représentent au moins cette somme. (Art. 2 de la loi du 31 mai 
1852.) 

L'exécution des dispositions de cette loi entraîne donc pour ceux qui 
ne possèdent que des obligations inférieures à 100 fr. la nécessité soit de 

(!) Moniteur, n" 227. 
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vendre leurs obligations fractionnaires, soit d'en acheter qui. avec les 
leurs, complètent un capital de 100 fr. 

La vente des titres fractionnaires au-dessous de 100 fr. étant aujour
d'hui le moyen le plus avantageux eu égard au cours élevé des emprunts 
de l'Etat, je vous prie, M . le Gouverneur, de provoquer de la part des 
administrations des hospices, bureaux de bienfaisance, fabriques d'égli
ses de votre province qui posséderaient des titres des emprunts de 1848, 
inférieurs à 100 francs, des délibérations tendantes à obtenir l'autorisa
tion exigée par l'arrêté du 1" juillet 1816, et de bien vouloir les trans
mettre à mon département, avec les avis requis des conseils communaux 
et des chefs diocésains. 

Le Ministre de la Justice, 
V I C T O R T E S C H . 

E N F A N T S T R O U V É S E T A B A N D O N N É S . I N S T R U C T I O N ( ' ) . 

l '«Dir. 2»B. N» 10,103.—Bruxelles, le 16 août 1832. 

A MM. les Gouverneurs. 

A différentes reprises, des instituteurs communaux ont refusé de donner 
l'instruction gratuite aux enfants trouvés et aux enfants abandonnés, 
placés en pension dans les communes où ils fonctionnent ; d'un autre côté, 
quelques hospices semblent hésiter à prendre à leur charge les frais d'in
struction de ces enfants. 

Il résulte de là qu'un certain nombre de ces infortunés restent privés 
des notions élémentaires les plus indispensables. 

Pour mettre fin à un état de choses si préjudiciable à leur avenir et à 
la moralité publique, je viens vous prier, M. le Gouverneur, de rap
peler aux administrations des hospices, que la loi, en leur confiant la 
tutelle des enfants trouvés et des enfants abandonnés, a voulu qu'il fût 
pourvu parleurs soins, non-seulement à leurs besoins physiques, mais 
aussi à leurs besoins intellectuels e.t moraux ; en conséquence, il y aura 
lieu, pour les administrations charitables de votre province, qui ne l'a
vaient pas fait jusqu'ici, de remplir cette dernière obligation, en portant 
chaque année à leur budget un crédit spécial destiné à indemniser les 
instituteurs^du chef de l'instruction qu'ils sont appelés à donner aux en
fants dont il s'agit, sauf le recours de ces administrations, a f i n de 
remboursement, s'il y a lieu, contre les communes, domiciles de secours. 

Toutefois, afin de rendre la charge à en provenir aussi légère que pos-

(>) Moniteur, u°23I . 
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sible, M. le Ministre de l'intérieur, que j'ai consulté, estime que cette 
indemnité pourrait être fixée à cinq francs par élève et par an. 

Il y a lieu, en outre, d'inviter les commissions administratives de ces 
établissements à dresser et à remettre chaque année aux inspecteurs 
cantonaux de l'instruction primaire, la liste des enfants trouvés et des 
enfants abandonnés placés en pension dans les diverses communes du 
ressort respectif de ces fonctionnaires. Ceux-ci s'assureront dans leurs 
tournées si ces enfants sont admis aux écoles, et s'ils les fréquentent as
sidûment. Quant à ceux de ces enfants qui sont entretenus à l'hospice du 
lieu de leur domicile de secours, ou qui sont placés en pension dans ce 
lieu même, les administrations charitables qui en ont la tutelle, veille
ront à ce que le bienfait de l'instruction leur soit également assuré. 

Je désire, M. le Gouverneur, être tenu au courant de la suite qui sera 
donnée à la présente . 

Le Ministre de la justice, 
V I C T O R T E S C H . 

P R I S O N S . M É D E C I N S , C H I R U R G I E N S E T P H A R M A C I E N S C O N G É S ( ' ) . 

2 e Dir. 1« B. N» G B. — Laeken, le 16 août 1852. 

LEOPOLD, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu le § 2 de l'art. \ 8 du règlement sur le service sanitaire des prisons, 

en date du 10 février 1823 ; 

(*) Rapport au Roi. —L'art 18 du règlement sur le service sanitaire des 
prisons, en date du 10 février 1825 impose aux officiers de santé chargés de ce 
service, lorsqu'ils obtiennent l'autorisation de s'absenter, l'obligation d'en in
former l'Inspecteur général du service de santé de l'armée et d'indiquer en 
même temps de quelle manière i l sera pourvu au service pendant leur absence. 

Cette disposition est irrégulière et insuffisante. 
Il serait convenable de charger l'autorité ou le fonctionnaire qui accorde le 

congé d'en donner connaissance à l'Inspecteur général du service sanitaire, et 
de laisser à ce fonctionnaire le soin d'aviser aux moyens de pourvoir aux besoins 
du service pendant l'absence des titulaires. 

Cette dernière disposition est du reste conforme à celle qui a été insérée dans 
les divers règlements des prisons centrales. 

En conséquence, j 'ai l'honneur de soumettre à l'approbation de Votre Majesté 
m i projet d'arrêté tendant à modifier dans le sens des observations qui précé
dent le § 2 de l'art. 18 du règlement prémentionné. 

Le Ministre de la justice, 
VICTOR TESCH. 

Moniteur, n° 248. 
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Considérant qu'il importe, dans l'intérêt du service, d'apporter audit 
article certaines modifications reconnues utiles ; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E U N I Q U E . Le § 2 de l'art. 18 du règlement prémentionné est 

rapporté et remplacé par la disposition suivante : 
« Lorsque l'un des médecins, chirurgiens, ou pharmaciens chargés 

d'un service dans une prison demande à s'absenter ou est empêché par 
Un motif quelconque de faire son service, l'autorité ou le fonctionnaire 
chargé d'autoriser l'absence ou d'accorder le congé en avertit sur-le-
champ l'inspecteur général du service de santé de l'armée qui avise aux 
moyens de pourvoir aux besoins du service pendant l'absence ou l'em
pêchement du titulaire. » 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

V I C T O R T E S C H . 

O R D R E J U D I C I A I R E E T N O T A R I A T . — P L A C E S V A C A N T E S — R A P P O R T S (')• 

3« Dir. N° 1268. — Bruxelles, le 31 août '1832. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

Il arrive souvent que les rapports qui me sont adressés ne mention
nent pas, ainsi que le prescrit la circulaire du 12 décembre 1834, la 
date et le lieu de naissance des candidats qui sollicitent des places res
sortissant à mon département. 

Je vous prie de vouloir bien dorénavant me donner ces indications, 
et, afin qu'elles soient exactes, vous faire produire un extrait de l'acte 
de naissance de chacun des candidats. Je désire aussi que les autres 
pièces justifiant de leur qualité de belge vous soient communiquées au 
besoin. 

Le Ministre de la justice, 
V I C T O R T E S C H . 

(*) Moniteur, n« 246. 
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É T A B L I S S E M E N T S D ' A L I E N E S . A R R A N G E M E N T S I N T É R I E U R S . 

1« Flir. 2°B. N» 1U.792 — Bruxelles, le 7 septembre 18 52. 

A MM. les Gouverneurs. 

La commission supérieure d'inspection des établissements d'aliénés a 
rédigé, et j'ai revêtu de mon approbation, une instruction complète 
concernant les arrangements intérieurs des établissements de cette na
ture mentionnés à l'art. 2 du règlement organique du 1 e r mai 1851 ; sur 
le régime des aliénés. 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, M. le Gouverneur, des exem
plaires imprimés de cette instruction que je vous prie de vouloir bien 
adresser aux comités locaux d'inspection, immédiatement après leur 
nomination qui aura lieu sous peu, ainsi qu'aux directeurs et médecins 
des établissements d'aliénés de votre province. 

Le Ministre de Injustice, 
V I C T O R T E S C H . 

Instruction concernant les détails relatifs aux arrangements intérieurs des 
établissements d'aliénés. 

Les établissements d'aliénés en Belgique laissent généralement beau
coup à désirer sous le rapport des dispositions générales des plans, 
des détails intérieurs et des arrangements qui se rattachent essentielle
ment au. traitement et au bien-être des malades. La plupart de ces 
établissements occupent des locaux qui avaient auparavant une autre 
destination que celle qui leur a été donnée depuis. Sauf quelques rares 
exceptions, là où l'on a fait de nouvelles constructions, elles ne portent 
pas l'expression des progrès de l'art, d'une pensée scientifique; elles ont 
eu lieu en quelque sorte au hasard, ou ne sont qu'une imitation informe 
et maladroite des améliorations réalisées dans les établissements qui se 
recommandent par leur bonne organisation. Le classement est presque 
toujours imparfait; les salles de réunion ne sont pas en rapport avec le 
nombre des aliénés qu'elles doivent contenir; les préaux sont trop exigus 
et entourés de hautes murailles qui empêchent la libre circulation de 
l'air et attristent les regards. Lorsqu'il y a des jardins, ils sont le plus sou
vent exclusivement réservés à l'exploitation agricole, aux employés de 
l'établissement et à quelques pensionnaires privilégiés, et ne profitent 
guère à la généralité des malades. Les infirmeries, mal aérées, sont in-
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suffisantes lorsqu'elles ne font pas entièrement défaut; les cellules sont 
tantôt trop nombreuses, tantôt disposées de la manière la plus nuisible aux 
aliénés, infectes, sombres, froides, humides, et partant malsaines; les 
fenêtres, les portes, les clôtures laissent infiniment à désirer; les bar
reaux, les verrous, les ferrures lourdes et massives sont prodiguées, 
rappellent les anciennes prisons et contribuent à troubler l'esprit des in
fortunés à l'égard desquels on croit encore devoir employer des moyens 
de contrainte qui sont formellement condamnés par l'humanité comme 
par la science. Les dalles, les carrelages maintiennent le froid et l'humi
dité si préjudiciables aux malades. Le chauffage et la ventilation sont gé
néralement vicieux lorsqu'ils ne'sont pas complètement négligés ; les es
caliers, les sièges d'aisances, les égouts, la distribution d'eau, l'ameuble
ment, le coucher, présentent aussi des défauts essentiels qui ne pourraient 
se perpétuer sans inconvénient et sans danger. Les bains, d'un usage si 
fréquent, sont établis sans discernement; parfois même il n'en existe pas. 
11 en est de même des douches. Sauf de rares exceptions qui s'appli
quent presque exclusivement aux établissements affectés aux aliénés pen
sionnaires, les établissements d'aliénés exigent sous tous les rapports des 
réformes radicales qui ont été sagement prévues par les auteurs de la loi 
du 18 juin 1850 et que le gouvernement a reçu mission de prescrire. Le 
règlement général et organique du 1 " mai 1851 stipule en conséquence 
( art. 2) que les propriétaires des établissements sont tenus de se confor
mer aux instructions que pourra leur donner l'autorité supérieure en ce 
qui concerne les détails relatifs aux arrangements intérieurs et spéciale
ment à la ventilation, au chauffage, aux moyens de sûreté, à la disposi
tion des fenêtres et des escaliers, à la clôture, à la dimension et à l'ap
propriation des cellules pourles agités et les furieux, aux lieux d'aisances, 
aux bains et douches, etc. 

Conformément à cette disposition nous avons indiqué dans la présente 
instruction les règles et les mesures essentielles qui nous paraissent de 
nature à remédier aux inconvénients et aux vices signalés. Nous avons 
consulté avant tout pour ce travail les enseignements de la science et les 
préceptes de l'expérience. Leur application doit être strictement exigée 
dans les établissements nouveaux dont l'érection est subordonnée à l'ap
probation du gouvernement ; elle pourra être étendue aux établissements 
existants dans la limite du possible. Se montrer trop exigeant à cet égard 
serait peut-être manquer le but que l'on se propose; mais il importe du 
moins que nulle autorisation ne soit accordée que sous la réserve expresse 
de se conformer aux avis et aux prescriptions qui peuvent être donnés 
par l'autorité compétente. L'amélioration du régime des aliénés ne peut 
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être obtenue qu'à cette condition qui doit être maintenue de la manière 
la plus sévère. 

Pour faciliter l'application des mesures recommandées, nous avons 
jugé utile de joindre à l'instruction une série de planches avec une légende 
qui expliquent, dans leurs moindres détails les arrangements les plus con
venables pour les cellules destinées aux furieux et aux agités et pour la 
clôture des fenêtres des salles communes, des chambres et des corridors. 
Il appartiendra aux médecins des maisons d'aliénés, aux autorités et aux 
commissions préposées à la surveillance de celles-ci de compléter, le cas 
échéant, les indications qui suivent et de veiller à leur exécution. 

1. Séparation des sexes, classement. 

La séparation des aliénés de chaque sexe doit être établie de manière 
qu'il n'y ait aucune communication entre les deux divisions. 

Dans les nouvelles fondations, on tâchera, autant que possible, de 
loger chaque sexe dans un établissement spécial. 

Les dispositions relatives au classement comprises dans les n o s o et 6 
de l'art. 1 e r du règlement général et organique du 1 e r mai 1851 ('), exi
gent que chaque classe ou division occupe des locaux distincts appro
priés aux influences morales et physiques que réclame l'état des ma^ 
lades qui doivent les habiter. Les différents quartiers seront disposés de 
manière à faciliter le service et la surveillance qui doit s'exercer d'une 
manière continue, la nuit comme le jour. 

2. Etages. 

A l'exclusion d'une fraction d'aliénés, des violents, des gâteux, d'un 
certain nombre d'agités et de quelques malades atteints de rnonomanie 

(') Lorsque le nombre des aliénés du même sexe ne dépassera pas 50. le 
nombre des divisions pourra être réduit à deux : aliénés paisibles; agités. 

Lorsque le nombre des aliénés du même sexe dépassera 50, i l y aura au moins 
quatre divisions : aliénés paisibles ; agités et furieux ; malpropres et idiots; 
convalescents. 

Dans les établissements à créer dont la population dépassera 100 aliénés du 
même sexe, on établira des catégories spéciales pour les aliénés turbulents et 
furieux, et pour ceux qui sont simplement, agités. 11 y aura une division spé
ciale destinée aux aliénés tranquilles et propres, distincte de celle des aliénés 
dits gâteux. Une division particulière comprendra les idiots, etc. Les convales
cents seront séparés des aliénés proprement dits. 

Les aliénés furieux ou bruyants, les idiots et les épileptiques seront, places, 
autantque possible, au rez-de-chaussée et éloignés du centre de rétablissement. 
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suicide, tous les autres malades peuvent être convenablement logés à 
l'étage. Sous le rapport hygiénique, il est même préférable d'établir des 
dortoirs à l'étage qu'au rez-de-chaussée. 

Il convient d'élever le soPde 30 à 40 centimètres afin de prévenir les 
.effets de l'humidité. 

3. Préaux. 

Les préaux ou promenoirs affectés aux aliénés violents et à ceux dont 
ou a à redouter des tentatives d'évasion, seront entièrement clos de murs 
d'une élévation de quatre mètres 50 centimètres pour empêcher les éva
sions. Ceux affectés aux autres catégories et spécialement aux paisibles 
et aux convalescents, seront clôturés de manière à écarter autant que 
possible les apparences de contrainte et de séquestration. A. cet effet on 
pourra, au moyen de monticules ou de claires-voies, ménager la vue sur 
la campagne ou les jardins environnants, en ayant soin cependant de 
mettre les malades à l'abri de la curiosité des personnes du dehors et 
d'interdire toute communication entre l'extérieur et l'intérieur de l'éta
blissement. En tous cas les préaux seront garnis de quelques arbres 
propres à donner de l'ombrage en été ; arrangés en forme de jardins avec 
du gazon, des fleurs, ils contribueront à procurer aux malades une 
agréable distraction en même temps qu'un moyen d'occupation facile et 
peu fatigant. Il convient aussi d'y établir, autant que possible, des gale
ries ouvertes pour servir de promenoirs couverts pendant le mauvais 
temps. Dans les jardins, dans les préaux, dans les galeries et les corri
dors, il y aura des banquettes en nombre suffisant et d'une forme con
venable sur lesquelles les malades puissent s'asseoir commodément. 

4. Service domestique, surveillance, corridors et galeries de communication. 

Les locaux affectés au service domestique seront disposés de manière 
à faciliter celui-ci; lorsque l'établissement contiendra des aliénés de sexe 
différent, ces locaux,, du moins en partie, seront établis de préférence 
entre les deux divisions des hommes et des femmes dont ils marqueront 
en quelque sorte ainsi les limites et la séparation. 

Le nombre et l'étendue des pièces affectées au service domestique (cui
sine, lavoir, office, boulangerie, paneterie, buanderie, séchoir, lingerie, 
pharmacie, magasins, parloirs, bureaux, salles de réunion pour la com
mission, oratoire, bibliothèque, réfectoire des gens de service, habita
tions des médecins, du directeur, de l'économe, loge du portier, cham
bres de morts et d'autopsie, etc.), dépendront nécessairement de la na-

1852. 22 
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ture et de l'importance de l'établissement. Il est impossible de prescrire 
à cet égard a priori des règles invariables. L'essentiel est que rien ne soit 
négligé pour assurer le bien-être des malades et la facilité et la régula
rité du service. 

La surveillance doit être organisée de manière qu'il y ait au moins un 
surveillant de garde dans ou à proximité de chaque division principale. 
Cette surveillance doit être continue la nuit comme le jour. A cet effet 
les surveillants et surveillantes seront logés à l'intérieur du quartier. 

On établira des sonnettes communiquant avec le centre de surveillance, 
là où les dispositions du local le permettront. 

La communication entre les diiférents quartiers ou divisions, doit, 
autant que possible, être établie à couvert au moyen de galeries ou cor
ridors. 

Les corridors et les galeries, ouverts au rez-de-chaussée, seront pavés 
en briquettes posées sur champ, en carreaux de pierre ou de terre cuite, 
ou en asphalte de bonne qualité. 

5. Oratoire. 

Dans les établissements d'une certaine importance il convient d'établir 
une chapelle ou un oratoire. (Art. 15 du règlement organique du 
1 e r mai 1851.) L'oratoire ou la chapelle doit être accessible aux aliénés 
des deux sexes, qui seront séparés au moyen d'une cloison longitudinale 
qui les empêche de se voir et de communiquer. 

6. Infirmeries. 

Il doit y avoir une infirmerie séparée pour les malades de chaque sexe, 
appropriée d'une manière analogue à celle des salles d'hôpitaux ordinai
res, et située autant que possible dans une partie du bâtiment à l'abri du 
bruit et de l'agitation. Il convient, particulièrement dans les établisse
ments d'une certaine importance, de disposer une infirmerie spéciale 
pour les gâteux. 

7. Salles de réunion, réfectoires, ateliers. 

Les salles do réunion , les réfectoires , les ateliers seront spacieux et 
placés de préférence au rez-de-chaussée. Leur étendue sera proportion
née au nombre d'aliénés qu'elles doivent contenir. 

Les ateliers pour les travaux grossiers et bruyants seront relégués au
tant que possible dans des bâtiments isolés. 
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8. Dortoirs, cellules. 

Les dortoirs peuvent être disposés au premier étage. 
Les cellules spécialement destinées aux aliénés violents, les chambres 

des gâteux et des épileptiques devront toujours être situées au rez-de-
chaussée. 

Les cellules pour l'isolement de jour et de nuit mesureront 24 à 30 mè
tres cubes ; leurs dimensions ordinaires seront de 2m75 de long sur 2m7ii 
de large et 4 mètres de haut. 

Les cellules pour l'isolement de nuit seulement pourront n'avoir que 
2m2o de long sur 2m25 de large et 4 mètres de haut. 

La dimension des chambres communes pour 3 malades sera équiva
lente à celle de 2 cellules, en conservant la même proportion en raison 
de l'augmentation du nombre de lits dans une même salle. 

Le nombre de lits dans chaque dortoir sera au minimum de trois et au 
maximum de douze. 

Les salles d'inlirmerie mesureront au moins 24 mètres cubes par lit de 
malade. 

A côté de chaque dortoir et de chaque salle d'infirmerie, on disposera 
une cellule d'observation pour le gardien ou la gardienne de service. 

9. Fenêtres. • 

Les fenêtres des salles communes, seront disposées de manière à faci
liter l'introduction de l'air, de la lumière et du soleil. A cet effet leur 
superficie totale doit être au moins égale au vingtième de la capacité cu
bique des salles à éclairer. 

L'élévation des fenêtres au-dessus du sol doit être telle qu'elle ne gêne 
nullement la rangée de lits le long du mur dans lequel les fenêtres sont 
pratiquées. 

Les fenêtres seront établies de manière à empêcher tout occident et 
toute possibilité d'évasion. Elles doivent pouvoir s'ouvrir et se fermer à 
volonté au moyen d'une clef qui reste constamment en possession du 
gardien. 

Les barreaux extérieurs ou intérieurs peuvent être utilement rempla
cés dans le plus grand nombre de cas, soit par un châssis avec croisillons 
en fer, soit par un balcon extérieur formant clôture lorsque la partie in
férieure de la croisée est ouverte. 

Les croisillons en fer, disposés de manière à former des dessins pour 
déguiser leur véritable destination, et à opposer un obstacle suffisant au 
passage de la tête, doivent être de préférence en fer battu ou forgé. 
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Dans les locaux spécialement affectés aux aliénés agités et turbulents 
on emploiera des carrenux de vitre de forte épaisseur ; ces carreaux peu
vent aussi être très utiles clans les corridors où les vitres ordinaires sont 
exposées à des dégâts continuels. 

Moyennant ces précautions, i l convient de donner aux fenêtres les d i 
mensions ordinaires. Leur ouverture doit pouvoir s'opérer, selon les c i r 
constances et les besoins, soit en entier, soit en partie; dans le dernier 
cas, les fenêtres à balcons extérieurs sont particulièrement recommanda-
bles ; à défaut de balcons, on peut avoir recours à divers expédients qui 
tendent au même but; ainsi l'on peut disposer deux châssis juxtaposés 
dont l'un, vers l'appartement, mobile et pouvant s'ouvrir et se fermer à 
volonté, est garni de vitres, tandis que l'autre, dépourvu de vitres, reste 
à demeure et forme clôture vers l 'extérieur: on peut aussi se borner à 
ouvrir simplement un ou plusieurs carreaux, mais ce moyen est générale
ment insuffisant. En tous cas il convient d'éviter les clôtures compliquées, 
les mécanismes sujets à se déranger et qui ne fonctionnent pas avec une 
grande facilité. 

10. Portes. 

Les portes doivent être solides sans affecter des formes massives. Les 
verrous, les guichets, les pentures et les gonds extérieurs à large saillie, 
parfaitement inutiles, doivent être strictement interdits ; l'ouverture et la 
fermeture auront lieu au moyen d'une simple serrure suffisamment solide, 
faite de manière à ne pouvoir se refermer sur la personne qui pénètre 
dans la pièce à laquelle elle sert de clôture. 

Dans les cellules d'isolement on assurera la fermeture au moyen de 
clichettes ou verrous plats. 

Les portes des locaux où la surveillance est jugée plus particulièrement 
nécessaire, pourront être munies, à hauteur de l'œil, d'un orifice ou 
espion recouvert à l'extérieur d'une plaque qui en interdise l'usage aux 
aliénés. 

11. Murs et plafonds: 

La partie supérieure des salles doit être plafonnée avec soin, et, sauf 
dans les cas exceptionnels et dans les places spécialement affectées aux 
pensionnaires, les murs doivent être blanchis simplement à la chaux. 11 
suffit qu'ils soient peints à l'huile, à la hauteur d'un mètre 25 centimètres 
au plus au-dessus du plancher en forme de lambris. Pour les plintes à 
l'extérieur on pourra substituer à l'huile le goudron de gaz. 
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12. Planchers. 

Dans les salles de réunion, les dortoirs, les cellules, on évitera, autant 
que possible, le dallage ou le carrelage. On emploiera de préférence les 
planchers, en ayant soin de ne pas les dégrader par des lavages trop fré
quents, qui ont en outre pour effet d'occasionner une humidité souvent 
nuisible aux malades. Pour prévenir ce double inconvénient on peut 
revêtir le plancher d'une couche de peinture, d'un enduit à l'huile, ou 
recourir au cirage généralement usité dans nos hôpitaux militaires ('). 
Toutefois clans les chambres ou cellules spécialement affectées aux aliénés 
malpropres, le lavage des planchers est une nécessité à laquelleon ne peut 
échapper, mais dont on doit s'attacher à neutraliser les inconvénients en 
ménageant un écoulement au moyen d'un aqueduc pratiqué à ras du 

(') Recettes pour le cirage des planchers : 
I e 'Procédé. Cire jaune naturelle 1,000: litharge en poudre 0,1 £0. faire 

fondre dans un vase de métal jusqu'à ce que le mélange ait acquis une belle 
couleur marron ; agitez celui-ci, aussi longtemps que dure l'opération, afin que 
l'excès de lilharge puisse retomber au fond du vase. Laisser refroidir et faire 
refondre de nouveau avec un kilogr. d'essence de térébenthine. L'odeur de cet 
encaustique pourrait paraître un inconvénient: mais l'expérience a prouvé que 
partout, dans les locaux convenablement aérés, celte odeur, qui d'ailleurs n'est 
pas malsaine, disparait en quelques minutes. 

2 e Procédé. Cire jaune, 1 k i l . ; eau de pluie, 3 litres: sel de tartre, 1/2 k i l . ; 
teinture quelconque, p. e. bois de cèdre pulvérisé. Dans un vase en fonte on met 
d'abord l'eau de pluie, el on y ajoute immédiatement ou lorsque l'eau est sur le 
point de bouillir, la cire ainsi que la teinture. Celle-ci étant bien fondue, on 
retire le pot du feu et on y jette, par petites quantités, le sel de tartre. Le tout 
doit être remué et mélangé jusqu'à refroidissement ou à peu près. Le plancher 
étant bien lavé et bien sec , on y étend une couche très- mince de l'encaustique 
dont la recette précède, qu'on laisse sécher pendant quelques minutes. On frotte 
avec la brosse à cirer et ensuite avec un chiffon de laine. Autant que possible, i l 
convient de laisser sécher une heure ou deux avant de marcher sur le plancher 
préparé de la sorte. Il est à remarquer que cette préparation ne peut s'appliquer 
aux planchers peints. 

5» Procédé. 4 litres de forte lessive de cendres de bois; 1/2 k i l . de cire jaune 
découpée en morceaux très-minces; 1/12 k i l . de sous-carbonate de potasse. 
Mettez la lessive bien claire dans un pot de terre neuf sur un feu doux et bien 
allumé, ajoutez-y la cire, et quand elle est fondue ajoutez le sous-carbonate de 
potasse, en remuant constamment le mélange jusqu'à ce qu'il soit bien cuit. Il 
est nécessaire que le plancher soit convenablement nettoyé ; pour y appliquer le 
cirage i l faut suivre le fil des planches et le mettre chaud. Lorsque toutes les 
planches en ont été enduites, on ferme la chambre pendant quelques heures, 
puis on frotte avec une brosse à cirer enveloppée d'un chilTon de laine. 

22* 



230 S septembre flSSS. 

sol sous la fenêtre, et en laissant, autant que possible, entre le plancher et 
le sol un espace vide où l'air puisse circuler et que l'on puisse nettoyer 
avec facilité. 

13. Escaliers. 

Les escaliers doivent être commodes, bien éclairés et bien ventilés; i l 
convient de les établir entre deux murs afin d'éviter les puits et par suite 
les accidents. Les marches auront au moins 27 centimètres de giron et au 
plus 17 centimètres d'élévation. Elles seront préférablement en pierre ou 
en fer; dans ce dernier cas, i l convient que le rebord ou le pied des mar
ches soit en bois de chêne. Dans les établissements existants où i l serait 
impossible d'emboîter l'escalier dans des murs, les rampes qui les protè
gent, particulièrement aux paliers, doivent avoir au moins 1 mètre 10 cen
timètres de hauteur, de manière à prévenir les chutes et à ne pouvoir 
être franchies sans difficulté. 

1 4. Cellules pour les furieux et les agités. 

Aux termes du § 6 de l'art. 1 e r du règlement organique du 1 e r mat 1851, 
les aliénés furieux ou bruyants doivent être placés, autant que possible, 
au rez-de-chaussée, et éloignés du centre de l'établissement de manière 
à ne pas troubler les autres malades. 

Sauf dans les cas exceptionnels dont fait mention le même paragraphe, 
i l doit y avoir au plus une cellule d'isolement par dix aliénés. 

Dans la construction des cellules d'isolement on doit éviter de les ac
cumuler sur un étroit espace si la population de l'établissement est plus 
ou moins considérable. 

L'agglomération de plusieurs malades qui vocifèrent et s'agitent, est 
on ne peut plus défavorable au calme dont on doit les faire jouir. Il faut 
autant que possible éloigner les cellules les unes des autres et les disposer 
par groupes, en formant, par exemple, des pavillons composés de 3'cellu-
les. Onmultipliera les pavillons cellulaires proportionnellement au nombre 
des malades. Dans les établissements dont la population ne dépasse pas le 
chiffre de 25 aliénés, trois cellules suffisent. Pour une population de 
90 aliénés i l faut 3 pavillons de 3 cellules, pourvu que l'étendue et la con
figuration du terrain se prêtent à ces combinaisons architectoniques. 
Dans tous les cas on évitera les longues séries cellulaires. 

Les cellules d'isolement spécialement affectées aux furieux doivent 
être disposées entre deux corridors , de telle manière que les malades 
ne puissent s'exciter mutuellement. A cet effet les portes et les le-
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nêlres des cellules seront éloignées, autant que possible, les unes des 
autres. La porte s'ouvrira sur l'un des corridors, et sur le corridor 
opposé sera établie la fenêtre fermée par des colonnettes en fer ou garnie 
d'un châssis en fer façonné sans carreaux. Vis-à-vis de cette fenêtre, 
dans le corridor, il y aura une porte ou une fenêtre ordinaire qui éclairera 
à la fois le corridor et la cellule. On comprend que, grâce à cette dispo
sition, l'aliéné en cellule reçoit le jour librement sans qu'il puisse briser 
les vitres; elle lê met ainsi à l'abri du froid, et permet l'introduction par 
le châssis ouvert de l'air chaud ou frais du corridor. L'évacuation de l'air 
vicié s'opère au moyen d'un système de ventilation dont les détails sont 
indiqués dans les planches qui accompagnent la présente instruction. 

Le sol de la cellule doit être planchéié en bois de chêne bien solide. 
Il importe d'apporter un soin tout particulier à l'engrenage des planches 
pour faciliter le balayage et éviter les inconvénients des ouvertures qui, 
le plus souvent, ne tardent pas à se montrer dans les planchers faits 
sans prendre cette précaution. 

Dans un des angles de la cellule, et de préférence à côté de la fenêtre, 
on établira un siège d'aisances avec lunette au dessous de laquelle on 
pose un vase pour les déjections; ce vase s'introduit et se retire par une 
petite porte pratiquée dans le corridor ('). Pour les cellules destinées à 
certains malades agités le vase doit être plus large que le trou de la lu
nette, afin que l'aliéné ne puisse retirer le vase et s'en faire une arme. 

Le lit doit être solidement fixé au sol et éloigné du mur pour pouvoir 
circuler tout autour. Les rebords doivent en être convenablement arrondis. 

La cellule ne contiendra aucun crochet ou porte-manteau, qui puisse 
fournir à l'aliéné le moyen de faire du mal à lui-même ou à d'autres per
sonnes. 

Les murs, d'une brique d'épaisseur, seront recouverts d'une couche 
de bon mortier, sans qu'il soit nécessaire de les garnir d'une boiserie qui 
a l'inconvénient de s'imprégner des odeurs des excrétions et de donner 
refuge à la vermine. On fera les portes, les châssis suffisamment solides, 
mais en évitant cependant tout ce qui pourraitattrister les regardset don
ner aux cellules l'aspect de la prison. On supprimera les verrous que l'on 
pourra remplacer par des clichettes ou verrous plats. 

Chaque cellule d'agité ou de furieux doit, autant que possible , être 

(') Les cellules spécialement destinées aux criminels aliénés réputés dange
reux, exigent des précautions spéciales: elles doivent être établies de manière ;i 
rendre impossible toute tentative d'évasion ; à cet effet, i l y a lieu de fermer la 
petite porte par où l'on introduit le vase dans le siège d'aisances à l'aide d 'unir 

serrure solide dont le gardien conserve la clef. 
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mise en communication directe, par le corridor, avec un préau isolé des 
préaux voisins, afin d'empêcher que les aliénés ne puissent s'exciter mu
tuellement. E n disposant la porte de ce préau vis-à-vis ou à proximité 
de celle de la cellule, le malade a la faculté de s'y promener à volonté; 
mais i l importe, pour jouir de cet avantage, de pouvoir clôturer au be
soin les deux côtés du corridor intermédiaire entre la cellule et le préau, 
de manière à intercepter toute communication entre les aliénés placés 
dans le même quartier. 

Les cellules spécialement affectées aux aliénés agités ou bruyants sans 
être furieux, peuvent être disposées à peu près de la même manière 
que les cellules destinées à ceux-ci, sauf que le double corridor et les 
préaux séparés deviennent inutiles, puisque rien n'empêche que les ma
lades appartenant à cette catégorie ne soient réunis. 

A u surplus, les cellules ne doivent pas être toutes construites d'après 
un même type. Les garanties contre les efforts destructeurs des malades 
seront proportionnées au sexe et aux forces de ceux-ci ; cela s'entend par
ticulièrement des moyens de clôture chez les hommes. Dans 10 cellules 
d'isolement, 3 présenteront la plus forte somme de solidité ; chez les 
femmes cette proportion sera de 2 sur 10 cellules. 

15. Chauffage. — Ventilation. 

La température des salles et des cellules où séjournent habituellement 
les malades doit être aussi égale que possible et entretenue, en été comme 
en hiver, à une élévation convenable, c 'est-à-dire à 14 ou 1 o degrés cen
tigrades au-dessus de zéro. 

Le chauffage peut se faire au moyen de l'air chauffé, de la vapeur ou de 
l'eau chaude. 

L'un ou l'autre de ces moyens peut être employé selon les circonstan
ces. Toutefois on doit faire remarquer que l'établissement des calorifères 
présente certaines difficultés et exige l'emploi d'ouvriers habiles: aussi 
donne-t-on généralement la préférence aux poêles. Dans ce cas i l importe 
que leur action et leur dimension soient en rapport avec l'étendue des 
salles de manière à maintenir dans celles-ci la température nécessaire. 

Les poêles doivent être garnis d'une enveloppe ou entourés d'un g r i l 
lage convenablement établi, qui empêche les malades de s'en approcher 
de trop près. Lorsqu'un même poêle sert à deux salles contiguës, i l con
vient de l'établir de manière qu'aucune communication ne puisse avoir 
lieu entre les aliénés placés'dans chaque salle. 

On donnera en tous cas la préférence au système de poêles susceptibles 
de fonctionner pendant l'hiver à la fois comme calorifères et comme ven-
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tilateurs. A cet effet i l y a lieu rie recommander l'emploi des appareils 
dont M. E . Peclet a proposé l'adoption pour les écoles. 

La question de la ventilation présente de grandes difficultés ; aussi 
convient-il de s'en tenir, autant que possible, à cet égard aux procédés 
dont la pratique plus ou moins générale a obtenu la sanction de l 'expé
rience. Parmi ces procédés nous nous bornerons à indiquer, à titre 
d'exemple, les deux suivants qui ne différent pas au surplus l'un de 
l'autre d'une manière essentielle. 

1 e r Procédé. — L'appel de l'air pur et frais a lieu au moyen d'ouver
tures garnies d'opercules ou ventouses mobiles, communiquant soit avec 
les corridors ou les souterrains, soit avec l'extérieur, et pratiquées de dis
tance en distance, à 1 m 60 ou 2 m 00 d'élévation au-dessus du plancher. 
L'évacuation de l'air vicié s'effectue, A) soit au moyen d'une ouverture 
suffisante, pratiquée dans le haut de chaque salle, mise en rapport avec 
la cheminée d'un foyer en activité, à l'aide d'un conduit de préférence en 
maçonnerie aboutissant à cette cheminée et s'y élevant à un mètre 
au moins au-dessus du faîte du toit; B) soit à l'aide d'une ventouse de 
moyenne grandeur placée à la partie supérieure et centrale de la salle. 
Celte ventouse est surmontée d'une cheminée transportant au dehors 
l'air vicié, et s'élevant à un mètre au moins au-dessus du faîte; si les 
conditions de sécurité le permettent, au-dessous de la ventouse on sus
pend pendant la soirée et, s'il y a lieu, pendant la nuit, une lampe dont 
la lumière sert en même temps de moyen de dilatation et de moyen d 'é
clairage. Toutefois ce dernier système est moins avantageux que le pre
mier. 

En général, dans une salle de moyenne grandeur, il suffit d'établir 
une seule de ces ventouses d'évacuation pour obtenir l'effet désiré. 

2° Procédé. — La ventilation s'établit au moyen de conduits ménagés 
dans la maçonnerie: les uns débouchent au niveau du plancher, les au
tres sont ouverts dans le plafond au moyen de bouches d'appel qui con
duisent l'air vicié dans une cheminée d'aérage. On pe'it établir des régu
lateurs dans les conduits pour activer ou ralentir l'action de la ventilation 
selon les besoins. 

Dans une salle de 10 mètres de long sur 6 à 7 mètres de large, i l suffit 
de quatre conduits inférieurs et de deux conduits supérieurs pour l é v a -
cuation de l'air vicié; ces conduits ont 10 centimètres de diamètre ; leur 
bouche est fermée par une rosace à claire-voie. Les conduits inférieurs 
doivent être éloignés des portes et dos fenêtres pour éviter les courants 
le long des murs. 

La cheminée d'aérage débouchant au-dessus de la toiture doit se r é -
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trécir insensiblement. On peut y raréfier l'air en y plaçant une lampe ou 
en l'adossant à une cheminée de chauffage. Dans ce mode, l'air vicié 
est aspiré par les bouches d'appel des ventilateurs ; conduit au dehors, il 
est remplacé par l'air des corridors, qui pénètre dans la salle par les 
fentes delà porte et en partie par les fentes des fenêtres. 

Les divers modes de chauffage et de ventilation que l'on vient de dé
crire sont aussi applicables, avec quelques modifications, aux cellules 
d'isolement et aux corridors qui donnent accès dans celles-ci: Les poêles 
dans ce cas peuvent être placés de distance en distance dans les corri
dors. L'air chaud ou froid, selon la saison, est introduit clans la cellule, 
soit par des conduits spéciaux, soit simplement par la baie de la fenêtre 
et par les fentes de la porte, tandis que l'air vicié est évacué par des 
conduits de ventilation. 

16. Sièges d'aisances. — Urinoirs. 

Il doit y avoir un cabinet d'aisances au moins dans chaque quartier ou 
division. 

Il importe d'apporter un soin tout particulier dans la disposition des 
sièges d'aisances qui doivent être construits de manière à y maintenir 
toute la propreté désirable et à empêcher tout dégagement de miasmes ou 
d'odeur. 

On peut avoir recours, soit au système de fosses mobiles inodores, soit 
au système de tuyaux à syphon,avec cheminée d'évent. Dans ce dernier 
système, à l'orifice du siège doit correspondre un tube destiné à fournir 
l'eau nécessaire à de fréquents lavages. Ce service exige la pose d'un ré
servoir clans la partie supérieure du bâtiment, pouvant être alimenté au 
moyen d'une pompe foulante. Ce réservoir sert également à fournir l'eau 
nécessaire à l'usage des bains et des douches et aux autres besoins de la 
maison. 

L'ouverture du siège sera fermée au moyen d'un couvercle solidement 
fixé par des charnières. 

Les portes des cabinets doivent être à claires-voies ou coupées vers le 
haut et vers le bas afin que la tête et les pieds de ceux qui s'y trouvent 
soient mis en évidence et qu'ainsi la surveillance soit plus facile. 

En tous cas, il convient que les cabinets d'aisances soient séparés des 
salles par un couloir ou corridor convenablement ventilé au moyen d'un 
courant d'air transversal. 

Si les sièges d'aisances à l'intérieur étaient de nature à présenter des 
inconvénients, il ne faudrait pas hésiter à les placer à l'extérieur, au grand 
air. Il suffit dans ce cas de recourir au mode de construction à la fois le 
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plus simple et le plus économique. Le tuyau de chute doit être rétréci par 
le bas; un conduitd'aéragesuffisamment élevé doit être établi sur la fosse, 
et il convient de placer une grille au bas du tuyau pour arrêter les corps 
solides. 

Les sièges d'aisances à l'extérieur ne peuvent servir que pour le rez-
de-chaussée. A l'étage, ils peuvent être remplacés par des sièges porta
tifs que l'on rend inodores à l'aide d'un procédé fort simple et peu coû
teux. Ce procédé consiste essentiellement dans une rainure remplie d'eau 
ou de sable qui entoure la lunette du siège et dans laquelle pénètre 
de quelques millimètres le bord recourbé du couvercle. On conçoit que 
par ce moyen la clôture est réellement hermétique. Le tout est d'avoir 
soin de maintenir constamment de l'eau ou du sable dans la rainure et 
de veiller à ce que le couvercle soit toujours abaissé. 

Dans les préaux affectés aux hommes, on disposera des urinoirs, de 
préférence en fer ou en pierre polie, communiquant avec l'égout le plus 
voisin par un conduit recouvert dont la pente sera la plus forte possible. 

17. Bains.—Douches. 

Les bains doivent être séparés pour chaque sexe et situés dans un local 
où les malades puissent être conduits à couvert : une baignoire suffit par 
4 ii aliénés environ. Les baignoires, construites en zinc, ou de préférence 
en cuivre étamé, et à bords arrondis, seront séparées par des cloisons 
afin d'isoler autant que possible chaque baigneur. Il convient qu'elles 
soient enfoncées dans le sol et que leurs rebords ne dépassent que de 
quelques pouces le niveau du plancher, de manière à faciliter leur entrée 
aux malades ; en les plaçant à proximité de la cuisine ou de la buanderie 
on peut utiliser les foyers établis dans ces locaux pour le chauffage de 
l'eau. 

Au-dessus d'une ou deux baignoires dans chaque division on dispo-r 
sera un tuyau flexible pour administrer des douches au besoin. 

Les baignoires doivent être alimentées du dehors de manière que les 
malades ne puissent disposer des robinets. 

Le cabinet de bains, ou du moins l'espace qui entoure la baignoire, 
sera planchéié. 

18. Distribution d'eau. — Egouts. 

Chaque quartier ou division, doit être pourvu d'eau de qualité conve
nable et en quantité suffisante pour les besoins du service et les soins de 
propreté. 

Il doit y avoir au moins une pompe dans chaque cour ; on l'établira à 
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couvert, dans une aubelte d'une forme élégante, analogue à celle où l'on 
disposera le siège d'aisances. 

On veillera avec une attention scrupuleuse au prompt écoulement des 
jeaux ménagères el à la bonne construction des égouts et conduits de ma-? 
nière à empocher les odeurs désagréables et les miasmes nuisibles. 

19. Ameublement. — Coucher. 

Chaque aliéné doit avoir un lit séparé, de préférence en fer, avec des 
parois en tôle. La longueur des lits peut varier selon le sexe des malades ; 
ceux destinés aux hommes doivent avoir au moins 1m95c. et ceux des 
femmes 1m85 c. Leur largeur uniforme doit être de 80 centimètres au 
moins. 

Les lits dans les dortoirs seront, autant que possible, placés dans le 
sens de leur longueur, c'est-à-dire que l'un des côtés sera contre le mur. 

Indépendamment de la grandeur de la salle, un certain écartement 
entre les lits est indispensable à la salubrité. Lorsque le chevet des lits 
est disposé contre les murs, un mètre 25 c. au moins d'intervalle entre 
chacun d'eux semble devoir satisfaire à toutes les exigences. Cet inter
valle sera d'un mètre 50 c. dans les infirmeries. 

L'usage des rideaux de lit doit être subordonné à certaines précautions 
indispensables. Les rideaux seront fixés de manière à laisser à découvert 
le haut du lit et à pouvoir s'étendre ou se replier sur les côtés. Habituelle
ment fermés ils gênent le renouvellement de l'air et maintiennent autour 
des malades une atmosphère nuisible, ou au moins désagréable. 

Chaque lit doit être garni d'une paillasse, d'un matelas, d'un traversin, 
de deux draps en toile dont un ayant un mètre environ de plus en lon
gueur, et d'une, deux ou trois couvertures de laine selon la saison. Les 
matelas peuvent être bourrés de laine et de crin mêlés; on peut aussi les 
garnir, dans certains cas, de fougère, de varech ou de zostère, sorte 
d'herbe marine qui donne un coucher propre, salubre et économique. La 
paille est préférable pour les gâteux. 

Chaque lit doit être pourvu d'un vase de nuit, de préférence en étain. 
Les lits pour les aliénés malpropres peuvent reposer sur un pavement 

en dalles, en ardoise, ou en toute autre substance polie non susceptible 
d'être altérée par l'urine, qui toutefois ne dépasse pas le cadre de la cou
chette. 

Parmi les différents procédés mis en œuvre pour assainir les couchet
tes des malpropres dans les établissements destinés aux aliénés indigents, 
il convient de choisir les plus simples et les moins coûteux. Nous citerons, 
entre autres, le suivant : dans le fond et au milieu de la couchette on 
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dispose un entonnoir en zinc ou en fer blanc largement évasé destiné à 
recevoir les matières liquides qui s'écoulent par un tuyau dans un vase 
placé sous le lit. La paillasse, remplie de paille de préférence, est divisée 
en trois compartiments dont la partie intermédiaire, correspondant à 
l'entonnoir, est enlevée journellement pour être lavée ou purifiée d'une 
manière convenable. 

Les lits destinés aux épileptjques seront de forme plus basse que les 
lits ordinaires et auront des rebords plus élevés. 

La Commission supérieure d'inspection des établissements d'aliénés. 

Le secrétaire, ED. DDCPETIAUX. 

V. OlIDART. J . GuiSLAIX. 

D. SAUVEUR. 

Vu et approuvé : 
Bruxelles, le I." août 1852. 

Le Ministre de la justice, 
V I C T O R T E S C H . 

E N F A N T S E T J E U N E S G E N S D E T E N U S P A R V O I E D E C O R R E C T I O N P A T E R N E L L E . 

L I E U D E D É T E N T I O N . 

2= Itir. I " B. N° 3 B. —Bruxelles, le 20 septembre 1832. 

// MAI. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

En exécution de l'article 1 e r de l'arrêté royal du 25 février dernier, 
concernant la détention des enfants arrêtés sur la demande de leurs pa
rents en vertu des articles 375 et suivants du Code civil, je vous prie de 
vouloir bien communiquer à MM. les Procureurs du Roi de votre ressort 
les dispositions ci-après. 

1° Les enfants et les jeunes gens du sexe masculin détenus par voie 
de correction paternelle, seront enfermés à la volonté des parents, soit 
à l'école de Ruysselede, soit dans l'une des prisons cellulaires où les 
exercices religieux, l'instruction et le travail sont organisés d'une ma
nière convenable. 

2° Les filles seront enfermées soit à la maison pénitentiaire des jeunes 
délinquantes à Liège, jusqu'à l'ouverture de l'école de réforme pour les 
filles, soit dans l'une des prisons cellulaires réunissant les avantages in
diqués ci-dessus. 

3° Subsidiairement, et selon les circonstances, la séquestration des 
1832. 25 
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enfants de l'un et l'autre sexe pourra également avoir lieu dans certaines 
maisons de refuge dont le régime serait reconnu convenable. 

Je vous prie, en conséquence, M. le Procureur général, de vouloir 
bien me désigner ceux de ces établissements qui, dans votre ressort, réu
nissent selon vous les conditions exigées. 

Pour le Ministre de la justice, 
Le secrétaire général, 

D E C R A S S I E R 

PRISONS. — E N F A N T S E N B A S A G E . —•• R A T I O N . 

2 e Dir. 1" B. N° 85. — Bruxelles, le 28 septembre 1832. 

A MM. les Gouverneurs. 

La circulaire du 2 mai 4 832 accorde aux enfants qui n'ont point ac
compli leur 3e année le 1/4 de la ration ordinaire des détenus. Comme 
l'alimentation des détenus adultes, bien que réduite, ne convient nulle
ment à des enfants en très-bas âge, il y aura lieu d'autoriser les méde
cins des prisons à faire délivrer; quand le besoin l'exige, aux enfants 
encore à la mamelle ou que l'on vient de sevrer, une certaine quantité 
de pain blanc et de lait à la place du 1/4 de ration qui leur est assigné 
aujourd'hui. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général, 

D E C R A S S I E R . 

P R O C É D U R E G R A T U I T E . A S S I M I L A T I O N D E S S O C I É T É S D E S E C O U R S M U T U E L S 

A U X I N S T I T U T I O N S D E B I E N F A I S A N C E (.*). 

Bruxelles, le 3 octobre 1882. 

LÉOPOLD, Boi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu la loi du 3 avril 1851, sur les sociétés de secours mutuels, notam
ment l'art. 6 portant : 

« Des arrêtés royaux détermineront : 
» . . . 2" Les conditions auxquelles les sociétés de secours mutuels 

reconnues seront admises à plaider gratis. » 

(i) Moniteur, n° 281. 
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Vu l'arrêté royal du 26 mai 1824, contenant des dispositions géné
rales sur la faveur de procéder gratis en justice, accordée aux indigents, 
aux directions des pauvres, etc. ; 

Considérant qu'en attendant que la législation sur la procédure gra
tuite puisse être révisée, rien n'empêche de s'y référer, provisoirement, 
à l'égard des sociétés de secours mutuels reconnues qui demanderaient 
cette faveur ; 

Sur le rapport de notre Ministre de l'intérieur, notre Ministre de la 
justice entendu, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E U N I Q U E . Les sociétés de secours mutuels reconnues sont assi

milées aux institutions de bienfaisance mentionnées dans l'arrêté royal 
du 26 mai 1824, pour l'obtention de la faveur de plaider gratis, qui 
pourra leur être accordée conformément à cet arrêté. 

Nos Ministres de l'intérieur et de la justice sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de l'intérieur, 
C H . R O G I E R . 

Le Ministre de la justice, 
V I C T O R T E S C H . 

D É T E N T I O N T R É V E N T I V E . — M I S E E N L I B E R T É P R O V I S O I R E . — 

C A U T I O N N E M E N T ( ') . 

5 e Dir. 1 e r B. IN" 3? L. — Bruxelles, le 5 octobre 1852. 

A JIM, les Procureurs généraux prés les cours d'appel, les Procureurs du 
roi, les greffiers des cours d'appel et des tribunaux de première instance. 

Les art. 23 et 24 de la loi du 18 février 1852, sur la détention préven
tive, s'occupent des cas où la mise en liberté provisoire d'un prévenu a 
été subordonnée à un cautionnement. 

Le cautionnement garantit, pour une partie, la représentation de l'in -
culpé à tous les actes de la procédure et l'exécution du jugement. Cette 
partie du cautionnement est acquise à l'Etat du moment que l'inculpé 
est, sans motif légitime d'excuse, resté en défaut de se présenter à un 

(*) Jloniteur, n» 286. 
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ou plusieurs actes de la procédure, ou s'est soustrait à l'exécution du 
jugement. 

La seconde partie de ce cautionnement garantit le payement des frais 
et amendes dus à l'Etat par le condamné ; cette partie est acquise à l'Etat 
du moment qu'il y a cond jmnation. Dans le cas où des réparations civiles 
ont été allouées la partie civile prime les amendes dues à l'Etat. 

En cas d'acquittement ou de renvoi des poursuites, le juge peut ordon
ner la restitution de la première partie du cautionnement, et la restitu
tion de la deuxième partie a lieu de plein droit. Mais dans tous les cas, 
il y a prélèvement des frais extraordinaires auxquels le défaut de se pré
senter aura donné lieu. 

Pour mettre l'administration de l'enregistrement à même d'exercer les 
droits du trésor sur l'une et l'autre partie du cautionnement, les extraits 
des jugements rendus dans une cause, où la mise en liberté a été subor
donnée à un cautionnement, contiendront les mentions suivantes : 

4° Quels sont la nature et le montant du cautionnement affecté : a) à 
garantir la représentation de l'accusé, 6) au payement des frais et amen
des, et des réparations civiles ; 

2° Quel est le montant des frais faits par la partie publique, des frais 
avancés par la partie civile, des réparations allouées à celle-ci, et enfin 
des amendes; 

3° Quel est le montant des frais extraordinaires auxquels le défaut de 
se présenter aura donné lieu de la part de l'inculpé. 

Pour que, en cas de renvoi ou d'acquittement, les receveurs puissent 
annuler à leur sommier les articles relatifs aux formalités données en 
débet, les greffiers leur donneront avis de chaque jugement de renvoi des 
poursuites, ou de chaque arrêt d'acquittement, dans les cas où un cau
tionnement aura été ordonné. 

Le Ministre de la justice, 
V I C T O R T E S C H . 

T R I B U N A U X D E 1RE I N S T A N C E . S E R V I C E D U M I N I S T E R E P U B L I C . — 

D I S T R I B U T I O N ( ' ) . 

5° Dir. 1" B. N° 84. Li t t . 0 . — Bruxelles, le 9 octobre I8Ï52. 

J MU. les Procureurs généraux près les cours d'appel et les Procureurs du 
roi près les tribunaux de première instance. 

Aux termes de l'art. 82 du décret du 30 mai 4808, le service du mi-

(1) Moniteur, n° 286. 
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nistère public auprès des tribunaux de première instance est distribué par 
le procureur du roi entre lui et ses substituts. 

La répartition est faite en règle générale dans les divers ressorts ju
diciaires de manière à rendre l'exercice des différentes branches du ser
vice alternatif entre les membres du parquet. 

Cette règle peut être utilement suivie quoiqu'elle ne doive pas être 
imposée d'une manière absolue. 

Ce qu'il importe d'éviter, c'est d'effectuer la distribution du service 
uniquement d'après les aptitudes particulières à l'un ou l'autre membre 
du parquet et d'attacher invariablement chaque officier à une seule bran
che du service en le rendant de la sorte moins capable de remplir les au
tres parties de ses attributions. 

Afin d'atteindre ce but, MM. les Procureurs du roi sont invités à faire 
connaître, chaque année, à M. le Procureur général de leur ressort res
pectif, la manière dont ils auront distribué le service de leur parquet pour 
l'année suivante. 

Il en sera rendu compte à mon département par chacun de MM. les 
Procureurs généraux pour le ressort de la cour près laquelle il exerce 
ses fonctions. 

Le Ministre de la justice, 
V I C T O R T E S C H . 

P R I S O N S . E M P L O Y É S . A B S E N C E S (') . 

2«Dir. 1" B. N» 1,590 T. —Bruxelles, le 26 octobre 18')2. 

A MM. les Gouverneurs. 

Des directeurs de prisons se prévalent, de temps à autre, de l'éloigne-
ment passager d'un ou de plusieurs de leurs employés pour justifier, soit 
des retards dans l'exécution de certains travaux ou dans la remise de 
pièces de comptabilité, soit des négligences signalées dans le service. 

Afin d'être à même d'apprécier ces justifications, je vous prie, M. le 
Gouverneur, de vouloir bien prescrire, par l'entremise des commissions 
administratives, aux directeurs et gardiens en chef des prisons situées 
dans votre province, lorsqu'un employé sera absent de son poste pendant 
trois jours, par suite de maladie ou autrement, d'en donner immédiate
ment connaissance à l'administration supérieure. Celle-ci devra être in
formée aussi du jour où l'employé aura repris ses fonctions. 

Le Ministre de la justice, 
V I C T O R T E S C H . 

I1) Moniteur, n» 301. 
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PRISONS — E M P L O Y É S D E P L A C E S O U D E M I S S I O N N E S . C E R T I F I C A T S D É L I V R É S 

P A R L E S D I R E C T E U R S ( ' ) . 

2« Dir. ] « B . N° 1,590. — Bruxelles, le 28 octobre 1852. 

A MM. les Gouverneurs. 

Il parait que lorsque les employés quittent les prisons auxquelles ils 
sont attachés, soit par démission de leur emploi, soit pour être replacés 
ailleurs, ou de toute autre manière, les directeurs leur délivrent des cer
tificats tendant à présenter sous le jour le moins défavorable la cause des 
mesures que l'intérêt du service a motivées à leur égard. 

Ces pièces, délivrées, je le reconnais, dans des vues bienveillantes, 
n'en constituent pas moins une critique indirecte des actes de l'adminis
tration ; je vous prie donc, M. le Gouverneur, d'interdire la délivrance de 
tous certificats de cette nature. 

Si, par exception, la remise d'une attestation quelconque offrait un 
caractère de justice, la formule devra m'être soumise, afin d'examiner si 
elle est en harmonie avec les pièces du dossier de l'employé. 

Le Ministre de la justice, 
V I C T O R T E S C H . 

H Y P O T H È Q U E S G É N É R A L E S . R E N O U V E L L E M E N T ( 2 ) . 

5' Dir. 1« B. Litt. L . N° 1,960 A. — Bruxelles, le 50 octobre 1852. 

A MM. les Gouverneurs. 

J'ai été consulté par l'administration d'un établissement de bienfai
sance sur le point de savoir si les hypothèques générales consenties avant 
la loi du 11 brumaire an VII dans les contrats de constitution de rentes 
avenus devant notaires, frappant tous les biens présents et futurs des dé
biteurs, doivent être réinscrites avant le 1 e r janvier prochain. 

Il s'agit de l'interprétation de l'art. 9 des dispositions transitoires de 
la loi sur le régime hypothécaire. 

Il résulte du troisième rapport fait sur des amendements, que M. Le-
lièvre avait proposé de changer la rédaction de l'article : Tous privilèges, 
toutes hypothèques légales, etc., par un amendement ainsi conçu : 

(' ) Moniteur, n" 509. 
(4) Moniteur, W 309. 
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« Tous privilèges, toutes hypothèques légales, judiciaires ou autres 
pour lesquels, au moment où la présente loi sera obligatoire, il aura été 
pris valablement inscription, etc. 

« Cet amendement, dit le rapporteur, a pour objet de comprendre 
dans la disposition dont il s'agit, les hypothèques générales, même con
ventionnelles, créées antérieurement à la loi de brumaire an VII , et à l'é
gard desquelles cette dernière loi n'a pas exigé la spécialité. 

« D'un autre côté, il existe encore des droits hypothécaires résultant 
de certain nombre de payements d'une rente qui avaient pour effet, sous 
certaines coutumes, de frapper d'une hypothèque générale les biens du 
débiteur. La commission a pensé que toutes ces hypothèques devraient être 
soumises, dans certain délai, à la loi de spécialité. En conséquence, adop
tant le principe de l'amendement de M. Lelièvre, la commission rédige l'a
mendement en ces termes : 

« Toutes hypothèques, tous privilèges pour lesquels au moment où la 
présente loi sera obligatoire, il aura été pris valablement inscription, etc. 

« Elle ajoute la disposition suivante qui formera le § 2 : 
« L'inscription devra, en outre, contenir l'indication précise de l'ins

cription renouvelée. » 
C'est cette rédaction qui a passé dans la loi, sauf la substitution du 

délai d'une année à celui de six mois qui a été proposée et adoptée lors 
de la discussion au sein de la chambre des représentants. 

En présence de ce qui précède et de la généralité des termes du com
mencement de l'article 9 des dispositions transitoires de la loi hypothé
caire, il faut admettre que la question qui a été soulevée et indiquée 
ci-dessus doit être résolue affirmativement ; que, par conséquent, les 
inscriptions existantes des hypothèques générales, même conventionnel
les, sans indication de l'espèce et de la situation des biens, doivent être 
renouvelées avant le I e r janvier prochain. 

Quant au mode de renouvellement à suivre pour les inscriptions des 
hypothèques générales conventionnelles il y a lieu de se conformer aux 
dispositions de l'art. 83 de la loi du 16 décembre \ 851. 

J'ai l'honneur de vous prier, Messieurs, de bien vouloir porter la pré
sente circulaire à la connaissance des administrations des établissements 
de bienfaisance et des fabriques des églises par son insertion au plus pro
chain numéro du Mémorial de la province que vous administrez. 

Le Ministre de la justice, 
V I C T O R T E S C H . 
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M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E . N O M I N A T I O N D E M . C H . F A I D E R ( ' ) . 

31 octobre 1852. — Arrêté royal portant que le sieur Faider (Charles), 
avocat général près la cour de cassation, est nommé Ministre de la jus
tice. [Moniteur, n° 306.) 

M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E . — E N T R É E E N F O N C T I O N S D E M . C H . F A I D E R . 

Secret, gén. 1 e r B. N° 347. — Bruxelles, le 3 novembre 1832. 

A les Premiers Présidents des cours de cassation et d'appel, les Procu
reurs généraux près les mêmes cours et V Auditeur général près la cour 
militaire. 

J'ai l'honneur de vous informer que j'ai pris possession des fonctions 
de Ministre de la justice auxquelles le Roi a daigné m'appeler. Je ne puis 
me rassurer sur les nombreuses difficultés de ces hautes fonctions qu'en 
me sentant fortifié de votre concours assidu et éclairé ; notre but étant le 
même, noire accord sera complet, et les relations qui commencent entre 
nous seront basées sur le constant désir de maintenir la magistrature 
dans sa position honorable, d'imprimer une impulsion soutenue aux 
affaires et de favoriser le progrès des études juridiques en encourageant 
les capacités. 

Je désire vivement, que les affaires relatives au personnel soient tou
jours considérées comme urgentes : ce personnel a été réduit au plus 
strict nécessaire et il importe au service des cours et des tribunaux, 
comme à la conservation des charges de notaire, que les places vacantes 
soient pourvues dans le plus bref délai possible de leurs titulaires. 

Le Ministre de la justice. 
C H . F A I D E R . 

(') Composition du cabinet du 31 octobre 1852 ; M . de Brouckere (Henri), 
Ministre des affaires étrangères; M . Piercot (Ferdinand), bourgmestre de Liège, 
Ministre de l'intérieur; M. Liedts (Charles), Ministre d'Etat, gouverneur du 
Brabant, chargé temporairement du département des finances ; M. Van Hoore-
heke (Emile), Ministre des travaux publics; le lieutenant général Anotil, Minis
tre de la guerre. (Moniteur, n° 306.) 
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P R I S O N S . D É T E N D S P O U R D E T T E S . P I S T O L E ( ' ) . 

2«Dir. 1" B. N» 82 C. — Bruxelles, le 16 novembre 18)2. 

Le Ministre de la justice, 

V u l 'arrêté ministériel du 17 août '1832, relatif au régime des prison
niers pour dettes, et celui du 6 novembre 1844, concernant la fixation 
du loyer des chambres dites de la Pistole ; 

V u les avis de M M . les Gouverneurs et des commissions administra
tives des maisons de sûreté et d 'arrêt ; 

Sur la proposition de M . l'administrateur des prisons, 

Arrête : 
A R T . 1 e r . Par dérogation à l'art. 1 e r G, de l'arrêté du 17 août 1832, 

la rétribution à payer par les détenus pour dettes, qui font usage des 
objets de coucher fournis aux détenus ordinaires, est fixée à 3 francs par 
mois. 

A R T . 2. Le loyer des chambres dites de la Pistole, literies et mobilier 
compris, dans les maisons d'arrêt et de sûreté civiles et militaires, est fixé, 
pour les chambres communes, à 7 francs 50 centimes parmois, et pour les 
chambres particulières, à 15 francs par mois. 

A R T . 3. Dans les prisons cellulaires où les détenus admis à la pistole 
occuperont des cellules ordinaires, mais pourvues du mobilier affecté à 
cette catégorie de détenus, la rétribution à payer de ce chef est portée 
provisoirement à 7 francs 50 centimes par mois. 

C H . F A I D E R . 

C O N D A M N É S L I B É R É S . C O M I T É S D E P A T R O N A G E . —• R E N O U V E L L E M E N T ( A ) . 

Ire Di,.. 2«B N° 35,458. — Lackcn. le 21 novembre 18:52. 

LÉOPOLD, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Revu l'article 3 de notre arrêté du 14 décembre 1848 (Moniteur, 
n" 359), qui a institué les comités cantonaux de patronage des condamnés 
libérés ; 

Considérant que cet article prescrit le renouvellement, par moitié, 

('} Moniteur, n" 523 — Voir la cire, du 5 décembre 1832. 
(2) Moniteur, n° 552. — Voir la cire, du 50 novembre 1852. 
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tous les deux ans, de ces comités; mais ne détermine pas l'époque du 
premier renouvellement ; 

Considérant, en outre, qu'il est de l'intérêt du service que ces comités 
soient renouvelés partout à la même époque, 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . L'article 3, second alinéa, de notre arrêté précité du 
1 4 décembre 1848 est complété de la manière suivante : 

« L'ordre de la première sortie est déterminé par un tirage au sort. 
Elle est fixée au 1" janvier 1852. » 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
L E O P O L D . 

Par le Roi ; 
Le Ministre de la justice. 

C H . F A I D E R . 

M A I S O N S D ' A R R Ê T D E D I N A N T E T D E C H A R L E R O Y . D I R E C T E U R S . 

T R A I T E M E N T S . 

2« Div. 1" B. N° 37. — Laeken, le 23 novembre 1832. 

LÉOPOLD, E T C . , 

Revu notre arrêté du 15 janvier 1834, accordant le titre de directeur 
aux concierges ou gardiens en chef des maisons civiles et militaires, 
d'arrêt et de justice, établies dans chaque chef-lieu de province; 

Revu notre arrêté du 27 juin 184G, déterminant le taux des traite
ments du personnel des prisons ; 

Considérant que le système cellulaire appliqué aux maisons d'arrêt de 
Charleroy et de Dinant augmente l'importance de ces établissements et 
que dès lors i l y a lieu d'accorder aux fonctionnaires préposés à leur 
direction une qualification et un traitement plus en harmonie avec leurs 
attributions ; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T . 1E R. Les fonctionnaires préposés à la direction des maisons 

d'arrêt cellulaires de Charleroy el de Dinant porteront le titre de direc
teur. 

A R T . 2. Par dérogation à notre arrêté du 27 juin 1846, les traite-
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ments des directeurs des maisons d'arrêt cellulaires de Charleroy et de 
Dinant, sont fixés à 1200 francs au minimum et à 1600 francs au 
maximum. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

C H . F A I D E R . 

JEUNES D É L I N Q U A N T E S — L I E U D E D É T E N T I O N ( ' ) . 

u 2° Div. 1" P..N" 5 B. — Bruxelles, le 26 novembre 18u2. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

Il existait l'an dernier un certain nombre de places disponibles à la 
maison pénitentiaire des délinquantes à Liège Cette circonstance avait 
déterminé mon prédécesseur à recommander, par sa circulaire du 30 sep
tembre 1851, l'envoi dans cet établissement des jeunes délinquantes 
âgées de plus de 16 et de moins de 18 ans. 

Par suite de cette recommandation, l'administration supérieure vous 
a délégué l'exercice du droit que lui attribuait l'arrêté royal du 7 dé
cembre 1848, Il vous appartient donc de décider, selon les circonstances, 
la position et les antécédents des jeunes délinquantes comprises dans la 
catégorie mentionnée ci-dessus, s'il y a lieu de les faire transférer, soit 
à la maison pénitentiaire de Namur, soit à la maison pénitentiaire de 
Liège. Il conviendrait seulement, dans le premier cas, de faire part au 
directeur de la maison de Namur des motifs qui ont déterminé votre 
décision. 

D'après des renseignements que vient de me transmettre M. le gou
verneur de la province de Liège, il existe en ce moment dans le péni
tencier des jeunes délinquantes un certain encombrement qui impose 
l'obligation de n'user qu'avec la plus grande réserve de la faculté attri
buée par l'art. 3 de l'arrêté du 7 décembre 1848 et par la circulaire du 
30 septembre 1851. Mais, grâce aux mesures prises, cet encombrement 
ne sera que de courte durée. D'une part, la prochaine ouverture de l'é
cole de réforme à Beernem permettra d'y transférer les jeunes mendiantes 
et vagabondes, d'autre part, l'occupation du quartier des femmes à la 

(') Moniteur, n" 339. 
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prison cellulaire de Liège, qui aura [sans doute lieu au printemps pro-r 
chain, laissera vacant un local que l'on pourra utiliser, le cas échéant, 
pour l'agrandissement du pénitencier. 

J'aurai soin en tous cas de vous tenir au courant des circonstances qui 
sont de nature à vous éclairer et à vous diriger dans l'application des 
règles posées dansles dispositions mentionnées ci-dessus. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R , 

DOMICILE DE SECOURS. AVIS. DEMANDE DE RENVOI DE L'iNDIGENT. 

1™ Dir. 2= B. K° 15,752. — Laeken, le 29 novembre 1852. 

LÉOPOLD, Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Vu la contestation qui s'est élevée entre les communes de Bael (Bra
bant), et de Heyst-op-den-Berg (Anvers), au sujet du remboursement 
des frais occasionnés dans la dernière de ces localités par la femme 
Vinckx; 

Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux du 
Brabant et d'Anvers et les pièces à l'appui, desquels il résulte que l'ad
ministration communale de Bael où la famille Vinckx a droit aux secours 
publics, ayant reçu, en temps utile, avis de l'allocation de secours à la 
femme Vinckx, a, par lettre du 24 janvier 1849, demandé le renvoi de 
cette famille à Bael ; 

Considérant qu'en présence de celte demande, la commune de Heyst-
op-den-Berg devait cesser de secourir la femme Vinckx, ou, s'il y avait 
nécessité de lui distribuer postérieurement des secours, en faire connaître 
les motifs à la commune de Bael ; qu'en continuant à secourir cette 
femme sans autre information, la commune de Heyst-op-den-Berg n'est 
point fondée à réclamer le remboursement des dépenses qu'elle a faites 
après le 24 janvier 1849 et doit être considérée comme ayant fait ces 
dépenses pour son propre compte, conformément à l'article 19 de la loi 
du 18 février 1845 ; 

Vu les art. 12,16 et 20 de ladite loi ; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . La commune de Bael (province de Brabant), n'est 
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tenue de rembourser, à la commune de Heyst-op-den-Berg, les frais que 
l'entretien de la femme Vinckx a occasionnés à cette dernière localité, 
que jusqu'au 24 janvier 1849. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

C H . F A I D E B . 

C O N D A M N É S L I B É R É S . C O M I T É S D E P A T R O N A G E . R E N O U V E L L E M E N T (l). 

I" Dir. 2« B. N° 15,458. — Bruxelles, le50 novembre 1852. 

A MM. les Gouverneurs. 

L'arrêté royal du 14 décembre 1848, qui a institué les comités de 
patronage des condamnés libérés, prescrit, dans son art. 3, le renouvel
lement par moitié, tous les deux ans, de ces comités ; mais il n'a pas 
déterminé l'époque du premier renouvellement. 

11 en est résulté que les comités qui n'ont pu être formés partout en 
même temps, ont été soumis à ce renouvellement à des époques diffé
rentes. 

Pour faire disparaître cet inconvénient, un arrêté royal du 21 novem
bre courant, inséré in extenso dans le n° 332 du Moniteur, fixe au 
1 o r janvier 1852, l'époque à laquelle il y a lieu de reporter uniformé
ment la première sortie, en sorte, que le second renouvellement devra 
se faire le 1 e r janvier 1854, et les autres successivement tous les deux 
ans, aux termes de l'art. 3 de l'arrêté du 14 décembre précité, 

Mais, pour que ces renouvellements successifs puissent avoir lieu ré
gulièrement chaque fois à l'époque du 1 e r janvier, il est nécessaire que 
les nouveaux membres soient nommés, et que les arrêtés dénomination 
leur soient adressés quelque temps avant cette époque. 

Je vous prie, en conséquence, de vouloir bien m'adresser chaque fois 
vos propositions dans la première quinzaine de décembre. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

(«) Moniteur. n° 358. 

1832. 24 
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MONTS-DE-PIÉTÉ. — BUDGETS ET COMPTES. 

lr<, Div. 2">« B. N° 15280. — Bruxelles, le 2 décembre 1832. 

A MM. les Gouverneurs. 

Les budgets et les comptes des monts-de-piété du royaume qui doivent 
être annuellement adressés au département de la justice, en exécution de 
la loi du 10 avril 1848, y sont, jusqu'à présent, parvenus pour la plupart 
à des époques différentes ; ils présentent en outre l'inconvénient de n'être 
pas rédigés d'une manière uniforme, en sorte que le gouvernement se 
trouve dans l'impossibilité de les comparer entre eux ; enfin beaucoup de 
ces documents sont incomplets. 

Il importe que les budgets des monts-de-piété soient approuvés avant 
le commencement de l'exercice auquel ils s'appliquent et que les 
comptes soient réglés dans le courant du 1 e r trimestre de l'année qui suit 
l'exercice. 

Pour que les évaluations des budgets ne soient point hasardées, il con
vient de les arrêter dans la dernière quinzaine du mois de décembre. 

Je désire donc, M . le Gouverneur, que vous invitiez les collèges des 
bourgmestre et échevins des localités de votre province, qui possèdent de 
ces établissements, à tenir la main à ce que les budgets et les comptes 
dont il s'agit leur soientsoumis respectivement aux époques indiquées cw 
dessus. 

Dès que les budgets ou les comptes de tous les monts-de-piélé de votre 
provinceauront été approuvés par les autorités compétentes, vous voudrez 
bien m'adresser la copie de ces documents par deux envois comprenant 
le 1 e r les budgets et le 2 e les comptes, le tout avec les observations de la 
députation permanente du conseil de votre province et celles que, de 
votre côté, vous croiriez utile de faire. 

La nécessité de ces envois s'applique aussi bien aux budgets et comptes 
des monts-de-piété des communes urbaines qu'à ceux des communes qui 
sont placées dans les attributions des commissaires d'arrondissement. 

Pour que le gouvernement puisse remplir le vœu du législateur, il faut 
que. par l'examen des documents qui lui sont transmis, il soit à même de 
s'assurer de l'état de chaque établissement et de la manière dont la loi v 
est exécutée. 

Les budgets doivent présenter comme les comptes, les recettes et les 
dépenses relatives à l'ensemble de la gestion, de manière que ces deux 
documents puissent être mis exactement en rapport, l'un avec l'autre ; 
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il convient d'y joindre un cahier d'observations indiquant : 1° le montant 
des capitaux et le taux des intérêts des fonds placés à la caisse d'épargne 
ou à d'autres établissements ; 2° l'énumération du personnel et du trai
tement attaché à chaque emploi ; 3° la valeur et le taux des assurances 
contre l'incendie ; 4° l'indication des capitaux de la dotation portant 
intérêt ainsi que le taux et le montant de ces intérêts avec l'énumération 
des cautionnements des employés. 

En ce qui concerne les comptes, il ne suffit pas que l'on se borne à 
indiquer dans ces documents les recettes et les dépenses ; il est nécessaire 
de les accompagner d'un cahier d'observations qui indique d'une manière 
détaillée : 

a. La situation de la dotation savoir : 
i ° le montant. 
2° l'emploi des fonds affectés à cette destination. 
6. La comptabilité des gages, notamment : 
4 ° le mouvement du magasin ; 
2° le nombre des gages entrés avec l'indication des sommes prêtées ; 
3° le nombre des engagements et des dégagements par mois ; 
4" le nombre des gages vendus et le compte du boni. 
Pour que les administrations des monts-de-piété soient à même de 

rédiger d'une manière uniforme les budgets et les comptes de ces établis
sements et qu'elles puissent, en même temps donner complets les rensei
gnements demandés, je vous envoie ci-joint, pour être transmis, des 
modèles de budgets et de comptes accompagnés des cahiers d'obser
vations qui doivent y être annexés. 

Je vous prie, M. le Gouverneur, de veiller avec soin à l'exécution des 
instructions qui précèdent. 

Le ministre de la justice, 
Cn. F A I D E R . 
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au cahier d'ob
servations avec 
l'indication du 
taux des intérêts. 

10 
Recettes ' 

diverses. 1 

a. dons et legs . 

b. subsidesdclacomrnuDC 

e. Id. de la province. 

d. 

RÉCAPITULATION. 
Reliquat des comptes antérieurs. 

TOTAL GÉNÉRAL . 

RÉCAPITULATION. 
Reliquat des comptes antérieurs. 

TOTAL GÉNÉRAL . 

RÉCAPITULATION. 
Reliquat des comptes antérieurs. 

TOTAL GÉNÉRAL . 
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2° Dépenses. 

273 

| 
N 

ua
ie

no
 D

'O
RO

HK
. 

| 

Dépenses Dépenses Dépenses 

OIlS
liRV

ATIO
^S. 

| 
N 

ua
ie

no
 D

'O
RO

HK
. 

| 

réelle proposées ûxées 

OIlS
liRV

ATIO
^S. 

| 
N 

ua
ie

no
 D

'O
RO

HK
. 

| 

ment par par 

OIlS
liRV

ATIO
^S. 

| 
N 

ua
ie

no
 D

'O
RO

HK
. 

| 

NATURE DES DEPENSES. effectuées la commission le conseil 

OIlS
liRV

ATIO
^S. 

| 
N 

ua
ie

no
 D

'O
RO

HK
. 

| 

pour adminis OIlS
liRV

ATIO
^S. 

| 
N 

ua
ie

no
 D

'O
RO

HK
. 

| 

l'exercice trative com OIlS
liRV

ATIO
^S. 

| 
N 

ua
ie

no
 D

'O
RO

HK
. 

| 

1851. pour 1853. munal. OIlS
liRV

ATIO
^S. 

1 Montant Jes prêts sur gages. 
Boni des gages vendus restitué aux 

Intérêts | a. au bureau de bicnf". [1) Donner le détail au cahier d'observations avec l'indication du taux des intérêts. 
(2) Donner le détail au cahier d'observations. 

5 de la 
dotation. 

b aux hospices. 
c. à la commune. . 

[1) Donner le détail au cahier d'observations avec l'indication du taux des intérêts. 
(2) Donner le détail au cahier d'observations. 

4 Intérêts des cautionnements . 

[1) Donner le détail au cahier d'observations avec l'indication du taux des intérêts. 
(2) Donner le détail au cahier d'observations. 5 

Traitements (a . traitements. . M 

[1) Donner le détail au cahier d'observations avec l'indication du taux des intérêts. 
(2) Donner le détail au cahier d'observations. 5 des 

employés 
/«.majorât , gratit. 
( c. secours, pensions. 

[1) Donner le détail au cahier d'observations avec l'indication du taux des intérêts. 
(2) Donner le détail au cahier d'observations. 

6 Fournitures de bureau, impres
sions, etc. . . . . • 

7 

8 Achat et entretien du mobilier, 

9 Autres menus frais (balayage, 
transport de gages, etc). 

10 Loyer du 
11 Réparations locatives . . . . 

12 
[i) Donner le détail an cahin d'observations. 

15 Assurances contre l'incendie . [i) Donner le détail an cahin d'observations. 
[i) Donner le détail an cahin d'observations. 14 Remboursement de cautionnements. 

[i) Donner le détail an cahin d'observations. 
Remboursent. a. au bureau de bienf0 0. 

[i) Donner le détail an cahin d'observations. 
15 de capitaux , empruntés b. aux hospices. 

c. à la commune. . 
b. aux hospices. 
c. à la commune. . 

16 
TOTAUX. 

Reliquat des comptes 
. antérieurs. 

Balance 
générale \TotaI générale 

Excédant 

file:///TotaI
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I. 

S d é c e m b r e 18SC. 

CAHIER D'OBSERVATIONS. 

Produit des capitaux placés au profit de l'établissement. 

II. Intérêts des capitaux affectés à la dotation. 

III. Traitement et cautionnements. 

DESIGNATION 

D U P E R S O N N E L . 

T R A I T E 

MENT. 

CAOTIONNEMEBT 
Taui 

de 

l'intérêt. 

Montant 

intérêt!. 

DESIGNATION 

D U P E R S O N N E L . 

T R A I T E 

MENT. 
en 

immeubles. 

en 

numéraire. 

Taui 

de 

l'intérêt. 

Montant 

intérêt!. 
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IV. Assurances des gages en magasin. 

SOCIÉTÉ. 
CAPITAL 

ASSURÉ. 

TAUX 

de 

l'assurance 

pour cent. 

HOSTAST 

de 

l'annuité. 

DATE 
de 

l'expiration 
de 

la police. 

Assurance des risques locatifs des bureaux et des gages qui s'y 
trouvent momentanément déposés. 

Suite des observations s'il y a lieu. 

V. 
VI. 

VII. 
Certifié véritable et proposé le présent budget pour l'exercice 1853, 

avec le cahier d'observations y joint. 
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MONT-DE-PIÉTÉ DE 

COMPTE DE GESTION DE L'ANNÉE 1852. 

1° Recettes. 
| 

n°
 D

'O
RD

RE
. 

1 

NATURE DES RECETTES. 

SOMMES 
portées 

au 
budget 

de 
l'exer
cice. 

RECETTES 
effectives 

| 
n°

 D
'O

RD
RE

. 
1 

NATURE DES RECETTES. 

SOMMES 
portées 

au 
budget 

de 
l'exer
cice. 

d'exploi

tation. 
générales. 

1 
2 

3 
4 

Reliquat en caisse au 31 déc. 1831. 
Produit des dégagements : 
A. Remboursement de prêts. 
B. Intérêts des prêts . . . . 
Produit de la vente des gages: 

S B. 

Intérêts 
des 

capitaux 
placés 

[Boni 
1 a. à la caisse d'épargne. 

6 

B. 

Intérêts 
des 

capitaux 
placés 

b. en fonds publics. 

c. autrement. . 

7 Produite] e la location de bâtiments. 

8 Verseme i t de cautionnements. . 

9 
Versement de capitaux 

prêtés à l'établisse- • 
ment par . 

a. 

b. 

C. 
f a. dons et legs . 

10 
Recettes 

diverses. 

, fi.subsidesdelacommu11*. 

c. id. de la province. 

\d. 

e. 
RÉCAPITULATION. RÉCAPITULATION. RÉCAPITULATION. 

TOTAL GÉNÉRAL. 
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2° Dépenses. 
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s"
 

D'
OR

DR
E.

 DÉPBSSM 
allouées 

au 
budget 

de 
l'exer
cice. 

DÉPEKSES 
s"

 
D'

OR
DR

E.
 

NATURE DES DÉPENSES. 

DÉPBSSM 
allouées 

au 
budget 

de 
l'exer
cice. 

effectives 

s"
 

D'
OR

DR
E.

 

NATURE DES DÉPENSES. 

DÉPBSSM 
allouées 

au 
budget 

de 
l'exer
cice. s"

 
D'

OR
DR

E.
 DÉPBSSM 

allouées 
au 

budget 
de 

l'exer
cice. 

d'exploi

s"
 

D'
OR

DR
E.

 DÉPBSSM 
allouées 

au 
budget 

de 
l'exer
cice. tation. générales. 

1 Montant des prêts sur gages. 
Boni des gages vendus restitué aux 

/ a. au bureau de bienfce. 
Intérêts 1 
delà < b. aux hospices, 

dotation ) 
[ c. à la commune. . 

Intérêts des cautionnements . 

( o. traitements. 
Traitements 1 

(b. majorât, gratif. 
des employés. J 

[ c. secours, pensions. 
Fournitures de bureau, impressions. 
Chauffage, éclairage . . . . 
Achat et entretien du mobilier, 

Réparations locatives. 

Assurances contre l'incendie . 
Remboursent, de cautionnements. 

/ a. au bureau de bienfce. Remboursera. 1 de capitaux / J . aux hospices . empruntés J 
[ c. à la commune. . 

Balance } 
(.Dépenses 

Excédant. 

2 
Montant des prêts sur gages. 
Boni des gages vendus restitué aux 

/ a. au bureau de bienfce. 
Intérêts 1 
delà < b. aux hospices, 

dotation ) 
[ c. à la commune. . 

Intérêts des cautionnements . 

( o. traitements. 
Traitements 1 

(b. majorât, gratif. 
des employés. J 

[ c. secours, pensions. 
Fournitures de bureau, impressions. 
Chauffage, éclairage . . . . 
Achat et entretien du mobilier, 

Réparations locatives. 

Assurances contre l'incendie . 
Remboursent, de cautionnements. 

/ a. au bureau de bienfce. Remboursera. 1 de capitaux / J . aux hospices . empruntés J 
[ c. à la commune. . 

Balance } 
(.Dépenses 

Excédant. 

5 

Montant des prêts sur gages. 
Boni des gages vendus restitué aux 

/ a. au bureau de bienfce. 
Intérêts 1 
delà < b. aux hospices, 

dotation ) 
[ c. à la commune. . 

Intérêts des cautionnements . 

( o. traitements. 
Traitements 1 

(b. majorât, gratif. 
des employés. J 

[ c. secours, pensions. 
Fournitures de bureau, impressions. 
Chauffage, éclairage . . . . 
Achat et entretien du mobilier, 

Réparations locatives. 

Assurances contre l'incendie . 
Remboursent, de cautionnements. 

/ a. au bureau de bienfce. Remboursera. 1 de capitaux / J . aux hospices . empruntés J 
[ c. à la commune. . 

Balance } 
(.Dépenses 

Excédant. 

4 

Montant des prêts sur gages. 
Boni des gages vendus restitué aux 

/ a. au bureau de bienfce. 
Intérêts 1 
delà < b. aux hospices, 

dotation ) 
[ c. à la commune. . 

Intérêts des cautionnements . 

( o. traitements. 
Traitements 1 

(b. majorât, gratif. 
des employés. J 

[ c. secours, pensions. 
Fournitures de bureau, impressions. 
Chauffage, éclairage . . . . 
Achat et entretien du mobilier, 

Réparations locatives. 

Assurances contre l'incendie . 
Remboursent, de cautionnements. 

/ a. au bureau de bienfce. Remboursera. 1 de capitaux / J . aux hospices . empruntés J 
[ c. à la commune. . 

Balance } 
(.Dépenses 

Excédant. 

5 

Montant des prêts sur gages. 
Boni des gages vendus restitué aux 

/ a. au bureau de bienfce. 
Intérêts 1 
delà < b. aux hospices, 

dotation ) 
[ c. à la commune. . 

Intérêts des cautionnements . 

( o. traitements. 
Traitements 1 

(b. majorât, gratif. 
des employés. J 

[ c. secours, pensions. 
Fournitures de bureau, impressions. 
Chauffage, éclairage . . . . 
Achat et entretien du mobilier, 

Réparations locatives. 

Assurances contre l'incendie . 
Remboursent, de cautionnements. 

/ a. au bureau de bienfce. Remboursera. 1 de capitaux / J . aux hospices . empruntés J 
[ c. à la commune. . 

Balance } 
(.Dépenses 

Excédant. 

6 

Montant des prêts sur gages. 
Boni des gages vendus restitué aux 

/ a. au bureau de bienfce. 
Intérêts 1 
delà < b. aux hospices, 

dotation ) 
[ c. à la commune. . 

Intérêts des cautionnements . 

( o. traitements. 
Traitements 1 

(b. majorât, gratif. 
des employés. J 

[ c. secours, pensions. 
Fournitures de bureau, impressions. 
Chauffage, éclairage . . . . 
Achat et entretien du mobilier, 

Réparations locatives. 

Assurances contre l'incendie . 
Remboursent, de cautionnements. 

/ a. au bureau de bienfce. Remboursera. 1 de capitaux / J . aux hospices . empruntés J 
[ c. à la commune. . 

Balance } 
(.Dépenses 

Excédant. 

7 

Montant des prêts sur gages. 
Boni des gages vendus restitué aux 

/ a. au bureau de bienfce. 
Intérêts 1 
delà < b. aux hospices, 

dotation ) 
[ c. à la commune. . 

Intérêts des cautionnements . 

( o. traitements. 
Traitements 1 

(b. majorât, gratif. 
des employés. J 

[ c. secours, pensions. 
Fournitures de bureau, impressions. 
Chauffage, éclairage . . . . 
Achat et entretien du mobilier, 

Réparations locatives. 

Assurances contre l'incendie . 
Remboursent, de cautionnements. 

/ a. au bureau de bienfce. Remboursera. 1 de capitaux / J . aux hospices . empruntés J 
[ c. à la commune. . 

Balance } 
(.Dépenses 

Excédant. 

8 

Montant des prêts sur gages. 
Boni des gages vendus restitué aux 

/ a. au bureau de bienfce. 
Intérêts 1 
delà < b. aux hospices, 

dotation ) 
[ c. à la commune. . 

Intérêts des cautionnements . 

( o. traitements. 
Traitements 1 

(b. majorât, gratif. 
des employés. J 

[ c. secours, pensions. 
Fournitures de bureau, impressions. 
Chauffage, éclairage . . . . 
Achat et entretien du mobilier, 

Réparations locatives. 

Assurances contre l'incendie . 
Remboursent, de cautionnements. 

/ a. au bureau de bienfce. Remboursera. 1 de capitaux / J . aux hospices . empruntés J 
[ c. à la commune. . 

Balance } 
(.Dépenses 

Excédant. 

9 

Montant des prêts sur gages. 
Boni des gages vendus restitué aux 

/ a. au bureau de bienfce. 
Intérêts 1 
delà < b. aux hospices, 

dotation ) 
[ c. à la commune. . 

Intérêts des cautionnements . 

( o. traitements. 
Traitements 1 

(b. majorât, gratif. 
des employés. J 

[ c. secours, pensions. 
Fournitures de bureau, impressions. 
Chauffage, éclairage . . . . 
Achat et entretien du mobilier, 

Réparations locatives. 

Assurances contre l'incendie . 
Remboursent, de cautionnements. 

/ a. au bureau de bienfce. Remboursera. 1 de capitaux / J . aux hospices . empruntés J 
[ c. à la commune. . 

Balance } 
(.Dépenses 

Excédant. 

10 

Montant des prêts sur gages. 
Boni des gages vendus restitué aux 

/ a. au bureau de bienfce. 
Intérêts 1 
delà < b. aux hospices, 

dotation ) 
[ c. à la commune. . 

Intérêts des cautionnements . 

( o. traitements. 
Traitements 1 

(b. majorât, gratif. 
des employés. J 

[ c. secours, pensions. 
Fournitures de bureau, impressions. 
Chauffage, éclairage . . . . 
Achat et entretien du mobilier, 

Réparations locatives. 

Assurances contre l'incendie . 
Remboursent, de cautionnements. 

/ a. au bureau de bienfce. Remboursera. 1 de capitaux / J . aux hospices . empruntés J 
[ c. à la commune. . 

Balance } 
(.Dépenses 

Excédant. 

11 

Montant des prêts sur gages. 
Boni des gages vendus restitué aux 

/ a. au bureau de bienfce. 
Intérêts 1 
delà < b. aux hospices, 

dotation ) 
[ c. à la commune. . 

Intérêts des cautionnements . 

( o. traitements. 
Traitements 1 

(b. majorât, gratif. 
des employés. J 

[ c. secours, pensions. 
Fournitures de bureau, impressions. 
Chauffage, éclairage . . . . 
Achat et entretien du mobilier, 

Réparations locatives. 

Assurances contre l'incendie . 
Remboursent, de cautionnements. 

/ a. au bureau de bienfce. Remboursera. 1 de capitaux / J . aux hospices . empruntés J 
[ c. à la commune. . 

Balance } 
(.Dépenses 

Excédant. 

12 

Montant des prêts sur gages. 
Boni des gages vendus restitué aux 

/ a. au bureau de bienfce. 
Intérêts 1 
delà < b. aux hospices, 

dotation ) 
[ c. à la commune. . 

Intérêts des cautionnements . 

( o. traitements. 
Traitements 1 

(b. majorât, gratif. 
des employés. J 

[ c. secours, pensions. 
Fournitures de bureau, impressions. 
Chauffage, éclairage . . . . 
Achat et entretien du mobilier, 

Réparations locatives. 

Assurances contre l'incendie . 
Remboursent, de cautionnements. 

/ a. au bureau de bienfce. Remboursera. 1 de capitaux / J . aux hospices . empruntés J 
[ c. à la commune. . 

Balance } 
(.Dépenses 

Excédant. 

13 

Montant des prêts sur gages. 
Boni des gages vendus restitué aux 

/ a. au bureau de bienfce. 
Intérêts 1 
delà < b. aux hospices, 

dotation ) 
[ c. à la commune. . 

Intérêts des cautionnements . 

( o. traitements. 
Traitements 1 

(b. majorât, gratif. 
des employés. J 

[ c. secours, pensions. 
Fournitures de bureau, impressions. 
Chauffage, éclairage . . . . 
Achat et entretien du mobilier, 

Réparations locatives. 

Assurances contre l'incendie . 
Remboursent, de cautionnements. 

/ a. au bureau de bienfce. Remboursera. 1 de capitaux / J . aux hospices . empruntés J 
[ c. à la commune. . 

Balance } 
(.Dépenses 

Excédant. 

14 

Montant des prêts sur gages. 
Boni des gages vendus restitué aux 

/ a. au bureau de bienfce. 
Intérêts 1 
delà < b. aux hospices, 

dotation ) 
[ c. à la commune. . 

Intérêts des cautionnements . 

( o. traitements. 
Traitements 1 

(b. majorât, gratif. 
des employés. J 

[ c. secours, pensions. 
Fournitures de bureau, impressions. 
Chauffage, éclairage . . . . 
Achat et entretien du mobilier, 

Réparations locatives. 

Assurances contre l'incendie . 
Remboursent, de cautionnements. 

/ a. au bureau de bienfce. Remboursera. 1 de capitaux / J . aux hospices . empruntés J 
[ c. à la commune. . 

Balance } 
(.Dépenses 

Excédant. 

15 

Montant des prêts sur gages. 
Boni des gages vendus restitué aux 

/ a. au bureau de bienfce. 
Intérêts 1 
delà < b. aux hospices, 

dotation ) 
[ c. à la commune. . 

Intérêts des cautionnements . 

( o. traitements. 
Traitements 1 

(b. majorât, gratif. 
des employés. J 

[ c. secours, pensions. 
Fournitures de bureau, impressions. 
Chauffage, éclairage . . . . 
Achat et entretien du mobilier, 

Réparations locatives. 

Assurances contre l'incendie . 
Remboursent, de cautionnements. 

/ a. au bureau de bienfce. Remboursera. 1 de capitaux / J . aux hospices . empruntés J 
[ c. à la commune. . 

Balance } 
(.Dépenses 

Excédant. 

16 

Montant des prêts sur gages. 
Boni des gages vendus restitué aux 

/ a. au bureau de bienfce. 
Intérêts 1 
delà < b. aux hospices, 

dotation ) 
[ c. à la commune. . 

Intérêts des cautionnements . 

( o. traitements. 
Traitements 1 

(b. majorât, gratif. 
des employés. J 

[ c. secours, pensions. 
Fournitures de bureau, impressions. 
Chauffage, éclairage . . . . 
Achat et entretien du mobilier, 

Réparations locatives. 

Assurances contre l'incendie . 
Remboursent, de cautionnements. 

/ a. au bureau de bienfce. Remboursera. 1 de capitaux / J . aux hospices . empruntés J 
[ c. à la commune. . 

Balance } 
(.Dépenses 

Excédant. 
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CAHIER D'OBSERVATIONS. 
A . SUDATION DES DOTATIONS. 

1° Montant de la dotation. 

DOTATIONS. 

M
on

ta
nt

 
au

 
lor

 ja
nv

ie
r 

18
52

. 
So

m
m

es
 

ve
rs

ée
s 

pe
nd

an
t 

l'a
nn

ée
. 

So
m

m
es

 
re

m
bo

ur
sé

es
 p

en


da
nt

 l
'a

nn
ée

. 
fi

es
 t

an
t 

an
 

31
 d

éc
em

b.
18

52
. 

O
B

SE
R

V
A

T
IO

N
S.

 

Capitaux propres au mont-de-

Cautionnement 

Capitaux versés par les hos-

Capitaux versés par le bureau 
de bienfaisance. 

Capitaux versés par la com-

Totaux. 

(1) 
(1) Excédant du 

compte de gestion.. 
Capitaux propres au mont-de-

Cautionnement 

Capitaux versés par les hos-

Capitaux versés par le bureau 
de bienfaisance. 

Capitaux versés par la com-

Totaux. 

(1) Excédant du 
compte de gestion.. 

2° Emploi des fonds de la dotation. 

M
on

ta
nt

 
au

 
1er

 
ja

nv
ie

r!
85

2.
 

So
m

m
es

 
pl

ac
ée

s p
en

da
nt

 
l'a

nn
ée

. 
So

m
m

es
 

re
tir

ée
s 

ou
 r

es
tit

ué
es

. 
R

es
te

 
au

 
31

 d
éc

em
b.

18
52

. 

Prêts sur gages en magasin. 

Placements à la caisse d'épar-

Sur fonds p u b l i c s . . . . 

De toute autre manière. . 

Totaux, . . 

Prêts sur gages en magasin. 

Placements à la caisse d'épar-

Sur fonds p u b l i c s . . . . 

De toute autre manière. . 

Totaux, . . 



H. COMPTABILITÉ DES GAGES. 

i° Mouvement du magasin. 

E
n 

m
ag

as
in

 
au

 
1"

 j
an

vi
er

 1
85

2.
 Gages entrés au magasin pendant Gages sortis pendant 

l'année. l'année. 

E
u 

m
ag

as
in

 
au

 
31

 d
éc

em
br

e 
18

52
. 

NOMBRE DES GAGES 

et 

HOÏTANT DES C A P I T A U X PRÊTÉS. 

E
n 

m
ag

as
in

 
au

 
1"

 j
an

vi
er

 1
85

2.
 

B
ur

ea
u 

pr
in

ci
 p

al
. 

1er
 

bu
re

au
 

au
xi

li
ai

re
. 

2e b
ur

ea
u 

| 
au

xi
li

ai
re

 

58 b
ur

ea
u 

au
xi

li
ai

re
. 

. T
ot

al
 

pa
r 

dé
ga

ge
m

en
t. 

pa
r 

ve
nt

e.
 

T
ot

al
. 

E
u 

m
ag

as
in

 
au

 
31

 d
éc

em
br

e 
18

52
. 

Sur marchandises neuves. 

Total. . . 

(Capitaux prêtés. .1 

Sur marchandises neuves. 

Total. . . 

* 
d

écem
b

re 
18*1. 

279 



2° Gages entrés au magasin. — Sommes prêtées. 

SOMMES PRÊTÉES. 

Nombre des prêts sur Capitaux prêtés sur 

OBSERVATIONS. SOMMES PRÊTÉES. 

m
ar

ch
an

di
se

s 
ne

uv
es

. 

au
tr

es
 

ga
ge

s.
 

To
ta

l 

m
ar

ch
an

di
se

s 
ne
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Vfoins de S francs 

5 à 10 fr 

10 à 25 fr 

25 à 50 fr 

50 à 75 fr 

75 à 100 fr. . . . 

100 à 200 fr 

200 à 300 fr 

300 à 500 fr 

500 à 800 fr 

800 à 1000 fr 

1000 francs et plus. . . . 
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MOIS. 

ENGAGEMENTS. DÉGAGEMENTS. 

MOIS. 

Nombre des prêts sur Capitaux prêtés sur 
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&° Gages vendus. 

SOMMES 

P R Ê T É E S . 

Nombre des gages 
vendus, 

pour prêts sur 

Capitaux prêtés 
sur 

les gages vendus. SOMMES 

P R Ê T É E S . 
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moins de S frs . 
5 à 10 frs. 

10 à 23 frs. 
23 à 80 frs. 
30 à 73 frs. 
73 à 100 frs. 

100 à 200 frs. 
200 à 300 frs. 
500 à 300 frs. 
300 à 800 frs. 
800 à 1000 frs. 

pins de 1000 frs. 

Totaux. 

Montant total de la vente 
Courtresses suppléées par les priseurs. . . . 

Total. . . 

Excédant réclamé par les propriétaires. . . . 
— non réclamé et acquis à l'établisse

ment (boni) 

SUITE DES OBSERVATIONS ET RENSEIGNEMENTS DE i/ADMINISTRATION 

DU MONT-DE-PIÉTÉ. 

6° 
7° 

Certifié véritable le présent compte pour l'exercice 183 

A , le 185 . 



3-14 d é c e m b r e 18S3. 285 

PUISONS. — DÉTENUS POUR DETTES. — PISTOLE. 

2» Dir . 1 « B. N° 82 C. — Bruxelles, le 3 décembre 1852. 

A MBI. les Gouverneurs, 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur un arrêté ministériel du 
16 novembre, inséré au Moniteur du 20, et relatif au régime des prison^ 
niers pour dettes et au loyer des chambres dites de la pistole dans les mai
sons de sûreté et d'arrêt. Veuillez, je vous prie, prendre ies mesures 
nécessaires pour sa mise à exécution. 

Si ce nouveau tarif donnait lieu à des inconvénients, je désire, M. le 
Gouverneur, quevous appeliez mon attention sur les améliorations dont 
il vous paraîtrait susceptible. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

FRAIS DÉ JUSTICE. — TABLEAU GENERAL DES DISTANCES ( l ) . 

— Laeken, le 14 décembre 1852. 

L É O P O L D , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Vu l'arrêté royal du 18 juin 1849, contenant règlement pour l'admi
nistration de la justice en matière criminelle, de police correctionnelle 

{') Moniteur, 1853, n° 15. 
Rapport au Roi. — Le décret du 18 juin 1811, contenant règlement des 

frais de justice en matière criminelle, de police correctionnelle et de simple 
police, après avoir fixé l'indemnité de voyage allouée aux personnes obligées de 
se déplacer dans l'intérêt de l'instruction des poursuites, ajoute : 

« A R T . 93. Pour faciliter le règlement de cette indemnité, les préfets feront 
dresser un tableau des distances, en myriamètres et kilomètres, de chaque 
commune au chef-lieu de canton, au chef-lieu d'arrondissement et au chef-lieu 
de département. 

» Ce tableau sera déposé aux greffes des cours impériales, des tribunaux de 
première instance et des justices de paix, et i l sera transmis à notre grand juge. 
Ministre de la justice. » 

Les divers tableaux de distances, arrêtés en exécution de cette disposition, 
présentant de nombreuses défectuosités provenant surtout du développement 



284 « 4 d é c e m b r e 185*. 

et de simple police, et tarif général des frais ; notamment les articles 83 
et 90; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Le tableau général des distances, dressé en exécution 

des nouvelles voies de communication, tant ordinaires que ferrées, i l était de
venu indispensable de procéder à leur révision. 

En conséquence, le nouveau règlement des frais de justice, du 18 juin 1849, 
arrêté en exécution de la loi du 1ER du même mois, chargea le gouvernement de 
dresser un tableau général pour tout le royaume. i 

Ce règlement porte : 
« ART. 85. Pour faciliter le règlement de cette indemnité, le gouvernement 

fera dresser un tableau général qui indiquera : 
» La distance de chaque commune au chef-lieu de son canton, au chet-lieu 

de l'arrondissement judiciaire, au chef-lieu delà province et au chef-lieu de la 
cour d'appel du ressort; 

» La distance entre les chefs-lieux de tous les arrondissements judiciaires ; 
» La distance du chef-lieu d'une province au chef-lieu d'une autre pro

vince; 
D La distance au chef-lieu de chaque arrondissement judiciaire, aux sièges 

des trois cours d'appel ; 
» Un exemplaire de ce tableau sera déposé aux greffes des cours et t r i 

bunaux. 
» ART. 90. Les frais de route fixés au présent chapitre sont réduits de moi

tié pour les voyages par les chemins de fer ; 
» Les distances parcourues sur ces chemins seront calculées d'après les ta

bleaux arrêtés par le gouvernement et dont un exemplaire sera déposé aux 
greffes des cours et tribunaux. 

» Si le parcours sur la voie ferrée devait occasionner, à raison des circuits, 
une dépense excédant celle faite par route ordinaire, l'Etat ne remboursera 
que cette dernière. 

» La partie du voyage qui aura dû se faire par voie ordinaire sera pavée 
conformément aux règles établies ci-dessus. » 

Le tableau que j'ai l'honneur de soumettre à l'approbation de Votre Majesté 
a été exécuté sur les plans cadastraux par les soins du département des 
f i n a n c e s . 

Il est divisé en deux parties; la première partie indique, par canton de jus
tice de paix, la distance (non compris le retour), de chaque commune au chef-
lieu : 

a. du canton ; 
b. de l'arrondissement judiciaire ; 
c. de la province; 
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des art. 83 et 90 de l'arrêté du 48 juin 1849, et joint au présent arrêté, 
est approuvé pour être mis en vigueur à dater du jour qui sera ultérieu
rement fixé par notre Ministre de la justice. 

d. de la cour d'appel du ressort. 
La seconde partie lait connaître, par ordre alphabétique, la distance de tous 

les chefs-lieux de canton de justice de paix, aux vingt-six chefs-lieux d'arrondis
sements du royaume. 

Cette dernière partie satisfait au prescrit de l'article 85 du règlement des 
frais de justice, en faisant connaître la distance entre les chefs-lieux : 

o. des arrondissements ; 
b. des provinces ; 
c. des cours d'appel. 
La combinaison des deux parties du tableau permet de calculer un grand 

nombre de distances qui ne s'y trouvent pas directement renseignées. 
Les distances sont indiquées : 1° par la route ordinaire; 2 °pa r le chemin de 

fer, soit pour tout le parcours, s'il y a lieu, soit en partie par le chemin de 1er 
et en partie par la voie ordinaire. 

Elles ont été calculées en kilomètres et demi-kilomètres. 
La fraction d'un quart a été négligée et celle de trois quarts comptée pour 

une unité. 
Les distances par les chemins de fer de l'Etat sont établies d'après le tableau 

des distances légales approuvé par l'arrêté de Votre Majesté en date du 51 mai 
1851, en les combinant avec les chemins de fer concédés, lorsque ces derniers se 
trouvent sur la ligne du parcours. 

Lorsque le trajet d'un endroit à un autre ne peut avoir lieu qu'en partie par 
le chemin de fer et en partie par la route ordinaire, les deux distances ont été 
indiquées séparément dans la colonne des distances par chemin de 1er, par 
deux chiffres placés l'un au-dessous de l'autre, de manière que le chiffre supé
rieur représente la distance par le chemin de fer, et le chiffre au-dessous du 
premier la distance complémentaire par la route ordinaire. 

A cause des mesures qu'il reste à prendre pour assurer la distribution du 
nouveau tableau des distances, l'époque de sa mise à exécution ne pourra être 
fixée qu'ultérieurement. 

Le projet d'arrêté soumis à la sanction de Votre Majesté est conçu de mauière 
à permettre de fixer ce jour aussitôt que la distribution aura eu lieu. 

Ce tableau sera distribué aux cours et tribunaux en nombre suffisant pour 
satisfaire aux nécessités du service. 

Bruxelles, le 7 décembre 1852. 
Le Ministre de la justice, 

CH. FAIDES. 

2b* 
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Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

PRISONS. ÉVASIONS. RAPPORT (J). 

2« Dir. 1" B. N° 8 B — Bruxelles, le 14 décembre 1832. 

A MM. les Gouverneurs. 

Aux termes des instructions du 26 juillet 1833, § 7, toutes les fois 
qu'un détenu parvient à s'évader, il doit être rédigé de suite un procès-
verbal de l'évasion relatant les circonstances du fait, les noms et prénoms 
des employés directement chargés de la garde des détenus. Un double 
de ce procès-verbal doit être immédiatement transmis au gouverneur 
civil de la province et une expédition authentique de cet acte doit aussi 
être remise sur-le-champ au commandant de la force armée, garnissant 
les postes établis autour de la prison. 

Information officielle et immédiate de l'évasion ou de tout autre événe
ment survenu dans une prison doit également m'être adressée conformé
ment aux instructions du 1 e r juin 1839, § 3. Aux dispositions ci-dessus, 
il convient, M. le Gouverneur, d'ajouter la suivante .-

Aussitôt qu'une évasion aura été constatée dans une prison, il en 
sera donné directement connaissance à M. l'administrateur de la sûreté 
publique. 

Le Ministre de la justice, 
CH. FAIDER. 

CULTE ET BIENFAISANCE. DONS ET LEGS (2). 

j r e Dir. 1 " B . n» 7 8 1 1 . — Laeken, le 17 décembre 1 8 3 2 . 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'arrêté, en date du 19 novembre 18a2, par lequel la députation 

(') Moniteur, n° 330. 
(2) Moniteur, n» 365. 
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permanente du conseil provincial d'Anvers autorise la fabrique de l'église 
d'Edegem à accepter deux legs faits à cette église par la dame Vande-
wouwer (Elisabeth), veuve de Deweerdt (Corneille), dans son testament 
reçu par le notaire Van Camp, à Contich, le 5 mai 1851, à savoir : une 
somme de 500 francs, à charge de faire célébrer, annuellement et à per
pétuité, deux anniversaires, et une autre somme de 300 francs, à charge 
de distribuer annuellement, à l'issue de chaque anniversaire, aux pauvres 
qui y assisteront, des pains pour une somme de cinq francs ; 

Vu le recours formé, séance tenante, contre cet arrêté par le gouver
neur de ladite province, et basé sur ce que la députation a autorisé un 
établissement public à accepter un acte de libéralité, à charge de services 
pour lesquels il n'est pas institué par les lois ; 

Vu la délibération du bureau de bienfaisance d'Edegem, du 19 mai 
1852, tendant à obtenir l'autorisation d'accepter la somme de dix francs, 
qui grève le legs de 300 francs, fait à la fabrique de l'église ; 

Vu l'avis approbatif du conseil communal d'Edegem, en date du même 
jour; 

Vu la loi du 7 frimaire an V, les articles 910 et 937 du Code civil, 
l'art. 76 3° et paragraphes derniers de la loi communale et les art. 89, 
416 et 125 de la loi provinciale ; 

Attendu que dans l'état actuel de la législation qui régit les établisse
ments du culte et les établissements de bienfaisance, les fabriques d'é
glises ne sauraient, être autorisées à faire directement aux pauvres des 
distributions annuelles en nature ou en argent, qui grèvent les libéralités 
qu'elles sont appelées à recueillir ; que ces distributions doivent se faire 
par l'intermédiaire des bureaux de bienfaisance, seuls représentants lé
gaux des pauvres, sauf l'obligation de se conformer scrupuleusement à la 
volonté des bienfaiteurs, en ce qui concerne l'époque et le lieu des distri
butions, ainsi que la catégorie des pauvres exclusivement appelés à y 
prendre part; — qu'à cet effet, lorsque, comme dans l'espèce, les distri
butions doivent se faire, à l'issue des messes anniversaires, aux pauvres 
qui y assisteront, il est désirable que le bureau de bienfaisance, sans 
aliéner ses attributions légales, se rapproche autant que possible du sens 
littéral de l'acte de libéralité, et laisse faire ces distributions, sous son 
contrôle, par le conseil de fabrique ou son délégué; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AUT. 1«. L'arrêté prémentionné par lequel la députation permanente 
a autorisé la fabrique de l'église d'Edegem à accepter le legs susmen-
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tionné de 300 francs est annulé, en tant qu'il n'a pas fait intervenir le 
bureau de bienfaisance de cette commune quant à la distribution de pains 
aux pauvres. 

A R T . 2. Le bureau de bienfaisance susdit est autorisé à accepter la 
somme annuelle de 10 francs que la fabrique lui remettra annuellement, 
à l'effet de distribuer des pains pour la valeur de 5 francs, à l'issue de 
chacun des deux anniversaires fondés par la testatrice, aux pauvres qui 
y assisteront, sous réserve de la faculté, pour ledit bureau, de laisser faire 
les distributions, sous son contrôle, par le conseil de fabrique ou son 
délégué. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LEOPOLD-
Par le Roi : 

Le Ministre de la Justice, 
C H . FAIDER. 

GOUVERNEMENTS ÉTRANGERS. OFFENSÉS. RÉPRESSION (1). 

20 décembre 1852. — Loi relative à la répression des offenses envers 
les chefs des gouvernements étrangers. [Moniteur, n° 356.) 

TRIBUNAUX DE COMMERCE. — PRÉSIDENT. RÉÉLECTION ( 2). 

3° Dir. Pers. N° 1,470. — Bruxelles, le 24 décembre 1882. 

A MM. les Gouverneurs. 

Il arrive parfois que MM les commerçants notables nomment aux fonc
tions de président du tribunal de commerce, un juge effectif de ce tribu
nal, immédiatement après la cessation de son mandat déjuge. 

On dit, pour justifier ces élections : « Les lois qui prononcent des 
» exclusions doivent recevoir une interprétation restrictive. L'art. 623 
» du Code de commerce se borne à déclarer que le président et les juges 

(*) Annales de la Chambre des représentants, 1852-1853 : Projet de loi et 
exposé des motifs, p. 43 et 57: Rapport, p. 203; Discussion et adoption, 
p. 212-253. — Annales du Sénat, 1852-1853 : Rapport, p. 60; Discussion et 
adoption, p. 54-67. 

(2) Moniteur, n" 365. 
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» ne pourront rester plus de deux ans en place, ni être réélus qu'après 
» un an d'intervalle. Or, les fonctions déjuge et celles de président sont 
» distinctes, le titre différent, et ii ne s'agit plus alors d'une réélection, 
» niais d'une élection nouvelle. » 

Cette argumentation est plus spécieuse que concluante. 
Si le président a, en cette qualité, des attributions particulières, il n'est 

pas moins en même temps et avant tout juge, et n'exerce pas moins toutes 
les fonctions propres à ce titre. Aussi est̂ il appelé juge président par 
l'art. C17 du Code de commerce. Lors donc qu'un juge d'un tribunal de 
commerce est, immédiatement après l'expiration du terme de ses fonc
tions, élu président, il est en réalité réélu juge, et l'art. 623 s'oppose for
mellement à cette réélection. 

L'article 620 du Code de commerce, en prescrivant de ne choisir le 
président que parmi les anciens juges, y compris ceux qui ont exercé dans 
les tribunaux actuels, démontre clairement aussi que la loi a voulu mettre 
un intervalle entre les fonctions déjuge et celles de président. 

Enfin, M. le Gouverneur, le système contraire aurait des conséquences 
que repousse l'esprit de la loi. Celle-ci a eu pour but principal d'empê
cher qu'un juge, en restant trop longtemps en fonction, n'y contractât des 
habitudes contraires à la nature de l'institution (Locré, Esprit du Code de 
commerce, art 623). Or, s'il est vrai que le président n'est pas un juge, 
un juge n'est pas non plus un président ; et dès lors il s'ensuivra qu'en 
nommant alternativement la même personne juge et président, on pourra 
la maintenir indéfiniment sur son siège. Un pareil résultat serait le ren
versement de toute l'économie de la loi et suffirait pour démontrer l'erreur 
de cette doctrine. 

Telles sont les raisons de droit qui, selon moi, s'opposent à ce qu'un 
juge sortant soit élu aux fonctions de président. Cette interprétation me 
paraît conforme au texte et à l'esprit de l'art. 623 du Code de commerce; 
la pratique la plus générale et l'avis de plusieurs magistrats que j'ai con
sultés sur la question viennent d'ailleurs la confirmer. 

Je vous prie, M. le Gouverneur, de veiller, en tant qu'il dépendra de 
vous, à ce que la règle que prescrit cette disposition soit dorénavant 
observée. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDEB. 
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CULTE ÉVANGÉLIQUE PROTESTANT. — STATUTS (*). 

Statuts de l'union des églises évangéliques-protestantes dé Belgique. 

TITRE PREMIER. — BASES DE L'UNION. 

ART. 1 e r. En témoignage de leur fraternité, les églises évangéliques-
protestantes de la Belgique déclarent, par l'organe de leurs consistoires 
respectifs, s'unir, sous l'autorité des saintes écritures, seule et commune 
base de leur foi, en un seul corps, sous le titre à'Union des Eglises 
évangéliques-protestantes de la Belgique (2). 

ART. 3. Les églises évangéliques-protestantes de la Belgique n'ad
mettent ni domination, ni prééminence d'une église sur l'autre. Elles se 
réservent une entière liberté à l'égard de tout ce qui n'est pas stipulé 
dans les présents statuts ou dans les règlements. 

ART. 3. Tout en restant, aux termes de la Constitution du pays, 
dans une pleine indépendance à l'égard du dogme et de la morale, l'U
nion reconnait au gouvernement le droit de régler, de concert avec elle, 
l'organisation administrative et tout ce qui tient aux intérêts matériels 
des églises. 

ART. 4. L'Union des églises évangéliques-protestantes est ouverte, 
moyennant acceptation de ses statuts et de ses règlements, à toute 
église protestante qui viendrait à se former en Belgique. 

TITRE II. — CONSTITUTION DES ÉGLISES DE L'UNION. 

ART. 5. Une église est l'ensemble des religionnaires domiciliés dans 
tihe localité. 

ART. 6. Elle est représentée par un consistoire composé : 
a. Du pasteur ou des pasteurs de l'église ; 
b. Tfanciens et de diacres, au nombre de six au moins, choisis parmi 

les membres les plus respectables de l'église et, autant que possible, 

(') Les statuts de l'union des églises évangéliques-protestantes de Belgique, 
adoptés le 23 avril 1859 (Recueil des cire. 6mai 1859), ont été revus et coor
donnés, en 1830, par le synode, qui en a ordonné l'impression dans sa session 
des 10 et 11 mai 1832. 

(2) L'acte d'union, déposé aux archives, a été signé par les consistoires 
d'Anvers, de Bruxelles, de Dour-Mons, et Pâturages, de Gand, de Liège, de 
Marie-lloorebehe, de Tournay-Rongy et de Verviers-Hodimont- Olne-Dahlem et 
Spai 
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parmi les pères de famille, à l'exclusion toutefois de ceux dont aucun 
enfant ne serait élevé dans la foi protestante. 

ART. 7. Lorsque l'église est divisée en paroisses, ou sections, ayant 
chacune un lieu de culte et au moins un pasteur, chaque section a, à sa 
tête, un conseil presbytéral, qui gère les affaires de la section et se com
pose : 

a. Du pasteur ou des pasteurs de la section ; 
6. D'ancien* et de diacres, au nombre total de quatre au moins, élus 

dans les conditions mentionnées à l'article 6, litt. b. 
Dans ce cas, le consistoire, lequel seul met l'église en rapport avec 

l'administration ecclésiastique centrale, est formé de tous les pasteurs de 
diverses sections, accompagnés chacun de deux membres de leurs con
seils presbytéraux respectifs. 

ART. 8. L'annexe avec pasteur rentre dans les conditions de la pa
roisse. Sans pasteur, elle est régie par un conseil presbytéral, composé 
de trois membres au moins, qui se met, par correspondance, en rapport 
avec le conseil presbytéral de la section ou le consistoire de l'église à 
laquelle se rattache l'annexe. 

ART. 9. La présidence du consistoire, comme aussi celle du conseil 
presbytéral , appartient au pasteur, et, s'il y en a plus d'un, au plus an
cien en charge. 

La vice^présiden.ce, appartient au pasteur suivant, si le corps en posr 
sède plus d'un. Autrement elle est élective. 

ART. 10. Les consistoires et les conseils presbytéraux renouvellent 
annuellement leur personnel par quart, par tiers ou par moitié. 

Les membres sortants sont rééligibles. 
ART. i 1. La marche des affaires dans chaque église est l'objet d'un 

règlement, qu'il appartient au consistoire local d'arrêter, sous réserve 
d'harmonie avec les statuts et les règlements de l 'Union. 

TITRE III. — ADMINISTRATION CENTRALE. 

CHAP. i , — Constitution du synode. 

ART. 12. L'union des églises évangéliques-protestantes de la Belgi
que a pour représentation et pour organe un synode (ï), composé de tous 
les pasteurs et d'autant de laïques, anciens ou diacres. 

(') L'autorité ecclésiastique centrale constituée ci dessus a été reconnue par 
disposition du 18 niai 1859, en ces termes : 

« Le synode de l'Union des églises protestantes de la Belgique sera désor-
» mais considéré par le gouvernement du Roi comme seule autorité ecclésias-
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Les pasteurs adjoints siègent au synode avec voix consultative. 

CHAP. n. — Attributions du synode et réunions de ce corps. 

ART. 13. Le synode s'occupe de tout ce qui concerne les intérêts de 
l'Union. 

Il reçoit communication des règlements consistoriaux, qu'il sanctionne, 
après avoir constaté qu'ils n'ont rien de contraire aux statuts et aux rè
glements de l'Union. 

Il est informé des mutations qui ont lieu dans le personnel des consis
toires. 

Il se tient au courant de l'état des églises. 
ART. 14. Le synode intervient, comme arbitre, en cas de contestation 

entre membres de l'Union, soit que le débat ait lieu entre consistoire et 
consistoire, entre consistoire et pasteur, ou entre consistoire et membres 
d'église. 

ART. 1 o. Le synode intervient également dans les relations des églises 
avec l'Etat, et fait, auprès du gouvernement, les démarches nécessaires, 
soit en vue des besoins des églises actuelles, soit en vue de la création de 
nouvelles églises. 

ART. 16. Le synode se réunit en session ordinaire à des époques 
fixes, indiquées, ainsi que le lieu de réunion, par les règlements. 

Il peut être convoqué en session extraordinaire. 

CHAP. n i . — Fonctionnaires et mandataires du synode. 

ART. 17. § 1 e r. Le synode a pour fonctionnaires : un président, un 
vice-président, un secrétaire, un secrétaire adjoint et un trésorier. 

§ 2. Le président, le vice-président et le secrétaire (à défaut de celui-
ci, le secrétaire adjoint) constituent le bureau du synode. 

§ 3. Les fonctionnaires du synode sont nommés pour un an. 
Us sont rééligibles. 
A R T . 18. § 1er. Le synode a pour mandataires habituels trois com

missions permanentes, savoir : 
1° Son bureau, sous le titre de direction synodale ; 
2° Une commission d'examen, chargée de constater, quand il y a lieu, 

l'aptitude des aspirants au poste de pasteur ; 

» tique des églises protestantes de la Belgique, et les décisions dudit synode 
» seront regardées comme l'expression de la volonté de ces églises. » 

(Recueil des cire, fi mai 1859). 



3° Un comité d'évangélisation, chargé de pourvoir, autant que possible, 
aux besoins religieux des protestants disséminés en Belgique. 

§ 2. Les commissions permanentes sont nommées pour un an. 
Les membres en sont rééligibles. 
ART. 1 9. Le mode de nomination des fonctionnaires et des manda

taires du synode est déterminé par les règlements. 
ART.. 20. § 1 Dans l'intervalle des sessions du synode, la direction 

synodale gère les affaires de l'Union. 
§ 2. Dans les cas non prévus par les statuts et les règlements, la 

direction synodale consulte, par circulaire, les consistoires de toutes les 
églises. L'avis de la majorité lui sert alors de règle. 

§ 3. Lorsque les circonstances paraissent l'exiger, la direction syno
dale convoque le synode en session extraordinaire ; mais elle ne peut 
prendre cette résolution qu'à l'unanimité. 

Si la convocation proposée se trouve avoir pour objet une affaire rela
tive à un membre de la direction synodale ou à son église, ce membre 
est momentanément remplacé, dans le sein de la direction, par le secré
taire adjoint. 

ART. 21. Le président du synode, qui l'est, en même temps de la 
direction, ainsi que de toutes les commissions synodales, veille à ce que 
les statuts et les règlements du synode soient constamment observés et 
exerce l'autorité centrale dans tous les cas qui n'exigent pas de convoca
tion ni de consultation. 

En conséquence, ; 

a. Il reçoit, en entrant en charge, le dépôt des archives, dont il donne 
reçu entre les mains du trésorier du synode ; 

6. Il est autorisé à examiner, ou faire examiner, toutes les fois qu'il 
le juge nécessaire, les livres, registres, écritures et comptes qui se trou
vent entre les mains du secrétaire ou du trésorier; 

c. Il est également autorisé à demander aux divers consistoires des 
renseignements sur tout objet concernant l'Union ou quelqu'une des 
églises qui la composent : 

d. Il est l'intermédiaire obligé entre les églises et le gouvernement, 
auquel il transmet purement et simplement toute pièce qui lui est adres
sée dans ce but par un consistoire. Si le gouvernement demande là-des
sus préavis ou renseignements, le président du synode consulte les con
sistoires de l'Union, sans excepter l'intéressé, et transmet au gouverne
ment l'avis de la majorité. 

ART. 22. Le secrétaire du synode est dépositaire du livre des procès-
18S2. 20 
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verbaux et de celui de la correspondance, ainsi que de tous les papiers 
et documents qui peuvent être remis entre ses mains. 

Il ne donne à personne copie ni extrait de quoi que ce soit, sans l'auto
risation, par écrit, du président du synode. 

A R T . 23. Le trésorier du synode solde sur mandat du président, et 
rend compte en sortant de charge. 

ART. 24. La commission d'examen est composée du président et de 
deux autres membres du synode, auxquels est adjoint un membre sup
pléant. 

Pour procéder à l'examen, elle doit être au nombre complet de trois 
membres, tous étrangers à la famille du candidat. 

TITRE IV. — SOIN DES ÉGLISES DÉPOURVUES ET REMPLACEMENT DES 

PASTEURS. 

CHAP. i . — Soin des églises dépourvues. 

A R T . 25. § 1 « . Toute église dépourvue de pasteur est mise sous la di
rection du pasteur le plus voisin, qui, jusqu'à ce qu'un nouveau pasteur 
ait été installé dans cette église, prend soin d'elle à titre de consulent. 

§ 2. A cet effet, aussitôt qu'une église se trouve privée de son pas
teur, le consistoire en informe le président du synode et le consulent en 
titre de cette église. 

§ 3. Une église desservie par plusieurs pasteurs a pour consulent le 
pasteur ou un des pasteurs qui lui restent. 

§ 4. Un consulent empêché de remplir ses fonctions est remplacé par 
un autre pasteur, que désigne la direction synodale. 

A R T . 26. Le consulent remplit, auprès de l'église dépourvue, les fonc
tions suivantes : 

a. Il pourvoit à ce que le service divin y soit célébré, au moins deux 
fois par mois, par les pasteurs de l'union, qu'il invite à tour de rôle à 
cette fonction obligatoire ; 

b. Il remplace, autant que possible, auprès de l'église dépourvue, le 
pasteur qui la desservait, et veille à ce que le consistoire procède réguliè
rement en tous ses actes ; 

Il préside, en tout cas, la séance où il est procédé à l'élection d'un 
pasteur ; 

c. Assisté de deux pasteurs de l'union, désignés par le consistoire, il 
installe, après avoir, s'il y a lieu, consacré, le pasteur élu. 



CHAP. H . — Nominations des pasteurs. 

ART. 27. La nomination au poste de pasteur dans une église de l'u
nion, appartient au consistoirede cette église, lequel, toutefois, lorsqu'il 
s'agit de procéder à cet acte, est tenu, s'il y a possibilité, de s'adjoindre, 
en nombre au moins égal à celui de ses membres, d'autres membres de 
l'église, choisis, de préférence, parmi les chefs de famille. 

A R T . 28. § 1 e r . Les conditions posées au chap. III, remplies, la nomi
nation est portée à la connaissance de la communauté, par proclamation 
faite au service public pendant trois dimanches consécutifs. 

§ 2. Si la nomination proclamée provoque des objections, le consis
toire électoral en juge, sauf recours au synode. 

CHAP. m. — Conditions d'éligibilité au poste de pasteur. 

A R T . 29. Pour être admissible à l'exercice des fonctions pastorales 
dans une église de l'union, l'aspirant doit : 

A. S'il a déjà exercé le ministère comme pasteur en titre d'une église 
régulièrement constituée, produire une décharge honorable délivrée par 
l'autorité représentative de l'église ou des églises qu'il a desservies ; 

B. S'il n'a pas encore été pasteur en titre, 
a. Produire des certificats qui constatent : 
\ 0 Qu'il appartient depuis plus de trois ans à l'église protestante, et 

que sa conduite a toujours été exempte de reproches. Le certificat relatif 
à ce dernier point ne doit pas dater de plus de six mois ; 

2" Qu'il a subi l'examen de candidat en philosophie ou un examen 
équivalent (') ; 

3° Qu'il a suivi les cours d'une faculté de théologie pendant le temps 
voulu ; 

4° Qu'il a subi ses examens devant l'autorité compétente; à moins 
que, dans le pays où il a fait ses études, les candidats ne passent exa
men qu'au moment même de leur nomination à un poste de pasteur ; 

b. Subir, devant la commission synodale chargée de cet office : 
1 0 Un examen oral, roulant sur : 

\ . L'exégèse de l'ancien et du nouveau testaments dans le texte 

original; 

2. La théologie dogmatique ; 
3. L'histoire du dogme ; 

( l) Par exemple, l'examen de bachelier es-lettres, en France, ou Vabilurien-
teH-eramen, en Allemagne. 



4. L'histoire ecclésiastique; 
5. Les arts homilétique et catéchétique. 

2° Un examen par écrit, consistant en un travail dont la commission 
•l'examen choisit le sujet dans le domaine d'une des cinq branches ci-
dessus indiquées, et que le candidat exécute sous les yeux de la commis
sion, dans le délai fixé par elle ; 

c. Rendre témoignage de sa foi devant la commission d'examen, qui 
communique cette profession de foi au consistoire intéressé, sans en faire, 
elle-même, l'objet d'un jugement; 

d. Recevoir l'imposition des mains, ou produire un certificat de con
sécration. 

A R T . 30. Le postulant reconnu admissible à l'installation signe, avant 
celle-ci, la déclaration suivante : 

« Je soussigné, nommé à la place de pasteur dans l'église évangélique 
protestante de N. N., promets,' dans la sincérité de mon cœur, de prêcher 
et de répandre, avec le secours de Dieu, la saine doctrine chrétienne, 
telle qu'elle est contenue dans les saintes écritures de l'ancien et du nou
veau testaments, enseignant fidèlement la foi au père, au fils et au saint-
esprit, un seul Dieu béni éternellement ; de ne poser, conformément aux 
écritures, d'autre fondement de salut que celui qui est posé, lequel est 
Jésus-Christ, mort pour nos offenses et ressuscité pour notre justification; 
de veiller à la pureté des mœurs et donner constamment l'exemple d'une 
bonne conduite. Je promets, enfin, de me conformer aux statuts, règle
ments et décisions du synode. 

« En foi de quoi, etc. » 
A R T . 31. Les règlements indiquent au candidat la marche à suivre 

pour arriver tant à l'examen qu'à la consécration et à l'installation, ainsi 
que les formalités à accomplir dans ces circonstances. 

TITRE V. — DISPOSITIONS DIVERSES. 

A R T . 32. Les fonctions imposées par les statuts ou les règlements du 
synode donnent droit au remboursement des frais qu'elles entraînent. 

Au nom du synode, 
ERNEST V E N T , président. 

G . PRADEZ, secrétaire. 
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A L I É N É S . — É T A B L I S S E M E N T D E G H E E L . — R È G L E M E N T D'ÛRDRE I N T É R I E U R . 

31 décembre 1852. — Arrêté du ministre de la justice qui approuve 
le règlement d'ordre intérieur de l'établissement d'aliénés à Gheel. 

P R I S O N S . — C O N C O U R S P O U R L A C O N S T R U C T I O N D ' U N E M A I S O N C E L L U L A I R E A 

A N V E R S 

4 janvier1853. — Arrêté royal ouvrant un concours entre les archi
tectes belges, pour la présentation de projets d'une prison cellulaire à 
construire dans la ville d'Anvers, conformément au programme annexé 
au dit arrêté royal. 

N O T A I R E S . — D R O I T D E P A T E N T E . — A D M I N I S T R A T I O N D E S C O N T R I B U T I O N S 

D I R E C T E S D O U A N E S E T A C C I S E S 

Adm. des contrib. dir. n° 56,39b. — Bruxelles, le 6 janvier 1853. 

A MM. les directeurs des contributions directes, douanes et accises. 

Un procès-verbal avait été dressé à charge d'un notaire qui, à part les 
devoirs de son étude, agissant en qualité d'officier ministériel, gérait la 
recette d'un ou de plusieurs de ses clients, faisait, le cas échéant, des 
baux sous seing privé et se livrait à des opérations ressortissant plus spé
cialement à la profession des agents d'affaires que la loi du 21 mai 1819 
soumet à une patente particulière. Un jugement du tribunal deTournay, 
en date du 5 juillet 1851, avait statué en ces termes : 

« Attendu qu'il n'est nullement établi, par l'instruction à l'audience, 
» que le notaire M serait le régisseur des biens de M ou de 
» tout autre; 

» Attendu qu'en admettant que, nonobstant le jugement rendu par ce 

(') Moniteur, 1833, n» 9. 

(2) Recueil administratif des lois, arrêtés et décisions concernant les contri
butions directes, le cadastre, les douanes, les accises et la garantie des matières 
d'or et d'argent, tome 25, 1853, n" 1780. 27 
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» tribunal, l'administration poursuivante pût faire la preuve que le cité 
» est receveur des biens des particuliers, il n'est- pas suffisamment établi 
n par l'instruction qu'il aurait exercé une recette quelconque pour la-
» quelle il aurait reçu un salaire particulier ; que dès lors sa qualité de 
» receveur, qui le soumettrait à patente, n'existe pas; 

» Le tribunal prononce son acquittement avec frais à charge de l'ad-
» ministration. » 

L'administration a interjeté appel de ce jugement, et le 16 avril 1852, 
la cour de Bruxelles a rendu un arrêt par lequel elle a réformé la sen
tence du tribunal de Tournay et décidé que les notaires sont passibles 
d'une patente spéciale, quand, indépendamment de leurs attributions pro
prement dites, ils font l'office d'agents d'affaires, d'administrateurs, d'in
tendants , de régisseurs ou de surveillants des biens appartenant à des 
particuliers. 

11 importe que la condition de tous les notaires soit la même: l'intérêt 
du trésor exige d'ailleurs, que chacun d'eux contribue à l'impôt relative
ment à la double profession qu'il peut exercer. Vous voudrez donc bien 
veiller à ce que la loi soit exécutée conformément a cette jurisprudence. 

L'arrêt du 16 avril 1852 est ainsi conçu : 
» Attendu qu'il est constaté à l'audience de cette cour que le sieur 

» M , bourgmestre et notaire à exerce l'état d'agent d'af-
» faires, d'administrateur, d'intendant, de régisseur ou de surveillant, 
» des biens appartenant à des particuliers ; 

« Attendu que, de ces chefs, il est passible d'une patente, indépen-
» damment de celle qu'il paye en qualité de notaire; 

» Attendu que le sieur M interpellé par l'administration des 
» contributions directes de faire sa déclaration aux fins d'obtenir une 
» patente pour 1850, n'y a pas satisfait dans le délai prescrit par la loi 
» du 21 mai 4819, d'où il suit qu'il a encouru l'amende établie par l'ar^ 
» ticle 37 de cette loi ; 

Par ces motifs : 

» La cour met le jugement- dont appel au néant, émendant et 
» vu les articles 1, 4, 5 et 37 de la loi du 21 mai 1819 relative au droit 
» de patente, ainsi que le tableau n" 11 annexé à cette loi ; les articles 52 
» du code pénal et 194 du code d'instruction criminelle, lus à l'audience 
» par M. le président et ainsi conçus, etc. 

» Condamne le prévenu à payer à l'administration des contributions 
» la somme de 22 francs 61 centimes pour droits fraudés en principal et 
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n additionnels pour l'année 1850, à une amende de 53 francs et aux frais 
» des deux instances. » 

Au nom du Ministre. 
Le Directeur général, 

ADAN. 

ÉTABLISSEMENTS D'ALIÉNÉS. — COMITÉS DE SURVEILLANCE. —-

INSTALLATION (*). 

l">Div. 2 e B. N° 14,446. —Bruxelles, le 15 janvier 1833. 

A MM. les gouverneurs. 

Lë Moniteur belge du 28 décembre dernier, n° 363, contient un arrêté 
royal, daté du 21 du même mois, portant nomination des membres des 
comités locaux d'inspection chargés, aux termes de l'art. 21 de la loi du 
18 juin 1850, de la surveillance des établissements d'aliénés dans votre 
province. 

Je vous prie, M. le Gouverneur, de vouloir bien adresser aux présidents 
de ces comités une ampliation dudît arrêté, pour être déposée aux archi
ves du comité, et à chacun des membres un extrait de l'arrêté, en ce qui 
le concerne, et de faire procéder sans retard à l'installation des comités. 

J'ai eu l'honneur de vous envoyer des exemplaires des brochures et de 
l'ouvrage ci-après indiqués, concernant le régime des aliénés. Comme 
ils sont, la plupart, destinés aux comités d'inspection, il y a lieu de leur 
en transmettre, sans retard, un nombre d'exemplaires suffisant. Ces bro
chures contiennent respectivement : 

1° Loi du 18 juin 1850 et règlement général et organique, envoyés 
par lettres des 7 juin 1851 et du 15 mai 1852, i" division, 2°bureau, 
n" 14,446; 

2° Projet de règlement intérieur des établissements d'aliénés, envoyé 
par lettre du 25 juin 1852, 1™ division, 2 e bureau, n° 15,378; 

3° Traité théorique et pratique des muladies mentales, par M. le pro
fesseur Guislain, envoyé par lettre du 17 septembre 1852, 1" division, 
2 e bureau, n° 15,875; 

4° Instructions concernant les arrangements intérieurs des établisse
ments d'aliénés, envoyées par lettre du 7 septembre 1852, 1" division, 
2° bureau, n» 15,792. 

{') Moniteur, n° 17. 
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Il importe que les comités aient une connaissance exacte et complète 
des établissements placés sous leur surveillance, et, à cet effet, je vous 
prie, M. le Gouverneur, de mettre à leur disposition une copie ou un 
calque, exact et certifié conforme par vous, du plan de chaque établisse
ment. Il est nécessaire, en outre, de leur communiquer en copie : 

4° Les observations auxquelles chacun de ces établissements a donné 
lieu de la part de la commission supérieure d'inspection ; 

2° Les arrêtés intervenus jusqu'ici ou qui interviendront sur les 
demandes en maintien, ainsi que les conditions apposées dans lesdits 
arrêtés ; 

3" Les arrêtés de suppression d'établissements. 
Immédiatement après leur installation, les comités devront s'occuper 

des travaux qui leur incombent, aux termes de la loi et du règlement gé 
néral ; un point qui doit appeler tout particulièrement leur attention et 
leur sollicitude, c'est le régime alimentaire des aliénés et, notamment, 
des indigents. 

J'aurai l'honneur de vous adresser, ultérieurement, des instructions 
spéciales à cet égard. 

La. réforme, si nécessaire, du régime des aliénés dépend, en grande 
partie, du zèle qu'apporteront les membres des comités d'inspection à 
accomplir la tâche d'humanité qui leur est confiée. Us ont une grande et 
belle mission à remplir, et je ne doute pas qu'ils ne l'accomplissent de la 
manière la plus utile, en justifiant ainsi la confiance du Roi et en méri
tant la reconnaissance du gouvernement et du pays. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

NOTARIAT. RÉDUCTION ('). 

22 janvier 1853. — Arrêté royal qui réduit à quatre le nombre des 
notaires du canton de Hervé, arrondissement de Verviers. 

(«) Moniteur, 1855, n° 2a. 
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ORGANISATION JUDICIAIRE.— INSTITUTION D'UNE COMMISSION.—NOMINATION 

DES MEMBRES DE CETTE COMMISSION (*). 

Lacken, le 22 janvier 1833. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS E T A VENIR, SALUT. 

Sur le rapport de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ART. 1 e r. Il est institué une commission chargée de réviser, refondre 

et compléter les dispositions législatives et réglementaires sur l'organi
sation judiciaire. 

A R T . 2. Sont nommés membres de cette commission : 
MM. Leclercq, notre procureur général près la cour de cassation ; 

Paquet, conseiller à la même cour : 
De Cuyper, conseiller à la même cour ; 
De Bavay, notre procureur général près la cour d'appel de 

Bruxelles ; 
Kaieman, conseiller à la même cour ; 
Baron de Fierlant, conseiller à la même cour; 
De Longé, juge au tribunal de première instance de Bruxelles. 

(') Moniteur, n" 26. 
Rapport au Roi. — J'ai l'honneur de soumettre à la signature de Votre Ma

jesté un projet d'arrêté ayant pour objet la nomination d'une commission qui 
sera chargée de réviser, refondre et compléter les dispositions législatives et 
réglementaires sur l'organisation judiciaire. 

Cette matière comprend non-seulement la composition et la hiérarchie des 
différents corps de justice, mais aussi les principes sur la compétence et les dis
positions sur la discipline judiciaire. 

A cette matière se rattache encore tout ce qui concerne l'exercice des fonc
tions, offices et professions judiciaires, les conditions d'aptitude pour les rem
plir, et enfin la législation sur le droit au traitement et à la mise à la retraite. 

Ces différentes parties de l'organisation judiciaire sont disséminées dans une 
quantité de lois, se référant les unes aux autres, se modifiant mutuellement, et 
ne portant jamais abrogation complète de celles qui les précèdent. 

Parmi les lois et décrets qui ont précédé la Constitution belge, on distingue la 
loi du 27 ventôse an vin, le décret du 50 mars 1808, la loi du 20 avril 1810, les 
décrets du 6 juillet et du 18 août de la même année, diverses dispositions dissé
minées dans nos codes ; enfin les lois et arrêtés sur les professions et offices qui 
se rattachent à l'ordre judiciaire. 

La Constitution de 1851 reconnut, dans son art. 139,1a nécessité de mettre 
27* 
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ART. 3. M. Van Bellinghen, substitut de notre procureur près le 
tribunal de première instance de Tournai, remplira les fonctions de 
secrétaire. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

Cu. FAIDER. 

PRISONS. CONDAMNÉS CORRECTIONNELS.—LIEUX DE DÉTENTION ('). 

Laeken, le 22 janvier 1853, 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS E T A VENIR, S A L C T . 

Revu l'art. 5 de l'arrêté royal du 4 novembre 1821 ; 

un terme à cette confusion, et de coordonner les différentes dispositions qu'il 
convenait demaintenir. 

Une loi organique sur l'ordre judiciaire fut publiée le 4 août 1832. Mais cette 
loi n'embrassa pas l'ensemble de l'organisation; elle se borna à mettre en har
monie, avec la Constitution, les dispositions sur la composition des cours et 
tribunaux. 

Les auteurs de cette loi reconnurent que leur œuvre était incomplète, et ils 
ajournèrent toute la partie de l'organisation judiciaire, qui concernaitla compé
tence, jusqu'au moment où celle-ci deviendrait elle-même l'objet de l'étude du 
législateur. 

Le moment d'une révision complète semble venu ; la compétence a fait l'objet 
de la loi du 2a mars 1841, et des lois du 15 mai 1858, art. 26 et 27, du I e r et 
du 15 mai 1849. Ces lois, en étendant considérablement, dans certains cas, la 
compétence des juridictions inférieures, tant en matière criminelle qu'en ma
tière civile, ont introduit un système nouveau qui fonctionne à coté du svstéme 
de la législation antérieure. La commission s'eflbrecra de coordonner les deux 
systèmes et de faire disparaître les vices que la pratique aurait révélés. 

La discipline judiciaire ayant fait l'objet d'un travail spécial et complet, la 
commission pourra se borner à mettre cette partie de l'organisation judiciaire 
en harmonie avec l'ensemble du travail. 

Les honorables magistrats, auxquels Votre Majesté confierait le soin du vaste 
et important travail que j 'ai en vue, réunissent la science et l'expérience au dé
vouement ; ils ont promis leur concours au gouvernement qui peut espérer d'eux 
une œuvre digne du pays. 

Le Ministre de la justice, 
Cn. FAIDER. 

(') Moniteur n° 59. 
Rapport au Roi. — L'arrêté royal du 16 mai 1839, révisant la disposition de 
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Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1E R. Notre arrêté du 16 mai 4839 est rapporté et remplacé par 
les dispositions suivantes : 

A. Dans les arrondissements pourvus de prisons cellulaires, les con
damnés à un emprisonnement n'excédant pas une année, subiront leur 
peine dans ces établissements. 

B. Dans les arrondissements non pourvus de prisons cellulaires, les 
condamnés à un emprisonnement n'excédant pas une année, pourront, 
sur l'ordre de Notre Ministre de la justice, être transférés dans une des 
prisons cellulaires du royaume. 

C. Les condamnés à un emprisonnement n'excédant pas six mois, et 

l'art. 5 de l'arrêté du 4 novembre 1821, statue que les prisonniers, tant civils 
que militaires, condamnés correctionnellement à un emprisonnement n'excé
dant pas six mois, subiront leur peine dans la maison de sûreté, ou dans la mai
son d'arrêt du lieu où leur condamnation a été prononcée. 

Toutefois, depuis l'érection de maisons de sûreté ou d'arrêt cellulaires, à 
Bruxelles pour les femmes, à Bruges, à Liège, à Tongres, à Marche, à Dinant, 
Votre Majesté, en approuvant les règlements particuliers de ces établissements, 
a étendu la disposition précitée aux condamnés à un emprisonnement n'excé
dant pas une année, dans les circonscriptions où sont situées lesdites prisons 
cellulaires. 

Cette mesure a eu des résultats satisfaisants; elle a permis de réduire, jusqu'à 
un certain point, la population excessive des maisons centrales et d'expérimen
ter le régime de la séparation. Les détenus soumis à ce régime en ont générale
ment ressenti les bons effets, et, spontanément, un grand nombre de condamnés 
sollicitent, comme une faveur, leur mise en cellule. 

D'un autre côté,de nouvelles prisons, érigées en vue de l'application du même 
système, mettent l'administration en position d'étendre la mesure dont i l s'agit, 
et de compléter ainsi une expérimentation dont la nécessité est généralement 
reconnue. 

C'est dans ce but, Sire, que j 'ai l'honneur de soumettre à l'approbation de 
Votre Majesté une série de dispositions qui déterminent les cas où les condamnes 
correctionnellement, selon la durée de leur peine, subiront celle-ci, soit dans les 
prisons cellulaires, soit dans les maisons Ai sûreté et d'arrêt ordinaires, soit dans 
les maisons centrales. , 

L'une de ces dispositions réserve à l'administration la faculté de statuer elle-
même sur les demandes ou propositions de commutation du lieu d'emprisonne
ment qui lui sont adressées. Ce sera le moyen d'accélérer les décisions et de sim
plifier la marche du service. 

Le Ministre de la justice, 
Cn. FAIOER. 
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qui ne seraient pas désignés pour une prison cellulaire, subiront leur peine 
dans les maisons de sûreté et d'arrêt des lieux où la peine a été pronon
cée, ou dans toute autre à indiquer par Notre Ministre de la justice. 

D. Les condamnés à un emprisonnement excédant six mois, et qui ne 
seraient ni désignés pour une prison cellulaire, ni autorisés par Notre 
Ministre de la justice à subir leur peine dans les maisons de sûreté et d'ar
rêt, seront transférés dans les maisons centrales. 

A R T . 2. Les dispositions qui précèdent s'appliquent tant aux condam
nés militaires qu'aux condamnés civils des deux sexes. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la j ustice, 
C H . FAIDER. 

MAISON D'ARRÊT CELLULAIRE DE VERVIERS. DIRECTEUR. TRAITEMENT ('). 

Laeken, le 22 janvier 1853. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT : 

Revu notre arrêté du 23 septembre \ 852 ; 
Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1 e r . Le fonctionnaire préposé à la direction de la maison d'ar
rêt cellulaire de Verviers, portera le titre de directeur. 

ART. 2. Le traitement du directeur de cette prison, est fixé à 1,200 fr. 
au minimum et à 1,600 fr. au maximum. 

(1) Rapport au Roi, — Ensuite de mon rapport du 19 septembre dernier, i l a 
plu à Votre Majesté d'accorder, par arrêté du 23 de ce mois, aux fonctionnaires, 
préposés à la direction des maisons d'arrêt cellulaires de Charleroi et de Dinant 
le titre de directeur et d'augmenter le traitement de ces fonctionnaires. 

Cette proposition était fondée sur l'importance acquise par ces établisse
ments ensuite de l'application du système cellulaire. 

J'invoque le même motif aujourd'hui pour proposer à Votre Majesté d'é
tendre le bénéfice de l'arrêté susdit au fonctionnaire qui sera appelé à diriger 
la maison d'arrêt cellulaire de Verviers, dont la construction touche à sa fin. 

Le Ministre de la justice, 
Cu. FAIDER. 
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Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi • 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

PERSONNEL DES PRISONS. TRAITEMENTS. 

Laeken, le 22 janvier 1833. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT : 

Revu notre arrêté du 27 juin 1846, déterminant le taux des traite
ments du personnel des prisons ; 

Considérant que le système cellulaire appliqué à la maison de sûreté 
civile et militaire de Liège, impose de nouvelles obligations au directeur 
de cette prison et que le traitement de ce fonctionnaire n'est plus en 
harmonie avec ses attributions ; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r. Par dérogation à notre arrêté du 27 juin 1846, le traite
ment du directeur de la maison de sûreté civile et militaire de Liège, est 
fixé à 2,000 francs au minimum et à 3,000 francs au maximum. 

A R T . 2. Le traitement du sieur Couche, directeur de la maison de 
sûreté de Liège, chargé subsidiairemeut de la direction de la maison pé
nitentiaire des jeunes délinquantes, est porté à deux mille cinq cents 
francs. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 
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MAISON D'ARRÊT DE CHARLEROT. REGLEMENT ('). 

24 janvier 1 853. — Arrêté royal qui approuve le règlement de la mai
son d'arrêt de Charleroy. 

MAISON D'ARRÊT DE VERVIERS. RÈGLEMENT ["). 

24 janvier 1853. —Arrêté royal qui approuve le règlement de la mai
son d'arrêt de Verviers. 

DÉTENTION PRÉVENTIVE. —EXECUTION DE LA LOI. — RAPPORTS. 

Bruxelles, le 24 janvier 1833. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

La mise à exécution de la loi du 18 février 1852, sur la détention pré
ventive, date déjà de près d'une année, et je n'ai pu voir, que d'une ma
nière assez imparfaite, l'épreuve que la loi nouvelle a subie, par les rap
ports mensuels qui ont été adressés à mon département, à la suite de la 
circulaire de mon prédécesseur, du 21 février de la même année. 

J'ai donc l'honneur de vous prier, M. le Procureur général, de bien 
vouloir me faire connaître, par un rapport spécial, si les effets de la loi 
ont répondu à l'attente du législateur et si la pratique ne vous a pas sug
géré quelques observations sur la manière dont ta loi a été exécutée dans 
le ressort delà cour près laquelle vous exercez vos fonctions. Vous pour
rez, dès lors, dispenser MM. les juges d'instruction de m'adresser leurs 
relevés mensuels sur cette matière. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

PRISONS. — MODIFICATION AU REGLEMENT DE LA MAISON D'ARRÊT CELLULAIRE 

DE DINANT. 

30 janvier 1853. — Arrêté royal qui décide qu'un second gardien de 
deuxième classe sera attaché à la maison d'arrêt cellulaire de Dinant. 
[Moniteur, 1853, n° 39.) 

(') Ce règlement contient les mêmes dispositions que celui de la maison d'ar
rêt de Marche, approuvé par arrêté royal du 10 mars 1831 (Recueil des cire, 
p. 344.) 

(3) Même observation. 
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CODE DISCIPLINAIRE ET PÉNAL POUR LA MARINE MARCHANDE ET LA PECHE 

MARITIME. DÉSERTION. DUREE DE L'EMPRISONNEMENT SUBSIDIAIRE. 

5» Div. 1" B. L . N " 229.— Bruxelles, le 31 janvier 1833. 

A M. le Procureur Général près la cour d'appel de Bruxelles. 

Par votre lettre du 13 de ce mois, n° 244, vous m'avez fait remarquer 
que, dans toutes les affaires de désertion maritime, qui, depuis la dépêche 
rie mon prédécesseur du 21 mai 1852 ('), cotée comme la présente, ont 
été soumises à l'appréciation de la cour d'appel de Bruxelles, la durée de 
l'emprisonnement subsidiaire a été invariablement fixée au sixième de 
la durée de l'embarquement, et vous me demandez, en même temps, s'il 
n'y aurait pas lieu de se ralliera cette jurisprudence. 

J'ai l'honneur de vous informer, M. le Procureur général, que mon col
lègue, M. le Ministre des affaires étrangères, que j'ai consulté à ce sujet, 
n'y voit pas d'inconvénient; rien ne s'oppose donc à ce qu'il soit enjoint 
aux officiers du ministère public de se borner à interjeter appel de tout 
jugement qui condamnerait le déserteur à un emprisonnement subsi
diaire moindre qu'un sixième de la durée de l'embarquement, prononcé 
à charge du coupable, aux termes du Code pénal et disciplinaire pour la 
marine marchande et la pêche maritime. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDEE. 

5 e Div. 1« B. N° 229. — Bruxelles, le 51 janvier 1833. 

A HI. le Procureur général près la cour d'appel de Gand. 

J'ai l'honneur de vous communiquer, avec la présente, copie de la ré
ponse que j'ai fait parvenir, en ce jour, à M. le Procureur général près la 
cour d'appel de Bruxelles, à la suite d'un référé que ce magistrat m'avait 
adressé au sujet de l'application du Code pénal et disciplinaire pour la 
marine marchande et la pêche maritime, et de vous prier de bien vou
loir transmettre aux officiers du ministère public du ressort de la cour 

(') Extrait. Vous voudrez bien, M. le Procureur général, veiller à ce que le 
cas échéant, i l soit interjeté appel de toute condamnation où la peine subsidiaire 
serait en disproportion avec la peine principale d'embarquement sur les navires 
de l'Etat. 
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près laquelle vous exercez vos fonctions des instructions dans le sens 
de la réponse faite à votre collègue de Bruxelles. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

NOTARIAT. — REDUCTION 

4 février 1 853. — Arrêté royal qui réduit à quatre le nombre des no
taires du canton de Meulebeke, arrondissement de Courtrai. 

ALIÉNÉS ÉTRANGERS. — COLLOCATION (j. 

1" Div. 2 e B. — Bruxelles, le 9 février 1835. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel, Gouverneurs des 
provinces et Procureurs du roi. 

La question de savoir quelles sont les dispositions législatives à appli
quer, en cas de collocation d'aliénés étrangers, a été soulevée à diverses 
reprises. 

"J'ai pensé que c'est la loi du 18 juin 1850 qui doit être appliquée, et 
j'ai l'honneur de vous faire connaître les motifs qui m'ont paru justifier 
cette opinion. 

Aucune loi spéciale ne s'occupe de la question dont il s'agit; il faut 
donc recourir à la loi générale, qui, soit comme loi de police et de sûreté, 
soit comme mesure protectrice de la liberté individuelle, doit être appli
quée aux étrangers comme aux belges (art. 3 Code civil et 128 de la 
constitution.) 

La seule difficulté sérieuse qui puisse, sous ce rapport, se présenter 
dans l'exécution, est celle de savoir quel est, le cas échéant, le bourg
mestre compétent pour donner le visa prescrit par l'art. 7,5" § 2, à l'effet 
d'autoriser la collocation d'un aliéné étranger, sur la demande de toute 
personne intéressée. 

Aux termes de ce paragraphe, le bourgmestre de la commune où se 
trouve l'aliéné, au moment où sa collocation est demandée, est spéciale
ment compétent à cette fin. Si donc l'étranger se trouvait sur le territoire 
belge, lorsque cette demande est formulée, le visa devrait être donné 

(!) Moniteur, 1835, n° 39. 
(2) Moniteur, n» 42. 
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par le bourgmestre du lieu où cet étranger résiderait même momenta
nément. 

Si, au contraire, la demande était faite pendant que l'aliéné se trouve 
dans son pays, le visa pourrait être donné par le chef de l'administration 
du lieu de la résidence de l'aliéné, sauf à observer ultérieurement, pour 
la signature de ce magistrat, les formalités requises pour lui donner toute 
créance. 

De cette manière, la loi sera appliquée dans son esprit et dans sa 
lettre. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

POLICE DES PASSE-PORTS. — ÉTRANGERS NON RESIDANTS DEPOURVUS DE 

MOYENS D'EXISTENCE. 

2< Dir. 2° B. N» 43,223 Z. — Bruxelles, le 12 février 1833. 

A M. le Gouverneur de laprovince d'Anvers. 

L'article 11 de l'analyse des lois et instructions sur la police des passe
ports prescrit le renvoi hors du royaume, de tous les étrangers non 
résidants, qui seraient dépourvus de moyens .d'existence, et la note mise 
au bas de cet article, donne l'indication sommaire des individus qui doi
vent être rangés dans cette catégorie. 

La stricte exécution des prescriptions de la loi, en celte matière, inté
resse, à un haut degré, la sécurité générale. Ces étrangers nomades, 
n'offrant aucune garantie, pressés souvent par le besoin, ne subsistent 
réellement que de la charité publique, et la profession qu'ils s'attribuent 
n'a d'autre but que de déguiser leur mendicité. Ces étrangers inspirent 
généralement, dans les campagnes, une certaine terreur aux habitants 
qui n'osent leur refuser un asile ou une aumône. 

Cependant, un grand nombre de ces individus parcourent chaque jour 
la Belgique, et parmi eux l'on remarque notamment des musiciens am
bulants, qui chantent ou jouent d'un instrument quelconque, soit en 
plein air, soit dans les cabarets, des joueurs d'orgue, des marchands de 
figures en plâtre, etc. 

Je vous prie, M . le Gouverneur, de vouloir bien appeler sur ce point 
l'attention la plus sérieuse des administrations communales de votre 
province, afin que les instructions contenues dans l'article précité soient 
à l'avenir ponctuellemenl exécutées. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

28 
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EXTRADITION. CONVENTION AVEC LA PRINCIPAUTÉ DE REBS9 

(BRANCHE AÎNÉE). 

20 février 1853. —Echange des ratifications de la convention du 
20 décembre 1852 entre la Belgique et la principauté de Reuss (branche 
aînée),pour l'extradition des malfaiteurs. [Moniteur, 1853, n° 69.) 

EXTRADITION. — CONVENTION AVEC L E LANDGRAVIAT DE BESSE. 

20 février 1853.—Échange des ratifications de la convention du 
20 décembre 1852 entre la Belgique et le Landgraviat de Hesse, pour 
l'extradition des malfaiteurs. {Moniteur, 1853, n° 69.) 

DROITS D'AUBAINE, DE DÉTRACTION ET D'ÉMIGRATION. ABOLITION. — 

CONVENTION AVEC LA PRINCIPAUTÉ DE REUSS (BRANCHE AÎNÉE). 

20 février 1853. —É c h a n g e des ratifications de la convention du 
20 décembre 1853, réglant la faculté de-concéder et d'acquérir, conclue 
entre le royaume de Belgique et la principauté de Reuss (branche aînée). 
(Moniteur, 1853, n° 69.) 

D R O I T S D ' A U B A I N E , D E D É T R A C T I O N E T D ' É M I G R A T I O N . — A B O L I T I O N . — 

C O N V E N T I O N A V E C L E L A N D G R A V I A T D E H E S S E . 

20 février 1853. — Échange des ratifications de la convention du 
20 décembre 1853, réglant la faculté de concéder et d'acquérir, conclue 
entre le royaume de Belgique et le Landgraviat de Hesse. (Moniteur, 
1853, n° 69.) 

O U V R I E R S B E L G E S S E R E N D A N T A L ' É T B A N G E R . 

2« Dir. 2« B. N° 45,225 A 3°. — Bruxelles, le 21 février 1853. 

A MM. les Gouvernetirs. 

Le département des affaires étrangères vient de me faire connaître 
qu'il arrive souvent que des ouvriers se rendent à l'étranger pour y cher-
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cher de L'ouvrage, et, ne possédant pas des moyens suffisants pour voya
ger, se trouvent promptement à bout de leurs ressources et se voient 
alors dans la nécessité de solliciter des agents du gouvernement des se
cours pour continuer leur route ou pour rentrer dans leurs foyers, ce 
qui est fort onéreux pour le trésor public. 

Bien qu'il n'entre nullement dans les intentions du gouvernement 
de mettre obstacle à l'expatriation des ouvriers, qui, pour la plupart, se 
rendent à l'étranger, pour échapper à la misère ou pour tirer meilleur 
parti de leurs talents ou de leur industrie, je pense, néanmoins, qu'il se
rait utile, même dans leur intérêt, et afin de mettre autant que possible 
un terme à l'inconvénient signalé par mon collègue du département des 
affaires étrangères, de leur représenter, par voie de conseil, les désagré
ments auxquels ils sont exposés à l'étranger, et de les engager à ne pas 
s'expatrier à la légère et sans s'être assurés au préalable des moyens 
d'existence ou de travail. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

SITUATION DES ÉTABLISSEMENTS D'ALIÉNÉS DU ROYAUME (*). 

1 e r mars 4833. — Rapport général sur la situation des établissements 
d'aliénés du royaume, présenté, par M. le Ministre de la justice, à la 
chambre des représentants, aux termes de l'article 24 de la loi du 48 juin 
4850. 

DOMICILE DE SECOURS. — ENFANTS TROUVÉS ( 2). 

Laeken, le 1 e r mars 1835. 

L É O P O L D , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS E T A VENIR, SALUT. 

Vu la lettre en date du 10 décembre 1850, par laquelle le conseil g é 
néral des hospices et secours de la ville de Bruxelles soumet à notre d é 
cision un différend existant entre lui et la ville de Malines, au sujet des 
frais d'entretien de Verbist (Catherine) dans l'hospico des enfants trou-

(1) Annales parlementaires de la chambre des représentants, session de 
1852-1853, p. 1127-1157. 

(2) Moniteur. n° 64. 
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vés et abandonnés à Bruxelles, depuis le 21 septembre 1848 jusqu'au 
7 décembre 1849 ; 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux 
du Brabant et d'Anvers des 16 décembre 1850, 17 juillet, 29 avril et 
6 août 1852; 

Attendu qu'il est établi qu'un enfant du sexe féminin, dont la décla
ration de naissance, sous le nom deVerbist (Catherine), avait été faite, le 
21 septembre 1848, à l'officier de l'état-civil de Malines, a été déposé, le 
même jour, dans le tour dudit hospice à Bruxelles et a été inscrit à l'état-
civil de Bruxelles, comme né de père et mère inconnus, sous le nom de 
Chardin (Barbe) ; 

Attendu que cet enfant ayant été réclamé par sa mère Verbist (Jeanne-
Catherine), le 7'décembre 1849, ce n'est qu'alors que le directeur de cet 
hospice apprit que celle-ci était la mère de Chardin (Barbe), et qu'elle 
avait droit aux secours publics à Malines ; 

Attendu qu'il n'est pas contesté que les frais d'entretien de cet enfant, 
postérieurs à la date de la réclamation qui en a été faite par la mère 
(7 décembre 1849), incombent à la ville de Malines ; mais que cette ville 
se refuse à rembourser aux hospices de Bruxelles les frais occasionnés 
antérieurement à cette époque, c'est-à-dire rétroactivement du 7 décem
bre 1849 au 21 septembre 1848. 

Considérant qu'aux termes de l'article 2 de la loi du 18 février 1845, 
et conformément à la jurisprudence consacrée par notre arrêté en date 
du 25 décembre 1851 (Moniteur, n° 362), la qualité d'enfant trouvé est 
attributive d'un domicile de secours propre, qui tient lieu de domicile 
de secours primitif, et à l'égard duquel la découverte postérieure d'un 
autre domicile de secours ne saurait avoir aucun effet rétroactif; 

Attendu que lés hospices de Bruxelles, en contestant à l'enfant, dont il 
s'agit, la qualité d'enfant trouvé, à cause de la déclaration qui en a été 
faite à l'état-civil de Malines, le 21 septembre 1848, soutiennent qu'il 
doit être considéré comme enfant abandonné, né de parents connus, 
pour tout le temps de son séjour à l'hospice (lettre du 10 décembre 1850); 

Considérant, d'une part, que « les enfants abandonnés sont ceux qui, 
» nés de pères ou mères connus, et d'abord élevés par eux, ou par d'au-
» très personnes, à leur décharge, en sont délaissés sans qu'on sache ce 
que les pères et mères sont devenus, ou sans qu'on puisse recourir à 
« eux » (art. 5 du décret du 19 janvier 1811); tandis qu'il est constant, 
dans l'espèce, que l'enfant Verbist n'a pas été délaissé par sa mère, après 
avoir été d'abord élevé par elle, mais que le jour même de sa naissance 
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il a été porté dans l'hospice des enfants trouvés à Bruxelles, et y a été 
recueilli et inscrit comme enfant nouveau-né de parents inconnus ; 

Considérant, d'autre part, que la disposition susmentionnée de la loi 
du 18 février 1845 comprend non-seulement les enfants trouvés, nés de 
père et mère inconnus, mais aussi ceux qui leur sont assimilés, par la 
loi et que la loi du 30 juillet 1834, art. 2, assimile aux enfants trouvés 
proprement dits : les enfants abandonnés dont le domicile de secours ne 
peut être déterminé ; 

Considérant que pour déterminer le domicile de secours d'un enfant 
trouvé ou abandonné, par application du susdit article 2, il faut naturel
lement se reporter à l'époque où il a été, soit délaissé dans un lieu quel
conque, soit porté dans l'hospice destiné à le recevoir; — que si, à cette 
époque, son domicile de secours ne peut être découvert, c'est la com
mune où il a été exposé ou abandonné qui en tient lieu et qui doit sup
porter, conjointement avec la province, en vertu d'une obligation 
qui leur est propre, les frais de son entretien, sans pouvoir en demander 
le remboursement (sauf l'exception consacrée par l'art. 21 du décret de 
1811), qu'à partir du jour où le domicile de secours viendrait à être con
staté par l'exhibition de l'acte de naissance de l'enfant, ou par d'autres 
preuves, établissant soit sa filiation, soit son lieu de naissance; 

Considérant que le domicile de secours de l'enfant Verbist (Catherine) 
n'a été connu que par suite de la réclamation, faite par sa mère le 7 dé
cembre 1849, et qu'ainsi les hospices de la ville de Bruxelles ne sont pas 
fondés à demander le remboursement des frais d'entretien antérieurs à 
celte époque, frais dans lesquels, du reste, déduction faite du subside 
de l'Etat, ils n'ont contribué que pour une moitié, l'autre moitié ayant 
été supportée par la province de Brabant, qui ne forme aucun recours de 
ce chef; 

Vu l'art. 2 de la loi du 18 février 1845, et l'art. 2 de la loi du 30 juil
let 1834, ainsi que notre arrêté du 25 décembre 4851. (Moniteur, 
n° 362.) 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Le conseil général des hospices et secours de la ville de 
Bruxelles est déclaré non-fondé dans sa demande en remboursement des 
frais d'entretien de Catherine Verbist, dite Barbe Chardin, depuis le 
21 septembre 1848 jusqu'au 7 décembre -1849. 

23* 
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Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

ÉCOLES DE RÉFORME. — SITUATION DE CES ÉTABLISSEMENTS PENDANT 

L'ANNÉE 1852. (») 

1 e r mars 1853. — Quatrième rapport sur la situation des écoles de 
réforme pendant l'année 1852, présenté par M. le Ministre de la justice 
à la Chambre des représentants, conformément à l'article 9 de la loi 
du 3 avril 1848. [Annales parlementaires de la Chambre des représen
tants, session de 1852-1853, p. 1023—1037.) 

NOTARIAT. — ÉTATS NOMINATIFS DES ASPIRANTS AU NOTARIAT ( S). 

3« Div. N° 1,812. P . — Bruxelles, le 8 mars 1853. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel et procureurs du Roi 
près les tribunaux de première instance. 

MM. les Procureurs du roi voudront bien s'occuper, immédiatement, 
de former un état nominatif des aspirants au notariat ayant subi leur 
examen de capacité et résidant dans leurs arrondissements respectifs. 
Cet état sera dressé par ordre chronologique et indiquera la date pré
cise de l'examen subi, soit devant la chambre des notaires, soit devant 
le jury. Une annotation spéciale désignera les candidats qui ont cessé de 
se vouer à la carrière du notariat. Les chambres des notaires pourront 
fournir les renseignements que les parquets n'auraient pas à leur disposi
tion. 

( i ) Premier rapport; Annales parlementaires de la Chambre des représen
tants, session de 1849-1830, p. 680-683. 

Deuxième rapport; session de 1830-1831, p. 703: Documents parlementaires 
de la Chambre des représentants, session de 1830-1831, p. 99. 

Troisième rapport; Annales parlementaires de la Chambre des représentants, 
session de 1851-1832, p. 999; Documents parlementaires de la Chambre des 
représentants, n° 162. 

(-) Moniteur, n" 69. 
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Les états qui seront adressés, le plus tôt possible, à MM.les procureurs 
généraux, me seront transmis, par ces derniers, avec leurs observations, 
s'il y a lieu. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

DOMICILE DE SECOURS. — MINEURS (*). 

Laeken, le 10 mars 1835. 

LÉOPOLD, Roi DES BELCES, 

A TOUS PRÉSENTS E T A VENIR , SALUT. 

Vu les rapports des dépulations permanentes des conseils provinciaux 
de la Flandre orientale et du Brabant, au sujet de la contestation qui s'est 
élevée entre les villes de Gand et de Bruxelles, relativement aux frais de 
traitement de De Vreese (Charles), qui a été admis à l'hôpital civil de 
Malines, le 10 décembre 1851; 

Attendu qu'il est établi, en fait, que De Vreese (Charles), né à Gand, le 
22 janvier 1829, est fils naturel de De Vreese (Isabelle); que celle-ci, 
étant venue habiter Bruxelles en 1840, s'y est mariée, le 23 juillet 1842, 
àDeNeef (J.-B.), qui ,à cette époque, avait droit aux secours publics dans 
cette dernière ville; que De Vreese (Charles) a continué, jusqu'à sa ma
jorité (22 janvier 1850), d'habiter Bruxelles avec sa mère et le mari de 
celle-ci; 

Attendu qu'il s'agit de décider, en droit, quel est, depuis cette dernière 
époque, le domicile de secours de De Vreese (Charles); 

Considérant qu'aux termes de l'art. 7 de la loi du 18 février 1845, le 
domicile de secours du mineur émancipé ou devenu majeur est déterminé 
conformément à l'art. 1 e r , à moins que ses parents n'aient, pendant sa 
minorité, acquis un domicile de secours, conformément à l'art. 3, c'est-à-
dire par une habitation de huit années consécutives dans la même com
mune; 

Considérant que la femme mariée a pour domicile de secours celui de 
son mari; qu'il résulte de cette règle, consacrée par l'art. 6 de ladite loi, 
et basée sur le principe de l'unité delà famille, que, pendant le mariage, 
l'habitation de la femme ne peut être utilement invoquée comme un élé
ment de l'acquisition d'un domicile de secours, soit à son propre profit, 

0) Moniteur rr> 73. 
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soit au profit de ses enfants mineurs, nés après ou avant le mariage, et 
que tous, sous ce rapport, suivent le domicile de secours du mari ; 

Considérant qu'à l'époque de la majorité de De Vreese (Charles), le 
mariage de sa mère n'avait duré que 7 ans et 6 mois environ (du 23 juil
let 1842 au 22 janvier 1850), et qu'antérieurement à son mariage, elle 
n'avait habité la ville de Bruxelles que pendant près de deux ans ; 

Considérant, dès lors, qu'elle n'a pu acquérir domicile de secours de 
son chef au profit de son fils naturel pendant la minorité de celui-ci; 
que, d'un autre côté, l'habitation du mari a été également insuffisante à 
cet effet, parce qu'elle n'avait pas atteint la durée de huit ans, à l'époque 
de la majorité dudit de Vreese; et que, pa r conséquent, ce dernier a repris, 
à cette dernière époque, son domicile de secours au lieu de sa naissance, 
conformément à l'article 1 " susmentionné ; 

Vu l'article 20 de la loi du 10 février 1845; 
Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. La ville de Gand était, à la date du 10 décembre 1851, 
le lieu du domicile de secours de De Vreese (Charles). 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

C H . FAIDER. 

ENTRETIEN DES INDIGENTS. FRAIS ARRIÉRÉS DUS PAR LES COMMUNES {'). 

2 042 
N° —i .—Bruxelles, le 11 mars 1855. 

14,348 
A HIJI. les Gouverneurs. 

Monsieur le Gouverneur, M. le Ministre de la justice vient de m'infor-
mer que beaucoup de communes sont en retard d'acquitter les frais d'en
tretien de leurs indigents, dans les dépôts de mendicité et dans les hôpi
taux, et qu'il en résulte, pour ces établissements, un état de gêne qui 
compromet leurs intérêts, lorsqu'il ne menace pas leur existence même. 

Il importe, monsieur le Gouverneur, de rechercher le remède à appor
ter à cet état de choses. 

(•) Bulletin administratif du ministère de l'intérieur, tome vu, p. 90. 
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Si la loi communale donnait au gouvernement le pouvoir de créer, 
d'office, des ressources aux budgets communaux, la difficulté serait levée, 
mais en présence de cette lacune, et en attendant qu'elle soit comblée, il 
y a lieu d'aviser au moyen d'atteindre, d'une autre manière, le résultat 
désiré. 

Aux termes de l'art, l a i , n° 16 de la loi communale et de l'article 69, 
n° 15 de la loi provinciale, les provinces sont tenues de venir en aide 
aux communes qui n'ont pas les ressources nécessaires pour couvrir les 
frais d'entretien de leurs indigents, dans les dépôts de mendicité et dans 
les hôpitaux. Si ces dispositions étaient ponctuellement exécutées, on ne 
verrait pas se produire les réclamations des établissements susmentionnés; 
mais, les budgets provinciaux ne contiennent, pour faire face à cette obli
gation, que de faibles allocations, souvent tout à fait insuffisantes pour 
venir efficacement en aide aux communes qui sont dans le besoin et pour 
les aider à payer des frais qui restent quelquefois, pendant plusieurs an
nées, à la charge des établissements de bienfaisance. 

Cette situation n'est réellement pas tolérable pour ces derniers. Si la 
loi a décidé (art. 12 de la loi du 48 février 1845), que tout indigent, en 
cas de nécessité, sera secouru parla commune où il se trouve, elle a en
tendu aussi que celle-ci serait remboursée de ses avances sans retard; car 
on ne peut vouloir qu'une commune reste indéfiniment en avance de frais 
occasionnés par des étrangers à la localité, alors qu'il peut en résulter 
un préjudice pour ses propres indigents. 11 faut que les deux parties s'exé
cutent loyalement, sous peine de voir les communes refuser de secourir 
les indigents qui ont ailleurs leur domicile de secours, et ce refus le gou
vernement parviendrait difficilement à le vaincre dans l'état actuel des 
choses. 

Le moment me paraît opportun, M. le gouverneur, pour exami
ner cette importante question et je vous prie d'appeler à cet égard l'at
tention de la députation permanente du conseil provincial, afin qu'elle 
porte au projet de budget provincial de 1854, à soumettre au conseil, 
dans sa prochaine session, une allocation suffisante pour venir efficace
ment en aide aux communes dont les ressources ne suffiraient pas à se 
libérer envers les établissements de bienfaisance. 

Veuillez, M. le Gouverneur, me tenir au courant de la suite qui aura 
été donnée à la présente. 

Le Ministre de l'intérieur, 

F. PJERCOT. 
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HYPOTHÈQUES. ÉTATS DE TUTELLE. 

Bruxelles, le 12 mars 18Î55. 

A IIIÎH. les Directeurs de l'enregistrement et des domaines (•). 

L'exécution de là loi du 16 décembre 1851 rend nécessaires, entre 
les procureurs du roi, les juges de paix et leurs greffiers, d'une part, et 
les conservateurs des hypothèques, de l'autre, des rapports qu'il convient 
de faciliter en les soumettant à quelques règles. 

L'élat dont la tenue est prescrite aux greffiers des justices de paix 
par l'art. 63, doit, aux termes de celte disposition, présenter, entre 
autres, deux colonnes: l'une contenant la date et le résumé des délibé
rations des conseils de famille relatives à l'hypothèque légale des mineurs 
et des interdits, la seconde contenant la date des inscriptions qui ont été 
prises ou la mention des causes pour lesquelles il n'en a pas été requis. 

Dans le courant du dernier mois de chaque trimestre, cet état sera 
communiqué par le greffier, soit en copie ou par extrait, à chaque con
servateur des hypothèques de l'arrondissement dans lequel sont situés les 
immeubles affectés, pour que celui-ci y indique les dates des inscriptions 
prises. Pareille communication sera faite, au besoin, au conservateur du 
domicile du tuteur, afin d'y mentionner les dépôts effectués à la caisse 
des consignations pour cause d'absence ou d'insuffisance d'immeubles. 

Pour l'exécution de ce qui précède, il est nécessaire que le résumé des 
délibérations des conseils de famille, à insérerdansl'élat, renferme une in
dication sommaire des immeubles sur lesquels l'inscription doit être re
quise, aux termes de l'article 49, ainsi que de leur situation. 

Lorsqu'un versement sera effectué par un tuteur, à une caisse de con
signations autre que celle de son domicile, le conservateur, qui aura reçu 
le dépôt, en donnera immédiatement connaissance au greffier de la jus
tice de paix du canton où la tutelle s'est ouverte. 

Les greffiers et les juges de paix, et aussi les procureurs du roi, au 
moyen de la remise qui doit leur être faite, annuellement, au mois de 
décembre, d'une copie de l'état, se trouveront ainsi en possession des rensei
gnements que les conservateurs sont appelés à fournir, tant comme re
ceveurs de la caisse des dépôts et consignations qu'en ce qui regarde les 
formalités hypothécaires ; ils pourront, néanmoins, en dehors de ces rela-

( l) Recueil des circulaires de l'administration de l'enregistrement et des do
maines, t. iv, n" 472. 
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tions périodiques, s'adresser à eux aussi souvent que l'accomplissement 
des devoirs qui leur sont imposés par la loi le rendra nécessaire. 

On a soulevé, récemment, dans les termes suivants, quelques questions 
d'un autre ordre, dont la solution peut utilement prendre place dans 
la présente instruction. 

4° Lorsque les juges de paix agissent d'office, notamment dans les cas 
prévus par les articles 406, 421, 446 du Code civil, et 52 de la loi du 
4 6 décembre 1851, doit-on viser pour timbre et enregistrer en débet les 
réquisitoires, citations, procès-verbaux de conseils de famille? 

2° Lorsque, dans les cas prévus par l'article 70 de la loi du 16 dé
cembre 1851 et par l'article 5 des dispositions transitoires de la même 
loi, ils requièrent des inscriptions au profit de femmes mariées ou de mi
neurs, les formalités doivent-elles également être données en débet? 

3° Les frais d'huissiers, pour ceux de ces actes qui se font par leur 
ministère, doivent-ils être avancés par le trésor ? 

Il n'est pas douteux que ces questions doivent être résolues affirmati
vement. L'avance des frais desactes et procédures d'office, et l'accomplis
sement en débet (ce qui est encore une sorte d'avance) des formalités que 
ces actes réclament, sont imposés à l'administration de l'enregistrement 
par les articles 1, 3 et 102 à 107 de l'arrêté royal du 18 juin 1849 (Cire. 
n 0 357)(*). 

De plus, aux termes de l'art. 91 de la loi du 16 décembre 1851, 
l'inscrivant n'est pas tenu de l'avance des frais d'inscription des hypo
thèques légales, lesquels doivent être recouvrés sur le débiteur. 

Il est à peine nécessaire de faire remarquer que les dispositions de l'ar
rêté royal du 18 juin 1849, où il s'agit d'actes et de poursuites d'office du 
ministère public, sont pleinement applicables aux juges de paix, puisque, 
dans les circonstances prévues, cette magistrature n'est autre chose que 
l'un des organes du ministère public. 

La présente instruction a été concertée avec M. le Ministre de la justice 
qui, de son côté', fera aux magistrats et fonctionnaires de son départe
ment les communications nécessaires pour en assurer l'exécution. 

Le Ministre d'Etat, Gouverneur du Brabant, chargé 
temporairement du département des finances, 

LlEDTS. 

(') Articles 1, 5, 101 à 106 du nouveau tarif des frais de justice en matière 
criminelle du 13 juin 1855. 
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EXTRADITION. — CONVENTION AVEC LA PRINCIPAUTÉ DE SCHAUMBOURG-

LIPPE. 

12 mars 1853. — Convention, entre le royaume de Belgique et la 
principauté de Schaumbourg-Lippe, pour l'extradition des malfaiteurs. 
{Moniteur, 1853, n» 119.) 

DROITS D'AUBAINE, DE DETRACTION E T D'ÉMIGRATION. ABOLITION. — 

CONVENTION AVEC LA PRINCIPAUTÉ DE SCHAUMBOUBG -LIPPE. 

12 mars 1853. — Convention réglant la faculté de concéder et d'ac
quérir, conclue entre le royaume de Belgique et la principauté de 
Schaumbourg-Lippe. [Moniteur, 1853, n° 119.) 

ALIÉNÉS. — EXÉCUTION DES DISPOSITIONS ORGANIQUES ET REGLEMENTAIRES. 

l « D i r . 2« B. N° 16,251. —Bruxelles, le 16 mars 1835. 

A MM. les Gouverneurs (1 ). 

L'application intégrale de la loi du 18 juin 1850 et du règlement 
général et organique du l"mai 1851 sur le régime des aliénés, était 
subordonnée à certaines mesures préalables qui approchent de leur 
terme. La commission supérieure d'inspection, nommée par arrêté royal 
du 18 novembre 1851, à l'effet d'examiner les demandes pour l'autorisa
tion ou le maintien des établissements d'aliénés, de Vérifier l'exactitude 
des renseignements donnés à l'appui de ces demandes, de procéder à la 
visite et à l'enquête qu'elles nécessitent et d'éclairer le gouvernement sur 
les décisions à prendre, vient de terminer sa mission. A la suite des rap
ports, successivement transmis à l'administration supérieure par ladite 
commission, un certain nombre d'établissements ont déjà été autorisés 
sous certaines conditions; la fermeture de quelques-uns a été ordonnée 
conformément aux dispositions de la loi; l'instruction se poursuit pour 
les autres et aboutira sans doute prochainement à une décision. On s'est 
occupé en même temps de l'exécution des dispositions de la loi et du 
règlement organique relatifs au tarif des journées d'entretien des alié
nés indigents, aux bases du tarif alimentaire, au mode de transport, 

(*) Moniteur, n ° 97. 
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à l'établissement des asiles provisoires, à la tenue des registres, etc. Un 
projet de règlement modèle a été transmis pour servir de type aux règle
ments particuliers que chaque établissement est tenu de formuler aux 
termes de la loi ; une instruction, rédigée par la commission supérieure 
d'inspection et approuvée par mon prédécesseur le 1 e r août 1852, donne 
les détails les plus précis, avec des dessins à l'appui, pour les arrange
ments intérieurs des établissements; un règlement spécial a été décrété 
pour la colonie d'aliénés de Gheel que l'on réorganise en ce moment sur 
des bases plus solidesetplus rationnelles; enfin, par des arrêtés récents, 
il a été pourvu à la formation des comités d'inspection qui, aux termes 
de l'art. 60 du règlement organique du 1 0 r mai 1851, sont chargés dans 
chaque arrondissement de la surveillance spéciale des établissements 
d'aliénés et des asiles provisoires et de passage. 

Pour compléter ces mesures qui ont nécessairement absorbé un temps 
assez long, et assurer, dans le plus bref délai possible, aux aliénés le bé
néfice complet des dispositions décrétées en leur faveur, j'ai pensé, M. le 
Gouverneur, qu'il n'était pas inutile d'appeler votre attention sur quel
ques-unes des dispositions dont il s'agit, et de vous donner quelques 
instructions positives sur.l'exécution de la loi du 18 juin 1850 et du rè
glement organique qui en forme pour ainsi dire le complément. Ces in
structions concernent spécialement les objets suivants : 

1 ° Complément de la liste des établissements ; 
2° Direction des établissements; 
3° Organisation du service médical ; 
4° Organisation du service religieux ; 
5° Conditions auxquelles sont subordonnées les autorisations; 
6° Formalités à observer concernant les aliénés étrangers ; 
7° Asiles provisoires et de passage, mode de transport; 
8° Entretien et régime alimentaire des aliénés ; 
9" Registres, formules; 

10° Règlements d'ordre intérieur des établissements ; 
11° Rapports annuels; 
12° Aliénés retenus dans leurs familles; 
13'' Patronage des aliénés indigents. 

1. Complément de laliste des établissements.—Jusqu'ici il a été adressé au 
département de la justice de nombreuses demandes en autorisation ou en 
maintien d'établissements d'aliénés. Cependant, d'après les renseigne
ments (jue j'ai recueillis, quelques établissements ont négligé de se sou
mettre à cet égard aux formalités commandées par la loi. Peu importe le 
nombre d'insensés, n'y en eût-il qu'un seul, encore faut-il que ces for-

29 
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inalités soient accomplies. L'art. 2 de la loi du 18 juin est positif sur ce 
point : « Est considéré comme établissement d'aliénés, toute maison- où 
» l'aliéné est traité, même seul, par une personne qui n'a avec lui au-

« » cun lien de parenté ou d'alliance, ou qui n'a pas la qualité de tuteur, 
» de curateur ou d'administrateur provisoire. » Toute infraction à cette 
règle expose celui qui s'en rend coupable à des poursuites et aux peines 
sévères comminées à l'art. 38 de la loi. Vous comprendrez sans doute 
la nécessité, M. le Gouverneur, de faire sans délai les recherches néces 
saires pour constater l'existence des établissements de votre province, où 
des aliénés, idiots ou faibles d'esprit seraient retenus sans autorisation, et 
d'avertir les chefs ou directeurs de ces établissements des conséquences 
fâcheuses qu'entraînerait inévitablement tout nouveau retard dans l'envoi 
de leur demande. 

Les arrêtés d'autorisation ou de suppression des établissements sont 
formulés au fur et à mesure de l'envoi et de la régularisation des docu
ments qui les concernent. L'instruction qu'exigent certaines affaires en
traine forcément des délais, mais il n'est pas moins nécessaire de veiller 
dans les établissements non encore autorisés, comme dans ceux dont la 
position a été légalisée, à la stricte observatiou des règles prescrites par 
la loi, en ce qui concerne les entrées, les sorties, les registres, les certi
ficats, l'inspection, etc. L'application de ces règles est commandée dans 
l'intérêt des aliénés, et les propriétaires ou directeurs des établissements 
ne pourraient les négliger ou essayer de s'y soustraire sans engager s é 
rieusement leur responsabilité. 

II. Direction des établissements. — L'art. 1 3 du règlement organique 
du 4"mai 1851 détermine les conditions exigées pour la direction des 
établissements d'aliénés. Il ne suffit pas que les établissements soient 
approuvés, il faut encore que ceux qui les dirigent soient nominativement 
agréés par la députation permanente de la province où ils sont situés. 
Cette agréation, M. le Gouverneur, a son principe dans l'art. 1 e r de la 
loi du 18 juin 1850 qui exige une autorisation pour ouvrir et diriger un 
établissement d'aliénés, et dans l'art. 3 de la même loi qui charge le gou
vernement de déterminer, par un règlement général, les obligations aux
quelles sont soumis les chefs ou directeurs. Elle n'est pas une vaine for
malité ; elle a pour but d'assurer la moralité et la capacité des personnes 
investies d'une autorité pour ainsi dire arbitraire sur des infortunés 
privés de raison et dont les plaintes par suite sont rarement écoutées. 
L'article 14 du règlement exige en outre une autorisation spéciale, 
lorsque le directeur d'un établissement, soit public, soit particulier, est 
en même temps chargé de l'entreprise de l'entretien des aliénés. Le mo-
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tîf de celte disposition est aussi puisé dans l'intérêt des malades qui pour
raient avoir à souffrir de spéculations immorales et qui doivent trouver 
dans l'honnêteté et la sollicitude de l'entrepreneur toutes les garanties 
auxquelles ils ont droit. 

Le droit d'agréation entraîne implicitement le droit de révocation. 
La députation permanente est juge des cas où il convient de retirer l'a-
gréation accordée aux directeurs d'établissements qui manqueraient à 
leurs devoirs en abusant de l'autorité dont ils sont investis. (Art. 34 du 
règlement organique du 1 " mai 1831.) 

Dans le cas d'agréation comme clans le cas de révocation, le règle
ment général réserve le recours au Roi. Ce recours est suspensif, et l'on 
observe à cet égard la règle posée à l'art. 4 25 de la loi provinciale. 

III. Organisation du service médical. — L'organisation du service mé
dical dans les établissements d'aliénés a fixé ajuste titre l'attention du 
législateur et du gouvernement. De cette organisation dépend en effet, 
en grande partie, le succès du régime et du traitement auquel sont sou
mis les insensés. La loi, en investissant les députation? permanentes du 
droit d'approuver tous les trois ans le personnel des médecins et d'or
donner en tous temps la modification ou le remplacement de ce person
nel, en cas de négligence «rave ou d'omission des devoirs imposés aux 
médecins (art. 3 n° 4°), a mis en quelque sorte en leurs mains le grand 
instrument de la réforme qu'il s'agit de réaliser. Il importe que ces col
lèges apprécient l'importance de la mission qu'ils ont à remplir à cet 
égard, et qu'ils subordonnent l'approbation des médecins à des condi
tions positives de capacité et de dévouement. Le règlement organique 
spécifie dans ses articles 6, 7, 8, 9, 10 et 11 les bases essentielles de l'or
ganisation du service médical. Vous veillerez, M. le Gouverneur, à 
ce qu'elles soient strictement observées. 

IV. Organisation du service religieux. — Ce service est un utile auxi
liaire du service médical ; l'action du prêtre peut venir souvent en aide 
à l'action du médecin. Les aliénés forcément privés de leur liberté doi
vent trouver dans les établissements où ils sont retenus les secours, les 
consolations et les conseils que l'on assure même aux condamnés dans 

.les prisons. 
L'art. 15 du règlement organique, en exigeant qu'un aumônier soit 

attaché à chaque .établissement, ajoute que l'on avisera aussi aux moyens 
de disposer dans celui-ci une chapelle ou un oratoire domestique. 
Toutefois cette dernière prescription ne doit être observée que dans les 
établissements d'une certaine importance; mais il importe que dans tous, 
sans exception, les aliénés soient mis à même de remplir au besoin leurs 
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devoirs religieux. Il va de soi que cette garantie doit être étendue aux 
malades professant d'autres cultes que le culte catholique. Aussi les mi
nistres de ces cultes doivent-ils être admis, avec l'assentiment du méde
cin, à visiter en tous temps leurs coreligionnaires et à entretenir avec 
eux les rapports compatibles avec l'ordre, la discipline et le régime des 
établissements. 

V . Conditions auxquelles sont subordonnées les autorisations. —L'art. 4 
de la loi du 18 juin 1850 stipule que les établissements existants ou ceux 
qui pourront être fondés à l'avenir, qui ne satisferont pas aux conditions 
voulues et dont les chefs ou directeurs refuseront ou seront dans l'impos
sibilité de les remplir, seront fermés, la députation permanente entendue 
et après enquête. D'un autre côté, l'art. 32 du règlement organique du 
1 e r mai 1851 détermine les cas où l'autorisation accordée sera retirée. Il 
est indispensable que les chefs ou directeurs des établissements d'aliénés 
se pénètrent bien de la portée de ces dispositions. Us doivent être con
vaincus qu'il est de leur intérêt comme de leur devoir de se conformer stric
tement aux prescriptions et aux instructions de l'autorité supérieure. 
Celle-ci a compris que, dans les commencements surtout, elle ne devait 
pas se montrer trop exigeante, qu'il fallait accorder un certain délai pour 
la réorganisation et la réforme des établissements; mais cette tolérance, 
motivée par les circonstances, ne peut aller évidemment jusqu'à mécon
naître la volonté du législateur. Les chefs d'établissements sont donc 
tenus non-seulement de donner suite, dans le plus bref délai possible, 
aux instructions jointes aux arrêtés d'autorisation, mais encore d'observer 
toutes les dispositions du règlement organique" que l'on n'a pas cru devoir 
rappeler dans ces arrêtés. 

VI. Formalités à observer concernant les aliénés étrangers. —Les établis
sements belges reçoivent fréquemment des aliénés appartenant à d'autres 
pays. Cette circonstance soulève naturellement la question de savoir 
quelles sont les dispositions législatives à appliquer en ce qui concerne la 
collocation d'aliénés étrangers. Aucune loi spéciale ne s'occupe de la ques
tion dont il s'agit; il faut donc recourir, pour la résoudre, à la loi géné
rale qui, soit comme loi de police et de sûreté, soit comme mesure pro
tectrice de la liberté individuelle, doit être appliquée aux étrangers comme 
aux belges. (Art. 3 du Code civil et 128 de la Constitution.) 

La seule difficulté sérieuse que puisse présenter l'application de la loi 
du 18 juin 1850 aux aliénés étrangers, est celle de savoir quel est, le cas 
échéant, le bourgmestre compétent pour donner le visa prescrit par l'ar
ticle 7, 5 ° § 2 d e ladite loi, pour autoriser la collocation d'un aliéné étran
ger,sur la demande de toute personne intéressée. . 
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Aux termes de ce paragraphe, le bourgmestre de la commune où se 
ïrouve l'aliéné au moment où sa collocation est demandée, est spéciale
ment compétent à celte fin. Si donc l'étranger se trouvait sur le territoire 
belge, lorsque cette demande est formulée, le visa devrait être donné par 
Je bourgmestre du lieu où-cet étranger résiderait môme momentanément. 

Si, au contraire, la demande était faite pendant que Paliéné se trouve 
dans son pays, le visa pourrait être donné par le chef de l'administration 
•de la commune, domicile ou résidence de l'aliéné, sauf à observer ulté
rieurement, pour la signature de ce magistrat, les formalités requises pour 
lui donner toute créance. 

Indépendamment du visa du chef de l'administration communale, 
l'art. 8 de la loi -exige la production d'un certificat constatant l'état men
tal de la personne à placer et indiquant les particularités de la maladie. 
Ce certificat peut, le cas échéant, être délivré par un médecin étranger. 
Cette formalité est au surplus soumise au contrôle institué par l'art. 11 
de la loi qui éloigne tout danger d'abus. 

Quant aux formalités prescrites par l'art. 10, l'application du l " § n e 
présente aucune difficulté; en ce qui concerne le 2 e §, l'avis sera donné 

fonctionnaire qui, à l'étranger, remplit des fonctions analogues à celles 
du procureur du Roi en Belgique, en lui laissant le soin d'avertir qui de 
droit. 

Moyennant l'accomplissement de ces conditions et de ces formalités 
qui excluent toute possibilité de fraude ou d'abus, les établissements 
belges peuvent être ouverts aux étrangers comme aux nationaux. En 
exclure les premiers, serait poser un acte souvent contraire à l'humanité 
et qui léserait des intérêts respectables. Toutefois, il doit être bien en
tendu que si le chef de l'administration de la commune étrangère refusait 
son visa, et si pour une cause quelconque on ne voulait ou on ne pouvait 
remplir les formalités prescrites parla loi du 48juin 1850, l'aliéné étran
ger ne pourrait être reçu dans un établissement belge. Les dispositions de 
cette loi sont impératives pour les étrangers comme pour les nationaux. 
C'est aux étrangers qui veulent faire admettre leurs aliénés dans les éta
blissements belges à aviser et à se mettre en règle. 

VII. Asiles provisoires et de passage; mode de transport. — Les arti
cles 48 à 20 de la loi de 1850 et les articles 49 à 54 du règlement orai-
nique de 1851 déterminent les conditions essentielles en ce qui concerne 
l'établissement et le régime des asiles provisoires et l'organisation du 
mode de transport des aliénés. L'art. 95 de la loi communale, de son 
côté, autorise les administrations communales à faire déposer, en cas de 
nécessité, les insensés et les furieux dans des hospices, maisons de santé 

29* 



526 f 6 mars 1853. 

et de sécurité. Au premier abord on pourrait supposer que cette dernière 
disposition est en contradiction avec le 2« § de l'art. 19 de la loi du 
48 juin 1850 ; c'est là une erreur contre laquelle il importe, M. le Gou
verneur, de prémunir les administrations communales. 

Que faut il entendre par les mots : maison de sécurité, introduits dans 
la loi communale? Celle dénomination n'a peut-être pas été suffisamment 
expliquée lors de la discussion de l'article. On peut cependant conclure 
de celle-ci que par maison de sécurité on n'a nullement voulu entendre les 
prisons. S'il s'était agi de ces derniers établissements, on eut certainement 
inséré le mot propre dans la loi au lieu d'employer un terme inusité jus
que là. 

La loi postérieure du 18 juin 1850 a été plus explicite; elle a formel
lement décrété dans son article 19 § 2 que, dans aucun cas, les aliénés 
ne pourront être déposés dans une prison, ni conduits avec des condam
nés ou des prévenus. Cette interdiction est positive; elle s'étend aux pri
sons de toutes les catégories, aux maisons de police municipale et de 
passage comme aux maisons de sûreté et d'arrêt. 

On comprend toutefois que dans un cas d'urgence, l'administration 
d'une commune rurale, faute de locaux d'une sûreté et d'une solidité 
suffisantes, se voie dans la nécessité de séquestrer momentanément un 
aliéné furieux dans le local de la maison de police. Mais cette mesure de 
précaution, excusable seulement au point de vue de la force majeure, ne 
peut être considérée que comme un expédient transitoire, et l'administra
tion qui y a eu recours doit s'empresser de prendre des mesures pour 
diriger l'aliéné vers un établissement autorisé à le recevoir et rentrer ainsi 
dans la légalité. 

L'art. 20 de la loi stipule que les moyens de transport pour les aliénés 
indigents seront organisés conformément aux instructions que le gouver
nement transmettra à cet effet aux autorités locales. 

Aujourd'hui, ces moyens varient selon les circonstances et les localités ; 
mais ils sont généralement insuffisants. Aussi arrive-t-il fréquemment 
que le défaut de soins et de précautions dans le mode de translation en
traîne des accidents et aggrave l'état des aliénés. 

Mon prédécesseur, par une circulaire en date du 17 février 1852, a 
jugé à propos de vous consulter, M. le Gouverneur, ainsi que vos collè
gues, sur les mesures à prendre à l'effet de remédier aux inconvénients 
signalés et de concilier, autant que faire se peut, l'intérêt des malades avec 
celui des communes ou des établissements chargés de pourvoir aux dé
penses qu'ils occasionnent. L'examen des avis émis, à cette occasion, m'a 
déterminé à arrêter, à titre d'instruction, les dispositions suivantes : 
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1. Il est essentiel de choisir, autant que possible, pour le transport, 
l'instant où l'aliéné est calme, d'éviter tout ce qui pourrait avoir l'appa
rence d'une arrestation violente. Ainsi, l'emploi des fers, des liens, des 
menottes doit être strictement interdit. En cas de résistance et de néces
sité absolue on aura recours à la camisole ou à la ceinture de force, mais 
avec tous les ménagements compatibles avec la situation du malade. 

2. Le malade à transférer sera vêtu proprement, et son costume sera 
en tous cas en rapport avec la saison. En hiver surtout, on aura soin qu'il 
ne puisse souffrir du froid. 

3. L'aliéné en voie de transfèrement ne pourra, à aucun titre et sous 
aucun prétexte, être confié à la garde de la gendarmerie et conduit de 
brigade en brigade comme cela a eu lieu fréquemment jusqu'ici. 11 sera 
accompagné, jusqu'au lieu de sa destination, par un gardien spécialement 
chargé de veiller à sa sûreté et à ses besoins. En cas de nécessité, si le 
malade est violent ou dangereux, on adjoindra un second gardien qui 
sera tenu d'obtempérer en tous points aux ordres du gardien principal 
spécialement responsable de l'exécution des instructions qu'il aura reçues 
de l'autorité compétente. 

La disposition qui précède s'applique notamment au transfèrementd'un 
établissement à un autre ; quant à l'arrestation et au transport de l'aliéné, 
particulièrement dans les communes rurales, de son domicile à l'asile pro
visoire, il peut y avoir lieu de recourir à l'assistance soit de la police lo
cale, soit à la gendarmerie, selon les circonstances et les besoins. 

4. La translation aura lieu par voiture fermée ou au moins convenable
ment couverte, ou par le chemin de fer ou les voitures publiques, sauf à 
employer dans ce cas toutes les précautions commandées par les circon
stances. 

Si l'aliéné transféré était agité ou furieux, ou si son contact avec d'au
tres voyageurs était de nature à être pour ceux-ci une cause de gêne ou de 
danger, l'administration locale pourra recourir aux voitures cellulaires, 
en s'informant des jours et des heures du passage de ces voitures a la sta
tion la plus voisine, et en prévenant au moins 48 heures à l'avance l'ad
ministration de la sûreté publique à Bruxelles. Les frais de transport se
ront liquidés dans ce cas sur état transmis par ladite administration à la 
commune qui aura réclamé le service. 

5. Les transfèrements ne pourront avoir lieu que pendant le jour, du 
lever au coucher du soleil, et les distances à parcourir chaque jour seront 
calculées de manière à prévenir toute fatigue excessive. A cet effet l'iti
néraire sera tracé jour par jour et étape par étape, sur l'ordre de conduite 
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qui devra être remis au gardien conformément à l'art. 53 § 1" du règle
ment organique du 1 o r mai 1851. 

6. Il sera pourvu, pendant le trajet, à l'alimentation du malade d'une 
manière convenable ; on lui interdira seulement l'usage de toute boisson 
forte ou spiritueuse. Le gardien de son côté évitera-aussi tout excès qui 
pourrait compromettre son autorité ou affaiblir sa vigilance. 

7. Les gardiens pourront, selon les circonstances ou les instructions 
qui leur seront données, être relevés d'étape en étape, ou poursuivre leur 
voyage jusqu'à la destination définitive de l'aliéné. Dans le premier cas, 
ils communiqueront les instructions qu'ils auront reçues à leurs rempla
çants; dans le second, ils se tiendront et se logeront, sinon dans la même 
pièce, du moins dans un local aussi rapproché que possible de celui qu'oc
cupera l'aliéné, et continueront à exercer sur lui une surveillance bien
veillante et attentive comme pendant la route. 

8. Le directeur de l'établissement vers lequel sera dirigé l'aliéné, de 
même que les bourgmestres des lieux d'étape, seront prévenus d'avance 
du jour et de l'heure de l'arrivée, afin qu'ils puissent prendre toutes les 
mesures nécessaires pour la réception. 

9. Conformément aux prescriptions de l'art. 52 du règlement organi
que précité, chaque gardien chargé de la conduite d'un aliéné recevra 
une feuille de route ou un ordre de conduite qui portera en tête les dis
positions qui précèdent, et qui énumérera, point par point, les instructions 
spéciales qui pourront lui être données. 

L'article 26 de la loi du 18 juin 1850 attribue au gouvernement le droit 
de fixer par un tarif les frais do transport des aliénés. Mais la multiplicité 
des cas qui peuvent se présenter, la variété des modes de transport, l'im
possibilité de prévoir à l'avance toutes les précautions et par suite les 
dépenses que pourra exiger la translation de tel ou tel aliéné, rendent 
pour ainsi dire impossible l'adoption à priori d'un tarif fixe et invariable. 
En présence de cette impossibilité, le gouvernement a pensé que ces dé
tails pouvaient et devaient être abandonnés à la sollicitude de l'autorité 
provinciale sous le contrôle de l'administration supérieure. L'article 58 
de l'arrêté organique du 1" mai 1851 stipule, en conséquence, que les 
frais de transport des aliénés passagers, dans le cas de l'art. 19 de la loi 
précitée, seront arrêtés par les députations permanentes des conseils pro
vinciaux. Mais il doit être entendu que cette mission ne leur est accordée 
qu'à titre de délégation, et que le gouvernement se réserve le droit de 
modifier et de rectifier les tarifs et les états des frais dont il s'agit, cha
que fois qu'il en reconnaîtra la convenance ou la nécessité. 

10. Les frais occasionnés par les aliénés de passage dans une localité, 
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donnent lieu, dans le système suivi actuellement pour le remboursement 
de ces frais, â autant d'écritures que s'il s'agissait du paiement d'une 
somme considérable. Aussi, pour obvier à cet inconvénient, une adminis
tration communale a-t-elle remarqué qu'il suffirait de faire payer direc
tement, contre quittance en due forme, ces frais minimes par la personne 
chargée de conduire l'aliéné à sa destination et de pourvoir en route à son 
alimentation. 

J'ai trouvé cette remarque fondée, et comme toutes les administrations 
communales du pays peuvent se trouver dans le cas de devoir faire trans
férer des indigents aliénés dans un établissement éloigné de la commune, 
il y aura lieu, M. le Gouverneur, de signaler la mesure dont il s'agit à 
l'attention des administrations communales de votre province et de les in
viter à charger les personnes qui conduisent des aliénés, dans un établis
sement, à solder immédiatement les frais qu'ils peuvent occasionner pen
dant le trajet. 

VIII. Entretien et régime alimentaire des aliénés. — L a loi du 48 juin 
4850 (art. 26) a attribué au gouvernement le droit de fixer annuellement 
la journée d'entretien des individus placés dans les établissements d'alié
nés, par l'autorité publique, ainsi que celle des aliénés indigents et des 
aliénés passagers dans le cas de l'article 19. L'exercice de ce droit pré
suppose l'adoption de certaines bases uniformes pour le régime des établis
sements. Aussi, l'art. 19 du règlement organique du 1 e r mai 1851 
stipule-t-ilque, dans chaque établissement public et dans chaque établis
sement particulier recevant des aliénés indigents, l'alimentation, le cou
cher, l'habillementetgénéralementle régime des diverses classes d'aliénés 
sont réglés par un tarif soumis à l'approbation du gouvernement. 

L'initiative de la proposition de ce tarif appartient aux administrations 
et aux chefs des établissements. Toutefois, le gouvernement a pensé qu'il 
pouvait être utile,, sinon nécessaire, de poser à l'avance quelques règles 
en ce qui concerne particulièrement l'alimentation dés aliénés. Cet objet, 
M. le Gouverneur, est d'une grande importance. Tous les médecins, toutes 
les personnes qui s'occupent de l'aliénation mentale ont constaté l'in
fluence que le régime alimentaire exerce sur le traitement et la cure de 
cette affection. Pour expliquer le grand nombre d'incurables et l'excessive 
mortalité qui se font remarquer dans certains établissements, il suffit de 
voir la nourriture qu'on y donne aux malades. L'abaissement graduel du 
prix des journées, résultat d'une déplorable concurrence, n'a été possible 
qu'en réduisant de plus en plus la maigre pitance allouée aux pension
naires. On est parvenu à cet égard jusqu'à l'extrême limite, et l'inhuma-
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nité des spéculateurs est allée jusqu'à mettre de pauvres aliénés au ré
gime exclusif du pain de seigle et du lait battu. 

Biais tout eu comprenant le devoir de mettre un terme à de pareils 
abus, le gouvernement ne peut méconnaître la nécessité de concilier, au
tant que faire se peut, l'intérêt des aliénés avec celui des communes et des 
administrations chargées de leur entretien. Dans ce but, il a consulté suc
cessivement les autorités provinciales et médicales, le conseil supérieur 
d'hygiène et la commission supérieure d'inspection des établissements 
d'aliénés, et ce n'est qu'après un examen consciencieux et attentif, et 
sur le rapport de cette dernière commission, que j'ai adopté comme mi
nimum de l'alimentation des aliénés indigents, les quantités suivantes, 
par individu et par semaine : 

Viande crue 1 kilogramme. 
Pain de froment ou de méteil. . . . 3 1/2 kil. 
Beurre 400 grammes. 
Bière 6 litres. 

Ces quantités pourront être diminuées d'un sixième pour les femmes et 
les enfants au-dessous de 1 o ans. 

Le tarif alimentaire fixé conformément à cette base, et que chaque 
établissement est tenu de soumettre dans le plus bref délai à l'approbation 
de l'autorité supérieure, indiquera en outre les quantités de pommes de 
terre, de riz, de légumes frais ou secs, de fruits, de lait, d'œufs et, le cas 
échéant, de poisson qui entreront dans l'alimentation habituelle des mala
des, en déterminant spécialement le régime des jours maigres. 

Il est entendu que les quantités spécifiées ci-dessus constituent des 
moyennes qui pourront toujours être modifiées en plus ou en moins d'après 
les prescriptions des médecins et eu égard à l'état et aux besoins de tels 
ou tels malades. L'intention du gouvernement n'est pas de s'immiscer dans 
le traitement médical, mais seulement d'assurer aux aliénés une nourri
ture suffisante et réparatrice. 

Quant à l'habillement, au coucher et au régime physique en général, 
on se rapprochera autant que possible des usages suivis dans les hôpitaux 
et les hospices ordinaires. Les aliénés peuvent en effet être assimilés sous 
ce rapport aux malades et aux infirmes, et il n'y a nul motif de leur re
fuser ce qui est accordé à ces derniers. 

IX. Registres, formules. — L a loi et le règlement organique détermi
nent les registres qui doivent être tenus dans chaque établissement d'alié
nés. Ces registres sont au nombre de quatre, savoir: 

4° Le registre d'inscription prescrit à l'art. 22 de la loi et dont le mo
dèle est annexé au règlement organique du 1 c r mai 1851 ; 



16 mars 1853. 531 

2° Le registre mentionné à l'art. 11 de la loi est destiné à constater, 
pour ainsi dire officiellement, l'état mental du malade à l'époque de son 
admission et successivement, de mois en mois, pendant toute la durée de 
son séjour dans l'établissement ; 

3° Le registre spécial mentionnant les cas de séquestration absolue 
dans les cellules d'isolement et la durée de celle-ci dans chaque cas (arti
cle 20 du règlement) ; 

4° Le registre médical prescrit à l'art. 10 du règlement précité. 
Il importe de veiller, M. le Gouverneur, à la tenue régulière de ces 

registres ; en attribuant ce soin aux comités d'inspection (art. 68 du rè
glement), le gouvernement compte sur leur exactitude. 

X . Règlements intérieurs des établissements. — Aux termes de l'ar
ticle 5 du règlement organique du 1 " mai 1851, les propriétaires ou chefs 
des établissements sont tenus d'en rédiger les règlements intérieurs et de 
veiller à leur exécution. Ces règlements, qui embrasseront tous les détails 
du régime et delà discipline, doivent être soumis à la sanction du gou
vernement. A l'effet de faciliter le travail dont il s'agit, l'administration 
supérieure a fait réimprimer il y a quelques mois, dans les deux langues, 
lerèglementarrôté pour lesétablissementsd'aliénés de la villedeGand.Les 
exemplaires de ce document qui vous ont été transmis, M. le Gouverneur, 
sont destinés à être distribués aux établissements d'aliénés de votre pro-
. vince, qui y puiseront d'utiles renseignements. Immédiatement après avoir 
reçu communication des arrêtésqui les autorisent, ils doivent se mettreen 
mesure de satisfaire aux prescriptions que je viens de rappeler. Les pro
jets de règlements, après avoir été soumis à l'examen des comités d'ins
pection et à l'avis de la députation permanente de la province, seront 
transmis au département de la justice dans le plus bref délai possible. 

XI. Rapports annuels. — L'art. 23 de la loi, prescrit l'envoi annuel au 
gouvernement, d'un rapport sur la situation de chaque établissement, 
auquel doit être annexé le résumé du registre médical mentionné à 
l'art. 10 § 2 du règlement organique. L'art. 74 du même règlement fixe 
l'époque de cet envoi dans le courant du mois de janvier. 

Toutefois, eu égard au délai apporté à l'approbation de plusieurs éta
blissements et à la nomination toute récente des comités d'inspection, 
l'exécution de ces dispositions pourra être différée jusqu'au commen
cement de 1854. Dans l'intervalle, M. le Gouverneur, les comités, au fur 
et à mesure de leur entrée en exercice, seront invités à communiquer à 
l'administration supérieure des renseignements sur l'exécution des con
ditions posées dans les actes d'autorisation, ainsi que les observations que 
pourront leur suggérer leurs visites. 
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XII. Aliénés retenus dans leurs familles ou chez des particuliers. — Le 
relevé de la population des établissements d'aliénés, comparé à celui des 
aliénés existant dans le royaume, prouve qu'un grand nombre de per
sonnes atteintes d'aliénation mentale continuent à jouir de leur liberté ou 
ne sont pas colloquées légalement. Les unes sont séquestrées individuelle
ment chez des personnes étrangères à leur famille et qui, à titre d'entre
preneur, rentrent de ce chef sous l'application de l'art. 2 de la loi du 
18 juin 1830. Les autres, en plus grand nombre, résident dans leur 
domicile, dans celui de leurs parents ou des personnes qui en tiennent 
lieu. Ce dernier cas est prévu par l'art. 25 de la loi du 18 juin 1850, 
qui prescrit les mesures et les garanties dont les malades de cette caté
gorie doivent être l'objet. Pour assurer l'exécution de ces mesures, il sera 
nécessaire, M. le Gouverneur, de faire le recensement exact de ces 
malades, et de transmettre aux juges-de-paix la liste de ceux dont le 
domicile aura été constaté dans chaque canton. Les juges-de-paix, de 
leur côté, provoqueront, les déclarations de toutes les personnes qui d é 
tiennent des aliénés à un autre titre que celui de chef ou directeur d'un 
établissement autorisé. Ces personnes doivent être averties des devoirs 
que leur impose la loi, et des conséquences fâcheuses que pourrait en
traîner leur défaut de déclaration. 

Si l'on peut admettre, s'il est même désirable, dans certains cas, que 
des aliénés demeurent chez leurs parents ou soient séquestrés séparé-, 
ment chez des personnes qui en tiennent lieu, il importe d'éviter que 
cette faculté ne dégénère en abus et ne devienne même parfois une cause 
de désordre et de danger. En conséquence, l'art. 35 du règlement organi
que du 1 e r mai 1831 vous recommande, M. le Gouverneur, de faire les 
diligences nécessaires pour vous assurer si, dans votre province, il se 
trouve des aliénés dont il y aurait lieu d'effectuer le placement d'office, 
dans l'intérêt de l'ordre et de la sécurité publique, dans l'intérêt de leur 
sûreté et dans celui de leur guénson et de leur bien-être. En cas d'affir
mative, vous provoquerez un arrêté de collocation de la députation per
manente du conseil provincial, ou vous statuerez d'urgence aux termes 
du n° 6 § 2 de l'art. 7 de la loi du 18 juin 1850. 

11 convient aussi, conformément à l'art. 36 du règlement organique, 
d'inviter les médecins des pauvres à visiter, dans leurs circonscriptions 
respectives, les aliénés indigents qui leur seront signalés et d'en informer 
non-seulement l'autorité communale, mais encore le gouverneur de la 
province. 

On arrivera ainsi, M. le Gouverneur, à placer successivement dans les 
établissements tous les aliénés qui au dehors manquent souvent des soins 
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les plus essentiels et peuvent compromettre la sécurité des personnes au 
milieu desquelles ils résident. Les familles, de même que les communes, 
doivent être bien convaincues qu'il est de leur intérêt comme de celui 
des malades, de trailer sérieusement l'aliénation mentale dès son début, 
et que toute hésitation ou tout retard sous ce rapport peut et doit fré
quemment entraîner l'incurabilité et par suite l'aggravation et la prolon
gation des charges auxquelles on voudrait échapper. 

XIII. Patronage des aliénés indigents. — Parmi les attributions con
fiées aux comités d'inspection, lesart. 68 et 71 du règlement organique du 
1 o r mai 1851 citent le patronage des aliénés indigents. Cette œuvre est di
gne de toute leur sollicitude. Lorsqu'on recherche les causes de l'aliéna
tion mentale et que l'on songe aux circonstances qui peuvent entraîner des 
rechutes, on comprend la nécessité de suivre l'aliéné guéri et de lui prê
ter une assistance sans laquelle sa guérison ne peut se consolider. Les ob
jections auxquelles le patronage des condamnés libérés peut donner lieu 
ne s'appliquent aucunement au patronage des indigents qui sortent des 
maisons d'aliénés. En ce qui concerne ces derniers, il s'agit seulement 
d'accomplir un acte de charité, et de poursuivre en quelque sorte au 
dehors le traitement entrepris et commencé dans les établissements. Les 
comités, pour remplir cette mission, obtiendront sans nul doute le con
cours empressé des chefs, des administrations et des médecins des mai
sons d'aliénés, ainsi que celui des administrations charitables. 

.le me suis borné dans cette circulaire, M. le Gouverneur, à appeler 
votre attention et votre sollicitude sur quelques points essentiels, et à 
statuer sur certaines mesures que la loi et le règlement organique con
fient à l'initiative de l'administration supérieure. Témoin des abus aux
quels la réforme qui nous occupe doit mettre un terme, vous compren
drez comme moi la nécessité d'imprimer à l'exécution de la nouvelle 
législation sur le régime des aliénés une impulsion ferme et féconde. S'il 
vous restait des doutes sur tel ou tel point, si l'examen des dispositions 
législatives ou réglementaires vous suggérait quelqu'observation, je vous 
prie de me les communiquer, sans délai, afin de compléter, s'il y a lieu, 
les instructions qui précèdent. 

J'adresse copie de la présente circulaire à MM. les Procureurs géné
raux près les cours d'appel, et je vous prie, M. le Gouverneur, de la 
faire insérer au Mémorial administratif de votre province pour l'infor
mation et la direction de tous ceux qu'elle concerne. 

Le Ministre de la justice. 
CH. FAIDER. 

50 



554 19 mars IS53 . 

É T A B L I S S E M E N T S D ' A L I É N É S . COMMISSION P E R M A N E N T E D' INSPECTION E T D E 

S U R V E I L L A N C E G É N É R A L E ( ' ) . 

1 » Dir.2« B. N" 15195,14466. — Laeken,le 17 mars 1853. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Revu notre arrêté en date du 18 novembre 1851, par lequel les sieurs 
Ed. Ducpétiaux, inspecteur général des prisons et des établissements de 
bienfaisance, Guislain, professeur ordinaire à l'université de Gand, et 
D. Sauveur inspecteur général du service médical civil, ont été spéciale
ment délégués à l'effet d'examiner les demandes tendantes à obtenir l'au
torisation d'ouvrir de nouveaux établissements d'aliénés ou de mainte
nir les établissements qui existaient alors, de vérifier l'exactitude des 
renseignements donnés à l'appui de ces demandes, de procéder à la visite 
et à l'enquête qu'elles nécessitaient et d'éclairer le gouvernement sur les 
décisions qu'il y avait à prendre; 

Considérant que ces délégués ont terminé, de la manière la plus utile, 
la mission spéciale qui leur a été confiée ; 

(>) Moniteur 1855, n° 81. 
Rapport au roi. — Par arrêté, en date du 18 novembre 1851, votre Majesté 

a spécialement délégué MM. Ducpétiaux, inspecteur général des prisons et des 
établissements de bienfaisance, le docteur Guislain, professeur ordinaire à l'uni
versité de Gand, et le docteur Sauveur, inspecteur général du service médical 
civil, à l'effet d'examiner les demandes tendantes à obtenir l'autorisation d'ou
vrir de nouveaux établissements destinés aux aliénés,ou de maintenir les établis
sements de celte nature, qui existaient alors, devérifier l'exactitude des rensei
gnements donnés à l'appui de ces demandes, de procéder à la visite et à l'enquête 
qu'elles nécessiteraient et d'éclairer le gouvernement sur les décisions qu'il y 
avait à prendre. 

Ces messieurs se sont acquittés, avec tout le zèle désirable, de cette délicate et 
importante mission, et après avoir résumé, dans un rapport général, les rapports 
spéciaux qu'ils avaient adressés, successivement, au département de la justice 
sur toutes les demandes comme sur toutes les questions qui leur ont été sou
mises, ils considèrent, aujourd'hui, leur mission comme terminée et ils viennent, 
en conséquence, de déposer leur mandat. 

J'ai cru devoir, Sire, exprimer à ces messieurs, toute la satisfaction du gou
vernement pour les services importants qu'ils ont généreusement rendus, de ce 
chef, à la chose publique. 

Aujourd'hui, Sire, pour satisfaire au vœu de l'art. 21, § 1ER de la loi du 
18 juin 1850, sur le régime des aliénés, ainsi que des articles 73, 76 et 77 du 
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Vu l'art. 21 de la loi du 18 juin 1850 et les art. 75, 76 et 77 du règle
ment général et organique approuvé par notre arrêté du 1E R mai 1851, 
sur le régime des aliénés; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1E R. Il est institué, près du département de la justice, une com
mission permanente d'inspection et de surveillance générale des établis
sements d'aliénés. 

A R T . 2. Sont nommés membres de cette commission : 
Les sieurs Ed. Ducpétiaux, inspecteur général des prisons et des éta

blissements de bienfaisance. 
J. Guislain, professeur ordinaire à la faculté de médecine de l'univer

sité de Gand; 
D. Sauveur, inspecteur général du service médical civil. 
A R T . 3. Le sieur Victor Oudart est adjoint à cette commission, en qua

lité de secrétaire, et jouira à ce titre d'une indemnité annuelle de 800 fr. 
à compter du 1 " janvier 1853. 

A R T . 4. Les frais de route et de séjour, tant des membres que du secré
taire de la dite commission, sont fixés, conformément à notre arrêté du 
48 novembre 1851. 

règlement général et organique du I e r mai 1851, i l y a lieu d'instituer une 
commission permanente d'inspection et de surveillance générale des établisse
ments d'aliénés du royaume, et je pense qu'elle ne pourrait être mieux composée 
que des trois fonctionnaires désignés ci-dessus. 

Ces messieurs ayant consenti à remplir les fonctions de délégués, sans autre 
rétribution que le remboursement de leurs frais de route et de séjour, je suis 
fondé à croire, Sire, qu'ils se chargeront, avec le même désintéressement, de ce 
nouveau mandat; mais pour en rendre le poids moins lourd, je regarde comme 
nécessaire de leur adjoindre un secrétaire, chargé de la rédaction des procès-
verbaux ainsi que de la tenue des écritures du comité. 

M. Oudart (Victor) ayant précédemment rempli cette tâche, avec intelligence 
el exactitude, je crois devoir proposer à votre Majesté de lui confier ces fonc
tions, et comme elles donnent lieu à des démarches et à des écritures, pour ainsi 
dire journalières, ce ne serait pas sortir des bornes d'une sage économie que 
d'attacher à cet emploi une indemnité annuelle de huit cents francs, à comp
ter du premier janvier de la présente année. 

Si vous agréez, Sire, les propositions qui précèdent, j'oserai prier votre Ma
jesté d'accorder son approbation au projet d'arrêté ci-joint. 

Le Ministre de la justice, 
Ca, FAIDER. 
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Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

C H . FAIDER. 

CHAMBRES DES AVOUÉS E T DES NOTAIRES. — REMISE DES EXTRAITS DE 

CONTRATS DE MARIAGE.—RÉCÉPISSÉS. 

Bruxelles, le 21 mars 1835. 

A MM. les Directeurs de l'enregistrement et des domaines ('). 

On a soulevé la question de savoir si les secrétaires des chambres d'a
voués, pour constater la remise de l'extrait dont il s'agit aux articles 67 
et 68 du Code de commerce, peuvent se borner à la délivrance d'uii 
simple récépissé. 

Aux termes de l'article 67, tout contrat de mariage entre époux dont 
l'un est commerçant, doit être transmis, par extrait, dans le mois de sa 
date, notamment aux chambres des avoués et des notaires. 

L'article 68 porte, que le notaire qui aura reçu le contrat de mariage, 
sera tenu de faire la remise, ordonnée par l'article précédent, sous peine 
de cent francs d'amende, et même de destitution et de responsabilité, 
envers les créanciers, s'il est prouvé que l'omission soit la suite d'une 
collusion. 

Enfin, d'après l'article 872 du Code de procédure civile, combiné avec 
ces dispositions, l'extrait remis doit être inséré au tableau exposé dans 
les chambres des avoués et des notaires. 

Ces articles ne disent pas dans quelle forme devra être constatée la re
mise de l'extrait. Une circulaire du Ministre de la justice, du 5 mai 1813, 
instruction générale, n° 637, a voulu y suppléer; mais de simples dispo
sitions ministérielles sont sans force obligatoire pour les chambres des 
avoués et des notaires. Ainsi que la cour de cassation de France l'a re
connu, dans un arrêt du 16 février 1824, aucune loi ne leur impose for
mellement l'obligation de tenir un registre destiné à constater la remise 
des extraits de contrats de mariage, et l'on ne saurait évidemment leur 
appliquer l'article 43 de la loi du 22 frimaire an VII, qui défend à tout 

(') Recueil des circulaires de l'administration de l'enregistrement et des do
maines, t. iv n° 473. 
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notaire ou greffier de recevoir aucun acte en dépôt sans en dresser acte de 
dépôt. 

Le secrétaire de la chambre peut donc se borner à délivrer un récépissé 
constatant la remise de l'extrait. 

Ce récépissé doit être écrit sur timbre, aux termes de l'article 12 de la 
loi du 13 brumaire an VII; mais il n'est soumis à l'enregistrement que 
pour autant qu'on doive en faire usage, attendu qu'il ne tombe sous l'ap
plication ni de l'article 20 de la loi du 22 frimaire an VII, ni de l'article 4 
de la loi du 4 messidor an XIII. Il en est de môme de l'acte de dépôt 
que le secrétaire de la chambre pourrait juger convenable de dresser, au 
lieu de se borner à la délivrance d'un simple récépissé. 

Le Ministre d'Etat, gouverneur du Brabant, chargé 
temporairement du département des finances, 

LlEDTS. 

PRISONS. — MARQUES DES EFFETS EN USAGE. 

2* Div. 1« B. N° 79 C. — Bruxelles, le 22 mars 18a5. 

A 31)1. les Gouverneurs. 

Comme il importe que tous les effets, en usage dans les prisons, portent 
unemarquequiempêche leurdétournementet serve, en même temps, à les 
reconnaître, j'ai l'honneur de vous informer de la décision que j'ai prise 
à ce sujet. 

Chaque prison aura son numéro particulier qui sera déterminé de la 
manière suivante : 

Maison de force de Gand N°* 1. 
Maison de réclusion de Vilvorde » 2. 
Maison succursale de réclusion du fort de Huy. . » 2 bis. 
Maison de correction de St.-Bernard » 3. 
Maison de détention d'Alost » 4. 
Maison pénitentiaire de Namur » 5. 
Maison pénitentiaire de St.-Hubert » 6. 
Maison de sûreté de Bruxelles » 7. 
Maison de sûreté d'Anvers » 8. 
Maison de sûreté de Gand » 9. 
Maison de sûreté de Bruges » 10. 
Maison de sûreté de Mons « 1 4 . 
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Maison de sûreté de Namur j> 4 2. 
Maison de sûreté d'Arlon » 13. 
Maison de sûreté de Liège » 14. 
Maison d'arrêt de Louvain » 15. 
Maison d'arrêt de Nivelles » 16. 
Maison d'arrêt de Malines » 47. 
Maison d'arrêt de Turnhout » 18. 
Maison d'arrêt d'Audenaerde » 19. 
Maison d'arrêt de Termonde.- . » 20. 
Maison d'arrêt de Courtrai » 21. 
Maison d'arrêt d'Ypres » 22. 
Maison d'arrêt de Furnes » 23. 
Maison d'arrêt de Tournay » 24. 
Maison d'arrêt de Gharleroy » 25. 
Maison d'arrêt de Dinant » 26. 
Maison d'arrêt de Marche » 27. 
Maison d'arrêt de Neufchâteau. » 28. 
Maison d'arrêt de Verviers » 29. 
Maison d'arrêt de Huy » 30. 
Maison d'arrêt de Hasseït » 31. 
Maison d'arrêt de Tongres » 32. 

Pour indiquer que les etfets appartiennent à telle ou telle prison on 
ajoutera aux numéros d'ordre, qui précèdent, la lettre P. Ainsi, par 
exemple, P. 26 indiquera les effets de la prison de Dinant, P. 32 ceux de 
la prison de Tongres et ainsi de suite. 

Les lettres suivantes seront adoptées pour désigner l'usage auquel les 
effets d'habillements et de coucher sont spécialement affectés ; C. pour les 
effets de la chapelle, G. pour les effets destinés aux galeux, / . pour les 
effets destinés à l'infirmerie; enfin R. pour les effets hors de service, ou 
mis au rebut. On ajoutera à ces indications l'année et le mois de la mise 
en service, de la manière suivante : 1852/3, pour désigner le mois de 
mars de la présente année, 1852/4 pour le mois d'avril et ainsi de suite. 

D'après cela voici quelques exemples de la manière de marquer le 
P. 15 

linge : pour la maison d'arrêt de Louvain ; ^ g52/3 ^' t ' ® s ' S n e r a ^ e s e u ° e t s 

p. 2 
de la chapelle mis en service au mois de mars 1852 ; . _ „ , G . d é s i g n e r a 

1 1854/6, 
les effets destinés aux détenus galeux dans la maison de réclusion de 

P 5 
Yilvorde et mis en service au mois de juin 1854; .'. I. désignera 

1000/ / , 
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les effets destinés à l'infirmerie de la maison pénitentiaire de Namur et 
P. 11 

mis en service au mois de juillet 1853; R. désignera les effets 
J ' 1856/9, ° 

mis au rebut, au mois de septembre 1856, dans la maison de sûreté à 
Mons. 

Quant au mobilier, il suffira de se servir de la lettre P accompagnée du 
numéro de la prison. Ainsi les meubles de la maison d'arrêt de Courtrai 
porteront la marque : P. 21, ceux de la maison d'arrêt de Huy : P. 30 
et ainsi de suite. 

Avant de donner les ordres nécessaires pour mettre â la disposition 
des commissions administratives des prisons les caractères alphabéti
ques et numériques et les griffes nécessaires, je vous prie de me faire sa
voir si quelques unes des prisons de votre province ne sont pas déjà 
pourvues de ces objets, en tout ou eu partie, et, dans le cas de la néga
tive, quels sont ceux qu'il est indispensable de fournir. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

A R T D E G U É R I R . — E X E R C I C E I L L É G A L . P E R S O N N E S N O N Q U A L I F I É E S (') . 

27 mars 1853. — Loi qui interprète l'article 18 de là loi du 12 mars 
1818, sur l'art de guérir. (Moniteur, 1853, n" 90.) 

T R I B U N A U X D E P R E M I E R E I N S T A N C E . C O M P E T E N C E . D E R N I E R R E S S O R T . 

A C T I O N P E R S O N N E L L E ( 2 ) . 

27 mars 1853. — Loi qui interprête l'article 14 de la loi du 25 mars 
1841, relative à la compétence civile. (Moniteur, 1853, n° 90.) 

(!) Annales parlementaires, session de 1832-1835, I » de la Chambre des 
représentants : projet de loi et exposé des motifs, p. 101-106 ; rapport, p. 592 ; 
discussion, p. 459, 448 et 435 ; adoption, p. 460 ; 2» du Sénat : rapport, 
p. 185; discussion générale, p. 149; discussion des articles, p, 155 et 162; 
adoption, p. 165. 

(2) Annales parlementaires, session de 1832-1855, 1" de la Chambre des 
représentants : projet de loi et exposé des motifs, p. 472 474 ; rapport, p. 518; 
discussion et adoption, p. 559; 2° du Sénat : rapport, p. 185: discussion géné
rale, p. 149 ; discussion des articles et adoption, p 165. 
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F R A I S D E J U S T I C E . — P R O R O G A T I O N D U T E R M E F I X E P O U R L A R E V I S I O N D E S 

T A R I F S E N M A T I È R E C R I M I N E L L E ( ' ) . 

27 mars 1833. — Loi portant prorogation du terme fixé pour la révi
sion des tarifs eu matière criminelle. [Moniteur, 1853, n° 125.) 

B U R E A U X D E B I E N F A I S A N C E . — M O D E D E N O M I N A T I O N D E S M E M B B E S D E 

C E S B U R E A U X . A N N U L A T I O N D ' U N E D É L I B É R A T I O N D U C O N S E I L C O M M U N A L 

D ' E V E R E ( B R A B A N T ) (*) . 

Laeken, le 27 mars 1835. 

LÉOPOLD, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu le recours du gouverneur de la province de Brabant, en date du 
40 mars 1853, contre une délibération du conseil communal d'Evere, en 
date du 29 décembre 1852, portant nomination de deux membres du 
bureau de bienfaisance, en dehors des deux listes doubles de candidats 
présentées l'une par le bureau de bienfaisance et l'autre par le collège des 
bourgmestre et échevins de cette commune ; 

Vu les pièces à l'appui de ce recours, desquelles il résulte que ladite 
délibération est parvenue, le 22 février dernier, au gouvernement provin
cial du Brabant ; 

Vu l'avis de la députation permanente du conseil provincial du Bra
bant, consigné dans ledit recours ; 

Vu l'art. 84, n° 2, de la loi communale du 30 mars 1836; 
Considérant qu'aux termes de cet article, le conseil communal d'Evere 

était tenu de nommer les deux membres du bureau de bienfaisance parmi 
les candidats présentés sur les deux listes doubles mentionnées ci-dessus 
et qu'en les nommant en dehors de ces candidats, il a contrevenu à la loi ; 

Vu l'art. 87 de la loi communale précitée ; 
Sur le rapport de notre Ministre de la justice, 

(*) Annales parlementaires : session de 1852-1853, 1° de la Chambre des 
représentants : projet de loi et exposé des motifs, p. 470; rapport, p. 505; dis
cussion et adoption, p. 478; 2° du Sénat : rapport, p. 185; discussion générale, 
p. 149; discussion des articles, p. 131 ; adoption, p. 152. 

(â) Moniteur 1835, n° 89. 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E U N I Q U E . La délibération du conseil communal d'Evere, citée 

ci-dessus, est annulée. 
Mention de cette annulation sera faite dans le registre aux actes de la 

commune, en marge de la délibération annulée. 
'Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

C H . F A I D E R . 

T R I B U N A L D E P R E M I E R E I N S T A N C E D E N I V E L L E S . — C O M M I S - G R E F F I E R S 

S U R N U M É R A I R E S (') 

29 mars 1853. —Arrêté royal portant qu'il est adjoint aux commis-
greffiers, attachés au tribunal de première instance de Nivelles, un com
mis-greffier surnuméraire, qui n'aura droit à aucun traitement ni salaire, 
à charge du trésor. 

P R O P R I É T A I R E S . — A C T I O N S E N E X P U L S I O N D E L O C A T A I R E S . — E X E M P T I O N 

D E S D R O I T S D E T I M B R E , D E G R E F F E E T D ' E N R E G I S T R E M E N T (*). 

3" Div. 1" B. 1N° 1,899. — Lit t . L . — Bruxelles, le 50 mars 1885. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel, Procureurs du Roi 

près les tribunaux de première instance et juges de paix. 

Dans la séance de la chambre des représentants, du 18 novembre 1852, 
l'honorable M. Lelièvre a développé une proposition de loi destinée à faire 
consacrer l'exemption des droits de timbre, de greffe et d'enregistrement, 
en faveur des actes de l'instance concernant la demande en expulsion, 
soit pour cause d'expiration de bail, soit pour défaut de payement, lors
que la valeur des loyers ou fermages, pour toute la durée du bail, n'ex
cède pas la somme de cent francs. 

Celte proposition de loi a fait l'objet d'un rapport de l'honorable 
M. Deliége, présenté à la chambre le 23 février 1853, au nom d'une com-

(*) Moniteur, 1885, n" 89. 

(*) Moniteur, 1883, n° 91. 
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mission spéciale, et a donné lieu, le 9 du présent mois, à une discussion, 
à la suite de laquelle la proposition et les pièces à l'appui ont été ren
voyées à mon département, à l'effet de soumettre, aux chambres, un projet 
de loi ou un rapport sur la question dans la prochaine session législative. 

Ce renvoi, à la session prochaine, a été prononcé afin de donner à mon 
département le temps de recueillir tous les renseignements nécessaires sur 
la matière dont il s'agit. 

Je désire donc que MM. les juges de paix veuillent bien fournir un état 
des demandes d'expulsion, sur lesquelles ils ont été appelés à statuer, 
pendant les cinq dernières années. 

Ils feront connaître, autant que possible et dans des termes généraux, 
la qualité et l'état de fortune des propriétaires poursuivants, ainsi que la 
moralité et la conduite des locataires poursuivis; ils détermineront les 
frais d'expulsion ; ils donneront leur avis sur la fixation convenable du 
taux du dernier ressort pour les demandes en payement des loyers ; en
fin, en appréciant la proposition même, ils indiqueront leurs vues et leur 
opinion. 

Ces renseignements me seront transmis par la voie des parquets des 
procureurs du roi près les tribunaux de première instance et des procu
reurs généraux près les cours d'appel qui voudront bien, les uns et les 
autres, y joindre leurs observations et avis. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

O B J E T S D' .4RT. C O N S E R V A T I O N ( ' ) . 

Bruxelles, le 51 mars 1835. 

A MM. les Gouverneurs. 

Le budget du département de l'intérieur comprend, depuis 1852, un 
nouveau crédit sous ce libellé : 

« Subsides pour la restauration et la conservation d'objets d'art appar
tenant aux administrations publiques, aux églises, etc. 

A celte occasion, nous croyons devoir rappeler à votre attention par
ticulière, M. le Gouverneur, les principes auxquels les administrations, 
tant civiles que religieuses, doivent se conformer pour ce qui concerne 
les objets d'art qui leur appartiennent ou qui leur sont confiés par le gou
vernement. 

(») Moniteur, 1855, n°96. 
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Nous citerons d'abord les arrêtés royaux du 6 octobre et du 25 no
vembre 181 o, relatifs aux objets d'art enlevés des provinces méridionales 
du royaume des Pays-Bas et restitués par la France, ainsi que les in
structions données, en vertu du dernier de ces arrêtés, par le commis
saire général pour l'instruction, les arts et les sciences. 

Ces instructions portaient notamment : 
1° Que les objets d'art ne pourraient être aliénés sans autorisation du 

gouvernement; 
2° Que les maires veilleraient à ce que les objets fussent conservés et 

soignés parles directions des locaux où ils seraient placés; 
3° Qu'ils feraient, annuellement, au gouverneur de la province un rap

port sur l'état de ces objets d'art. 
Un arrêté ultérieur du 16 août 1824 dispose, par son art. 5, que l'on 

ne pourra, sans le consentement du Roi ou celui des autorités publiques 
qui seront désignées à cet effet, détacher, emporter ou aliéner des objets 
d'art ou monuments historiques, placés dans les églises, de quelque na
ture qu'ils soient, ou en disposer, en aucune manière, à moins qu'ils ne 
soient la propriété de particuliers ou de sociétés particulières. 

Une circulaire adressée aux gouverneurs des provinces, sous la date 
du 3 juillet 1832, par le département de l'intérieur, contient aussi des 
recommandations à cet égard. Il en est de même de la circulaire que le 
département de la justice a adressée, le Ie* août 1849, aux archevêques 
et évêques du royaume. 

La loi communale du 30 mars 1836 (art. 76, 8°) semble n'avoir réglé, 
d'une manière expresse, que ce qui a rapport aux monuments architec
turaux proprement dits. Mais la loi du 30 avril 1836, autorisant les con
seils provinciaux à faire des règlements provinciaux d'administration 
intérieure (art. 85), quelques conseils ont arrêté des dispositions pour la 
conservation des objets d'art appartenant non-seulement aux communes, 
mais aux fabriques d'églises ou à d'autres institutions publiques. Nous 
ne pouvons que conseiller, de la manière la plus instante, l'adoption 
d'une pareille mesure dans les provinces où elle n'existe pas encore. 

Mais les dispositions qui précèdent ont principalement pour but d'em
pêcher l'aliénation, à quelque titre que ce soit, des objets d'art dont il 
s'agit, sans l'autorisation du gouvernement. 

Il convient aussi de prendre des mesures pour assurer la conservation 
des objets d'art (tableaux, sculptures, etc.) auxquels des travaux de res
tauration seraient nécessaires, et ce sont ces mesures que nous recom
mandons, plus spécialement, aujourd'hui à votre sollicitude. 

Sans doute, la somme de 3,200 francs, qui figure au budget de l'Etat, 
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est complètement insuffisante pour remplir les vues du gouvernement à 
cet égard ; mais nous aimons à croire que les administrations publiques, 
les provinces, les communes, les conseils de fabrique n'hésiteront pas à 
s'imposer, au besoin, quelques sacrifices pour conserver au pays, pour 
se conserver à elles mêmes des richesses artistiques qui font une de nos 
gloires et que l'étranger nous envie. Les particuliers eux-mêmes, nous 
pourrions en citer plus d'un exemple récent, s'empresseront quelquefois 
de contribuer de leurs propres deniers à une œuvre qu'ils considèrent, à 
bon droit, comme offrant un intérêt national et souvent même un intérêt 
religieux. 

Enréunissantainsi ces différentes ressources,on parviendra,peuà peu, 
à des résultats qu'il serait impossible d'espérer, si l'on agissait isolément, 
et le concours même des diverses administrations offrira une garantie de 
plus pour la bonne exécution des travaux, qui sont souvent d'une nature 
fort délicate. 

Cet exposé suffira, pensons-nous, M. le gouverneur, pour vous faire 
apprécier les vues du gouvernement, en ce qui concerne l'emploi du 
crédit de 3,200 francs, récemment voté parla législature, et pour vous 
suggérer les mesures qu'il y a lieu de prendre en conséquence. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

Le Ministre de l'Intérieur, 
F . PlERCOT. 

T A B L E A U D E S D I S T A N C E S . M I S E E N V I G U E U R (') . 

Secret, gén. 2° B. N° 120. —Bruxelles, le 1 e r avril 1855. 

les premiers présidents et procureurs généraux près les cours de cassa
tion et d'appel; président et auditeur général près la cour militaire ; prési
dents et procureurs du roi des tribunaux de première instance, juges d'in
struction ; présidents des tribunaux de commerce ; auditeurs militaires ; 
juges de paix et officiers du ministère public près les tribunaux de simple 
police ; greffiers des cours des tribunaux et des justices de paix. 

Les accusés de réception, parvenus à mon département, constatent 
que les magistrats et fonctionnaires, chargés d'en faire l'application, ont 
reçu les exemplaires du tableau des distances qui leur ont été adressés et 
que le dépôt aux greffes des cours et tribunaux, prescrit par l'article 83 

(') Moniteur, 1855, n» 92. 
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fie l'arrêté royal du 18 juin 1849, a été effectué. En conséquence, le ta
bleau, dont il s'agit, est mis en vigueur, en exécution de l'arrètédul 4 dé
cembre dernier, à partir du 4 avril prochain. 

J'ai l'honneur de prier M M . les magistrats et fonctionnaires, que cela 
concerne, de vouloir bien m'adresser les observations auxquelles ledit 
tableau aura donné lieu. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

D R O I T S D ' A U B A I N E , D E D É T R A C T I O N E T D ' É M I G R A T I O N . A B O L I T I O N . 

C O N V E N T I O N A V E C L E S P R I N C I P A U T É S D E W A L D E C K E T P Y R M O N T . 

1" avril 1853. — Convention réglant la faculté de concéder et d'ac-
quérir.conclue entre le royaume de Belgique et les principautés de Wal-
deck et Pyrmont. (Moniteur, 1853, n° 162.) 

E X T R A D I T I O N . — C O N V E N T I O N A V E C L E S P R I N C I P A U T E S D E W A L D E C K E T 

P Y R M O N T . 

1" avril 1853. —Convention entre la Belgique et les principautés de 
Waldeck et Pyrmont pour l'extradition des malfaiteurs. (Moniteur, 1853, 
n°162.) 

D B O I T S D ' A U B A I N E , D E D É T R A C T I O N E T D ' É M I G R A T I O N . A B O L I T I O N . 

C O N V E N T I O N S A V E C L E S P R I N C I P A U T É S D E R E U S S ( B R A N C H E C A D E T T E ) , D E 

L I P P E E T . D E L I E C H T E N S T E I N . 

1 e r avril 1853. — Échange des ratifications des conventions du 
20 décembre 1852 , réglant la faculté de concéder et d'acquérir, entre 
la Belgique et les principautés de Reuss (branche cadette), de Lippe et de 
Liechtenstein. (Moniteur, 1833, n"96.) 

31 
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E X T R A D I T I O N . — C O N V E N T I O N S A V E C L E S P R I N C I P A U T É S D E R E U S S 

( B R A N C H E C A D E T T E ) , D E L I P P E E T D E L I E C H T E N S T E I N . 

4" avril 1853. — Echange des ratifications des conventions du 
20 décembre 1852, entre la Belgique et les principautés de Reuss 
(branche cadette), de Lippe et de Liechtenstein, pour l'extradition des 
malfaiteurs. [Moniteur, 1853, n° 96.) 

E X T R A D I T I O N . — C O N V E N T I O N A V E C L E R O Y A U M E D E W U R T E M B E R G . 

2 et 4 avril 1853. — Convention entre le royaume de Belgique et le 
royaume de Wurtemberg pour l'extradition des malfaiteurs. (Moniteur, 
1853, n° 143.) 

D É P Ô T S D E M E N D I C I T É . R É V I S I O N D E L A L É G I S L A T I O N O R G A N I Q U E . 

N O M I N A T I O N D ' U N E COMMISSION ( ' ) . 

. Jre Div. 2° B. N» 15,961. —Laekcn, le 5 avril 1855. 

LÉOPOLD, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Ayant reconnu la nécessité d'améliorer le régime actuel des dépôts de 

(') Moniteur 1855, n" 97. 
Rapport au /loi. — La loi du 5 avril 1848 a permis au gouvernement de votre 

Majesté d'introduire, dans les cinq dépôts de mendicité du royaume, les diverses 
réformes et améliorations qu'ils paraissaient susceptibles de recevoir dans leur 
situation actuelle. — Les reclus, âgés de moins de 18 ans, ont, au vœu de la loi, 
été retirés de ces établissements pour être transférés à l'école de réforme de 
Ruysselede spécialement créée pour eux. Les réélues, au-dessous dé 18 ans, se
ront, sous peu, placées aussi dans un établissement de même nature à Beernem, 
de la distance d'une demi-lieue environ de l'école de réforme précitée. De cette 
manière, les jeunes reclus des deux sexes seront entièrement soustraits au con
tact des reclus adultes, et un des griefs les plus fondés, contre le régime anté
rieur des dépôtsde mendicité,aura cessé d'exister. Les reclus adultes pnt, de leur 
côté, été soumis à un régime disciplinaire inconnu précédemment dans ces 
institutions. Les arrêtés de votre Majesté des 22 et 26 mai et 51 décembre 1851 
et du 1 e r juin 1832, ont sanctionné ce nouveau régime, l 'ar là, i l a été remédié, 
autant que possible, à l'état des choses préexistant à cet égard, et qui avait 
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mendicité et d'alléger les charges des communes du chef de Pentretien 
de leurs indigents et de leurs mendiants ; 

Sur le rapport et la proposition de notre ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . ' 1 e r . Une commission est instituée, près le ministère de la justice, 
à l'effet : 

\ ° De constater la situation actuelle des dépôlsde mendicité du royaume, 
au point de vue moral, industriel et financier, et l'effet social de ces éta
blissements par rapport à la mendicité; 

2° De fixer la dette des communes du pays envers les différents dépôts; 
3° D'apprécier le mérite de la loi organique actuelle, d'en signaler les 

vices, de rechercher et d'indiquer les remèdes à employer et les réformes 
à introduire ; 

4° Enfin de déterminer les dépenses à faire à cette fin, en se tenant 
dans les limites de la plus stricte économie, et d'indiquer les moyens de 
les couvrir sans engager ni compromettre le trésor de l'Etat. 

également donné lieu à dès réclamations. Enfin, parles entraves que l'arrêté de 
votre Majesté en date du 15 juillet 1849, a mises, conformément à la loi, à la 
faculté presque illimitée, auparavant, de se faire admettre dans les dépôts de 
mehdicité et d'en sortir à volonté, ces établissements ont cessé d'être considérés 
comme des espèces d'hôtelleries, et i l a été fait justice d'un abus préjudiciable 
surtout aux intérêts financiers des communes, et dont la réforme était vive
ment sollicitée de toute part. 

Malgré ces réformes et les améliorations que l'exécution de la loi précitée de
vait produire etqui sont aujourd'hui réalisées ou sur le point de l'être, mon 
prédécesseur qui a présenté aux chambres législatives et contre signé la loi du 
3 avril 1848, ne s'est pas dissimulé que la réforme des anciens dépôts de men
dicité ne serait qu'imparfaite, tant que ces établissements continueraient à. 
être peuplés d'indigents adultes des deux sexes; qu'ils seraient placés, pour la 
plupart, au sein ou à proximité de villes populeuses et que le travail manufac
turier au lieu d'y ètreassocié partout au travail agricole, y ferait, comme cela 
existe dans les dépôts de mendicité de Bruges, de la Cambre et de Mons, la seule 
occupation des reclus. 

En effet, Sire, la présence simultanée des reclus des deux sexes, dans le même 
établissement, y rend difficile, souvent même impossible, un bon classement par 
sexe. Les locaux ne permettent d'y établir qu'imparfaitement des quartiers 
distincts et sans communication entre eux, ou s'ils le permettent, parfois, les 
arrangements, prisa cette f i n , doivent bientôt être modifiés par suite de l'arrivée 
de mendiants au delà du nombre fixé pour chaque quartier. Cela a lieu réguliè-
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A R T . 2. tSonl nommés- membres de cette commission : 
MM. le baron d'Anethan, sénateur; 

Forgeur, sénateur; 
Zoude, sénateur; 
Le vicomte Vilain XIIII, vice-président de la chambre'des repré

sentants; 
De Brouckere (Ch.), membre de la même chambre; 
De Decker, id. 
Le Lièvre, id. 

rcment dans les années de crise' alimentaire ou industrielle. Il en résulte que 
les surveillants doivent y être plus nombreux qu'ils ne le seraient si les reclus 
de chaque sexe se trouvaient dans les établissements spéciaux, ou dans des 
locaux complètement séparés; et, néanmoins, la surveillance n'y peut être tou
jours assez active pour prévenir ou arrêter des abus regrettables. 

L'existence des dépôts de mendicité de Bruges et de Mons, au sein de ces 
villes, et du dépôt de mendicité delà Cambre, près delà capitale, donnent spé
cialement lieu aux inconvénients graves que je' vais avoir l'honneur de signaler 
à votre Majesté. 

Les mendiants de ces villes et localités voisines, d'ordinaire fort populeuses 
aussi, n'ont pas la même répugnance à entrer au dépôt que ceux des localités 
éloignées. Le séjour forcé, qu'ils y font, est adouci par les relations qu'ils peuvent 
avoir avec les personnes du dehors ; ils savent, en outre, qu'ils ont la chance de 
n'y pas être toujours astreints à une occupation pénible et continue, parce que 
les métiers n'y sont pas rudes et qu'ils y chôment, quelquefois, par défaut ou-
insuffisance de travail. 

D'autre part, les reclus des localités éloignées et spécialement des communes-
rurales ne peuvent, dans ces trois dépôts, être employés aux travaux pour les
quels ils ont, en général, le plus d'aptitude, et ils sont, au contraire, soumis à-
des occupations parfois entièrement nouvelles pour eux. 

Aussi n'est-il pas rare d'y voir une partie de la population valide dans le 
désœuvrement et ne donnant, lorsqu'elle est occupée, que peu de produits et des 
produits défectueux. 

Dans cet état de choses, i l me semble opportun, Sire, d'examiner s'il n'y 
aurait pas lieu de suppléer à l'insuffisance du travail, dans ces dépôts manufac
turiers, au moyen d'une exploitation agricole suffisante pour occuper les reclus 
valides, comme i l en existe une au dépôt de mendicité de Hoogstraeten et comme 
i l s'agit d'en établir à celui de Reckheim : i l importe de constater si la situation 
lopographique de ces établissements n'y oppose pas un obstacle insurmontable. 

Les occupations auxquellesles reclus se livrent, dans ces troisdépôts, ne sont 
d'ailleurs pas de nature à leur assurer des moyens d'existence à leur rentréedans 
la société. Il y a partout, ce me semble, plus de fileurs, de tricoteurs, de tisse
rands, qu'il n'en faut pour les besoins. 
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MM. Loos, membre de la chambre des représentants; 
Le baron Peers, id. 
Le comte Visart, id. 
Kervyn, ancien représentant; 
Yisschers, conseiller au conseil des mines; 
Dugniolle, administrateur des cultes et des établissements de bien

faisance ; 
Ducpetiaux (Ed.), inspecteur général des prisons et des établis

sements de bienfaisance ; 

Enfin, les produits manufacturés, dans ces dépôts, ont le grave inconvénient 
d'excéder, de beaucoup, les besoins des établissements mêmes et de ne pouvoir 
être utilisés ensuite, sans être versés dans le commerce où ils pourraient nuire à 
l'industrie privée. 

Il résulte donc de l'état actuel des dépôts qu'il y a dans tous ces établisse
ments : 

I « Insuffisance de garanties réelles de bon ordre, et dans trois d'entre eux : 
2" Affaiblissement de la crainte salutaire que des établissements de cette na

ture devraient toujours inspirer et qu'ils inspirent, en effet, quand ils ne sont 
pas au sein ou à proximité de grandes villes. 

5° Impossibilité, dans les trois dépôts exclusivement manufacturiers, de don
ner aux reclus valides, un travail continu, d'approprier le travail à l'aptitude 
diverse des reclus des villes et de ceux des communes rurales, et d'y établir une 
exploitation agricole avec les industries qui s'y rattachent, partant: 

4° Insuffisance, dans ces trois dépôts, des moyens d'améliorer tous les reclus, 
par le travail, et de les mettre en état de pourvoir à leurs besoins, après leur 
sortie ; 

5° Faiblesse proportionnée de la quantité et de la valeur des produits, ainsi 
que de leur influence sur le taux de la journée d'entretien; 

6° Enfin, concurrence plus ou moins préjudiciable à l'industrie privée. 
Cet état de choses, Sire, a pour conséquence de maintenir à un taux élevé, le 

prix de la journée d'entretien et d'imposer de lourdes charges aux communes 
auxquelles les reclus appartiennent. 

Aussi de vives réclamations se sont-elles élevées, à cet égard, depuis quelque 
temps, particulièrement dans les Flandres, et i l vient d'en être adressé de nou
velles aux chambres législatives qui ont cru devoir les renvoyer à mon départe
ment. 

Un grand nombre de petites communes voient une partie notable de leurs 
ressources absorbées par les frais d'entretien de leurs indigents dans ces dépôts. 
D'autres se trouvent hors d'état défaire face aux frais de cette nature. Et plu
sieurs dépôts sont menacés d'une ruine imminente parce qu'ils ne peuvent ren
trer dans leurs avances qui sont considérables. 

II me parait donc nécessaire de soumettre la situation actuelle des dépôts de 
51* 
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A B T . 3. La commission élira, danssonsein, un président, un vice-pré
sident et un secrétaire. Elle pourra appeler à prendre part à ses délibé
rations, avec voix consultative, tels directeurs des dépôts de mendicité 
qu'elle jugera convenable d'entendre. 

A R T . 4. Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

É R E C T I O N D ' U N E S U C C U R S A L E . 

6 avril 1853. —Arrêté royal, qui érige une succursale, sous la déno
mination de Lise, sur le territoire de la commune de Seraing (Liège). 
[Moniteur, 1853, n° 98.) 

JUSTICES DE PAIX. MAINTIEN DU RESSORT DES CANTONS JUDICIAIRES 

D'iXELLES E T DE SAINT-JOSSE-TEN-NOODE ('). 

7 avril 1853. —Loi déclarant que les parties de territoire des cantons 
d'Ixelles et de Saint-Josse-ten-Noode, réunies à la ville de Bruxelles, 
continueront à ressortir à ces cantons, sous le rapport judiciaire. (Moni
teur 1853, n° 98.) 

mendicité avec toutes les questions,d'intérêt moral, industriel, financier et so
cial qui en découlent, à une étude sérieuse et approfondie. 

A cet effet, j ' a i pensé, Sire, qu'il y a lieu de recourir aux lumières et à l'ex
périence d'hommes éminents, choisis en grande partie dans les chambres légis
latives, qui tous sont au courant de ces questions et qui se sont déjà préoccupés 
des moyens de les résoudre. 

C'est pour ces motifs et dans ce but, Sire, qu'a été rédigé le projet d'arrêté c i -
joint que j 'a i l'honneur de soumettre à l'approbation de votre Majesté. 

Bruxelles, le 51 mars, 1855. 
Le Ministre de la justice, 

CH. FAIDER. 
(*) Annales parlementaires, session de 1882-1833, 1° De la Chambre des re

présentants : projet de loi et exposé des motifs, p. 986; rapport, p. 1012; dis
cussion, p. 993; adoption, p, 996; 2" du Sénat : rapport, p. 252: discussion et 
adoption, p. 226. 
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A L I É N É S . N O U V E A U X T A R I F S D U P R I X D E L A J O U R N É E D ' E N T R E T I E N E T 

D E S F R A I S D E T R A N S P O R T . M O D E L E D ' É T A T D E P R O P O S I T I O N S P O U R L A 

F I X A T I O N D E P R I X D E L A J O U R N É E D ' E N T R E T I E N (*). 

1" Div. 2» B. N° 16.270. —Bruxelles, le 8 avril 1855. 

A MM. les Gouverneurs. 

Ma circulaire du 16 mars dernier (Moniteur, n° 97), contient des ren
seignements détaillés concernant l'exécution des dispositions organiques 
et réglementaires sur le régime des aliénés, et le chapitre VIII s'occupe, 
spécialement, de l'entretien et du régime alimentaire. 

Vous aurez remarqué, M. le Gouverneur, que j'ai cru devoir adopter 
comme quantité minimum de nourriture à distribuer aux aliénés par in
dividu et par semaine : 

Viande, avant la cuisson. . . . 1 kilogramme, 
Pain de froment ou de méteil. . . 3 1/2 kil., 
Beurre •. . . 400 grammes, 
Bière. 6 litres, 

Quantités qui peuvent être diminuées d'un sixième, pour les femmes et 
pour les enfants au-dessous de 1 o ans, et doivent être complétées, en tous 
cas, conformément aux indications de ma dite circulaire. 

Ces quantités ont été arrêtées afin de servir de base aux tarifs du prix 
de la journée d'entretien à soumettre au gouvernement, en exécution de 
l'art. 26 de la loi du 18 juin 1850, et des art. 55 et 56 du règlement gé
néral et organique approuvé par arrêté royal du 1 e r mai 1851. Aux 
termes de l'art. 55 précité, les projets de tarifs pour les établissements 
d'aliénés où sont reçus des individus placés par l'autorité publique, les 
indigents et les aliénés passagers, dans le cas de l'art. 19 de la loi, doivent 
être soumis, chaque année, par les députationspermanentes, au Ministre 
de la justice dans le courant du mois d'octobre. Les embarras inséparables 
d'une organisation aussi importante que celle du régime des aliénés, 
n'ont pas permis, jusqu'ici, d'observer cette prescription, et il y a même 
impossibilité de fixer, d'après les nouvelles bases, le prix de la journée 
d'entretien pour l'année courante toute entière. Aussi, je vais soumettre 
au Roi un projet d'arrêté ayant pour objet de maintenir, pour le premier 
semestre de l'année courante, les tarifs approuvés par l'arrêté royal du 

(>) Moniteur 1833, n° 105. 
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28 décembre 1852 (Moniteur du 8 janvier 4853, n° 8) et par l'arrêté 
royal du 30 octobre 1852 (Moniteur, n" 309); mais il importe que le ré
gime alimentaire, tel qu'il vient d'être arrêté, reçoive son application, à 
partir du 1 e r juillet prochain, et que, conséquemment, les nouveaux 
tarifs pour la journée d'entretien soient mis en vigueur à partir de la 
même époque. 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, M. le Gouverneur, un modèle 
d'état de proposition pour la fixation du prix de la journée d'entretien, 
état que je vous prie de vouloir bien me faire parvenir, le plus prompte-
ment possible, dûment rempli et accompagné comme justification, pour 
chaque établissement, du tarif dont il est parlé à l'art. 19 du règlement 
général et organique. 

Quant aux frais de transport, le chap. VII de la circulaire précitée 
abandonne le soin de les fixer aux députations permanentes des conseils 
provinciaux, mais je désire, M. le Gouverneur, recevoir une copie du 
tarif qui sera arrêté, pour cet objet, par la députation duconseil de votre 
province. 

Je vous prie, M. le Gouverneur, de vouloir veiller à ce qu'à l'avenir 
les propositions de la députation, pour la fixation du prix de la journée 
d'entretien, me parviennent dans le délai fixé par le règlement général et 
organique. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 
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D O M I C I L E D E S E C O U R S . — A C T E S D É G A R A N T . 

Laeken, le 14 avril 1855. 

LEOPOLD, Roi D E S B E L G E S , 

À T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T : 

Vu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux de 
Limbourg et d'Anvers, relativement au différend qui s'est élevé, en ma
tière de domicile de secours entre la ville de Sl.-Trond et la commune 
de Bar-le-Duc, au sujet d'une avance de 12 fr. 70 c. faite par le bureau 
de bienfaisance de celte dernière localité pour payer le loyer de Martin 
Mathys, né à Bar-le-Duc le 23 mars 1794 ; 

Attendu que Benoît Mathieu Mathys, père de Martin Mathys, né à 
St.-Trond, s'est marié à Bar-le-Duc, le 26 novembre 1792; qu'en venant 
se fixer dans celte dernière localité il était porteur d'un acte de garant 
délivré, le 11 octobre de la même année, par les deux bourgmestres et 
le conseil de la ville de St.-Trond, acte aux termes duquel les secours 
qui, en cas d'indigence, devraient être accordés aux enfants à naître de 
ce mariage, seraient supportés pour une moitié par la table des pauvres 
de ladite ville': 

Attendu que le bureau de bienfaisance de St:-Trond décline le paie
ment de la somme de 12 fr. 70 c. formant la moitié de la somme payée, 
par la commune de Bar-le-Duc, pour le loyer de Martin Mathys, en se 
fondant à cet effet : 

1° Sur ce que, à l'époque où l'acte de garant dont il s'agit a été délivré, 
l'administration des établissements de bienfaisance, dans la ville de 
St.-Trond, était attribuée, par le règlement du prince évéque de Liège, 
en date du 15 juin 1771, à une commission spéciale, choisie parmi les 
membres de l'autorité locale et les bourgeois aisés de là ville; qu'ainsi les 
bourgmestres et les membres du conseil de St.Trond, agissant, en cette 
qualité, étaient sans titre et sans droit, pour donner l'acte de garant 
dont on veut se prévaloir aujourd'hui; 

2° Sur ce que dans toutes les espèces de secours ne sontj'amai3 com
pris les loyers des maisons ; 

En ce qui concerne le premier moyen : 

Considérant que la délivrance des actes de garant avait pour effet d'as
surer à la commune où la personne, qui en était porteur, allait s'établir, 
le remboursement, en tout ou en partie, des frais que cette personne occa
sionnerait le cas échéant; qu'un engagement de cette nature pouvait éma-
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ner soit des magistrats d'une ville ou commune, soit d'une administration 
publique de bienfaisance; que les bourgmestres et le conseil de St.-Trond 
en délivrant l'acte de garant dont il s'agit, agissaient au nom de la ville 
dont ils étaient les représentants légaux et posaient ainsi un acte obliga
toire pour elle. 

Sur le second moyen : 

Considérant que la loi ne détermine pas la nature des secours qui doi
vent être délivrés aux indigents; que la seule question à examiner, aux 
termes de l'article 12 de la loi du 18 février 1845, est celle de savoir, s'il 
y a ou non nécessité de secourir l'indigent et que dans l'espèce la néces
sité n'a pas été contestée; 

Vu l'article 25 de ladite loi; 
Sur la proposition de notre Ministre de la justice ; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . U N I Q U E . La ville de St.-Trond est tenue de rembourser à la com
mune deBar-le-Duc la somme de 12 fr. 70 c. formant la moitié de celle 
que cette commune a avancée, aux termes de l'acte do garant du 11 oc
tobre 1792, pour payer le loyer de Martin Mathys. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPQLD, 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

A R T D E G U É R I R , —r R A P P E L D E S D I S P O S I T I O N S E N V I G U E U R C O N C E R N A N T 

L ' A N N O N C E E T L A V E N T E D E S R E M E D E S S E C R E T S 

(Division de la voirie et du service sanitaire, n° 1475/1728.) 

Bruxelles, le 18 avril 1855. 

A MM. les gouverneurs. 

M. le gouverneur, au mépris de la prohibition formelle de notre légis
lation médicale, on affiche dans les rues, on annonce dans les journaux 

(') Bulletin administratif du ministère de l'Intérieur, t. 7, p. 121. 
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et on vend chez des pharmaciens des remèdes secrets pour le traitement 
de diverses maladies. 

Il importe, M. le gouverneur, de réprimer ces abus, et je désire que 
vous attiriez sur ce point l'attention toute particulière des autorités 
communales et des commissions médicales, en leur rappelant les dispo
sitions en vigueur concernant l'annonce et-la vente des remèdes secrets. 

Ces dispositions, dont la jurisprudence a consacré la force obligatoire, 
donnent à l'autorité des moyens efficaces pour la répression des contra
ventions que je signale. 

En effet, les lois du 21 germinal, an XI, et du 29 pluviôse an XIII, qui 
prohibent l'annonce de semblables médicaments, prononcent contre les 
contrevenants une amende de 25 à 600 francs, et, en outre, en cas de 
récidive, une détention de trois jours au moins et de dix au plus. 

D'une autre part, la loi du 12 mars 1818, qui en interdit la vente, 
sanctionne celte prohibition d'une amende de 25 florins pour la première 
fois, de 50 florins pour la seconde, et, en cas de nouvelle récidive, de la 
suppression de patente pour un temps qui ne pourra être moindre de six 
semaines ni excéder une année. 

Il est du devoir des administrations locales et des commissions médi
cales de veiller à la stricte exécution de ces lois et de signaler aux officiers 
du ministère public les personnes qui, soit par affiches, annonces ou 
autrement, se prétendent les inventeurs ou possesseurs de remèdes 
secrets ou qui délivrent au public de semblables remèdes. 

Il me serait agréable, M. le gouverneur, d'être informé ultérieurement 
du résultat des instructions que vous leur aurez adressées dans ce sens, 
en exécution de la présente circulaire. 

Le Ministre de l'intérieur, 
F. PlERCOT. 

T R I B U N A L D E 1 r e I N S T A N C E D E L I E G E . C O M M I S - G R E F F I E R S S U R N U M É R A I R E S ( ' ) . 

27 avril 1853. — Arrêté royal portant qu'il est adjoint aux commis-
greffiers, attachésau tribunal depremièreinstance de Liège, un deuxième 
commis-greffier surnuméraire qui n'aura droit à aucun traitement ni 
salaire, à charge du trésor. 

(*) Moniteur 1855, n» 118. 
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G R A N D E V O I R I E . — C O N T R A V E N T I O N S . — R É P R E S S I O N . 

3e Div. 2e B. K° 57/1569. — Bruxelles, le 27 avril 1835. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

L'administration des ponts et chaussées a observé le grand nombre 
des contraventions, constatées en matièrede grande voirie, et les attribue, 
soit aux acquittements, basés sur le défaut de preuves, soit à la modicité 
des condamnations prononcées par les juges de paix. 

D'après le vœu de M. le Ministre des travaux publics, je vous prie : 
1° de vouloir bien rappeler aux officiers du ministère public près les tri
bunaux de simple police, que, lorsqu'ils remarquent l'insuffisance des 
procès-verbaux, il est utile de faire citer à l'audience les agents rédac
teurs de ces procès-verbaux; 2° de leur recommander d'envoyer, immé
diatement après l'audience, à l'ingénieur en chef de la province, un bulle
tin indiquant l'objet et la cause des condamnations prononcées, avec les 
noms des condamnés et la date des jugements. L'administration pourra 
ainsi demander qu'il soit interjeté appel des jugements qui lui en paraî
tront susceptibles. 

Le Ministre de lajustice, 
Cn. F A I D E R . 

P A L A I S D E J U S T I C E D E B R U X E L L E S . C O M M I S S I O N I N S T I T U É E P O U R 

E X A M I N E R L E S Q U E S T I O N S D E R E C O N S T R U C T I O N E T D ' A P P R O P R I A T I O N 

D B S B A T I M E N T S ( ' ) . 

Laeken, le 29 avril 1835. 

LÉOPOLD, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R S A L U T . 

Sur la proposition de notre Ministre de lajustice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r. Une commission est instituée, près le déparlement de la jus
tice, à l'effet d'examiner les diverses questions qui se rattachent à la re-

(*) Moniteur, 1833, n° 126-127. — Rapport au Roi. — Il est à la connais
sance de votre Majesté que la plupart des bâtiments dont se composo le palais 
de justice de Bruxelles ont été construits, anciennement, par des Congrégations 
religieuses. 

Après avoir servi de couvent ces mêmes locaux ont été, sous le régime fran
çais, convertis en hôpitaux, A son tour le gouvernement dos Pays-Bas les appro-
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construction et à l'appropriation des anciens bâtiments qui font partie 
du palais de justice de Bruxelles. 

A R T . 2. Sont nommés membres de cette commission : 
MM. le baron de Gerlache, premier président de la cour de cassation; 

Leclercq, procureur général de la cour de cassation ; 
De Wandre, conseiller idem; 
De Page, premier président de la cour d'appel de Bruxelles; 
De Bavay, procureur général à idem; 
Bosquet, conseiller à idem ; 
Delecourt, président du tribunal de 1 r e instance de Bruxelles ; 
Le baron Hody, procureur du roi idem ; 
Annemans, membre de la députation permanente du conseil pro

vincial du Brabant; 
Van Parys, idem. idem 
Ces deux derniers délégués par ladite députation. 

Blaes, échevin à Bruxelles; 
Demeure, conseiller communal et président du tribunal de com

merce de Bruxelles ; 
Ces deux derniers délégués par le collège des bourgmestre et échevins 

de la ville de Bruxelles. 
M. Gachard, archiviste général du royaume. 

pria, autant que les circonstances le permettaient, à leur destination actuelle ; 
les cours et tribunaux de la capitale en prirent possession. 

En 1857 i l s'est agi de la construction d'un nouveau palais de justice sur l'em
placement actuel. Une somme de 5,000,000 de francs avait même été affectée 
à cette construction, et la législature avait consenti à mettre les deux tiers de 
cette somme à charge de l'Etat, tandis que la province et la ville auraient con
tribué, dans celte dépense, chacune à concurrence d'un demi million. 

Cependant, lorsqu'on fut sur le point de mettre la main à l'œuvre, le gouver
nement et les hommes compétents furent à peu près d'accord pour reconnaître 
qu'eu égard à la déclivité du terrain et au défaut d'espace, i l était impossible 
de créer, réellement, un monument sur l'emplacement du palais actuel. 

Les plans furent donc révisés et modifiés, et l'ancienne esplanade de la porte 
de Namur parut la situation la plus convenable pour la construction d'un palais 
de justice, pour lequel la société, à laquelle on est redevable du quartier Léo-
pold, offrit de céder, gratuitement, le terrain nécessaire. Mais i l devaiten coûter 
près d'un million de plus, et l'administration communale de la capitale dé
clara que, non-seulement elle ne contribuerait pas à l'augmentation de la dé
pense, mais qu'elle ne contribuerait à aucune partie de la dépense, si le monu
ment devait être construit hors de l'enceinte de Bruxelles. 

L'honorable magistrat qui se trouvait à cette époque à la tête du déparle-
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A R T . 3. La commission élira, dans son sein, un président et un secré
taire. 

Elle pourra appeler à prendre part à ses travaux, avec voix consulta
tive, un ou plusieurs architectes. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
LEOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

C H . F A I D E R . 

P A S S E - P O R T S E T L I V R E T S D ' O U V R I E R S , S E R E N D A N T A L ' É T R A N G E R . 

2» Div. 2° B. N» 45,225 A.3. — Bruxelles, le 2 mai 1855. 

A MM. les Gouverneurs. 

La publicité donnée à la mesure par laquelle le gouvernement fran
çais a autorisé, par réciprocité, l'entrée des ouvriers belges en France, 
sur la simple exhibition de leur livret, a sans doute fait croire à nos ou
vriers qu'ils pouvaient jouir de la même facilité pour se rendre dans 
d'autres pays. 

J'apprends, en effet, qu'un grand nombre d'entr'eux sont, depuis quelque 
temps, repoussés delà frontière de Prusse où ils se présentent, munis d'un 
simple livret, lequel n'est même pas toujours en règle. Il en résulte que ces 

ment de la justice (M. Leclercq, procureur général près la cour de cassation), 
n'ayant pu vaincre la résistance que lui opposait l'administration communale, 
dut abandonner les projets de construction d'un nouveau palais, après s'être 
assuré que les bâtiments, qui constituent le palais actuel, étaient encore suscep
tibles d'être maintenus pendant un certain nombre d'années. On répara ces an
ciens locaux, et au centre du palais fut élevé un bâtiment pour le service delà 
cour de cassation, tandis que, de son côté, l'administration provinciale se mit en 
devoir de faire construire, dans ce même palais, un bâtiment pour le service de 
la cour d'assises. 

Enfin, en 1846, un autre de mes prédécesseurs (M. le baron d'Anethan) fut 
amené à faire dresser un plan de reconstruction des anciens bâtiments, dont 
l'entretien est dispendieux et qui, sans menacer ruine pour le moment, ne peu
vent cependant plus tenir longtemps. 

Dans ces circonstances, je crois devoir proposer à votre Majesté d'instituer une 
commission qui puisse résoudre, une bonne fois, l'impartante question du palais 
de justice de la capi taie. 

Bruxelles, le 25 avril 1855. 
Le Ministre de lajustice, 

CH. FAIDEB. 
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individus doivent rebrousser chemin et perdent ainsi le temps et l'argent 
cpu'ils ont consacrés au voyage. 

Afin d'éviter des inconvénients, aussi préjudiciables aux intérêts d'une 
partie de la classe ouvrière, je vous prie de vouloir bien rappeler aux 
administrations communales de votre province qu'en règle générale tout 
individu, qui se rend à l'étranger, doit être muni d'un passe-port en due 
forme, visé par les autorités compétentes, et que l'exception admise, par 
la France, ne s'étend ni à la Prusse ni aux autres états de l'Europe. 

11 est vrai que les habitants de la province de Liège peuvent se rendre 
dans le cercle d'Aix-la-Chapelle sur la simple présentation d'une carte 
de légitimation; mais ils ne peuvent pénétrer plus avant dans la Prusse, 
et cette faveur ne peut être invoquée par les habitants des autres pro
vinces. 

A part cette exception, tout ouvrier, qui se rend en Prusse, doit être 
porteur d'un passe-port à l'étranger, outre son livret. 

Ce dernier document est pour l'ouvrier d'une importance qu'il ne com
prend généralement point, et, àcette occasion, je crois devoir vous enga
ger à appeler l'attention de vos administrés, que la chose concerne, sur 
la valeur incontestable d'un bon livret, pour un ouvrier, surtout lorsqu'il 
change de résidence. C'est le témoignage authentique de sa conduite, de 
son travail, de son honorabilité. Mais il importe, pour cela, que cette pièce 
soit revêtue de toutes les formalités, prescrites par la loi, et qu'il n'existe 
aucune lacune dans les visa. 

Veuillez recommander à MM. les Bourgmestres de votre province, de 
faire comprendre aux ouvriers que leur propre intérêt exige la stricte 
exécution de la loi, en cette matière. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

E N F A N T S N O U V E A U X - N É S . F A U S S E S D É C L A R A T I O N S A L ' O F F I C I E R D E L ' É T A T 

C I V I L . F A U X E N É C R I T U R E A U T H E N T I Q U E ( ' ) . 

5e Div. 2 e B. litt. Q. N " 257. — Bruxelles, le 2 mai 1855. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel, les Gouverneurs des
provinces, les Procureurs du roi et les officiers de l'état civil. 

J'ai l'honneur de fixer votre attention spéciale sur les arrêts ci-an-
nexés de la cour de cassation et de la cour d'appel de Gand. 

(i) Moniteur, 1853, n» 126-127. 
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Il résulte de ces arrêts que ceux qui présentent à l'officier de l'état civil 
un enfant nouveau-né, en faisant, sciemment, une fausse déclaration, 
quant à la filiation ou au lieu de la naissance, commettent un faux en 
écriture authentique. 

Dans cet état de la jurisprudence, les officiers de l'état civil qui, sous 
aucun prétexte, ne peuvent refuser de dresser acte des déclarations fai
tes, doivent s'attacher, plusque jamais,à dénoncera l'autorité judiciaire, 
ainsi qu'ils y sont d'ailleurs obligés d'après l'art. 29 du Code d'instruc
tion criminelle, toutes les déclarations soupçonnées fausses. 

Ces officiers feront bien aussi, dans des circonstances semblables, d'a
vertir, officieusement, les administrations communales éventuellement 
intéressées à repousser la charge d'entretien. 

Et comme il importe que ces instructions reçoivent la plus grande 
publicité, MM. les Gouverneurs voudront bien les faire reproduire dans 
le Mémorial administratif de leurs provinces respectives. 

Le Ministre de la justice, 
Cit. F A I D E B . 

Arrêt de la cour de cassation du 8 novembre 1 852. 

La cour, 

« Vu l'art. 327 du Code civil; 

» Attendu quesi, d'après cet article, l'action publique, contre un crime 
de faux commis dans un acte de naissance qui soulève, ne fut-ce qu'in
directement, une question relative à la libation, n'est recevable qu'après 
que les tribunaux civils ont définitivement statué sur cette question, il 
ne peut en êlre de même pour des faits qui ne touchent point à l'état de 
l'enfant, cette disposition exceptionnelle ne pouvant être étendue au delà 
de ses termes et de ses motifs ; 

» Attendu qu'aux termes de l'arrêt déféré, les défendeurs ont été pour
suivis sous la prévention « d'avoir, le 27 mars 1852, présenté à l'officier 
de l'état-civil de la commune de Namur un enfant de sexe féminin, nou
vellement né, qu'ils ont déclaré avoir trouvé exposé en cette ville, dé
claration dont l'officier de l'état-civil a dressé acte, alors qu'ils savaient 
que cet enfant était né d'une mère d'eux parfaitement connue, et qu'ils 
l'avaient eux-mêmes apporté à Namur, » fait qualifié de faux en écriture 
authentique, dans un acte de naissance, en altérant, sciemment, la d é 
claration que cet acte était destiné à contenir ; 

» Attendu qu'à la vérité cette action était inutile, au voeu de l'art. 327 
du Code civil, en tant qu'elle pouvait avoir trait à la filiation, mais 

52* 
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qu'elle était utile en tant qu'elle avait pour objet le lieu de la naissance ; 
qu'en effet le lieu de la naissance d'un enfant est indépendant de la filia
tion et, par conséquent, la filiation limitée au faux dans la déclaration du 
lieu delà naissance, n'impliquant pas la question d'état, ne pouvait trou
ver, dans la disposition de l'article cité, aucun obstacle à son exercice 
immédiat ; 

« Attendu que l'arrêt déféré a, néanmoins, déclaré l'actiondu ministère 
public non-recevable, quant à présent, sous le prétexte que la « préven
tion de faux a pour objet de faire décider, par la justice criminelle, que 
» l'enfant désigné à l'acte, dressé le 27 mars 1 852, par l'officier de l'état-
» civil de Namur, comme étant un enfant trouvé et exposé, est né d'une 
n mère parfaitement connue des prévenus, et laquelle est indiquée dans 
» l'information ; d'où, il suit que l'action criminelle implique un délit de 
» suppression d'état ; » 

« Attendu qu'en s'attachant ainsi à ce que l'action, telle qu'elle était 
libellée, pouvait avoir d'inutile pour confondre dans une même fin de 
non-recevoir ce qu'elle avait de réellement utile, au lieu de faire à chaque 
partie l'accueil qui lui était légalement dû, l'arrêt déféré a fait une fausse 
application de l'art. 327 du Gode civil et a expressément contrevenu au 
principe de l'indépendance de l'action publique et à l'art. 3 du Code d'in
struction criminelle; 

» Par ces motifs, la cour casse et annule l'arrêt rendu par la cour 
d'appel de Liège, le 10 août 1852, dans la cause du ministère public 
contre Lambert Dresse et Pauline Dehaut, en tant qu'il déclare non re-
cevables les poursuites dirigées par le ministère public â charge des dé
fendeurs, relativement à la fausse déclaration qu'ils avaient faite à l'offi
cier de l'état-civil de Namur, d'avoir trouvé exposé, en cette ville, un 
enfant qu'ils y avaient apporté eux-mêmes, ordonne, etc. » 

Arrêt de la cour d'appel de Gand du 13 avril 1853, ensuite du renvoi 
fait devant elle, par arrêt de la cour de cassation, en date du 8 no
vembre 1852. 

En cause contre Lambert Dresse, âgé de 45 ans, tailleur, né à Mehaigne, 
domicilié à Vedrin, prévenu de faux en écriture publique, pour avoir 
présenté, le 27 mars 1852, à l'officier de l'état-civil de Namur, un 
enfant qu'il disait avoir trouvé exposé en la dite ville et pour avoir 
déclaré au dit officier ce fait, qui a été prouvé être faux ; la dite cause 
renvoyée pour être instruite et jugée au fond, à l'audience du o avril 
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1853, par un arrêt de cette cour, en date du 2 mars précédent, 
lequel recevant l'opposition du prévenu à l'arrêt par défaut du 29 dé
cembre 1852 et déclarant ce dernier arrêt non avenu, a mis au néant 
le jugement du tribunal de Namur, qui déclarait l'action du ministère 
non reccvable quant à présent. 

«La cour d'appel de Gand, 2" chambre, etc. 

» Ouï M. le conseiller Schollaert en son rapport ; 

s Ouï le prévenu, et son conseil, M e Dubois, en leurs moyens de dé
fense, ainsi que M. l'avocat général Keymolen en ses observations et con
clusions ;• 

» Attendu qu'il résulte de l'interrogatoire de Lambert Dresse et de tous 
les autres éléments, révélés dans l'instruction, que Dresse et sa complice 
Pauline Dehaut ont, le 27 mars 1852, présenté à l'officier de l'état civil 
de la commune de Namur un enfant du sexe féminin, nouvellement né, 
et qu'ils ont déclaré avoir trouvé exposé en cette ville, déclaration dont 
l'officier de l'état civil a dressé acte ; 

» Attendu qu'il est également avéré et prouvé que ledit enfant a été 
apporté, par eux, à Namur, d'une autre commune, d'où il suit qu'ils ont 
fait une fausse déclaration en ce qu'ils disent l'avoir trouvé exposé à Na
mur, déclaration fausse, faite en écriture authentique, dans un acte de 
naissance, en altérant, sciemment, la déclaration que cet acte est destiné à 
contenir, et portant préjudice à la ville de Namur, puisqu'elle met à sa 
charge, au moins en partie, l'entretien dudit enfant (art. 2, loi du 18 fé
vrier 1845). » 

« Attendu que celte fausse déclaration constitue le crime de faux, 
prévu par les art. 147 et 164 du Code pénal ; 

» Vu les art. 147 et 164 du Code pénal, art. 5, §§ 1, 2 et 3, de la loi 
du 15 mai 1849, et 132 de la loi du 18 juin 1849, dont lecture a été 
donnée par M. le président à l'audience, et ainsi conçu : . 

» La cour faisant droit par suite de son arrêt du 2 mars dernier ren
voyant la cause à une audience subséquente pour être instruite et jugée 
au fond, condamne Lambert Dresse à un emprisonnement de six mois, 
par corps à une amende de 100 francs, et aux frais des diverses in
stances. » 
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T R I B U N A L , D E P R E M I È R E I N S T A N C E D E T O U R N A T . — C O M M I S - G R E F F I E R 

S U R N U M É R A I R E ( ' ) . 

9 mai 1853.—Arrêté royal portant qu'il est adjoint aux commis-gref
fiers, attachés au tribunal de première instance deTournay, un commis-
greffier surnuméraire qui n'aura droit à aucun traitement ou salaire à 
charge du trésor. 

D O M I C I L E D E S E C O U R S . — E N F A N T S T R O U V É S . 

Berlin, le 9 mai 1833. 

LÉOPOLD, Roi .DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A VENI3, S A L U T : 

Vu les avis des députations permanentes de3 conseils provinciaux de 
Brabant et de Liège concernant le différend qui s'est élevé entre les villes 
de Bruxelles et de Liège, au sujet des frais occasionnés par Louise Jacobi, 
à l'hospice des enfants trouvés et abandonnés à Bruxelles, depuis le 
10 août 1839 jusqu'au 31 décembre 1850; 

Attendu qu'il est établi que Louise Jacobi, fille naturelle d'Anne Ja
cobi, née à Bruxelles, le 20 mars 1839, a été recueillie le 29 du même 
mois à l'hospice des enfants trouvés et abandonnés ; 

Attendu qu'à cette époque Anne Jacobi avait droit aux secours publics 
à Bruxelles, que le 10 août 1839 elle a épousé à Bruxelles Antoine Félix 
Chrétien, né à Liège le 6 octobre 1817, lequel avait alors et a encore au
jourd'hui sondomicile de secours à Liège ; 

Attendu que l'administration de la ville de Liège, sans contester ces 
faits, soutient néanmoins ne pas être tenue à rembourser la dépense oc
casionnée par Louise Jacobi par le motif : 

1 " Que celle-ci a été abandonnée par sa mère, lorsque cette dernière se 
trouvait encore à l'hospice de la maternité ; 

2° Que l'épouse de Félix Chrétien ayant réclamé son enfant, il n'a pas 
été obtempéré à sa demande, contrairement aux prescriptions de l'art. 21 
du décret du 19 janvier 1811, et subsidiairement qu'elle n'a pas été infor
mée, dans le délai prescrit par l'arrêté du 2 juillet 1826 et par l'art. 14 
de la loi du 18 février 1845, de l'admission de Louise Jacobi aux secours 
publics à Bruxelles ; 

(*) Moniteur, 1835, n° 133. 
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Considérant que, soit que l'on considère Louise Jacobi comme un en
fant trouvé ou comme un enfant abandonné, sans domicile de secours 
connu, et par conséquentassimilée à un enfant trouvé, soit qu'on la con
sidère comme une indigente ordinaire, dont le domicile de secours était 
connu ou pouvait être recherché, la ville de Bruxelles est obligée, dans 
l'un comme dans l'autre cas, de supporter la charge de l'entretien de cet 
enfant; 

Considérant, en effet que, dans la première hypothèse, la ville de 
Bruxelles en secourant Louise Jacobi comme enfant trouvé ou comme 
assimilée à un enfant trouvé, n'a fait que satisfaire à une obligation qui 
lui est propre et n'est pas fondée à demander le remboursement des frais 
de son entretien ; 

Considérant, dans la seconde hypothèse, que la mère de Louise Jacobi 
avait, par le fait de son mariage avec Antoine Félix Chrétien, acquis, 
pour elle et son enfant mineur, un nouveau domicile de secours à Liège, 
(art. 6 et 11 de la loi du 18 février 4 845); que ce mariage ayant été célébré 
devant l'officier de l'état civil de Bruxelles, le 10 août 1839, la ville de 
Bruxelles n'est pas fondée à soutenir qu'elle l'a ignoré; que c'est donc 
dans la quinzaine qui a suivi la date du 40 avril 1839 qu'elle aurait dû 
donner à la ville de Liège l'avis prescrit par l'arrêté du 2 juillet 1826 et 
l'art. 14 de la loi du 18 février 1845; et qu'en s'abstenant de donner cet 
avis elle perd également, de ce chef, tout droit au remboursement des 
fraisd'entretien dont il s'agit; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . U N I Q U E . La ville de Bruxelles est déclarée non fondée dans sa 
réclamation à la charge de la ville de Liège, en remboursement d'une 
somme de fr. 962.30, montant des frais occasionnés par Louise Jacobi 
à l'hospice des enfants trouvés et abandonnés à Bruxelles, du 10 août 
1839 au 31 décembre 1850. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LEOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 
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B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E . — M E D E C I N S D E S P A U V R E S . — A N N U L A T I O N D E 

D E U X D É L I B É R A T I O N S D U C O N S E I L C O M M U N A L D E P I É T R A I N ( B R A B A N T ) . ( ' ) . 

Vienne, le 14 mai 1883. 

LEOPOLD, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu la délibération du conseil communal de Piétrain, en date du 20 fé
vrier dernier, portant approbation de la délibération du bureau de bien
faisance de cette commune, en date du 7 janvier précédent, par laquelle 
l'administration de cet établissement, après avoir, dans des vues d'éco
nomie, fait connaître que la place de médecin des pauvres de cette com
mune serait mise au concours, par voie de soumission au rabais, n'y a, 
sur des offres successives, maintenu l'ancien titulaire, qu'avec un traite
ment de 100 au lieu de celui de 250 fr., qui avait été antérieurement 
affecté à ce service ; 

Vu les arrêtés du gouverneur, par intérim, de la province de Bra
bant, et de la députation permanente du conseil de cette province, en 
date du 10 mars dernier, qui suspendent l'exécution de la délibération 
prémentionnée du conseil communal de Piétrain, en date du 20 fé
vrier 1853. 

Attendu que ces arrêtés ont été communiqués au conseil communal de 
Piétrain, le 5 avril dernier; 

Vu la délibération, de la même date, par laquelle ledit établissement a 
refusé d'approuver la délibération du bureau de bienfaisance de cette 
commune, en date du 19 mars précédent, tendant à rapporter celle pré
mentionnée du 7 janvier de la même année, tout en maintenant l'appro
bation qu'il a donnée à cette dernière le 20 février dernier ; 

Considérant que si le choix des médecins des pauvres était, en prin
cipe, exclusivement déterminé par des considérations d'économie, ce sys
tème pourrait entraîner les administrations du bien des pauvres à des 
nominations de nature à compromettre le service sanitaire des établisse
ments de bienfaisance, et la santé publique ; 

Considérant, en conséquence, que les délibérations prémentionnées, 
du conseil communal de Piétrain, en dates du 20 février et du 5 avril 
1853, blessent l'intérêt général ; 

Vu les articles 86 et 87 de la loi du 30 mars 1836 ; 

(») Moniteur, 1853, 142. 
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Sur la proposition de notre Ministre de lajustice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Les délibérations, prémentionnées, du conseil commu
nal de Piétrain, en dates du 20 février et du 5 avril derniers, sont 
annulées. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

H Y P O T H È Q U E S . E T A T S D E C H A R G E A D E L I V R E R P A R L E S C O N S E R V A T E U R S . 

I N S C R I P T I O N S G É N É R A L E S F R A P P E E S D E N U L L I T É ( ' ) . 

Bruxelles, le 25 mai 1835. 

A MM. les Directeurs de. l'enregistrement et des domaines. 

Suivant le § 4 de la circulaire du 4 avril 1850, n° 379, une inscrip
tion ayant plus de dix ans de date (aujourd'hui quinze ans) ne doit pas 
être comprise dans les états de charges à délivrer par les conservateurs, 
même lorsqu'elle a été renouvelée, à moins que les intéressés ne le de
mandent. 

Une question analogue se présente au sujet des inscriptions générales 
prises, avant la mise en vigueur de la loi du 16 décembre 1851, pour la 
conservation des privilèges et hypothèques légales ou judiciaires, et non 
renouvelées dans la forme et dans le délai prescrits par l'art. 9 des dis
positions transitoires. On se plaint notamment que certains conserva
teurs comprennent dans leurs états de charges des inscriptions d'hypo
thèques judiciaires frappées de nullité, à défaut de renouvellement, avec 
indication des biens affectés, dans le courant de 4852. 

Aux termes de l'art. 1 27 de la loi hypothécaire, les conservateurs sont 
tenus « de délivrer à tout requérant copie des inscriptions ou transcrip-
» tions existantes, ou des certificats constatant qu'il n'en existe point. » 
Or, une inscription radiée, périmée ou frappée de déchéance n'existe 
plus. Le conservateur outre-passe donc la limite de ses obligations en la 
portant aux états de charges qui lui sont demandés. 

Ceci reste vrai, lors môme qu'il s'agit d'un immeuble acquis depuis 

(') Administration de l'enregistrement et des domaines n° 475 (t. i v ) . 
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moins de trois mois par la personne dont on veut connaître les charges 
hypothécaires. Je fais cette remarque, parce que, dans le sens d'une 
autre opinion, l'on a argumenté de l'intérêt qu'ont les particuliers, sous 
l'empire de l'art. 10 des dispositions transitoires de la loi du 16 décem
bre 1851, à ce que le conservateur leur donne connaissance des inscrip
tions de l'espèce, lesquelles, malgré leur anéantissement, les avertissent, 
dit-on, de l'existence possible d'une hypothèque légale ou judiciaire. 

Pour écarter cette objection, il suffit de déterminer exactement la po
sition des tiers devant ledit article 10, et de faire ressortir les précautions 
qu'il leur impose, â eux personnellement, sans que les certificats du 
conservateur puissent y suppléer. 

En présence de cette disposition, chacun sait (nul n'étant censé igno
rer la loi) que pendant les trois mois qui suivent l'acquisition d'un im
meuble, toute hypothèque légale ou judiciaire acquise antérieurement à 
la mise en vigueur de la loi du 16 décembre 1851, à charge du nouveau 
propriétaire, peut, au moyen d'une inscription spéciale, venir prendre 
rang au jour de l'acquisition, ou de la transcription du titre, s'il en est 
susceptible; venir, par conséquent, primer les charges inscrites dans 
l'intervalle ; que cet effet rétroactif se produit soit que l'hypothèque légale 
ou judiciaire ait fait précédemment l'objet d'une inscription anéantie 
depuis par l'art. 9 des dispositions transitoires ou bien radiée en vertu 
du consentement du créancier, soit qu'elle n'ait jamais été inscrite jus
qu'alors. 

Cela étant bien établi, l'on comprend que ce n'est pas au moyen des 
états et certificats des conservateurs que les tiers peuvent être efficace
ment avertis de l'existence possible d'une hypothèque légale ou judi
ciaire ; qu'ils doivent se tenir d'avance pour avertis par l'article 10 des 
dispositions transitoires ; que c'est à eux de s'entourer des précautions, 
de se faire donner les garanties nécessaires, et, au besoin, d'attendre 
l'expiration des trois mois avant de contracter avec le nouveau proprié
taire. 

Si, au lieu d'être anéantie par le vœu de l'art. 9 des dispositions tran
sitoires, une inscription générale prise en vertu d'un jugement, avant la 
mise en vigueur de la loi du 16 décembre 1851, avait, suivant l'une des 
hypothèses ci-dessus énoncées, été radiée aux termes d'une main-levée 
pure et simple donnée en 1852. personne ne prétendrait que le conser
vateur dût la comprendre dans un état de charges demandé en 1853, et 
cependant la position serait la môme ; car le créancier (que l'on suppose 
ici non payé de sa créance) n'aurait pas, en donnant main-levée de son 
inscription, anéanti le droit d'hypothèque résultant du jugement, et rien 
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ne l'empêcherait de faire valoir ce droit sur l'immeuble acquis par son 
débiteur, à compter du jour de l'acquisition ou de la transcription du 
titre, en prenant inscription dans les trois mois. -

Il en serait encore de même si le créancier n'avait jamais pris d'ins
cription générale en vertu de son jugement. Et comment, dans ce cas, le 
tiers pourrait-il être averti par le conservateur-de l'existence d'une pa
reille hypothèque ? 

Le particulier, ainsi replacé dans le rôle que lui assignent les néces
sités issues de la loi, n'a plus d'intérêt à ce que le conservateur fasse état 
des inscriptions anéanties ; le débiteur y trouve, au contraire, une aggra
vation de charge dont on se plaint à juste titre. 

MM. les conservateurs s'abstiendront donc, à l'avenir, de porter dans 
leurs états ou certificats les inscriptions dont il s'agit, à moins qu'ils n'en 
soient expressément requis, et sauf à eux à faire leurs réserves s'ils le 
jugent convenable. 

Il y a, toutefois, une restriction à ce qui préeède. Par ma circulaire 
du -16 octobre 4 852, n° 465, j'ai fait connaître qu'on devait considérer 
comme réservée la question de savoir si le renouvellement prescrit par 
l'art. 9 des dispositions transitoires de la loi du 4 6 décembre 1854, est 
nécessaire quant aux privilèges et hypothèques établis par les lois spé
ciales, notamment par la loi du 5-45 septembre 4807 sur les biens des 
condamnés en matières criminelle, correctionnelle et de simple po
lice, etc. Par cela qu'il reste douteux si les inscriptions générales prises 
pour la conservation des droits créés par les lois de cette catégorie ont ou 
non gardé leurs effets, il est évident que la présente instruction ne les 
concerne pas. 

MM. les Directeurs tiendront la main à l'exécution de cette circulaire 
qui a reçu l'adhésion de M. le Ministre de la justice. 

Le Ministre d'Etat, gouverneur du Brabant, chargé 
temporairement du département des finances, 

LlEDTS. 

É T A B L I S S E M E N T S D E B I E N F A I S A N C E . B A U X . E N R E G I S T R E M E N T . 

D É L A I ( ' ) . 

1™ Div. 2<=B. N° 16,200. —Bruxelles, le 28 mai 1855. 

M . le Gouverneur, 

L'art. 5 du décret du 42 août 1807 accorde aux notaires, pour l'enre-

(«) Moniteur, 1853, n»» 130-131. 
33 
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gistrement des baux, par adjudication publique, des hospices et des bu
reaux de bienfaisance, un délai de 15 jours, à partir de la date de l'arrêté 
de la députation permanente qui les approuve. 

Presque toujours, M. le Gouverneur, ces officiers publics reçoivent 
avis des arrêtés d'approbation après l'expiration de ce délai. 

Je crois devoir, en conséquence, vous rappeler une circulaire émanée 
du département de l'intérieur, en date du 18 septembre 1851, et repro
duite dans le recueil des circulaires du département de la justice, troi
sième série 1850-1851, page 527, et je vous prie d'inviter la députation 
permanente du conseil de votre province à prendre des mesures pour 
son exécution. 

Je pense, M. le Gouverneur, que si la députation permanente du con
seil de votre provinceadressait, directement, au notaire qui a fait l'adjudi
cation, une ampliation de l'arrêté-d'approbation, ce collège mettrait un 
terme à l'abus dont se plaint le département des finances. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

R E C E N S E M E N T D E S A L I É N É S T E N U S C H E Z D E S P A R T I C U L I E R S . — M O D E L E 

D ' É T A T D E R E C E N S E M E N T ( ' ) . 

l">Div, 2« B. N° J 6,814. — Bruxelles, le 28 mai 1853. 

A MM, les Gouverneurs. 

Aux termes de ma circulaire du 16 mars dernier, 1 e r d i v . , n ° 16,251, 
il y a lieu de procéder, dans chaaue province, à un recensement exact des 
aliénés retenus dans leurs familles ou chez des particuliers ; et, afin que 
ce travail soit uniforme, j'ai fait dresser l'état ci-joint, d'après lequel je 
vous prie de faire procéder au recensement dont il s'agit. 

Je désire, M . le Gouverneur, que vous m'adressiez une copie de cet 
état immédiatement après qu'il aura été rempli avec exactitude et d'une 
manière complète. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

0) Moniteur, 1885. n"» 130-151, 



PROVINCE 

d° RELEVÉ des aliénés retenus dans leurs familles ou chez des particuliers. (Art. 12 de la circulaire 
— du 16 mars 1853.) 

ARRONDISSEMENTS. COMMUNES. 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

de l'aliéné, 
sexe, âge, étal civil, 

profession. 

Nature* 

de 

l'aliénation 

mentale. 

Mention 
si l'aliéné a déjà 
été enfermé dans 
un établissement; 
en cas d'affirma
tive, où, pendant 

combien de temps, 
et depuis quand 

il CH est sorti. 

Désignation 
du lieu où il est 
placé ou retenu, 

et 
des personnes 

qui sont 
spécialement 
chargées de sa 

garde. 

État 
dans lequel il 

se trouve; 
s'il est entouré 

de soins et 
de précautions 

suffisants. 

Avis 
relatif;! la né
cessité ou à la 
convenance de 
placement dans 

un 
établissement. 

S 
H $ 
Ed 
H 
ta o 
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coim D ' A P P E L D E L I È G E . — A V O U É S . — R É D U C T I O N ( T ) . 

29 mai 4853. — Arrêté royal portant que le nombre des avoués, près 
la cour d'appel deLiége, est fixé à quinzeet que cette réduction s'effectuera 
par suite de démission, de destitution ou de décès. 

D O M I C I L E D E S E C O U R S . — R E C L A M A T I O N S . — ' D É L A I . 

Laeken, le 51 niai 1833. 

L É O P O L D , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T J 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux 
d'Anvers et de la Flandre orientale, relativement à la contestation qui 
«'est élevée entre la ville d'Anvers et la commune d'Ertvelde, au sujet 
des frais occasionnés à l'hôpital civil de cette ville, en 1827, par Jean 
Van Ekker ou Vanhecke, frais qui s'élèvent à fr. 74-79 c; 

Attendu qu'il est établi que l'administration communale d'Anvers a 
donné, en temps utile, avis à la commune de Berg-op-Zoom, lieu pré
sumé du domicile de secours de Jean Van Ekker ou Vanhecke, de l'ad
mission de cet homme à l'hôpital d'Anvers, mais qu'elle s'est ensuite 
abstenue de faire aucune démarche, soit pour s'assurer si cette com
mune était bien réellement le lieu du domicile de secours de l'indigent 
dont il s'agit, soit pour recouvrer le montant des frais dont il s'agit; 

Considérant que l'administration communale d'Anvers, n'ayant pas 
fait en temps utile les diligences nécessaires pour recouvrer la créance 
dont il s'agit, n'est pas fondée à en réclamer aujourd'hui le montant de 
la commune d'Ertvelde, alors même que celle-ci ne contesterait pas, 
comme elle le fait, qu'il y ait identité entre l'indigent secouru et une 
personne née dans cette localité ; 

Vu l'art. 20 de la loi du 18 février 184S ; 

Sur la proposition de notre Ministre de lajustice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . La ville d'Anvers est déclarée non fondée dans sa 
réclamation contre la commune d'Ertvelde, en remboursement d'une 

(') Moniteur, 1853, n" 180-151. 
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somme de fr, 74-79 c , montant des frais occasionnés, en 1827, à l'hô
pital d'Anvers par Jean Vanhecke. 

Notre Ministre de la° justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la Justice, 
C H . F A I D E R . 

É G L I S E A É R I G E R A L A E K E N , A L A M E M O I R E D E S . M - L A R E I N E 

L O U I S E - M A R I E . 

2 juin 1853. — Arrêté royal autorisant le conseil de fabrique de l'é
glise de Laeken (Brabant) à faire construire une église de style ogival. 
[Moniteur, 1853, n° 156.) 

PRISONS. — E M P L O I D E M A T E L A S G A R N I S E N Z O S T E R E D E B L A I N V I L L E D A N S 

L E S M A I S O N S C E L L U L A I R E S . 

2» Div. 1« B. N» 102 C. — Bruxelles, le 3 juin 1833. 

A MM. les Gouverneurs. 

J'ai l'honneur de vous inviter à autoriser les commissions administra
tives des maisons de sûreté et d'arrêt cellulaires de votre province, ainsi 
que les commissions administratives des maisons centrales, où il existe 
des quartiers cellulaires, à employer, dorénavant, pour garnir les matelas 
des détenus, laZostère de Blainville (France). 

Le Ministre de lajustice, 
C H . F A I D E R . 

N O T A R I A T . — R É D U C T I O N ( ' ) . 

7 juin 1853. — Arrêté royal qui réduit à quatre le nombre des no
taires du canton de Laroche, arrondissement de Marche. 

(1) Moniteur, 1833, n° 160. 
55* 
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E X T R A D I T I O N . — C O N V E N T I O N A V E C L A P R I N C I P A U T É D E 

S C H W A R Z B O U R G - R U D O L S T A D T . 

8 Juin 1853. — Convention entre le royaume de Belgique et la prin
cipauté de Schwarzbourg-Rudolstadt, pour l'extradition réciproque des 
malfaiteurs (Moniteur, 1853, n° 202.) 

ÉRECTION D'UNE SUCCURSALE. 

9 juin 1853. — Arrêté royal qui érige une succursale, du nom de 
Beaume, sur le territoire de la commune de Saint-Vaast (Hainaut). 

D O M I C I L E D E S E C O U R S . — M A T E L O T S . A B S E N C E S . T E R R I T O R I A L I T É 

D U N A V I B E . 

N° 16,592. — Laeken, le 10 juin 1835. 

LÉOPOLD, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T : 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux de 
Brabant et d'Anvers, concernant la contestation qui s'est élevée entre 
les villes de Bruxelles et d'Anvers, au sujet du domicile de secours de 
Marie-Thérèse Taelemans, épouse de Pierre Devos; 

Attendu qu'il résulte, tant de ces avis que des pièces du dossier, que 
Pierre Devos, né à Bruxelles, le 26 mai 1797, s'est marié à Anvers le 
6 janvier 1819 à Marie-Thérèse Taelemans, et que celle-ci n'a cessé 
d'habiter à Anvers pendant les absences auxquelles son mari était 
astreint en sa qualité de marin ; 

Attendu que la ville d'Anvers décline le domicile de secours de Marie-
Thérèse Taelemans, en se fondant sur ce que son mari n'a jamais été 
considéré comme habitant d'Anvers et n'y a jamais été inscrit sur les 
registres de la population, et, subsidiairement, sur ce qu'il ne s'est pas 
écoulé quatre années consécutives entre le 6 janvier 1819, date de son 
mariage, et le 14 décembre 1832, date de son dernier départ, après 
lequel il n'a plus reparu dans cette ville, et qu'ainsi il n'aurait pas, en 
tout état de cause, acquis domicile de secours à Anvers aux termes de 
l'art. 3 de la loi du 28 novembre 1818; 

Sur le premier moyen : 
Considérant que Marie-Thérèse Taelemans, n'ayant cessé d'habiter, 
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depuis l'époque de son mariage, jusqu'en 4838, la ville d'Anvers, où son 
mari revenait, au retour de chacun de ses voyages, les absences de 
celui-ci ne peuvent être considérées que comme des absences momen
tanées, faites avec esprit de retour à son domicile ; et que quant à sa non 
inscription sur les registres de la population, la loi n'exigeait pas l'ac
complissement de cette formalité, pour l'acquisition d'un domicile de 
secours ; 

Sur le second moyen : 

Considérant que Pierre Devos, en quittant Anvers la dernière fois, le 
14 décembre 4822, s'est embarqué comme marin du navire national 
voltigeur, pour New-York, où il est arrivé le 25 avril 4 823 et d'où il a 
disparu sans que l'on ait eu depuis de ses nouvelles ; qu'il y a lieu de 
considérer, parla fiction de la territorialité du navire, cet homme comme 
habitant du pays aussi longtemps qu'il est resté à bord du navire pré
cité, et partant, qu'il a pu, par une habitation à Anvers, du 6 janvier 
4849, date de son mariage, jusqu'au 25 avril 4823, date de sa désertion, 
y acquérir domicile de secours aux termes de l'art. 3 de la loi du 
28 novembre 1848, tant pour lui que pour sa femme ; 

Vu les art. 20 et 23 de la loi du 18 février 1845 ; 

Sur la proposition de notre Ministre de lajustice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . La ville d'Anvers était, à la date du 9 juin 1851, le 
lieu de domicile de secours de Marie-Thérèse Taelemans, épouse de 
Pierre Devos. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la Justice, 
C H . F A I D E R . 

E X T R A D I T I O N . C O N V E N T I O N A V E C L A P R I N C I P A U T É D E 

S C H W A R Z B O U R G — S O N D E R H A U S E N . 

13 Juin 1853. — Convention entre le royaume de Belgique et la prin
cipauté de Schwarzbourg-Sonderhausen, pour l'extradition réciproque 
des malfaiteurs. (Moniteur, 1853, n°202. ) 
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P R I S O N S . — M A I S O N S S E C O N D A I R E S . — E N S E I G N E M E N T E L E M E N T A I R E P O U R 

L E S D É T E N U S C O N F I É S A L A C O N G R É G A T I O N D E S S O E U R S D E L A P R O V I D E N C E . 

— M E S U R E S D ' E X É C U T I O N . 

2° Div. 1" B. N» 1 B 71. — Bruxelles, le la juin 18155. 

A MM. les Gouverneurs des provinces d'Anvers, de Brabant, de la Flandre 
Occidentale, de la Flandre Orientale el de Hainaut. 

D'accord avec M. Kinet, supérieur de la congrégation des sœurs de la 
Providence à Namur, j'ai résolu d'établir dans les prisons secondaires 
d'Anvers, de Bruges, de Bruxelles, de Gand et de Mons, un enseignement 
élémentaire pour les détenus. Il y a lieu, à cette fin, de prendre les dispo
sitions suivantes : 

4° L'une des sœurs surveillantes sera chargée de donner l'instruction; 
elle aura pour objet les connaissances élémentaires, la lecture, l'écriture 
et le calcul. 

2° Les détenues âgées de moins de quarante .ans, et généralement 
toutes celles qui en témoigneront le désir, assisteront aux leçons à moins 
de dispense motivée. 

3° Les heures de classe seront fixées par la commission administrative 
sur l'avis du directeur de 1a prisou et de la supérieure des sœurs. 

4° La commission administrative proposera les mesures nécessaires 
pour l'exécution des dispositions sus-indiquées, ainsi que les moyens 
d'encouragement dont on pourrait user afin de favoriser l'enseignement. 

Veuillez, monsieur le Gouverneur, communiquer ces instructions aux 
commissions des prisons que la chose concerne et me faire connaître, en 
temps utile, la suite qu'on y aura donnée. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

C O U R D ' A P P E L E T T R I B U N A L D E P R E M I E R E I N S T A N C E D E B R U X E L L E S . 

A U G M E N T A T I O N D U P E R S O N N E L ( ' ) . 

4 5 juin 4853. — Loi portant augmentation du personnel de la cour 
d'appel et du tribunal de première instance de Bruxelles (Moniteur, 4853, 
n» 467.) 

(') Annales parlementaires, session de 1882-1855, 1" de la Chambre des re
présentants : projet de loi et expose des motifs, p. 1,104; rapport, p. 1,550-
1,554; discussion, p. 1,486-1,41(7; adoption, p. 1,497; 2» du Sénat : rapport, 
p. 490; discussion générale, p. 486-459; discussion des articles, p. 483-489, 
adoption, p. 489. 
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M I L I C E N A T I O N A L E . — C O N S E I L S D E M I L I C E . — M O T I F S D ' E X E M P T I O N . — 

É T R A N G E R S ( ' ) . 

lojuin 1853.—Loi d'interprétation de l'art. 442 de la loi du8jan-
vier 1817, sur l'organisation de la milice nationale. [Moniteur, 4853, 
n°168.) 

M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E . — B U D G E T P O U R L ' E X E R C I C E D E 4854 (2). 

lojuin 1853.—Loi contenant le budget du ministère de là justice 
pour l'exercice de 4 854. (Moniteur, 4 853, n° 4 68.) 

M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E , — C R E D I T S S U P P L É M E N T A I R E S ( 5 ) . 

45 juin 1853. — Loi allouant des crédits supplémentaires aux bud
gets des dépenses du ministère de la justice, pour les exercices 4852 et 
1853. (Moniteur. 4853, n<-468.) 

M É D E C I N E V É T É R I N A I R E . — E X E R C I C E I L L E G A L . — P E R S O N N E S N O N 

D I P L Ô M É E S (•*). 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

3° Div. 2«B. N° 1,725. — Bruxelles, le 13 juin 1853. 

M. le Ministre de l'intérieur m'informe qu'il résulte des rapports qui 

(') Annales parlementaires, session de 1852-1855, 1° de ta Chambre des re
présentants : projet de loi et exposé des motifs, p. 1,524; rapport, p. 1,529; 
discussion, p. 1,313-1,520; adoption, p. 1,521; 2° du Sénat: rapport, p. 459, 
discussion générale, p. 456 ; discussion des articles et adoption, p. 470. 

(2) Recueil des pièces imprimées par ordre de la Chambre des représentants, 
session de 1852-1853, tome 5, n° 134, budget, développements et annexes. 

Annales parlementaires, session de 1852-1855. \" de la Chambre des repré
sentants : Rapport, p. 1,509-1,512; discussion, p. 1,370 et 1,384 ; adoption, 
p. 1,588 ; 2° du Sénat : rapport, p. 419 ; discussion générale, p. 416; discussion 
des articles, p. 451-456; adoption, p. 456. 

(s) Annales parlementaires, session de 1852-1855, 1° de la [chambre des re
présentants : projet de loi et exposé des motifs, p. 1,160; rapport, p. 1,644 ; 
discussion, p. 1,521 ; adoption, p. 1,522; 2° du Sénat: rapport, p. 565; discus
sion générale, p.480; discussion des articles etadoption, p. 491. 

(•») Moniteur, 1833, n» 168. 
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lui sont parvenus, que l'exécution des dispositions d e l à loi du 11 juin 
1850, sur l'exercice de la médecine vétérinaire, est très-incomplète, et 
que, dans certaines localités, des personnes exercent, ouvertement, la 
médecine vétérinaire sans y être autorisées légalement. 

11 importe d'arrêter ces abus. Je vous prie en conséquence, M . le pro
cureur général, de vouloir donner aux officiers du ministère public de 
votre ressort des instructions pour que toute contravention aux art. 26, 
48 et 49 de cette loi soit convenablement réprimée. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

D O M I C I L E D E S E C O U R S . — V A G A B O N D S . H A B I T A T I O N . 

Laeken.le 17 juin 1885. 

LEOPOLD, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T : 

Vu le différend qui s'est élevé entre le dépôt de mendicité de Hoogs-
traeten, la commune de Merxem et la ville d'Anvers, au sujet des frais 
occasionnés dans le dit établissement par Marie Elisabeth Hal, qui y est 
née le 6 octobre 1851, d'un père étranger à la Belgique ; 

Vu l'avis de la députation permanente du conseil provincial d'Anvers; 
Attendu qu'aux termes du 1 e r § de l'art. 10 de la loi du 18 février 

1845, l'enfant né en Belgique d'un étranger a pour domicile de secours, 
jusqu'à l'époque de son option de patrie, la commune sur le territoire de 
laquelle habitait, au moment de la naissance, son père ou sa mère ; 

Attendu que cette disposition n'est pas applicable à Marie Elisabeth 
liai parce que ses parents ayant été condamnés du chef de vagabondage 
étaient, à l'époque de sa naissance, sans habitation en Belgique; qu'il 
s'en suit que c'est le 2 e § de l'art. 10 qui doit, dans l'espèce, recevoir son 
application ; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E U N I Q U E . La commune de Hoogstraeten (province d'Anvers) 

était, à la date du 6 octobre 1851, le lieu du domicile de secours de 
Marie Elisabeth Hal. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté 
Par le Roi : LÉOPOLD. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 
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F R A I S D E J U S T I C E . — N O U V E A U X T A R I F S E N M A T I E R E C R I M I N E L L E ( ' ) . 

Laeken, le 18 juin 1855. 

LÉOPOLD, Roi D E S B E L G E S , 

A tous présents et à venir S A L U T . 

Vu la loi du 1er'juin 1849 (Moniteur, n" 172), celle du 27 mars 1853 
(Moniteur, n° 125), et l'article 67 de la Constitution ; 

Sur le rapport de notre Ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Dispositions préliminaires. 

AnT. 1 e r. L'administration de l'enregistrement fait l'avance des frais 
de justice criminelle, pour les actes et procédures ordonnés d'office ou à 
la requête du ministère public, sauf à poursuivre, ainsi que de droit, le 
recouvrement de ceux desdits frais qui ne sont point à la charge de l'Etat : 
le tout dans la forme et selondes règles établies ci-après. 

A R T . 2. Sont compris sous la dénomination de frais de justice crimi
nelle, tous ceux qui sont faits pour la recherche et la poursuite des cri
mes, délits et contraventions, notamment : 

1° Les frais de translation des prévenus, des accusés et des condam
nés, et ceux de transport des procédures et des objets pouvant servir à 
conviction ou à décharge ; 

2° Les honoraires et vacations des médecins, chirurgiens, officiers 
de santé, sages-femmes, médecins vétérinaires, interprètes et experts; 

3* Les indemnités de comparution des témoins ; 
4° Les frais de garde de scellés et ceux de mise en fourrière ; 
5° Les droits alloués aux greffiers ; 
6° Les salaires des huissiers, des agents de la police locale et de la 

force publique, des gardes champêtres et forestiers; 
7° Les indemnités de voyage et de séjour ; 
8° Les frais de port des lettres et paquets et de transmission de dépê

ches télégraphiques ; 
9° Les frais d'impression et de publication des arrêts, jugements et 

actes judiciaires; 
10° Les frais d'exécution des arrêts criminels. 

(') SJoniteur, 1855, n» 174. A la suite de cet arrêté l'on a ajouté une table 
de concordance avec les règlements de frais dejusliceen date du 18juin 1811 
el 18 juin 1849. 
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A R T . 3. Sont assimilées aux frais de justice criminelle les dépenses 
qui résulteront notamment : 

Des poursuites et des procédures d'office en matière civile ou disci
plinaire; 

Des inscriptions hypothécaires requises d'office ; 
De certains actes et procédures concernant les indigents ; 
Du transport et du triage des archives judiciaires. 
A R T . 4. Pour le règlement des frais de justice, les communes sont di

visées en trois classes qui comprennent : 
La première, les villes d'Anvers, Bruxelles, Gand et Liège : 
La deuxième, les autres villes où siège un tribunal de première in

stance ; 
La troisième, toutes les autres villes et communes. 

TITRE PREMIER. 

T.YKIF DES FRAIS. 

CHAPITRE PREMIER. 

Des frais de translation des prévenus, des accusés et des condamnés ; des 
frais de transport des procédures et des objets pouvant servir à convic
tion ou à décharge. 

A R T . 5. La translation des prévenus, des accusés et des condamnés, 
aura lieu par voitures cellulaires, dans les localités où ce mode de trans
port est organisé. Partout ailleurs les prisonniers seront conduits à pied 
par la gendarmerie, de brigade en brigade; néanmoins ils pourront, si 
des circonstances extraordinaires l'exigent, être transférés soit en voi
ture, soit à cheval, sur les réquisitions motivées des officiers de justice. 

A R T . 6. La translation, par voie extraordinaire, pourra être ordonnée 
d'office ou être demandée par le prisonnier, si celui-ci se trouve dans 
l'impossibilité de faire ou de continuer le voyage à pied. Cette impossi
bilité sera constatée par certificat de médecin, chirurgien ou officier de 
santé. 

A défaut de médecin, dans le lieu de départ, le réquisitoire motivé de 
l'officier de justice suffira. 

A R T . 7. Dans les cas d'exception ci-dessus, les réquisitoires seront 
adressés aux bourgmestres qui pourvoiront à leur exécution. 

Les voitures devront être convenablement couvertes et munies d'un 
banc, et, au besoin, garnies de paille. 
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A R T 8. La somme allouée pour ces transports, à une distance de 
cinq kilomètres ou moindre, sera au plus : 

4° Dans les villes de première classe. 

Pour chaque voiture à deux colliers fr. 3 » 

Pour chaque voiture à un collier 2 » 

2° Dans les villes de deuxième classe. 

Pour chaque voiture à deux colliers fr. 2 50 

Pour chaque voilure à un collier 4 70 

3° Partout ailleurs. ' 

Pour chaque voiture à deux colliers fr. 2 20 
Pour chaque voiture à un collier 4 60 
Lorsque le lieu de la destination se trouvera au delà de cinq kilomè

tres, les prix fixés ci-dessus seront augmentés d'un, cinquième par kilo
mètre de distance. 

Les droits de barrières et de passages d'eau, et les honoraires des mé
decins, dans le cas de l'art. 26, seront en outre remboursés. 

A R T . 9. Le Ministre de lajustice pourra autoriser le remboursement 
des frais qui, dans des circonstances extraordinaires, excéderaient le 
taux déterminé à l'article précédent. 

A R T . 4 0. L'administration communale, qui aura pourvu au transport, 
dressera, sur papier libre, un mémoire des frais, auquel elle joindra le 
réquisitoire de l'autorilé compétente, le certificat de visite du médecin 
et la quittance du voiturier. 

A R T . 41. Les prévenus et accusés pourront toujours se faire transpor
ter en voiture, à leurs frais, en se soumettant aux mesures prescrites 
par le magistrat compétent ou, à son défaut, par le chef d'escorte. 

A R T . 42. Si, pour l'exécution d'ordres supérieurs relatifs à la tranŝ -
lation des prévenus, accusés ou condamnés, il est nécessaire d'employer 
des moyens extraordinaires de transport, tels que la poste, les diligences 
et autres voies semblables, les frais de transport et autres dépenses, que 
les gendarmes seront obligés de faire en route, leur seront remboursés 
comme frais de justice criminelle. 

Dès leur arrivée au lieu de destination, les gendarmes feront régler 
la note des frais par le magistral à la disposition duquel le prévenu sera 

34 
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conduit, et, en cas d'empêchement, à leur retour, par celui qui les aura 
requis. 

Ce règlement sera fait au bas du réquisitoire et on y joindra les quit
tances pour les dépenses de nature à être ainsi constatées. 

A R T . 13. Lorsque, dans les cas prévus par les articles 5 et 12, les 
gendarmes seront forcés de découcher, ils recevront une indemnité par 
nuit, savoir : 

Les maréohaux des logis et les brigadiers fr. 1 75 
Les gendarmes 1 50 

A R T . 14, Les effets pouvant servir à conviction ou à décharge seront 
transportés par les gendarmes préposés à la conduite des prévenus ou 
accusés. 

Si, à raison du poids ou du volume, ou pour toute autre cause, les 
gendarmes ne peuvent se charger de ces objets, le transport s'en effec
tuera sur l'ordre écrit du magistrat qui l'aura ainsi décidé, soit par le 
chemin fer, soit par les messageries, soit par toute autre voie plus éco
nomique, mais avec les précautions convenables pour la sûreté des 
objets. 

La taxe des frais sera mise au bas de l'ordre. 
A R T . 15, Lorsque des dépositaires publics ou particuliers seront te

nus de se transporter au greffe ou devant le juge, pour remettre ou retirer 
des pièces arguées de faux, ou des pièces de comparaison, il leur sera 
alloué, pour chaque vacation de trois heures, l'indemnité fixée par le 
n° 1 e r de l'article 21. 

Il ne pourra être alloué que des indemnités de voyage et de séjour, 
calculées d'après les art. 77, n 0 < 1, 81, n° s 1 et 82, n° 1, aux dépositaires 
qui sont, en môme temps, fonctionnaires publics et jouissent d'un traite
ment à charge de l'Etat, de la province ou de la commune. 

Les dépositaires publics auront toujours le droit de faire, en personne, 
la remise ou le retrait des pièces, sans qu'on puisse les obliger à les con
fier à des tiers. 

CHAPITRE IL 

Des honoraires et vacations des médecins, chirurgiens, officiers de santé; 
sages-femmes, médecins vétérinaires, interprètes et experts. 

A R T . 16. Les honoraires et vacations des médecins, chirurgiens, offi
ciers de santé, sages-femmes, médecins vétérinaires, interprètes et ex
perts, à raison des opérations qu'ils feront sur la réquisition des officiers 
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de justice ou de police judiciaire compétents, dans les différents cas 
prévus par la loi, seront réglés ainsi qu'il suit. 

A R T . 47. Chaque médecin, chirurgien ou officier de santé recevra, 
savoir : 

1° Pour une simple visite, y compris le rapport et le premier panse
ment, s'il y a lieu : 

Dans les villes de première chsse fr. 6 00 
Dans les villes de deuxième classe. 5 00 
Partout ailleurs 4 00 
2° Pour les ouvertures de cadavres et pour toutes opéra

tions dûment spécifiées et plus difficiles que la simple visite 
et le pansement, y compris le rapport, et sans qu'un droit 
puisse être réclamé pour visite : 

Dans les villes de première classe • fr. 14 00 
Dans les villes de deuxième classe 1 2 00 
Partout ailleurs 10 00 
A R T . 18. Les visites faites par les sages-femmes seront 

payées, y compris le rapport : 
Dans les villes de première classe fr. 4 00 
Dans les villes de deuxième classe 3 00 
Partout ailleurs 2 00 
A R T . 49. Il est alloué aux médecins vétérinaires, 
4° Pour chaque visite y compris le rapport : 
Dans les villes de première classe fr. 4 00 
Dans les villes de deuxième classe • . 3 00 
Partout ailleurs 2 00 
2° Pour les ouvertures de cadavres, y compris le rapport 

et sans qu'un droit puisse être réclamé pour visite : 
Dans les villes de première classe fr. 8 00 
Dans les villes de deuxième classe 6 00 
Partout ailleurs 5 00 
A R T . 20. Il ne sera rien alloué pour les soins et traitements admi

nistrés, soit après le premier pansement, soit après les visites ordonnées 
d'office. 

A R T . 21. Il sera alloué pour les expertises, pour chaque vacation de 
trois heures, y compris le rapport, savoir : 

4 ° Aux médecins, chirurgiens, officiers de santé, chi
mistes, ingénieurs, et aux professeurs des universités ou de 
l'école militaire : 

Dans les villes de première classe fr. 6 00 
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Dans les villes de deuxième classe o 00 
Partout ailleurs . . . 4 00 
2° Aux interprètes, sages-femmes, médecins vétérinaires, 

architectes, géomètres, experts en vérification d'écritures 
ou de comptes : 

Dans les villes de première classe . fr. 5 00 
Dans les villes de deuxième classe . • 4 00 
Partout ailleurs 3 00 
3° Aux cultivateurs, ouvriers, artisans et autres experts 

non compris dans les n"' 1 et 2 : 
Dans les villes de première classe fr. 3 00 
Dans les villes de deuxième classe . . . . . . . 2 00 
Partout ailleurs 1 bO 

Il ne pourra, être alloué pour chaque journée que trois vacations : la 
première sera allouée en entier quelle que soit sa durée ; pour chaque 
heure employée au delà d'une vacation de trois heures, l'indemnité sera 
payée par tiers de vacation ; les fractions moindres seront négligées. 

ART. 22. Outre les droits ci-dessus, le prix des travaux et fournitures 
nécessaires pour les opérations sera remboursé sur notes détaillées et 
dûment certifiées. 

A R T . 23. Pour les frais d'exhumation de cadavres on suivra les tarifs 
ou usages locaux ; à leur défaut, on allouera le salaire déterminé au 
n" 3 de l'art. 21. 

A R T . 24. Les traductions par écrit seront payées, pour chaque rôle 
de trente lignes à la page, et de seize à dix-huit syllabes à la ligne, 
savoir : 

Dans les villes de première classe fr. 1 50 
Dans les villes de deuxième classe 1 25 
Partout ailleurs • . 1 00 
Le premier rôle sera alloué en entier quella-que soit son étendue. S'il 

y a plus d'un rôle, il n'est rien accordé pour les demi-rôles ou les frac
tions plus faibles; les fractions plus élevées seront comptées comme rôles 
entiers. 

A R T . 25. Le gouvernement pourra allouer aux interprètes une indem
nité annuelle payable sur les fonds généraux des frais de justice crimi
nelle, et pour tenir lieu de celle qui doit être accordée en vertu des art. 21 
et. 24 du présent arrêté. 

Toutefois, dans les cas déterminés par la loi, les frais d'interprètes se
ront liquidés à charge des condamnés conformément aux mêmes articles. 
(Art. 12 de la loi du 1" juin 1849.) 
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A R T . 26. Dans le cas où un médecin, chirurgien ou officier de santé, 
autre que celui qui est attaché au service de la prison, est appelé à con
stater si des prisonniers se trouvent en état de faire ou de continuer la 
route à pied, il lui sera accordé, pour le certificat de visite des prison
niers d'un même convoi, savoir : 

1 0 Dans les villes de première et de deuxième classe. . . fr. 1 50 
2 ° Partout ailleurs 4 00 
Les communes feront l'avance de ces frais. 
A R T . 27. Dans tous les cas où les médecins, chirurgiens, officiers de 

santé, sages-femmes, médecins vétérinaires et experts seront appelés, 
soit devant le juge d'instruction, soit aux débats, à raison de leurs décla
rations, visites ou rapports faits antérieurement, ou à raison de leur art 
ou profession, les indemnités dues, pour chaque jour de comparution, leur 
seront respectivement payées, s'ils requièrent taxe, sur le pied d'une 
simple visite ou vacation et en sus des frais de voyage et de séjour fixés 
par les articles77, 84 et 82. 

A R T . 28. Il ne sera rien alloué aux personnes, dénommées dans le 
présent chapitre, ni pour prestation de serment, ni pour remise ou affir
mation du rapport, sans préjudice des indemnités de voyage et de séjour, 
s'il y a lieu. 

A R T . 29. Les médecins, chirurgiens, officiers de santé, médecins v é 
térinaires et experts qui, le pouvant, dans les cas prévus par la loi et le 
présent arrêté, auront refusé ou négligé de faire les visites, le service ou 
les travaux pour lesquels ils auraient été légalement requis, seront punis 
d'une amende de 50 à 500 francs. 

En cas de récidive, le maximum de la peine sera toujours prononcé. 
(Art. 40 de la loi du 4 "juin 1849.) 

A R T . 30. Les mémoires, dressés par les personnes dont il s'agit au 
présent chapitre, contiendront les renseignements justificatifs sui
vants : 

1 ° La date des opérations ou des vacations; 
2° Leur nature ou leur objet ; 
3° L'espèce de crime ou de délit; 
4° L'autorité qui a requis les visites ou opérations; 
5° La distance parcourue par voie ordinaire ou par chemin de fer; 
6" L'heure à laquelle les vacations ont commencé et celle à laquelle 

elles ont fini; 
7° La mention des articles du présent arrêté qui prévoient la d é 

pense. 
Les devoirs et frais faits dans une même affaire, même par plusieurs 
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personnes, lorsqu'elles ont opéré ensemble, seront portés sur un seul mé
moire. 

Les réquisitoires seront joints à l'appui du mémoire. 

CHAPITRE III. 

Des indemnités de comparution des témoins. 

A R T . 31. Les témoins qui auront comparu dans l'instruction ou lors 
du jugement des affaires criminelles, correctionnelles et de police, soit 
pour déposer, soit pour être entendus par forme de déclarations et de 
renseignements, recevront, s'ils le demandent, pour chaque jour de com
parution fr. 1 00 

Les indemnités de comparution ne sont pas dues lorsque les témoins 
ont droit à des frais de voyage ou de séjour. 

A R T . 32. Tous les témoins, qui reçoivent un traitement ou une rétri
bution fixe à charge de l'Etat, de la province ou de la commune, n'auront 
droit qu'au remboursement des frais de voyage et de séjour, s'il y a lieu, 
sur le pied réglé dans le chapitre VII ci-après. 

A R T . 33. Les parties pourront comparaître devant le tribunal correc
tionnel volontairement et sur un simple avertissement, sans qu'il soit 
besoin de citation. 

Elles pourront comparaître de la même manière devant le tribunal de 
simple police. 

Les témoins qui comparaîtront sans citation, soit devant le juge d'in
struction, soit devant le tribunal de simple police on de police correction
nelle, pourront être taxés sur l'avertissement qui leur aura été remis. 
(Art. 15 de la loi du 1 e r juin 1849.) 

CHAPITRE IV. 

Des frais de garde de scellés et de ceux de mise en fourrière. 

A R T . 34. Il ne sera accordé de taxe pour la garde des scellés, que. 
lorsque le magistrat instructeur n'aura pas jugé à propos de confier cette 
garde à des habitants de la maison où les scellés auront été apposés. 

Danscecas, il sera alloué, pour chaque jour, au gardien nommé d'office, 
savoir : 

Dans les villes de première classe fr. 2 00 
Dans les villes de deuxième classe 1 50 
Partout ailleurs 1 00 
Les femmes ne peuvent être constituées gardiennes des scellés. 
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A B T . 33. La mainlevée provisoire de la saisie des animaux et des 
objets périssables mis en séquestre, sera ordonnée par le juge de paix, 
le juge d'instruction, le tribunal ou la chambre des mises en accusation, 
avec ou sans caution, moyennant le payement des frais de fourrière ou 
•de séquestre. 

Ils ne pourront, pour quelque cause qu'ils aient été saisis, hors le cas 
de nécessité et sous les conditions exprimées en l'art. 149 ci-après, res
ter en fourrière ou sous le séquestre plus de huit jours. 

Après ce délai, s'ils ne doivent ou ne peuvent être restitués, la vente 
en sera ordonnée parles mêmes magistrats et les frais de fourrière ou de 
séquestre seront prélevés sur le produit de la vente, par privilège et de 
préférence à tous autres. 

Ces frais seront taxés par le juge qui aura accordé la mainlevée ou 
ordonné la vente. 

A R T . 36. Cette vente sera faite, publiquement, à la diligence de l'ad
ministration de l'enregistrement. Le jour en sera annoncé vingt-quaire 
heures à l'avance, par affiches ou dans les journaux, à moins que la mo
dicité de la valeur de l'objet ne détermine le magistrat à ordonner la vente, 
sans formalités, ce qu'il exprimera dans son ordonnance. 

Le produit sera versé dans la caisse des dépôts et consignations pour 
en être disposé ainsi qu'il sera ordonné par le jugement définitif. Les 
frais de consignation sont à la charge des parties condamnées. 

CHAPITRE V . 

Des droits alloués aux greffiers. 

A R T . 37. Il n'est dû de droit d'expédition aux greffiers des cours et 
tribunaux que dans les cas déterminés par la loi et lorsque ces expédi
tions sont demandées, soit par les parties qui en requièrent la délivrance 
à leurs frais, soit par le ministère public. 

A R T . -38. Les droits d'expédition sont fixés à cinquante centimes 
par rôle de trente lignes à la page, et de seize à dix-huit syllabes à la 
ligne. 

Le premier rôle sera alloué en entier, quelle que soit son étendue. S'il 
y a plus d'un rôle, il n'est rien accordé pour les demi-rôles ou les frac
tions plus faibles; les fractions plus élevées seront comptées comme rôles 
entiers. 

A R T . 39. Les droits d'expédition pour les copies du registre, tenu par 
les greffiers, en exécution du Code d'instruction criminelle, sont fixés à 
dix centimes pour chaque article du registre. 
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A R T . 40. En matière criminelle et correctionnelle, le greffier remettra 
an ministère public un extrait de tout jugement ou arrêt passé en force de 
chose jugée el portant condamnation à une peine corporelle. 

11 remettra, endéans les trois jours, au receveur de l'enregistrement 
un extrait de tout jugement ou arrêt passé en force de chose jugée et por
tant condamnation à des amendes, confiscations ou frais. 

Cependant l'extrait qui, aux termes du Code d'instruction criminelle, 
doit être adressé au procureur général, tiendra lieu de celui qui est men*-
tionué au paragraphe précédent. Ce magistrat, après en avoir fait usage, 
le renverra au procureur du roi pour être remis immédiatement au rece
veur de l'enregistrement. 

En matière de simple police, il ne sera délivré qu'un seul extrait des 
jugements passés en force de chose jugée, et cet extrait servira tant pour 
l'exécution de la peine corporelle que pour le recouvrement des amendes, 
confiscations ou frais. 

Lorsque plusieurs individus condamnés, par un même jugement ou 
arrêt, doivent subir leur peine dans des prisons différentes, le ministère 
public pourra se faire délivrer un extrait pour chaque prison. 

A R T . 41. Les droits fixes pour les extraits que les greffiers seront re
quis de délivrer, sont, réglés à cinquante centimes, quel que soit le nombre 
de rôles de chaque extrait. 

Il ne sera payé que vingt-cinq centimes : 
o.) Pour les extraits des jugements rendus par les tribunaux de simple 

police ; 
6.) Pour ceux qui sont délivrés en matière forestière. 
c.) Pour ceux qui sont délivrés aux fins de recouvrement des con

damnations pécuniaires, à l'exception de ceux qui, aux termes de l'ar
ticle précédent, ne sont remis au receveur de l'enregistrement, qu'après 
avoir été envoyés au procureur général. 

A R T . 42. Les copies de l'état de liquidation, que les greffiers délivrent 
dans le cas prévu par l'art. 439, § 3, leur seront payées à raison de cinq 
centimes par article. 

A R T . 43. Lors des exécutions des arrêts criminels, le greffier de la 
cour, du tribunal ou de la justice de paix du lieu où se fera l'exécution, 
sera tenu d'y assister et d'en dresser procès-verbal, lequel sera transmis, 
dans les vingt-quatre heures, au greffe de la cour pour être transcrit con
formément au Code d'instruction criminelle. 

Dans le cas d'exécution à mort, le greffier fera, dans le même délai, 
parvenir à l'officier de l'état civil les renseignements prescrits par le Code 
civil. 
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A cet effet, le greffier se rendra, soit à l'hôtel de ville, soit dans une 
maison située sur la place publique, où se fera l'exécution, et qui lui sera 
désignée par l'autorité communale. 

A R T . 44. Il est alloué aux greffiers,dans le cas de l'article précédent, 
pour tous droits d'assistance à l'exécution de chaque arrêt, rédac
tion du procès-verbal et, s'il y a lieu, déclaration à l'officier de l'état 
civil : 

1° Pour les exécutions à mort fr. 15 00 
2° Pour les exécutions par effigie et expositions 5 00 
A R T . 45. Dans le cas de renvoi des accusés, pour quelque cause que 

ce soit, devant un autre juge d'instruction ou devant une autre cour d'as
sises, il ne leur pourra être délivré aux frais du trésor, même lorsqu'ils 
seraient plusieurs, s'ils comparaissent simultanément, de nouvelles copies 
de pièces dont ils auront déjà reçu une copie. 

A R T . 46. En matière correctionnelle et de simple police, aucune 
expédition ou copie des actes d'instruction et de procédure ne pourra 
être délivrée aux parties sans une autorisation expresse du procureur 
général. 

Mais il leur sera délivré, sur leur demande, expédition de la plainte, 
de la dénonciation, des ordonnances et des jugements. 

Des frais de toutes ces expéditions ou copies seront à la charge des 
requérants. 

A R T . 47. Les officiers du ministère public viseront, après les avoir 
vérifiés, les expéditions ou extraits délivrés par les greffiers, et en feront 
prendre note sur un registre spécial tenu au parquet. Le montant des 
droits, et s'il y a lieu, le nombre des rôles, seront mentionnés au bas des 
actes et dans le registre. 

A R T . 48. Ne seront point insérés, dans la rédaction des arrêts et juge
ments, les plaidoyers prononcés, soit parle ministère public, soit par les 
défenseurs des prévenus, accusés ou parties civiles, mais seulement leurs 
conclusions. 

On n'y insérera pas non plus les dépositions des témoins, leurs 
noms, profession, âge et demeure, ni les notes tenues par les greffiers. 

A R T . 49. Lorsque les pièces d'une procédure devront être transmises 
à quelque cour ou tribunal que ce soit, ou au Ministre de la justice, elles 
seront envoyées en minutes, excepté celles qui auraient été désignées, 
soit par mesure générale, soit par autorisation spécialeduMinistre, comme 
pouvant être expédiées par copies ou par extraits. 

Il en sera donné récépissé au greffier. 
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A R T . 50. Dans tous les cas où il y aura envoi de pièces d'une procé
dure, le greffier sera tenu d'y joindre un inventaire qu'il dressera sans 
frais, ainsi qu'il est prescrit par le Code d'instruction criminelle. 

A R T . 51. Ne seront expédiés, dans la forme exécutoire, que les arrêts, 
jugements et ordonnances de justice que les parties ou le ministère public 
demanderont dans cette forme. 

A R T . 52. Il n'est rien alloué aux greffiers pour les écritures qu'ils sont 
tenus de faire, sous la dictée ou l'inspection des magistrats, ni pour la 
minute d'aucun acte quelconque, non plus que pour les renseignements 
ou états qui leur sont demandés par le ministère public pour être trans
mis aux Ministres. 

A R T . 53. Défensessont faites aux greffiers et à leurs commis d'exiger 
ou de recevoir, soit à titre de prompte expédition, soit comme gratifica
tion, pour quelque cause et sous quelque prétexte que ce soit, d'autres 
ou de plus forts droits que ceux qui leur seront dus, et ce, à peine de 
destitution et d'une amende qui ne pourra être moindre de 50 fr., ni 
excéder 1,000 fr.; sans préjudice, suivant la gravité des cas, de l'appli
cation des dispositions du Code pénal. 

Les procureurs généraux et procureurs du roi dénonceront et pour
suivront les abus qui viendront à leur connaissance. 

A R T . 54. Les greffiers sont tenus de comprendre, dans un même mé
moire, tous les actes qu'ils ont faits pendant un même exercice, et d'y 
mentionner : 

a. Par ordre de dates, l'objet et la nature des actes et l'espèce de crime, 
de délit ou de contravention dont il s'agit ; 

6. Les nom, prénoms et domicile des personnes au sujet desquelles les 
expéditions de jugements ont été délivrées; 

c. La destination de toutes les pièces. 
Ils termineront leur mémoire par un tableau récapitulatif. 

CHAPITRE VI, 

Des salaires des huissiers, des gardes champêtres et forestiers, des agents 
de la police locale et de la force publique. 

A R T . 55. Les salaires des huissiers, des gardes champêtres et fores
tiers, des agents de la police locale et de la force publique, pour les actes 
de leur ministère dans les cas déterminés par la Ici. sont réglés et fixés 
ainsi qu'il suit. 
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A R T . 56. Pour toutes les citations significations et notifications il sera 
alloué à l'huissier : 

10 Pour l'original de ces actes : 
Dans les villes de première classe fr. » 75 
Partout ailleurs » 50 
2° Pour chaque copie de ces actes : 
Dans les villes de première classe » 60 
Partout ailleurs » 50 
11 ne sera passé en taxe â l'huissier qu'un seul original pour citer le 

même jour, quoique pour comparaître à des jours différents, tousles pré
venus et témoins compris dans la même cédule de citation. 

Ll en sera de même pour la signification des mandats de comparution 
et des jugements concernant plusieurs individus. 

A R T . 57. Pour l'exécution des mandats d'amener et des mandats de 
dépôt, y compris l'exploit de signification et la copie, il sera alloué à 
l'huissier : 

Dans les villes de première classe fr. 6 00 
Partout ailleurs 5 00 

A R T . 58. Pour capture ou saisie de la personne, en exécution d'un 
mandat d'arrêt, d'une ordonnance de prise de corps, d'un arrêt ou juge
ment, y compris l'exploit de signification, la copie du mandat, de l'or
donnance ou du jugement et le procès-verbal de perquisition, il sera 
alloué à l'huissier : 

4° En exécution d'un jugement rendu par un tribunal de simple 
police : 

Dans les villes de première classe fr. 4 00 
Partout ailleurs 3 00 
2° En exécution d'un mandat d'arrêt, ou d'un arrêt ou jugement rendu 

par les cours ou tribunaux correctionnels : 
Dans les villes de première classe fr. 15 00 
Partout ailleurs 12 00 
3" En exécution d'une ordonnance de prise de corps ou d'un arrêt de 

la cour d'assises : 
Dans les villes de première classe fr. 18 00 
Partout ailleurs 15 00 
A R T . 59. Pour l'exécution de la contrainte par corps, aux fins de recou

vrement des amendes, confiscations, dommages-intérêts et frais, il sera 
alloué à l'huissier : 

Dans les villes de première classe fr. 4 00 
Partout ailleurs 3 00 
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A R T . 60. Pour l'extraction de chaque prisonnier, sa conduite de
vant le juge et sa réintégration dans la prison, il sera alloué à l'huis
sier : 

Dans les villes de première .classe fr. » 60 
Partout ailleurs • » 50 
A R T . 61. Pour le procès-verbal de perquisition, dressé suivant les 

formes prescrites par le Code d'instruction criminelle, lorsqu'il n'est pas 
suivi de capture, y compris l'exploit de signification et la copie du man
dat, de l'ordonnance de prise de corps, de l'arrêt ou du jugement qui 
auront donné lieu à la perquisition, il sera alloué à l'huissier : 

Dans les villes de première classe fr. 4 00 
Partout ailleurs. 3 00 
L'huissier indiquera, dans son mémoire, l'acte en vertu duquel le pro

cès-verbal aura été dressé. 
Il ne sera payé, dans une même affaire, qu'un seul procès-verbal pour 

chaque individu, quel que soit le nombre des perquisitions faites, dans la 
même commune, lorsqu'elles l'auront été en vertu du même acte. 

A R T . 62. Pour la publication, au son de trompe ou de caisse, et les 
affiches de l'ordonnance qui, aux termes du Code d'instruction crimi
nelle, doit être rendue et publiée contre les accusés contumaces, y com
pris le procès-verbal de la publication et la notification de l'ordonnance, 
il sera alloué à l'huissier : 

Dans les villes de première classe fr. 15 00 
Partout ailleurs. 12 00 

Lorsque ces actes se feront dans deux communes différentes, chacun 
des deux huissiers qui en seront chargés, ne recevra que la moitié de la 
taxe. 

A R T . 63. Pour la lecture de l'arrêt de condamnation à mort, dont 
il est fait mention dans l'art. 13 du Code pénal, il sera alloué à l'huis
sier : 

Dans les villes de première classe fr. 24 00 
Partout ailleurs 18 00 
A R T . 64. Pour les copies de tous les actes et pièces dont il devra être 

donné copie outre celle de l'exploit, et ce pour chaque rôle d'écriture de 
trente lignes à la page et dix-huit à vingt syllabes à la ligne, il sera alloué 
à l'huissier : 

Dans les villes de première classe fr. . 0 40 
Partout ailleurs 0 30 
Ce salaire est respectivement réduit à 30 et à 20 centimes pour les 

rôles qui excèdent le trentième. 
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Il n'est rien accordé pour les demi-rôles ou les fractions plus faibles; 
tes fractions plus élevées sont comptées comme rôles entiers. 

Le Ministre de la justice pourra accorder aux officiers du ministère 
public l'autorisation de faire imprimer l'arrêt de renvoi devant la cour 
d'assises et l'acte d'accusation ; l'huissier chargé de la notification ne 
touchera, en ce cas, que cinq centimes par rôle. 

A R T . 65. Pour assistance à l'inscription de l'éerou, soit du condamné, 
lorsqu'il se présentera sous la conduite d'un huissier commis par l'officier 
du ministère public, soit du prévenu ou accusé, lorsque celui-ci se 
trouve déjà sous la main de la justice, et pour la radiation de l'éerou, s'il 
y a lieu, il sera alloué à l'huissier : 

Dans les villes de première classe fr. 0 75 
Partout ailleurs. . . • 0 50 
A R T 66. Lorsque des individus contre lesquels il aura été décerné 

des mandats de dépôt ou d'arrêt et des ordonnances de prise de corps, 
ou rendu des arrêts ou jugements emportant saisie de la personne, se 
trouveront déjà sous la main de la justice ou se présenteront, volontaire
ment, l'exécution des actes ci-dessus ne sera payée aux huissiers qu'au 
taux réglé par l'article 56. 

Il en sera de même pour l'exécution des mandats d'amener, lors
que l'individu se trouvera arrêté ou lorsqu'il se sera présenté volontai
rement. 

A R T . 67. Il ne sera alloué aucune taxe aux gardes champêtres et fo
restiers, aux agents de la force publique et de la police locale, à raison 
des actes de la justice répressive dont ils seront chargés par le ministère 
public et par les officiers de la police judiciaire. 

Toutefois, dans les cas prévus par le n° 1 e r de l'art. 58 et par l'art. 59, 
il sera alloué à l'agent exécuteur . . . . fr. 3 00 

Et dans les cas prévus par les n o t 2 et 3 du même art. 58. 6 00 
Ces agents prêteront aide et main forte aux huissiers, chaque fois qu'ils 

en seront requis, et sans pouvoir en exiger aucune rétribution, à peine 
d'être poursuivis suivant l'exigence des cas. 

Les directeurs et gardiens en chef des prisons feront également, sans 
frais, les citations, notifications et significations aux détenus. 

A R T . 68. Dans le cas de l'art. 143, lorsque les débiteurs payent entre 
les mains de l'huissier ou autre agent exécuteur, il est dû à ces officiers 
le droit réglé respectivement par les articles 59 et 67. 

A R T . 69. Les arrêts ou jugements dont la signification doit se faire 
dans le canton où siège la cour ou le tribunal qui les a rendus, seront 
signifiés sur minute. 

35 
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A cet effet, il sera permis aux huissiers de les copier au greffe, à moins 
que les greffiers ne préfèrent confier, sur récépissé, les minutes aux huis
siers, lesquels, en ce cas, sont tenus de les rétablir au greffe, dans les 
vingt-quatre heures qui suivront la signification, sous peine d'y être con
traints par corps, en cas de retard. 

Il en sera de même dans tous les cas où le ministère public jugera 
convenable de ne pas requérir d'expédition. 

A I I T . 70 . Les magistrats du ministère public et les juges d'instruction 
pourront, pour causes graves, charger un huissier d'instrumenter hors 
du canton de sa résidence et dans toute l'étendue de leurs ressorts res
pectifs; ils seront tenus d'énoncer ces causes dans leur mandement, le
quel contiendra, en outre, le nom de l'huissier, la désignation du nom
bre et de la nature des actes et l'indication du lieu où ils devront être 
mis à exécution. 

Le mandement sera toujours joint au mémoire de l'huissier. 
A défaut de mandement exprès l'huissier ne pourra réclamer d'autres 

frais de voyage que ceux auxquels il aurait droit, s'il résidait au chef-lieu 
du canton dans lequel il a instrumenté, pourvu que cette indemnité n'ex
cède pas celle qui lui serait due d'après la distance parcourue. 

A R T . 71 . Pour faciliter la vérification d e l à taxe des mémoires des 
huissiers, il sera tenu aux parquets des cours et tribunaux un registre 
des actes deces officiers ministériels. Ce registre contiendra séparément, 
pour chaque huissier, la mention sommaire des exploits, par ordre de 
date, avec indication de l'objet et de la nature des diligences et du 
montant du salaire qui y est affecté. 

Il sera en même temps vérifié si les écritures comprennent le nombre 
de lignes à la page et de syllabes à la ligne, prescrit par l'art. 64 ; et le 
prix de celles qui ne seraient pas dans les proportions établies par ledit 
article, sera réduit au taux convenable. 

A R T . 72. Tout huissier qui refusera d'instrumenter dans une procé
dure suivie à la requête du ministère public, ou de faire le service auquel 
il est tenu près la cour ou le tribunal, et qui, après injonction à lui 
faite par l'officier compétent, persistera dans son refus, sera destitué, 
sans préjudice de tous dommages-intérêts et des autres peines qu'il aura 
encourues. 

Les gardes-champêtres et fcrestiers, les agents de la police locale et 
de la force publique, les directeurs et gardiens en chef des prisons qui 
refuseront d'instrumenter, pourront être, suivant les circonstances, sus
pendus ou destitués de leurs fonctions. 
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A R T . 73. Les dispositions des articles 53 et 54 ci-dessus sont com
munes aux huissiers. 

CHAPITRE VIL 

Des indemnités de voyage et de séjour. 

A R T . 74. Les conseillers qui présideront les assises, ailleurs que dans 
le siège de la cour d'appel, recevront 25 francs par jour de voyage el de 
séjour, sans que l'indemnité intégrale puisse excéder 500 francs. 

Lorsque le procureur général ou l'un de ses substituts, près la cour 
d'appel, portera la parole devant les assises, il recevra la même indem
nité. (Art. 7 delà loi du 15 juin 1849.) 

A R T . 75. Lorsque, dans les cas prévus par la loi, les juges, les 
officiers du ministère public, le greffier ou commis assermenté, se trans
portent à cinq kilomètres ou plus, il sera alloué à chacun d'eux, pour 
tous frais de voyage et de séjour, une indemnité de douze francs par 
jour. 

Pour le calcul de ces distances, les magistrats et greffiers prendront 
pour point de départ le chef-lieu de leur ressort respectif. 

A R T . 76. Il sera accordé une indemnité de voyage aux médecins, 
chirurgiens, officiers de santé, jurés, interprètes, sages-femmes, méde
cins vétérinaires, dépositaires, experts, huissiers, ainsi qu'aux gardes-
forestiers et agents de la force publique agissant comme huissiers, lors
que, à raison de leur qualité respective, ils seront obligés de se transpor
ter à deux kilomètres ou plus de leur résidence. 

A R T . 77. Cette indemnité est fixée par kilomètre parcouru tant en 
allant qu'en revenant, savoir : 

1° Pour les médecins, chirurgiens, officiers de santé, jurés, inter
prètes, sages-femmes, médecins vétérinaires, dépositaires, ainsi que 
pour les experts de première et de deuxième classe mentionnés dans l'ar
ticle 21 ci-dessus fr. 0 25 

2" Pour les experts de troisième classe et les huissiers ainsi que pour 
les gardes forestiers et les agents de la force publique agissant comme 
huissiers fr. 0 15 

A R T . 78. Il sera également accordé aux témoins, qui se transporte
ront à plus de cinq kilomètres de leur résidence, une indemnité de voyage 
par kilomètre parcouru tant en allant qu'en revenant . . . fr. 0 10 

A R T . 79. Il ne sera alloué qu'un seul droit de transport pour la tota
lité des actes que l'huissier aura faits dans une même course. 

A R T . 80. 11 n'est dû aucun frais de voyage aux gardes-champêtres 
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ou forestiers, aux agents de la police locale et de la force publique, Iors-> 
qu'ils se transportent hors de leur résidence pour la remise qu'ils sont 
tenus de faire de leurs procès-verbaux aux fonctionnaires désignés par la 
loi, ou pour la conduite des personnes, par eux arrêtées, devant l'autorité 
compétente. 

Ils n'auront droit, en ce cas, qu'au remboursement des frais de séjour, 
s'il y a lieu. 

Mais s'ils sont appelés en justice, pour être entendus comme témoins, 
hors de leur résidence, à une distance qui n'excède pas cinq kilomètres, 
ils auront droit à une indemnité de cinquante centimes, et lorsqu'ils se 
transporteront à plus de cinq kilomètres, ils auront droit à la même in
demnité de voyage et de séjour que celle qui est allouée aux témoins or
dinaires. 

A R T . 81. Lorsque les personnes, dénommées aux art. 77, 78 et 80, 
seront arrêtées dans le cours du voyage, par force majeure, elles rece
vront, pour chaque jour de séjour forcé, une indemnité réglée à raison 
de leur qualité respective : 

1° Celles qui sont dénommées au n° 1 de l'art. 77. . . fr. 6 00 
2° Celles qui sont dénommées au n° 2 de cet article . . fr. 3 00 
3° Celles qui sont dénommées à l'art. 80, dans les cas prévus 

par le premier paragraphe de cette disposition et celles qui sont 
dénommées à l'art. 78 2 50 

Elles seront tenues de faire constater par le juge de paix et, à son dé
faut, par le bourgmestre, la cause du séjour forcé en route, et d'en repré
senter le certificat à l'appui de la demande de taxe. 

A R T . 82. Si les mêmes personnes, non compris les jurés, sont obli
gées de séjourner dans le lieu où se fera l'instruction de la procédure et 
qui ne sera point celui de leur résidence, il leur sera alloué, outre la taxe 
à laquelle elles pourront avoir droit en leur qualité, une indemnité 
pour chaque jour de séjour, fixée ainsi qu'il suit : 

1° Pour celles qui sont dénommées au n" 1 de l'art. 77. . fr. 3 00 
2° Pour celles qui sont dénommées au n° 2 de cet article et aux 

art. 78 et 80 . . . .• 2 50 

A R T . 83. Les témoins qui comparaîtront en justice, dans un état de 
maladie ou d'infirmité dûment constaté, et qui justifieront qu'ils ont dû 
être accompagnés, auront droit au double delà taxe accordée aux témoins 
valides pour voyage et séjour. 

Il en sera de même pour les enfants mâles, au-dessous de l'âge de 
15 ans, et pour les personnes du sexe féminin, au-dessous de 21 ans, 
lorsqu'ils seront appelés en témoignage et qu'ils seront accompagnés, dans 
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leur roule et séjour, parleur père, mère, époux, tuteur ou curateur, à la 
charge par ceux-ci de justifier de leur qualité. 

A R T . 84. Les jurés, domiciliés à plus de cinq kilomètres de la com
mune où se tiennent les assises, pourront réclamer une indemnité de 
3 fr. 17 cent, par jour de séjour pour toute la durée de la série. 

Ne seront pas comptés les jours où le juré, devant se trouver présent, 
n'aura pas répondu à l'appel. 

A R T . 85. Le témoin ou le juré qui a pu toucher le montant de sa taxe 
et retourner dans sa résidence, le même jour, n'a pas droit à l'indemnité 
de séjour. 

A R T . 86. L'indemnité de voyage, fixée à l'art. 77, sera réduite de moi
tié pour les voyages qui pourront se faire par les chemins de fer. 

L'indemnité de. voyage des témoins, fixéeà l'art.78, sera, dans le même 
cas, réduite de moitié lorsqu'ils doivent se transporter, par les chemins de 
fer, à une distance de plus d'un myriamètre; mais leur indemnité ainsi 
réduite sera augmentée d'un franc. 

Si le parcours sur le chemin de fer devait occasionner une dépense 
excédant celle par la route ordinaire, le gouvernement ne remboursera 
que celle dernière. 

La partie du voyage, qui aura dû se faire par voie ordinaire, sera payée 
conformément aux règles établies par les dispositions précédentes. 

A R T . 87. Le règlement de l'indemnité de voyage, tant par voie ordi
naire que par chemin de fer, sera faite conformément au tableau général 
dressé par le gouvernement et indiquant notamment : 

La distance de chaque commune et, s'il y a lieu, des sections de com
mune au chef-lieu du canton, au chef-lieu de l'arrondissement judi
ciaire, au chef-lieu de la province et au chef-lieu de la cour d'appel du 
ressort ; 

La distance entre les chefs-lieux de tous les arrondissements judi
ciaires. 

Ln exemplaire de ce tableau sera déposé aux greffes des cours et tri
bunaux. 

A R T . 88. Il n'est alloué aucune indemnité de voyage ni de séjour aux 
témoins qui se trouvent sous la main de la justice, soit comme prévenus 
ou accusés, soit comme condamnés. 

CIiAl ' lTUE VIII. 

Des frais de porl de lettres et paquets el de transmission de dépêches 
télégraphiques. 

A B T . 89. Dans les affaires criminelles et correctionnelles, qui ont 
5a* 
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donné lieu à des frais de port de lettres et paquets, il sera alloué, par le 
juge, à l'Etat, à titre de frais de correspondance, une somme qui ne 
pourra dépasser 5 p. c. de la totalité des frais en matière correction
nelle, et 10 pour cent en matière criminelle. (Article 11 de la loi du 
4 "juin 1849.) 

A R T . 90. Les magistrats seront remboursés des frais de port de lettres 
et paquets taxés qui leur sont adressés pour affaires de service. 

Il en sera de même des frais de transmission de dépêches télégra
phiques. 

CHAPITRE IX. 

Des frais d'impression et de publication des arrêts, jugements et actes 
judiciaires. 

A R T , 91. Il ne sera payé de frais d'impression, sur les fonds généraux 
des frais de justice criminelle, que pour les objets suivants : 

1 " Pour les expéditions O H extraits d'arrêts ou jugements de con
damnation dont la loi aura ordonné ou autorisé l'impression et la publi
cation ; 

2° Pour les ordonnances portant nomination des présidents des cours 
d'assises et les arrêts de convocation de ces cours; 

3° Pour les signalements des personnes à arrêter, et ceux des objets 
pouvant servir à conviction ; 

4° Pour les modèles d'états ou de mémoires et de registres relatifs 
à la liquidation, au payement et au recouvrement des frais de justice; 

5° Pour les actes dont une loi ou un arrêté royal aura ordonné l'im
pression et la publication, et pour ceux dont l'impression et la publica
tion auront été jugées nécessaires par une décision du Ministre de la 
justice. 

A R T . 92. Les arrêts, jugements ou ordonnances de.justice, destinés à 
être publiés et affichés, seront imprimés en placards, lesquels seront 
transmis, par les officiers du ministère public, aux bourgmestres qui les 
feront apposer, aux frais des communes, dans les lieux accoutumés. 

A R T . 93. Les frais d'impression, qui seraient à la charge de certains 
condamnés, dans les cas déterminés paria loi, seront les mêmes que 
ceux du marché passé avec l'imprimeur du parquet, de la cour ou du 
tribunal. 

Audit cas, les frais d'affiches seront payés au prix d'usage dans chaque 
localité. 



18 Juin 1853 599 

CHAPITRE X . 

Des frais d'exécution des arrêts criminels. 

A R T . 94. Il y aura, pour tout le royaume, un exécuteurdes arrêts cri
minels et deux aides. 

Ils sont à la nomination du Ministre de la justice. 
Ils résideront à Bruxelles. 
Les gages de l'exécuteur seront fixés à 3,000 fr., et ceux des aides à 

1 ,000 francs. 
Le nombre actuel des exécuteurs et des aides sera réduit au fur et à 

mesure des extinctions. 
Les exécuteurs actuels, qui jouissent d'un traitement plus élevé, le con

serveront aussi longtemps qu'ils resteront en fonctions. 
A R T . 95. Les frais d'exécution des arrêts criminels seront payés comme 

suit : 

4° Le transport du grand échafaud, aller et retour, dans les villes de 
première classe . . . . '. fr. 12 00 

Dans les villes de seconde classe 9 00 
2° Le transport du petit échafaud, aller et retour, pour les 

expositions dans les villes de première classe. . ; . . . 6 00 
Dans les villes de deuxième classe 4 00 
3° Le transport du grand échafaud, pour les exécutions à 

mort, et le transportdu petit échafaud, pour les expositions, dans 
un lieu autre que celui où siège la cour d'assises, savoir par 
jour : 

Pour une voiture à un collier. .• 12 00 
Pour une voiture à deux colliers 16 00 
Pour une voiture à trois colliers 22 00 
Pour une voiture à quatre colliers 26 00 
Les droits de barrières seront, en outre, remboursés. 
4° Le placement et le déplacement de l'échafaud, y compris 

le salaire des ouvriers, s'il y a lieu : 
a. En cas d'exécution à mort, 

Dans les villes des première et deuxième classes 25 00 
Partout ailleurs 20 00 
6. En cas d'exposition, 
Dans les villes de première classe 10 00 
Partout ailleurs 6 00 
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5° En cas d'exécution à mort dans la ville où siège la cour 
d'assises : 

Pour la translation du condamné de la prison au lieu du 
supplice 4 00 

Pour le transport du cadavre au lieu de l'inhumation . . . 4 0 0 
Toutes les fois qu'il y aura plus d'un condamné, il sera ac-

• cordé en sus pour chacun d'eux 3 00 
6° Pour la translation du condamné au lieu de l'exposition, 

dans le cas où le ministère public a requis une voiture autre que 
la voiture cellulaire 3 00 

Toutes les fois qu'il y aura plus d'un condamné, il sera ac
cordé en sus pour chacun d'eux 1 00 

7° Pour toutes les fournitures servant à l'exécution : 
d'une condamnation à mort 4 00 
d'une condamnation à l'exposition. 2 00 

Toutes les fois qu'il y aura plus d'un condamné, il sera alloué, 
en sus, pour chacun d'eux 2 00 

8° En cas d'exécution d'un arrêt, parcontumace, il sera alloué 
à l'exécuteur pour placement du poteau sur la place publique et 
affiche de l'extrait 5 00 0 

9° Les exécuteurs ou ouvriers qui se seront déplacés, en vertu 
de réquisition du ministère public recevront, pour tous frais de 
voyage et de séjour, par jour, savoir : 

L'exécuteur en chef 12 00 
L'aide exécuteur 9 00 
L'ouvrier. . . . » G 00 

A R T . 96. Dans les cas où l'exécution des arrêts criminels exigerait 
des dépenses extraordinaires, elles devront être justifiées et elles seront 
remboursées conformément à l'art. 149 ci-après. 

A R T . 97. Les travaux, charrois ou fournitures auront lieu sur la 
réquisition des procureurs généraux ou procureurs du roi, chargés, soit 
directement, soit par délégation,.de faire mettre à exécution les arrêts 
criminels. 

L'exécuteur avancera les frais repris aux n"* 4 à 8 de l'art. 95. 

A R T . 98. La loi du 22 germinal an IV, relative à la réquisition des 
ouvriers pour les travaux nécessaires à l'exécution des arrêts, continuera 
d'être exécutée. 

Les dispositions de la même loi seront observées dans les cas où il y 
aurait lieu de faire fournir un logement aux exécuteurs. 
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A R T . 99. Le Minisire de la justice est autorisé à accorder, sur les 
fonds généraux des frais de justice, des secours alimentaires aux exécu
teurs, sans emploi, qui n'auraient pas droit à la pension, ainsi qu'à leur 
famille. 

A R T . 1 00. La confection et la réparation des instruments, nécessaires 
pour l'exécution des arrêts criminels, seront ordonnées parle Ministre de 
la justice, et, en cas d'urgence, par les procureurs généraux et les pro
cureurs du roi. 

TITRE IL 

DES DÉPENSES ASSIMILÉES AUX FRAIS DE JUSTICE CRIMINELLE. 

CHAPITRE PREMIER. 

Des poursuites et des procédures d'office en matière civile ou disciplinaire. 

A R T . 101. Les frais des actes et procédures, faits sur la poursuite 
d'office du ministère public, en matière civile ou disciplinaire, dans 
tous les cas prévus par la loi, seront taxés, payés et recouvrés sur le 
pied et suivant le mode fixés par le présent arrêté; et les actes auxquels 
ces procédures donneront lieu seront visés pour timbre et enregistrés en 
débet, conformément aux lois des 13 brumaire et 22 frimaire an VIL 

A R T . 102. Indépendamment des poursuites qui seront dirigées contre 
ceux qui laissent divaguer des fous et dés furieux, le ministère public, 
lorsque l'interdiction ne sera provoquée ni par l'époux ni par les pa
rents, la poursuivra d'office, non-seulement dans les cas de fureur, mais 
aussi dans ceux d'imbécillité et de démence, si l'individu n'a ni époux, 
ni épouse, ni parents connus, conformément au Code civil. 

A R T . 403. Si l'interdit est solvable, les frais de l'interdiction, y com
pris les droits de timbre et d'enregistrement en débet, seront à sa charge, 
et le recouvrement en sera poursuivi comme frais de justice. 

Si l'interdit est dans un état d'indigence, dûment constaté, il ne sera 
passé en taxe que le salaire des huissiers et l'indemnité due aux témoins, 
non parents ni alliés de l'interdit, ainsi qu'aux personnes dénommées aux 
articles 75 et 76. 

A R T . 404, Les dispositions des art. 101 et 103 seront applicables . 
dans le cas de poursuites faites, d'office, par le ministère public pour la 
nomination d'un administrateur provisoire de personnes aliénées non in
terdites et non pourvues d'un tuteur. 
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CHAPITRE II. 

Des inscriptions hypothécaires requises d'office. 

A R T . 105. Les frais d'inscriptions hypothécaires requises par le mi
nistère public, sur les biens des prévenus et condamnés, ou sur ceux de 
la caution, dans les cas prévus parla loi,seront avancés par l'administra
tion de l'enregistrement, laquelle en poursuivra le remboursement sur les 
biens des débiteurs. 

AnT. 106. L'administration de l'enregistrement fera également l'a
vance des frais, dans tous les cas où le ministère public et les juges de 
paix prendront des inscriptions d'office dans l'intérêt des femmes, des 
mineurs, des interdits, des aliénés, du trésor, etc. 

Il en sera de même dans les cas où le ministère public fera des actes et 
procédures ayant pour objet soit d'assurer les droits du trésor, soit de 
faire opérer des recouvrements quelconques à son profit. 

CHAPITRE III. 

De quelques actes etjwocédures concernant les indigents. 

A B T . 107. Les dispositions du chapitre précédent seront applicables 
•aux frais résultant des procédures en réhabilitation des condamnés indi
gents, ainsi qu'aux frais des citations, pour les convocations d'office des 
conseils de famille pour la nomination des tuteurs de mineurs ou interdits 
indigents. 

A R T . 108. Il en sera de même des frais d'arrestation de l'enfant mi
neur, dans le cas de l'art. 8 de la loi du 1"juin 1849. Cependant les frais 
de détention seront payés comme dépenses ordinaires des prisons. 

CHAPITRE IV. 

Du triage et du transport des archives judiciaires. 

A R T . 109. Lorsqu'il y aura lieu au déplacement des registres, mi
nutes et papiers d'uu greffe ou d'archives judiciaires quelconques, les 
frais de triage, d'inventaire, d'emballage et da transport seront acquittés 
comme frais généraux de justice. 

Dans ces cas, il sera dressé, sans frais, par le greffier ou dépositaire, 
et à son défaut, par le juge de paix du canton, un bref état des registres 
et papiers à transporter. 
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A B T . 110. Le mode et les frais de transport seront réglés par le pro
cureur général ou le procureur du roi de l'arrondissement, et une copie 
du marché, conclu à cette Lui, sera envoyée au Ministre de la justice pour 
approbation. 

Ces marchés ne seront soumis à l'enregistrement que pour le minimum 
du droit fixe. 

TITRE III. 

DU P J Ï t ï D t DES FRAIS ET DU RECOUVREMENT DES CAUTIONNEMENTS , DES AMENDES, 
RESTITUTIONS, DOMMAGES, INTERETS ET FRAIS. 

CHAPITRE PREMIER. 

Du mode de vérification, de payement et de régularisation des frais 
de justice. 

PREMIÈRE SECTION. — Des frais en général. 

ART. 111. Le mode de taxation et de payement des frais diffère sui
vant leur nature et leur urgence. 

A R T . 112. Sont réputés frais non urgents : 
1" Les salaires et indemnités des huissiers, des agents de la police lo

cale et de la force publique, des gardes-champêtres et forestiers ; 
2° Les droits et indemnités des greffiers ; 
3° Les honoraires, vacations et indemnités des médecins, officiers de 

santé, chirurgiens, sages-femmes, médecins vétérinaires, interprètes et 
experts désignés aux n° ! 1 et 2 de l'art. 21, y compris les frais accessoi
res auxquels leurs opérations pourraient donner lieu ; 

4° Les frais de translation des prévenus, accusés et condamnés, dans 
les cas autres que ceux prévus par les art. 12 et 13 ci-dessus ; 

ôé Les frais de voyage et de séjour des magistrats ; 
6° Les frais d'impression et de publication ; 
7° Les frais d'exécution des arrêts criminels ; 
8° Les frais de transport et de triage des archives judiciaires ; 
ART. 113. Sont réputés frais urgents tous les frais autres que ceux 

mentionnés à l'article précédent et notamment : 
Les indemnités des témoins et des jurés ; 
Les honoraires dans le cas prévu par l'art. 27 ; 
Les frais de transport des procédures et des objets pouvant servir à 

conviction ou à décharge; 
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Les indemnités des experts, désignés au n° 3 de l'art. 21 , y compris 
les frais accessoires auxquels leurs opérations pourraient donner lieu ; 

Les frais de port de lettres et paquets, et de transmission de dépêches 
télégraphiques ; 

Les frais extraordinaires autorisés par le premier alinéa de l'art. 149. 
A R T . 114. Lorsqu'une des personnes, dénommées aux art. 77 et 78, 

se trouvera hors d'état de fournir aux frais de son déplacement, il lui sera 
délivré, par le juge de paix du lieu de sa résidence, ou si elle ne réside pas 
au chef-lieu du canton, par le bourgmestre de sa commune, un mandat 
provisoire qui n'allouera pas au-delà de la moitié de ce qui pourra lui 
revenir pour son indemnité de voyage. 

S'il est reconnu nécessaire de pourvoir, par provision, aux frais de sé 
jour des témoins, il pourra leur être délivré, jour par jour, des mandats 
provisoires par le président de la cour ou du tribunal devant lequel ils 
auront comparu. 

Lè receveur de l'enregistrement, qui acquittera ces mandats, fera men
tion de l'à-compte en marge ou au bas de la citation ou de l'avertisse
ment. 

A R T . 11 o. La partie intéressée dressera son mémoire de frais non 
urgents, en double expédition, et elle remettra les deux expéditions, avec 
les pièces justificatives à l'appui, au magistrat du .ministère public chargé 
de requérir la taxe. 

Une des deux expéditions sera sur papier timbré, si la somme à rece
voir dépasse dix francs. 

Le papier timbré sera également obligatoire pour chaque quittance 
' dont l'imporl dépasse cette somme. 

Le droit de timbre reste à la charge de la partie intéressée. 

ART. 116. Aucun mémoire ne sera taxé s'il u'est signé de chacune 
des parties intéressées ou de leur fondé de pouvoirs. 

ART. 117. Il est interdit aux greffiers d'exiger ou de recevoir, direc
tement, des parties les droits qui leur sont attribués, lorsque ces droits 
rentrent dans la catégorie des frais qui doivent être avancés par l'admi
nistration de l'enregistrement. 

La même disposition est applicable aux huissiers, gardes-champêtres 
et forestiers, aux agents de la police locale et de la force publique. Tou
tefois, dans le cas de l'art. 143, ils pourront, à charge de remplir les for
malités qui y sont prescrites, recevoir les droits qui leur sont dus confor
mément à l'art. 68. 
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SECTION i i . — De la taxe. 

ABT. 118. Les frais urgents seront taxés par les présidents, les ma
gistrats instructeurs, les officiers du ministère public et les juges de paix, 
chacun en ce qui le concerne. 

Les taxes seront mises au bas des réquisitions, avertissements ou co
pies de citations; elles seront datées; elles mentionneront qu'elles ont 
été demandées, par les parties intéressées, et feront connaître si celles-ci 
peuvent signer. 

Les taxes pour l'indemnité de compirution contiendront, en outre, la 
mention que les témoins ne se trouvent pas dans le cas de l'art. 32. 

Les taxes pour indemnité de voyage indiqueront le mode de transport. 

A B T . 119. Les magistrats taxateurs sont, en ce qui concerne les frais 
urgents, responsables des taxes délivrées, par eux, contrairement au pré-
sentjarrêté. 

Leur responsabilité cesse, lorsque les indemnités, indûment allouées, 
ont été restituées par les parties prenantes ou recouvrées contre le con
damné. 

ART. 120. Les dépenses, non réputées urgentes, seront taxées, article 
par article, sur les mémoires des parties intéressées. 

Chaque article rappellera la disposition sur laquelle il est fondé. 
L'exécutoire sera délivré, à la suite, par les présidents, les magistrats 

instructeurs et les juges de paix, chacun en ce qui le concerne, sur les 
réquisitions écrites de l'officier du ministère public. 

En cas de rejet ou de réduction du mémoire ou de quelques articles, 
les motifs seront sommairement indiqués. 

ART. 121. Le juge taxateur est autorisé à réduire, par ordonnance 
motivée, les indemnités allouées, par l'art. 21 ci-dessus, aux chimistes ou 
autres experts, lorsque les prestations faites, hors delà présence du ma
gistrat instructeur ou en dehors des termes des réquisitions, ne sont pas 
suffisamment justifiées. (Art. 9 delà loî du 1" juin 1849.) 

ART. 122. Les présidents, magistrats instructeurs et juges de paix ne 
pourront refuser de taxer des mémoires de frais, parla seule raison qu'ils 
n'auraient pas été faits par leur ordre direct, pourvu toutefois qu'ils l'aient 
été en vertu de la réquisition d'un officier de justice ou de police judi
ciaire compétent, dans le ressort de la cour ou du tribunal qu'ils président 
ou dont ils sont membres. 

ART. 123. Sont prescrits les mémoires qui n'auraient pas été pre-
56 
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sentes à la taxe dans le délai de six mois, à compter de l'expiration de 
l'année pendant laquelle les frais auront été faits. 

Le Ministre de la justice peut relever les parties de la déchéance, lors
qu'elles auront justifié que le retard ne leur est pas imputable. 

SECTION m. — Des frais dont le payement est sujet au visa préalable du, Ministre 
de lajustice. 

A R T . 124. Dans la première huitaine de chaque mois, les procureurs 
du roi, près les tribunaux de première instance, réuniront, dans un bor
dereau, tous les mémoires de frais non urgents, taxés dans leur ressort, et 
les transmettront immédiatement au ministère de la justice. 

Pour ce qui concerne les mémoires taxés, dans les arrondissements 
judiciaires de Bruxelles, de Gand et de Liège, les procureurs généraux, 
près les cours d'appel, sont chargés de leur envoi. 

Par exception, les mémoires de frais dressés, par des communes pour 
moyens de translation fournis à des prévenus, accusés ou condamnés, 
seront adressés au département de la justice, par les gouverneurs, après 
avoir été revêtus du visa de ceux-ci. 

Les mémoires de frais, après avoir été vérifiés au département de la 
justice et munis d'une estampille portant bon à payer, seront, sans délai, 
renvoyés, aux parties intéressées, par l'intermédiaire des magistrats et 
fonctionnaires susdits. 

S E C T I O N IV. — Du payement et de la régularisation des frais. 

ART. 125. Les mémoires de frais non urgents seront payés au bureau 
du receveur de l'enregistrement dans le ressort duquel les parties inté
ressées sont domiciliées. 

Les taxes des frais urgents seront payées au bureau du receveur dans 
le ressort duquel elles auront été délivrées. 

Les mémoires et les taxes seront acquittés par la partie prenante. Lors
qu'elle ne sait pas signer il en sera fait mention et cette mention tiendra 
lieu de l'acquit, sans qu'il soit besoin d'autres formalités pour constater 
les payements. 

Le payement des taxes de témoins et de jurés sera effectué, par les re
ceveurs, depuis 9 heures du matin jusqu'à 7 heures du soir. 

A R T . 126. A la fin de chaque mois, les receveurs de l'enregistrement 
réuniront, dans des états dressés par exercice et sur papier libre, tous les 
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frais urgents et non urgents qu'ils auront acquittés pendant le mois. Ils 
dresseront autant d'états distincts qu'il y a de catégories de frais, sa
voir : 

Frais urgents : 

1 ° Taxes des témoins entendus devant les cours d'assises ; 
2° Taxes des témoins entendus devant les tribunaux de première in

stance et devant les cours d'appel ; 

3° Taxes des témoins entendus devant les juges d'instruction ; 

4° Taxes des témoins entendus devant les juges de paix ; 
5° Indemnités des jurés ; 
6° Frais divers, tels que frais de transport des procédures et pièces 

de conviction ou de décharge, indemnités des experts désignés au n° 3 
de l'art. 21, y compris les frais accessoires auxquels leurs opérations au
ront donné lieu, frais de garde de scellés et ceyx de mise en fourrière, 
les frais de port de lettres et paquets et de transmission de dépêches 
télégraphiques, ainsi que les frais extraordinaires autorisés par le pre
mier aliénéa de l'art. 149, etc. ; 

7° Frais urgents de justice militaire ; 

8" Frais urgents de justice en matière de garde civique. 

Frais non urgents : 

9° Salaires et indemnités des huissiers, agents de la force publique et 
de la police locale, gardes-champêtres et forestiers ; 

40° Droits et indemnités des greffiers; 
41° Honoraires, vacations et indemnités des médecins, chirurgiens, 

officiers de santé, sages-femmes, médecins vétérinaires, interprètes et 
experts désignés aux n° s 4 et 2 de l'art. 21, y compris les frais accessoires 
auxquels leurs opérations auront donné lieu; 

12° Frais de translation des prévenus, accusés et condamnés; 
4 3° Frais de voyage et de séjour des magistrats ; 
14° Frais divers, tels que frais d'impression et de publication, frais 

d'exécution des arrêts criminels, frais de transport et de triage des ar
chives judiciaires ; 

4 5° Frais non urgents de justice militaire ; 
46° Frais non urgents de justice en matière de garde civique. 
Les receveurs comprendront ces frais, en dépense, dans la comptabilité 

du mois, et transmettront les mémoires et les taxes, avec les états des dif
férentes catégories de frais, aux directeurs de l'enregistrement et des do
maines, au plus tard, le 5 du mois suivant. 
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Les mémoires et les taxes seront accompagnés des originaux des pièces 
justificatives. 

ART. 127. Avant le dix du même mois, les directeurs, après avoir 
réuni, dans des bordereaux distincts par arrondissement judiciaire, les 
étatsdressés, conformément à l'article précédent, ainsi que les mémoires 
et les taxes accompagnés des originaux des pièces justificatives et payés 
par les receveurs, les feront parvenir au Ministre des finances lequel, à 
son tour, les transmettra au Ministre de la justice, dans la seconde quin
zaine dece mois, avec un bordereau récapitulatif en double expédition. 

A R T . 128. Le Ministre de la justice fera procédera la vérification 
dudit bordereau récapitulatif, desdits bordereaux et états, ainsi que des 
mémoires, taxes et pièces justficatives ; il l'arrêtera à la somme totale des 
payements régulièrement faits. 

Toutes les fois qu'il reconnaîtra que, dans les taxes des frais urgents, -
des sommes ont été indûment allouées, il en fera dresser des rôles de 
restitution, recouvrables contre qui de droit, pourvu néanmoins qu'il 
ne se soit pas écoulé plus de deux ans depuis le payement de ces sommes. 

Toutes les fois qu'il reconnaîtra que des sommes, comprises dans des 
mémoires déjà vérifiés et revêtus du bon à payer, ont été indûment al
louées, pour des frais réputés non urgents, il en fera dresser des rôles de 
restitution, recouvrables contreles parties prenantes, pourvu, néanmoins, 
qu'il ne se soit pas écoulé plus de deux ans depuis la date du payement. 

L'expédition du mémoire dressé par la partie intéressée sur papier 
libre, conformément à l'art. 115, restera déposée dans les archives du 
ministère de la justice. 

A R T . 129. Lorsque la vérification aura eu lieu au ministère de la jus
tice et que les dépenses auront été imputées sur les crédits alloués au 
budget, le chef de ce département renverra au Ministre des finances l'un 
des doubles du bordereau récapitulatif pour lui servir d'acte de décharge 
provisoire, et il y joindra les pièces qui auront été trouvées irrégu
lières. 

Le Ministre de la justice adressera, en même temps, à la cour des 
comptes, à fin de régularisation définitive, les états, mémoires et taxes, 
avec les pièces justificatives. Il y joindra les bordereaux détaillés qu'il 
fera dresser, par exercice et par arrondissement judiciaire, et un état ré
capitulatif, en triple expédition, ainsi que les rôles de restitution, s'il y 
a lieu. 

Les pièces reconnues irrégulières, par la cour des comptes, seront dé
duites des bordereaux et renvoyées, avec les observations de la cour, 
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au département de la justice., pour y être donné telle suite que de 
droit. 

Une des expéditions de l'état récapitulatif des pièces, liquidées par la 
cour, sera renvoyée au ministère de lajustice pour décharge définitive. 
Les rôles de restitution déclarés recouvrables, en vertu de l'article pré
cédent, et visés par la cour, y seront joints pour être mis en recouvre
ment. 

Une autre expédition sera adressée au ministère des finances, aux 
mêmes fins, et pour servir à la régularisation dans les écritures du tré
sor public. 

La troisième expédition restera déposée à la cour des comptes, avec 
les bordereaux détaillés, les états, les taxes, le double timbré des mé
moires prescrit par l'art. 11 o, et les pièces produites à l'appui. 

CHAPITRE II. 

De la liquidation des frais et du recouvrement des amendes, restitutions, 
dommages-intérêts et frais. 

A R T . 130. Tout jugement ou arrêt de condamnation rendu, contre 
le prévenu ou accusé et contre les personnes civilement responsables du 
délit, ou contre la partie civile, les condamnera aux frais envers l'Etat 
et envers l'autre partie. Les frais seront liquidés par le jugement ou 
l'arrêt. 

A R T . 131. La condamnation aux frais sera prononcée, dans toutes 
les procédures, solidairement contre tous les auteurs et complices du 
même fait, et contre les personnes civilement responsables du délit. 

A R T . 4 32. Si, sur l'appel du ministère public seul, le jugement est 
confirmé, les frais de l'ap'pel ne seront point a la charge du condamné. 

Lorsque la peine sera réduite, par le jugement d'appel, celui-ci pourra 
ne mettre à charge du condamné qu'une partie de ces frais, ou même 
l'en décharger entièrement. (Art. 3 de la loi du 4 e rjuin 4849.) 

ART. 433. Les provinces, les communes, les administrations et éta
blissements publics sont assimilés aux parties civiles, dans les poursuites, 
en matière de police correctionnelle ou de simple police, faites à leur re
quête ou même d'office, et principalement dans leur intérêt pécuniaire. 
(Art. 4 de la loi du 4" juin 4819.) 

ART. 134. En matière de police simple ou correctionnelle, la partie 
civile sera tenue, avant toutes poursuites, soit qu'elle agisse directement, 

30 
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soitqu'elle procède comme partie jointe, de déposer, au greffe, la somme 
présumée nécessaire pour les frais delà procédure, sans qu'il puisse être 
exigé aucune rétribution pour la garde de ce dépôt, à peine de concus
sion. Une nouvelle somme devra être fournie si la première est devenue 
insuffisante. 

En cas de condamnation des prévenus, les sommes consignées, par la 
partie civile, lui seront remboursées, après déduction des frais faits dans 
son intérêt et qui seront taxés par le jugement. 

Les provinces, les communes, les administrations et établissements 
publics sont dispensés de la consignation. 

Il en sera de même de la partie civile qui, sur requête présentée à la 
chambre du conseil, aura été admise au bénéfice du pro Deo. (Art. 5 de 
la loi du 1" juin 1849.) 

A R T . I35. Les greffiers tiendront, sous la surveillance tant des pro
cureurs généraux et des procureurs du roi, que des juges de paix, un 
registre coté et paraphé, respectivement, par ces magistrats et dans lequel 
sera ouvert, pour chaque affaire, un compte particulier aux parties civiles 
qui auront consigné le montant présumé des frais de la procédure. 

Le greffier payera, sur les sommes consignées, tous les frais de procé
dure dûment taxés. 

Dans tous les cas, lorsque l'affaire aura été terminée par une décision 
devenue irrévocable, à l'égard de la partie civile , le greffier remettra à 
cette partie, sur récépissé, les sommes non employées, ainsi que les pièces 
justificatives des sommes employées. 

En cas de condamnation des prévenus, le greffier remettra, en outre, à 
la partie civile un mémoire des sommes employées, dans lequel ne de
vront pas être compris les frais faits dans l'intérêt de la partie civile et 
taxés par le jugement. • 

Ce mémoire sera accompagné des pièces justificatives ; il sera revêtu 
de la taxe du juge et le montant en sera payé comme les autres frais de 
justice urgents, par le receveur de l'enregistrement, lequel en poursuivra 
le recouvrement en vertu du jugement. 

ART 136. Dans les affaires où les provinces, les communes, les admi
nistrations et établissements publics sont assimilés aux parties civiles, les 
frais de poursuite seront avancés par l'administration de l'enregistrement, 
portés en dépense, dans les comptes à charge du budget de la justice, et 
recouvrés sur la partie qui aura succombé. 

ART, 137. Lorsqu'une partie civile sera admise au bénéfice du 
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pro Deo, les frais de poursuites seront avancés par la même administra
tion. 

Il sera fait mention de l'admission au pro Deo dans tous les actes de 
procédure. 

A R T . 138. Sont déclarés, dans tous les cas, â la charge de l'Etat, et 
sans recours contre les parties condamnées : 

1° Les frais de voyage et de séjour des magistrats chargés du service 
des assises ; 

2° Les indemnités des jurés, ainsi que les droits d'expédition, de noti
fication des listes des jurés et des extraits de ces listes, dans les cas pré
vus par la loi ; 

3° Toutes les dépenses relatives à l'exécution des arrêts criminels; 
4° Les droits d'expédition pour la copie gratuite à délivrer auxaccusés, 

conformément au Code d'instruction criminelle. 
Les frais d'inhumation des condamnés et de tous cadavres trouvés 

sur la voie publique ou dans quelque autre lieu que ce soit, sont à charge 
des communes, lorsque, toutefois, les cadavres ne sont pas réclamés, par 
les familles, et sauf le recours des communes, le cas échéant, contre qui 
de droit. 

A R T . 139. Il sera dressé pour chaque affaire criminelle , correction
nelle et desimpie police, un état de liquidation des frais autres que ceux 
mentionnés dans l'article précédent. 

Pour faciliter cette liquidation, les juges de paix, les juges d'instruc
tion et les présidents des cours et tribunaux, aussitôt qu'ils auront ter
miné leur travail relativement à chaque affaire, joindront aux pièces un 
état, signé d'eux, des frais qui sont de nature à être recouvrés. 

Quant aux frais qui n'ont pu être prévus et liquidés par le jugement, 
il en sera dressé un état de liquidation séparé, que le juge compétent 
déclarera exécutoire et dont le greffier délivrera copie au receveur de 
l'enregistrement aux fins de recouvrement sur les condamnés. 

ART. 140. Le recouvrement des amendes, restitutions, des dommages-
intérêts et des frais sera poursuivi, par toutes voies de droit et même par 
celle de la contrainte par corps, à la diligence des préposés de l'admini
stration de l'enregistrement. 

Il en est de même du recouvrement des rôles de restitution dressés, 
conformément à l'article 128, à l'exception toutefois de la contrainte par 
corps. 

ART. 141. Pour l'exécution de la contrainte par corps, contre l'indi
vidu condamné à des amendes, confiscations et frais, il suffira de faire 
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signifier un commandement préalable de payer, dans les vingt-quatre 
heures, et mentionnant le dispositif du jugement passé en force de chose 
jugée; à défaut de payement, dans le délai fixé, les préposés de l'admi
nistration de l'enregistrement inviteront l'officier du ministère public 
compétent à mettre à exécution la contrainte, ce qui pourra avoir lieu 
immédiatement. 

Les pièces sont exemptes de la formalité du timbre et de l'enregistre
ment. (Art. 7 de la loi du 1E R juin 1849.) 

A R T . 142. Pour l'exécution de la contrainte par corps, dans les cas 
prévus par l'art. 139, § 3, il suffira de donner copie au débiteur, en tête 
du commandement à lui signifié, de l'état de liquidation rendu exécu
toire. 

A R T . 143. Les huissiers préposés pour les actes relatifs au recouvre
ment, pourront recevoir les sommes dont les parties offriront de se libé
rer dans leurs mains, à la charge, par eux, d'en faire mention sur leurs 
répertoires, et de les verser immédiatement dans la caisse du receveur 
de l'enregistrement, à peine d'ôtre poursuivis et punis, conformément au 
Code pénal, s'ils sont en retard de plus de trois jours. 

Les agents de la force publique et la police locale, les gardes-cham
pêtres et forestiers, préposés pour les actes relatifs à ce recouvrement, 
pourront également recevoir les sommes dont les parties offriront de se 
libérer dans leurs mains, à la charge, par eux, de faire mention de la 
somme reçue, au bas du mandatde capture, et de la verser immédiatement 
entre les mains du receveur; ce dernier en donnera décharge, sur la même 
pièce que l'agent exécuteur remettra ensuite au parquet. 

CHAPITRE III. 

Des frais de recouvrement des amendes, frais, restitutions, dommages-
intérêts et cautionnements. 

A R T . 144. Les frais de recouvrement des amendes, frais de justice, 
restitutions et dommages-intérêts seront taxés conformément au présent 
arrêté. 

L'administration de l'enregistrement, chargée du recouvrement, fera 
l'avance des frais et s'en remboursera, suivant les formes de droit, sur les 
condamnés. (Art. 2 de la loi du 1E R juin 1849 ) 

ART. 145. Il en sera de même pour le recouvrement des cautionne
ments fournis à l'effet d'obtenir la liberté provisoire des prévenus. 

ART. 146. La même disposition est, quant à la taxe, applicable aux 
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poursuites faites, par les cautions, à l'effet d'obtenir les restitutions, dans 
les cas de droit, des sommes déposées dans la caisse des dépôts et con
signations. 

Dispositions g é n é r a l e s . 

ART. 447. Les salaires des huissiers, des agents de la force publique 
et de la police locale, des gardes-champêtres et forestiers, les honoraires 
et vacations des médecins, chirurgiens, officiers de santé, sages-femmes 
médecins vétérinaires, interprètes, dépositaires et experts, seront réglés 
d'après la résidence effective de ces personnes. 

A R T . 148. Les témoins qui. auront comparu à la requête, soit des 
accusés ou prévenus, soit des parties civiles, recevront les indemnités dé
terminées par le présent arrêté; mais elles leur seront payées, par ceux 
qui les auront appelés eu témoignage, sans préjudice, en ce qui con
cerne les parties civiles, des dispositions des articles 4 34 et 135. 

A R T . 149. Lorsque l'instruction d'une procédure exigerait des d é 
penses extraordinaires et non prévues par le présent arrêté, elles ne 
pourront être faites qu'avec l'autorisation des procureurs généraux, ou 
avec l'autorisation des présidents des cours d'assises, dans les cas où 
ceux-ci agissent en vertu de leur pouvoir discrétionnaire. 

Chacun de ces magistrats pourra aussi, lorsque des circonstances spé
ciales le rendent nécessaire, autoriser les experts à excéder le nombre 
de vacations fixé à l'art. 21 . 

Les procureurs généraux informeront, sans délai, le Ministre de la jus
tice de l'autorisation qui aura été donnée. 

A R T . 150. Le Ministre delà justice fera, lorsqu'il le croira convenable, 
inspecter les greffes et y faire toutes vérifications relatives aux frais de 
justice. 

A R T . 151, Le Ministre de la justice arrêtera les modèles des mémoires, 
taxes et actes dont il est question dans le présent arrêté. 

A R T . 152. Le présent arrêté, qui remplace celui du 18 juin 4849, 
sera obligatoire le 15 août prochain. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 
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FRAIS DE JUSTICE. — NOUVEAUX TARIFS EN M A T I È B . E DISCIPLINAIRE DE 

GARDE CIVIQUE (*). 

Laeken, le 18 juin 1835. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A T O U S PRÉSENTS E T A VENIR, S A L U T . 

Vu l'art. 14 delà loi du 1" juin 1849 et la loi du 27 mars 1853 ; 
Vu également la loi du 8 mai 1848, et notamment les art. 68, 74, 98 

et 100; 

Sur la proposition de notre Ministre delà justice; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ART. 1E R. Notre arrêté de ce jour, qui remplace celui du 18 juin 1849, 

sur les frais de justice criminelle, est rendu applicable aux frais de justice 
en matière disciplinaire de garde civique. 

A R T . 2. Les frais occasionnés par les actes et procédures faits, devant 
les conseils de discipline, seront taxés, avancés, liquidés et recouvrés 
comme en matière de simple police. 

Néanmoins les expéditions et extraits des jugements, ainsi que les co
pies d'états de liquidation des frais, seront délivrés, gratis, parles officiers 
ou sergents-majors, faisant fonctions de greffiers. 

ART. 3. L'administration de l'enregistrement est également chargée 
du recouvrement des amendes prononcées par ces conseils au profit des 
communes. 

A R T . 4. Le présent arrêté sera obligatoire le 15 août prochain. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

Cu. FAIDER. 

FRAIS DE JUSTICE. — NOUVEAUX TARIFS EN MATIERE PÉNALE MILITAIRE ( 2). 

Laeken, le 18 juin 1835. 

LÉOPOLD, ETC. 

Vu l'art. 14 de la loi du 1" juin 1849, les art. 22 et 23 de l'arrêlé 

(>) Moniteur, 1835, n« 174. 
(9) Moniteur, 1835, n° 174. 

• 
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du 21 août 1816, n° 8 3 ; la loi du 29 janvier 1849 et celle du 
27 mars 1853; 

Sur le rapport de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1". Notre arrêté de ce jour, qui remplace celui du 18 juin 1849 
sur les frais de justice criminelle, est rendu applicable aux frais de jus
tice, en matière pénale militaire, sauf les exceptions qui suivent. 

ART. 2. Il est alloué aux huissiers, chargés du service des audiences 
près des conseils de guerre, à raison de chaque militaire traduit devant le 
conseil fr. 0 60 

Au moyen de ce salaire, lesdits huissiers, dans les lieux où la transla
tion ne peut s'effectuer par les voitures cellulaires, devront extraite les 
prévenus, les conduire devant les juges, le conseil de guerre, ou sur le 
lieu du délit, et les réintégrer dans la prison ou l'hôpital. 

ART. 3. Il sera alloué au prévôt militaire, pour exécution de juge
ment, y compris l'extraction du prisonnier, savoir : 

a. ) Lorsque lejugement condamne à la brouette. . . fr. 1 20 
b. ) Lorsqu'il porte une peine plus forte 3 00 
c. ) Lorsqu'il condamne à l'expulsion comme infâme. . . 6 00 

ART. 4. Pour les actes de publication et d'affiche relatifs à un contu-
max, et mentionnés dans les art. 194 à 197 du Code de procédure pour 
l'armée de terre, y compris les copies de ces actes et le rapport, il sera 
alloué à l'huissier fr. 8 00 

ART. 5. Un droit de huit francs est accordé à l'agent de la force pu
blique ou de la police, au garde-champêtre ou forestier, qui conduira, 
devant l'autorité militaire, un déserteur de l'armée dont il aura procuré 
l'arrestation. 

Ces droits de capture sont réputés frais urgents et payés sur la simple 
taxe de l'auditeur militaire, mise au bas du procès-verbal de l'agent 
exécuteur. 

Ils seront liquidés dans lejugement de condamnation. 
ART. 6. Pour les frais de voyage et de séjour, les magistrats militaires 

sont assimilés aux magistrats civils et les prévôts aux huissiers. 
ART. 7. Le présent arrêté sera obligatoire le 15 août prochain. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

57 
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ÉGLISE A ÉRIGER A LAEKEN A LA MEMOIRE DE S. M. LA REINE LOUISE 

MARIE. — CRÉDITS ('). 

21 juin 1853. — Loi qui ouvre au ministère de l'intérieur et au mi
nistère de la justice des crédits pour l'achèvement de la colonne du con
grès national et pour la construction de l'église à ériger à Laeken, en 
commémoration de la reine Louise-Marie. (Moniteur, 1853, n° 173.) 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. — CRÉDIT SUPPLÉMENTAIRE ( 2). 

25 juin 1853. — Loi allouant au ministère de la justice, à titre d'a
vance pour l'exercice de 1853, un crédit supplémentaire de 550,000 frs., 
affecté à la fabrication, dans les prisons, de toiles pour l'exportation. 
(Moniteur, 1853, n° 179.) 

DOMICILE DE SECOURS. INFORMATION ET DÉCHÉANCE. 

N° 15,895. — Laeken, le 28 juin 1855. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu les avis des députalions permanentes des conseils provinciaux 
d'Anvers, de Brabant et de Liège concernant le différend qui s'est élevé 
entre les villes de Bruxelles, de Liège et la commune de Boom, au sujet 
du remboursement d'une somme de francs 637,73 réclamée, par le bureau 
de bienfaisance, comme ayant été payée induement par lui à l'hospice 

(') Annales parlementaires, session de 1852-1835, 1° de la Chamhre des re
présentants : projet de loi et exposé des motifs, p. 1,674; rapport, p. 1,087, 
1,689; discussion, p. 1,669-1,672; adoption, p. 1,675; 2° du Sénat : rapport, 
p. 538 ; discussion, p. 356; adoption, p, 558. 

(s) Annales parlementaires, session de 1832-1835, 1° de la Chambre des re
présentants : projet de loi cl exposé des motifs, p. 1,705; rapport, p. 1,702; 
discussion et adoption, p, 1.646; du Sénat : rapport, p. 362; discussion, 
p. 537;adoption, p. 538. 
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des enfants trouvés et abandonnés à Bruxelles pour l'entretien de Jean 
Maners. 

Attendu qu'il est établi que Jean Maners, fils naturel de Charlotte Ma
ners, a été déposé dans cet établissement, le 1 " janvier 1841, qu'à cette 
époque, sa mère avait droit aux secours publics à Liège, et que les frais 
de son entretien ont en conséquence été supportés par cette ville ; que 
le 9 février 1842 Charlotte Maners s'est mariée à Liège à Jean Desart 
qui avait domicile de secours à Boom; que, nonobstant cette circon
stance, le bureau de bienfaisance de Liège a continué de payer, sans 
faire aucune observation, les frais de son entretien jusqu'au 21 septem
bre 1849, date de son décès, et que ce n'est qu'en 1851 que cette ad
ministration a réclamé le remboursement de la somme de francs 637,73 
qu'elle prétendait avoir payée induement. 

Considérant que le bureau de bienfaisance de Liège, en continuant, 
après le 9 février 1842, à payer les frais dont il s'agit, a mis la ville de 
Bruxelles dans l'impossibilité de réclamer ces frais de la commune 
de Boom à qui ils incombaient à partir de cette date; qu'il n'est consé-
quemment pas fondé à exiger de cette ville le remboursement de la 
somme payée, depuis cette époque, somme dont le remboursement no 
peut non plus être réclamé de la commune de Boom puisque celle-ci 
n'a pas reçu d'avis de l'allocation des secours ; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. La ville de Liège est déclarée non fondée dans sa 
réclamation en remboursement d'une somme de francs 637,73 qu'elle 
prétend avoir payée induement pour l'entretien de Jean Maners. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

C H . F A I D E R . 
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CONDAMNATIONS. 

40 j u i n -1853. 

AVIS A DONNER AUX BOURGMESTRES (*). 

5«Div. 2« B. Li t t . O. K° 101.— Bruxelles, le 29 juin 1835. 

A 31)1. les Procureurs généraux, près les cours d'appel, les Procureurs dit 
Roi, près les tribunaux de première instance, les officiers du ministère public, 
près les tribunaux de simple police, et les greffiers des justices de paix. 

Dans plusieurs arrondissements les parquets ont soin d'informer les 
bourgmestres des communes où des délits ont été commis, ainsi que ceux 
des communes où les délinquants sont domiciliés, du résultat des juge
ments prononcés. 

L'utilité de cette mesure étant reconnue, depuis longtemps, il est con
venable de la généraliser. 

En conséquence, les parquets des cours d'appel et ceux des tribunaux 
de première instance enverront, respectivement, aux bourgmestres des 
communes intéressées, avis des condamnations prononcées : 

a.) Par les cours d'assises ; 
6.) Par les cours d'appel ; 
c.) Par les tribunaux de première instance, en adoptant à cet effet le 

modèle ci-joint. 
Si, par suite d'un pourvoi en appel ou d'un recours en cassation, contre 

le jugement ou l'arrêt de condamnation, le condamné venait à être défi
nitivement acquitté, il en sera donné avis aux autorités locales intéressées, 
de la manière indiquée ci-dessus. 

En ce qui concerne les condamnations prononcées, par les tribunaux 
de simple police, les greffiers de ces tribunaux remettront des bulletins 
semblables à l'officier du ministère public lequel les fera parvenir aux 
communes intéressées. 

Toutefois, la commune du chef-lieu du canton sera informée, directe
ment, du résultat des jugements par l'officier du ministère public. 

Provisoirement lesdits bulletins ne renseigneront que les faits qualifiés 
délits et dont la connaissance est attribuée aux juges de paix par la loi du 

mai 1849. 
Le Ministre rie la justice, 

C H . FAIDER. 

(J) Moniteur, 1835, n» 181. 
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BIENFAISANCE. — INSTRUCTION DES ENFANTS TROUVÉS ET DES ENFANTS 

ABANDONNÉS 

N» 5,019/34,664. — Bruxelles, le 29 juin 1835. 

A MM. les Gouverneurs. 

M. le Gouverneur, par une circulaire du 16 août 1852, 1 r e div. 2° bur. 
n° 10,165, M. le Ministre de lajustice prescrit aux administrations des 
hospices certaines mesures pour assurer le bienfait de l'instruction aux 
enfants trouvés et aux enfants abandonnés placés à la campagne. M. le 
Ministre prescrit également aux administrations charitables d'assurer le 
môme bienfait à ceux de ces enfants qui sont entretenus à l'hospice du 
lieu de leur domicile de secours. 

Aux termes de la circulaire précitée, les commissions administratives 
des hospices sont tenues de remettre, chaque année, aux inspecteurs can
tonaux de l'enseignement primaire, la liste des enfants trouvés et des en
fants abandonnés placés en pension dans les diverses communes du res
sort respectif de ces fonctionnaires. Ceux-ci doivent, d'après la môme 
circulaire, s'assurer, dans leurs tournées, si ces enfants sont admis aux-
écoles et s'ils les fréquentent assidûment. 

Je prie, M. le gouverneur, d'adresser aux inspecteurs une invitation 
dans le sens de cette dernière prescription, en ce qui concerne l'une et 
l'autre catégories d'enfants. Je vous prie aussi de recommander le môme 
objet à la sollicitude des administrations communales. Je désire que, dans 
leurs rapports généraux sur la situation de l'instruction primaire, les 
inspecteurs provinciaux consacrent aux enfants dont il s'agit un chapitre 
spécial, lequel devra indiquer, entr'autres : 

1" Le nombre des enfants trouvés et abandonnés; 

2U Le nombre de ceux qui sont admis à la fréquentation des écoles 
communales ou adoptées; 

3° S'ils les fréquentent régulièrement de l'âge de 7 à 14 ans ; 

4" Leur conduite, leur application et leurs progrès. 

Il appartient aux administrations communales de fixer, sous l'appro
bation de la députation permanente, le taux de la rétribution à payer pour 
chaque enfant. J'estime, M. le Gouverneur, que cette rétribution pourrait 
être de cinq francs par année. Les dépenses à résulter de ce chef seront 

[*) Bulletin administratif du ministère de l'intérieur, tom. vu, p. 209. 
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payées par les administrations des hospices, à charge de remboursement, 
s'il y a lieu, par les communes du domicile de secoars. 

Le Ministre de l'intérieur. 
F. PlERCOT. 

BOURGMESTRES. — R E G I S T R E DES CONDAMNATIONS JUDICIAIRES ('). 

Bruxelles, le 8 juillet 1853. 

A MM. les Gouverneurs. 

Monsieur le Gouverneur, par circulaire, en date du 29 juin dernier 
(Moniteur du 30 juin, page 20b0), le ministre de la justice a invité les 
officiers du ministère public à donner aux bourgmestres des communes 
où des délits ont été commis ainsi qu'à ceux des communes où les délin
quants sont domiciliés, connaissance des résultats des jugements pro
noncés. 

Pour que le but que mon collègue s'est proposé soit atteint, c'est-à-
dire pour que les autorités communales puissent toujours être à même de 
fournir des renseignements exacts sur les antécédents de leurs adminis
trés, il est nécessaire qu'il soit tenu, dans chaque commune, un registre 
conforme au modèle ci-joint, qui est aussi celui des bulletins mentionnés 
ci-dessus. (Voir la circulaire du 29 juin.) 

Je vous prie, M. le Gouverneur, de donner des instructions à cet effet 
aux autorités communales. 

Le Ministre de l'intérieur, 
F. PlERCOT. 

A L I É N É S . — RÈGLEMENT SPÉCIAL POUR L'ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

D'ALIÉNÉS A GI1EEL. — MODIFICATIONS ( « ) . 

4 2 juillet 1833. — Arrêté royal portant: 

Article unique. Le règlement spécial pour l'organisation de l'établis— 

O Bulletin administratif du ministère de l'intérieur, tom. vu, p. 292. 
(2) Moniteur, 1833, n" 197. 
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sèment d'aliénés de Gheel, approuvé par notre arrêté du 1 e r mai 1851, 
est modifié comme il suit : 

A l'art. 1 le n° 7 est remplacé par la disposition suivante : 

« De deux à quatre membres nommés, chaque année, par le Ministre 
de la justice, sur une liste double de candidats proposés par la députa
tion permanente du conseil provincial, et choisis parmi les habitants de la 
commune ou des environs. » 

Il est ajouté à cet article un paragraphe ainsi conçu : 

a 8° De deux à quatre membres nommés, chaque année, par le Mi
nistre de la justice, sur une liste double de candidats proposés parle con
seil communal. » 

A l'art. 10, il est ajouté, après le § 1 e r : 

« A ce comité permanent sont adjoints les membres mentionnés au 
n" de l'art. 1 e r, lesquels seront renouvelés en même temps que les autres 
membres. » 

G AEDE CIVIQUE ('). 

13 juillet 1853 .—Loi portant des modifications à la loi du 8 mai 1848 
sur la garde civique. 

É T A B L I S S E M E N T S D ' A L I É N É S . — C O M I T E S D ' I N S P E C T I O N . E N V O I D E 

R È G L E M E N T S E T D E B R O C H U R E S . 

1" Div. 2« B. N» I4,486._Bruxelles, le 18 juillet J 855. 

A MM. les Gouverneurs de toutes les provinces, à l'exception du Luxembourg. 

.l'ai chargé la commission permanente d'inspection et de surveillance 
générale des établissements d'aliénés de se mettre en rapport avec les 
comités d'inspection d'arrondissement, et dans un rapport, qu'elle vient 
de m'adresser, sur les résultats de ses premières visites, elle fait con
naître que certains comités n'ont pas encore été installés, que d'autres 

(t) Moniteur, 1835, n<> 196. 
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n'ont reçu qu'une partie des brochures indiquées dans ma circulaire 
du 13 janvier dernier, laquelle, bien que destinée à leur être communi
quée, ne paraît pas, en général, être parvenue à leur connaissance. —J'ai 
fait faire un tirage particulier de la dite circulaire et j'ai l'honneur de vous 
en adresser ci-joint des exemplaires pour être distribués, par vos soins, 
aux comités d'inspection de votre province. Je vous prie, M- le Gouver
neur, de vouloir bien vous assurer si toutes les brochures que je vous ai 
envoyées leur ont été remises. — Celles de ces brochures que vous avez 
reçues, en nombre suffisant, devront être remises à chacun des membres. 
Quant aux autres, elles devront leur être communiquées à tour de rôle. Il 
reste toutefois à la bibliothèque de mon département quelques exemplaires 
de l'instruction du 1 e r août 1852 (*) et de la circulaire du 4 6 mars 4853; 
de sorte que s'il ne vous manquait que peu d'exemplaires de ces deux 
pièces pour pouvoir les distribuer à chacun des membres, ce qui serait 
préférable, je vous les ferais parvenir. — J'ai appris, d'ailleurs, avec une 
vive satisfaction, par. le rapport précité, que les membres des comités, 
visités par la commission permanente, sont animés des meilleures inten
tions pour atteindre le but d'humanité que la loi du 18 juin 1850 et le rè
glement général et organique du 1 o r mai 1851 ont eu en vue, et j'aime à 
croire que, grâce au concours de ces hommes animés du vif désir d'amé
liorer la condition des malheureux aliénés, les établissements destinés à 
les recevoir et le régime qu'ils y trouveront, satisferont bientôt à toutes 
les exigences de la loi. —Vous trouverez également ci-joint, M . le Gou
verneur, . . . . exemplaires du règlement d'ordre intérieur de l'établisse
ment d'aliénés à Gheel, que je vous prie de faire également parvenir aux 
comités avec une copie de la présente circulaire. 

Le Ministre de la justice, 
Cn. FAIDER. 

INSTRUCTIONS CONCERNANT LES DÉTAILS RELATIFS AUX ARRANGEMENTS 

INTÉRIEURS DES ÉTABLISSEMENTS D'ALIÉNÉS. (ART. 2 DU RÈGLEMENT 

GÉNÉRAL ET ORGANIQUE DU 1 e r MAI 1851.) 

Les établissements d'aliénés eu Belgique laissent généralement beau
coup à désirer sous le rapport des dispositions générales des plans, 
des détails intérieurs et des arrangements qui se rattachent essentielle-

(') Cette instruction n'ayant pas été insérée à sa date, se trouve reproduite à 
la suite de la présente circulaire. 
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ment au traitement et au bien-être des malades. La plupart de ces 
établissements occupent des locaux qui avaient auparavant une autre 
destination que celle qui leur a été donnée depuis. Sauf quelques rares 
exceptions, là où l'on a fait de nouvelles constructions, elles ne portent 
pas l'expression des progrès de l'art, d'une pensée scientifique; elles ont 
eu lieu en quelque sorte au hasard, ou ne sont qu'une imitation informe 
et maladroite des améliorations réalisées dans les établissements qui se 
recommandent par leur bonne organisation. Le classement est presque 
toujours imparfait; les salles de réunion ne sont pas en rapport avec le 
nombre des aliénés qu'elles doivent contenir; les préaux sont trop exigus 
et entourés de hautes murailles qui empêchent la libre circulation de 
l'air et attristent les regards. Lorsqu'il y a des jardins, ils sont le plus 
souvent exclusivement réservés à l'exploitation agricole , aux employés 
de l'établissement et à quelques pensionnaires privilégiés, et ne profilent 
guère à la généralité des malades. Les infirmeries , mal aérées, sont in
suffisantes lorsqu'elles ne font pas entièrement défaut; les cellules sont 
tantôt trop nombreuses, tantôt disposées de la manière la plus nuisible 
aux aliénés, infectes, sombres, froides, humides, et partant malsaines ; 
les fenêtres, les portes, les clôtures laissent infinimentà désirer; les bar
reaux , les verrous, les ferrures lourdes et massives sont prodiguées, 
rappellent les anciennes prisons et contribuent à troubler l'esprit des in
fortunés à l'égard desquels on croit encore devoir employer des moyens 
de contrainte qui sont formellement condamnés par l'humanité comme 
par la science. Les dalles, les carrelages maintiennent le froid et l'humi
dité si préjudiciables aux malades. Le chauffage et la ventilation sont 
généralement vicieux lorsqu'ils ne sont pas complètement négligés ; les 
escaliers, les sièges d'aisance, les égouts, la distribution d'eau, l'ameuble
ment, le coucher, présentent aussi des défauts essentiels qui ne pourraient 
se perpétuer sans inconvénient et sans danger. Les bains, d'un usage si 
fréquent, sont établis sans discernement; parfois même il n'en existe pas. 
Il en est de même des douches. Sauf de rares exceptions qui s'appli
quent presque exclusivement aux établissements affectés aux aliénés pen
sionnaires, les établissements d'aliénés exigent, sous tous les rapports, des 
réformes radicales qui ont été sagement prévues par les auteurs de la loi 
du 18 juin 1830 et que le gouvernement a reçu mission de prescrire. Le 
règlement général et organique du 1 o r mai 1851 stipule en conséquence 
(art. 2) que les propriétaires des établissements sont tenus de se confor
mer aux instructions que pourra leur donner l'autorité supérieure en ce 
qui concerne les détails relatifs aux arrangements intérieurs et spéciale-
nienl à la ventilation, au chauffage, aux moyens de sûreté, à la disposi-
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tion des fenêtres et des escaliers, à la clôture, à la dimension et à l'ap
propriation des cellules pour les agités et les furieux, aux lieux d'aisances, 
aux bains et douches, etc. 

Conformément à celte disposition nous avons indiqué dans la présente 
instruction les règles et les mesures essentielles qui nous paraissent de 
nature à remédier aux inconvénients et aux vices signalés. Nous avons 
consulté avant tout pour ce travail les enseignements de la science et les 
préceptes de l'expérience. Leur application doit être strictement exigée 
dans les établissements nouveaux dont l'érection est subordonnée à l'ap
probation du gouvernement; elle pourra être étendue aux établissements 
existants dans la limite du possible. Se montrer trop exigeant à cet égard 
serait peut-être manquer le but que l'on se propose; mais il importe du 
moins que nulle autorisation ne soit accordée que sous la réserve expresse 
de se conformer aux avis et aux prescriptions qui peuvent être donnés 
par l'autorité compétente. L'amélioration du régime des aliénés ne peut 
être obtenue qu'à celte condition qui doit être maintenue de la manière 
la plus sévère. 

Pour faciliter l'application des mesures recommandées ; nous avons 
jugé utile de joindre à l'instruction une série de planches avec une légende 
qui expliquent, dans leurs moindres détails, les arrangements les plus con
venables pour les cellules destinées aux furieux et aux agités et pour la 
clôture des fenêtres des salles communes, des chambres et des corridors. 
11 appartiendra aux médecins des maisons d'aliénés, aux autorités et aux 
commissions préposées à la surveillance de celles-ci de compléter, le cas 
échéant, les indications qui suivent et de veiller à leur exécution. 

1. Séparation des sexes, classement. 

La séparation des aliénés de chaque sexe doit être établie de manière 
qu'il n'y ait aucune communication entre les deux divisions. 

Dans les nouvelles fondations, on tâchera, autant que possible, de 
loger chaque sexe dans un établissement spécial. 

Les dispositions relatives au classement, comprises dans les n o s 5 et 6 
de l'art. 1 e r du règlement général et organique du 1 e r mai 1851, (') exi-

(') Lorsque le nombre des aliénés du même sexe ne dépassera pas 50, le 
nombre des divisions pourra être réduit à deux : aliénés paisibles; agités. 

Lorsque le nombre des aliénés du même sexe dépassera 50, i l y aura au moins 
quatre divisions : aliénés paisibles; agités et furieux; malpropres et idiots; 
convalescents. 

Dans les établissements à créer dont la population dépassera 100 aliénés du 
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gent que chaque classe ou division occupe des locaux distincts appro
priés aux influences moralas et physiques que réclame l'état des ma
lades qui doivent les habiter. Les différents quartiers seront disposés de 
manière à faciliter le service et la surveillance qui doit s'exercer d'une 
manière continue, la nuit comme le jour. 

2. Etages. 

A l'exclusion d'une fraction d'aliénés , des violents, des gâteux, d'un 
certain nombre d'agités et de quelques malades atteinls de monomanie 
suicide, tous les autres malades peuvent être convenablement logés à 
l'étage. Sous le rapport hygiénique, i l est même préférable d'établir des 
dortoirs à l'étage qu'au rez-de-chaussée. 

11 convient d'élever le sol de 30 à 40 centimètres afin de prévenir les 
effets de l'humidité. 

3. Préaux. 

Les préaux ou promenoirs affectés aux aliénés violents et à ceux dont 
on a à redouter des tentatives d'évasion, seront entièrement clos de murs 
d'une élévation de 4 mètres 50 centimètres pour empêcher les éva
sions. Ceux affectés aux autres catégories et spécialement aux paisibles 
et aux convalescents, seront clôturés de manière à écarter, autant que 
possible, les apparences de contrainte et de séquestration. A cet effet on 
pourra, au moyen de monticules ou de claires-voies, ménager la vue sur 
la campagne ou les jardins environnants, en ayant soin cependant de 
mettre les malades à l'abri de la curiosité des personnes du dehors et 
d'interdire toute communication entre l'extérieur et l 'intérieur de l 'éta
blissement. E n tous cas les préaux seront garnis de quelques arbres 
propres à donner de l'ombrage en été; arrangés en forme de jardins avec 
du gazon, des fleurs; ils contribueront à procurer aux malades une 
agréable distraction en même temps qu'un moyen d'occupation facile et 
peu fatiguant. Il convient aussi d'y établir, autant que possible, des gale
ries ouvertes pour servir de promenoirs couverts pendant le mauvais 

même sexe, on établira des catégories spéciales pour les aliénés turbulents et 
furieux, et pour ceux qui sont simplement agités. Il y aura une division spéciale 
destinée aux aliénés tranquilles et propres, distincte de celle des aliénés dils 
gâteux. Une division particulière comprendra les idiots, etc. Les convalescents^ 
seront séparés des aliénés proprements dits. 

Les aliénés furieux ou bruyants, les idiots et les épileptiques seront placés 
autant que possible, au rez-de chaussée et éloignés du centre de rétablissement. 



1S juil let « 8 5 3 . 4 2 9 

temps. Dans les jardins, dans les préaux, dans les galeries et les corri
dors, i l y aura des banquettes en nombre suffisant et d'une forme con
venable sur lesquelles les malades puissent s'asseoir commodément. 

4. Service domestique, surveillance, corridors et galeries de communication. 

Les locaux affectés au service domestique seront disposés de manière 
à faciliter celui-ci ; lorsque l'établissement contiendra des aliénés de sexe 
différent, ces locaux, du moins en partie, seront établis de préférence 
entre les deux divisions des hommes et des femmes dont ils marqueront 
en quelque sorte ainsi les limites et la séparation. 

Le nombre et l 'étendue des pièces affectées au service domestique (cui
sine, lavoir, office, boulangerie, paneterie, buanderie, séchoir, lingerie, 
pharmacie, magasins, parloirs, bureaux, salles de réunion pour la com
mission, oratoire, bibliothèque, réfectoire des gens de service, habita
tions des médecins, du directeur, de l'économe, loge du portier, cham
bres de morts et d'autopsie, etc.), dépendront nécessairement de la 
nature et de l'importance de l'établissement. Il est impossible de prescrire 
à cet égard a priori des règles invariables. L'essentiel est que rien ne soit 
négligé pour assurer le bien-être des malades, la facilité et la régula
rité du service. 

La surveillance doit être organisée de manière qu'il y ait au moins un 
surveillant de garde dans ou à proximité de chaque division principale. 
Cette surveillance doit être continue la nuit comme le jour. À cet effet 
les surveillants et surveillantes seront logés à l'intérieur du quartier. 

On établira des sonnettes communiquanlavec le centre desurveillance, 
là où les dispositions du local le permettront. 

La communication entre les différents quartiers ou divisions, doit, 
autant que possible, être établie à cou-vert au moyen de galeries ou cor 
ridors. 

Les corridors et les galeries, ouverts au rez-de-chaussée, seront pavés 
en briquettes posées sur champ, en carreaux de pierre ou de terre cuite, 
ou en asphalte de bonne qualité. 

o. Oratoire. 

Dans les établissements d'une certaine importance i l convient d'établir 
une chapelle ou un oratoire. (Art. 15 du règlement organique du 
<ler mai 4851.) L'oratoire ou la chapelle doit être accessible aux aliénés 
desdeux sexes, qui seront séparés au moyen d'une cloison longitudinale 
qui les empêche de se voir et de communiquer. 

58 
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6. Infirmeries. 

Il doit y avoir une infirmerie séparée pour les malades de chaque sexe, 
appropriée d'une manière analogue à celle des salles d'hôpitaux ordi
naires, et située autant que possible dans une partie du bâtiment à l'abri 
du bruit et de l'agitation. Il convient, particulièrement dans les établis
sements d'une certaine importance, de disposer une infirmerie spéciale 
pour les gâteux. 

7. Salles de réunion, réfectoires, ateliers. 

Les salles de réunion, les réfectoires, les ateliers seront spacieux et 
placés de préférence au rez-de-chaussée. Leur étendue sera proportion
née au nombre d'aliénés qu'elles doivent contenir. 

Les ateliers pour les travaux grossiers et bruyants seront relégués au
tant que possible dans des bâtiments isolés. 

8. Dortoirs, cellules. 

Les dortoirs peuvent être disposés au premier étage. 
Les cellules spécialement destinées aux aliénés violents, les chambres 

des gâteux et des épileptiques devront toujours être situées au rez-de-
chaussée. 

Les cellules pour l'isolement de jour et de nuit mesureront 24 à 30 mè
tres cubes; leurs dimensions ordinaires seront de 2m7o de long sur 2m75 
de large et 4 mètres de haut. 

Les cellules pour l'isolement de nuit seulement pourront n'avoir que 
2ra2B de long sur 2m2o de large et 4 mètres de haut. 

La dimension des chambres communes pour 3 malades sera équiva
lente à celle de 2 cellules, en conservant la même proportion en raison 
de l'augmentation du nombre de lits dans une même salle. 

Le nombre de lits dans chaque dortoir sera au minimum de trois et au 
maximum de douze. 

Les salles d'infirmerie mesureront au moins 24 mètres cubes par lit de 
malade. 

A côlé de chaque dortoir et de chaque salle d'infirmerie, on disposera 
une cellule d'observation pour le gardien ou la gardienne de service. 

9. Fenêtres. 

Les fenêtres des salles communes, seront disposées de manière â faci
liter l'introduction de l'air, de la lumière et du soleil. A cet effet leur 
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superficie totale doit être au moins égale au vingtième de la capacité 
cubique des salles à éclairer. 

L'élévation des fenêtres au-dessus du sol doit être telle qu'elle ne gêne 
nullement la rangée de lits le long du mur dans lequel les fenêtres sont 
pratiquées. 

Les fenêtres seront établies de manière à empêcher tout accident et 
toute possibilité d'évasion. Elles doivent pouvoir s'ouvrir et se fermera 
volonté au moyen d'une clef qui reste constamment en possession du 
gardien. 

Les barreaux extérieurs ou intérieurs peuvent être utilement rempla
cés dans le plus grand nombre de cas, soit par un châssis avec croisil
lons en fer, soit par un balcon extérieur formant clôture lorsque la par
tie inférieure de la croisée est ouverte. (Voir la planche n° 10.) 

Les croisillons en fer, disposés de manière à former des dessins pour 
déguiser leur véritable destination, et à opposer un obstacle suffisant au 
passage de la tête, doivent être de préférence en fer battu ou forgé. 

Dans les locaux spécialement affectés aux aliénés agités et turbulents 
on emploiera des carreaux de vitre de forte épaisseur ; ces carreaux peu
vent aussi être très-utiles dans les corridors où les vitres ordinaires sont 
exposées à des.dégâts continuels. 

Moyennant ces précautions, il convient de donner aux fenêtres les di
mensions ordinaires. Leur ouverture doit pouvoir s'opérer, selon les cir
constances et les besoins, soit en entier, soit en partie; dans le dernier 
cas, les fenêtres à balcons extérieurs sont particulièrement recomman
dâmes; à défaut de balcons, on peut avoir recours à divers expédients 
qui tendent au même but; ainsi l'on peut disposer deux châssis juxtapo
sés dont l'un, vers l'appartement, mobile et pouvant s'ouvrir et se fermer 
à volonté, est garni de vitres, tandis que l'autre, dépourvu de vitres, 
reste à demeure et forme clôture vers l'extérieur ; on peut aussi se bor
ner à ouvrir simplement un ou plusieurs carreaux, mais ce moyen est 
généralement insuffisant. En tous cas il convient d'éviter les clôtures 
compliquées, les mécanismes sujets à se déranger et qui ne fonctionnent 
pas avec une grande facilité. 

10. Portes. 

Les portes doivent être solides sans affecter des formes rnassives. Les 
verrous, les guichets, les pentures et les gonds extérieurs h large saillie, 
parfaitement inutiles, doivent être strictement interdits; l'ouverture et 
la fermeture auront lieu au moyen d'une simple serrure suffisamment 
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solide, faite de manière à ne pouvoir se refermer sur la personne qui 
pénètre dans la pièce à laquelle elle sert de clôture. 

Dans les cellules d'isolement on assurera la fermeture au moyen de 
clichetles ou verrous plats. (Voir planche n° 9.) 

Les portes des locaux où la surveillance est jugée plus particulière
ment nécessaire, pourront être munies, à hauteur de l'œil, d'un orifice 
ou espion recouvert à l'extérieur d'une plaque qui en interdise l'usage 
aux aliénés. 

1 4. Mun et plafonds. 

La partie supérieure des salles doit être plafonnée avec soin, et, sauf 
dans les cas exceptionnels et dans les places spécialement affectées aux 
pensionnaires, les murs doivent être blanchis simplement à la chaux. Il 
suffit qu'ils soient peints à l'huile, à la hauteur d'un mètre 25 centimè
tres au plus au-dessus du plancher en forme de lambris. Pour les 
plinthes à l'extérieur on pourra substituer à l'huile le goudron de gaz. 

12. Planchers. 

Dans les salles de réunion, les dortoirs, les cellules, on évitera, autant 
que possible, le dallage ou le carrelage. On emploiera de préférence les 
planchers, en ayant soin de ne pas les dégrader par des lavages trop fré
quents, qui ont en outre pour effet d'occasionner une humidité souvent ' 
nuisible aux malades. Pour prévenir ce double inconvénient on peut 
revêtir le plancher d'une couche de peinture, d'un enduit à l'huile, ou 
recourir au cirage généralement usité dans nos hôpitaux militaires ('). 

(') Recettes pour le cirage des planchers. 
I e r Procédé. Cire jaune naturelle 1,000; litharge en poudre 0,120. Faire 

fondre dans un vase de métal jusqu'à ce que le mélange ait acquis une belle 
couleur marron ; agitez celui-ci, aussi longtemps que dure l'opération, afin que 
l'excès de litharge puisse retomber au fond du vase. Laisser refroidir et faire 
refondre de nouveau avec un kilog. d'essence de térébenthine. L'odeur de cet 
encaustique pourrait paraître un inconvénient; mais l'expérience a prouvé que 
partout, dans les locaux convenablement aérés, cette odeur, qui d'ailleurs n'est 
pas malsaine, disparaît en quelques minutes. 

2 e Procédé. Cire jaune, 1 k i l . ; eau de pluie, 3 litres; sel détartre , 1/2 k i l . : 
teinture quelconque, p. c. bois de cèdre pulvérisé. Dans un vase en fonte on met 
d'abord l'eau de pluie, et on y ajoute immédiatement ou lorsque l'eau est sur 
le point de bouillir, la cire ainsi que la teinture. Celle-ci étant bien fondue, on 
retire le pot du feu et on y jette, par petites quantités, le sel de tartre. Le tout 
doit être remué et mélangé jusqu'à refroidissement ou à peu près. Le plancher 
étant bien lavé et bien sec, on y étend une couche très-mince de l'encaustique 
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Toutefois dans les chambres ou cellules spécialement affectées aux aliénés 
malpropres, le lavage des planchers est une nécessité à laquelle on ne 
peut échapper, mais dont ondoits'attacher à neutraliser les inconvénients 
en ménageant un écoulement au moyen d'un aqueduc pratiqué à ras du 
sol sous la fenêtre, et en laissant, autant que possible, entre le plancher 
et le sol un espace vide où l'air puisse circuler et que l'on puisse net
toyer avec facilité. [Voir les planches n u s 4 et 5. 

13. Escaliers. 

Les escaliers doivent être commodes, bien éclairés et bien ventilés ; i l 
convient de les établir entre deux murs afin d'éviter les puits et par suite 
les accidents. Les marches auront au moins 27 centimètres de giron et 
au plus 17 centimètres d'élévation. Elles seront préférablement en pierre 
ou en fer ; dans ce dernier cas, i l convient que le rebord ou le pied des 
marches soit en bois de chêne. Dans les établissements existants où i l 
serait impossible d'emboîter l'escalier dans des murs, les rampes qui les 
protègent, particulièrement aux paliers, doivent avoir au moins 1 mètre 
40 centimètres de hauteur, de manière à prévenir les chutes et à ne 
pouvoir être franchies sans difficulté. 

4 4. Cellules pour les furieux et les agités. 

Aux termes du § 6 de l'art. 1 " du règlement organique du 4 " mai 48-31, 
les aliénés furieux ou bruyants doivent être placés, autant que possible, 
au rez-de-chaussée, et éloignés du centre de l'établissement de manière 
à ne pas troubler les autres malades. 

Sauf dans les cas exceptionnels dont fait mention lemême paragraphe, 
i l doit y avoir au plus une cellule d'isolement par dix aliénés. 

dont la recelte précède, qu'on laisse sécher pendant quelques minutes. On frotte 
avec la brosse à cirer cl ensuite avec un chiffon de laine. Autant que possible, i l 
convient de laisser sécber une heure ou deux avant de marcher sur le plancher 
préparé de la sorte. Il est à remarquer que cette préparation ne peut s'appliquer 
aux planchers peints. 

5° Procédé. 4 litres de forte lessive de cendres de bois; 1/2 k i l . do cire jaune 
découpée en morceaux très-minces; 1/12 k i l . de sous-carbonate dépotasse. 
Mettez la lessive bien claire dans un pot de terre neuf sur un feu doux et bien 
allumé, ajoutez-y la cire, et quand elle est fondue, ajoutez le sous-carbonate de 
potasse, en remuant constamment le mélange jusqu'à ce qu'il so:t bien cuit. I l 
est nécessaire que le plancher soit convenablement nettoyé: pour y appliquer le 
eirage i l faut suivre le lil des planches et le mettre chaud. Lorsque toutes les 
planches en ont été enduites, on ferme la chambre pendant quelques heures, 
puis on frotte a\cc une brosse à cirer enveloppée d'un chiffon de laine. 
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Dans la construction des cellules d'isolement on doit éviter de les ac
cumuler sur un étroit espace si la population da l'établissement est plus 
ou moins considérable. 

L'agglomération de plusieurs malades qui vocifèrent et s'agitent, est 
on ne peut plus défavorable au calme dont on doit les fairejouir.il faut 
autant que possible éloigner les cellules les unes des autres et les disposer 
par groupes, en formant, par exemple, des pavillons composés de 3 cel
lules. On multipliera les pavillons cellulaires proportionnellement au 
nombre des malades. Dans les établissements dont la population ne dé
passe pas le chiffre de 2o aliénés, trois cellules suffisent. Pour une popu
lation de 90 aliénés il faut 3 pavillons de 3 cellules, pourvu que l'éten
due et la configuration du terrain se prêtent à ces combinaisons architec-
loniques. Dans tous les cas on évitera les longues séries cellulaires. 

Les cellules d'isolement spécialement affectées aux furieux doivent 
être disposées entre deux corridors, de telle manière que les malades 
jic puissent s'exciter mutuellement. A cet effet les portes et les fenêtres 
des cellules seront éloignées, autant que possible, les unes des autres. 
La porte s'ouvrira sur l'un des corridors, et sur le corridor opposé sera 
établie la fenêtre fermée par des colonnettes en fer ou garnie d'un châs
sis en fer façonné sans carreaux. Vis-à-vis de cette fenêtre, dans le 
corridor, il y aura une porte ou une fenêtre ordinaire qui éclairera à la 
fois le corridor et la cellule. On comprend que, grâce à celte disposition, 
l'aliéné' en cellule reçoit le jour librement sans qu'il puisse briser les 
vitres; elle le met ainsi à l'abri du froid, et permet l'introduction par le 
châssis ouvert de l'air chaud ou frais du corridor. L'évacuation de l'air 
vicié s'opère au moyen d'un système de ventilation dont les détails sont 
indiqués dans les planches qui accompagnent la présente instruction. 

Le sol de la cellule doit être planchéié en bois de chêne bien solide. 
Il importe d'apporter un soin tout particulier à l'engrenage des planches 
pour faciliter le balayage et éviter les inconvénients des ouvertures qui, 
le plus souvent, ne tardent pas à se montrer dans les planchers faits 
sans prendre cette précaution. 

Dans un des angles de la cellule, et de préférence à côté de la fenêtre, 
on établira un siège d'aisances avec lunette au-dessous de laquelle on 
pose un vase pour les déjections ; ce vase s'introduit et se retire par une 
petite porte pratiquée dans ie corridor ('). Pour les cellules destinées à 

(') Les cellules spécialement destinées aux criminels aliénés réputés dange
reux, exigent des précautions spéciales ; elles doivent être établies de maniercà 
rendre impossible toute tentative d'évasion : à cet effet, i l y a lieu de fermer la 
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certains malades agités le vase doit être plus large que le trou de la lu
nette, afin que l'aliéné ne puisse retirer le vase et s'en faire une arme. 

Le lit doit être solidement fixé au sol et éloigné du mur pour pouvoir 
circuler toutautour.Les rebords doivent en être convenablement arrondis. 

La cellule ne contiendra aucun crochet ou porte-manteau, qui puisse 
fournir à l'aliéné le moyen de faire du mal à lui-même ou à d'autres 
personnes. 

Les murs, d'une brique d'épaisseur, seront recouverts d'une couche 
de bon mortier, sans qu'il soit nécessaire de les garnir d'une boiserie qui 
a l'inconvénient de s'imprégner des odeurs des excrétions et de donner 
refuge à la vermine. On fera les portes, les châssis suffisamment solides, 
mais en évitant cependant tout ce qui pourrait attrister les regards et 
donner aux cellules l'aspect de la prison. On supprimera les verrous que 
l'on pourra remplacer par des clichettes ou verrous plats. 

Chaque cellule d'agités ou de furieux doit, autant que possible, être 
mise en communication directe, par le corridor, avec un préau isolé des 
préaux voisins, afin d'empêcher que les aliénés ne puissent s'exciter mu
tuellement. En disposant la porte de ce préau vis-à-vis ou à proximité 
de celle de la cellule, le malade a la faculté de s'y promener à volonté 
mais il importe, pour jouir de cet avantage, de pouvoir clôturer au be
soin les deux côtés du corridor intermédiaire entre la cellule et le préau, 
de manière à intercepter toute communication entre les aliénés placés 
dans le même quartier. 

Les cellules spécialement affectées aux aliénés agités ou bruyants sans 
être furieux, peuvent être disposées à peu près de la même manière que 
les cellules destinées à ceux-ci, sauf que le double corridor et les préaux 
séparés deviennent inutiles, puisque rien n'empêche que les malades 
appartenant à cette catégorie ne soient réunis. 

Au surplus, les cellules ne doivent pas être toutes construites d'après 
un même type. Les garanties contre les efforts destructeurs des malades 
seront proportionnées au sexe et aux forces de ceux-ci; cela s'entend 
particulièrement des moyens de clôture chez les hommes. Dans 10 cel
lules d'isolement, 3 présenteront la plus forte somme de solidité ; chez les 
femmes cette proportion sera de 2 sur 10 cellules. 

4 3 . Chauffage.— Ventilation. 

La température des salles cl des cellules où séjournent habituellement 

petite porte par où l'on introduit, le vase dans le siège d'aUanccs à l'aide d'une 
serrure solide dont le gardien conserve la clef 
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les malades doit être aussi égale que possible et entretenue, été comme 
hiver, à une élévation convenable, c 'es t-à-dire à 4 4 ou 4 a degrés centi
grades au-dessus de zéro. 

Le chauffage peut se faire au moyen de l'air chauffé, de la vapeur ou 
de l'eau chaude. 

L'un ou l'autre de ces moyens peut être employé selon les circonstan
ces. Toutefois on doit faire remarquer que l'établissement des calorifères 
présente certaines difficultés et exige l'emploi d'ouvriers habiles : aussi 
donne-t-on généralement la préférence aux poêles. Dans ce cas i l importe 
que leur action et leur dimension soient en rapport avec l'étendue des 
salles de manière à maintenir dans celles-ci la température nécessaire. 

Les poêles doivent être garnis d'une enveloppe ou entourés d'un g r i l 
lage convenablement établi, qui empêche les malades de s'en approcher 
de trop près. Lorsqu'un môme poêle sert à deux salles contiguës, i l con
vient de l'établir de manière qu'aucune communication ne puisse avoir 
lieu entre les aliénés placés dans chaque salle. 

On donnera en tous cas la préférence au système de poêles susceptibles 
de fonctionner pendant l'hiver à la fois comme calorifères et comme ven
tilateurs. A cet effet i l y a lieu de recommander l'emploi des appareils 
dont M . E . Peclet a proposé l'adoption pour les écoles. 

La question de la ventilation présente de grandes difficultés ; aussi 
convient-il de s'en tenir, autant que possibie, à cet égard aux procédés 
dont la pratique plus ou moins générale a obtenu la sanction de l 'expé
rience. Parmi ces procédés nous nous bornerons à indiquer, à titre 
d'exemple, les deux suivants qui ne diffèrent pas au surplus l'un de 
l'autre d'une manière essentielle. 

4 " Procédé. — L'appel de l'air pur el frais a lieu au moyen d'ouver
tures garnies d'opercules ou ventouses mobiles, communiquant soit avec 
les corridors ou les souterrains, soit avec l'extérieur, et pratiquées de dis
tance en dislance, à 4 m 6 0 o u 2mÛO d'élévation au-dessus du plancher. 

L'évacuation de l'air vicié s'effectue, A) soit au moyen d'une ouverture 
suffisante, pratiquée dans le hau.t de chaque salle, mise en rapport avec 
la cheminée d'un foyer en activité, à l'aide d'un conduit de préférence en 
maçonnerie aboutissant à cette cheminée et s'y élevant à un mètre 
au moins au-dessus du faite du toit; B) soit à l'aide d'une ventouse de 
moyenne grandeur placée à la partie supérieure et centrale de la salle. 
Cette ventouse est surmontée d'une cheminée transportant au dehors 
l'air vicié, et s'élevant à un mètre au moins au-dessus du faîte; si les 
conditions de sécurité le permettent, au-dessous de la ventouse on sus
pend pendant la soirée et, s'il y a lieu, pendant la nuit, une lampe dont 
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la lumière sert en même temps de moyen de dilatation et de moyen 
d'éclairage. Toutefois ce dernier système est moins avantageux que le 
premier. 

En général, dans une salle de moyenne grandeur, il suffit d'établir 
une seule de ces ventouses d'évacuation pour obtenir l'elTet désiré. 

2 e Procédé. — La ventilation s'établit au moyen de conduits ménagés 
dans la maçonnerie ; les uns débouchent au niveau du plancher, les au
tres sont ouverts dans le plafond au moyen de bouches d'appel qui con
duisent l'air vicié dans une cheminée d'aérage. On peut établir des régu
lateurs dans les conduits pour activer ou ralentir l'action delà ventilation 
selon les besoins. 

Dans une salle de 10 mètres de Ions; sur 6 à 7 mètres de larare. il suffit 
de quatre conduits inférieurs et de deux conduits supérieurs pour l'éva
cuation de l'air vicié; ces conduits ont 10 centimètres de diamètre; leur 
bouche est fermée par une rosace à claire-voie. Les conduits inférieurs 
doivent être éloignés des portes et des fenêtres pour éviter les courants 
le long des murs. 

La cheminée d'aérage débouchant au-dessus de la toiture doit se ré-, 
trécir insensiblement. On peut y raréfier l'air en y plaçant une lampe ou 
en l'adossant à une cheminée de chauffage. Dans ce mode, l'air vicié 
est aspiré par les bouches d'appel des ventilateurs; conduit au dehors, il 
est remplacé par l'air des corridors, qui pénètre dans la salle par les 
fentes de la porte et en partie par les fentes des fenêtres. 

Les divers modes de chauffage et de ventilation que l'on vient de dé
crire sont aussi applicables, avec quelques modifications, aux cellules 
d'isolement et aux corridors qui donnent accès dans celles-ci. Les poêles 
dans ce cas peuvent être placés de distance en distance dans les corri
dors. L'air chaud ou froid, selon la saison, est introduit dans la cellule, 
soit par des conduits spéciaux soit simplement par la baie de la fenêtre 
et par les fentes de la porte, tandis que l'air vicié est évacué par des 
conduits de ventilation. 

16. Sièges d'aisances. —Urinoirs. 

11 doit y avoir un cabinet d'aisances au moins dans chaque quartier ou 
division. 

Il importe d'apporter un soin tout particulier dans la disposition des 
sièges d'aisances qui doivent être construits de manière à y maintenir 
toute la propreté désirable et à empêcher tout dégagement de miasmes ou 
d'odeur. 
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On peut avoir recours, soit au système de fosses mobiles inodores, soit 
au système de tuyaux à syphon, avec cheminéed'évent. Dans ce dernier 
système, à l'orifice du siège doit correspondre un tube destiné à fournir 
l'eau nécessaire à de fréquents lavages. Ce service exige la pose d'un ré
servoir dans la partie supérieure du bâtiment, pouvant être alimenté au 
moyen d'une pompe foulante. Ce réservoir sert également à fournir l'eau 
nécessaire à l'usage des bains et des douches et aux autres besoins de la 
maison. 

L'ouverture du siège sera fermée au moyen d'un couvercle solidement 
fixé par des charnières. 

Les portes des cabinets doivent être à claires-voies ou coupées vers le 
haut et vers le bas afin que la tête et les pieds de ceux qui s'y trouvent 
soient mis en évidence et qu'ainsi la surveillance soit plus facile. 

En tout cas, il convient que les cabinets d'aisances soient séparés des 
salles par un couloir ou corridor convenablement ventilé au moyen d'un 
courant d'air transversal. 

Si les sièges d'aisances à l'intérieur étaient de nature à présenter des 
inconvénients, il ne faudrait pas hésiter à les placera l'extérieur au grand 
air. 11 suffit dans ce cas de recourir au mode de construction à la fois le 
plus simple et le plus économique. Le tuyau de chute doit être rétréci par 
le bas; un conduit d'aérage suffisamment élevé doit être établi sur la fosse, 
et il convient de placer une grille au bas du tuyau pour arrêter les corps 
solides. 

Les sièges d'aisances à l'extérieur ne peuvent servir que pour le rez-
de-chaussée. A l'étage, ils peuvent être remplacés par des sièges porta
tifs que l'on rend inodores à l'aide d'un procédé fort simple et peu coû
teux. Ce procédé consiste essentiellement dans une rainure remplie d'eau 
ou de sable qui entoure la lunette du siège et dans laquelle pénètre 
de quelques millimètres le bord recourbé du couvercle. On conçoit que 
par ce moyen la clôture est réellement hermétique. Le tout est d'avoir 
soin de maintenir constamment de l'eau ou du sable dans la rainure et 
de veiller à ce que le couvercle soit toujours abaissé. 

Dans les préaux affectés aux hommes, on disposera des urinoirs, de 
préférence en fer ou en pierre polie, communiquant avec l'égout le plus 
voisin par un conduit recouvert dont la pente sera la plus forte possible. 

17. Bains. — Douches. 

Les bains doivent être séparés pour chaque sexe et situés dans un local 
où les malades puissent être conduits à couvert : une baignoire suffit par 
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45 aliénés environ. Les baignoires, construites en zinc, ou de préférence 
en cuivre étamé, et à bords arrondis, seront séparées par des cloisons 
aûn d'isoler autant que possible chaque baigneur. Il convient qu'elles 
soient enfoncées dans le sol et que leurs rebords ne dépassent que de 
quelques pouces le niveau du plancher, de manière à faciliter leur entrée 
aux malades ; en les plaçant à proximité de la cuisine ou de la buanderie 
on peut utiliser les foyers établis dans ces locaux pour le chauffage de 
l'eau. 

Au-dessus d'une ou deux baignoires dans chaque division on dispo
sera un tuyau flexible pour administrer les douches au besoin. 

Les baignoires doivent être alimentées du dehors de manière que les 
malades ne puissent disposer des robinets. 

Le cabinet de bains, ou du moins l'espace qui entoure la baignoire, 
sera planchéié. 

18. Distribution d'eau. —Egouts. 

Chaque quartier ou division, doit être pourvu d'eau de qualité conve
nable et en quantité suffisante pour les besoins du service et les soins de 
propreté. 

Il doit y avoir au moins une pompe dans chaque cour ; on l'établira à 
couvert, dans une aubette d'une forme élégante, analogue à celle où l'on 
disposera le siège d'aisances. 

On veillera avec une attention scrupuleuse au prompt écoulement des 
eaux ménagères et à la bonne construction des égouts et conduits de ma
nière à empêcher les odeurs désagréables et les miasmes nuisibles. 

19. Ameublement. — Coucher. 

Chaque aliéné doit avoir un lit séparé, de préférence en fer, avec des 
parois en tôle. La longueur des lits peut varier selon le sexe des malades ; 
ceux destinés aux hommes doivent avoir au moins 1 "'95 c. et ceux des 
femmes 1m8a c. Leur largeur uniforme doit être de 80 centimètres au 
moins. 

Les lits dans les dortoirs seront autant que possible, placés dans le 
sens de leur longueur, c'est-à-dire que l'un des côtés sera contre le mur. 

Indépendamment de la grandeur de la salle, un certain écartement 
entre les lits est indispensable à la salubrité. Lorsque le chevet des lits 
est disposé contre les murs, un mètre 25 c. au moins d'intervalle entre 
chacun d'eux semble devoir satisfaire à toutes les exigences. Cet inter
valle sera d'un mètre 50 c. dans les infirmeries. 
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L'usage îles rideaux de lit doit être subordonné à certaines précautions 
indispensables. Les rideaux seront fixés de manière à laisser à découvert 
le haut du lit et à pouvoir s 'étendre ou se replier sur les côtés. Habituelle
ment fermés ils gênent le renouvellement de l'air et maintiennent autour 
des malades une atmosphère nuisible, ou au moins désagréable. 

Chaque lit doit être garni d'une paillasse, d'un matelas, d'un traversin, 
de deux draps en toile dont un ayant un mètre environ de plus en lon 
gueur, et d'une, deux ou trois couvertures de laine selon la saison. Les 
matelas peuvent être bourrés de laine ou de crin mêlés; on peut aussi les 
garnir, dans certains cas, de fougère, de varech ou de zostère, sorte 
d'herbe marine qui donne un coucher propre, salubre et économique. 
La paille est préférable pour les gâteux. 

Chaque lit doit être pourvu d'un vase de nuit, de préférence en étain. 
Les lits pour les aliénés malpropres peuvent reposer sur un pavement 

en dalles, en ardoise, ou en toute autre substance polie non susceptible 
d'être altérée par l'urine, qui toutefois ne dépasse pas le cadre de la cou
chette. 

Parmi les différents procédés mis en œuvre pour assainir les couchettes 
des malpropres, dans les établissements destinés aux aliénés indigents, 
i l convient de choisir les plus simples et les moins coûteux.Nous citerons, 
entr'autres, le suivant : dans le fond et au milieu de la couchette on 
dispose un entonnoir en zinc ou en fer blanc largement évasé destiné a 
recevoir les matières liquides qui s'écoulent par un tuyau dans un vase 
placé sous le lit. La paillasse, remplie de paille de préférence, est divisée 
en trois compartiments dont la partie intermédiaire, correspondant à 
l'entonnoir, est enlevée journellement pour être lavée ou puriûée d'une 
manière convenable. 

Les lits destinés aux épileptiques seront de forme plus basse que les 
lits ordinaires el auront des rebords plus élevés. 

La Commission supérieure d'inspection des établissements d'aliénés. 

Le secrétaire, ED. D u c t E T i A U X . 

V . OUDART. J . GUISI.AI.V. 
I). SAUVEUR. 

Vu et approuvé : 
Bruxelles, le \ " août 1832. 

Le Minisire de la justice, 
VICTOR TESCH. 

(Suivent les planches, avec la légende explicative, qui accompagnaient 
cette instruction.) 
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FABRIQUES D'ÉGLISES E T CONSEILS COMMUNAUX. — SUBSIDES POUR LES 

ÉGLISES NON MONUMENTALES ET LES PRESBYTÈRES. — ÉTAT DES 

COMPTES. — MODÈLE. 

1" Div. 1«-B.N« 3972/6164. — Bruxelles, le 19 juillet 1833. 

A MM, les Gouverneurs. 

La vérification des pièces à produire par les fabriques d'églises ou les 
conseils communaux, pour justifier le bon emploi à leur destination des 
subsides de la province ou de l'Etat, pour les églises et presbytères, pou
vant très-bien se faire à l'administration provinciale, vous n'aurez 
plus à me les adresser désormais. 

Il suffira de soumettre annuellement, dans le courant de janvier, à la 
députation permanente et de me faire parvenir ensuite, avec les obser
vations de ce collège, un état, conforme au modèle ci-joint, des comptes 
qui auront été examinés l'année précédente, et renseignant dans des co
lonnes distinctes: 1° la désignation de la commune; 2° celle de l'église 
ou du presbytère subsidié ; 3° l'objet de la dépense ; 4° les sommes four
nies par la fabrique, la commune et les habitants; o° les subsides de la 
province et du gouvernement, et les exercices sur lesquels ils ont été 
imputés; b° la dépense p ré sumée ;? 0 la dépense réelle,8° les observations 
à faire s'il y a lieu. — Les comptes provisoires à produire par les établis
sements subsidiés, d'après la circulaire du 19juin 1848, n ° ë 9 7 2 , lorsque 
les subsides de la province ou du gouvernement sont répartis sur plus 
d'un exercice, seront renseignés dans le dit état. 

La bonne et complète exécution des travaux, pour lesquels les sub
sides sont accordés, doit toujours être l'objet d'une attention particu
lière. 

Il n'est rien innové, quant à la forme de l'état à fournir annuellement, 
d'après la dite circulaire du 49 juin 1848, pour chaque édifice monumen
tal, pour lequel des subsides sont accordés. 

Le Ministre de lajustice, 
Cn. FAIDER. 

59 
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PRISONS, — INSTRUCTIONS RÉGLANT LA TRANSLATION ET LA CLASSIFICATION 

DES PRISONNIERS. — TABLEAU ('). 

2° Div. ] e r B . 1'» Sect. —Bruxelles, le 24 juillet 1833. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel, à l'auditeur général 
près la cour militaire, aux gouverneurs des provinces, aux procureurs du 
roi, aux commissions administratives, aux directeurs et aux gardiens en 
chef des prisons. 

Le Moniteur du 30 janvier dernier, n° 30, contient un arrêté royal, 
du 22 du même mois, concernant la classification générale des prison
niers condamnés à l'emprisonnement. 

Pour faciliter l'exécution de cet arrêté et des dispositions antérieures 
sur la matière, il m'a paru utile de mettre sous vos yeux le tableau des 
instructions d'après lesquelles devra s'opérer désormais la translation des 
prisonniers de toutes les catégories. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

Translation et classification des prisonniers. 

INSTRUCTIONS. 

NATURE ÉTABLISSEMENTS 

DE L A DÉTENTION. AFFECTÉS AUX PRISONNIERS. 

I. HOMMES (PRISONNIERS CIVILS E T MILITAIRES). 

!

Maison de sûreté ou d'arrêt du lieu où la condamna
tion a été prononcée, à moins qu'une autre prison ne 
soit désignée par le ministre de la justice («). (Arrêté 
royal du 22 janvier 1853.) 

(•) Moniteur, 1855,n» 208. 
Obs. Les chiffres du tableau, mis entre parenthèses, renvoient aux notes qui 

Te trouvent à la fin de la circulaire. 



444 S4 jui l let 1833. 

NATURE 

DE L A DÉTENTION. 

ETABLISSEMENTS 

A F F E C T É S A U X P R I S O S I M E R S . 

2» Emprisonnement ou 
détention de plus de6 mois, 
et n'excédant pas une an
née inclusivement. 

3° Emprisonnement ou 
détention de plus d'un an. 

i" Brouette. 

5° Réclusion. 

o) Maison de sûreté ou d'arrêt du lieu où la con
damnation a été prononcée, si l'arrondissement est 
pourvu d'une prison cellulaire (2). (Arrêté royal du 
22 janvier 1835.) 

Toutefois si le condamné a subi antérieurement une 
peine criminelle, i l sera transféré à la maison de ré
clusion de Vilvorde ( 5). (Arrêté royal du. 27 juin 
1834.) 

Si le condamné a subi une peine antérieure à Saint-
Bernard où à Alost, i l sera transféré à la maison de 
correction de Saint-Bernard et pourra ensuite être en
fermé dans la maison de réclusion de Vilvorde, sur 
l'ordre du ministre de la justice. (Arrêté royal du 
M juillet 1831.) A cet effet i l y aura lieu de faire con-
naîtreà l'administration les condamnés qui se trouve
raient dans cette condition. 

b) Pour les arrondissements non pourvus d'une pri
son cellulaire, si les condamnés ne sont pas désignés 
par le ministre de la justice pour une prison cellulaire, 
ni autorisés à subir leur peine dans une prison non cel
lulaire, la translation sera opérée comme au n° 3 c i -
après. (Arrêté royal du 22 janvier 1855.) 

o) Maison de correction de Saint Bernard, pour les 
prisonniers civils et pour les militaires condamnés en 
vertu du Code pénal civil. 

b) Maison de détention militaire d'Alost, pour les 
militaires condamnés en vertu du Code pénal mi l i 
taire (3). (Arrêté royal du 18 octobre 1843.) 

Néanmoins, si les condamnés de l'une ou de l'autre 
catégorie ont subi antérieurement une peine crimi
nelle, ils seront transférés à la maison de réclusion de 
Vilvorde. (Arrêté royal du 27 juin 1844.) 

Si les condamnés ont subi une peine antérieure à 
Saint-Bernard ou à Alost, la translation sera opérée, 
comme sub litt. a et b, sans préjudice à l'application 
ultérieure, par le ministre de la justice, s'il y a lieu, de 

\ l'arrêté royal du 18 juillet 1851. 

I Maison de détention militaire d'Alost. 

1 Maison de réclusion de Vilvorde. 

6° Travaux forcés. I Maison de force de Gand. 
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NATURE 

DE LA DÉTENTION. 

ÉTABLISSEMENTS 

AFFECTÉS AUX PRISONNIERS. 

II. DISPOSITIONS SPÉCIALES. — JEUNES PRISONNIERS. 

1° Emprisonnement ou 
détention de six mois in
clusivement et plus. 

Les enfants maies, âgés de moins de 16 ans accom
plis, condamnés à un emprisonnement de six mois et 
plus, ainsi que les enfants acquittés comme ayant agi 
sans discernement, mais dont le renvoi dans une mai
son de correction aura été ordonné, conformément à 
l'article 66 du Code pénal, seront transférés dans l;t 
maison pénitentiaire de Saint-Hubert. 'Arrêté royal 
du 20 mai 1844.1 

Peuvent être renvoyés dans la même prison, à la 
diligence du ministère public, les jeunes délinquants 
âgés de 16 ans sans avoir accompli leur 18 a année, 
pourvu que leurs antécédents leur donnent quelque 
titre à cette faveur. 

Quant aux condamnés qui-seraient âgés de 18 à 
20 ans et qui se trouveraient dans les mêmes condi
tions, des propositions devraient préalablement être 
soumises au ministre de la justice (circulaire du 

\13 avril 1830). 

j a. Maisons de sûreté et d'arrêt cellulaires 

b. Maison pénitentiaire des jeunes délinquants à 
Saint-IIubert. 

c. Ecole de réforme de Ruysselede. 

Les présidents des tribunaux de 1 T 0 instance, en dé
livrant l'ordre d'incarcération, désigneront l'un des 

*.!" Détention par voie établissements ci-dessus, où, d'accord avec les parents, 
de correction paternelley j l s estiment que l'enfant doit être placé, 
en vertu des art. 375 et\ 

Lorsque l'entretien de l'enfant est à la charge du 
gouvernement, la préférence, à moins de circonstances 
spéciales, sera donnée aux établissements les moins 
éloignés. 

Si la détention ne doit pas excéder un mois inclusi
vement, elle pourra avoir lieu dans les maisons de sû
reté ou d'arrêt non cellulaires à condition que l'enfant 

\soil complètement séparé des autres détenus. 
39* 

suivants du Code civil. 

file:///soil
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NATURE 

DE LA DÉTENTION. 

ETABLISSEMENTS 

AFFECTÉS AUX PRISONNIERS. 

j Les présidents pourront aussi, sur la demande des 
parents qui pourvoiront aux frais d'entretien de leurs 
enfants, autoriser la détention dans un établissement 
particulier, qui leur paraîtrait convenable à cet effet, 

!

à condition que le procureur du roi de l'arrondissement 
où l'établissement est situé soit immédiatement in
formé de l'admission de l'enfant, dans l'intérêt de la 
surveillance qu'il lui appartient d'exercer sur les lieux 
de détention. Semblable information sera donnée dans 
ce cas au ministre de la justice. (Dispositions prises en 

(Suite.) 

1° Emprisonnement 
n'excédant pas six mois 
inclusivement. 

exécution de l'arrêté dit 25 février 1852. — Voir circu
laire du 20 septembre suivant.) 

Dans le cas de l'art. 5 de l'arrêté du 25 février 1832, 
les frais de route pour la conduite de l'enfant à l'éta
blissement, de même que ceux que pourra occasionner 
son retour au domicile paternel, seront compris dans 
les frais d'entretien et liquidés sur l'allocation portée 
an budget pour l'entretien des détenus en général. 

III. FEMMES. 

Maison de sûreté ou d'arrêt du lieu où la condamna
tion a été prononcée, à moins qu'une autre prison ne 
Isoit désignée par le Ministre de la justice ('). (Arrêté 
royal du 22 janvier 1833.) 

j a) Maison de sûreté ou d'arrêt du lieu où la condam-
' nation a été prononcée, si l'arrondissement est pourvu 

d'une prison cellulaire pour femmes (*). 

'1° Emprisonnement de] b) Dans les arrondissements non pourvus d'une pri-
plus de six mois et n'ex-/ S On cellulaire, si les condamnées ne sont pas désignées. 
c l u s ? v t m e n r e a n m l e i " ] P a r l c ministre de lajustice, pour une prison ecllu-

J laire ('), ni autorisées à subir leur peine dans une pri
son non cellulaire, elles seront transférées à la maison 
pénitentiaire des femmes à Namur. (Arrêté royal du 

t 22 janvier 1833.) 

3U Emprisonnement de ( 
plus d'un an. I Maison pénitentiaire des femmes à Namur. (Arrêté 

i" Réclusion. ) royai fa ) 4 m a r s 1837.) 
5° Travaux forcés. [ 
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NATURE 

DE LA DÉTENTION. 

ETARLISSEMENTS 

AFFECTÉS AUX PRISONNIERS. 

1° Emprisonnement on 
détention de six mois in 
clusivement et plus. 

2° Réclus ion. 
3" Travaux forcés. 

I V . DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX JEUNES FILLES. 

/ Les filles âgées de moins de 16 ans accomplis, con
damnées à un emprisonnement de 6 mois et plus, ainsi 
que les filles acquittées comme ayant agi sans discer
nement, mais dont l'envoi dans une maison de correc
tion aura été ordonné, conformément à l'art. 66 du 
Code pénal, sont détenues dans la maison pénitentiaire 
des jeunes délinquantes à Liège. 

Pourront être envoyées dans la même prison, selon 
les circonstances, la position et les antécédents, les con
damnées à 6 mois d'emprisonnement et plus, à la ré
clusion et aux travaux forcés, qui seraient âgées de 
16 ans, sans avoir accompli leur 18" année. (Arrêté 
royal da 7 décembre 1848, circulaires des 30 septem
bre 1851 et 26 novembre 1882^) 

a) Maisons de sûreté ou d'arrêt cellulaires (•*) ; 
b) É c o l e de réforme de Beernem ( s) ; 
C) Maison pénitentiaire des jeunes délinquantes à 

Liège; 
rf) Etablissements avec lesquels l'administration su-

i°Détention parvoie de Jpérieure a conclu des conventions pour l'admission 
correction paternelle c n / d e s • n e s filIes ( 6 \ 
vertu des articles 3/a et\ J . . ' . , , , , . 
suivants du Code civil. Les dispositions ci-dessus concernant la désignation 

à faire, par les présidents des tribunaux de première 
instance, des établissements pour les enfants mâles c l 
celles qui sont relatives aux frais de roule pour la con
duite de l'enfant et son retour sont applicables aux en
fants du sexe féminin. 

V . DÉTENUS ALIÉNÉS. 

Les détenus prévenus, accusés et condamnés en état d'aliénation mentale, 
sans distinction d'âge ni de sexe, sont transférés dans l'hospice Saint-Domini
que, à Bruges. (Loidu l 0 ' juin 18150, art. 12, circulaire da 26 novembre 1851, 
§4.) —Quant aux aliénés renvoyés des poursuites, les officiers du ministère 
public désigneront les établissements dans lesquels ils doivent èlre colloques. 
(Règlement général et organique sur le régime des aliénés du l o r mai 1831 > 
art. 40, § 2.) 
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Dispositions g é n é r a l e s . 

1° Il ne sera dérogé aux dispositions organiques ci-dessus, relatives à la clas
sification générale des condamnés, que pour des raisons ou par suite de circon
stances majeures; 

2° La translation des condamnés criminellement, dans les prisons qui leur 
sont destinées, aura lieu aussitôt après le jugement du pourvoi en cassation, et 
sans attendre l'issue des requêtes en grâce et des demandes en commutation du 
lieu d'emprisonnement qui seraient présentées ; 

S* Toute demande ou proposition en commutation du lieu d'emprisonnement 
devra être appuyée par les autorités compétentes et leur avis basé sur des mo
tifs réellement fondés; 

4° Dans ce cas seulement lesdites demandes ou propositions seront transmises 
à l'administration supérieure pour qu'il y soit statué (circulaire du 28 juillet 
1840), et accompagnées d'un bulletin indiquant : 

A. Les noms, prénoms et âge des condamnés ; 
II. Le motif de la poursuite ainsi que la nature et la durée de la peine ; 
C. La cour ou le tribunal qui l'a prononcée; 
D. La date du jour de la condamnation ; 
E. L'époque à laquelle la peins a commencé; 
F. La nature des services que le condamné peut rendre dans la prison où i l 

demande à subir sa peine; 
G. Les renseignements jugés nécessaires sur sa conduite, sa moralité et ses 

antécédents. 
Le Ministre de la justice, 

r Cn. FAIDEB. 

(') Des propositions à cet effet pourront éventuellement être soumises à l'ad
ministration. 

(2) Maisons de sûreté de Liège et de Bruges, maisons d'arrêt de Tongres, de 
Marche, de Dinant, de Charleroi, de Verviers, ces deux derniers établissements 
seront ouverts au mois de septembre prochain. Est également assimilée aux pri
sons cellulaires, la maison de sûreté de Bruxelles (*), où i l existe un certain 
nombre de cellules pour l'emprisonnement séparé. 

(*) Cette disposition a été modifiée par dépêche adressée au procureur général près la 
cour d'appel de Bruxelles sous la date du 22 juillet 18M et conçue cn ces termes : 

Par suite du chiffre élevé de la population de la maison de sûreté de Bruxelles, et de 
l'encombrement qui cn résulte, je me vois obligé de prendre les mesures suivantes : 

1° Faire suspendre, jusqu'à nouvel ordre, l'envoi dans cet établissement des hommes 
condamnés à un emprisonnement excédant six mois; 

2° Transférer à la maison de correction de St-Bernard les condamnés de cette catégorie, 
et ceux qui n'ayant pas été autorisés à subir leur peine dans ladite maison de sûreté, au
raient encore au moins six mois du détention à subira la date de la présente; 

3' Limiter provisoirement le séjour de la prison des femmes aux condamnées de l'arron
dissement de Bruxelles exclusivement qui aux termes de l'instruction doivent y subir leur 
peine; 

4" Diriger sur la maison pénitentiaire de Namur les femmes qui, à l'avenir, seront con
damnées a un emprisonnement excédant six mois, appartenant aux autres arrondisse
ments, et n'ayant pas obtenu, par disposition spéciale, la faveur de subir leur peine dans 
la maison de sûreté. 
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(5) Au nombre des condamnés de cette catégorie ne peuvent être compris les 
détenus qui ont subi antérieurement une condamnation à la brouette, la loi 
n'attachant pas le caractère de crime aux faits punis de cette peine militaire. 
(Circulaire du 50 mai 1830.) 

(*) Maison de sûreté des femmes à Bruxelles, maisons d'arrêt de Marche, 
Tongres. Dinant, Charleroi, Verviers, ces deux dernières seront ouvertes au 
mois de septembre prochain. 

(5) L'école de réforme des filles à Beernem sera ouverte à la fin du même mais. 
(6) Maison du Bon-Pasteur à Namur; maison de refuge tenue par les sœurs 

de Charité à Gand. 

CULTE CATHOLIQUE. ÉRECTION D'UNE ANNEXE. 

26 juillet 1853. —A r r ê t é royal qui érige à Manage, sous Seneffe, 
(Hainaut) une annexe ressortissant à l'église curiale de Seneffe. (Moni-
teur, 1853, n° 214.) 

ALIÉNÉS. TRANSLATION (*). 

]r„Div. 2« B. N" 3. B.—Bruxelles, le 27 juillet 1853. 

A MM les Gouverneurs. 

Aux termes du § 2 de l'art. 19 de la loi du 18 juin 1850, les aliénés 
ne peuvent dans aucun cas être transférés dans une prison. — Il résulte 
cependant de l'examen des registres d'écrou de certaines maisons de s û 
reté ou d'arrêt qu'on y a récemment admis des aliénés en voie de trans-
férement. — De pareils faits ont été constatés et signalés par M. l'in
specteur général des prisons. — H y a donc lieu, M. le Gouverneur, de 
rappeler les dispositions prémentionnées aux directeurs et gardiens en 
chef des prisons de votre province que la chose concerne, et par la même 

Indépendamment de ces mesures, il en est d'autres qu'il convient également de prendre 
pour faire cesser des inconvénients d'un genre différent mais non moins gr.aves, je veux 
parler de ceux qui résultent des communications existant aujourd'hui entre les détenus 
des deux sexes durant le trajet de la prison aux tribunaux et dans les antichambres 
d'audience où ils se trouvent confondus, paraît-i l , sans aucune surveillance et pendant 
des heures entières. L'on comprend que ces relations doivent avoir pour effet de frapper 
d'impuissance le système de séparation le mieux établi, et d'annihiler complètement 
les résultats quo l'on en attend. 

Il importe donc, de faire en sorte qu'à l'avenir les prisonniers des deux sexes appelés 
à comparaître soit devant les tribunaux, soit devant M M . les juges d'instruction, ou aux 
audiences, demeurent conliuuellcment séparés les uns des autres, et qu'il en soit de 
m ê m e à leur sortie de prison comme à leur retour. 

Vcuillci, M . lo procureur généra l , prendre des mesures dans le sens de la présente. 
(l) Moniteur, 1833, n» 214. 
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occasion les instructions du 26 novembre 185 I et la circulaire du 16 mars 
4853 n° VII, applicables aux détenus atteints d'aliénation mentale; la 
marche à suivre pour opérer la translation de ces derniers à l'hospice 
St.-Dominiqueà Bruges étant toute tracée par ces instructions. 

Le ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

PRISONS. DÉPENSES. CREDITS SUPPLEMENTAIRES. 

2« Div. 1" B. 1" Sect. N° 82 A. — Bruxelles, le 28 juillet 1853. 

A MM. les Gouverneurs. 

Je vous prie de rappeler aux directeurs et gardiens en chef des pri
sons de votre province que, d'après l'art. 2 § 3 de la loi dû 4 5 mai 4846, 
les opérations relatives à l'ordonnancement des dépenses faites en 4 852 
ne peuvent se prolonger que jusqu'au 31 octobre prochain. Il est donc 
essentiel que les déclarations concernant ces dépenses me parviennent 
avant la fin du mois de septembre, pour que je puisse encore les trans
mettre à la cour des comptes el les faire liquider. — Malgré les nom
breuses recommandations faites à ce sujet, par l'administration des pri
sons, des crédits supplémentaires doivent être demandés à la clôture de 
chaque exercice pour solder les créances arriérées, ce que je ne saurais 
approuver. — Veuillez tenir la main, M. le Gouverneur, à ce que ces 
retards si préjudiciables aux intérêts des entrepreneurs ne se présentent 
plus à l'avenir. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

ALIÉNÉS. — ASILES PROVISOIRES OU DE PASSAGE. — REGISTRE DES 

COLLOCATIONS. MODELE. 

I"Div. 2e B. N° 14,440. — Bruxelles, le 28 juillet 1835. 

A MM. les Gouverneurs. 

Pour qu'il y ait uniformité dans le registre des collocations, destiné 
aux asiles provisoires ou de passage, existant dans le royaume, j'ai fait 
dresser le modèle, ci-joint, de tableau, que je vous prie de vouloir bien 
transmettre aux localités intéressées, pour qu'elles s'y conforment. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 



ASILE PROVISOIRE 

REGISTRE DES COLLOCATIONS. 
de pastage de 

l NOMS, 

P R É N O M S E T S E I E 

des 

A L I É N É S . 

D A T E 

de 

L ' A R R I V É E . 

D A T E 

du 

D É P A R T . 

MENTION 

D E L ' O R D R E 

de 

T R A N S L A T I O N . 

M O D E 

de 

T R A N S P O R T . 

NOMS E T Q U A L I T É S 

des 
agents ou gardiens chargés 

d'accompagner les aliénés. 

(o) A l'arrivée. 
(J) Au départ. 

SIGNATURES 

des 

G A R D I E N S . 

Observations. 

a 
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FAILLITES. — AVANCE DES FRAIS* — DROITS EN DÉBET. — RECOUVREMENT. 

Bruxelles, le 28 juillet 1853. 

A MM. les Directeurs de Venregistrement et des domaines. 

On n'applique pas régulièrement partout les lois du timbre et de l 'en
registrement aux actes de poursuite en matière de faillite. 

Les actes faits d'office doivent être visés pour timbre et enregistrés en 
débet, en vertu de l'article 105 du règlement du 18 juin 1849 (*) ; mais 
aucune disposition n'autorise l'administration à agir de même à l 'égard 
des actes et procédures à la requête des créanciers ou des curateurs. Dans 
ce cas, c'est aux requérants et non à l'administration de faire l'avance 
des frais et des droits. 

On ne peut tirer n i de la loi sur les faillites, ni de la loi du 14 juin 1851 
(circulaire n° 420), aucune induction contraire à ce qui précède. I l ne 
serait conforme à aucune règle d'interprétation d'argumenter des dis
positions qui ont été introduites dans ces lois, en faveur du commerce, 
pour y suppléer d'autres dispositions exceptionnelles qui ne s'y trouvent 
en aucune manière. D'un autre côté, vouloir que l'Etat fasse l'avance des 
frais, lorsque l'intérêt pr ivé ou ses représentants sont eu cause et d i r i 
gent l'action, ce n'est pas simplifier la procédure, c'est uniquement sub
stituer le gouvernement aux particuliers dans une charge qui ne le con
cerne pas, alors que l'intérêt de la loi ne réclame plus son initiative. 

C'est donc au créancier ou au curateur qui prend une mesure dans 
l ' intérêt de la masse, qu'il appartient de faire l'avance des droits ; et en 
fin de compte c'est la masse qui les supporte. Ces droits font, en effet, 
partie des frais et dépens d'administration de la faillite, lesquels doivent 
être prélevés avant tout sur le montant de l'actif mobilier du failli, con
formément à l'art. 558 du code de commerce, remplacé aujourd'hui par 
l'article 561 de la loi du 18 avril 1851, et aux articles 17, 19 et 21 de 
la loi du 16 décembre même année, suivant lesquels ces frais sont p r i 
vilégiés à l'égard de tous les créanciers dans l'intérêt desquels ils ont été 
faits. 

Les dispositions que je viens de citer étant également applicables aux 
frais de poursuites d'office, avancés par l'administration de l'enregistre-

(') A compter du 13 août prochain, ce règlement sera remplacé par celui du 
18 juin 1853 (Moniteur, du 23 juin, n° 174). Aux termes de son art. 101 lesdils 
actes devront continuer à être visés pour timbre et enregistrés en débet. 
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ment, y compris les droits en débet, il n'est pas inutile d'appeler l'atten
tion des receveurs sur la nécessité, dans chaque affaire, d'en présenter 
l'état au curateur, dès son entrée en fonctions, afin qu'il puisse les payer 
sur les premiers fonds appartenant à la masse chirographaire. 

Si parmi ces frais il en était qui eussent été faits dans l'intérêt des 
créanciers hypothécaires, ils devraient de même être payés, avant toute 
autre créance, sur le produit des immeubles. (Art. 17 de laloi du 16 dé
cembre 1851 et 759 du code de procédure civile.) 

Je vous prie, M. le Directeur, de veiller, en ce qui vous concerne, à 
l'exécution de cette circulaire. 

Le Ministre d'Etat, Gouverneur du Brabant, chargé temporairement 
du département des finances, 

LlEDTS. 

FRAIS DE JUSTICE. — TABLEAU GÉNÉRAL DES DISTANCES. — COMPLÉMENT 

E T RECTIFICATIONS. 

29 juillet 1853. — Arrêté royal qui complète el rectifie le tableau g é 
néral des distances. (Moniteur, 1853, n° 215.) (') 

(i) Rapport au Roi. — Le tableau général des distances, approuvé par votre 
arrêté du 14 décembre dernier (Moniteur 1853, n" 15) indique, par canton de 
justice de paix, la distance de chaque commune au chef-lieu : 

u) du canton ; 
b) de l'arrondissement judiciaire ; 
c) de la province; 
d) de la cour d'appel du ressort. 
La distance au chef-lieu de la province est en même temps la distance à la 

cour d'assises qui se tient à ce chef-lieu. Il existe néanmoins une exception à 
cet égard en ce qui concerne la province du Limbourg, où le chef-lieu se trouve 
à Hasselt, tandis que les assises sont tenues au chef-lieu de l'arrondissement 
judiciaire de Tongres. 

Le projet d'arrêté que j ' a i l'honneur de soumettre à la sanction de Votre 
Majesté a pour objet de compléter le tableau général au moyen de l'indication 
des distances des communes de l'arrondissement judiciaire de Hasselt au chef-
lieu de la cour d'assises, distances qui ne sont pas comprises dans le dit tableau. 

Il était à prévoir qu'un travail aussi minutieux et aussi étendu présenterait 
quelques omissions à réparer, quelques erreurs à rectifier. 

L'application du tableau n'a pas fait reconnaître jusqu'à ce jour d'autres 
rectifications à y faire que celles qui sont indiquées à la suite des distances 
complémentaires mentionnées ci dessus. 

Bruxelles, le 25 juillet 1853. Le Ministre de la justice, 
CH. FAIDER. 

' 40 
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FRAIS DE JUSTICE EN MATIÈRE CRIMINELLE. — NOUVEAUX TARIFS. — COMPTE 

FAIT DES INDEMNITÉS DES TÉMOINS. 

4° Div. 1 e r B. N° 175. — Bruxelles, le 1 e r août 1853. 

A 3131. les Bourgmestres ('). 

J'ai l'honneur de vous envoyer pour le service de l'administration 
communale, un exemplaire d'un recueil intitulé : Compte fait des indem
nités dues aux témoins appelés en justice. 

Cet ouvrage, destiné à MM. les Juges laxateurs, vous mettra à même 
de fixer, le cas échéant , le montant des avances à faire, aux termes de 
l'art. 114 du règlement des frais de justice du 18 juin 1833, aux témoins 
(jui ne possèdent pas les moyens de pourvoir aux frais de leur déplace
ment. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

Extrait du Moniteur du 4 août 1833, n" 216. 

Le règlement sur les frais de justice en matière criminelle, approuvé 
par l 'arrêté royal du 18 juin 1853, et qui remplace définitivement le 
décret du 18 juin 1811, modifié une première fois par l 'arrêté du 
48 juin 1849, sera obligatoire le 15 août prochain. 

Justement préoccupé des inconvénients et des difficultés qu 'ent ra îne 
le recouvrement des surtaxes et désirant faciliter l'application du nou
veau tarif des frais de justice, en dispensant les magistrats de tout cal
cul pour fixer les indemnités dues aux témoins qui auront comparu dans 
l'instruction ou lors du jugement des affaires criminelles, correction
nelles, et de police, M . le Ministre de la justice a fait adresser à toutes 
les cours et à tous les tribunaux correctionnels et de police un compte fait 
des indemnités qui peuvent être accordées aux témoins. 

Le tableau général des distances, prescrit par l'article 83 de l 'arrêté 
royal du 18 juin 1849, a été pris pour base du compte fait. En regard de 
la distance parcourue par les témoins, on a indiqué l ' indemnité qui leur 
est due. 

A l'aide de ce compte fait, les erreurs deviennent presque impossibles 
et le but que l'administration avait particulièrement en vue, d'éviter à 
la magistrature les désagréments attachés au recouvrement des surtaxes, 
se trouve atteint. 

( !) Le même envoi a été fait, par lettre du 1 e r août 1855 aux cours, aux tri-, 
bunaux, aux justices-de-paix et à la cour des comptes. 
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Les distances sont indiquées par kilomètres et demi-kilomètres pour 
tous les parcours, savoir : 1° par route ordinaire; 2° par le chemin de 
fer, et 3° partie par chemin de fer et partie par la voie ordinaire. 

Lorsque le trajet d'un point à un autre a dû se faire, d'après ce dernier 
mode, on a indique, dans la colonne par chemin de fer, les deux distances 
séparément. Le chiffre supérieur donne la distance par le chemin de fer, 
l'autre la distance complémentaire par la route ordinaire. 

Si le témoin, quoique domicilié à proximité d'un chemin de fer, n'a pu 
faire usage de ce mode de transport, soit à défaut d'arrêt au lieu et à 
l'heure désirables, pour arriver à destination en temps voulu, soit pour 
toute autre cause légitime, laissée à l'appréciation du magistrat; dans ce 
cas, l'indemnité pourra être allouée sur le pied de l'art. 78 du règlement, 
et alors mention expresse des motifs sera fait dans le libellé de la taxe. 

Le règlement du 18 juin 1849, comme le décret du 18 juin 1811, ac
cordait aux témoins une indemnité de comparution qui variait suivant 
le lieu de leur résidence et aussi suivant l'âge et le sexe. Le nouveau rè
glement (art. 31) met tous les témoins sur la même ligne, en ce qui con
cerne l'indemnité de comparution, et il alloue de ce chef un franc. Cette 
somme figure au compte fait en regard de toute distance n'excédant pas 
5 kilomètres. 

L'indemnité de comparution n'est pas due aux témoins qui reçoivent 
un traitement ou une rétribution fixe à charge de l'État, de la province 
ou de la commune (art. 32 du nouveau règlement). 

Néanmoins, lorsque les gardes-champêtres ou forestiers, les agents 
de la police locale et de la force publique sont appelés en justice pour 
être entendus comme témoins, hors de leur résidence, à une distance 
qui n'excède pas 5 kilomètres, il leur est accordé 50 centimes. 

Le compte fait ne comprend pas cette indemnité exceptionnelle. 
Si les mêmes agents se transportent à plus de 5 kilomètres du lieu 

de leur résidence, ils ont droit à la même indemnité de voyage et de 
séjour que celle attribuée aux témoins ordinaires. (Art. 80 du nouveau 
règlement.) 

L'attention de MM. les juges de paix et celle de MM. les bourgmestres, 
auxquels un exemplaire du compte fait a été aussi adressé, est spéciale
ment appelée sur les dispositions des articles 81, 83 et 114 du règlement 
concernant les personnes arrêtées dans le cours du voyage, par force 
majeure; celles qui auront été accompagnées d'un parent ou se trouve
raient hors d'état de pourvoir à leur déplacement. Les articles précités 
contiennent sur ces divers cas des dispositions qu'il est important de ne 
pas perdre de vue. 
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DOMICILE DE SECOURS. — ARRÊTES ROYAUX. — INSERTION DANS LES MÉMORIAUX 

ADMINISTRATIFS DES PROVINCES. 

l 'p Div. 1» B. n» 16660. — Bruxelles le 4 août J835. 

A MM. les Gouverneurs 

Les arrêtés royaux, en matière de domicile de secours, qui présentent 
un caractère d'intérêt général sont insérés textuellement au Moniteur. 

Comme il importe de donner la plus grande publicité possible aux d é 
cisions de l'espèce, afin que la jurisprudence administrative, en cette 
matière, soit généralement connue, je vous prie de vouloir bien prendre 
les mesures nécessaires pour que les arrêtés qui se trouvent in extenso 
au Moniteur soient reproduits dans le mémorial administratif de votre 
province. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

E X T R A D I T I O N . — C O N V E N T I O N A V E C L ' E M P I R E D ' A U T R I C H E . 

5 a o û t 1 8 5 3 . — É c h a n g e des ratifications de la convention du 16 juil
let 1853, entre la Belgique et l'Autriche, pour l'extradition des malfai
teurs. (Moniteur 4853, n° 277.) 

PRISONS. — MAISONS DE PASSAGE. — FRAIS D'ENTRETIEN. E T DE LOYER (*). 

Làeken, le 8 août 1855. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT : 

Vu la requête par laquelle le conseil communal de Habay-la-Neuve 
se pourvoit contre un arrêté de la députation permanente de la province 

(*) Moniteur, 1855, n° 221. — Rapport au Roi: Le conseil communal 
de Habay-la-Neuve, s'est pourvu auprès de Votre Majesté contre un ar
rêté de la députation permanente de la province de Luxembourg, portant 
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du Luxembourg, portant d'office au budget communal la dépense d'en
tretien et de loyer, en 1851 et en 4852, de la prison ou maison de pas
sage établie en celte commune; 

Vu la décision précitée de la députation permanente ; 
Vu l'art 133 de la loi du 30 mars 4836; 
Attendu que le décret impérial du 12 juin 1811, n'ayant pas reçu de 

publication, n'a pas force obligatoire et qu'il n'existe aucune autre dispo
sition de loi qui ait mis à la charge des communes les dépenses d'entre
tien des maisons de passage; 

Sur le rapport de notre Ministre de lajustice et de celui de l'intérieur; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e r. La décision susmentionnée de la députation permanente du 
conseil provincial de Luxembourg, est réformée. 

A R T . 2. Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du pré
sent arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de lajustice, 

Cn. FAIDER 
Le Ministre de l'intérieur, 

F . PIERCOT. 

d'office au budget communal la dépense d'entretien et de loyer, en 1831 et 
en 1852,de la prison ou maison de passage établie en cette commune. 

L a députation permanente a invoqué, à l'appui de son arrêté, le décret du 
12 juin 1811 qui met à la charge des communes l'entretien de tous les con
damnés en matière de simple police, ainsi qu'une partie de l'entretien des pri
sons. 

Mais quoique cette disposition ait été longtemps suivie, elle n'est pas obli
gatoire faute de publication; dès lors, les frais d'entretien dont i l s'agit, et dont 
aucune loi ne fait une charge communale, doivent être supportés par l'Etat. 

Déjà le département de la justice a établi ce point, par une circulaire du 
8 avril 1831, et le chef de ce département a émis la même opinion dans la 
séance de la chambre des représentants du 2 décembre 1851. 

Nous estimons, en conséquence, qu'il y a lieu d'accueillir favorablement la 
requête de l'administration communale de Habay-la-Neuvc. 

Tel est l'objet du projet d'arrêté ci-joiut, que nous avons l'honneur de sou
mettre à l'approbation de Votre Majesté. 

Le Ministre de lajustice, 
Cn. FAIDEB. 

Le Ministre de l'intérieur, 
F . PlERCOT. 
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PRISONS. 

9-13 a o û t ISS S. 

— MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE LA PRISON CELLULAIRE DE LIEGE. 

9 août 1853. — Arrêté royal portant qu'un dixième gardien sera atta
ché à la prison cellulaire de Liège. (Moniteur, 1853, n° 226.) 

CULTE CATHOLIQUE. —• ÉRECTION D'UNE SUCCURSALE. 

9 août 1853. — Arrêté royal qui érige dans la commune de Sinay 
(province de la Flandre orientale) une nouvelle succursale sous le nom 
de Petit-Sinay. (Moniteur, 1853, n° 224.) 

ALIÉNÉS. ÉTATS DE RECENSEMENT. — MODÈLE (*). 

l'*Div. 2° B. 1» Sect. N° 16314. — Bruxelles, le 13 aoùt.1833. 

A MM. les Gouverneurs. 

Par ma circulaire du 26 mai dernier, cotée comme en marge, je vous 
ai prié de faire faire un relevé, par commune et par arrondissement, des 
aliénés retenus dans leurs familles ou chez des particuliers. 

Afin d'avoir une statistique exacte et complète du nombre des aliénés 
existant dans le pays, je vous prie, M. le Gouverneur, de vouloir bien 
faire dresser aussi, par la direction de chacun des établissements d'aliénés 
existant dans votre province, un état conforme au modèle ci-joint, des 
aliénés qui s'y trouvaient à la date où a été dressé le relevé demandé par 
ma circulaire précitée. S'il y avait possibilité de faire arrêter chacun des 
deux états à la date du 30 juin dernier, cela serait préférable. 

Le Ministre de la justice, 
CH. FAIDER. 

(•) .Moniteur, 1833, n°226. 



PROVINCE DE . . . . 

Relevé des aliénés existant dans l'établissement à la date du 
Etablissement de. . . . 

Nombre de Belges, cn spécifiant les arrondissements et les 
communes auxquels ils appartiennent. 

H O M M E S F E M M E S 
T O T A L . 

Nombre de Belges, cn spécifiant les arrondissements et les 
communes auxquels ils appartiennent. 

INDIGENTS. PENSIONNAIRES. INDIGENTES. PENSIONNAIRES. 
T O T A L . 

Nombre de Belges, cn spécifiant les arrondissements et les 
communes auxquels ils appartiennent. 

ATVRONDISSEMENTS. COMMUNES. 

Nombre d'étrangers, en mentionnant le pays auxquels ils 
appartiennent : 

(Indiquer ici le pays.) 

Totaux. 

Nombre d'étrangers, en mentionnant le pays auxquels ils 
appartiennent : 

(Indiquer ici le pays.) 

Totaux. 



4C0 43-86 a o û t « 6 5 3 . 

PRISONS. — MAISON PÉNITENTIAIRE DE NAMUR. — ENCOMBREMENT. 

2» Div. 5° B. N° 1540. — Bruxelles, le 15 août 1835. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

En présence du chiffre élevé de la population de la maison péniten
tiaire des femmes à Namur (513 détenus), et de l'encombrement qui en 
résulte, il convient de prendre des mesures pour faire cesser cet état de 
choses. 

Vous voudrez donc bien, M. le Procureur général, faire suspendre, 
jusqu'à nouvel ordre, la translation dans le dit établissement des femmes 
condamnées correctionnellement à un emprisonnement de dix mois à un 
an, qui, aux termes des instructions du 24 juillet dernier, étaient destinées 
à y subir leur peine, et diriger les condamnées de celle catégorie (Dans 
le ressort de Bruxelles.) sur les maisons de sûreté de Bruxelles et 
d'Anvers. (Dans le'ressort de Gand.) sur les prisons de Bruges, Gand, 
(maison de sûreté) Audenaerde et ïermonde. (Dans le ressort de Liège.) 
Sur les prisons de Liège, Dinant, Tongres et Namur (maison de sûreté). 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

DOMICILE DE SECOURS. LÉGITIMATION. NATIONALITÉ. 

]n> Div. 2 ' B. n° 14G5D. — Laeken, le 16 août 1835. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES , 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT : 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux 
d'Anvers et de Brabant, relativement à la contestation qui s'est élevée 
entre les villes d'Anvers et de Diest, au sujet du domicile de secours de 
Caroline Bergmann ; 

Attendu qu'il est établi que Caroline Bergmann est née à Diest, le 
45 avril 1830, d'un père étranger au royaume et d'une mère belge, et 
qu'elle a été légitimée par le mariage de ses parents qui a eu lieu, à An
vers, le 28 mars 1832 ; 

Attendu que la ville de Diest conteste le domicile de secours de Caro
line Bergmann, en se fondant sur ce que la légitimation de cette indi
gente doit avoir un effet rétroactif jusqu'au jour de sa naissance ; et 
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qu'ainsi Bergmann, père, habitant Anvers au moment de la naissance 
de sa fille, c'est à cette ville, aux termes des art. 10 et 11 combinés de 
la loi du 18 février 1845, à supporter les frais d'entretien de celle-ci ; 

Attendu que Caroline Bergmann est née sous l'empire de la loi fon
damentale de 1815, sur le sol belge, d'une mère belge et qu'ainsi elle 
était belge à un double litre, du chef de sa mère et par le bénéfice de 
l'article 8 de la dite loi ; que s'il est vrai que sa légitimation, par un père 
étranger, a pu lui enlever la nationalité acquise du chef de sa mère 
devenue étrangère par son mariage, cette circonstance n'a pu détruire 
les effets de la naissance sur le sol belge, dans les conditions voulues 
par la disposition précitée ; 

Considérant que Caroline Bergmann tombe ainsi sous l'application du 
principe général consacré par l'article premier de la loi sur le domicile 
de secours et que la ville de Diest est tenue, comme lieu du domicile de 
secours de cette indigente, de rembourser les frais de son entretien aussi 
longtemps qu'elle n'aura pas acquis, au vœu de la loi, droit aux secours 
publics dans une autre localité du pays ; 

Vu l'art, premier de la loi du 18 février 1845 ; 
Sur la proposition de notre ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. La ville de Diest (province de Brabant) était, à la 
date du 5 septembre 1849, le lieu du domicile de secours de Caroline 
Bergmann. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

PRISONS. — MAISON D'ARRÊT DE DINANT. — REGLEMENT ('). 

16 août 1853. — Arrêté royal qui approuve des modifications au 
nouveau règlement de la maison d'arrêt de Dinant. 

(') Moniteur, 1833, n° 233. Ce règlement contient les mêmes dispositions 
que celui de la maison d'arrêt de Marche, approuvé par arrêté royal du 
10 mars 1831. (Recueil des cire, p. 344.) Les modifications sont : 

ART. 2. Les enfants en has âge peuvent être admis dans la prison avec leur 
mère, lorsque le directeur estime qu'ils ne peuvent se passer des soins mater-
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SERVICE DES PRISONS. — ADJUDICATION. — MISES EN RÉGIE ('). 

Bruxelles, le 19 août 1853. 

Clauses et conditions suivant lesquelles seront adjugés les objets nécessaires, 
pendant 1854, à l'entretien des détenus et aux besoins généraux des 
maisons centrales et des maisons de sûreté civiles et militaires et d'arrêt 
où la régie est introduite. 

Adjudication des objets d'entretien des d é t e n u s pour 1854. 

Les fournitures qui feront l'objet des adjudications peuvent consister, 
selon les différentes prisons, dans les articles suivants : 

Froment, seigle, pain de froment non bluté, pain de froment bluté , 

nels. Le directeur informe la commission chaque fois qu'il accorde celte 
faveur. * 

ART. 5. Le personnel de la prison se compose de : 
Un directeur; 
Deux gardiens de 2° classe ; 
Un aumônier ; 
Un médecin chirurgien. 
ART. 4. La surveillance des femmes détenues est spécialement confiée à une 

personne du sexe féminin, à désigner par le ministre de la justice. 
ART. 5. Le directeur est le chef de l'établissement, son action s'étend sur 

toutes les branches du service. Tous les employés lui sont subordonnés et doi
vent lui obéir. 

ART. 7. § final. Le directeur donne son avis dans tous les cas où la commis
sion administrative de la prison est appelée à donner le sien. Il est aussi con
sulté pour la rédaction des divers règlements particuliers prévus par le présent 
règlement général. 

ART. 8. Les attributions et les devoirs des gardiens sont réglés d'une ma
nière conforme aux dispositions des art. 22 à 50 du règlement de la maison de 
sûreté de Liège. 

ART. 27. § final. Le travail, facultatif pour les prévenus et les accusés, est 
obligatoire pour les condamnés, à moins qu'ils n'en soient dispensés par la com
mission ou le Ministre. 

ART. 55. Sont au surplus applicables à la prison de Dinant, les dispositions 
du règlement général de la maison de sûreté de Liège, concernant ; 

a) La classification des détenus. (Art. 62 à 64.) 
b) Les communications, visites et correspondances, etc. 
ART. 88. g final. Sont au surplus applicables à la prison, les dispositions des 

articles 179, 182 à 184 du règlement de la maison de sûreté de Liège. 
(^Moniteur, 1835, n° 255. 
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pain de seigle, riz, gruau d'orge, pommes de terre, pois verts ou pois 
jaunes, légumes, oignons, viande de vache, viande de veau, beurre, sel, 
poivre, savon noir, sel de soude, paille de seigle, charbon de terre gros, 
charbon de terre menu (*), boisa brûler, fagolins, balais, oeufs, huile de 
colza épurée, vinaigre debière , bière, laitdoux, lait battu, levure de bière, 
chicorée, savon blanc, chandelles, viande hachée, jus de réglisse et autres 
objets pouvant être débités dans les cantines ou distribués dans les infir
meries. 

Maison de 

A R T . 1 e r . Les fournitures mises en adjudication pour la maison 
de consistent dans les lots suivants : 

JS'oi 

DES LOTS. 
NATURE DES OBJETS. 

Q U A N T I T E S 

approximatives. 

Q U A L I T É D E S O B J E T S . 

Froment et seigle. 

A R T . 2. Le froment doit être de première qualité, pesant au moins... 
kilogrammes l'hectolitre, sec, sans mauvais goût n i odeur, bien nettoyé, 
sans mélange et provenant des récoltes des années antérieures à celle 
pendant laquelle la fourniture aura lieu. 

A R T . 3. Le seigle doit avoir toutes les qualités qui sont exigées pour 
le froment, et doit peser au m o i n s . . . kilogrammes l'hectolitre. 

A R T . 4. Les grains seront livrés au poids, conformément à l'art. 53 
ci après : 

(_*) La qualité des charbons sera indiquée à l'article 1ER. 
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Pain de seigle. — Pain de froment. — Pain de froment bluté pour les 
infirmeries. 

A R T . 5. Le pain deseigle pour ration, le pain de froment pour la soupe 
seront faits de farines non blutées; ils ne pourront contenir une plus grande 
quantité de son que celui provenant du grain même dont est provenue 
la farine. Le pain de froment pour l'infirmerie sera bluté à raison de 
20 p. c. Les farines ne peuvent être mélangées d'aucune farine étran
gère. 

ART. 6. Tout pain de seigle ou de froment ne pourra avoir moins de 
42 heures ni plus de 48 heures de cuisson. 

ART. 7. Le pain devra être bien cuit, bien levé, et surtout ne pas 
être humide-

Gruau d'orge et riz. 

ART. 8. Le gruau d'orge doit être de bonne qualité, sans mélange ni 
mauvaise odeur, bien mondé et conforme à l'échantillon annexé à la 
soumission de l'entrepreneur. 

ART. 9. Le riz devra être de bonne qualité, bien nettoyé, non su
ranné ni avarié, sans mauvaise odeur et conforme à l'échantillon fourni 
par le soumissionnaire. 

Pommes de terre, pois secs, légumes et oignons. 

A R T . 10. Les pommes de terre devront être de bonne qualité, propres 
à l'alimentation de l'homme; celles qui passeraient à travers la claie, dont 
les ouvertures auront trois centimètres, seront refusées. 

ART. 41. Les pois seront verts ou jaunes, non mêlés, ni rongés des 
vers, parfaitement propres, provenant de la dernière récolte et conformes 
à l'échantillon annexé à la soumission de l'entrepreneur. Le prix de
mandé pour chaque espèce sera indiqué dans la soumission. Le choix 
appartiendra à l'administration. 

A R T . 12. Les légumes se composent de choux de toute espèce, de ca
rottes, de poireaux, de céleris, de laitues , d'oseille, d'épinards, de cer
feuil, de persil. 

Quelle que soit l'espèce, ils devront être frais, de bonne qualité et 
dépouillés de verdure inutile, sans sable ou terre, et sans racines. 

A R T . 43. Les choux devront être fournis dépouillés de feuilles inu
tiles et sans tige. 
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ART 1 4. Les carottes seront de bonne qualité, de grosseur moyenne 
et dépouillées de verdure. 

ART. 45. Les différentes espèces de légumes seront fournies selon les 
saisons et d'après un arrangement entre le directeur et l'entrepreneur. 
Ce dernier sera tenu de fournir ces objets chaque fois qu'il en sera requis, 
parle directeur, et pour les qualités fixées par celui-ci. 

ART. 16. Les oignons seront sains et de la meilleure qualité. 

Viande dv vache et, viande de veau. 

ART. 17. Chaque livraison de viande sera l'objet d'un examen minu
tieux de la part du chef de l'établissement, dans le but de s'assurer si les 
conditions prescrites dans l'article suivant sont bien remplies. 

A R T . 18. Il ne pourra être fourni d'autre viande de vache que celle 
provenant de bêtes saines, récemment tuées et pesant au moins 200 kil. 
pendues au crochet; elle devra être parfaitement fraîche, suffisamment 
grasse et de bon poids; les viandes saignantes, celles remplies de nerfs 
ou provenant de la tête seront refusées, ainsi que les os dont la viande 
aurait été enlevée en tout ou en partie. Les directeurs auront la faculté 
de faire fournir par quart, demi-bête ou même bête entière, le cas échéant. 

La viande de veau, pour les malades, devra avoir les mêmes qualités 
que celles déterminées pour la viande de vache et provenir de veaux nés 
depuis au moins trente jours. 

Beurre, 

ART. 19. Le beurre devra être de bonne qualité, non falsifié, bien 
travaillé, bien lavé el convenablement salé. 

Sel, poivre, vinaigre, huile de colza, savon noir et sel de soude. 

A R T . 20. Le sel devra être livré sec, bien raffiné, non égrugé, et purgé 
de toute matière hétérogène. 

ART. 24. Le poivre devra être de bonne qualité, sans mélange, lourd, 
non avarié et non moulu. 

A R T . 22. Le vinaigre doit être de bière, pur, non corrompu, sans 
aucun goût étranger et avoir une force de 4,40 à 4,50 degrés. Son aci
dité ne doit rien avoir d'acre ni de brûlant. Il doit être naturel, sans mé
lange de vinaigre de bois et ne contenir aucun acide étranger à l'acide 
acétique. 

ART. 23. L'huile devra provenir du colza, être épurée et claire, Elle 
41. 
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doit, quand on la verse doucement, présenter un filet fin et délié qui 
caractérise sa bonne qualité. 

A R T . 24. Le savon noir doit être ferme, pur et frais, fabriqué unique
ment avec de l'huile de navette ou de lin, sans mélange avec d'autres ma
tières grasses, ni falsifié avec de la colophane. Il sera livré dans des 
tonnelets. 

A R T . 25 . Le sel de soude doit être pur, de fabrication indigène et mar
quer 80 degrés à l'alcalimètre. 

Paille de seigle pour couchage. 

A R T . 26. La paille devra être propre, sèche, non échauffée, bien con
servée et d'une longueur de 166 centimètres environ (6 pieds) et de la 
dernière récolte. 

A R T . 27 . Elle devra être livrée par bottes convenablement liées. 
A R T . 28. Dix-huit jours avant la fourniture, on informera l'entrepre

neur de la quantité nécessaire. 

Charbon de terre, bois et fagotins. 

A R T . 29 . Le charbon gros et le charbon menu seront livrés en quan
tités égales. 

Le charbon gros se composera degailletteries pures, dont les morceaux 
ne pourront être de moins de 8 centimètres, sans obligation d'en conte
nir de plus gros. 

Le charbon menu ne comprendra que des graines fines. 
Il sera fait usage, au besoin, du crible, pour constater les dimensions 

et les qualités prescrites. 
A R T . 30. Les charbons seront secs, de première qualité et dégagés de 

toute partie schisteuse, pierreuse et ferrugineuse et de provenance et 
espèce indiquées à l'art. 1E R, dans l'énumération des lots. S'ils étaient 
mouillés ou humides, la différence enseraconstatée et suppléée par l'en
trepreneur ou défalquée. 

A R T . 31. Pour les prisons centrales, ne seront admis à concourir à 
l'entreprise des charbons de terre que les propriétaires de charbonnage 
ou les personnes qui ont des contrats avec les sociétés charbonnières. 
Ces contrats devront être joints à la soumission, soit en original, soit en 
copie légalisée. 

A R T . 32. Le bois sera de bonne qualité et fourni par mètre cube, 
suivant échantillon à délivrer par les directeurs selon les localités. Les 
fagotins devront être secs, bien liés et bien conditionnés, non fourrés de 



1 9 a o û t 1 8 5 3 . 467 

feuillages ni de racines et suivant échantillon également fourni par les di
recteurs. 

Bière et levure de bière. 

A R T . 33. La bière doit être livrée dans des tonnes contrôlées ; être de 
l'espèce connue sous le nom de bière brune ou bière blanche, elle ne 
pourra avoir aucun mauvais goût et devra être conforme à l'échantillon 
à fournir par le directeur. 

A R T . 34. La levure de bière doit toujours être fraîche, et être livrée 
tous les deux jours, l'entrepreneur sera prévenu chaque fois, la veille, 
de la quantité nécessaire. 

Lait doux et lait battu. 

A R T . 35. Le lait doux doit être pur et frais, sans mélange d'eau et, 
en outre, avoir été passé au tamis. Le lait battu doit être frais, et ne pas 
contenir plus d'eau, que la quantité qu'on a dû nécessairement y ajouter 
pour obtenir le beurre. Sa bonne qualité sera constatée à l'aide du lacto-
densimètre. 

OEufs et balais. 

A R T . 36. Les œufs doivent être bons et d'une grosseur ordinaire. 
A R T . 37. Les balais devront être composés de bouleau seulement, et 

au moins d'un demi-mètre de longueur. 

C O N D I T I O N S G É N É R A L E S . 

Mode d'adjudication. 

A R T . 38 Les adjudications auront lieu sur soumissions cachetées sans 
rabais ni enchères. 

A R T . 39 Les soumissions seront écrites sur des modèles imprimés, 
signées par les soumissionnaires et leurs cautions. 

Ces modèles seront fournis par l'administration ; les soumissionnaires, 
avant de les remplir et de les déposer, devront les faire revêtir de la 
formalité du timbre. 

A R T . 40. Toutes les soumissions entachées de l'une ou de l'autre des 
irrégularités suivantes peuvent être annulées : 

1 ° Si elles renferment d'autres conditions que celles fixées dans le 
cahier des charges ; 
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2° Si elles sont écrites sur d'autres modèles que ceux fournis par l'ad
ministration ; si elles ne sont pas revêtues de la formalité du timbre ou 
ne sont pas signées.par les soumissionnaires et leurs cautions ; 

3° Si les prix sont manifestement surchargés ou raturés ; 
4° Si ces soumissions indiquent des quantités d'objets, différentes de 

celles demandées ou si elles ne les comprennent pas toutes. 

A R T . 41. Elles énonceront: 

1° Les quantités approximatives des objets à livrer, telles qu'elfes 
sont indiquées en tête du cahier des charges et dans les affiches ; 

2° Le prix en francs et centimes, sans fractions, en toutes lettres 
et en chiffres, sans ratures ni surcharges, d'après les poids, mesures, 
ou quantités déterminées par la livraison, à l'article 53 ci-après; 

3° Le' prix total offert pour chaque objet compris dans un même lot; 
4° La somme totale des prix offerts pour le lot entier. 
A R T . 42 Les entrepreneurs devront être des personnes solvables et 

patentées, et jouissant, ainsi que les cautions, d'un certain crédit. 
Si les soumissionnaires et les cautions ne sont pas domiciliés dans l'en

droit où se trouve la prison, ils devront y faire élection de domicile pour 
tous les actes relatifs à l'adjudication. 

Les cautions devront fournir des certificats de solvabilité, délivrés par 
l'Administration du lieu de leur domicile. 

A R T . 43. Chaque lot sera soumissionné séparément, et la suscription 
de l'enveloppe, dans laquelle sera renfermée la soumission, portera l'in
dication et le numéro du lot. 

Les échantillons à fournir par les entrepreneurs, en conformité des 
art. 8, 9 et 11 du présent cahier des charges, seront renfermés dans de 
petites fioles, scellées de manière à présenter un caractère d'identité 
incontestable. 

A R T . 44. Les soumissions seront reçues dans une boîte fermée à clef, 
laquelle sera placée pendant cinq jours, depuis heures du matin 
jusqu'à dans le lieu déterminé par le gouverneur ou son 
délégué, et où les soumissionnaires auront accès depuis le 
jusqu'à à midi précis. 

Après cette heure, aucune soumission ne sera admise, et la boîte 
sera déposée, par le gouverneur ou son délégué, dans une armoire dont 
il gardera la clef. 

A R T . 45. Le lendemain , à heures d au 
local de , comme il est indiqué par les affiches 
et annonces, le gouverneur ou son délégué procédera publiquement à 
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l'ouverture et au dépouillement des soumissions ; il les revêtira de son 
visa et proclamera, séance tenante, le résultat de chaque soumission. 

Il sera fait mention au procès-verbal du nombre des soumissions re
çues pour chaque lot et du prix total qu'elles indiquent. 

Le directeur ou le gardien en chef de la prison sera présent à l'adju
dication. 

A R T . 46. Le gouverneur fera connaître ultérieurement l'adjudication 
de chaque lot que le Ministre de la justice se réserve de désigner parmi 
les divers soumissionnaires, sans rendre compte des motifs de sa préfé
rence. 

A R T . 47. L'entrepreneur et ses cautions seront solidairement respon
sables de la bonne et loyale exécution de l'entreprise. Les cautions soli
daires renoncent, parle fait de leur souscription, au bénéfice de division 
et de discussion. (Art. 2,022, G. G.) 

A R T . 48. Toute soumission déposée emporte obligation de la part du 
soumissionnaire et des cautions. 

De son côté, le Ministre s'engage à prendre sa décision dans le délai 
d'un mois après l'ouverture des soumissions. 

A R T . 49. Les quantités à fournir, pendant l'année, n'étant qu'approxi
matives, les adjudicataires n'auront droit à aucune indemnité, si ces 
quantités étaient modifiées n'importe de quelle manière. 

L'administration se réserve la faculté de supprimer la fourniture en
tière d'un objet qu'elle pourait se procurer dans une autre prison. 

Les directeurs et gardiens en chef ne sont pas obligés de limiter leurs 
commandes aux quantités strictement nécessaires jusqu'à la fin de l'an
née pour laquelle l'adjudication a eu lieu ; ils peuvent faire fournir pour 
les besoins des deux premiers mois de l'année suivante. 

A R T . 50. Il est défendu aux adjudicataires de céder leur marché en 
tout ou en partie sans autorisation spéciale du Ministre. 

A R T . 51. Les frais ci-après spécifiés résultant delà mise en adjudica
tion, savoir : les frais de timbre du contrat, des procès-verbaux, le droit 
d'enregistrement, ainsi que les frais d'affiches, d'annonces et d'autres 
impressions, sont à la charge des entrepreneurs, et seront calculés au 
prorata des fournitures qui leur sont adjugées. 

Une note de ces frais, ceux d'enregistrement exceptés, sera soumise à 
l'approbation du Ministre en même temps que le procès-verbal de l'ad
judication. 

Exécution du contrat, mode de réception. 

A R T . 52. Tous les objets ci-dessus désignés devront être fournis par 
41* 
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les entrepreneurs, dans la prison indiquée, chaque fois qu'ils en seront 
requis par le directeur, et pour les quantités fixées par celui-ci; et s i , 
lors de leur livraison, un ou plusieurs objets n'avaient pas les qualités 
requises, l'entrepreneur sera tenu d'en fournir immédiatement d'autres 
de qualités satisfaisantes, et, s'il restait en défaut, l'achat s'en ferait pour 
son compte, conformément à ce qui est prescrit par l'art. 58 ci-après, 
et en outre i l serait passible d'une amende de 25 francs par chaque jour 
de retard. De son côté, si l'entrepreneur avait à se plaindre du peu de 

•temps qu'on lu i donne pour se pourvoir des objets nécessaires, i l s'adres
sera à la commission d'administration, qui fixera l'espace de temps qu'on 
lui laissera entre la demande et la fourniture. 

A R T . 53. Toutes les livraisons auront lieu d'après les poids, mesures 
et quantités ci-après indiqués : 

Le froment, le seigle, le pain, le gruau d'orge, le r iz , les pommes de 
terre, les pois, les légumes, les oignons, les viandes, le beurre, le sel, le 
poivre, le savon, le sel de soude, la paille, le charbon de terre par cent 
kilogrammes; le vinaigre, l'huile à brûler, la bière, la levure de bière, le 
lait doux et le lait battu par cent litres; le bois à brûler, par mètre cube; 
les fagots, les œufs et les balais, par centaine. 

A R T . 54. Toutes les fournitures devront être livrées et emmagasinées 
par l'entrepreneur dans la prison indiquée, aux heures et lieux qui lui 
sont désignés, libres de tous frais. Toutes les dépenses pour transport, 
impositions quelconques mises ou à mettre, sont et demeureront à charge 
de l'entrepreneur. 

A R T . 55. Toutes les fournitures devront se faire à l'établissement, 
dans la matinée, aussi bien pendant l'hiver que pendant l'été, par con
séquent , toute livraison que l'entrepreneur voudrait faire après midi 
pourra être refusée. 

E n ce qui concerne le charbon de.terre à délivrer aux grandes prisons, 
les bateliers ou charretiers devront remettre au directeur de la prison, 
avant le déchargement des bateaux ou chariots, une déclaration datée et 
signée de l'adjudicataire et du bourgmestre de la localité où est située la 
houillère, contenant : 

1° Le nom de l'exploitation; 
2 ° Celui du batelier ou charretier; 
3° Le numéro de la batelée ou de la charretée; 
4° Le jour et l'heure du départ du magasin; 
5° L'indication de la prison à laquelle les charbons sont destinés. 

A R T . 56. Tous les entrepreneurs devront se procurer, à leurs frais et 
dépens, les magasins nécessaires pour les objets à fournir, et n'auront 
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pas le droit de les déposer ou emmagasiner dans la prison sans une per
mission spéciale et par écrit du directeur. 

A R T . O7. S'il s'élevait quelques contestations sur l'exécution du présent 
contrat, elles seront jugées et décidées, en dernier ressort et sans appel, 
par des arbitres, dont l'un sera nommé parla commission administrative 
de ladite maison, et l'autre par l'entrepreneur. En cas de partage, le 
président du tribunal de commerce désignera un tiers arbitre. 

A R T . 38. Si l'entrepreneur reste en défaut, ou s'il présente des den
rées défectueuses qui ne seraient pas reçues, le directeur achètera, à 
charge de l'entrepreneur, les fournitures, dont il dressera procès-verbal, 
et sans devoir en référer préalablement à d'autres autorités, les fourni-
turcs seront annotées à la déclaration mensuelle de l'entrepreneur, quant 
à la quantité; mais quant aux prix, on se conformera à celui de l'adju
dication. Dans le cas où le prix d'achat de denrées quelconques dépas
serait le prix adjugé, l'entrepreneur en supportera l'excédant, ainsi que 
les frais auxquels les marchés d'urgence pourraient donner lieu, sans 
pouvoir profiter du bénéfice qui pourrait résulter du cas contraire. 

L'entrepreneur ne pourra recevoir aucun mandat de liquidation avant 
d'avoir payé le montant des indemnités résultant des procès-verbaux 
dressés à sa charge, ainsi que les frais, conformément au paragraphe 
précédent. 

A R T . 59. Les factures des fournitures seront dressées à la fin de cha
que mois dans les bureaux du directeur. 

Il ne sera perçu aucune rétribution de ce chef. Les imprimés étant 
fournis par l'administration, l'entrepreneur n'aura qu'à payer le coût du 
timbre. 

Ces factures, après qu'elles auront été enregistrées, seront renvoyées 
par le directeur à la commission administrative pour en provoquer la 
liquidation. 

Cette liquidation aura lieu, autant que possible, dans le délai de trois 
mois ; toutefois l'administration ne sera tenue à provoquer la liquidation 
des factures, qu'après l'adoption du budget du département de la justice 
et dans les limites de ce budget. 

A R T . 60. Conformément à la loi du 22 frimaire an V i l , art. 14, 16, 
61 et 69, § § 2 et 3, les contrats d'adjudications devront être enregistrés au 
droit proportionnel, d'après l'estimation approximative des quantités à 
fournir déterminées au cahier des charges. A cet effet, l'entrepreneur adju
dicataire devra consigner entre les mains du secrétaire delà commission 
administrative, dans le délai d'un mois après que la décision ministérielle 
qui le déclare adjudicataire aura été portée à sa connaissance, outre les 
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frais du contrat, les droits d'enregistrement présumés dus en raison 
de la dite estimation approximative des quantités à fournir. Et ce sous 
peine de pouvoir être déclaré déchu de son entreprise par l'adminis
tration. 

Pour assurer ensuite la perception intégrale des droits, l'entrepreneur 
adjudicataire sera tenu de présenter successivement au bureau où son 
contrat aura été enregistré, toutes les déclarations de fournitures dont il 
aura à demander le payement. 

Le receveur donnera la formalité à ces pièces, sans frais aucuns, ce 
jusqu'à concurrence de la somme provisoirement perçue. Dès que le 
montant de celle-ci sera atteint, toute déclaration nouvelle sera passible 
d'un supplément de droit. 

A R T . 61. Il est strictement défendu à tout entrepreneur ou à ses 
agents de donner quoi que ce soit, à titre de cadeau ou de gratification, 
aux employés comme aux détenus. 

Toute infraction à cette défense pourra donner lieu à l'exclusion de 
toute participation aux adjudications futures; et la commission, sur le 
rapport du directeur, pourra interdire l'accès de l'établissement à l'en
trepreneur trouvé en faute. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

S E R V I C E D E S PRISONS N O N M I S E S E N R E G I E . A D M I N I S T R A T I O N . ( ' ) • 

Bruxelles, le 19 août 1833. 

Cahier des charges, clauses et conditions sous lesquelles le gouverneur de 
la province de ou son délégué, fera procéder le 

en à l'adjudication 
des fournitures pour la nourriture, l'entretien, le chauffage et l'éclairage 
des détenus dans les maisons d'arrêt de où la régie 
n'est pas introduite, et de la nourriture et du couchage des détenus dans 
les maisons de passage de 

Maison de 

A R T . 1 e r. L'adjudication aura lieu publiquement par voie de soumis
sions cachetées, sans rabais ni enchères, par-devant M. le gouverneur de 
la province de ou son délégué. 

(«) Moniteur, 1833, n° 233. 
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A R T . 2. La fourniture commencera de plein droit le 1E R janvier 1854 
et finira le 31 décembre même année. 

A R T . 3. Les soumissions seront écrites sur papier timbré et signées 
par le soumissionnaire et ses cautions. 

A R T . 4. Le Ministre se réserve la faculté de désigner, parmi les divers 
soumissionnaires, l'adjudicataire définitif, sans rendre compte des motifs 
de sa préférence. 

A R T . 5. Toute soumission admise emporte obligation de la part du 
soumissionnaire et de ses cautions. 

De son côté, le Ministre s'engage à prendre sa décision dans le délai 
d'un mois après l'ouverture des soumissions. 

A R T . 6. L'entrepreneur sera payé dans les trois mois qui suivront 
le jour de la remise des déclarations et pièces justificatives des fourni
tures. 

Les frais d'adjudication, les droits de timbre, d'enregistrement, d'affi
ches et autres impressions, seront à la charge de l'adjudicataire. 

A R T . 7. Tout détenu transféré recevra le matin la ration de pain d'un 
jour en totalité, et il sera compté de ce chef une demi-journée à l'entre
preneur. 

S'il ne part qu'après le repas de midi, il sera compris à l'état nominatif 
pour trois quarts de journée, et s'il ne part que le soir, il y sera porté 
pour la journée entière. 

Les mêmes proportions; seront observées en raison du séjour qu'il 
pourra faire, pendant le trajet, dans les prisons où il aura été provisoire
ment déposé. 

De même, la journée du détenu ne sera portée à l'état nominatif des 
distributions dans la prison, lieu de sa destination, qu'en raison de 
l'heure de son arrivée et de sa participation aux repas du midi et du 
soir. 

L'entrepreneur fournira les imprimés nécessaires à la formation des 
états nominatifs, qui seront délivrés en double expédition par le gardien 
en chef de chaque prison et certifiés pour les villes de 

par la commission administrative des prisons ; 
pour les autres villes ou communes, par le bourgmestre. 

A R T . 8. La ration journalière des prisonniers sera, pendant toute l'an
née, de 

62 décagrammes 5 grammes ou cinq huitièmes de kilogramme de pain 
de seigle non bluté. 

7 5 décagrammes ou trois quarts de kilogrammes de pommes de terre 
avec assaisonnement (ratatouille). 
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Un litre et six décilitres de soupe. 
Les détenus recevront, en outre, tous les jours, une boisson chaude. Le 

tout sera d'une bonne qualité et bien préparé. 
La viande entrant dans la composition de la soupe A devra provenir 

de bêtes saines, être parfaitement fraîche, suffisamment grasse, et de bon 
poids; les viandes saignantes, celles remplies de nerfs ou provenant de 
la tête seront refusées, ainsi que les os dont la viande aurait été enlevée 
en tout ou en partie. 

A R T . 9. Les pommes de terre assaisonnées (ratatouille) consisteront 
pour cent personnes, en : 

Kilogrammes. Décagrammes. 

Pommes de terre 75 00 
Beurre 0 50 
Oignons 1 00 
Sel 1 00 
Poivre. 0 03 

Litres. Déci l i tres . 

Vinaigre 1 00 
A R T . 10. La soupe sera de plusieurs espèces, savoir : par semaine 

2 fois à la viande; 2 fois aux légumes; 3 fois au gruau d'orge. 
A R T . 11. Chacune des soupes susmentionnées sera composée des sub

stances suivantes pour cent personnes. 

A. Soupe à la viande. 
Kilogrammes. Décagrammes . 

Viande • . . . 10 00 
Légumes. . . . . . . . 5 00 
Pommes de terre 20 «00 
Pain de froment non bluté. . . 7 00 
Riz 7 00 
Sel. 1 50 
Poivre 0 03 

B. Soupe aux légumes. 

Beurre . 1 50 
Pain de froment non bluté. . . 7 00 
Pommes de terre. 20 00 
Riz 7 00 
Légumes 10 00 
Sel 1 50 
Poivre 0 03 
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C. Soupe au gruau d'orge. 

2 50 

Pain de froment non blulé. i"o 00 

Pommes de terre 10 00 

7 00 

5 00 

Sel 1 50 

0 03 

A B T . 12. On entend par légumes les choux, carottes, navets, épinards, 
poireaux, céleris, laitues, oseille, cerfeuil, persil. 

A R T . 13. La boisson chaude se composera des substances suivantes, 
pour une personne : 

Litres. Décil i tres. 

Eau bouillie ' . . 0 45 
Lait doux 0 05 

Kilogrammes. Décagrammes. 

Chicorée 0 01 

A R T . 14. La boisson chaude el le pain seront distribués le matin à la 
sortie des dortoirs. 

La portion de pommes de terre à heures et la soupe 
à heures. 

A B T . 15. En cas de manque de pommes de terre, on les remplacera, 
dans les soupes, par du gruau d'orge ou par du riz, dans la proportion 
d'un kilogramme pour cinq kilogrammes cinquante décagrammes de 
pommes de terre. Dms ce cas, les pommes de terre assaisonnées (rata
touille) seront remplacées, soit par la soupe aux légumes B, soit par la 
soupe au gruau B, dûment modifiée. 

A R T . 16 L'entrepreneur sera de plus chargé de fournir : 

A . Les aliments et la boisson propres aux détenus malades, tels qu'ils 
seront prescrits par les médecins et chirurgiens, à l'exception des médi
caments et liniments ; 

B. Les objets nécessaires à la préparation et à la distribution de la 
nourriture ainsi que cuillers, fourchettes et gamelles; 

C. La paille pour le coucher des détenus, consistant en une botte du 
poids de 4 kilogrammes 51 décagrammes, à renouveler tous les quinze 
jours à chaque détenu. La paille sera de seigle ou de méteil, bien sèche, 
non échauffée et provenant de la dernière récolte. 
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D. Le chauffage et l'éclairage consistent pour les maisons d'arrêt 
de 

. kilogrammes de charbon de terre, 
kilogrammes de chandelles, 
litres d'huile de quinquet. 
fagotins ou cotrets pour allumer le feu. 

E. Les objets et ustensiles nécessaires pour entretenir la propreté, 
tels que balais, baquets, seaux et torchons. 

F. Le lavage au savon, tous les huit jours, de la chemise, du col, du 
mouchoir et des bas de chaque détenu, et tous les trois mois, des vestes 
et des pantalons de toile. 

Le linge et les habillements de tous les prisonniers entrants seront 
lavés sur-le-champ. 

Les hamacs seront lavés tous les ans, les paillasses, traversins et cou
vertures tous les six' mois, et les draps de lit tous les mois. 

Dans les objets de coucher ci-dessus indiqués on comprend ceux qui 
sont à l'usage des employés et qui appartiennent à l'Etat. 

G. Rasage des prisonniers deux fois par semaine. 
A R T . 17 . Les fournitures auront lieu sur les bons du gardien en chef, 

visés par la commission administrative ou le bourgmestre. 
Le pain ne pourra être donné aux détenus moins de 12 ni plus de 

48 heures après sa cuisson. — La soupe et généralement toutes les four
nitures seront rebutées, si elles ne sont pas de bonne qualité, ou si elles 
ne possèdent pas les qualités et poids requis, et l'entrepreneur devra de 
suite pourvoir à leur remplacement. 

En cas de contestations sur l'exécution du présent contrat, elles seront 
jugées et décidées, en dernier ressort et sans appel, par des arbitres, dont 
l'un sera nommé par la commission administrative ou par le bourgmestre 
de la commune où se trouve chaque maison de passage, et l'autre par 
l'entrepreneur. En cas de partage, le président du tribunal de commerce 
ou le juge de paix du canton où se trouve la maison de passage, dési
gnera un tiers arbitre. Provisoirement, les fournitures contestées seront, 
si elles sont urgentes de leur nature, remplacées de suite, afin qu'il n'y 
ait point d'interruption dans le service. 

Dans le cas où l'entrepreneur resterait en défaut d'effectuer de suite 
tout ou partie des fournitures, il y serait suppléé d'office et à ses frais, 
risques et périls, par l'autorité chargée de la surveillance des prisons, 
sauf recours au gouverneur de la province. 

A R T . 18. Les adjudications se feront 1° pour chaque maison d'arrêt 
ou de passage; 2° pour toutes les maisons d'arrêt et maisons de passage 
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de chaque arrondissement; 3° pour toutes les maisons d'arrêt et de pas
sage de toute la province au gré des entrepreneurs. La préférence sera 
accordée à l'adjudication ou aux adjudications les plus avantageuses au 
trésor; sauf toutefois la réserve faite à l'art. 4 ci-dessus. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

PRISONS. — M A I S O N P É N I T E N T I A I R E D E S A I N T - H U B E R T . — E N C O M B R E M E N T . 

2* Div. ]»•• B. 1" Sect. N " 5/7 B. — Bruxelles, le 51 août 1835. 

A MM. les Gouverneurs. 

Je vous prie de vouloir bien faire savoir aux commissions administra
tives des prisons secondaires de votre province, que la maison péniten
tiaire de St-Hubert ne se trouvant plus dans son état normal, par suite 
du chiffre toujours croissant de sa population, MM. les procureurs-géné
raux près les cours d'appel ont été invités à suspendre la translation des 
jeunes délinquants, condamnés à un emprisonnement de six mois 
à un an. et à les retenir jusqu'à nouvel ordre, dans la prison du lieu où 
la condamnation a été prononcée. 

Il convient, Monsieur le Gouverneur, d'inviter en même temps MM. les 
directeurs des maisons de sûreté et d'arrêt, que la chose concerne, à 
prendre les mesures les plus convenables, pour que les jeunes délin
quants dont il s'agit, soient l'objet d'une surveillance toute spéciale, et 
séparés, autant que possible, la nuit comme le jour des autres détenus. 

Le Ministre de la justice, 
Cu. F A I D E R . 

É C O L E D E R É F O R M E D E S F I L L E S , A B E E B N E M . R È G L E M E N T P R O V I S O I R E . 

10 septembre 1853. — Arrêté du ministre de la justice qui approuve, 
pour être mis provisoirement à exécution, le règlement de l'école de 
réforme des filles, à Beernem, 

SOMMAIRE. 

C H A P I T R E 1". Destination de V établis sèment. Règles pour les entrées et les 
sorties. (Art. 1 et 2.) 

C H A P . IL Direction et surveillance. (à.rt. 3 à 5.) 
42 



478 Î O septembre 18S3. 

C H A P . III. Personnel. Attributions et devoirs des surveillantes. (Art 6 
à 25.) 

C H A P . IV. Entrée des élèves. (Art. 26 à 28.) 
C H A P . V . Classement des élèves. (Art. 29 à 54.) 
C H A P . V I . Devoirs des élèves. (Art. 55 à 42.) 
C U A P . VII . Division et emploi de la journée. Mesures d'ordre et de dis

cipline. (Art. 45 à 5a.) 
C H A P . VIII. Occupations et apprentissage des élèves. (Art. 56 à 66.) 
C H A P . IX. Ecole. Instruction intellectuelle et morale. (Art. 67 à 85.) 
C H A P . X . Exercice du culte. Instruction religieuse. (Art. 84 à 90.) 
C H A P . X I . Régime moral. Assemblées générales. Fêtes annuelles. Récom

penses. Punitions. Comptabilité morale. (Art. 91 à 103.) 
CnAP. XII. Correspondances, Visites. (Art. 104 à 110.) 
C H A P . XIII. Habillement. Coucher. Buanderie. Lingerie.(krl. 111 à 123.) 
C H A P . X I V . Alimentation. (Art. 124 à 127.) 
C H A P . X V . Chauffage, éclairage, service de propreté, hygiène. (Art. 128 

à 142.) 
C H A P . X V I . Service de santé. Infirmerie. (Art. 143 à 179.) 
C H A P . X V I I . Culture, ferme, basse cour. (Art. 180 à 182.) 
CnAP. XVIII . Bâtiments et mobilier. Fournitures. Comptabilité. (Art. 185 

à 185.)' 
C H A P . X I X . Sortie des élèves. Caisse de secours. Patronage. (Art. 186 

à 198.) 
C H A P . X X . Dispositions générales. (Art. 199 à 201.) 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

Destination de l'établissement. — Règles pour les entrées et les sorties. 

A R T . 1 e r . L'école de réforme des filles est spécialement affectée : 
1° Aux jeunes indigentes, âgées de moins de dix-huit ans, qui se présentent 

volontairement, munies de l'autorisation, soit du collège des bourgmestre et 
échevins du lieu de leur domicile de secours, soit du collège des bourgmestre et 
échevins de la localité où elles se trouvent, ou dans laquelle elles ont leur ré
sidence. (Art. 1", § 2 de la loi du 3 avril 1848) ; 

2° Aux jeunes indigentes munies d'une autorisation delà députation perma
nente, du gouverneur de la province ou du commissaire de l'arrondissement 
auquel ressortit le lieu du domicile de secours de ces indigentes, celui de leur 
résidence ou la localité dans laquelle elles se trouvent. (Art. 1 e r , § 4 de la loi du 
5 avril 1848); 

5° Aux jeunes filles condamnées du chef de mendicité ou de vagabondage. 
(Art. 1" de l'arrêté royal du 28 février 1850); 

4" Aux jeunes filles acquittées du chef de mendicité ou de vagabondage, mais 
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qui, aux termes de l'art. C6 du Code pénal, sont retenues pour être élevées jus
qu'à un âge déterminé dans une maison de correction ; 

D J Aux jeunes filles acquittées du chef de tous autres délits, dont la mise en 
apprentissage est autorisée conformément aux dispositions de l'arrêté royal du 
29 septembre 1848 ; 

6° Aux jeunes filles dès l'âge de deux ans dont les parents sont détenus dans 
les établissements de répression affectés aux mendiants et aux vagabonds. (Ar
ticle 1 e r de l'arrêté royal du 28 mars 1852); 

7° Aux jeunes filles détenues par suite de correction paternelle en vertu des 
articles 575 et suivants du Code civil. (Art. 1" de l'arrêté royal du 25 février 
1852. — Circul. minist. du 20 septembre 1852). 

A R T . 2. Sont applicables à l'école de réforme des filles les dispositions des 
art. 2 à 17 de l'arrêté royal du 3 juillet 1850 relatives à l'entrée et à la sortie 
des écoles de réforme en général. 

La sortie des jeunes enfants mentionnées au n° 6 de l'article qui précède, est 
subordonnée aux conditions posées à l'article 15 du même arrêté du 5 ju i l 
let 1850. 

Celles des jeunes filles mentionnées au n° 7 est fixée dans les ordres de sé
questration délivrés par les présidents des tribunaux de première instance. 

CHAPITRE IL 

Direction et surveillance. 

A R T . 3. La direction et la surveillance supérieure de l'école de réforme des 
filles sont attribuées au directeur et au comité d'inspection de l'école agricole 
de réforme des garçons à Ruysselede, dont l'école de Beernem forme une dé
pendance. 

A ce titre, les écritures de ce dernier établissement, de même que tout ce qui 
concerne sa gestion économique, agricole et financière, rentrent dans les attri
butions des employés de l'établissement principal. (Art. 2 de l'arrêté royal du 
28 marsl852). 

A R T . 4. 11 est adjoint au comité d'inspection un comité de dames spéciale
ment chargé de la surveillance et des détails intérieurs de l'école des filles, 
de préparer et de faciliter le placement de celles-ci à leur sortie. (Art. 5 de l'ar
rêté royal du 28 mars 1852). 

Ce comité composé de 4 à 6 dames, sur la présentation d'une liste formée par 
le comité d'inspection des écoles de réforme, est nommé par le Ministre de la 
justice qui désigne la présidente. 

11 est renouvelé tous les deux ans par moitié d'après le rang d'ancienneté. 
L'ordre du premier renouvellement, fixé au 1 e r janvier 1856, est déterminé 

par un tirage au sort. 
La dame nommée en remplacement d'une autre, dans l'intervalle des renou

vellements périodiques, achève le temps de celle qu'elle remplace. 
Les dames sortantes peuvent toujours être renommées. 
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A K T . 5. Le comité des dames fixe les époques et les endroits de ses réunions. 
Il répartit entre ses membres la surveillance et les diverses attributions qui 

lui sont dévolues. 
Il correspond avec le comité d'inspection qui transmet, s'il y a lieu, ses ob

servations et ses propositions au Ministre. 
Il peut .enfin réclamer, en tout temps, soit pourla tenue de ses écritures, soit 

pour tout autre service, le concours du comité d'inspection, du directeur ou des 
employés de l'établissement. 

CHAPITRE III. 

Personnel. Attributions et devoirs des surveillantes. 

A R T . 6. Le service de l'école de réforme des filles est confié à des religieuses, 
dont le nombre est fixé par l'administration supérieure, d'accord avec la Supé
rieure générale de la congrégation, eu égard aux besoins et au cbiffre de la po
pulation. (Convention du 8 mai 1855 conclue entre le Ministre de la justice et 
la Supérieure générale de la congrégation des sœurs de Notre-Dame à Na
mur.) (') 

Ce service comprend la garde et la surveillance, la direction du travail et de 
l'instruction, le régime économique et généralement tout ce qui se rapporte à 
la gestion de l'établissement. 

A R T . 7. Les sœurs surveillantes sont subordonnées au directeur des écoles 
de réforme et aux comités d'inspection et de surveillance ; elles sont soumises à 
l'autorité immédiate d'une supérieure désignée par la Supérieure générale de 
la congrégation et agréée par le Ministre de la justice. 

A R T . 8. I l peut être nommé un jardinier et un certain nombre de servantes 
ou aides, chargées d'assister les sœurs dans les soins du ménage et la direction 
des ateliers. Lé choix et le renvoi de ces aides ont lieu de commun accord par 
le directeur et la supérieure des sœurs. 

A R T . 9. Le service du culte et le service médical sont respectivement con
fiés à l'aumônier et au médecin de l'école de réforme des garçons. (Art. 4 de 
l'arrêté royal du 28 mars 1852.) 

A R T . 10. La supérieure dirige le personnel préposé à la surveillance, et règle, 
d'après les instructions du directeur, l'organisation des diverses branches de 
service. 

Elle préside à la réception, à l'inscription et à la sortie des élèves. 
Elle parcourt successivement et plusieurs fois par jour, les diverses parties de 

l'établissement, afin de s'assurer par elle-même de la régularité et de l'exac
titude des surveillantes dans l'exercice de leurs fonctions. 

Elle répartit les occupations en ayant égard à l'âge, aux forces et aux dispo
sitions des élèycs, surveille la distribution des matières premières et la rentrée 
des effets confectionnés. 

(1) Voir la convention à la suite «lu règlement . 
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Elle veille à la propreté et à l'aérage des locaux, au rechange du linge et 
des effets de literie, à l'approvisionnement régulier, à l'arrangement et à la 
bonne tenue des magasins. 

Elle inspecte les objets mobiliers et les bâtiments, s'assure de leur état de 
conservation, et signale les réparations à effectuer; elle visite spécialement les 
locaux où se trouvent les cheminées, les Journaux, les appareils à lessiver et à 
sécher, afin de prévenir les causes d'incendie. 

Elle transmet au directeur les états de mouvement, de consommation et des 
besoins aux époques fixées. 

A R T . 11. La supérieure rend journellement compte an directeur de la marche 
du service, lui fait part immédiatement de toutes les circonstances ou événe
ments qui présententun certain caractère de gravité, et met scrupuleusement 
à exécution les instructions qu'il peut lui donner. 

Elle tient à cet effet un livre d'ordre dans lequel sont inscrites les instructions 
qu'elle reçoit, ainsi que les observations qu'elle peut être dans le cas de faire 
dans l'exercice de ses fonctions. Ce livre est communiqué au directeur et aux 
membres des comités lors de chacune de leurs visites. 

A R T . 12. La répartition des divers postes ou services entre les surveillantes 
et les aides est réglée par la supérieure. 

A R T . 15. Les surveillantes veillent incessamment à l'ordre, à la propreté, à 
la conservation des bâtiments et du mobilier, et à la stricte exécution du rè
glement et des instructions. 

Elles ne perdent jamais de vue les enfants confiées à leur sollicitude ; elles les 
traitent avec humanité et douceur, cherchent à gagner leur affection et à exer
cer sur elles une salutaire influence. Elles évitent scrupuleusement tout ce qui 
serait de nature à compromettre leur autorité, et se préoccupent avant tout du 
soin d'inculquer aux élèves des principes religieux, de bons sentiments, des 
habitudes d'obéissance, de politesse, d'ordre et de propreté. 

A R T . 14. Chaque surveillante est spécialement chargée de la surveillance 
d'une division d'élèves, conformément aux règles posées au chapitre V d u pré
sent règlement. 

Elle veille à ce que les élèves appartenant à sa division soient tenues propre
ment et leurs vêtements convenablement réparés. A cet effet elle passe tous les 
jours une revue de propreté et tous les samedis une revue d'habillement. 

En cas d'indisposition d'une élève, elle l'envoie immédiatement à l'infirmerie 
et en donne avis à la supérieure. 

Lors du passage d'un lieu à un autre, les surveillantes veillent à ce queles élèves 
marchent en rangs et en silence ; pendant les repas elles maintiennent l'ordre et 
empêchent les changements de place et les échanges d'aliments ; pendant le 
travail, elles maintiennent l'ordre et le silence dans les ateliers, empêchent les 
élèves de rester inactives, de quitter la place qui leur est assignée, de dégrader 
les objets misa leur disposition; pendant l'école et les instructions, elles obli
gent les élèves à s'occuper de leurs devoirs, à se montrer attentives aux leçons 
et à être respectueuses envers l'aumônier et les institutrices ; pendant les excr • 

42* 
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cices religieux, elles veillent à ce que les élèves aient une contenance décente, 
réservée et recueillie ; enfin, pendant les récréations, elles dirigent les jeux, em
pêchent les disputes, et veillent à ce que les élèves ne se tiennent pas à l'écart 
et s'abstiennent de se livrer aux exercices que commande le soin de leur santé. 

A R T . 15. Lorsque la surveillante est en même temps maîtresse d'atelier ou 
institutrice, elle exerce sur les élèves appartenante l'atelier ou à l'école qu'elle 
dirige la même autorité que sur celles de sa division. 

Les surveillantes qui ne remplissent pas simultanément les fonctions de maî
tresse d'atelier ou d'institutrice, sont chargées, pendant la durée des travaux ou 
des leçons, des services que leur assigne la supérieure. 

A R T . 16. Lorsque les élèves quittent les travaux ou l'école, elles se rendent 
immédiatement à la place assignée à la division à laquelle elles appartiennent 
respectivement, et elles se placent en rangs jusqu'à ce que la surveillante de la 
division les ait passées en revue. 

A R T . 17. Deux surveillantes au moins sont logées dans le dortoir; elles se 
lèvent avant et se couchent après les élèves, et exercent sur celles-ci une sur
veillance active pendant les heures consacrées au sommeil. 

L'ordre de cette surveillance, ainsi que le service de nuit, sont réglés par la 
supérieure conformément aux instructions données parle directeur. 

A R T . 18. Les surveillantes visitent le plus souvent possible les élèves de leurs 
divisions respectives, qui se trouvent à l'infirmerie ou en punition; elles leur 
apportent des consolations, des encouragements et de bons conseils. 

A R T . 19. Elles doivent avertir immédiatement la supérieure de tout événe
ment ou accident d'une certaine gravité, la consulter chaque fois qu'il se pré
sente quelque difficulté, et prendre, suivant les circonstances, les mesures que 
dicte la prudence. 

A R T . 20. Elles sont responsables des dégâts ou détériorations aux effets d'ha
billement et de coucher, aux outils de travail, aux objets mobiliers et aux 
bâtiments, qu'elles n'ont pas prévenus, arrêtés ou empêchés par défaut de sur
veillance, ou qu'elles n'ont pas fait connaître par oubli ou négligence. 

A R T . 21. Chaque surveillante tient un livret sur lequel elle inscrit les notes 
relatives à la conduite des élèves dont la surveillance lui est confiée, les faits 
qui lui paraissent de nature à être portés à la connaissance de la supérieure, 
ainsi que les instructions dont elle est spécialement chargée d'assurer ou de 
surveiller l'exécution. 

Ce livret est communiqué chaque semaine, ou plus souvent s'il est jugé né
cessaire, à la supérieure qui résume les notes qui y sont inscrites sur son registre 
particulier. 

A R T . 22. Chaque jour, matin et soir, à une heure convenue, les surveillantes 
sont réunies par la supérieure qui reçoit leurs communications et leurs deman
des pour les besoins de leur division, et leur donne les instructions nécessaires. 

A R T . 23. Les fonctions et les devoirs du jardinier et des aides ou servantes 
sont réglés par la supérieure. 

Dans leurs rapports avec les élèves dont elles sont chargées de diriger l'appren-
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lissage ou les travaux, ces aides sont tenues aux mêmes obligations que les sur
veillantes. 

A R T . 24. Ledroitde réprimander et de punir les sœurs surveillantes appar
tient exclusivement à la supérieure. 

A R T . 25. Le ménage des sœurs ainsi que celui des autres employés de l'école 
est réglé de commun accord par le directeur et la supérieure, et forme l'objet 
d'un tarif qui est soumis à l'approbation du comité d'inspection. 

Il y a deux tables, l'une pour les sœurs, l'autre pour les aides ou servantes. 
Les approvisionnements sont livrés, aux époques fixées, par l'établissement 

principal, sur des bons signés de la supérieure et visés par le directeur. 

CHAPITRE IV. 

Entrée des élèves. 

A R T . 2C. L'élève, à son entrée à l'établissement, est conduite chez la supé
rieure qui prend son signalement, l'inscrit sur un registre en lui assignant un 
numéro de classement, et lui fait subir un interrogatoire dont les résultats sont 
consignés au compte moral ouvert à chaque élève, conformément aux prescrip
tions de l'art. 102 ci-après. 

Si l'élève entrante est malade, on la place dans un local spécial de l'infirmerie 
en attendant la visite du médecin; si elle est reconnue en bon état de santé, on 
lui fait prendre un bain de propreté. 

Après le bain, l'élève est revêtue du costume de l'école et classée immédiate
ment dans la division qui lui est assignée par la supérieure. 

La surveillante préposée à cette division lui donne lecture des dispositions 
du règlement relatives aux devoirs des élèves, et la prépare, par ses conseils, à se 
bien conduire et à profiter de son séjour a l'école de réforme. 

A R T . 27. Dans les trois premiers jours après son entrée, l'élève est successi
vement mise en rapport avec le médecin, l'aumônier et les institutrices qui con
statent la nature de sa constitution et son état sanitaire, son degré d'instruction 
intellectuel et religieux. Le résultat de cet examen est également consigné an 
compte moral dont i l est fait mention au § 1" de l'article précédent. 

On constate aussi, autant que faire se peut, son aptitude et ses goûts pour 
telle ou telle occupation, et la supérieure désigne en conséquence l'atelier auquel 
elle doit être employée à titre d'essai. 

A R T . 28. Les vêlements déposés par les élèves, n leur entrée, sont lavés et pu
rifiés si on le juge nécessaire, et mis en magasin jusqu'à l'époque de leur sortie. 
S'ils sont trop usés ou trop malpropres, ils sont mis au rebut. L'argent, ainsi que 
tout objet de prix, est déposé entre les mains de la supérieure. 

C H A P I T R E V . 

Classement des élèves. 

A Ï V T . 29. La population de rétablissement est partagée en divisions composée? 
chacune de 50 à 00 élèves, classées, autant que possible, scion les âges. 
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Il y a une surveillante par division. 
Am. 50. Chaque division est partagée en deux sections; à la tête de chaque 

section se trouve une assistante secondée d'une sons-assistante, désignées l'une et 
l'autre parla supérieure parmi les élèves qui se distinguent par leur bonne con
duite et leur application et qui sont inscrites au tableau d'honneur. 

A R T . 51. Les assistantes et les sous-assistantes de sections sont nommées pour 
trois mois. Elles peuvent être réélues. Leurs noms sont proclamés solennellement 
dans l'assemblée générale dont i l est fait mention à l'art. 92. 

A R T . 32. Le passage d'une division à une autre est prononcé par la supé
rieure, après avoir consulté les surveillantes. 

A R T . 33. Les divisions et les sections, bien que réunies dans les mêmes lo
caux, astreintes aux mêmes occupations, au même régime matériel et aux 
mêmes exercices, doivent néanmoins rester groupées, autant que faire se peut, 
sous la garde de leurs surveillantes spéciales. 

Pour faire reconnaître les élèves qui en font respectivement partie, on adopte, 
pour chaque division,un signe distinctif à déterminer par la supérieure d'accord 
avec le directeur. 

A R T . 54. Les attributions et les devoirs des assistantes et sous-assislanles de 
sections sont fixés comme suit : 

a) L'assistante et la sous-assistante de section sont immédiatement subordon
nées à la surveillante de la division, et sont tenues de suivre ponctuellement les 
instructions et les ordres qu'elle peut leur donner. 

b) Au premier coup de cloche, l'assistante se lève, commande le lever, s'ha
bille promptemcnl, aide les plus petites, participe à la surveillance du dortoir et 
de la toilette de propreté. 

c) Dans les divisions, dans les ateliers, les écoles, dans les exercices de la mai
son et partout où elle peut se trouver, l'assistante seconde les surveillantes, veille 
à ce que tous les mouvements qui s'exécutent, pour se rendre d'un lieu à un 
autre, se fassent en silence, avec ordre et régularité; elle réprimande les élèves 
qui se rendraient coupables de la plus légère infraction, et note sur un livret 
destiné à cet effet celles qui n'obéiraient pas à son premier avertissement. 

d) Les assistantes et sous-assistantes secondent les surveillantes dans les ré
créations; elles s'appliquent avec zèle à diriger les jeux, à prévenir les disputes, 
les imprudences, les dégradations, à réprimer toute parole grossière et à inter
dire les exercices dangereux. 

c) Elles sont spécialement chargées, sous les ordres des surveillantes, de faire 
entretenir dans un état constant de propreté, par les élèves de service, les diffé
rents locaux de rétablissement, les meubles, les ustensiles, etc. 

f) Les assistantes commandent le coucher sous la direction des surveillantes 
préposées au dortoir; elles aident les petites à faire leur l i t , à se déshabiller, et 
veillent à ce que tous les mouvements se fassent avec ensemble et promptitude. 

g) L'assistante qui voit commettre une infraction grave doit en rendre 
compte immédiatement à la surveillante de la division ou de l'atelier. 
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h) Tous les jours, à tour de rôle, une ou deux des assistantes et sous-assis
tantes sont désignées pour aider à faire le pansement. 

i) Les sous-assistantes subordonnées aux assistantes, secondent celles-ci dans 
l'accomplissement des devoirs spécifiés aux litt. b, c, d. e, f, g, et les rempla
cent au besoin. 

j) Les assistantes et les sous-assistantes portent un signe distinctif déter
miné par le directeur d'accord avec la supérieure des soeurs. 

CHAPITRE VI . 

Devoirs des élèves. 

A n T . ôo. Les élèves doivent observer, avec une scrupuleuse exactitude, les 
règles de discipline, d'ordre, de propreté et d'hygiène qui leur sont prescrites. 

Elles obéissent à l'instant et sans observations aux recommandations et aux 
ordres des surveillantesetdes assistantes et sous-assistantes désertions. 

Elles témoignent du respect et de la déférence qu'elles doivent à leurs supé
rieurs, et apportent, dans leurs relations mutuelles, la politesse, les égards, la 
douceur et la bienveillance qui caractérisent les jeunes personnes bien élevées. 

Elles ne passent Jamais devant une surveillante ou une personne étrangère à 
l'établissement sans lui faire une révérence. 

Elles observent le silence à la chapelle, à l'école, dans les ateliers, pendant les 
repas, au dortoir, et si elles ont besoin de s'adresser aux personnes préposées à 
leur surveillance elles le font à voix basse de manière à ne pas distraire leurs 
compagnes. 

A m . 56. Nulle élève ne peut abandonner ses occupations ouquitterle lieu ou 
le poste qui lui est assigné sans en avoir obtenu la permission. 

A B T . 57. Toute élève rencontrée dans les cours, locaux, corridors, etc., et qui 
ne peut justifier des motifs de sa présence, dans tel ou tel lieu, est notée et punie 
sévèrement. 

A n T . 58. L'introduction et l'usage de toute monnaie sont strictement inter
dits aux élèves pendant leur séjour à l'école de réforme. 

Toute somme qui leur est transmise du dehors reste déposée entre les mains 
delà supérieure jusqu'à l'époque de leursortie. 

A R T . 59. Les prêts et les échanges d'effets et d'aliments sont défendus. 
A m . 40. Les élèves sont tenues de veiller, avec un soin minutieux, à la con

servation et à la propreté de leurs vêtements, de leurs effets de coucher et en 
général de tous les objets mis à leur disposition. 

Elles sont responsables des ouvrages qui leur sont confiés ; elles doivent les 
exécuter avec soin, d'après les instructions qui leur sont données. 

Elles sont également responsables des outils et autres instruments affectés à 
la confection des dits ouvrages, et doivent les représenter chaque fois qu'elles en 
sont requises. 

A n T , 41. Lorsqu'une élève croit avoir des sujets de plainte, elle les expose à 
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la surveillante delà division qui. si elle les trouve fondés, les transmet à la su
périeure. 

Elle peut aussi donner directement connaissance de ses griefs à la supérieure 
qui fixe, à cet effet, l'heure à laquelle elle reçoit chaque jour les élèves qui ont 
à lui adresser des demandes ou des réclamations. 

A R T . 42. Toute plainte ou accusation portée par une élève contre une de ses 
compagnes, contre une assistante ou sous-assistante de section ou contreuneem-
ployée, qui sera reconnue non fondée ou calomnieuse, entraînera une punition 
sévère. 

CHAPITRE VII. 

Division et emploi de la journée. — Mesures d'ordre et de disciplina. 

A R T . 45. La division et l'emploi de la journée des élèves sont réglés d'après 
un tableau dressé d'accord par le directeur et la supérieure et approuvé par le 
comité d'inspection. 

A K T . 44. Dans la distribution des heures on a, autant que possible, égard à 
l'âge des élèves; ainsi les plus jeunes pourront être couchées plus tôt que les 
plus âgées; on pourra aussi prolonger, pour les premières, la durée des récréa
tions. 

A R T . 45. La supérieure peut avancer ou retarder l'heure du lever ou du cou
cher, eu égard aux circonstances. 

A R T . 46. Les divers exercices sont annoncés au son de la cloche. Pour se ren
dre d'un lieu dans un autre, les élèves marchent en rangs, deux à deux, et en 
silence, sous la conduite des surveillantes et des assistantes. 

A R T . 47. Au signal de la cloche pour le lever, les élèves s'habillent, se pei
gnent, plient leurs effets de coucher et brossent leurs vêtements et leur chaus
sure. La prière du matin est récitée à haute voix par l'une des surveillantes. 

Les élèves passent ensuite, en ordre et en silence, successivement et par sec
tions, aux lavoirs pour y faire leurs ablutions. 

A la descente du dortoir, les élèves se rendent aux exercices, aux leçons et 
aux travaux qui leur sont respectivement assignés. 

A R T . 48. L'heure du déjeuner est fixée au tableau mentionné à l'art. 43. 
Les exercices religieux, l'instruction et le travail occupent le temps des élèves 

jusqu'à une demi-heure avant le dîner qui, de même que le déjeuner et le sou
per, est servi dans le réfectoire. 

Les repas sont précédés et suivis d'une courte prière ; pendant leur durée, i l 
peut être fait une lecture morale ou instructive aux élèves. 

A R T . 49. L'après-diner est, de même que la matinée, partagé entre l'école et 
les ateliers; ces divers exercices sont interrompus par des intervalles suffisants 
pour le repos et la récréation. 

A R T . 50. Lorsque sonne la cloche du coucher, les élèves se rangent par ordre 
de divisions et de sections et se rendent au dortoir où elles se placent chacune au 
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pied de leur couchette. Après la prière du soir, elles font leur l i t , se déshabillent^ 
disposent leurs vêtements en ordre pour le lendemain matin, et se couchent. 

A R T . 51. L'après-midi du samedi est consacré à la réception des ouvrages, à 
la distribution du linge propre, au nettoyage des locaux et des meubles, aux 
soins de propreté personnelle et à l'exercice des devoirs religieux. 

Aivr. 52. L'emploi des dimanches et jours de fêtes est réglé d'après un ta
bleau analogue à celui qui est prescrit pour la distribution des jours ouvrables. 

A R T . 55. Pendant les repos les élèves sont réunies, autant que possible et 
chaque fois que le temps le permet, dans le préau, le verger ou les jardins. Elles 
s'y livrent à la promenade et à divers jeux ou exercices gymnastiques propres à 
les distraire tout cn exerçant leurs forces et en fortifiant leur constitution. 

En cas de pluie ou de froid trop rigoureux, les élèves sont réunies, pendant les 
heures de récréation, dans l'un des locaux de l'établissement où les surveillantes 
organisent des jeux, ou font des lectures choisies de manière à les amuser en les 
instruisant. 

A R T . 54. La surveillance est organisée de manière que les élèves ne puissent 
jamais être seules ni se soustraire aux regards des surveillantes ou des assis
tantes. 

A R T . 55. Les portes de l'établissement sont fermées et les feux et les lu
mières sont éteints aux heures fixées par la supérieure. Le dortoir et l'infirme
rie restent seuls éclairés pendant la nuit. 

CHAPITRE VIII. 

Occupations et apprentissage des élèves. 

A R T . 56. On aura égard, dans le choix des occupations et l'organisation des 
travaux, à l'aptitude et aux besoins futurs des élèves. 

On les mettra, autant que possible, cn état de se suffire à elles-mêmes et de 
remplir, à leur sortie de l'établissement, les diverses fonctions auxquelles elles 
peuvent être appelées. 

On s'attachera, avant tout, à former de bonnes ménagères, et aies initier aux 
devoirs d'une existence frugale et laborieuse, à leur en inspirer le goût et à leur 
en inculquer les habitudes. 

A cet effet les élèves sont employées, selon leurs forces et leurs dispositions 
spéciales, dans les diverses branches du ménage de l'établissement, au service 
de propreté, à la buanderie, à la blanchisserie, à la lingerie, à la confection et 
au ravaudage des effets d'habillement et de coucher, à la cuisine, à l'infirme
rie, etc. 

A R T . 57. Les élèves sont chargées de la confection, de la réparation et de 
l'entretien, du lavage et du blanchissage du linge, des objets de literie, des bas, 
des chaussettes, etc., des deux écoles de réforme des garçons et des filles. 

Elles cultivent, sous la direction du jardinier, le potager annexé à rétablisse
ment. 

Elles font le service de l'étable, de la laiterie, de la busse cour, etc., de ma-
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nière à être initiées successivement aux connaissances que doit posséder une 
bonne servante de ferme. 

Toutes sont employées à la couture et aux travaux à l'aiguille les plus usuels. 
Ar .T. 08. L'apprentissage spécial des élèves destinées à la profession de do

mestique doit comprendre, autant que faire se peut, les objets suivants : 
Balayer, cirer les planchers, nettoyer les vitres, les tapis : 
Epousseter les meubles ; 
Laver la vaisselle et les verres : 
Nettoyer et préparer les lampes ; 
Entretenir l'argenterie; 
Faire les lits ; 
Faire et entretenir les feux: 
Servir la table; 
Compter, visiter le linge pour le "raccommoder ; 
Faire des reprises, rapiécer et remailler : 
Laver le linge, le mettre au bleu, l'amidonner et le repasser; 
Tailler et coudre les chemises et les effets d'habillement les plus usuels : 
Garder et soigner les enfants ; 
Habiller et coiffer; 
Préparer les aliments ordinaires ; 
Faire des conserves et des confitures ; 
Tenir un compte déménage et un livret de dépenses. 
A R T . 59. Indépendamment des occupations dont l'énumération précède, i l 

peut être créé, avec l'autorisation du comité d'inspection, quelques ateliers spé
ciaux ayant particulièrement pour but de fournir à certaines élèves un moyen 
d'utile placement à leur sortie de l'établissement. 

A R T . 60. La supérieure détermine le classement des élèves dans les divers 
ateliers et le passage d'un atelier à un autre, en consultant, à cet effet, l'âge, la 
position, les goûts et l'apti tude de chaque élève. 

A R T . 61. Les travaux et les exercices sont, autant que possible, alternés, de 
manière à prévenir l'ennui, le dégoût et tout excès de fatigue. 

A R T . (j2. Aucune rétribution pécuniaire n'est attachée au travail qui doit 
être considéré comme une compensation partielle et un moyen de rembourse
ment des dépenses occasionnées par l'entretien, l'éducation et l'apprentissage 
des élèves. 

A R T . 65. La direction des ateliers est confiée aux surveillantes auxquelles i l 
peut être adjoint un certain nombre d'aides selon les besoins. 

Elles président à l'apprentissage des élèves, surveillent les ouvrages, reçoivent 
les matières premières et.les effets à confectionner, et les restituent lorsqu'ils 
sont achevés. 

Elles tiennent à cet effet un registre où elles inscrivent tout ce qui entre à 
l'atelier et tout ce qui en sort. 

Elles tiennent également note des progrès et de l'activité des élèves. Le relevé 
de ces notes est communiqué chaque semaine à la supérieure. 
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A R T . C4. Indépendamment des aides spéciales, dont i l est fait mention an 
I e r § de l'article qui précède, les surveillantes d'ateliers sont assistées par un 
certain nombre d'élèves choisies par la supérieure parmi les plus capables et 
le» plus méritantes, et de préférence dans la classe d'honneur. 

A R T . 65. L'arrangement et la mise en place des métiers, appareils, outils et 
ustensiles, tant dans les ateliers qu'à la ferme et à la basse cour, sont confiés aux 
surveillantes et aux aides qui doivent les tenir en bon état et signaler immédia
tement à la supérieure les réparations dont ils auraient besoin. 

A R T . 66. La supérieure rend compte, chaque trimestre, au directeur et au 
comité d'inspection, des travaux exécutés par les élèves en indiquant la nature 
et la quantité d'ouvrage exécuté dans chaque branche d'occupation, ainsi que le 
nombre d'enfants employées à chaque catégorie de travaux, 

CHAPITRE IX. 

Ecole. — Instruction intellectuelle el morale. 

A R T . 67. La direction de l'école est confiée à une institutrice principale à 
laquelle peuvent être adjointes une ou plusieurs aides selon les besoins. 

L'institutrice principale veille à ce que l'école soit pourvue des objets néces-
sairesà l'enseignement, au maintien de l'ordre, à la conservation du mobilier, 
à la propreté et à la ventilation des classes. 

Elle inscrit sur un registre la date d'entrée de chaque élève, ses nom et pré
noms, son âge, le degré d'instruction qu'elle possède et la classe où elle a été 
placée lors de son admission, les mutations, les progrès constatés pendant sa 
fréquentation, le degré d'instruction à l'époque de sa sortie, et généralement 
toutes les observations qui lui paraissent utiles. 

A R T . 68. Les élèves reçoivent au moins deux heures d'instruction par jour, 
y compris les dimanches et les jours de fêtes. 

On les divise d'après leur âge, leurs capacités et leur degré d'instruction en un 
certain nombre de classes. 

Le passage d'une classe à une autre est prononcé par la supérieure sur l'avis 
de l'institutrice principale. 

La classe inférieure est organisée d'une manière analogue à celle des écoles 
gardiennes. 

A R T . 69. Les enfants âgées de moins de 12 ans et celles qui ne peuvent être 
occupées utilement ont journellement, sauf les dimanches et jours de fêtes, 
une heure au moins de leçons en sus, qui est imputée sur le temps consacré aux 
travaux manuels. 

A R T . 70. Les heures et la durée des leçons, pour chaque classe, sont spécifiées 
au tableau de l'emploi du temps mentionné à l'art. 45. 

A R T . 71. L'enseignement comprend la lecture, l'écriture, le calcul mental et 
chiffré, les poids et mesures, les éléments de la géographie, quelques notions 
de dessin linéaire, la tenue des comptes de ménage, et les autres connaissances 
qui peuvent êtrejugées d'une utilité pratique, 

43 
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11 est donné d'aprèslaniéthodesimultanée, aux élèves flamandes en flamand, 
aux élèves wallonnes en français. Toutefois l'enseignement simultané des deux 
langues est recommandé comme une nécessité à laquelle i l importe de pourvoir 
dans l'arrangement des leçons. 

A R T . 72. 11 est institué des exercices gymnastiques destinés à fortifier la 
constitution des enfants, ainsi qu'un cours élémentaire de chant d'ensemble dont 
la fréquentation peut être considérée comme un moyen de distraction et de ré
compense. 

Lorsque la connaissance du chant et delà gymnastique aura été assez géné
ralisée, on pourra les faire entrer comme éléments essentiels dans les exercices 
et les jeux. 

A R T . 73. L'institutrice principale peut, avec l'agrément de la supérieure, 
choisir dans les classes supérieures les élèves qui se distinguent par leur appli
cation et leurs progrès, pour remplir les fonctions d'assistantes dans l'enseigne
ment des classes inférieures. 

Les assistantes ou moni tricos reçoivent, chaque semaine, trois leçons spéciales 
d'une heure au moins chacune. 

A R T . 74. Les institutrices doivent se bien pénétrer de l'idée que l'éducation 
doit marcher de pair avec l'instruction. En conséquence elles s'attachent dans 
leurs leçons à développer simultanément les facultés intellectuelles et morales 
de leurs élèves. Elles sont secondées dans cette œuvre de régénération parles sur
veillantes et généralement par toutes les employées de l'établissement qui sont 
en rapport plus ou moins direct avec les enfants. 

La supérieure, de son côté, ne néglige aucun moyen ni aucune occasion de leur 
rappeler la haute mission à laquelle elles sont appelées, sous ce rapport, et de se
conder leurs efforts pour atteindre le but proposé. Elle s'attache particulière
ment à faire ressortir près des élèves les bienfaits de leur admission et de leur 
séjour à l'école de réforme, à éveiller leur reconnaissance pour leurs bienfaiteurs, 
à leur rappeler leurs devoirs et à entretenir leur affection pour leurs parents, à 
les éclairer sur leur destinée future et sur le choix d'un état, et aies préparer aux 
modestes fonctions qu'elles sont appelées à exercer à leur sortie de l'établissement. 
Elle réunit à cet effet, dans des conférences, les élèves lesplus âgées, quelques 
mois avant l'époque fixée pour leur sortie. 

A R T . 73. Les classes commencent et finissent par une prière. 
L'institutrice fait l'appel nominal des élèves, et s'il en est qui ne puissent 

justifier de leur absence, elle en fait immédiatement rapport à la supérieure. 
A R T . 76. L'obéissance est le premier devoir des élèves envers les institutrices. 

Celles-ci doivent mettre tous leurs soins à maintenir dans l'école la discipline, le 
silence, l'ordre et l'application. 

Elles veillent notamment à ce que le temps affecté aux leçons soit toujours 
employé delà manière la plus profitable à l'avancement des élèves. 

A R T . 77. Chaque institutrice est responsable du matériel desa classe qu'elle 
doit entretenir en ordre et en bon état. 

Elle tient note de la conduite, de l'application et des progrès de ses élèves. Ces 
notes sont soumises, tous les mois, à la supérieure et i l en est fait chaque semestre 
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un résumé au registre mentionné au 5° v de l'art. G7 qui précède, ainsi qu'au 
Compte moral dont la tenue est prescrite par l'art. 102 du présent règlement. 

A R T . 78. Tous les six mois l'institutrice principale, avec le concours des aides, 
examine les élèves de chaque classe. 

Les résultats de cet examen sont communiqués à la supérieure, au directeur 
et aux comités de surveillance et d'inspection. 

Des prix et des accessits peuvent être accordés annuellement aux élèves qui sa 
sont le plus distinguées par leur conduite, leur application et leurs progrès. 

AnT. 79. L'administration supérieure se réserve l'approbation des livres qui 
peuvent être mis entre les mains des élèves, et de ceux qui doivent servir à leur 
instruction. 

A R T . 80. Il est établi une bibliothèque circulante composée d'ouvrages pieux, 
moraux, instructifs et amusants, qui sont misa la disposition des élèves d'après 
leur degré d'intelligence et leurs dispositions morales. 

La garde et l'entretien de cette bibliothèque sont confiés à l'une des institu
trices qui inscrit sur un registre à ce destiné les noms des élèves auxquelles les 
livres sont confiés, le numéro du volume, le jour du prêt et celui de la restitution. 

AnT. 81. Les élèves auxquelles des ouvrages ont été prêtés, doivent les con
server avec soin; on ne peut leur remettre qu'un volume à la fois, et elles doivent 
le restituer avant d'en obtenir un nouveau. 

A R T . 82. Les lectures particulières ne peuvent nuire en aucun cas aux autres 
exercices; en conséquence la supérieure détermine les instants où elles peuvent 
avoir lieu. Toute infraction à cet égard peut donner lieu à l'interdiction de la 
bibliothèque pour un temps plus ou moins long. 

A m . 83. L'institutrice principale peut, avec le consentement de la supérieure, 
donner, au moment de leur sortie, aux élèves qui se sont particulièrement dis -
tinguées par leur bonne conduite et leur application, un exemplaire de l'un des 
ouvrages qui ont servi à leur instruction. 

CHAPITRE X . 

Exercice du culte. — Instruction religieuse. 

A R T . 84. L'aumônier préside à l'exercicedu culte et à l'instruction religieuse 
des élèves. Il se concerte avec le directeur et la supérieure des sœurs pour régler 
tout ce qui concerne cet important service. 

A R T . 85. La messe est célébrée à l'oratoire de l'établissement tous les diman -
ches et jours de fêtes et aussi fréquemment que possible les jours ouvrables. Les 
élèves y assistent accompagnées de leurs surveillantes. 

L'aumônier fait au moins chaque semaine un sermon ou une instruction. 
A R T . 86. Les enfants qui n'ont pas fait leur première communion et celles 

qui ignorent les vérités essentielles de la religion, assistent chaque jour aux ins
tructions spéciales et au catéchisme que fait l'une des sœurs sous la direction de 
l'aumônier. 
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A R T . 87. Les heures et l'ordre de ces divers'exercices sont fixés au tableau de 
l'emploi delà journée dont i l est fait mention à l'art. 45. 

A K T . 88. Il est célébré pour chaque sœur, employée ou élève décédée dans 
l'établissement, une messe funèbre à laquelle assiste toute la population. 

Le directeur et la supérieure règlent, de concert avec l'aumônier, l'ordre et le 
programme des funérailles qui doiventavoir pour but d'inculquer aux enfants le 
respectdes morts et de leur inspirer de salutaires pensées. 

A R T . 89. Chaque année i l y a une retraite spirituelle dont l'époque, Indurée 
et les exercices sont fixés de commun accord par l'aumônier, le directeur et la 
supérieure. 

A R T . 90. Sont au surplus applicables à l'école des filles, pour autant que de 
besoin, les autres dispositions du chap. X , (Exercice du culte) du règlement de 
l'école de réforme des garçons. 

CHAPITRE X L 

Régime moral. — Assemblées générales. —Fêtes annuelles. — Récompenses. — 
Punitions. — Comptabilité morale. 

A R T . 91. Le régime moral de l'école de réforme, outre l'enseignement sco
laire, l'exercice du culte et l'instruction religieuse, comprend les assemblées du 
dimanche, les fêtes annuelles, les récompenses, les punitions et la comptabilité 
morale. 

A R T . 92. Le deuxième dimanche de chaque mois, après la messe, et aussi 
souvent d'ailleurs qu'il est jugé nécessaire, les surveillantes et les élèves sont 
réunies en assemblée générale sous la présidence de la supérieure. 

Dans celte assemblée la supérieure adresse les éloges et les admonitions, dis
tribue les récompenses et les punitions, donne des nouvelles des élèves sorties, et 
tire parti des événements et des circonstances qui peuvent se présenter pour rap
peler aux élèves leurs devoirs, stimuler leur zèle, éveiller en elles de bons senti
ments et provoquer de salutaires résolutions. 

Au commencement de chaque trimestre, la supérieure proclame, dans cette 
même assemblée, les inscriptions au tableau d'honneur et désigne les assistantes 
et sous-assistantes de sections. 

Le directeur et l'aumônier des écoles de réforme assistent, aussi souvent qu'il 
leur est possible, à ces assemblées et joignent leurs recommandations et leurs 
conseils à ceux de la supérieure. 

A R T . 93. II est célébré annuellement deux fêtes principales auxquelles pren
nent part les surveillantes et les élèves, l'une à la Nouvelle année, l'autre le 
15 août, jour de l'Assomption. 

Indépendamment de ces deux fêtes, i l est institué des réjouissances particu
lières et des congés, le jour de la S 1 Vincent-dc-Paul, patron des écoles de ré-
l'orme, et dans d'autres circonstances laissées à la discrétion de la supérieure, 
du directeur ou des comités. 
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Le programme de ces fêtes et de ces réjouissances est arrêté par le directeur 
•de concert avec la supérieure des sœurs. 

A R T . 94. Les élèves qui, pendant trois mois consécutifs, n'ont encouru ni 
reproche ni punition, et qui ont tenu une conduite exemplaire, sont portées 
sur la liste des aspirantes au tableau d'honneur. 

L'inscription au tableau d'honneur peut être prononcée trois mois après l'ad
mission à la candidature, lorsque les élèves, honorées de cette distinction toute 
particulière, ont prouvé qu'elles en étaient dignes à tous égards par leur bonne 
conduite soutenue, leur application et le bon exemple qu'elles donnent à leurs 
compagnes. 

Le tableau d'honneur est appendu dans l'une des salles principales de l'éta
blissement. 

A R T . 95. Les élèves qui y sont inscrites forment une classe d'élite dans la
quelle sont choisies les assistantes et sous-assistantes de sections, et qui fournit 
les sujets nécessaires pour les postes de confiance et de dévouement. 

A R T . 96. Le comité d'inspection détermine, sur la proposition du directeur et 
de la supérieure, le signe qui sert à distinguer, les élèves portées au tableau 
d'honneur. 

A n T . 97. Outre l'inscription au tableau d'honneur,la nomination aux fonc
tions d'assistantes et de sous-assistantes de sections, et à certains emplois de 
confiance, i l peut y avoir lieu de donner aux élèves des encouragements et de 
leur décerner des récompenses en rapport avec leurs mérites et leurs actes 
louables. 

Parmi ces encouragements et ces récompenses, on peut ranger: 
La mention honorable; 
Les éloges en public ; 
L'admission à la classe de chaut ; 
Les promenades; 
Les primes ou prix accordés annuellement pour la bonne conduite, l'ordre, 

l'assiduité au travail, l'application et les progrès à l'école, etc. 
. Les encouragements et les récompenses sont accordés par la supérieure, avec 

le concours, s'il y a lieu, du directeur et des comités de surveillance et d'in
spection. 

A R T . 98. Indépendamment des récompenses individuelles, i l est institué des 
récompenses collectives pour les divisions et les sections qui se sont distinguées 
de l'une ou de l'autre manière, dans lesquelles, pendant un temps donné, i l n'a 
été infligé aucune punition et qui comptent proportionnellement le plus grand 
nombred'inscriptions au tableau d'honneur. 

Ce dernier ordre de récompenses est abandonné au jugement et à l'apprécia
tion de la supérieure, qui, en les proclamant dans l'assemblée trimestrielle men
tionnée à l'art. 92, § 3, fait ressortir les avantages de l'union, de la fraternité, 
et rappelle que l'école de réforme constitue une grande famille dont tous les 
membres sont solidaires, qui souffre des fautes et qui s'honore des succès de cha
cun descs enfants. 

43* 
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Les recompenses collectives accordées aux sections déterminent leur ordre de 
préséance. Cet ordre est inscrit en tête du tableau d'honneur. 

A R T . 99. Si la bonne conduite et les actes louables sont récompensés, les 
vices et les fautes sont châtiés avec une juste sévérité. 

Les punitions sont les suivantes : 
La réprimande cn particulier ou en assemblée publique ; 
La retenue pendant les récréations (privation des jeux); 
La privation de certains aliments et la mise au pain et â l'eau; 
L'interdiction de la classe de ebant ; 
Le retrait de certains emplois de confiance; 
La perte du grade d'assistante ou sous assistante de section ; 
La radiation du tableau d'honneur; 
Le confinement. 
Ces punitions sont prononcées séparément ou cumulativement, sur le rapport 

des surveillantes, par la supérieure, après avoir entendu les élèves inculpées, 
sauf le confinement qui ne peut être infligé qu'avec l'autorisation du directeur. 

La supérieure est juge des cas où i l convient de proclamer les punitions eu 
assemblée générale des surveillantes et des élèves. 

Elles sont inscrites au compte moral des élèves qui les ont encourues, et leur 
radiation n'est prononcée que lorsque la preuve est acquise que la coupable s'est 
amendée et a effacé sa faute par une bonne conduite soutenue. La réhabilita
tion est proclamée, dans ce cas, comme l'avaient été l'offense et la punition. 

A R T . 100. En cas d'infraction grave, la surveillante qui en est témoin ou qui 
cn a la première connaissance peut envoyer sur-le-cbamp la coupable à la salle 
de retenue où elle restejusqu'à ce qu'elle soit interrogée par la supérieure. 

A R T . 101. Le directeur et les membres des comités d'inspection et de surveil
lance, lors de chacune de leurs visites, prennent connaissance du livre sur lequel 
sont inscrites les récompenses et les punitions, et prescrivent, s'il y a lieu, les 
mesures à prendre dans certains cas spéciaux. 

A R T . 102. Il est ouvert à chaque élève un compte moral selon la formule ar
rêtée par l'administration supérieure. 

A la fin de chaque semestre, la supérieure inscrit ou fait inscrire à ce compte 
le résumé des notes recueillies sur l'instruction, le travail, les progrès et la con
duite générale de l'élève qu'il concerne. 

A R T . 105. Il est établi, pour chaque élève, un dossier spécial dans lequel sont 
classés l'interrogatoire qu'elle subit à son entrée, ainsi que les renseignements 
relatifs à sa condition antérieure à son admission, sa conduite et ses progrès 
pendant son séjour à l'école de réforme (compte moral), la situation dans la
quelle elle se trouve au moment de quitter l'établissement et après sa sortie. Ce 
dossier contient également toutes les pièces qui concernent l'élève, les jugements, 
certificats, lettres et renseignements de toute nature qui peuvent servir à éclai
rer l'administration, sur son compte, et à faire apprécier les résultats de l'édu
cation qu'elle aura reçue à l'école de réforme. 
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CHAPITRE XII. . 

Correspondances. — Visites. 

A R T . 104. Lesélèves peuvent correspondre avec leurs parents avec l'autorisa
tion et sous la surveillance de la supérieure. Ces correspondances ont surtout 
pour but d'entretenir le respect et l'afXcclion des enfants pour leurs parents et 
d'éclairer ceux-ci sur les progrès réalisés dans l'institution. Elles sont spéciale
ment autorisées à l'époque du renouvellement de l'année et aux anniversaires de 
la naissance et de la fête des parents. 

A R T . 105. Les objets nécessaires à la correspondance sont fournis gratuite
ment par l'établissement. 

Le port et l'affranchissement des lettres écrites par les élèves ou qui leur sont 
adressées, sont imputés sur la caisse des dons et secours dont i l est fait mention 
à l'art. 497. 

A R T . 106. Les visites trop fréquentes distrayant les enfants de leurs occupa
tions et de l'accomplissement de leurs devoirs, les parents, tuteurs et les per
sonnes autorisées par eux, ne sont admis à visiter les élèves que le premier et le 
troisième lundi de chaque mois, sauf les exceptions autorisées par la supé
rieure à raison des circonstances et de la position particulière de certaines élèves 
et de certains visiteurs. 

A R T . 107. Les visites ont lieu au parloir en présence de la supérieure ou de 
l'une des surveillantes. 

A R T . 108. Il est strictement défendu aux visiteurs de rien introduire dans 
l'établissement ni de rien donner aux élèves. 

A R T . 109. Les étrangers sont admis à visiter l'établissement inunis d'une au
torisation de l'administration supérieure, des membres des comités d'inspec
tion et de surveillance, du directeur, ou de la supérieure. Ils sont accompagnés 
par l'une des surveillantes ou toute autre personne désignée par la supérieure. 

A R T . 110. Un registre déposé au bureau de l'établissement est destiné à l ' in
scription du nom des visiteurs, ainsi qu'à la mention des observations que leur 
aura suggérées leur visite. 

CHAPITRE XIII. 

Habillement, coucher, buanderie, lingerie. 

A R T . 111. Chaque élève reçoit, à son entrée, un trousseau composé des objets 
suivants : 

3 chemises de toile; 
2 fichus de cou en coton bleu et blanc ; 
1 id. id. blanc; 
2 bonnets (béguins) en toile noir; 
2 bonnets de nuit; 
2 corselets de toile sans manches; 
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2 jaquettes en étoffe de laine ou de pilou bleu ou noire : 
2 jupons de baie rouge ; 
2 jupons de dessous en colon; 
2 tabliers de toile grise ou bleue ; 
2 paires de bas de laine ; 
2 id. de coton ; 
1 paire de souliers; 
2 paires de sabots ; 
2 essuie-mains de toile grise; 
4 linges de propreté, au besoin ; 
1 peigne et 2 brosses. 
A R T . 112. La couchette se compose d'un hamac avec cadre et supports, et 

d'une case pour ranger les effets d'habillement; elle est garnie d'une paillasse 
et d'un traversin remplis de paille, d'une paire de draps de lit de toileetd'uncou 
deux couvertures de colon, selon la saison. 

L'approvisionnement comprend en oulrc une seconde paire de draps de lit par 
couchette. 

A R T . 115. Les effets d'habillement et de coucher sont renouvelés selon les 
besoins. Le directeur et la supérieure veillent à ce qu'il y ait constamment en 
magasin une réserve suffisante à cet effet. 

A R T . 114. La supérieure tient un registre nominatif des élèves, où elle inscrit 
les objets destinés à chacune d'elles, avec la date de la remise, afin de pouvoir 
punir celles qui auraient déchiré ou abîmé leurs effets, ou qui les auraient usés 
avant le temps prévu pour leur durée. 

A R T . 115. Le magasin des effets d'habillement et de coucher est placé sous la 
direction de l'une des surveillantes qui prend les soins nécessaires pour leur con
servation. 

On faitrentrer au magasin les effets qui ne sont pas en usage. 
A R T . 116. Le linge de corps est changé tous les huit jours et les draps de lit 

sont changés tous les mois. 
A R T . 117. L'ordre du blanchissage des effets d'habillement et de coucher est 

calculé de manière que le rechange puisse s'opérer avec régularité aux époques 
fixées. 

A R T . 118. La buanderie disposée dans un bâtiment isolé, est organisée de 
manière à y effectuer le blanchissage du linge des deux écoles des garçons eldes 
filles. Elle est placée sous la direction de l'une des surveillantes. 

A R T . 119. La surveillante de la buanderie et de la lingerie reçoit le linge 
envoyé soit de l'école des garçons, soit de l'école des filles, le vérifie et en donne 
reçu. Elle le restitue après le blanchissage en suivant les mêmes formalités. 

Elle fait réparer les effets qui en ont besoin, et signale, sur les listes, ceux qui 
lui paraissent en trop mauvais état pour être remis en usage. 

D'après ces indications, la supérieure autorise, s'il y a lieu, la délivrance des 
effets neufs jugés nécessaires au service de l'école des filles. 

AnT. 120. 11 est fait des lessives séparées pour les linges à pansement, ainsi 
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que pour les effets qui ont servi aux enfants atteints de la gale ou de toute autre 
maladie contagieuse. 

A K T . 121. Dans l'arrangement des effets en magasin et à la lingerie, ou 
classe à part ceux affectés aux malades et à l'infirmerie. 

A K T . 122. La quantité d'ingrédients nécessaires pour le service de la buan
derie est déterminée d'après le poids du linge donné au blanchissage, et délivré 
par le magasin général sur bons signés par la supérieure et visés par le direc
teur. 

La même règle est suivie pour le blanchissage du linge des employés. 
A R T . 125. A la fin de chaque exercice, la supérieure remet au directeur un 

état indiquant : 
1° Les effets d'habillement et de coucher restant en magasin, à la fin de 

l'exercice précédent, ainsi que ceux emmagasinés pendant l'année; 
2° Les effets délivrés pendant l'exercice, et ceux mis au rebut ; 
3° La récapitulation de la recette et de la dépense, ainsi que l'effectif de tous 

les objets tant en service qu'en magasin à la fin de l'année ; 
4° Les effets nécessaires aux besoins présumés pour l'exercice suivant. 

CHAPITRE XIV. 

Alimentation. 

A B T . 124. L'alimentation des élèves et celle des surveillantes et des aides 
sont réglées par un tarif arrêté par le comité d'inspection sur la proposition du 
directeur et de la supérieure. 

A R T . 125. Les repas des élèves ont lieu dans le réfectoire. Chaque élève est 
pourvue d'une gamelle, d'un gobelet en étain et d'une cuiller en fer étamé. 

A R T . 126. L'approvisionnement du magasin des denrées et du combustible 
nécessaires à l'établissement est réglé, de commun accord, par le directeur et la 
supérieure qui veille spécialement à sa régularité. 

Les denrées et le combustible, de même que les effets d'habillement et de 
coucher, sont délivrés par le magasin général sur bons signés par la supérieure 
et visés par le directeur. 

A R T . 127. La direction de la cuisine des élèves et de celle de l'infirmerie est 
confiée à l'une des surveillantes qui est chargée en même temps de la tenue du 
magasin particulier des denrées et du combustible. 

CHAPITRE X V . 

Chauffage, éclairage, service de propreté, hygiène. 

A R T . 128. Les mesures nécessaires pour l'organisation du service journalier 
de propreté, du nettoiement des locaux, etc., sont réglées par des ordres parti
culiers de la supérieure. 
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A R T . 129. Le chauffage des locaux occupés par les élèves en santé et par les 
surveillantes, a lieu aux époques déterminées par la supérieure. Les feux dans 
les salles d'infirmerie sont allumés aux époques à fixer par le médecin. 

A R T . 150. L'éclairage se fait suivant les saisons, le matin et le soir, aux 
heures à fixer par la supérieure. 

A R T . 151. Chaque année, un état indiquant le nombre de feux et d'appareils 
jugés nécessaires pour le chauffage et l'éclairage de l'établissement, et l'estima
tion approximative des quantités de houille, de bois et d'huile nécessaires aux 
approvisionnements, est dressé par les soins de la supérieure et transmis au 
directeur. 

A R T . 152. Le dortoir, le réfectoire, les écoles, les ateliers, les infirmeries,les 
corridors, les escaliers, el généralement tous les locaux occupés par les élèves et 
par les employées, sont constamment tenus dans un état de parfaite propreté. 
Tous les planchers sont cirés avec soin, et l'on évite tout ce qui pourrait occa
sionner ou entretenir une humidité préjudiciable à la santé des élèves et à la con
servation des bâtiments. 

A R T . 153. Tous les locaux doivent être convenablement aérés et ventilés, et 
des fumigations sont faites dans ceux que désigne le médecin. 

Les portes et les fenêtres des locaux non occupés restent ouvertes pendant là 
journée, si cette précaution peut se concilier d'ailleurs avec les exigences de la 
discipline et l'état de l'astmospbère. 

A R T . 154. Les murs intérieurs sont blanchis à la chaux au moins une fois 
l'année, au commencement du mois de mai, et aussi souvent d'ailleurs que 
l'exige le maintien de la propreté. Les boiseries, portes et fenêtres sont peintes 
à l'huile, et le bas des murs à l'huile ou au goudron de gaz, en forme de lambris. 

A R T . 155. Les cheminées des différents locaux et celles du quartier des sur
veillantes sont nettoyées dans le courant du mois de mai de chaque année. 

Les cheminées de la cuisine et de la buanderie sont nettoyées au moins deux 
fois par an, aux mois de mai et d'octobre. 

A R T . 156. Les eaux ménagères sont vidées au fur et à mesure de leur pro
duction et l'on veille à leur prompt écoulement dans les fosses destinées à les 
recevoir. 

Les fumiers et les résidus de toute nature sont évacués sans délai de l'inté
rieur de l'établissement. 

A R T . 157. Les chaudières, marmites et autres ustensiles servant à préparer 
les aliments doivent être neltoyés avec le plus grand soin, et l'on doit veiller, 
s'il y a lieu, à ce qu'ils soient étamés en temps utile. 

A R T . 158. L'habillement et le coucher des élèves sont constamment en rap
port avec l'état de l'atmosphère ; on se règle d'après le degré de température 
pour augmenter ou diminuer le nombre des couvertures et donner ou retirer les 
vêlements d'hiver. 

A R T . 159. La propreté la plus scrupuleuse doit régner sur la personne des 
élèves. Elles sont envoyées au bain au moins une fois par mois et on leur coupe 
les cheveux aussi souvent que de besoin. 



Ecole de r é f o r m e des Olles & Beernem. 499 

A B T . 140. Les literies sont exposées à l'air le plus souvent possible, et la 
paille des matelas et des traversins est renouvelée au moins deux fois par année. 

A K T . 141. La supérieure, après avoir pris l'avis du médecin, prescrit les 
mesures et les précautions nécessaires pour empêcher que certaines élèves ne 
salissent leur couchette. 

A R T . 142. Chaque dimanche, dans la matinée, la supérieure passe une revue 
générale de propreté. 

CHAPITRE X V I . 

Service de santé'. — Infirmerie. 

AnT. 143. Le médecin se rend au moins deux fois par semaine à l'établisse
ment, à l'heure fixée de commun accord avec le directeur. 

11 est tenu de multiplier ses visites dans le cas de maladies ou d'accidents 
graves, et d'obtempérer sans délai à l'invitation que peut lui adresser, en cas 
d'urgence, le directeur ou la supérieure. 

En cas d'empêchement ou d'absence, le médecin titulaire peut se faire rem
placer par un de ses confrères, sauf, si l'empêchement ou l'absence venait à se 
prolonger, à obtenir l'autorisation du comité d'inspection. 

A R T . 144. La visite du médecin est annoncée au son de la cloche, afin que 
toutes les enfants atteintes d'indispositions ou d'affections qui n'exigent pas 
leur envoi à l'infirmerie, puissent venir le consulter. 

A la suite de cette visite, le médecin ordonne, s'il y a lieu, la translation à 
l'infirmerie des malades qu'il désigne. 

Cette translation a lieu d'office, dans l'intervalle des visites du médecin, si le 
cas semble présenter un certain caractère de gravité. 

A R T . 145. Le médecin signale à la supérieure les élèves qui auraient feint 
ou prétexté une maladie ou une indisposition. 

A R T . 140. Les élèves, à leur arrivée à l'infirmerie, sont revêtues du costume 
des malades : leurs habillements ordinaires sont nettoyés, s'il est nécessaire, et. 
mis en dépôt jusqu'à leur guérison. 

A R T . 147. Le costume et le coucher des malades sont déterminés par le co
mité d'inspection, sur la proposition du directeur et de la supérieure et l'avis du 
médecin. 

A R T . 148. Pour chaque lit i l y a une table de nuit ou un support mobile, une 
chaise, une gamelle, une cuiller, un gobelet, une cruche pour les boissons, un 
vase de nuit, une natte et les ustensiles qui sont jugés nécessaires par le mé
decin. 

A R T . 149. Les lits sont rangés à une dislance d'un mètre au moins les uns 
des autres ; ils sont munis d'une planchette peinte en noir où l'on inscrit le nom 
de la malade et le régime alimentaire qui lui est prescrit. 

A R T . 130. Les salles d'infirmerie sont éclairées pendant la nuit. 
A R T . l o i . Les enfants atteintes de la gale ou d'autres maladies contagieuses, 

sont traitées dans des locaux séparés. 
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AriT . 152. Les elTetsd'habillement et de coucher à l'usage des enfants atteintes 
de la gale, sont marqués d'un signe particulier et ne peuvent jamais être con
fondus avec les autres. On affecte, autant que possible, à cet usage des effets mis 
au rebut. 

A m . 155. Les fournitures, les vêlements et le linge des malades sont lavés 
et renouvelés aussi souvent que le médecin le juge nécessaire. Les matelas sont 
rebattus aussi souvent que de besoin. 

A R T . 154. L'ordre du blanchissage des effets de l'infirmerie, est calculé de 
manière que le rechange de ces effets puisse toujours s'opérer avec régularité aux 
époques fixées. 

Les linges de pansement, les bandes, compresses, etc., sont soigneusement 
recueillis dans des paniers pour être de suite jetés dans un baquet destiné à cet 
usage et dont l'eau est renouvelée deux fois par jour. 

A R T . 153. Les fournitures du lit sur lequel une malade est décédée,sont, enle
vées et remplacées sur le champ par des fournitures nouvelles. 

A R T . 156. En cas de symptômes de contagion, ou lorsque la maladie a été 
longue et de nature à endommager les effets de coucher, ceux-ci sont, suivant 
l'exigence des cas, brûlés, désinfectés ou réparés convenablement. 

A R T . 137. Les malades sont, autant que possible, classées d'après la nature' 
de leurs maladies, elles plus jeunes séparées des plus âgées. 

A R T . 158. Le médecin règle tout ce qui est relatif au service des malades, la 
tenue des salles, le placement des malades, leur changement de lit , de local, etc. 
Il indique, lors de chacune de ses visites, sur des états distincts, les médica
ments et les aliments à donner à chaque malade. 

A R T . 159. La supérieure désigne, d'accord avec le médecin, les élèves char
gées du service de garde-malades, sous la direction spéciale de l'une des sœurs. 

L'une des garde-malades porte le titre d'infirmière, cl remplit, au point de 
vue de l'ordre et de la discipline de l'infirmerie, des fonctions analogues à celles 
des assistantes de section. 

A R T . 160. La surveillante de l'infirmerie et l'infirmière accompagnent le 
médecin dans ses visites et sont spécialement chargées de l'exécution des ordres 
et des instructions qu'il peut leur donner. Elles font les pansements, adminis
trent les médicaments, distribuent les aliments, et donnent aux malades tous 
les soins nécessaires. Elles doivent veillera ce que l'air circule dans les salles, à 
ce que celles-ci conservent une température convenable, à ce que les vêtements, 
le linge et les objets de literie soient renouvelés en temps utile, les murs, le pa
vement et les meubles nettoyés fréquemment. 

A R T . 161. La surveillante tient une liste exacte du linge et des objets des
tinés aux pansements; elle les fait laver etles conserve soigneusement. 

En envoyant le linge sale à la buanderie, elle y joint une note en double dont 
l'une lui est restituée après avoir été signée pour sa décharge. 

A R T . 162. L'infirmière remplace la surveillante lorsque celle-ci est empêchée, 
eu lorsqu'en raison du petit nombre de malades ou du peu de gravité des mala
dies, la supérieure juge à propos de lui confier d'autres occupations. 
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A B T . 105. Les élèves malades ou convalescentes ne peuvent aller au préau, à 
la chapelle ni assister à tels ou tels exercices, sans une autorisation du médecin. 

A R T . 164. L'introduction a l'infirmerie de tout aliment ou boisson qui n'au
rait pas été prescrit par le médecin, est défendue; i l eu est de même del'échange 
des aliments et des boissons entre les malades. 

A R T . 165. Lorsqu'il est nécessaire de veiller une malade pendant la nuit, ce 
service est effectué à tour de rôle par les garde-malades auxquelles i l peut être 
adjoint au besoin d'autres élèves désignées par la supérieure. 

A R T . 106. Le médecin arrête, de concert avec le directeur et la supérieure, le 
régime des malades à l'infirmerie et des convalescentes. Les aliments dont se 
compose ce régime sont préparés à la cuisine spéciale de l'infirmerie d'après 
les bulletins délivrés par le médecin. 

A R T . 167. Les médicaments sont fournis par l'école des garçons. Toute pré
paration porte sur une étiquette le nom de la malade à laquelle elle est destinée, 
ainsi que la mention de l'usage externe ou interne. 

A R T . 168. Il est établi dans un des locaux de l'infirmerie une petite phar
macie de campagne munie des drogues simples, linges, bandes, onguents et 
autres ingrédients, et objets d'un usage journalier. Le soin de ce dépôt est attri
bué à la surveillante de l'infirmerie sous la direction du médecin. 

A R T . 169. Lorsqu'une malade est rétablie, le médecin en avertit la surveil
lante de l'infirmerie qui lui restitue ses vêtements ordinaires et la fait recon
duire près delà surveillante de la division à laquelle elle appartient. 

Ar.T. 170. En cas de maladie grave, qui mette la malade en danger, l'aumô
nier est immédiatement averti par le médecin ou la supérieure et se rend sans 
retard près delà malade pour lui administrer les consolations et les secours de 
la religion 

A R T . 171. La surveillante, l'infirmière et les garde-malades se joignent à 
l'aumônier pour assister la mourante et rendre à la décédée les derniers devoirs. 

L'ensevelissement ne peut avoir lieu qu'après que le décès a été duement con
staté.Le corps est enveloppé d'un linceul en toile et déposé dans un cercueil. Le 
cercueil est porté à la chapelle pour le service religieux qui doit précéder l'en
terrement. 

A R T . 172. Les décès sont immédiatement portés à la connaissance de la supé
rieure et du directeur, auquel on remet un bulletin signé du médecin, indiquant 
le nom et l'âge de la défunte, la date de son entrée à l'infirmerie, la cause, le 
jour et l'heure du décès. 

Le directeur fait sur le champ à l'officier de l'état-civil de la commune, la 
déclaration prescrite par les articles 80 et 84 du Code civil . 

11 donne avis du décès soit au bourgmestre de la commune du domicile de la 
défunte, en le priant d'en avertir les parents, soit au ministre de la justice si 
l'élève décédée était étrangère au pays. 

A R T . 175. Lorsqu'une maladie contagieuse ou épidémique se manifeste dans 
l'établissement, le médecin en donne avis à la supérieure et au directeur qui en 
avertit') son tour le comité d'inspection. Il est pris d'urgence des mesures pour 

44. 
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isoler les malades attointes de la contagion ou de l'épidémie et pour empêcher 
que le mal ne fasse des progrès. 

A R T . 174. Le médecin ne peut procéder à aucune opération grave sans avoir 
au préalable prévenu le directeur qui prescrit, s'il y a lieu, une consultation ou 
réclame l'assistance d'un second médecin. 

AnT. 175. Lorsqu'une maladie présente un caractère de chronicité prononcée, 
ou lorsque l'infirmité dont elle est atteinte empêche une enfant de se livrer à 
aucun exercice ou occupation, le directeur peut, sur l'avis du médecin et de la 
supérieure, faire transférer la malade ou l'infirme au dépôt de mendicité de 
Bruges, aux termes de la convention conclue à cet effet avec l'administration de 
cet établissement. 

A R T . 176. Les surveillantes, les aides et autres préposées, logées dans l'établis
sement, sont traitées gratuitement par le médecin.et reçoivent, aux frais de l'ad
ministration, les médicaments qu'il prescrit. 

AnT. 177. Le médecin, accompagné de la supérieure, passe de temps à autre 
une revue générale des élèves et visite toutes les parties de l'établissement, afin 
de vérifier si les précautions hygiéniques sont bien observées et s'il n'v existe 
aucune cause d'insalubrité. 

A la suite de cette revue et de cette visite, i l adresse à la supérieure et au 
directeur telles observations et propositions qu'il juge convenables. Ces obser-
vationset propositions sont communiquées, s'il y a lieu, au comité d'inspection. 

A R T . 178. Le médecin tient un registre d'après le modèle prescrit par l'ad
ministration supérieure, dans lequel i l inscrit les noms, prénoms et l'âge des 
malades traitées à l'infirmerie, la nature, la durée et le mode de terminaison de 
leur maladie. 

A R T . 179. Le directeur soumet annuellement au comité d'inspection un état 
résumé des indications portées au registre mentionné à l'article qui précède^ 
comprenant notamment le nombre des malades traitées à l'infirmerie et dans 
les quartiers, le tiombre des journées d'infirmerie et celui des décès. 

CHAPITRE XVII . 

. Culture, ferme, basse-cour. 

A R T . 180. Le directeur règle tout ce qui concerne la culture des terres annexées 
à l'école de reforme des filles; le plan de cette culture est combiné avec celui 
du domaine de Ruysselede, et est arrêté annuellement, comme celui-ci, par le 
comité d'inspection, aux termes de l'art. 215 du règlement de l'école de réforme 
des garçons. 

A R T . 181. La supérieure des sœurs règle, d'après les instructions que lui 
donnent le directeur et le comité d'inspection, tout ce qui concerne la culture 
du potager spécialement affecté à l'école des filles, ainsi que le soin de l'étable, 
de la laiterie, de la basse-cour et des autres dépendances mises à sa disposition. 

Elle tient un compte des frais et des produits d'après la formule prescrite. Le 
résumé de ce compte est transmis annuellement au directeur et au comité. 



Ecole de r é f o r m e des filles a Beernem. 503 

A B T . 182. La supérieure met à la disposition du jardinier le nombre de 
jeunes filles nécessaire pour les travaux du potager et désigne celles qui sont 
chargées de seconder la surveillante préposée à l'étable, à la laiterie et à la basse 
cour. 

CHAPITRE XVÏII. 

Bâtiments et mobilier. — Fournitures. — Comptabilité. 

A R T . 183. Les dispositions du chapitre XVIII (art. 217 à 221) du règlement 
de l'école des garçons du 28 mars 1852, relatives aux constructions et répara
tions des bâtiments et du mobilier, et celles du chapitre XIX (art. 222 à 231) 
du même règlement relatives aux dépenses, adjudications et comptes, sont ap
plicables à l'école de réforme des filles. 

A R T . 184. Là supérieure des sœurs signale au directeur les travaux d'entre
tien et de réparation à faire aux bâtiments et au mobilier, et lui adresse les 
états des meubles, outils et ustensiles jugés nécessaires aux différents services 
de l'établissement. 

Le directeur, après due vérification, donne suite à ces demandes dans le plus 
bref délai possible. 

A B T . 185. La supérieure transmet au directeur, aux époques fixées par lui , 
les éléments nécessaires pour la rédaction de l'inventaire annuel, pour l'achat 
et la mise en adjudication des denrées, pour la liquidation des frais d'entretien 
des élèves et généralement pour tout ce qui se rapporte à la comptabilité et à la 
reddition du compte des recettes et dépenses de l'école des filles. 

CHAPITRE XIX. 

Sortie des élèves. — Caisse de secours. —Patronage. 

Ant. 186. Au commencement de chaque exercice, la supérieure dresse en 
forme d'indicateur, conformément au modèle prescrit, la liste des élèves dont 
la sortie doit avoir lieu pendant le cours de l'année, avec l'indication, pour cha
cune, du jour de cette sortie et des renseignements susceptibles d'éclairer sur sa 
position future, son aptitude à l'exercice de tel ou tel emploi, etc. Cette liste 
est mise sous les yeux du comité des dames qui prend, s'il y a lieu, les mesures 
nécessaires pour préparer et faciliter le placement et prévenir l'abandon des 
enfants à l'égard desquelles i l exerce une véritable tutelle. 

A R T . 187. Pendant les trois mois qui précèdent la sortie, l'élève est l'objet d'un ' 
redoublement de soins et de surveillance; elle est mise en rapport plus fré
quent et plus intime avec les surveillantes, les institutrices, la supérieure, l'au
mônier, qui lui rappellent ses devoirs, fortifient ses bonnes résolutions, et lui 
donnent des conseils sur la manière de se conduire au dehors. 

A B T . 188. L'ordre de sortie est délivré par le directeur qui le fait revêtir 
du visa du Bourgmestre de la commune. 
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A B T . 189. L'élève sortante échange le costume de l'établissement contre 
celui qu'elle portait à son arrivée. Si celui-ci est trop usé ou insuffisant, i l lui 
est donné des vêtements neufs dont le prix est imputé sur la caisse de secours, 
de même que la somme nécessaire pour les frais de route, le cas échéant. 

A B T . 190. Chaque élève qui s'est bien comportée à l'établissement reçoit à sa 
sortie un certificat de bonne conduite et de recommandation signé parles mem
bres des deux comités, le directeur et la supérieure. Ce certificat est renfermé 
dans un livret qui sert à inscrire les attestations et les recommandations des 
personnes qui s'intéresseraient à l'enfant et qui consentiraient à l'employer ou 
à lui venir en aide. 

AnT. 191. Les sorties ont lieu, autant que possible, le matin. 
Le directeur et la supérieure prennent les mesures nécessaires pour faire par

venir le plus sûrement et lepluspromptement possible les élèves sortantes à leur 
destination. A cet effet, les autorités communales ou provinciales, les parents, 
tuteurs, et généralement les personnes qui prennent intérêt aux enfants, sont 
avertis en temps utile du jour et de l'heure de la sortie afin qu'ils puissent les 
venir ou les faire prendre soit à l'établissement, soit à la station du chemin de 
fer. 

A R T . 192. Le directeur de concert avec la supérieure et le comité des daines, 
et avec l'assentiment du comité d'inspection, est autorisé à placer d'office les 
enfants lorsqu'il en trouve l'occasion, sans attendre le terme assigné à leur 
sortie. Ce placement, dans ce cas, n'est que provisoire, et le directeur a le droit 
de stipuler le renvoi à l'école des enfants dont la conduite laisserait à désirer 
au dehors, ou qui ne justifieraient pas des qualités voulues pour la profession 
ou l'emploi auquel elles auraient été destinées. 

A R T . 195. Le directeur est également autorisé, sur l'avis de la supérieure et 
avec l'assentiment du comité, à prolonger le séjour à l'école des enfants 
pour lesquelles les moyens de placement feraient momentanément défaut. 
Dans ce cas les frais de leur entretien sont portés à charge soit de l'adminis
tration des prisons, soit de l'administration des établissements de bienfaisance, 
selon la catégorie à laquelle elles appartiennent. 

A R T . 194. Lorsqu'une élève, pendant son séjour à l'établissement, aura fait 
preuve de capacité hors ligne et se sera distinguée d'une manière toute particu^ 
lière par sa bonne conduite, son application et son zèle, le comité d'inspection, 
sur le rapport de la supérieure et-du directeur, peut l'attacher à l'écoleen qua
lité d'aide ou de servante, et lui confier à ce titre telles fonctions qu'il juge utile, 
ou bien la recommander spécialement à l'administration supérieure, pour obte
nir, moyennant certaines conditions, la faveur de son admission dans une école 
normale ou dans tout autre établissement subsidié ou patroné par le gouver
nement. 

A R T . 195. Toute élève sortie de l'établissement et qui manque momentané
ment de ressources et de moyens de travail et d'existence, peut y être, admise de 
nouveau, à titre de refuge provisoire, moyennant certaines conditions à déter
miner par le comité d'inspection, sur l'avis de la supérieure et du Directeur. 
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Aar. 196. A l'effet d'étendre et de renforcer l'œuvre du patronage, indépen
damment du recours aux collèges institués par l'arrêté royal du 14 décem
bre 1848, les membres du comité d'inspection, de concert avec la supérieure, le 
directeur et le comité des dames, peuvent se mettre en rapport avec telles 
personnes qu'ils jugeraient disposées à seconder leurs efforts et à leur venir eu 
aide pour assurer le sort des élèves, à leur sortie, et leur conférer à cet effet 
le titre d'agents ou de correspondants de l'école de réforme. 

A R T . 197. Le directeur adresse, quand i l le juge utile, et au moins une fois 
par an, aux autorités et aux personnes qui sont chargées du patronage ou du 
placement des élèves sorties, un bulletin imprimé selon la formule arrêtée à 
cet effet, avec invitation d'y inscrire les renseignements relatifs à leur conduite 
et à leur position. Ces renseignements sont spécialement communiqués au co
mité des dames pour son information et sa direction. 

A R T . 198. I l est institué une caisse de secours destinée à pourvoir aux pre
miers besoins des élèves sortantes et à leur former, s'il est possible, un petit 
trousseau. 

Cette citisse est alimentée à l'aide des subsides que peut allouer le départe
ment de la justice aux termes de l'art. 3 de l'arrêté royal du 28 février 1850 
pour l'œuvre du patronage, des dons particuliers et du produit du tronc des 
visiteurs. 

Toutefois une partie de ces dons et offrandes peut, avec l'autorisation du co
mité d'inspection, être affectée au payement de certains frais extraordinaires, 
et particulièrement des dépenses des fêtes de l'établissement, qui ne peuvent 
être imputées sur le budget ordinaire des écoles de réforme. 

Le compte spécial de la caisse de secours est soumis à la fin de chaque année 
au comité d'inspection, qui l'arrête et le transmet à l'administration supé
rieure en lui faisant connaître le subside jugé nécessaire pour l'exercice 
suivant. 

CHAPITRE X X . 

Dispositions générales. 

A R T . 199. Le comité des dames et la supérieure transmettent, au commen
cement de chaque exercice, les indications nécessaires pourla rédaction du rap
port annuel sur la situation des écoles de réforme, prescrit à l'article 9 de la loi 
du 3 avril 1848. 

AnT. 200. Les arrêtés, les instructions et les circulaires concernant les écoles 
de réforme, auxquels ne dérogent pas expressément les dispositions qui précè
dent, conservent leur autorité et servent également de guideaux comités et 
aux employées préposées à l'école de réforme des filles. 

A R T . 201. Pour tous les cas non prévus par le présent règlement, le comité 
d'inspection et le directeur prennent telles mesures que les circonstances et la 
prudence leur suggèrent, sauf à en donner immédiatement connaissance à l'ad
ministration supérieure. 

44* 
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Vu et approuvé pour être mis provisoirement à exécution en attendant l'ap
probation du règlement définitif. 

Bruxelles,lelO septembre 1853. 
Le Ministre de la justice, 

C H . F A I D E R . 

CONVENTION pour Vattribution aux sœurs de la congrégation de Notre-Dame 
de Namur, du service de Vécole de réforme des filles à Beernem. (Flandre-
Occidentale.) 

A R T . 1". Le service de l'école de réforme de Beernem affectée aux jeunes 
filles indigentes, mendiantes et vagabondes, est confié à des religieuses de la 
congrégation des sœurs de Notre-Dame dont le siège est à Namur. 

A R T . 2. Ce service comprend la garde et la surveillance, la direction du tra
vail et de l'instruction, le régime économique et généralement tout ce qui se rap
porte à la gestion de l'établissement. 11 fait l'objet d'un règlement analogue à 
celui qui existe pour l'école de réforme des garçons à Ruysselede. 

A R T . 3. Les sœurs surveillantes sont subordonnées au directeur des écoles de 
réforme résidant à l'école agricole de Réforme des garçons à Ruysselede, et leur 
gestion est soumise à l'inspection et au contrôle du comité d'inspection des 
écoles de réforme et du comité de Dames chargé spécialement dé la surveillance 
de l'école de Beernem. 

A R T . i. Les sœurs sont au surplus libres de vivre selon l'esprit de leur insti
tution et d'en observer les règles; sous ce rapport elles restent sous la dépendance 
de leurs supérieurs ecclésiastiques lesquels ont à ceteffet libre accès dans l'éta
blissement. 

A R T . 3. L'administration supérieure, d'accord avec la supérieure générale de 
la congrégation, détermine le nombre de sœurs à attacher à l'établissement 
selon les besoins et le chiffre de sa population. 

A R T . 6. Les sœurs surveillantes sont soumises à l'autorité immédiate d'une 
supérieure désignée par la supérieure générale de la congrégation et agréée par 
le ministre de la justice. 

A R T . 7. Les sœurs reçoivent le logement, le mobilier, la nourriture, le chauf
fage, l'éclairage et le blanchissage. En cas de maladie elles sont traitées aux frais 
de la maison, qui se charge aussi des frais de sépulture el du service d'obit des 
décédées. 

Le dortoir, l'ouvroir et le réfectoire des sœurs, et généralement toute la par
tie du bâtiment qui leur est personnellement affectée, restent à ce titre en de
hors de l'inspection et du contrôle administratif prévus à l'art. 3 qui précède. 

A R T . 8. Il est payé par l'Etat à chaque sœur, un traitement annuel de trois 
cent, francs (500 fr.). Les traitements réunis sont payés tous les mois sur l'ac
quit de la supérieure. 

A B T . 9. Lorsqu'une religieuse devient infirme, après des services notables 
rendus à l'établissement, l'administration se réserve d'autoriser, avec l'assenti-
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ment de la supérieure générale, la continuation de son séjour à l'école de ré
forme, avec la jouissance des avantages assurés aux autres sœurs en exercice, 
sauf le traitement. 

A B T . 10. La supérieure générale de la congrégation s'engage à subordonner 
le choix des sœurs destinées au service de l'école de réforme, à toutes les garan
ties reconnues nécessaires. En conséquence, les sœurs envoyées à Beernem seront 
exemptes de toutes infirmités et de tous défauts corporels et jouiront de l'inté
grité de leurs forces et de leurs facultés, de manière à satisfaire aux exigences 
de la mission qui leur est confiée; elles parleront les deux langues française et 
flamande; deux au moins seront capables d'exercer les fonctions d'institutrices, et 
les autres devront pouvoir se partager la direction et le soin des ateliers, du jar
din potager, del'établc, delà basse cour, de la buanderie, de la lingerie, de l ' in 
firmerie, et généralement de tous les services inhérents à l'école de réforme. 

A B T . 11. Les sœurs sont autorisées à se rendre à la maison mère pour y assis
ter à la retraite annuelle, sauf à prendre, dans ce cas, les mesures nécessaires 
pour que le service et la surveillance ne souffrent pas de l'absence d'une partie 
du personnel. 

En tous cas le Directeur doit être prévenu de toute absence qui dépasserait 
24 heures. 

A R T . 12. La supérieure générale a la faculté de changer et de remplacer une 
sœur par une autre, sauf à pourvoir préalablement, de gré-à-gré avec l'admi
nistration, au remplacement de la sœur rappelée. De leur côté le directeur et le 
comité proposent à la supérieure générale les changements dans le personnel de 
l'établissement qu'ils peuvent juger utiles dans l'intérêt du service. 

A R T . 13. Les frais de voyage ne sont supportés, par radministration,*,que 
dans le cas de mutation pour cause de maladie ou d'infirmités, lesquelles doi
vent être certifiées préalablement par le médecin de l'établissement. 

A n T . 14. Le service religieux de l'école de réforme des filles est provisoire
ment confié à l'aumônier de l'école de réforme des garçons. En outre, des arran
gements pourront être pris, d'accord avec l'aumônier et avec l'autorité ecclé
siastique supérieure du diocèse, pour faciliter aux sœurs l'accomplissement de 
leurs devoirs spirituels et les mettre à même d'assister à la messe aussi fré
quemment que possible. • • 

A R T . 15. 11 peut être nommé un certain nombre de servantes ou aides, eu 
égard aux besoins de rétablissement. Le choix et le renvoi de ces aides ont lieu 
de commun accord par le directeur et la supérieure des sœurs. 

A R T . 16. La comptabilité de l'école des filles sera tenue à l'école de Buysse-
lede. Les sœurs surveillantes se borneront, à faire certaines annotations ou écri
tures auxiliaires jugées nécessaires pour la tenue régulière de la comptabilité 
principale Elles seront responsables des approvisionnements de denrées et d'au
tres objets destinés à la consommation de l'établissenn-nt, et en rendront compte 
à la direction des écoles de réforme. 

Ainsi fait cn double le 13 septembre 1853. 
Le Ministre de la Justice, La Supérieure générale, 

C H . F A I D E B , Sœur C O N S T A X T I N E . 



508 1**16 septembre 1833. 

F R A I S D E J U S T I C E . — T A R I F S E N M A T I È R E C R I M I N E L L E . — D É L I V R A N C E 

D ' E X T R A I T S D E J U G E M E N T S AUX P R O C U R E U R S - G É N É R A U X ( ' ) . 

5° Div. l= r B . Li t t . L, N° 79 A . — Bruxelles, le 12 septembre 1855. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel, les procureurs du roi 
et les greffiers des tribunaux de première instance. 

Les §§ 4 et 2 de l'art. 40 de l'arrêté royal du 48 juin 1853, sur les 
frais de justice, déterminent dans quels cas un extrait des jugements ou 
arrêts en matière criminelle et correctionnelle doit être délivré au minis
tère public et au receveur do l'enregistrement; et le 3° § dispose que 
l'extrait, qui, aux termes du Code d'instruction criminelle, doit être 
adressé au procureur général, tiendra lieu de celui qui doit être remis 
par le greffier directement au receveur de l'enregistrement et sera, après 
qu'il en aura été fait usage, renvoyé à ce dernier par l'intermédiaire du 
procureur du roi. 

lien résulte que l'arrêté du 18 juin 4853, en modifiant et complétant 
les dispositions de l'art. 43 du tarif antérieurement en vigueur, a prévu 
l'envoi des extraits aux procureurs-généraux, et que si les extraits leur 
sont transmis, en temps opportun, les tableaux prescrits par la circulaire 
du 30 juin 4849 deviennent sans objet. 

L'art. 40, § 3, ne précise pas le délai endéans lequel les extraits doi
vent être délivrés, mais les greffiers n'ont aucun motif d'en différer la 
remise aux procureurs du roi. Ces magistrats veilleront donc à ce que la 
délivrance des extraits qui sont destinés au procureur-général ait tou
jours lieu dans le plus bref délai, de manière que l'envoi puisse en être 
fait en temps opportun, pour apprécier s'il importe d'interjeter appel et 
pour le notifier. Us seront dès lors dispensés de transmettre les tableaux 
prescrits parla circulaire du 30juin 4849. 

Le Ministre de lajustice, 
C H . F A I D E R . 

C U L T E C A T H O L I Q U E . É G L I S E C A T H É D R A L E D U D I O C E S E D E L I E G E . — 

R È G L E M E N T D E L A F A B R I Q U E . A P P R O B A T I O N (*). 

Laeken, le 16 septembre 1835. 

LÉOPOLD, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu le règlement pour la fabrique de la catbédraledu diocèse de Liège, 

(1) Moniteur. 1833, n» 236. 
(2) Moniteur, 1833, n- 266. 
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en date du 21 août 1853, soumis à Notre approbation par M. l'évêque 
de ce diocèse ; 

Vu les articles 104 et 105 du décret du 30 décembre 1809 ; 
Sur le rapport de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Le règlement précité, annexé au présent arrêté, est 
approuvé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi • 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

Nous Théodore-Alexis-Joseph de Montpellier, par la miséricorde de 
Dieu et la grâce du saint-siége apostolique, évêque de Liège, avons 
arrêté et arrêtons le présent règlement pour la fabrique de notre église 
cathédrale : 

A R T . 1 Le conseil de fabrique de l'église cathédrale de Liège se 
compose de douze membres à la nomination de l'évêque. Pendant là 
vacance du siège épiscopal, cette nomination appartiendra au vicaire 
capitulaire. 

Le doyen du chapitre et les vicaires généraux du diocèse en font par
tie, comme membres de droit, lorsqu'ils n'y sont pas appelés comme 
membres nommés. 

A R T . 2 . Le conseil est renouvelé, par moitié tous les trois ans, par le 
chef diocésain. La grande moitié à désigner par la voie du sort sortira le 
premier dimanche d'avril 1857. 

Les membres sortants peuvent être renommés. 
Le chef diocésain pourvoit également aux places vacantes : dans ce 

cas le membre nommé remplit le terme de son prédécesseur. 
A R T . 3 . Le bureau des marguilliers se compose de trois membres que 

le conseil choisit dans son sein. 
La première nomination est réservée à l'évêque. 
A R T . 4. Dans sa séance du premier dimanche d'avril de chaque année, 

le conseil de fabrique pourvoit au remplacement d'un membre du bu
reau, dont les pouvoirs sont expirés. 

La sortie est réglée d'abord, par la voie du sort, ensuite par l'ancien
neté. 
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La première sortie aura lieu au mois d'avril 1855. 
Le membre sortant peut être réélu. 
En cas de vacance par décès, démission ou autre cause, l'élection a 

lieu à la première séance du conseil. Le membre élu complète le terme 
que son prédécesseur avait à remplir. 

ART. 5. Le conseil de fabrique et le bureau des marguilliers sont pré
sidés par le chef diocésain, et, en son absence, par le membre du con
seil qu'il aura délégué, ou, à défaut de délégation, par le vicaire général 
le plus ancien. 

A R T . 6. Tout règlement antérieur est et demeure abrogé. 
A R T . 7. Le présent règlement sera soumis à l'approbation du Roi. 
Fait et arrêté à Liège, le 21 août 1853. 

f THÉODORE, évoque de Liège. 
Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté du 16 septem

bre 1853. 
Par le Roi : LÉOPOLD. 

Le Ministre de la j ustice, 
C H . FAIDER. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE BRUXELLES. QUATRIÈME CHAMBRE 

TEMPORAIRE.—ORDRE DE SERVICE. 

17 septembre 1853.—Arrêté royal approuvant une délibération prise 
par le tribunal de première instance de Bruxelles, à l'effet de régler 
l'ordre du service de la quatrième chambre temporaire, qui siégera à 
partir du 15 octobre 4853. [Moniteur, 1853, n° 264.) 

PRISONS. -— GARDIENS ET EMPLOYÉS SUBALTERNES. — DÉLIVRANCE DE 

DENRÉES ALIMENTAIRES AU PRIX COUTANT. 

2» Div. 1« B. 1" Sect. N» 97 C — Bruxelles, le 21 septembre 1855. 

A MM. les gouverneurs. 

Dans le but d'améliorer, sans aucun frais pour le trésor, la condition 
matérielle des gardiens des prisons et de leur famille, je vous prie de 
vouloir bien autoriser les commissions administratives des maisons cen
trales pour peines et des principales maisons de sûreté à faire délivrer 
à ces employés, au prix coûtant, les denrées alimentaires les plus essen
tielles. — J'ai l'honneur de vous transmettre à cet effet, à titre de rensei-
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gueulent, les règles adoptées à la maison de correction de St. Bernard, 
pour la mise à exécution de cette mesure, tout en laissant aux commis
sions administratives la latitude d'organiser le service en question, de la 
manière qui leur paraîtra le plus convenable pour les établissements pla
cés sous leur surveillance. Il sera bon seulement de prescrire l'envoi d'un 
tableau semestriel indiquant le nombre des participants et les quantités 
des denrées vendues pendant le semestre. Veuillez en même temps auto
riser les commissions administratives à admettre au bénéfice de la me
sure les autres employés subalternes qui auraient le même intérêt que les 
gardiens à obtenir, à bon marché, les denrées de première nécessité. 

Le Ministre de la justice, 
Cn. F A I D E R . 

1'" Div. N° 1553G. — Anvers, le 7 septembre 1855. 

Monsieur le Ministre, 
Satisfaisant à votre dépêche du 11 juin 4833, j'ai l'honneur de vous 

donner communication des mesures qui ont été prises pour assurer l'amé
lioration de la condition matérielle des gardiens de la prison de St. Ber
nard et de leurs ménages. Les articles divers proposés dans le rapport 
du Directeur, joint à ma lettre du 4 4 mars dernier n° 4 5336, sont vendus 
hebdomadairement, le soir à 4 heures de relevée, pendant la période 
d'été, et à 2 heures de relevée pendant la période d'hiver. — 2° Le pain 
est délivré les lundi, mercredi et vendredi de chaque semaine, de 11 heures 
du matin à midi, il est également donné le samedi avec les autres vivres. 
— 3° Le riz, le café et la cassonade sont achetés dans le commerce pour 
compte direct de l'administration, qui en fait la remise au magasin des 
gardiens au fur et à mesure des besoins. — 4° Les diverses denrées sont 
distribuées par poids d'un kilog. net, à l'exception du poivre pour lequel 
on admet celui de 10 déc. — A l'appel du matin les gardiens font con
naître la quantité de pain qu'ils désirent obtenir, toujours en proportion 
des besoins de leurs ménages, et le vendredi ou samedi ils remettent un 
bon de demandes de ces objets qui leur sont nécessaires. De cette manière 
on connaît exactement les articles qui doivent être délivrés et qui sont 
préparés d'avance.—5° Chaque gardien est porteur d'un livret qui com
prend autant de colonnes qu'il est débité d'objets. Un compte courant 
d'après le même modèle est tenu au magasin. — 6° Quatre gardiens, sous 
la surveillance du commis chargé de la comptabilité de la cantine, sont 
chargés du débit des objets demandés, de l'ordre et de la régularité dans 
la marche des opérations. — Les écritures sont tenues par un deuxième 
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commis et le gardien chef d'inspection. — 7° A la fin de chaque mois, 
le compte des gardiens est arrêté, le prix des denrées inscrit et la retenue 
opérée sur le traitement.—L'expérience a démontré qu'au moven de ces 
différentes mesures, les distributions de vivres aux gardiens se sont faites, 
en tout temps, sans la moindre confusion et avec une régularité parfaite. 
— Comme la vente des articles se fait aux prix coûtants, il en résulte 
une économie notable dans les dépenses des gardiens qui, depuis cette 
institution de prévoyance, ont vu augmenter considérablement leur bien-
être et seront bientôt à même de se libérer entièrement des dettes que 
quelques uns d'entr'eux avaient contractées. — E n présence de ces ré
sultats favorables, je vous prie, M. le Ministre, de vouloir bien autoriser 
la commission des prisons à continuer les mesures prises dans l'intérêt 
des gardiens et de leurs ménages. — Vous trouverez ci-joint deux ta
bleaux indiquant les différents objets qui ont été débités et les sommes 
dépensées par chaque gardien. 

Le Gouverneur delà province, 
T E I C H M A N N . 

I N D I C A T I O N 

D E S A R T I C L E S . 

NOMS DES GARDIENS. T O T A U X . P R I X . M O N T A N T . 

Pain de seigle. 
Pain de froment, 

non bluté . . 
Café 
Chicorée.. . . 
Beurre . . . . 
Sel 
Poivre . . . . 
l l iz 
Cassonade. . . 
Chandelles. . . 

Charbon gros. . 
Id. menu. . . 
Poram.s de terre. 
Huile 

St.-Bernard, le 18 août 18153. 

Le Directeur, 
R A M A E K E R S . 
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Traitement 

rejo. 

Dépensé 
à l'iaslitnlion 

de 
p r é i n j a n e e . 

teste 

disponible. 

Traitement 

reçu . 

Dépensé 
à l'institution 

de 
p r é i o j a n t c . 

Reste 

disponible. 

Traitement 

reçu . 

Dépensé 
à l'institution 

de 
p r é i o j a n c e . 

Reste 

disponible. 

St-Bcrnard, le 23 août 1853. 
Le Directeur, 

R A M A E K E R S . 
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T R I B U N A L D E P R E M I E R E I N S T A N C E D E L I E G E . M O D I F I C A T I O N S A U 

R È G L E M E N T D E S E R V I C E . A P P R O B A T I O N ^ ) . 

30 septembre 1853. —A r r ê t é royal approuvant une délibération prise 
par le tribunal de première instance de Liège, à l'effet de réduire le nombre 
de ses audiences à quatre par semaine. 

B I E N F A I S A N C E . — M E M B R E S D E S C O M I T E S D E C H A R I T É . — I N S T I T U T I O N 

D E COMMISSIONS S A N I T A I R E S (*). 

Bruxelles, le 11 octobre 1855. 

A MM. les Gouverneurs. 

M. le Gouverneur, aux termes d'un arrêté royal du 26 janvier 1849 (5), 
rendu en vertu du décret du 18 juillet. 1831, « des commissions sani
taires locales peuvent être instituées dans les communes où cette mesure 
est reconnue nécessaire, par le Ministre de l'intérieur, sur les proposi
tions des députations permanentes des conseils provinciaux. » 

Un arrêté ministériel, portant la même date, règle la composition et 
détermine les principales attributions de ces commissions sanitaires (*). 

Ces dispositions, M . le Gouverneur, peuvent recevoir leur application 
dans toutes les localités où la santé publique se trouve menacée ou com
promise, et il serait à désirer que l'on y eût recours partout où le cho
léra viendrait à se manifester avec une certaine intensité. 

Les commissions sanitaires, composées d'hommes dévoués, peuvent 
rendre de grands services en cas d'épidémie. Mais pour que leur action, 
dans les communes populeuses, produise les bons résultats qu'on peut 
en attendre, il importe qu'elle soit secondée par des sous-commissions 
établies dans les différents quartiers de la localité. 

Les membres des comités de charité et les médecins formeraient le 
personnel de ces commissions, qui seraient spécialement chargées do vi
siter les habitations des pauvres, dans leur ressort, de constater l'état 
sanitaire des habitants et de rendre compte, journellement, du résultat 
de leurs visites à la commission centrale. 

lx) Moniteur, 1S53, n» 280. 
(2) Bulletin administrai'if'du ministère de l'intérieur, année 1855, p. 422. 
(3) Moniteur. 1849, n" 27. 
(•») lbid. 
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L'expérience, acquise en Angleterre, a démontré l'utilité d'une pareille 
organisation qui, tout en assurant de prompts secours aux malades et 
aux nécessiteux, permet à l'administration d'arrêter, par des mesures de 
précaution bien entendues, les progrès de l'épidémie et d'en atténuer les 
effets. 0 

Je vous prie, M. le Gouverneur, de vouloir bien communiquer la pré
sente circulaire aux administrations communales de votre province. 

Le Ministre de l'intérieur, 
F. PlERCOT. 

T R A I T É D E M A R I A G E D E S. A . R . M O N S E I G N E U R L E D U C D E B R A B A N T , P R I N C E 

R O Y A L D E S B E L G E S , A V E C S . A . I . M A D A M E L ' A R C H I D U C H E S S E M A R I E - H E N 

R I E T T E - A N N E D ' A U T R I C H E (*). 

i 6 octobre 1853. — Il a été procédé à Vienne à l'échange des rati
fications sur le traité de mariage de son altesse royale Monseigneur le 
Duc de Brabant, Prince Royal des Belges, avec Son Altesse Impériale 
Madame l'Archiduchesse Marie-Henriette-Anne d'Autriche. 

DOMICILE DE SECOURS. — ACQUISITION D ' U N NOUVEAU DOMICILE PAR L A VEUVE 

E T LES ENFANTS MINEURS 

Laeken, le 17 octobre 1885. 

L É O P O L D , R O I D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les rapports des députations permanentes des conseils provinciaux 
de la Flandre orientale et d'Anvers, relativement à la contestation qui 
s'est élevée entre la ville de Gand et la commune de Wavre-Sainte-Ca-
therine, au sujet du domicile de secours de Van Audenaerde (Reine), 
veuve de Verbaet (Pierre); 

Attendu qu'il est constaté que Verbaet (Pierre), né à Wavre-Sainte-
Catherine,le 5 octobre 1816, s'est établi àGand, le 18 mai 1843, où il 
est décédé le 17 mars 1850, et qu'après son décès sa veuve a continué, 
jusqu'aujourd'hui, à résider dans cette ville, avec ses enfants mineurs ; 

Attendu que l'administration communale de Wavre-Sainte-Cathe-

(•) Moniteur, 1855, n» 295. 
<2) Moniteur, 1855. n» 294. 
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rine s'appuie sur cette dernière circonstance, pour prétendre que la 
veuve Verbaet ayant habité, tant antérieurement que postérieurement 
au décès de son mari, la ville de Gand, pendant plus de 8 années con
sécutives, a acquis, pour elle et pour ses enfants mineurs, droit aux 
secours publics dans cette ville, aux termes de l'article 3 de la loi du 
18 février 1845; 

Vu l'art. 6, § 3 de la dite loi, portant : 
« La veuve conserve, pour elle et ses enfants mineurs, le domicile de 

secours qu'avait son mari; néanmoins, après le décès de celui-ci, elle 
acquiert, par un second mariage, ou peut acquérir, conformément aux 
articles 3 et 4, un nouveau domicile de secours tant pour elle que pour 
ses enfants mineurs » ; 

Considérant qu'il résulte clairement de cette disposition que ce n'est 
qu'à partir de la date du décès de son mari que la veuve Verbaet aurait 
pu acquérir, par elle-même, un domicile de secours; mais que depuis 
lors il ne s'est point écoulé un temps suffisant à cet effet; en sorte que 
cette veuve a conservé le domicile de secours qu'elle avait, à cette date, 
de même que ses enfants mineurs qui suivent sa condition ; 

Vu l'art. 20 de la loi du 18 février 1845; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E U N I Q U E . La commune de Wavre-Sainte-Catherine (province 

d'Anvers) était, à la date du 5 avril 1852, le lieu du domicile de secours 
de Van Audenaerde (Reine), veuve de Verbaet (Pierre). 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

B I E N F A I S A N C E . — H O S P I C E S E T H Ô P I T A U X . F I X A T I O N D E L A J O U R N E E 

D ' E N T R E T I E N P E N D A N T L E S E C O N D S E M E S T R E D E 1853 ('). 

17 octobre 1853. —A r r ê t é royal approuvant les nouveaux tarifs 
arrêtés par les députations permanentes des conseils de toutes les pro
vinces, à l'exception de celle de Luxembourg, pour la fixation du prix 

(>) Moniteur, 18I55, n° 296. 
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•de la journée d'entretien' dés indigents, non atteints d'aliénation men
tale, qui seront reçus dans les hôpitaux, hospices et autres établisse
ments charitables, pendant le second semestre de l'exercice 1853. 

D O M I C I L E D E S E C O U R S . — S E C O U R S A D O M I C I L E . — I N T E R R U P T I O N ' . 

Laeken, le 17 octobre 1835. 

LÉOPOLD, Roi D E S B E L G E S , 

A ' T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu le recours, en date du 26 février 1853, de l'administration commu
nale de Bouchout (province d'Anvers!, contre un arrêté de la députa
tion permanente du conseil de cette province, en date du 14 janvier 
même année, qui a décidé que celle commune était, à la date du 27 avril 
1847, le lieu du domicile de secours de Pétronille Anthonis, veuve de 
Mathieu Van Lommel ; 

Vu le rapport subséquent de la même députation permanente et les 
pièces à l'appui ; 

Attendu qu'il est constant que les époux Van Lommel se sont établis à 
Lierre, en 1830, qu'ils y ont été secourus continuellement et régulière
ment par le bureau de bienfaisance de Bouchout, sur le pied de un florin 
(fr. 1.81 c), par semaine, aussi longtemps que le mari a vécu; que le 
secours accordé à la veuve Van Lommel a été ensuite fixé à 16 sols et 
(fr. 1.50) par semaine, que ce dernier secours a été continué sans inter
ruption, jusqu'en 1847, époque à laquelle la commune de Bouchout a 
refusé de secourir plus longtemps la veuve Van Lommel, sous prétexte 
qu'elle avait acquis domicile de secours à Lierre, aux termes de l'article 3 
de la loi du 28 novembre 1818 ; 

Considérant que la jurisprudence administrative a admis, sous l'em
pire de la loi du 28 novembre 1818, le principe que le payement régu
lier du loyer d'un indigent, interrompt l'effet de son habitation dans une 
localité; (iue, dans l'espèce, le secours de fr. 1.81 c. par semaine, ac
cordé d'abord aux époux Van Lommel et continué plus tard, sur le pied 
de fr. 1.50 c. à la veuve, était plus que suffisant pour acquitter le paye
ment de leur loyer, et que, partant, le séjour de ces époux, dans la ville 
de Lierre, ne peut être considéré comme entièrement libre et spontané, 
ainsi que le veut l'article 3 de la loi précitée; 

Vu les articles 20 et 23 de la loi du 18 février 1845 ; 
43* 
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Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . La commune de Bouchout (province d'Anvers), est 
déclarée non fondée dans son recours contre l'arrêté de la députation 
permanente du conseil de cette province, en date du 14 janvier 4853 , 
qui a décidé que cette commune était, à la date du 27 avril 1847, le lieu 
du domicile de secours de la veuve Van Lommel. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de lajustice, 
C H . F A I D E R . 

P R I S O N S S E C O N D A I R E S . D É T E N U S C O N D A M N É S A P L U S D E 6 M O I S . — R E T R A I T 

D E L A F A V E U R D E SUBIR L E U R P E I N E D A N S C E S É T A B L I S S E M E N T S (*). 

2" Div., 1" B. 1™ Sect., N" 2 B. — Bruxelles, le 18 octobre 1855. 

A MM. les Gouverneurs. 

Il résulte des renseignements transmis, en suite de ma circulaire du 
20 juin dernier, que parmi les détenus condamnés à plus de six mois 
d'emprisonnement, et autorisés à subir leur peine dans des prisons non 
cellulaires, il en est qui se conduisent bien ou passablement, et d'autres 
mal. 

Il convient, en ce qui concerne ces derniers, de recommander aux 
commissions administratives des établissements dans lesquels ils sont 
détenus, de proposer désormais, après un premier avertissement, le 
retrait de la faveur qui leur aurait été accordée, et leur translation dans 
les maisons centrales, conformément aux instructions du 24 juillet der
nier. 

Les propositions à soumettre, le cas échéant, seront accompagnées 
d'un bulletin indiquant : 

a. Les noms, prénoms et âge des détenus. 
6. Le crime ou le délit pour lequel ils ont été condamnés. 
c. La nature et la durée de la peine. 

(>) Moniteur, 1855, n° 294. 
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d. La cour on le tribunal qui l'a prononcée. 
e. L'époque à laquelle la peine a commencé. 
f. En vertu de quelle disposition le condamné a été autorisé à la subir 

dans l'établissement. 
g. Les renseignements jugés nécessaires pour apprécier la moralité et 

les antécédents du condamné. 
Le Ministre de la justice, 

C H . F A I D E R . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E D E B R U X E L L E S . — C O M M I S - G R E F F I E R S 

E F F E C T I F S . — A U G M E N T A T I O N ( ' ) . 

49 octobre 1853. Arrêté royal portant à huit le nombre des commis-
greffiers effectifs attachés au tribunal de première instance de Bruxelles. 

L O T E R I E S . — O P É R A T I O N S A Y A N T UN C A R A C T È R E A L É A T O I R E , R É P U T É E S L O T E 

RIES. — A N N O N C E S D A N S L E S JOURNAUX. — P R O H I B I T I O N E T R É P R E S S I O N ( 2 ) . 

5° Div. 2» B. litt. L T , n° 40. — Bruxelles, le 20 octobre 1883. 

A MM. les Procureurs Généraux près lés cours d'appel. 

Plusieurs journaux continuent à publier des annonces concernant des 
opérations destinées à procurer un gain par la voie du sort. Cependant 
toutes les opérations, sous quelque forme que ce soit, qui ont ce carac
tère aléatoire, sont réputées loteries et prohibées, comme telles, par la 
loi du 31 décembre 1850, qui n'admet d'autres exceptions que celles 
prévues par les articles 7 et 8. 

Je vous prie, M . le procureur général, de vouloir bien éveiller, à cet 
égard, l'attention des parquets, afin que les éditeurs ou imprimeurs des 
journaux qui contiendraient encore de pareilles annonces, soient pour
suivis conformément h la loi précitée. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

(l) Moniteur, 1835, n° 29 i . 
(*) Moniteur, 1855, n°293. 
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BIENFAISANCE. — INSTITUT DES SOURDS-MUETS E T DES AVEUGLES A BRUXEL

LES. AUGMENTATION DU PRIX DE LA PENSION DES ELEVES. 

l " D i v . 2 ' B. N° 16839. — Bruxelles. 21 octobre 1835. 

A 31)1. les Gouverneurs. 

Le directeur de l'institut des sourds-muets et des aveugles, à Bruxel
les, m'a adressé, sous la date du 11 de ce mois, une requête dans 
laquelle il expose, qu'il a été reconnu maintes fois, que le prix de la 
pension des élèves, fixé â fr. 300, est insuffisant pour couvrir, dans les 
années ordinaires, les frais de leur entretien et de leur instruction ; mais 
que cette insuffisance se fait sentir bien-davantage, aujourd'hui, par 
suite de la cherté excessive des denrées alimentaires. 

Il demande, en conséquence, que le prix de la pension soit majorée 
de fr. 50, pour le 2° semestre de la présente année et le 1 e r semestre de 
1854, el que cette majoration soit supportée par moitié, parla province 
et par l'État. 

Cette demande paraît fondée : 11 est, en effet, impossible, en pré
sence de la grande élévation du prix des objets de consommation, de 
couvrir, au moyen d'une somme de fr. 300, les frais de nourriture, de 
logement, de vêtements et d'instruction d'un élève sourd^muet ou aveu
gle, et il semble n'y avoir aucune exagération dans la demande que fait 
le directeur de l'institut, d'une majoration de pension de fr. 50, pendant 
un an, pour l'aider à traverser la crise dans laquelle nous nous trouvons. 

Je suis donc disposé à proposer au Roi d'accorder une augmentation 
de fr. 25 par élève sur les fonds de l'État, si, de son côté, la députation 
permanente du conseil de votre province consent, comme cela paraît 
juste et nécessaire, à prendre la même mesure relativement aux élèves 
appartenant â votre province. 

Le Ministre de la justice, 
Lu- F A I D E R . 

PRISONS. PRODUITS DIVERS. COMPTABILITÉ. 

2° Div. I" B . 2= Sect. N° 1927 R. — Bruxelles, 22 octobre 1835. 

A. 3131. les Gouverneurs. 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint copie d'une dépêche de la 
cour des comptes, concernant les produits divers des prisons. 
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Veuillez, je vous prie, Monsieur le Gouverneur, communiquer cette 
pièce aux directeurs et gardiens en chef des prisons de votre province, 
en les invitant à vous mettre à même de me faire parvenir, le plus tôt 
possible, les renseignements réclamés. 

Ces renseignements devront remonter au 1 e r janvier 1844. 
Le Ministre de lajustice, 

Cs. FAIDEK. 

A M, le Ministre de la justice. 

Afin de pouvoir exercer le contrôle qui lui est attribué par la loi, sur 
les recettes renseignées dans les comptes généraux de l'administration 
des finances, du chef des divers produits des prisons, la cour a l'honneur 
de vous prier de vouloir bien lui transmettre les comptes ci-après, 
savoir : 

h" Compte du recouvrement des avances faites par le département de 
la justice aux ateliers des prisons, pour achat de matières premières ; 

2° Compte du produit de la vente des toiles fabriquées dans les pri
sons pour l'exportation ; 

3° Compte des produits divers des prisons (pistoles, cantines, vente 
de vieux effets.) 

Ces comptes, Monsieur le Ministre, devront indiquer : 
4 0 Les valeurs existant, en caisse ou en portefeuille, au commence

ment de la gestion annuelle ; 
2° Les recettes et les dépenses faites pendant le cours de cette ges

tion, avec distinction d'exercices ; 
3° Le montant des valeurs qui se trouvent dans la caisse et le porte

feuille et des créances restant à recouvrer à la fin de la gestion an
nuelle. 

Par ordonnance, La Cour des Comptes : 
Le Greffier, Le Président, 

DASSESSE. TH. FALLOS. 
Bruxelles, le 5 juillet 1853. 

GENDARMEME. BOÎTES CONTENANT L E MATERIEL POUR PRENDRE LES 

EMPREINTES DES PAS. 

5° Div. 2« B. N° 1,690.,— Bruxelles, le 27 octobre 1835. 

A MM. les Gouverneurs. 

J'ai l'honneur de vous informer que j'ai fait déposer, dans toutes les bri-
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gadcs de gendarmerie, une boîte contenant le matériel nécessaire pour 
prendre les empreintes de pas dans les affaires criminelles qui peuvent 
y donner lieu. 

Ces boîtes y sont à la disposition des magistrats des parquets, des juges 
d'instruction ainsi que de tous les officiers de police judiciaire. 

Je vous prie, M. le Gouverneur, de vouloir insérer la présente au Mé
morial administratif. 

Le Ministre de la justice, 
Cn. F A I D E R . 

P R I S O N S . M A I S O N D ' A R R Ê T C E L L U L A I R E D E C H A R L E R O Y . — M O D I F I C A T I O N 

A U R È G L E M E N T (') , 

• 29 octobre 4853. — Arrêté royal portant qu'un troisième gardien sera 
attaché à la maison d'arrêt cellulaire de Charleroy. 

P R I S O N S . — M A I S O N D E C O R R E C T I O N D E S A I N T - B E R N A R D . — M O D I F I C A T I O N 

A U R È G L E M E N T ( 2 ) . 

Windsor, le 2 novembre 1855. 

LÉOPOLD, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T : 

Vu notre arrêté du 29 mars 1852 qui approuve le règlement provi
soire de la maison de correction de Saint-Bernard; 

Considérant qu'il importe de modifier l'article 32 de ce règlement, 
relativement au traitement médical gratuit accordé aux fonctionnaires et 
employés, ainsi qu'à leurs femmes et à leurs enfants ; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice ; 

Nous avons arrêté et arrêtons :• 

L'article 32 du règlement de la maison de correction de Saint-Bernard 
est modifié comme suit : 

A R T . 32. Les fonctionnaires et employés, leurs femmes et leurs en
fants sont traités gratuitement par le médecin et le chirurgien de la mai-

l 1 ) Moniteur, 1855, n° 321. 
- (*) Moniteur, 1835 n° 516. 
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son, et reçoivent, aux frais de l'administration, les médicaments qu'ils 
prescrivent. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Minisire de la justice, 
C H . F A I D E R . 

D O M I C I L E D E S E C O U R S . I N V I T A T I O N D E C E S S E R L E S S E C O U R S . 

Windsor, le 2 novembre 1833. 

LÉOPOLD, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T : 

Yu l'avis des députations permanentes des conseils provinciaux du 
Brabant et du Limbourg, relativement au différend qui s'est élevé entre 
les communes de Caggevinne-Assent et d'Exel, au sujet de secours, mon
tant à fr. 36.30, qui ont été accordés, pendant l'année 1830, par le bu
reau de bienfaisance de cette dernière localité, aux époux Jannès, qui ont 
droit aux secours publics à Caggevinne-Assent; 

Attendu que l'administration de Caggevinne-Assent refuse de rem
bourser les'secours dont il s'agit, en se fondant sur ce qu'elle n'a pas 
reçu l'information prescrite par l'art. 14 de la loi du 18 février 1843, et 
en outre sur ce que le bureau de bienfaisance d'Exel a continué de se
courir les époux Jaunes, malgré l'invitation qui lui avait été adressée, par 
lettre du 21 février 1850, de cesser de les secourir; 

Considérant qu'en continuant à secourir les époux Jannès après le 
21 février 1830, sans en informer la commune de Caggevinne-Assent, 
le bureau de bienfaisance d'Exel a contrevenu aux dispositions de l'ar
ticle 14 de la loi du 18 février 1845, qu'ainsi cette administration doit 
être déchue aux termes de l'art. 15 du droit de réclamer le rembourse
ment des avances faites postérieurement à l'envoi de cette invitation; 

Considérant, quant aux secours accordés antérieurement au 21 février 
1830, qu'il n'y avait pas lieu de la part de la commune d'Exel à donner 
avis de leur collation, attendu que, par lettre du 17 janvier 1827, l'admi
nistration communale de Caggevinne-Assent, avait autorisé la dite com
mune à secourir les époux Jannès, en cas de grande nécessité ; 

Yu les art. 20, 21 et 23 de la dite loi ; 
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Sur la proposition de notre Ministre de la justice ; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E : La commune de Caggevinne-Assent (Brabant), est 
tenue, comme lieu de domicile de secours des époux Jannès, à rembour
ser la somme de fr. 7.40, montant des secours qui leur ont été accordés 
antérieurement au 21 février 1850 par le bureau de bienfaisance d'Exel. 
Elle n'est pas tenue de rembourser le surplus de la somme réclamée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
Cn. F A I D E R . 

B I E N F A I S A N C E . — H O S P I C E S E T H Ô P I T A U X . — C O N S T R U C T I O N E T A R R A N G E M E N T 

I N T É R I E U R . 

1« Div. 2° B. N« 18,628. — Bruxelles, le 4 novembre 1883. 

A MM. les Gouverneurs. 

11 est fort important que toutes les règles'de l'hygiène soient scrupu
leusement suivies dans la construction et l'arrangement intérieur des 
hospices et des hôpitaux. Pour atteindre ce but, si éminemment utile, je 
ne crois pouvoir mieux faire que d'approuver le programme qui a été 
adopté par le congrès général d'hygiène de Bruxelles dans sa session 
de 1852. Ce programme indique les conditions essentielles à observer 
pour la construction et l'arrangement intérieur des hôpitaux et des hos
pices. — Il sera surtout d'une très-grande utilité pour les administra
tions des petits établissements qui soumettent fréquemment à l'approba
tion du Gouvernement des plans qui laissent à désirer sous bien des 
rapports. J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint exemplaires de 
ce programme que je vous prie de transmettre aux administrations des 
hospices de votre province et de les inviter, en même temps, à suivre 
exactement toutes les règles qui y sont prescrites. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 
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Instruction pour la construction et l'arrangement intérieur des hôpitaux 
et hospices. 

Les conditions essentielles à observer pour la construction et l'arran
gement intérieur des hôpitaux peuvent également s'appliquer aux hos
pices, avec cette seule différence que le classement et le service pour ces 
derniers établissements peuvent être simplifiés à certains égards. 

Il doit aussi être fait une différence entre les grands et les petits éta
blissements, entre les établissements érigés dans les villes et ceux qui 
sont situés dans les communes rurales. On peut enfin, particulièrement 
dans ces dernières localités, se trouver obligé de réunir l'hospice et l'hô
pital dans un même local. Ce sont là toutes circonstances qui peuvent 
influer sur la rédaction du programme, mais qui cependant ne sont pas 
de nature à modifier ses conditions essentielles. 

En règle générale, il importe que l'hôpital soit situé de manière à 
assurer la promptitude des secours, à éviter les difficultés des transports 
et à empêcher la propagation des maladies contagieuses. 

L'hospice, même affecté à une population urbaine, doit être érigé de 
préférence à la campagne ou tout au moins dans les faubourgs, afin d'as
surer à ses habitants le bénéfice du grand air, de l'espace, de la prome
nade, tout en réduisant les dépenses de l'établissement. 

L'architecture doit être simple sans être dépourvue d'un certain ca
ractère qui indique la destination utile de l'édifice. On se conformera 
pour le mode de construction aux règles générales de l'art de bâtir, en 
ayant surtout égard aux conditions de solidité, d'économie, de sûreté, 
de salubrité et d'assèchement, et en employant autant que possible des 
matériaux incombustibles. 

Ces préliminaires posés, les règles essentielles qui doivent présider à 
l'érection et à l'appropriation des hôpitaux et qui peuvent être étendues 
par analogie aux hospices, sont les suivantes : 

4 . Emplacement. — L'emplacement pour la construction de l'hôpital 
doit être sec, aéré, d'un accès facile, pourvu d'eaux saines et abon
dantes ('), et, autant que possible, isolé des habitations voisines. Il doit 
être assez étendu pour y disposer des préaux spacieux pour les malades 
et les convalescents. 

2. Exposition. — Les bâtiments et les préaux doivent être exposés de 
manière à éviter les rayons trop ardents du soleil du midi, et l'action 
froide et humide des vents dominants. 

(J) Voir annexe / / , page 15. 
4(1. 
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3. Distribution. — Dans la distribution intérieure des bâtiments on 
doit avoir égard avant tout à la séparation des sexes, au classement des 
malades et aux facilités du service. Quelque restreinte que soit l'étendue 
de l'hôpital, il convient de disposer au moins deux salles pour les 
hommes et deux salles pour les femmes. Si l'espace est suffisant, des 
salles séparées seront affectées dans chaque division aux maladies parti
culières et aux opérations chirurgicales. 

Subsidiairement, dans les hôpitaux plus considérables, il convient 
d'affecter des locaux spéciaux pour les enfants malades, les convales
cents, les individus atteints de maladie vénérienne et les aliénés, en at
tendant la translation de ceux-ci dans les établissements qui leur sont 
spécialement affectés. 

A proximité, et autant que possible entre les deux divisions princi- • 
pales des hommes et des femmes, doivent se trouver les pièces de service, 
la tisanerie, les bains, le dépôt des médicaments, des linges et objets de 
pansement. 

Les cabinets d'aisances, distincts pour les malades de chaque sexe, 
doivent être relégués de préférence aux extrémités et séparés des salles 
par un corridor bien ventilé. 

A côté de chaque salle de malades, il convient de disposer une chambre 
de surveillance pour un infirmier ou une infirmière. 

Un logement pour le directeur et, le cas échéant, le médecin ou les 
élèves internes, les infirmiers et infirmières, et les gens de service, un 
cabinet de consultation pour le médecin, une cuisine et une buanderie 
avec leurs dépendances, un vestiaire ou magasin d'habillements et d'effets 
de coucher, un bureau, un parloir, une salle de réunion pour la commis
sion administrative, des magasins pour les denrées et le combustible, 
un dépôt pour les morts, un cabinet pour les autopsies, une pharmacie, 
un oratoire, tels sont les compléments indispensables de l'édifice dont les 
aménagements dépendront, en tous cas, de l'importance de l'hôpital. 

La buanderie , le dépôt des morts et le cabinet d'autopsie seront éta
blis, autant que possible, au nord de l'établissement. 

On évitera d'ouvrir des portes de communication entre les différentes 
salles de malades. 

Il est désirable que les hospices d'enfants trouvés et les établissements 
dits maternités soient éloignés des hôpitaux. Ces derniers établissements 
eux-mêmes exigent des conditions spéciales. Une ou deux salles doivent 
être affectées exclusivement aux femmes enceintes, et une autre à l'ac
couchement. Une chambre spéciale, sans communication directe avec les 
autres, et parfaitement ventilée, doit être réservée pour chaque accouchée. 
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Il convient enfin de disposer une chambre séparée pour l'emmaillotte-
ment, et une infirmerie spéciale où l'on puisse isoler les femmes atteintes 
demaladies contagieuses. 

4. Rez-de-chaussée ; étages. — Il faut éviter autant que possible, de 
disposer les dortoirs au rez-de-chaussée, à moins que le sol n'en soit 
suffisamment élevé et parfaitement à l'abri de l'humidité. 

Il est désirable qu'en aucun cas, il n'y ait plus de deux étages de dor
toirs superposés. 

5. Escaliers. — Les escaliers doivent être parfaitement éclairés et 
aérés, et construits en matériaux incombustibles ; en nombre suffisant 
pour desservir séparément les différentes salles ; d'une largeur convenable 
pour la facilité de la circulation; d'une pente très-douce, droits ou à 
marches non tournantes; munis de paliers carrés assez grands pour que 
les malades puissent être portés sur des brancards sans qu'il en résulte 
de choc contre les murs. 

6. Sièges d'aisances. —Les sièges d'aisances doivent être construits de 
manière à y maintenir la propreté la plus scrupuleuse et à empêcher 
tout dégagement d'odeur. On aura recours, à cet effet, soit au système de 
fosses mobiles inodores, soit au système de tuyaux à siphon , avec che
minée d'évent. Dans ce dernier système, à l'orifice du siège doit corres
pondre un tube destiné à fournir l'eau nécessaire à de fréquents lavages. 
Ce service exige, dans la partie supérieure du bâtiment, la pose d'un 
réservoir qui peut également fournir l'eau nécessaire à l'usage des bains 
et aux autres besoins de l'hôpital (i). 

7. Bains. — Les bains doivent être séparés pour chaque sexe et situés 
de manière que les malades puissent y être conduits à couvert. Il suffit 
d'une baignoire pour trente malades environ. Les baignoires, de préfé
rence en zinc ou en cuivre étamé, seront séparées par des cloisons de 
manière à isoler, autant que possible, chaque baigneur. Elles seront 
établies un peu au-dessus du niveau du sol, et leurs bords seront arron
dis pour empêcher qu'ils ne blessent les malades. En les plaçant à proxi
mité de la cuisine ou de la buanderie, on peut utiliser les foyers établis 
dans ces locaux pour le chauffage de l'eau. 

Au-dessus d'une ou de deux baignoires, dans chaque division, on 
disposera un tuyau pour administrer des douches au besoin. 

8. Dimensions des salles. — Les dimensions des salles seront en rap
port avec le nombre des lits qu'elles doivent contenir, de manière à don
ner à chaque malade au moins 25 mètres cubes d'air. L'élévation des 

i1) Voirannesei?, page 13. 
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salles, ne peut avoir moins de 4 mètres. En règle générale, le nombre 
des malades ne doit pas dépasser 20 à 25 dans chaque salle. 

9. Fenêtres. — Les fenêtres, disposées dans la situation la plus favo
rable à l'introduction du jour, de l'air et des rayons solaires, doivent 
occuper au moins le tiers de l'étendue de la muraille. En tous cas leur 
superficie totale, calculée en mètres carrés, doit être au moins égale au 
vingtième delà capacité, calculée en mètres cubes, des salles à éclairer. 

Les châssis doivent pouvoir s'ouvrir, soit en entier, soit en partie, 
selon les circonstances et l'état de l'atmosphère. 

10. Murs et plafonds. — La partie supérieure des salles doit être pla
fonnée avec "soin et leurs murs doivent être blanchis simplement à la 
chaux. Il suffît qu'ils soient peints à l'huile ou au goudron de gaz, à 
4 mètre 25 centimètres au plus au-dessus du plancher, en forme de 
lambris. 

11. Planchers. — On évitera, autant que possible, dans les salles de 
malades, le dallage ou le carrelage On emploiera de préférence les plan
chers, en ayant soin de ne pas les dégrader par des lavages trop fré
quents, qui ont en outre pour effet d'occasionner une humidité souvent 
nuisible aux malades. Pour prévenir ce double inconvénient on peut 
revêtir le plancher d'un enduit à l'huile, ou mieux encore recourir au 
cirage (*). 

12. Chauffage, ventilation.— Le système de ventilation généralement 
employé et qui consiste dans l'ouverture des portes et des fenêtres et de 
quelques orifices accessoires, est insuffisant pour les salles d'hôpital. H 
importe que les cabinets d'aisances et les corridors soient chauffés de 
même que les salles. 

(•) Recettes économiques pour le cirage des planchers. 
1 e r Procédé. — Circjaune naturelle, 1,000; litharge en poudre 0 , 1 2 0 . Faire 

fondre dans un vase de métal jusqu'à ce que le mélange ait acquis une belle 
couleur marron; agiter celui-ci aussi longtemps que dure l'opération, afin que 
l'excès de lilharge puisse retomber au fond du vase. Laisser refroidir et faire 
refondre de nouveau avec un kilogramme d'essence de térébenthine. L'odeur de 
cet encaustique pourrait paraître un inconvénient; mais l'expérience a prouvé 
que partout, dans les locaux convenablement aérés, cette odeur, qui d'ailleurs 
n'est pas malsaine, disparaît en quelques minutes. 

2 e Procédé. — Cire jaune, 1 k i l . ; eau de pluie, S litres; sel de tartre, 1/2 k i l . ; 
teinture quelconque, par exemple, bois de cèdre pulvérisé. Dans un vase en 
fonte on met d'abord l'eau de pluie, et on y ajoute immédiatement, ou lorsque 
l'eau est sur le point de bouillir, la cire ainsi que la teinture. Celle-ci étant 
bien fondue, on retire le vase du feu et on y jette, par petites quantités, le sel 
de tartre. Le tout doit être remué et mélangé jusqu'à refroidissement ou à peu 
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En ce qui concerne le mode de chauffage et de ventilation, on consul
tera utilement les instructions données par le département de l'intérieur 
pour la construction et l'arrangement intérieur des salles d'école, ainsi 
que les règles posées par le Congrès général d'hygiène de Bruxelles (ses
sion de 1852) ("). 

13. Ameublement. — Chaque malade doit avoir un lit séparé en fer 
avec des parois en tôle, ou toute autre couchette réunissant les mêmes 
avantages. La longueur des lits peut varier selon le sexe et l'ûge des ma
lades; ceux destinés aux hommes doivent avoir au moins 1 mètre 
95 centimètres, ceux des femmes 1 mètre 8o centimètres. Leur largeur 
uniforme doit être de 95 centimètres. 

Il serait utile de pouvoir adapter, au besoin, de chaque côté du lit, des 
tringles en fer, garnies d'un grillage ou d'un filet, et propre à prévenir les 
chutes ainsi que l'emploi, dans certains cas, de la camisole de force qui 
ajoute toujours aux souffrances des malades et qui aggrave quelquefois 
leur état. 

Indépendamment de la grandeur de la salle, une certaine distance 
entre les lits est indispensable à la salubrité. Un mètre et demi au moins 
d'intervalle entre chacun d'eux semble devoir satisfaire à toutes les 
exigences. 

Lorsque la salle a plus de deux rangées de lits, la rangée intermé
diaire doit être séparée des rangées latérales par un passage de deux 
mètres au moins. Toutefois il est convenable de ne construire des salles 
que pour deux rangées. 

près. Le plancher étant bien lavé et bien sec, on y étend une couche très-mince 
de l'encaustique dont la recelte précède, qu'on laisse sécher pendant quelques 
minutes. On frotte avec la brosse à Girer et ensuite avec un chiffon de laine. 
Autant que possible i l convient de laisser sécher une heure ou deux avant de 
marcher sur le plancher préparé de la sorte. 11 est à remarquer que cette pré
paration ne peut s'appliquer aux planchers peints. 

3° Procédé. — 4 litres de forte lessive de cendres de hois; 1/2 kilog. de cire 
jaune découpée en morceaux très-minces; 1/2 k i l . de sous-carbonate de potasse. 
Mettez la lessive bien claire dans un pot de terre neuf sur un feu doux et bien 
allumé, ajoutez-y la cire, et quand elle est fondue ajoutez le sous-carbonate de 
potasse, en remuant constamment le mélange jusqu'à ce qu'il soit bien cuit. 
11 est nécessaire que le plancher soit convenablement nettoyé; pour y appliquer 
le cirage i l faut suivre le fil des planches et le mettre chaud. Lorsque toutes 
les planches en ont été enduites, on ferme la chambre pendant quelques heures 
puis on f'rotteavcc une brosse à cirer enveloppée d'un chiffon de laine. 

(') Voir annexe C. page 18. 
4G* 



530 4 novembre 1853* 

Il est utile de posséder des paravents d'une dimension suffisante pour 
isoler complètement au besoin le lit de tel ou tel malade. 

Chaque lit doit être garni d'une paillasse ou d'un sommier à ressorts 
perfectionné, d'un matelas, de deux draps en toile dont un ayant un 
mètre environ de plus en longueur, de deux ou trois couvertures de 
laine selon la saison, d'un traversin et d'un oreiller ; il convient de le 
recouvrir d'une courte-pointe. Les matelas peuvent être bourrés de laine 
et de crin mêlés; on peut aussi les garnir, dans certain cas, de varech 
ou de zoslère, sorte d'herbe marine qui donne un coucher propre, 
salubre el économique. 

Il convient d'avoir en réserve quelques matelas, traversins et oreillers 
dont l'emploi est très-avantageux pour modifier la chaleur des lits. 

A côté de chaque lit il doit y avoir une petite table mobile avec deux 
compartiments, l'un pour le vase de nuit, l'autre destiné à renfermer les 
menus objets appartenant aux malades. 

L'infirmerie doit être pourvue d'une ou plusieurs baignoires sur rou
lettes, de quelques fauteuils, d'une horloge pour chaque division; si pos
sible, d'un lit spécial pour les opérations chirurgicales et d'un certain 
nombre de chaises percées. Ces derniers meubles pourront être rendus 
complètement inodores à "l'aide d'un procédé fort simple et peu coûteux 
consistant essentiellement dans une rainure remplie d'eau ou de sable, 
qui entoure la lunette de la chaise percée et dans laquelle pénètre de 
quelques millimètres le bord recourbé du couvercle. Le même procédé 
peut être appliqué aux lunettes des cabinets d'aisances el même aux 
vases de nuit. 

Les salles d'infirmerie doivent être munies en outre de sonnettes et de 
porte-voix fixés dans les murs, qui communiquent avec le centre du 
service. 

Quant aux autres objets mobiliers, tels que tables, chaises, tabou
rets, etc., il faut qu'ils soient très-peu nombreux et de la plus grande 
simplicité ('). 

(l) A l'occasion du programme qui précède, plusieurs membres de la section 
du Congrès à laquelle avait été renvoyé son examen ont exposé divers perfec
tionnements introduits dans les hôpitaux de leurs pays respectifs. M. le cheva
lier Berlini, entre autres, a communiqué une note sur l'hôpital Saint-Louis, à 
Turin. Dans cet établissement, remarquable à plusieurs titres, une porte en 
bois de forme carrée, pratiquée dans le mur des salles, derrière le lit de chaque 
malade, donne sur un corridor spacieux el bien éclairé. A côté de chacune de 
ces portes on a ménagé deux autres ouvertures carrées, l'une à la hauteur du 
lit , l'autre au niveau du plancher. Lorsqu'il y a lieu de faire une opération 
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APPENDICE. 

A. Caractères de l'eau potable. 

L'eau est d'autant meilleure qu'elle réunit à un plus haut degré les 
caractères suivants : 

Elle doit être limpide, fraîche, sans odeur, d'une très-faible saveur, 
qui ne soit ni désagréable, ni fade, ni douceâtre, ni salée ; 

Elle doit être aérée et tenir en solution une certaine quantité d'acide 
carbonique ; 

Elle ne peut contenir ni matières animales, ni matières végétales, et 
particulièrement aucune de ces substances en état de décomposition ; 

Elle ne peut acquérir une odeur désagréable après avoir été conservée 
dans un vase fermé ou ouvert ; 

Elle doit dissoudre le savon sans former de grumeaux et bien cuire 
les légumes ; 

Elle doit contenir le moins possible de principes minéraux fixes. Les 
meilleures eaux de source en renferment de un à deux dix-millièmes. 
On ne peut considérer comme bonne eau celle qui en contient au-delà 
de cinq dix-millièmes. 

Les matières fixes communiquent à l'eau une saveur désagréable et la 
rendent crue, dure. 

Parmi les matières les plus nuisibles, il faut compter en première 
ligne les sels métalliques, le sulfate de chaux, ensuite les azotates de 
chaux et de magnésie, les chlorures de ces bases, ainsi que les sels am
moniacaux. 

L'existence d'un dix-millième de carbonate de chaux n'est pas nui
sible. 

Partant d é c è s prémisses, on peut dire que l'eau des étangs, dépour-

chirurgicale ou d'enlever un cadavre, on relire hors de la salle, par la porte 
principale mentionnés ci-dessus, le lit du blessé ou du mort. Quant aux deux 
autres ouvertures, la première sert à distribuer les aliments et les remèdes; 
par la seconde on emporte le vase de nuit. Grâce à ces dispositions, ou épargne 
aux malades toute impression désagréable ou i'uneste; ils n'entendent pas les 
cris de douleur des opérés; ils n'ont pas sous les yeux le spectacle navrant des 
corps des décédés. On évite aussi tout bruit incommode, tout épancliement de 
liquide sur le sol, tout ce que l'accomplissement des soins de propreté a de 
plus répugnant. En outre, à une certaine élévation au-dessus des lits, règne une 
galerie intérieure dans toute la longueur de la salle. Cette galerie sert de pro
menoir aux malades et aux convalescents encore trop faibles pour supporter le 
grand air. 
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vus d'écoulement, l'eau des marais, des tourbières, et généralement 
toutes les eaux stagnantes, sont absolument impropres à la consomma
tion ; 

Que les eaux dures ou crues, c'est-à-dire plus ou moins imprégnées 
de sels calcaires, et contenant des matières inorganiques en dissolution, 
sont plus ou moins malsaines ; 

Que l'eau des rivières, des ruisseaux et cours d'eau ne peut être em
ployée aux usages domestiques que lorsqu'elle est dégagée de toute 
impureté ; 

Que les eaux de puits,de couchesou dépôts souterrains, bien qu'exemp
tes de tout mélange de matières animales ou végétales, ne sont néan
moins propres à la consommation que lorsqu'elles ne contiennent pas 
une proportion trop forte de matières minérales ; 

Que les eaux de pluie et de fontaine ou de source jaillissant au-dessus 
du sol sont généralement salubres ; 

Qu'enfin il y a lieu de donner la préférence aux eaux filtrées et re
cueillies dans des sables siliceux, dans les terrains graniteux ou schis
teux, et généralement dans les terrains de formation primitive. 

B . Construction des égouts et des latrines. 

I. Les égouts peuvent être construits d'après deux systèmes diffé
rents : dans le premier système, les immondices, après avoir séjourné 
plus ou moins longtemps sur les radiers, sont charriées dans une rivière 
par le seul effet de la pente ou de chasses d'eau intermittentes, et les 
résidus sont enlevés par le curage à bras d'hommes ou de machines ; 
dans le second système, à petites sections, l'évacuation des engrais com
mence dès le déversement de ces matières dans l'égout, continue sans 
intermittence et s'opère complètement, les engrais étant tenus en sus
pension dans l'eau mise en mouvement par le seul effet de la pente na
turelle et aidée au besoin par la foroe de la vapeur. Ces engrais, ainsi 
délayés, sont conduits, par ces mêmes tuyaux, jusqu'au lieu d'emploi. 

Dans les deux cas, les égouts doivent réunir les conditions sui
vantes : 

\" Offrir un écoulement facile aux eaux ménagères et pluviales et aux 
diverses matières qui peuvent y être introduites ; 

2° Empêcher tout dégagement d'odeurs méphitiques, soit dans l'inté
rieur des habitations, soit sur la voie publique ; 

3" Être parfaitement imperméables ou étanches, pour prévenir l'infil
tration des eaux corrompues dans le sol. 
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Dans le premier système, l'assainissement des égouts a lieu par des 
moyens d'aération tels que les gaz délétères ne puissent y séjourner et 
compromettre la sûreté et la vie des ouvriers chargés des travaux de 
curage. 

La récolte des engrais s'opère en posant de distance en distance, et 
en contre-bas du radier, des réservoirs où puissent se déposer et être 
promptement enlevées les matières plus ou moins solides susceptibles 
d'être employées avantageusement pour l'agriculture. 

Pour arriver à la réalisation de ces conditions essentielles de l'ancien 
système, il est un certain nombre de principes de construction qui ont 
été exposés par le conseil supérieur d'hygiène dans son Instruction pra
tique sur la construction des égouts. 

Dans le second système, l'assainissement des égouts n'exige pas de 
ventilation spéciale, puisque les matières sont entraînées hors des villes 
immédiatement avant que les gaz produits par la fermentation aient pu 
s'accumuler. 

II. Le systèmeà suivre pour la construction des latrines doit réunir, 
autant que faire se peut, les conditions suivantes : 

Absence de miasmes ou d'odeurs nuisibles ou désagréables ; 
Solidité, simplicité et économie des appareils ; 
Conservation des matières à l'état naturel, et enlèvement, aussi 

prompt que possible, de ces mêmes matières à l'aide de procédés pro
pres à écarter tout danger et tout inconvénient. 

Les moyens de réaliser ces conditions varient selon les circonstances 
et en raison des deux systèmes d'égouts susmentionnés ; pour le cas du 
premier système, ils peuvent iêtre ramenés à quelques principes géné
raux : 

1 ° Les tuyaux de décharge ou d'évacuation doivent communiquer aussi 
directement que possible avec la fosse permanente ou mobile, ou l'aque
duc destiné à recevoir les matières ; leur surface doit être complètement 
lisse et polie, et la matière dont ils sont composés non susceptible d'être 
pénétrée, corrodée ou oxydée par le contact des déjections et l'action 
des gaz qui se dégagent de celles-ci ; ils doivent enfin être combinés 
avec un système d'aérage et de ventilation qui donne issue aux gaz, en
traîne les odeurs et les empêche ainsi de se dégager par la lunette du 
siège d'aisances. 

2° Les tuyaux de raccordement des sièges aux tuyaux d'évacuation 
doivent être établis à chute directe, à coupe-air ou à siphon, selon les 
circonstances ; dans ce dernier cas, il convient de pouvoir les laver, de 
temps à autre, au moyen d'un jet d'eau modéré. 
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3° Les sièges d'aisances doivent être munis d'un couvercle fermant 
hermétiquement. Comme surcroît de précaution, il convient de mainte
nir un courant d'air entre l'habitation et le cabinet, ou tout au moins 
d'établir dans celui-ci un ventilateur d'une certaine activité. 

4" En attendant que l'expérience ait prononcé sur le système anglais 
de circulation continue, les matières peuvent être reçues, soit dans une 
fosse mobile, soit dans une fosse fixe; et ce n'est que dans des cas excep
tionnels qu'il sera permis de faire communiquer les latrines avec un 
égout commun. 

5° La vidange des fosses permanentes et des réservoirs d'égouts doit 
s'opérer au moyen de pompes qui enlèvent à cette opération ses incon
vénients et ses dangers. 

Pour le cas du second système d'égouts, les matières fécales étant 
immédiatement entraînées par une masse d'eau suffisante, les moyens 
de ventilation spéciale et de fermeture hermétique des cuvettes ne sont 
plus exigés. Il suffit de donner aux cuvettes la forme nécessaire pour 
que les eaux employées les nettoient convenablement, et qu'une por
tion pure de ces eaux intercepte, dans un siphon, la communication de 
l'air des tuyaux avec l'air extérieur. 

C. Ventilation. 

Des causes multipliées contribuent à l'altération de l'air confiné. Ce 
sont : 

1° La respiration, la transpiration cutanée et pulmonaire et les ma
tières animales qu'elle entraîne avec elle ; 

2° Les émanations qui résultent de l'évaporation des surfaces liquides 
ou mouillées des différents objets ou meubles, instruments ou appareils 
affectés à l'usage de l'homme sain ou malade ; des produits excrémen
tiels, gazeux, liquides ou solides, normaux ou morbides; 

Et 3° les foyers de combustion et les appareils d'éclairage. 
Toutes ces causes altèrent l'air intérieur en absorbant l'oxygène 

qu'elles remplacent par l'acide carbonique, l'hydrogène carboné et autres 
gaz contraires à l'hématose, ainsi qu'en produisant de la chaleur et de la 
vapeur d'eau, sources de putréfaction des matières animales. 

Remplacer l'air vicié par une atmosphère réunissant les conditions 
essentielles de respirabilité, tel est le moyen qu'il faut employer 
pour satisfaire aux prescriptions de l'hygiène; tel est aussi le but de la 
ventilation. 



4 novembre 1853. S3.S 

Les règles essentielles qui doivent présider à la ventilation peuvent se 
résumer dans les propositions suivantes : 

a. L'air destiné à l'assainissement doit être normal ; 
6. Il doit être suffisant pour remplacer l'air vicié à mesure de sa pro

duction ; 
c. Le remplacement doit être insensible, c'est-à-dire s'opérer sans 

produire de courants nuisibles. 
La chaleur animale, la chaleur artificielle, les machines constituent 

les forces motrices de la ventilation. 
La puissance ou force motrice doit être : 
1° Continue; 
2" Indépendante, autant que possible, du concours actif de l'homme; 
3° En raison directe des causes de viciation des lieux habités. 
On peut ranger les différents systèmes de ventilation dans les deux 

catégories suivantes : 
A. Ventilation spontanée où naturelle; 
B. Ventilation artificielle. 
A. Ventilation naturelle. — Elle est basée sur la diffusion des gaz et 

sur la différence de densité et d'élasticité entre l'air extérieur et l'air 
intérieur, différence produite par l'action de la chaleur solaire et par 
celle que dégagent le corps de l'homme, ainsi que les appareils d'éclai
rage et de chauffage. 

Elle est ordinairement insuffisante même dans les habitations privées 
et dans les locaux habités où il n'existe qu'un petit nombre de sources 
de viciation. Néanmoins les ouvertures naturelles, les portes, les fenê
tres, les conduits de cheminées et certains moyens bien connus, comme 
carreaux mobiles, vasistas, cadres de toile métallique, plaque en zinc 
perforé, etc , peuvent suffire pour empêcher que l'air vicié ne séjourne 
dans la place et ne devienne nuisible. 

Mais la circulation de l'air peut être empêchée par l'occlusion inter
mittente ou continue de ces ouvertures, et lors de certaines perturba
tions atmosphériques, telles que le refroidissement subit de la tempéra
ture extérieure, etc. 

On a recours, dans ces cas, à certains moyens peu coûteux et très-
avantageux pour l'assainissement et l'aération des habitations privées, 
de même que des écoles, salles d'asile, dortoirs des casernes, et en 
général d'espaces clos occupés pendant une partie du jour ou de la nuit. 

Un certain nombre de tuyaux coudés de 1 "'80 c. à 2 mètres de haut 
sont verticalement établis dans l'épaisseur des murs extérieurs. L'orifice 
inférieur, légèrement évasé, garni de toile métallique, aspire l'air exté-
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•rieur. L'orifice supérieur ou interne, également revêtu d'un cadre mé
tallique et pourvu d'un registre modérateur, répand l'air neuf dans le 
lieu confiné. Enfin l'air altéré, dont l'élasticité est augmentée, s'échappe 
par une ouverture en entonnoir, établie au milieu du plafond et commu
niquant avec un tuyau légèrement conique qui s'élève à 1 mètre ou 
4 m ,50 c. au-dessus du faîte du toit. 

Au lieu de tubes verticaux, on peut pratiquer dans le plancher un 
certain nombre de petites ouvertures disposées en rosaces, qui, com
muniquant avec l'extérieur par des conduits d'aspiration placés sous le 
parquet, déversent l'air de renouvellement, extrêmement divisé, dans la 
place. 

Dans tous les cas, il faut : 
Que l'entrée et la sortie de l'air soient aussi libres que possible ; 
Qu'il y ait deux orifices, dont l'un, situé le plus haut possible, 

serve à l'élimination de l'air vicié, et l'autre, près du sol, à la prise 
d'air neuf; 

Que ce dernier, à l'abri de l'action directe des vents impétueux, s'ou
vre au milieu de l'air le plus pur possible; 

Que le volume des voies d'entrée et de sortie (ventilateurs, conduits 
afférents et efférents) soit subordonné à la quantité d'air à introduire en 
un temps donné; 

Que le nombre des orifices soit suffisamment multiplié pour répandre 
et disséminer la masse d'air sans nuire à son renouvellement convena
blement réglé ; 

Que la surface de section du tuyau d'évacuation soit équivalente à la 
somme des surfaces de section des tuyaux d'entrée ; 

Que les tuyaux de prise d'air soient ouverts à la même hauteur ; 
Que le trajet horizontal des tuyaux, tant efférents qu'afférents, soit 

le plus court possible. 
B. Ventilation artificielle. — Elle s'obtient soit par la chaleur artifi

cielle, soit par des moyens mécaniques. 
Elle se combine très-utilement et le plus fréquemment avec le chauf

fage, et devrait également être combinée avec la réfrigération. 
Elle est indispensable dans tous les espaces clos renfermant une po

pulation plus ou moins considérable, et pour lesquels les moyens de 
ventilation spontanée sont insuffisants. 

Elle s'obtient facilement et très-convenablement par le moyen sui
vant, dans tous les cas où il ne faut pas chauffer et ventiler tout à la 
fois : 

Des ouvertures d'air étant convenablement ménagées, l'air vicié est 
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évacué par la cheminée d'un foyer de cuisine, ou d'une machine à va
peur en activité, ou bien encore en allumant un grand feu même pen
dant les grandes chaleurs. Au premier abord, il semblerait que la cha
leur du foyer serait à craindre, mais la grande quantité d'air qui s'échappe 
par la cheminée abaisse bien plus la température du local que la chaleur 
rayonnante du combustible ne l'élève. 

Les moyens de ventilation mécanique sont très-nombreux ; ce sont 
ceux qui portent plus spécialement le nom de ventilateurs. Leurs formes 
et leur mode d'action dépendent des lieux et des industries auxquels ils 
sont appliqués. 

BUREAU DE BIENFAISANCE. PERSONNES ATTEINTES DE L'OPHTHALMIE 

MILITAIRE. SECOURS ALLOUÉS PAR LE GOUVERNEMENT ('). 

l'<> Div. 2« D. N° 16,279. — Bruxelles, le o novembre 1833. 

A MM. les Gouverneurs. 

Il a été reconnu que lorsque des secours, alloués par le gouvernement 
à des personnes atteintes de Vophthalmie militaire, devaient leur être 
remis, par l'intermédiaire des bureaux de bienfaisance, plusieurs de ces 
administrations diminuaient d'autant leurs propres secours, envers ces 
malheureux, en sorte que le bienfait du gouvernement leur devenait 
inutile et ne profitait qu'auxdits bureaux. 

Pour prévenir cet abus, j'ai résolu de faire remettre, à l'avenir, direc
tement aux impétrants les secours qui leur seront accordés. 

Toutefois, M. le gouverneur, si, en me faisant vos propositions, vous 
jugiez, en certains cas, l'intervention du bureau de bienfaisance néces
saire, dans l'intérêt même de ceux au secours desquels il s'agit de venir, 
pour les empêcher de dépenser, follement et tout à la fois, la somme 
qu'ils recevraient, vous m'en feriez l'observation : vous voud/ez bien 
vous assurer, dans ce cas, que le bureau de bienfaisance ne remplacera 
pas ses propres secours par ceux du gouvernement, et vous préviendrez 
les impétrants que les secours spéciaux du gouvernement ne doivent pas 
les priver de ceux qu'ils reçoivent, habituellement, de l'administration de 
bienfaisance. 

Dans le cas exceptionnel de l'intervention du bureau de bienfaisance, 
celui-ci devra rendre compte de l'emploi des fonds mis à sa disposition. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

(') Moniteur, 1853, n» 312. 
47. 
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DOMICILE DE SECOURS ACQUIS PAR LES PARENTS D'UN INDIGENT PENDANT SA 

MINORITÉ. 

Laeken, le 11 novembre J 853. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES , 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT : 

Vu les rapports des députations permanentes des conseils provinciaux 
de Namur et du Hainaut, concernant la contestation qui s'est élevée 
entre les communes de Clermont, Namur et de Thuillies (Hainaut), au 
sujet du domicile de secours d'Apolline Clippe ; 

Attendu que cette indigente, née à Thuillies, le 4 janvier 1818, n'a 
depuis le 4 janvier 1839, date de sa majorité, acquis domicile de secours 
dans aucune localité du pays et qu'il y a conséquemment lieu de recher
cher quel était, à cette dernière époque, le lieu du domicile de secours de 
son père; 

Attendu qu'il a été suffisamment établi, tant dans l'enquête, faite le 
16 mars 1853, par le juge de paix du canton de Walcourt, que par dif
férents actes qui ont été produits dans l'instruction, que le nommé 
Clippe père, a habité la commune de Clermonl, pendant plus de quatre 
années consécutives, du 30 juillet 1825 au 16 décembre 1829, date de 
son décès, et qu'ainsi il y a acquis, aux termes de l'art. 3 de la loi du 
28 novembre 1818, droit aux secours publics tant pour lui que pour sa 
fille Apolline Clippe, qui était mineure à cette époque ; 

Considérant que la commune de Clermont n'est pas fondée à décliner 
la charge de l'entretien de cette indigente sous prétexte que celle-ci au
rait repris son domicile de secours à Thuillies, à l'époque de sa majorité, 
attendu que la jurisprudence administrative a constamment interprété 
l'art. 7 de la loi du 28 novembre 1818, en ce sens que le mineur con
servait, à l'époque de sa majorité, le domicile de secours que ses parents 
avaient acquis durant sa minorité aux termes de l'art. 3 de la dite loi; 

Vu les art. 3 et 7 de la dite loi et les art. 20 et 23 de la loi du 18 fé
vrier 1845; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice ; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ARTICLE UNIQUE. La commune de Clermont (province de Namur) était, 

à la date du 23 juin 1851, le lieu du domicile de secours d'Apolline Clippe. 
Notre Ministre de la Justice est chargé de l'exécution du présent arrêté-. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

C H . FAIDER. 
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BIENFAISANCE. — QUARTIERS ET HABITATIONS OCCUPÉS PAR LES CLASSES 

PAUVRES ET OUVRIÈRES. — ASSAINISSEMENT ('). 

1" Div. 2° B. K° 13,516. — Bruxelles, le 16 novembre 1855. 

A MM. les Gouverneurs. 

A diverses reprises M. le Ministre de l'intérieur a appelé votre atten
tion sur les mesures à prendre, par les communes, pour l'assainissement 
des quartiers et des habitations occupés par les classes ouvrières et pau
vres. Un de mes prédécesseurs, par sa circulaire du 6 juillet 4849, 
Moniteur, n° 1 91, a invité les députations permanentes des conseils pro
vinciaux à faire concourir les bureaux de bienfaisance à l'exécution de 
ces mesures. Depuis lors, les congrès d'hygiène, qui se sont réunis à 
Bruxelles, en 1851 et en 1852, se sont spécialement occupés de cet im
portant objet ; et les vues qui y ont été émises, après avoir été mûre
ment examinées par le conseil supérieur d'hygiène publique, ont été 
formulées en recommandations d'autant plus opportunes que le choléra 
a reparu dans des contrées voisines. Cette circonstance impose aux ad
ministrations de bienfaisance, comme aux administrations locales, le 
devoir de redoubler de zèle, à l'effet de réaliser promptement les me
sures reconnues indispensables pour soustraire, le plus possible, les 
classes ouvrières et pauvres aux causes du développement des maladies 
dont elles sont les premières victimes. Or, il n'est pas de mesure d'une 
plus urgente nécessité que celle qui a pour objet l'assainissement des 
quartiers et des habitations que les pauvres occupent, et c'est pour vous 
mettre plus à même d'en faciliter la réalisation que je vous prie de com
muniquer aux bureaux de bienfaisance de votre province, l'extrait 
ci-joint du rapport, du conseil supérieur d'hygiène publique. Vous vou
drez bien, en même temps, M. le gouverneur, inviter ces administra
tions charitables à se concerter avec les administrations locales, afin de 
donner de l'unité et, par là, plus de force et de succès à leur action res
pective. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

Extrait du rapport du conseil supérieur d'hygiène concernant l'amélioration 
des habitations insalubres. 

Parmi les moyens indiqués à cet effet, par le Congrès, il en est un, 
surtout, sur lequel il conviendrait d'appeler sérieusement l'attention de 

(«) Moniteur, 1835, n° 322. 
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l'autorité compétente ; il s'agit du concours que les administrations cha
ritables (hospices et'bureaux de bienfaisance) pourraient prêter à 
l'œuvre proposée. Il importe que ces administrations s'attachent non-
seulement à soulager la misère, mais encore, et avant tout, à la prévenir 
chaque fois qu'elles en ont le pouvoir. Or, il nous paraît évident que de 
de tous les moyens à mettre en œuvre, à cet effet, le meilleur, le plus 
sûr, le plus efficace est de placer le travailleur dans un milieu favorable 
à la conservation de sa moralité, de sa santé et à l'accroissement de son 
bien-être. Si l'on établissait à cet égard un calcul, on constaterait, sans 
aucun doute, que le mauvais état des habitations, que l'insalubrité de 
certains quartiers, que le défaut d'espace, de ventilation, de propreté, 
se traduisent invariablement par une augmentation proportionnelle dans 
la dépense du service médical et dans le chiffre des journées d'entretien 
dans les hôpitaux. En outre, le sentiment de dignité, toute pensée d'éco
nomie et de prévoyance se perdent ou s'oblitèrent dans le milieu vicieux 
où croupit une partie notable de la population. L'ouvrier mal logé, dont 
le réduit mal propre. et_encombré est pour lui une cause incessante de 
dégoût et d'ennui, est naturellement conduit à chercher des distractions 
au dehors ; de là l'abandon du foyer domestique, les habitudes de caba
ret qui conduisent inévitablement, par une pente malheureusement-trop 
rapide, à l'oubli des devoirs, à l'intempérance, au désordre et par suite 
à l'indigence. 

Si l'on veut donc arracher l'ouvrier à ce danger et à cette cause de 
ruine, il importe surtout de le relever à ses propres yeux, de lui faire 
aimer son logis, de resserrer les liens de famille, de lui procurer dans sa 
modeste demeure les avantages dont il est forcément privé aujourd'hui. 
En contribuant à ce but, les administrations de bienfaisance s'élèveraient 
à la notion d'une charité supérieure à celles qu'elles ont exercée jusqu'ici ; 
au lieu de tourner invariablement dans un cercle stérile et d'entretenir, 
en quelque sorte, lè foyer du mal auquel elles doivent porter remède, 
elles auraient l'intime satisfaction de les voir céder peu à peu à leurs 
généreux et persévérants efforts. 

Qu'on nous pardonne d'insister sur ce point, qui est à nos yeux 
d'une grande importance. L'influence de l'habitation sur les mœurs, les 
habitudes, la santé et le bien-être des populations est incontestable, et 
nous pourrions ajouter que l'expérience l'a fait passer en force d'axiome. 
Là, où l'on rencontre une demeure saine, propre, bien rangée, possé
dant un petit jardin, quelques fleurs, quelques livres, on peut être sûr 
d'avance que le ménage qui l'habite est honnête, économe, laborieux et 
partant relativement heureux. 
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C'est à faciliter à l'ouvrier l'acquisition de ce modeste asile, qu'il con
vient de s'attacher avant toute autre chose ; il faut lui en inspirer le goût, 
l'ardent désir. Si on lui vient en aide sous ce rapport, il s'aidera à son 
tour, et ne tardera pas à comprendre que l'aumône la plus abondante 
ne vaut pas l'indépendance; qu'il est préférable de subir, avec patience, 
les privations et les revers, que d'abdiquer un sentiment de dignité qui 
l'honore et qui doit le soutenir dans les épreuves de la vie. 

C'est en nous plaçant à ce point de vue, large et élevé, que nous invo
quons, comme une nécessité sociale, la transformation de l'assistance 
publique. Cette assistance, telle qu'elle s'exerce, contribue trop sou
vent à créer l'indigence, le secours appelle la demande, et l'on voit, dans 
telle loéalité, la masse des ouvriers réclamer, comme un droit, l'inscrip
tion au registre des pauvres et la participation au partage du revenu 
du bureau de bienfaisance. Cette cause incessante de démoralisation 
conduit droit au paupérisme. Pour l'écarter, il n'y a, selon nous, qu'un 
moyen, qui consiste à substituer, dans le plus grand nombre de cas, 
l'assistance préventive à l'assistance qui se borne à soulager les maux 
qu'elle pourrait et devrait prévenir. En réservant à l'assainissement et à 
l'amélioration des habitations des ouvriers et des indigents, une part 
seulement des abondantes aumônes qui s'éparpillent annuellement, 
sans laisser, pour ainsi dire, de traces, on atteindrait certainement, dans 
un délai plus ou moins rapproché, le but vraiment généreux, vraiment 
charitable, que doivent se proposer les dispensateurs de la bienfaisance 
publique. 

La participation des administrations charitables à l'œuvre de laquelle 
nous les convions, peut avoir lieu de plusieurs manières : 

4° Plusieurs bureaux de bienfaisance louent des habitations pour y 
loger gratis quelques familles pauvres de la commune. Ces apparte
ments loués, sont parfois très-insalubres. Il conviendrait, avant tout, 
de subordonner cette location à certaines conditions, propres à garan
tir la santé des indigents qui sont admis au bénéfice de ce mode de 
secours. 

2° D'autres établissements de bienfaisance possèdent en propriété des 
maisons habitées par la classe ouvrière. Plusieurs de ces maisons sont 
loin d'être saines. Or, il conviendrait d'adopter pour règle, que nulle 
habitation, appartenant à une institution charitable, ne serait donnée en 
location, si elle ne réunissait pas toutes les conditions hygiéniques re
connues comme essentielles. 

3° Il arrive parfois que les administrations des hospices ou des bureaux 
de bienfaisance placent des fonds sur hypothèque. 

47* 
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Ce placement serait doublement utile, si le prêt était, dans cer
tains cas, subordonné à l'engagement pris par l'emprunteur d'amé
liorer les habitations malsaines qu'il possède et qui sont destinées à 
loger des ouvriers. Dans l'état actuel des choses, les administrations 
dont il s'agit refusent généralement de fournir de petits capitaux à. 
rente sur les constructions de moyenne grandeur. Les députations elles-
mêmes s'y opposent, et ce n'est pas sans motif. Mais aujourd'hui que les 
formes de l'expropriation forcée, en cas de non-payement de la rente, 
sont à la veille d'être simplifiées, on pourrait, sans inconvénients, faci
liter ces sortes de prêts, dans le but, convenu d'avance, d'employer l'ar
gent à l'amélioration hygiénique des habitations. 

4° Enfin, et ce serait assurément le mode de concours le plus.effi
cace, certaines administrations charitables, particulièrement dans les 
villes, pourraient, comme l'a proposé le congrès d'hygiène, affecter à 
titre d'emploi une partie de leurs fonds disponibles, à l'érection d'habi
tations salubres pour la classe ouvrière indigente. 

Les capitaux placés de la sorte rapporteraient sans doute un intérêt 
plus élevé que celui qu'elles retirent d'ordinaire de toute autre propriété 
immobilière. On peut se confier à leur discernement pour calculer les 
chances plus ou moins sûres de ce nouveau mode de placement, sauf â 
le subordonner à certaines précautions propres à assurer le succès de ces 
sortes d'entreprises, en écartant d'avance les abus qui pourraient en 
résulter. 

Ainsi pour éviter autant que possible d'appeler dans la commune, 
par i'extension des logements, un plus grand nombre d'indigents, il 
conviendrait de procéder avec une certaine prudence, d'après un plan 
arrêté d'avance, qui consisterait à acheter ces masures et maisons mal
saines, à mesure que l'occasion s'en présenterait, à faire procéder à leur 
démolition, et à construire sur leur emplacement ou ailleurs des habita-
lions salubres et convenables. 

En agissant de la sorte, on obtiendrait un double avantage, celui de 
supprimer successivement ces bouges immondes, foyers de maladies et 
de démoralisation, et d'assurer à l'ouvrier et à l'indigent une demeure 
où leur santé comme leur moralité ne seraient plus incessamment me
nacées. 

Pour atteindre complètement ce but, il y aurait lieu de poser cer^ 
taines conditions pour la location des maisons nouvelles;- de manière à 
y maintenir strictement l'ordre, la propreté, la moralité et à assurer la 
rentrée régulière des loyers. Cela peut faire l'objet de règlements ana
logues à ceux qui ont été adoptés par les sociétés anglaises et qui ont 
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le meilleur effet. On organiserait ainsi un véritable patronage pour la 
classe laborieuse, dont l'absence est à regretter aujourd'hui. L'admis
sion dans les habitations régénérées, serait considérée comme une fa
veur, dont les locataires sauraient se montrer dignes. Le bienfait appelle 
la reconnaissance, et la légitime influence qu'exerce le bienfaiteur 
sur l'obligé, serait le gage d'une réforme plus complète, qui embras
serait , non-seulement la satisfaction des besoins matériels, mais en
core l'amélioration de la condition intellectuelle et morale des travail
leurs. 

RÉGIME NTPOTIIÉCAIRE.— RAPPORTS ENTRE LES PROCUREURS DU ROI, LES 

JUGES DE PAIX ET LEURS GREFFIERS, D'UNE PART, ET LES CONSERVATEURS 

DES HYPOTHÈQUES, DE L'AUTRE ('). 

5» Dir. 1" B. litt. L. N° 1,960 A. — Bruxelles, le 17 novembre 1835. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel, les procureurs du roi 
près les tribunaux de première instance, les juges de paix et les greffiers des 
justices de paix. 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance la circulaire suivante 
qui a été adressée, le 12 mars dernier, par M. le Ministre des finances, 
aux directeurs de l'enregistrement et des domaines, pour la solution, 
concertée avec mon département, de quelques questions soulevées au 
sujet de l'exécution de la loi du 16 décembre 1851 sur le régime hypo
thécaire. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

•A MM. les Directeurs de l'enregistrement et des domaines. 

Monsieur le Directeur, 

L'exécution de la loi du 16 décembre 1851 rend nécessaires, entre les 
procureurs du roi, les juges de paix et leurs greffiers, d'une part, et les 
conservateurs des hypothèques, de l'autre, des rapports qu'il convient de 
faciliter en les soumettant à quelques règles. 

L'état dont la tenue est prescrite aux greffiers des justices de paix, par 
l'art. 63, doit, aux termes de cette disposition, présenter, entre autres, 

(') Moniteur, 1833, n° 524. 
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deux colonnes : l'une contenant la date et le résumé des délibérations 
des conseils de famille, relatives à l'hypothèque légale des mineurs et des 
interdits, la seconde contenant la date des inscriptions qui ont été prises 
ou la mention des causes pour lesquelles il n'en a pas été requis. 

Dans le courant du dernier mois de chaque trimestre, cet état sera 
communiqué, par le greffier, soit en copie ou par extrait, à chaque con
servateur des hypothèques de l'arrondissement dans lequel sont situes 
les immeubles affectés, pour que celui-ci y indique les dates des inscrip
tions prises. Pareille communication sera faite, au besoin, au conserva
teur du domicile du tuteur, afin d'y mentionner les dépôts effectués à 
la caisse des consignations pour cause d'absence ou d'insuffisance d'im
meubles. 

Pour l'exécution de ce qui précède, il est nécessaire que.le résumé des 
délibérations des conseils de famille, à insérer dans l'état, renferme une 
indication sommaire des immeubles sur lesquels l'inscription doit être 
requise, aux termes de l'art. 49, ainsi que de leur situation. 

Lorsqu'un versement sera effectué, par un tuteur, à une caisse de con
signations autre que celle de son domicile, le conservateur qui aura reçu 
le dépôt en donnera immédiatement connaissance au greffier de lajustice 
de paix du canton où la tutelle s'est ouverte. 

Les greffiers et les juges de paix, et aussi les procureurs du roi, au 
moyen de la remise qui doit leur être faite annuellement, au mois de 
décembre, d'une copie de l'état, se trouveront ainsi en possession des ren
seignements que les conservateurs sont appelés à fournir, tant comme 
receveurs de la caisse des dépôts et consignations qu'en ce qui regarde 
les formalités hypothécaires; ils pourront néanmoins, en dehors de ces 
relations périodiques, s'adresser à eux aussi souvent que l'accomplisse
ment des devoirs qui leur sont imposés par la loi le rendra nécessaire. 

On a soulevé récemment, dans les termes suivants, quelques questions 
d'un autre ordre, dont la solution peut utilement prendre place dans la 
présente instruction. 

1° Lorsque les juges de paix agissent d'office, notamment dans les cas 
prévus par les articles 406, 421, 446 du code civil, et 52 de la loi du 
16 décembre 1851, doit-on viser pour timbre et enregistrer en débet les 
réquisitoires, citations, procès-verbaux de conseils de famille? 

2° Lorsque dans les cas prévus, par l'art. 70 de la loi du 16 décem
bre 1831, et par l'art. 5 des dispositions transitoires delà même loi, ils 
requièrent des inscriptions au profit de femmes mariées ou de mineurs, 
les formalités doivent-elles également être données en débet ? 
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3° Les frais d'huissiers, pour ceux de ces actes qui se font par leur 
ministère, doivent-ils être avancés par le trésor? 

Il n'est pas douteux que ces questions doivent être résolues affirmati
vement. L'avance de frais des actes et procédures d'office, et l'accomplis
sement en débet (ce qui est encore une sorte d'avance) des formalités que 
ces actes réclament, sont imposés à l'administration de l'enregistrement 
par les art. 4, 3 et 102 à 107 de l'arrêté royal du 18 juin 1849 (Cire. 
n°357) .(>) . 

De plus, aux termes de l'art. 91 de la loi du 16 décembre 1851, l'in
scrivant n'est pas tenu de l'avance des frais d'inscription des hypothè
ques légales, lesquels doivent être recouvrés sur le débiteur. 

Il est à peine nécessaire de faire remarquer que les dispositions de 
l'arrêté royal du 18 juin 1849, où il s'agit d'actes et de poursuites d'of
fice du ministère public, sont pleinement applicables aux juges de paix, 
puisque, dans les circonstances prévues, cette magistrature n'est autre 
chose que l'un des organes du ministère public (2). 

La présente instruction a'été concertée avec M. le Ministre de la justice 
qui, de son côté, fera aux magistrats et fonctionnaires de son départe
ment les communications nécessaires pour en assurer l'exécution. 

Le Ministre d'Etat, gouverneur du Brabant, chargé tem
porairement du département des finances^ 

LlEDTS. 
Bruxelles, le 12 mars 1855. 

DOMICILE DE SECOURS. — NATIONALITÉ. CONSERVATION DU DOMICILE DU 

LIEU DE L A NAISSANCE. 

Laeken,le 19 novembre 1855. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS E T A VENIR S A L U T . 

Vu les rapports des députations permanentes des conseils provinciaux 
d'Anvers.et de Liège, concernant la contestation qui s'est élevée entre 
les villes d'Anvers et de Huy, au sujet du remboursement de secours ac
cordés à Catherine Josephe Leurson, veuve de Guillaume Kempeneers, 
par le bureau de bienfaisance d'Anvers ; 

(') Articles remplacés par les art. 1, 5, 102 à 106 de l'arrêté royal du 
18 juin 1855. 

(*) Voir art. 3,§ 5, et 106 de l'arrêté royal du 18 juin 18155. 
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Attendu qu'il est établi que cette femme est née àHuy, en 1812, qu'elle 
a épousé, en 1836, Jean Guillaume Kempeneers, deBerg, partie cédée du 
Limbourg, lequel a fait la déclaration prescrite pour conserver la qualité 
de Belge, mais, ayant été constamment au service militaire de 4830 au 
18 février 1850, date de son décès, n'a pu ainsi acquérir droit aux secours 
publics dans une localité belge conformément à la loi sur le domicile de 
secours ; 

Attendu que la ville de Huy, refuse, à raison de ces faits, de rembour
ser les secours qui ont été accordés à la veuve Kempeneers, prétendant 
que c'est au trésor public à les supporter, puisque celte femme, qui n'a
vait pas de domicile de secours en Belgique du vivant de son mari, n'a pu 
en acquérir un depuis le décès de celui-ci; 

Considérant qu'en principe tout Belge a pour domicile de secours le 
lieu de sa naissance et qu'aussi longtemps qu'il n'a point acquis, aux 
termes de la loi, droit aux secours publics, dans une autre localité du 
pays, la commune lieu de naissance est tenue de pourvoir à son en
tretien; 

Considérant que, dans l'espèce, Catherine Josephe Leurson, veuve Kem
peneers, s'est trouvée dans l'impossibilité de conserver, lors du décès de 
son mari, le domicile de. secours que celui-ci avait, à cette époque, puis
qu'il n'avait pu encore, quoique Belge, acquérir droit aux secours publics 
dans une localité en Belgique, et que conséquemment sa femme qui n'a 
jamais, non plus, perdu sa nationalité, doit reprendre le domicile de se
cours qu'elle avait avant son mariage ; 

Vu les art. 16, § 3 et 20 de la loi du 18 février 1845 ; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . La ville de Huy était, à la date du 8 mai 1850, le lieu 
du domicile de Catherine Josephe Leurson, veuve de Jean Guillaume 
Kempeneers. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de lajustice, 
C H . F A I D E R . 



33-35 novembre 1853. 347 

PRISONS. — TRANSLATION DES PRISONNIERS. — AVIS PRÉALABLE AUX 

DIRECTEURS ET GARDIENS EN CHEF ('). 

2e Div. 1" B. N° 5 B.— Bruxelles, le 23 novembre 1833. 

A .VJF. les Procureurs généraux près les cours d'appel, VAuditeur général 
2>rès la cour militaire, les Procureurs du roi et les Auditeurs militaires. 

Aux termes des instructions rappelées dans la circulaire du 14 juil
let 1847 (Recueildes circulaires, page 51),lorsque des condamnésdoivent' 
être transférés d'une prison dans une autre, les directeurs et gardiens en 
chef de ces établissements sont tenus de se prévenir au moins 24 heures 
d'avance. 

Pour mettre ces employés à même de se conformer auxdites instruc
tions, il importe que MM. les officiers des parquets civils et militaires 
donnent, en temps utile, communication de leurs réquisitoires aux direc
teurs et gardiens en chef des prisons non vers lesquelles, mais d'où la 
translation des condamnés doit s'opérer. 

C'est dans ce sens qu'il a paru convenable de modifier les instructions 
du 30 mars et du 10 avril 1833 [Recueil, page 276), et que vous voudrez 
bien faire exécuter à l'avenir les dites instructions. 

Le Ministre de lajustice, 
Cn. FAIDER. 

JUSTICES DE PAIX. — TENUE DES REPERTOIRES. — DÉPÔT DES MINUTES ( ï ) . 

Laeken, le 23 novembre 1853. 

LEOPOLD, Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A VENIR, SALUT. 

Vu le décret du 18-26 octobre 1790, la loi du 26 frimaire an IV, 
l'arrêté du 28 brumaire an VI, la loi des 13 brumaire et 22 frimaire 
an VII, et l'art. 1040 du Code de procédure civile ; 

i») Moniteur, 1835, n» 529. 
(2) lUoniteur, 1833, n" 358. Rapport au Roi. — Il résulte d'une enquête in

stituée par le département de la justice, concernant la tenue des répertoires et 
le dépôt des minutes des justice* de paix, que les diverses dispositions qui ont 
réglé cet objet ne sont pas exécutées d'une manière uniforme. 

Il a été reconnu d'un autre côté que, dans l'intérêt delà conservation desdites 
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Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A B T . 1 e r . Les greffiers des juges de paix inscriront sur le répertoire, 
prescrit par la loi du 22 frimaire an V I I , art. 49, les actes et jugements, 
en matière civile, même non soumis à la formalité de l'enregistrement. 

minutes, i l serait utile de coordonner et de compléter les mesures consacrées 
par la législation existante sur la matière. 

Tel est le but du projet d'arrêté que j 'a i l'honneur de soumettre à la sanction 
de Votre Majesté, de concert avec mes collègues des départements de l'intérieur 
et des finances qui ont examiné, en ce qui les concerne, les modifications pro
posées. 

L'exposé qui suit résume les considérations à l'appui des dispositions soumises 
à l'approbation de Votre Majesté. 

H E P E R T O I R . E S . 

L'art. 3 de la loi du 26 frimaire an IV porte : o Les greffiers des juges de 
paix tiendront des répertoires qui seront cotés et paraphés par les juges de paix, 
sur lesquels ils inscriront, jour par jour, les dates des actes, leur nature, celle 
des procès-verbaux et des jugements par eux faits et rendus, avec les noms des 
citoyens qui y sont parties. » 

Pour assurer l'exécution de cette disposition, l'arrêté du 28 brumaire, an VI, 
a prescrit les mesures suivantes : 

« A R T . 3. Les commissaires du directoire exécutif près les tribunaux correc
tionnels veilleront à ce que les répertoires que les greffiers des justices de paix 
doivent tenir, conformément à l'art. 3 de la loi du 26 frimaire an IV, soient cotés 
et paraphés par les juges de paix et clos par ces mêmes juges, dans la première 
décade de vendémiaire; ils y mettront, en conséquence, leur visa, après la clô
ture par ce juge. 

« A R T . 6. Dans la deuxième décade du même mois, ils rendront compte au 
commissaire du pouvoir exécutif près les tribunaux civil el criminel du départe
ment, des greffiers et des juges de paix qui auront ou qui n'auront pas accompli 
à cet égard les dispositions de la loi. 

» A R T . 7. Le commissaire près des tribunaux dénoncera, dans la troisième 
décade de vendémiaire, les juges de paix ou les greffiers, en retard, à l'accusa-
teur public. 

« A R T . 8. Il en rendra compte au Ministre de la justice dans la première 
décade de brumaire. 

« A R T . 9. 11 lui transmettra aussi les noms des commissaires près les tribu
naux correctionnels qui ne lui auront point fait passer à temps l'état prescrit 
par la loi. » 

Postérieurement, la loi du 22 frimaire an VII ordonna à toutes les adminis
trations, tant judiciaires que civiles, la tenue d'un répertoire destiné à assurer 

http://hepertoir.es
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A R T . 2. Ils tiendront un second répertoire, sur papier libre, coté et 
paraphé, par le juge de paix, pour les jugements en matière répressive. 

La forme de ce répertoire sera déterminée par notre Ministre de la jus
tice. 

A R T . 3. L'un et l'autre répertoire sera accompagné d'une table alpha
bétique contenant les noms des parties. 

la perception des droits d'enregistrement et de faciliter le contrôle des actes 
qui y sont soumis. 

Cette loi porte : 
« A R T . 49. Les notaires, huissiers, greffiers et les secrétaires des administra

tions centrales et municipales, tiendront des répertoires à colonnes, sur les
quels ils inscriront, jour par jour, sans blanc ni interligne, et par ordre de nu
méro, savoir : 

1° Les notaires 
2° Les huissiers, . . . . 
5° Les greffiers, tous les actes et jugements qui, aux termes de la présente, 

doivent être enregistrés sur les minutes, à peine d'une amende de 10 francs 
pour chaque omission. 

» A R T . 50. Chaque article du répertoire contiendra : 1° son numéro; 2° la 
date de l'acte; 3° sa nature; 4" les noms et prénoms des parties et leur domi
cile; 5° l'indication des biens, leur situation elle prix, lorsqu'il s'agira d'actes 
qui auront pour objet la propriété, l'usufruit ou la jouissance des biens-fonds; 
G" la relation de l'enregistrement. 

» A R T . SI. Les notaires, huissiers, greffiers et les secrétaires des adminis
trations centrales et municipales, présenteront tous les trois mois leurs réper
toires aux receveurs de l'enregistrement de leur résidence, qui les viseront et qui 
énonceront dans leur visa le nombre des actes inscrits. Cette présentation aura 
lieu chaque année, dans la première décade de chacun des mois de nivôse, ger
minal, messidor et vendémiaire,à peine d'uneamende de 10 francs pour chaque 
semaine de retard. 

» A R T . 32. Indépendamment de la représentation ordonnée par l'article 
précédent, les notaires, huissiers, greffiers et secrétaires seront tenus de com
muniquer leurs répertoires, à toute réquisition, aux préposés de l'enregistre
ment qui se présenteront chez eux pour les vérifier, à peine d'une amende de 
30 fr., cn cas de refus. » 

Le préposé, dans ce cas, requerra l'assistance d'un officier municipal, ou de 
l'agent ou de l'adjoint de la commune du lieu, pour dresser, en sa présence, 
procès-verbal du refus qui lui aura été fait. 

« A R T . 35. Les répertoires seront cotés et paraphés, savoir : Ceux des no
taires, huissiers et greffiers de la justice de paix, par le juge de paix de leur 
domicile; ceux des greffiers des tribunaux, par le président, et ceux des secré
taires des administrations, par le président de l'administration. » 

Ensuite de l'introduction de ce répertoire, en quelque sorte fiscal, et dont la 
48. 
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A R T . 4. A la fin de chaque année, les répertoires seront clos, par 
les juges de paix qui procéderont au récolement des minutes et feuilles 
d'audience, sur les répertoires, et les feront réunir en un ou plusieurs 
registres séparés pour les affaires civiles et de police. 

Le procureur du roi pourra autoriser la réunion, en un seul volume, 
des minutes de plusieurs années. 

tenue a fait l'objet d'une surveillance constante de la part des agents de l'ad
ministration des finances, la tenue du répertoire général prescrit par la loi du 
20 frimaire an IV, fut en grande partie négligée. 

Il résulte, en effet, de l'enquête à laquelle le département, de la justice a pro
cédé, que la plupart des greffiers se bornent à tenir le répertoire ordonné par la 
loi de frimaire an VII ; toutefois le plus grand nombre y inscrivent tous les ac
tes et jugements, en matière civile sans distinction, soumis à l'enregistrement 
ou non; d'autres n'y font figurer que les actes sujets à celte formalité ; qucl-
ques-uns néanmoins tiennent encore séparément les deux répertoires. 

Il a paru qu'un répertoire général et unique satisferait en même temps aux 
lois du 2G frimaire an IV et 22 frimaire an VII, en assurant, d'un côté, les 
droits du trésor, et, de l'autre, la conservation des actes des justices de paix. 

Aux termes de la loi du 13 brumaire an VII, les répertoires établis par les 
lois des 20 frimaire an IV et 22 frimaire au VII sont assujettis au droit de 
timbre. 

Sous ce rapport, rien ne s'oppose donc à ce qu'ils soient réunis en un seul, et 
comme le répertoire unique continuerait d'être soumis au visa trimestriel des 
préposés de l'enregistrement, la formalité du visa des officiers du ministère pu
blic, ordonnée par l'arrêté du 28 brumaire an V I , peut dès lors paraître su
perflue. Depuis longtemps, d'ailleurs, cette dernière formalité a déjà cessé d'être 
régulièrement observée. Elle pourrait être désormais supprimée sans porter 
préjudice à la surveillance à exercer par les officiers du ministère public près 
les tribunaux de première instance, moyennant l'envoi aux procureurs du roi 
de la copie du procès-verbal dressé en exécution de l'art. 7 du projet d'arrêté. 

One circulaire ministérielle, en date du 9 juillet 1849, a ordonné aux gref
fiers des justices de paix de tenir un registre des jugements prononcés par le 
tribunal de simple police. 

Aucune disposition spéciale n'avant été prise dans l'intérêt de la conservation 
des actes de cette nature, le registre dont i l s'agit pourrait utilement être trans
formé eu répertoire. En continuant à faciliter au ministère public des tribu
naux de première instance, à l'aide des extraits qui lui sont transmis, le con
trôle des jugements rendus en simple police, i l servirait de celte manière en 
même temps à assurer le classement et la conservation des documents de la 
juridiction répressive. 

Toutefois comme i l ne s'agirait que de réaliser une mesure d'ordre purement 
administrative, ce registre serait exempt de la formalilédu timbre. 11 en serait 
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A R T . 5. Les juges de paix veilleront, sous leur propre responsabilité, 
à ce que les minutes de leurs actes de l'année, tant en matière civile 
qu'en matière répressive, soient déposées, avant le 1 e r octobre de l'an
née suivante, dans le local de la maison de l'administration communale 
qui sera désignée par ladite administration. Néanmoins, s'il y a un local 
affecté par la commune au greffe de la justice de paix, les minutes 

de même de la table alphabétique des répertoires. (Loi du 13 brumaire an V i l , 
art. 16, n°2.) 

D É P Ô T D E S JHSDTES. 

A l'origine de l'institution des justices de paix, les minutes de ces juridictions 
furent déposées au greffe du tribunal de district (décret du 14-18 octobre 1790, 
titre VIII, art. 3). 

Les tribunaux de district ayant été supprimés et remplacés par les tribunaux 
civils de département (Const. du 5 fruct. an III, article 216, et décret du 
19 vendémiaire an III), les arcTiives des justices de paix furent transférées dans 
un local de l'administration municipale de canton, en exécution de la loi du 
26 frimaire an IV. 

Cette loi dispose, art. 4 : 
«Lesminutes des actes des justices depaix, en matière civile, seront déposées 

tous les ans dans un local de la maison de l'administration municipale, et les 
expéditions en seront délivrées par les greffiers de ces juges. » 

Cette disposition est encore en vigueur, ainsi que l'arrêté du 28 brumaire 
an VIqui en a réglé l'exécution dans les termes suivants: 

« A R T . 1 e r . Les juges de paix veilleront, sous leur propre responsabilité, à ce 
que les minutes de leurs actes en matière civile soient déposées, dans la pre
mière décade du mois de vendémiaire de chaque année, dans le local de la 
maison de l'administration municipale qui sera désignée par ladite adminis
tration. 

» A R T . 2. Ils prendront un reçu de l'administration municipale, visé par le 
commissaire du directoire exécutif près cette administration, qu'ils feront pas
ser, dans le cours de la deuxième décade du même mois, au commissaire du 
directoire exécutif près les tribunaux civil et criminel du département. 

» A R T . 5. Le commissaire du directoire exécutif, près les tribunaux, dénon
cera à l'accusateur public, dans la dernière décade de vendémiaire, tous 
les juges de paix de son arrondissement qui n'auront point rempli les disposi
tions du présent arrêté. 

» A R T . 4. I l en rendra compte au Ministre de la justice dans la première 
décade du mois de brumaire. » 

I l esta remarquer qu'il n'existe aucune disposition concernant le dépôt des 
minutes de la simple police, et d'un autre côté, i l a été constaté, par l'enquête 
à laquelle i l a été procédé, que le dépôt des minutes en matière civile n'a pas 
été effectué d'une manière très-régulière dans les maisons communales, prin-
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pourront y rester déposées sous la garde et la responsabilité du greffier. 
A R T . 6. A défaut d'emplacement fourni parla commune, le juge de 

paix, de commun accord avec le procureur du roi de l'arrondissement, 
prendra les mesures nécessaires pour assurer la conservation des mi
nutes. 

Il en sera rendu compte à notre Ministre de la justice. 
A R T . 7. Le récolement, la réunion des minutes et feuilles d'audience 

en registre, ainsi que leur dépôt, seront constatés par un procès-verbal 
dressé par le juge de paix, assisté de son greffier ; ce prccès-verbal fera 

cipalemcnl à défaut de locaux propres à cette destination dans un certain 
nombre de communes chefs-lieux de canton. 

La loi du 18-26 octobre 1790, titre VIII, article 4, n'ordonnait de rassem
bler les minutes, en forme de registre, et le dépôt au greffe du tribunal que 
quant à celles dont les affaires seraient définitivement jugées ou autrement 
terminées. 

En suivant la procédure tracée par cette loi, l'on pouvait être dans le cas de 
recourir aux minutes des jugements préparatoires de la fin de l'année précé
dente, quant aux causes qui ne devaient être jugées définitivement que l'année 
suivante. 

Sous l'empire du Code de procédure, i l peut également être nécessaire que le 
greffier conserve pendant un certain temps les minutes des jugements prépa
ratoires qui ne doivent pas être signifiés, afin qu'elles puissent être représentées 
lorsqu'il s'agira de prononcer définitivement. 

Par ces motifs plusieurs greffiers étaient dans l'usage de conserver les pièces 
pendant toute l'année. En fixant au 1" octobre le délai endéans lequel le 
dépôt doit être effectué, i l paraît qu'il sera satisfait à toutes les exigences du 
service. 

La loi communale (art. 131, n° 8) a compris parmi les dépenses obligatoires 
le loyer ou l'entretien des locaux servant aux audiences de la justice de paix, 
lorsque le juge de paix ne tient pas ses audiences chez lui , et de ceux servant 
au greffe du tribunal de police communale dans les communes où ces établis
sements sont situés, ainsi que l'achat et l'entretien du mobilier des mêmes lo
caux. 

Lorsque le local affecté parla commune au service du greffe offre un empla
cement suffisant, i l convient, sous tous les rapports, que les minutes de la jus
tice de paix y restent déposées sous la garde et la responsabilité du greffier, 
conformément à l'art. 1040 du Code de procédure civile. 

En prescrivant le dépôt a la maison communale, la loi du 26 frimaire an IV 
neparaî t nullement s'opposer à cet arrangement, attendu que, dans ce cas, le 
g reffe doit être considéré comme une dépendance de la maison communale. 

A défaut du greffe, ou d'autre emplacement de la maison communale, i l ap
partient au juge de paix de veiller à la conservation des minutes de sa juridic
tion et de prendre, à cet effet, de concert avec le procureur du roi de l'arrondis-
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mention de l'état des tables alphabétiques des répertoires et il en sera 
transmis une copie au procureur du roi de l'arrondissement, avant le 
4" novembre. 

A B T . 8. L'arrêté du 28 brumaire an V I est abrogé. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

arrêté, qui sera obligatoire à partir du 1 e r janvier 4 854. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

C H . F A I D E R . 

sèment, des mesures provisoires dont i l importe que l'autorité supérieure soit 
régulièrement informée. 

Il convient en tout cas de réunir les minutes du tribunal de simple police 
aux archives de la justice civile. 

Dans les villes où i l y aura un seul tribunal de simple police pour plusieurs 
cantons de justices de paix, la tenue du répertoire, le récolement et le dépôt des 
minutes de cette juridiction incomberont aux juges et aux greffiers, pour la 
partie du service dont ils seront respectivement chargés, en conformité de l'ar
ticle 142 du Code d'instruction criminelle. 

CONSERVATION DES MINUTES. ' 
L'art. 4 du titre VIII du décret du 18-26 octobre 1790 portant règlement de 

la procédure en la justice de paix, ordonne que toutes les minutes des jugements 
soient mises en liasse par le greffier, à mesure qu'elles seront commencées, et 
qu'à la fin de chaque année toutes celles dont les affaires seront définitivement 
jugées ou autrement terminées soient rassemblées en registre. 

Malgré son utilité au point de vue de la conservation des minutes, cette dis
position est loin d'être généralement exécutée. 

Il peut en résulter une confusion préjudiciable, ou même la perte des docu
ments. Il sera dès lors utile qu'avant d'effectuer le dépôt, les juges de paix pro
cèdent au récolement des minutes sur les répertoires et les fassent assembler en 
registres. 

Le procès-verbal du dépôt, dont une copie serait soumise au procureur du roi 
de l'arrondissement, en constatant le récolement et l'assemblage des minutes 
en registres, permettrait à ces magistrats de veiller à l'accomplissement des 
mesures propres à assurer la conservation des archives des justices de paix. 

Si le nombre des actes était peu élevé, la réunion de plusieurs années, en un 
seul registre, pourrait être autorisée. 

En ce qui concerne les anciennes archives qui n'auraient pas été réunies en 
registres, i l y aurait lieu de prendre ultérieurement des mesures spéciales à 
l'effet d'en assurer le classement et l'assemblage. 

Le Ministre de Injustice, 
Cn. FMDEH. 

48* 
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ÉCOLES DE RÉFORME. — BEERNEM. — JEUNES FILLES ACQUITTÉES MAIS 

RETENUES POUR ÊTRE ÉLEVÉES JUSQU'A UN AGE DÉTERMINÉ ('). 

1™ Div. 2° B. N° 12240/352. — Bruxelles, le 29 novembre 1833. 

A 3131. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

L'achèvement de l'école de réforme des filles à Beernem (Flandre occi
dentale) a permis à l'administration de faire transférer, au commence
ment du mois d'octobre dernier, dans cet établissement, les jeunes filles 
acquittées du chef de mendicité et de vagabondage, mais qui, aux termes 
de l'art. 66 du Code pénal, étaient envoyées à la maison pénitentiaire 
des jeunes délinquantes à Liège, pour y être élevées jusqu'à un âge dé 
terminé. L'école de Beernem pouvant recevoir, désormais, toutes les 
jeunes filles appartenant à cette catégorie, je vous prie de vouloir donner 
les instructions nécessaires aux officiers du ministère public de votre 
ressort pour qu'ils fassent transférer directement, dans cette école, les 
enfants qu'ils envoyaient naguère à la maison pénitentiaire de Liège. 

On aura à suivre, pour cette translation, les instructions contenues 
dans la circulaire ministérielle du 2 mars 1850, sauf à prendre les p r é 
cautions et à ordonner les ménagements commandés par l'âge et le sexe 
des enfants. L'école de Beernem est située à quelques minutes de la sta
tion de Bloemendael. Les avis des transports seront donnés, comme pour 
les garçons, au directeur des écoles de réforme, à Ruysselede, qui fera 
prendre les jeunes filles à la station lors du passage des convois. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

ÉCOLE DE RÉFORME. MESURES POUR HATER LE RETOUR DANS LEURS 

COMMUNES DES JEUNES GENS LIBÈRES (2). 

1" Div. £° B. N° 453/12204. — Bruxelles, le 30 novembre 1833. 

A. SIM. les Gouverneurs. 

La circulaire ministérielle du 2 mars 1850 appelle votre attention sur 
les mesures à prendre pour la translation des jeunes indigents, men
diants et vagabonds aux écoles de réforme. Elles sont de nature à assu-

(') Moniteur, 1833, n° 557. 
(2) Sloniteur, 1885, n° 537. 
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rer cette translation avec toute l'économie et la promptitude désirables. 
Mais lorsque les enfants et les jeunes gens, à l'expiration de leur séjour 
dans les écoles de réforme, sont renvoyés dans leurs foyers, par les voi
lures cellulaires, il arrive parfois qu'ils sont retenus, pendant plusieurs 
jours, dans les prisons désignées comme lieux d'étape pour les corres
pondances. C'est là un inconvénient qu'il importe de faire disparaître, 
autant qu'il est possible, en recommandant aux directeurs ou préposés en 
chef des prisons d'aviser aux moyens de hâter le retour, dans leurs 
communes, 'des jeunes gens libérés. Dans ce but, ils pourront, lorsque 
ces communes ne sont pas trop éloignées du siège de la prison, soit les 
envoyer immédiatement à leur destination, en leur accordant des vivres 
pour la journée, soit profiter, à défaut de la correspondance de la gen
darmerie, de l'occasion la plus prochaine qui pourra se présenter pour 
les mettre sur la route qu'ils auront à suivre. En tous cas, ils veilleront 
strictement à ce que les enfants de cette catégorie ne soient pas confon
dus avec les autres prisonniers pendant leur séjour dans la prison. Ce 
contact, en effet, pourrait avoir les plus fâcheuses conséquences et suffi
rait pour neutraliser, en partie, l'action utile de la discipline à laquelle 
les jeunes libérés ont été soumis dans les écoles de réforme. 

Je vous prie, M. le gouverneur, de porter ces instructions à la con
naissance des directeurs et préposés des prisons de votre province, et de 
m'informer des dispositions qui pourront être prises pour leur mise à 
exécution. 

Le Ministre de la justice, 
Ca. F A I D E R . 

PRISONS. — MASSES DE SORTIE DES DETENDS DECEDES. — DROITS DES HERI

TIERS. — PRÉLÈVEMENT DES FRAIS DE JUSTICE ET DES AMENDES ('). 

1" Div. 5° B. — n» 16,613/13,402. — Bruxelles, le 1" décembre 1833. 

L'arrêté royal du 19 juillet 1828 établit qu'on doit verser, dans la 
caisse du fonds spécial des prisons, les sommes provenant des masses de 
sortie des prisonniers décédés, dont les héritiers ou ayants droit n'au
ront pas disposé, endéans les deux années qui suivrontle décès, sous la 
condition toutefois du remboursement ou de la remise d'icelles aux héri
tiers ou ayants droit lorsqulils pourraient se présenter à cette fin. 

{') Moniteur. 1833 n° 557. 



t d é c e m b r e 18S3. 

La circulaire du 24 octobre 1851 a eu pour but de consacrer le main
tien des dispositions de cet arrêté. Il résulte de là que le délai indiqué 
ne constitue qu'une simple mesure d'ordre, ne préjudiciant en rien au 
droit des héritiers des détenus décédés, et qu'ils peuvent exercer leur 
droit de succession, dans les délais de la loi, sur ce qui reste de la masse 
du défunt après prélèvement des frais de justice et des amendes aux
quels celui-ci aurait été condamné. 

En ce qui concerne la succession, par les héritiers, aux masses des 
libérés décédés, le principe est le même. Ainsi, à chaque décès d'un 
condamné libéré, le comité de patronage devra faire connaître au rece
veur de l'enregistrement le montant de la masse délaissée, pour que les 
frais de justice et les amendes puissent être prélevés, et les héritiers du 
libéré décédé pourront alors exercer leur droit de succession dans les 
mêmes conditions et de la même manière que ceux du prisonnier dé
cédé. 

Le Ministre de la justice, 
Cn. FAIDEB. 

PRISONS. TRANSLATION DES PRISONNIERS. AVIS PRÉALABLE AUX 

DIRECTEURS ET GARDIENS EN CIIEF. 

2« Div. 1 e r B. I " Sect. N° 5 B. — Bruxelles, le 2 décembre 1855. 

A MM. les Gouverneurs. 

Je vous prie de vouloir bien donner communication aux directeurs et 
gardiens en chef des prisons secondaires de votre province de la circu
laire du 23 du mois dernier insérée dans le Moniteur du 23 suivant, 
n° 329. 

Cette nouvelle disposition a pour but de mettre lesdits employés à 
même de se conformer ponctuellement aux instructions du 14 juillet 1847 
(Recueil, page 51), en se prévenant, au moins 24 heures d'avance, de la 
translation des condamnés d'une prison à une autre. 

Le Ministre de lajustice,' 
C H . FAIDER. 
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JUSTICES DE PAIX. — INSTRUCTIONS SUR LA TENUE DES REPERTOIRES E T 

SUR LE DÉPÔT DES MINUTES ('). 

Secret, g é n .— 1 e r B. n° 1402. — Bruxelles, le 4 décembre 1855. 

A MM. les procureurs généraux, procureurs du roi, juges de paix et greffiers 
des justices de paix. 

Le Moniteur de ce jour contient un arrêté royal du 25 novembre der
nier, concernant la tenue des répertoires et le dépôt des minutes des 
justices de paix. 

Le rapport au Roi, qui précède cet arrêté, faisant connaître les motifs 
et le but, indiquant le mode d'exécution des dispositions que j'ai cru 
devoir proposer à la sanction de S. M., je puis me dispenser d'entrer 
dans des développements à cet égard. 

Aux termes de l'art. 1 e r, il ne sera plus tenu qu'un seul répertoire 
pour tous actes et jugements, en matière civile, soumis ou non à la for
malité de l'enregistrement. 

La forme de ce répertoire que l'art. 4 2 n° 2 de la loi du 13 brumaire 
an VII assujettit au droit de timbre, est déterminée par l'art. 50 de la 
loi du 22 frimaire an VII. 

Le Ministre de la justice étant chargé de déterminer la forme du 
deuxième répertoire prescrit par l'art. 2 de l'arrêté du 25 novembre 
pour les jugements desimpie police, j'ai décidé, en exécution du § 2 de 
cet article, que ce répertoire sera tenu dans la forme du registre, litt. B , 
prescrit par la circulaire du 9 juillet 1849, Secr. gén., 2° bur., n° 392. 

A l'avenir, ce registre tiendra lieu de répertoire ; il sera donc néces
saire de le faire coter et parapher par les juges de paix. Gomme, indé
pendamment de sa nouvelle destination, il devra toujours servir de base 
aux comptes statistiques, demandés par le gouvernement, l'administra
tion continuera à en fournir les imprimés, conformément à la circulaire 
du 19 juillet 1849, Secr. gén. , 2 e bur., n° 395. 

Il sera procédé au dépôt des iliinutes de l'année courante, en confor
mité des articles 5 et 6. Le récolement de ces minutes sera effectué au 
moyen des répertoires tenus jusqu'à présent ; il ne sera pas nécessaire 
de dresser, pour cette année, la table alphabétique dont il est fait men
tion à l'article 3. 

Quant aux répertoires qui seront commencés, à dater du 1 janvier 
prochain, il importera que les tables alphabétiques soient régulièrement 
tenues au courant, au fur et à mesure des inscriptions. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

(') Moniteur, 1835, n» 338. 
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JOURNALIERS, MARCHANDS AMBULANTS E T SALTIMBANQUES DEFENSE PAR 

L E GOUVERNEMENT DE BAVIERE DE VOYAGER AVEC DES ENFANTS EN 

AGE DE FRÉQUENTER LES ÉCOLES ('). 

2" Div. 2 e B. N° 682. — Bruxelles, le 5 décembre 1833. 

A MM. les Gouverneurs. 

Le gouvernement de Bavière vient d'arrêter que, dorénavant, il ne 
sera pas permis aux sujets bavarois, appartenant à la classe des mar
chands ambulants, des saltimbanques et des journaliers, de se faire 
suivre, dans leurs voyages, par des enfants en bas âge, ou par ceux qui 
sont tenus de fréquenter les écoles. 

Il a été enjoint, en conséquence, aux autorités compétentes de ren
voyer, dans ses foyers, tout individu qui contreviendrait à cette dispo
sition. 

Cette mesure s'applique également aux étrangers de la même catégo
rie qui se rendent en Bavière. 

Je vous prie de vouloir bien donner connaissance aux administrations 
communales de votre province de la décision prise par le gouvernement 
de Bavière, afin que les individus que la chose concerne soient prévenus, 
le cas échéant, qu'ils ne seraient point admis à circuler, dans ce dernier 
pays, s'ils se font accompagner de leurs enfants qui se trouvent encore 
dans l'âge de fréquenter les écoles. 

Le Ministre de la justice, 
Cu. F A I D E R . 

COMPTABILITÉ. MATIÈRES. 

6 décembre 1853. — Arrêté royal concernant la comptabilité des 
matières de consommation et de transformation appartenant à l'Etat, 
dans toutes les parties du service public. 

MONTS-DE-PIÉTÉ.' COMPTES ET BUDGETS. 

1" Div. 2= B. N° 13,280. — Bruxelles, le 13 décembre 1835. 

A MM. les Gouverneurs. 

Les modèles prescrits par la circulaire du 2 décembre 1852, pour la 

(*) Moniteur, 1833, n" 341. 
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rédaction des comptes et des budgets des monls-de-piélé, ont fait l'objet 
de diverses observations, à la suite desquelles j 'a i cru devoir soumettre 
ces cadres à un nouvel examen. 

Il en est résulté que quelques explications suffiront pour lever les dif
ficultés que plusieurs monts-de-piété paraissent avoir rencontrées dans 
la rédaction de ces documents. 

Ce but m'a paru ne pouvoir être mieux atteint qu'au moyen d'opéra
tions simulées, pouvant servir d'exemple, et que je reproduirai plus loin 
avec les éclaircissements nécessaires, en indiquant notamment les con
cordances qui doivent exister entre les diverses parties de ces pièces de 
comptabilité. 

Comptes. 

Sous le régime de l'ancienne législation, les bénéfices réalisés parles 
monts-de-piélé étaient en général versés tous les ans dans la caisse des 
établissemenls de bienfaisance, au profit desquels les banques de prêt 
étaient exploitées. Cependant les statuts de quelques monts-de-piétôleur 
assuraient une dotation prélevée sur les bénéfices et qui devint pour ces 
institutions une source de prospérité. 

La loi du 30 avril 1848 a voulu faire participer tous les monts-de-
piété à ces avantages, en disposant, par son art. 12, que les bénéfices 
obtenus, après paiement des frais d'administration et des intérêts des 
fonds prêtés, et entr'autres les bénéfices provenant des boni des gages 
vendus, non réclamés dans les deux ans à partir du jour de la vente, 
seraient employés à former la dotation nécessaire pour subvenir aux 
opérations. 

Il imporle dès lors, que le compte, pour présenter la situation exacte 
du mont-de-piété, fasse connaître : 1° les opérations générales; 2° le 
montant des bénéfices, et 3° le bilan de l'actif et du passif mis en rap
port avec les opérations de l 'année. 

En général, les comptes des monts-de-piété , transmis à mon dépar
tement, ne remplissent pas ces trois conditions; conçus d'ailleurs d'a
près des méthodes différentes, ils ne permettaient pas de comparer en-
tr'euxles résultats obtenus par chacun de ces établissements. 

La circulaire du 2 décembre 1852 a eu pour but de remédier à cet 
état de choses, en prescrivant un cadre uniforme, renfermant les détails 
des opérations en recettes et en dépenses mis en rapport avec la situa
tion de l'actif et du passif au commencement et à la fin de l'année. 

Voic i un compte fictif dressé d'après le système adopté par la circulaire 
dont i l s'agit. 



560 13 d é c e m b r e 1853. 

C O M P T E D E G E S T I O N D E L'ASNÉE 1 8 5 2 

1» Recettes. 

S O M M E S C O M P T E 

NATURE DES RECETTES. 
portées au 

budget 
de l'exercice. d'exploitation. général. 

Numéraire en caisse au 51 décembre 1851. » » 12,217 19 
Dégagements volontaires. 

Remboursement de capitaux prêtés. » » 1.212.278 
» intérêts des prêts. 40,256 26 40,605 79 ' 40,603 79 

Ventes de gages. 
Capitaux prêtés recouvrés sur les gages. » » 54,485 20 

» suppléés par les appréciateurs. » » » î ) 933 80 
» non recouvrés (courteresses). » » )) 485 » 

Intérêts recouvréssur les gages . 5,000 75 4,347 75 
» non recouvrés (courteresses) » » 2,000 » 

Boni à payer aux propriétaires des gages 
2,000 

65 » 8,055 65 
Boni prescrit. . . . . 2,500 5,120 71 » ï) 

Augmentation de 5 °/ 0, payée par les 
5.200 

5,120 

57 5,544 37 acheteurs, sur le prix de la vente . 5.200 » 3,544 57 5,544 37 
Intérêts des capitaux placés, 

4,502 37 4,502 57 
» » )) 
» »> » » 

Produit de la location des bâtiments . 160 » 160 » 160 
Capitaux prêtés. 

parle bureau de bienfaisance . » » 
» » » 
» » » 

» » » » 3,000 » 
Capitaux retirés ou remboursés. 

placés à la caisse d'épargne . . . . » 44,914 93 
)> » » 

» J) » » 
Receltes diverses. 

Vente de vieux papiers . . . . 484 64 484 64 484 64 
» 

Total ! Reliquat e n numéraire. » )) » 12.217 19 
" j Autres recettes. 56,595 90 56,505 63 1,579,591 50 

Total général. 56,595 90 56^565 63 1,391,808 
! 1 
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2 n Dépenses. 

561 

SOSJIES 

portées au 
budget 

de l'exercice. 

COMPTE 

NATURE DES DÉPENSES. 

SOSJIES 

portées au 
budget 

de l'exercice. 

NATURE DES DÉPENSES. 

SOSJIES 

portées au 
budget 

de l'exercice. 

NATURE DES DÉPENSES. 

SOSJIES 

portées au 
budget 

de l'exercice. 

SOSJIES 

portées au 
budget 

de l'exercice. d'exploitation. général. 

Montant des prêts sur gages . . . » » 1,517,594 » 

Boni des gages vendus restitué aux proprié-
» » 7,172 08 

Courleresses non suppléées sur le capital . 500 » 483 „ 483 )) 
— — — sur les intérêts. » » » 2,000 )3 Frais de la vente des gages 200 » 200 200 » 

Intérêts de la dotation : 
Au bureau de bienfaisance . . . . 1,650 1.650 1.650 » 
Aux hospices. . . . . . 6,500 6,500 6.500 

» » » )) » 
Intérêts des cautionnements. 5,120 ' 4,845 61 4,545 61 

Personnel. 
24,702 » 24.702 24,702 

Majorations, gratifications . . . . 
Secours, pensions 

58 ' 58 58 » Majorations, gratifications . . . . 
Secours, pensions 200 » 200 200 

Fournitures de bureau, impressions (i) 1,500 >ï 2,000 » 2,000 « 
1,590 )) 1,549 48 1,549 48 

Achat et entretien du mobilier. 2,000 31 1,959 55 1,959 55 
Autres menus frais (balayage, transport des 

500 06 

1,959 

500 1) 412 06 412 06 
48 5.881 48 3,881 48 

700 » 697 40 «97 40 
» » )i >3 » 
470 » 467 41 467 41 

Remboursement de capitaux empruntés. 
Au bureau de bienfaisance . . . . » » i) 3) 

» 1> » 
)) » 3> Remboursement de cautionnements. » 2,500 » 

Capitaux placés à la caisse d'épargne . » » » 9,454 50 
« en fonds publics. » )) » » 1 » 100 n 55 99 55 99 

| 
Total des dépenses. 49.271 48 j 49,459 78 l,587,G60!l6 

„ i f Recettes . Balance. 
1 Dépenses . . . . 

56,595 90 65 1.591.808^09 „ i f Recettes . Balance. 
1 Dépenses . . . . 49,271 4gl 49,439 

1 
78j3,387,6U0;16 

Bénéfice. 7,124 42 :85 i L Numéraire en caisse au 51 décembre 1852 — — | 4,148 53 
(M Cotte allocation du budget a etc excédée de 500 fr. ensuite d'une délibération en date du 

par te conseil communal le . . . . 

49. 



362 13 d é c e m b r e 18S3 . 

3° S I T U A T I O N D E L ' A C T I F E T D C P A S S I F . 

A.) Montant de la dotation (Passif.) 

MONTANT AUGMENTATION DIMINUTION MONTANT 

DOTATION. au 
1 e r janvier 

pendant pendant 
•» 

au 
31 décembre 

1852. l ' a n n é e . l ' a n n é e . 
1 

1852. 

Capitaux propres au mont-
188,588 19 7,125 85 » » 0) 195,712 04 

Capitaux avancés par les hos-
» )) 11 210,000 » 

Capitaux avancés par le bu
reau debienfaisance. . . 55,000 » » il 55,000 

Cautionnements* 98.400 » 3,000 » 2,500 » 98,900 

Intérêts (les capitaux avan
cés et des cautionnements. 300 )> 12,793 61 12,193 61 600 » 

Boni des gages vendus . 6,703 55 8,055 65 10,292 79 4,466 19 

. Totaux . . . . 558,991 52 564,678 25 

B.) Emploi de la dotation. (Actif.) 

Prêts sur gages en magasin. 405,071 1,317,594 » 1,268,178 M 452,287 M 

Placements à la caisse d'é
pargne 145,705 35 9,454 50 44,914 93 108,242 70 

Placements en fonds publics. » n » » J) » » » 

12,217 19 1,379,591 50 1,387,660 16 4,148 55 

Totaux. 558,991 52 564,678 25 

(I) Non compris 1rs intérêts dûs par 1 
somme de 31,lti8 fr. dont i l est fait ment 

îs gages en magasin au 31 décembre 
on ici pour mémoire. 

1852, s'élcxant app roximatÎTement i la 
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Le compte des recettes et des dépenses qui précède, se divise en deux 
parties, comprenant la première, le compte d'exploitation, la 2 e le 
compte général. 

Le compte général a pour objet de faire connaître les opérations de 
toute nature, tant cn recette qu'en dépense, en prenant pour point de 
départ l'encaisse en numéraire au commencement de l'année. En faisant 
la balance entre la recette et la dépense, on obtient pour dernier résultat 
le montant de l'encaisse à la fin de l'année. Tel est le but final du 
compte général dont la rédaction est basée sur les règles ordinaires de la 
comptabilité. 

Ce qui a pu paraître compliquer ce compte, c'est que le nouveau cadre 
y a fait entrer les opérations détaillées de la vente des gages, dont il est 
d'usage de former une caisse spéciale. 

Cependant rien n'empêche, comme on le voit par l'exemple ci-dessus, 
de comprendre les recettes et les dépenses de cette caisse dans le compte 
général, qui en définitive ne sera complet qu'à la condition d'offrir le 
résumé de toutes les comptabilités spéciales, quels que soient leur nom et 
les facilités en vue desquelles elles aient été introduites. 

D'après le compte supposé ci-dessus, le produit de la vente des gages 
s'est élevé pendant l'année à 70,430 97 

Cette somme a été portée en recette sous les titres sui
vants : 

Remboursement des prêts en capital 54,483 20 
Id. des intérêts 4,347 75 

Boni à restituer 8,055 65 
Droit de 5 7 0 sur le prix de la vente. . . . . . . 3,544 37 

Total égal. . . . 70,430,97 

D'un autre côté, en réunissant au capital des prêts recouvrés sur les 
gages, montant à 54,483 20 

•1° Le déficit suppléé par les appréciateurs, ci. . . . 933 80 
2° Les courteresses non suppléées 483 00 

Le total. . . . 55,900 00 

représentera la somme des prêts du mont-de-piété sur les gages vendus. 
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On voit en outre que les intérêts dûs au mont-de-piété par 
les gages vendus se montent à 6,347 7S 

Sur lesquels il a été payé. . • 4,347 75 
Le déficit étant de 2,000 00 

Bien que l'on suppose qu'une partie du capital prêté et des • intérêts 
ne soit pas rentrée dans les caisses de l'établissement, la régularité exige 
que le total des sommes dues soit porté en recette, comme ayant été réel
lement reçues, sauf à rétablir la balance par compensation, en reprodui
sant les courteresses en dépense. 

De celte manière, on fait connaître à la fois le produit de la vente des 
gages, le montant du capital et des intérêts dûs, ainsi que le déficit. 

Le mont de-piété est une banque de prêt qui fait valoir les capitaux 
mis à sa disposition. Le compte général embrasse l'ensemble des opéra
tions faites au moyen de ces capitaux et de leurs résultats. Le compte 
d'exploitation n'opère que sur les produits et les charges de la dotation 
à l'effet de constater le bénéfice réalisé. 

Une seule observation suffira pour l'intelligence de cette partie du 
compte. 

Le boni des ventes de l'année s'élevant à fr. 8,055,65 ne peut être porté 
que dans les recettes générales, attendu qu'il n'est acquis à l'établisse
ment que s'il n'est pas réclamé dans le délai de la prescription. Il n'y a 
donc lieu de faire entrer dans le compte des bénéfices que le boni réelle
ment prescrit, provenant des ventes antérieures, et qui ne s'est élevé 
qu'à la somme de fr. 3,120,71. 

Les courteresses sur les intérêts, ne pouvant affecter le compte des 
bénéfices, il a suffi de les mentionner dans le compte général. 

Quant aux intérêts des capitaux avancés et des cautionnements, le 
compte général doit comprendre les sommes réellement payées de ce 
chef, tandis qu'il importe de ne faire figurer au compte des bénéfices que 
le chiffre des intérêts dûs pour le service de l'année. Autrement le chiffre 
du bénéfice, par exemple en cas de retard dans le paiement des intérêts, 
n'exprimerait qu'une valeur apparente, ce qu'on évite en suivant la mar
che qui vient d'être indiquée. 
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La 3 e partie du compte comprenant l'actif et le passif, mis en rapport 
avec les recettes et les dépenses de l 'année, fait voir quelles sont les trans
formations que ces opérations ont fait éprouver à la situation de l 'éta
blissement, et d'où elles proviennent. 

Ains i d'après le compte fictif ci-dessus, les mutations se vérifient de la 
manière suivante : 1"au passif: 

Capitaux propres : Ils ont été augmentés du bénéfice de l 'année s'éle-
v a n t à fr 7,423,83. (Voir le compte d'exploitation.) 

Cautionnements: Il a été reçu fr. 3,000 et restitué 2,500. (Voir le 
compte des recettes et des dépenses générales.) 

11 n'y a pas eu de nouvelles avancer n i de restitutions de capitaux 
appartenant aux hospices et au bureau de bienfaisance. (Voir id.) 

Intérêts des capitaux avancés et des cautionnements : Il restait à payer x 

sur les arrérages fr. 300. Le montant des intérêts dus pour le service de 
l'exercice est de fr. 12,793,61 portés en dépense au compte d'exploita
tion, comme i l a été dit ci-dessus. Total : fr. 13,093,61. 

Sur cette somme il a été payé fr. 12,493,61 portés au compte des 
dépenses générales. Reste dû à la fin de l'année fr. 600. 

Boni des gages vendus: Le boni susceptible d'être réclamé par les pro
priétaires des gages se montait, au commencement de l 'année, à 
fr. 6703,33. Cette somme a été augmenlée de fr. 8,055,63 provenant 
du boni des ventes de l'année et portée dans le compte des recettes gé
nérales, total : fr. 14,758,98. 

Il a été payé aux propriétaires des gages vendus qui ont fait leurs ré
clamations dans le délai voulu 7,172 08 

(Voir le compte des dépenses générales.) 

Le boni prescrit par suite de l'expiration de ce délai, et 
porté en recette au compte d'exploitation a été de. . . 3,120 71 

Total. . . . 40,292 79 

Reste dû auxdits propriétaires des gages vendus. . . 4,466 49 

Ensuite des opérations qui précèdent, le passif qui était au commen
cement de l 'année de fr. 558,991,52, s'est élevé à la fia de l'année à 
fr. 564,678,23. 

2° Quanta l'actif, qui doit faire connaître l'emploi des capitaux de la 
dotation, on voit que les sommes prêtées sur gages se sont augmentéesde 
fr. 1,347,391 portés au compte des dépenses générales, et qu'il a été 

49* 
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remboursé au mont-de-piété 1,268,178 entrés en recette au compte 
général. , 

Le détail de cette somme se compose notamment de : 

Remboursements par dégagements volontaires. . . 1,212,278 00 
Id. par ventes de gages 54,483 20 

Courteresses suppléées par les appréciateurs. • . 933 80 
Id. non suppléées 483 00 

Total égal. . . . 1,268,178 00 

Les placements de fonds à la caisse d'épargne ont été augmentés de 
fr. 9,454,30 portés au compte général de la dépense, et diminués de 
fr. 44,91 4,93 retirés de la caisse et entrés par conséquent à la recette 
du compte général. 

Le montant de l'encaisse est déterminé par l'ensemble des opérations 
en recettes et en dépenses. Les chiffres placés en regard de ce libellé sont 
donc la reproduction de la balance du compte général. 

Les trois parties du compte se lient si intimement que si les concor
dances qui viennent d'être indiquées ne se vérifiaient point, il y aurait 
lieu d'en rechercher la cause dans une irrégularité de la comptabilité. 

Bans l'actif et le passif ci-dessus, on n'a pas compris les intérêts dûs 
par les gages en magasin : on s'est borné à les faire figurer en observation 
pour mémoire, d'après un calcul approximatif. La plupart des monts-
de-piété ne tiennent pas les écritures nécessaires pour constater d'une 
manière exacte les fluctuations d'ailleurs peu sensibles que cette valeur 
peut éprouver annuellement; il convient néanmoins d'en faire état lors
que la tenue des livres permet de donner ce renseignement. 

Le compte général, dont les détails viennent d'être passés en revue, 
est basé exclusivement sur les recettes et les dépenses effectives de l'exer
cice; il en est de même du compte d'exploitation, à l'exception des inté
rêts de la dotation. Malgré cela le bénéfice qu'on obtient de cette ma
nière ne représente pas exactement le résultat des opérations de l'année, 
attendu que les receltes comprennent en grande partie les intérêts pro
duits par les engagements de l'année précédente. 

Il y a un autre mode de procéder pour établir le compte des béné
fices, qui consiste à n'opérer en général que sur les sommes portées au 
crédit et au débit, sans égard si ces valeurs sont réellement entrées dans 
la caisse, ou sorties; c'est-à-dire, en ne tenant compte que des créances 
et des dettes en quelque sorte procréées pendant l'année. 

Cette marche a l'avantage d'assigner d'une manière exacte à chaque 
exercice le bénéfice résultant des opérations qui lui sont propres, mais 
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elle n'est praticable que pour le petit nombre de monts-de-piélé dont la 
comptabilité est basée sur la tenue des livres en partie double. 

L'uniformité du cadre prescrit par la circulaire du 2 décembre 1852 
n'étant pas incompatible avec l'adoption de cette méthode, i l importe de 
la conserver là où elle est usitée. Néanmoins, afin de faire voir comment 
les divers éléments doivent être combinés dans ce système, i l m'a paru 
utile de faire dresser le compte ci-après qui fournira les indications n é 
cessaires pour la solution des difficultés que l'application de la méthode 
dont i l s'agit pourrait présenter. 

E n examinant ce compte, on voit notamment que les intérêts des prêts 
afférant à l'exercice ont produit une somme de. . . . 151,864 43 

Tandis qu'il a été perçu pendant l 'année pour les inté
rêts des capitaux remboursés par dégagement volontaire. 141,467 71 

par la vente des gages 9,625 80 
Çourteresses 4,456 60 

Total égal, (voir l'état n° 3, actif). . . 155,550 11 

On a dû porter en dépense, dans le compte des bénéfices, le déficit des 
ventes sur les intérêts des prêts , parceque ces intérêts y figurent in t é 
gralement comme recette. Cela explique la différence que la première 
méthode présente sur ce point. 

En ce qui concerne les intérêts de la dotation, i l a été porté en 
dépense : 

1 ° Au compte d'exploitation comme étant dû pour le service de l'exer
cice : 

Aux communes 9,729 63 
— cautionnements 7,138 90 

Total. . . . 16,868 53 

2° A u compte général, comme ayant été payé sur les arrérages : 
Aux communes 10,038 43 
— cautionnements 8,139 90 

Total. . . . 18.178 33 

Les mêmes chiffres devraient se reproduire à l'état n° 3, passif. La 
différence qu'on y remarque provient de ce que fr. 35,78 payés par 
erreur, ayant été remboursés, (voir au compte des recettes) i l a été n é 
cessaire d'ajouter de nouveau cette somme aux intérêts dûs. Le passif a 
dès-lors été augmenté de 16,904,31, au lieu de 16,868,53. 

Voici le compte auquel s'appliquent les observations qui précèdent. 
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1° Recettes. 

COMPTE 

NATURE DES RECETTES. 
1 

d'exploitation. 
Recettes afférant 

à l'exercice. 

général. 
Recettes réelles. 

d'exploitation. 
Recettes afférant 

à l'exercice. 

général. 
Recettes réelles. 

d'exploitation. 
Recettes afférant 

à l'exercice. 

général. 
Recettes réelles. 

Numéraire en caisse au 31 décembre 1851. 19,229 73 

Remboursement de capitaux prêtés. 2,125,185 » 

— intérêts des prêts. 131,864 43 141,407 71 

Ventes de gages. 
Capitaux prêtés recouvrés sur les gages. » 79,172 45 

» suppléés par les appréciateurs. » » » 

)) » 2,005 57 

Intérêts recouvrés sur les gages 9,625 80 

» M 4,456 60 

Iîoni à payer aux propriétaires des 
» 19,050 52 

8,245 97 » » 

Augment" de S °/ 0surle prix de la vente. 5,379 55 5,579 55 
Intérêts des capitaux placés, 

14,7G0 » 14,7G0 M 
5,192 72 5,192 72 

110 55 110 55 
» » 12,707 70 

Capitaux retirés ou remboursés, 
placés en fonds publics » » 

187,108 09 
» 2,693 44 

Recettes diverses. 
Rectification d'une erreur commise au 

J) 55 78 

I Reliquat en numéraire 
Total. ! 1 » » 19,229 75 

1 Autres recettes. 185,551 02 2,607,011 06 

Total général. 185,551 02 2,626,240 79 
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2° Dépenses. 

369 

• 
COMPTE 

NATURE DES DÉPENSES. NATURE DES DÉPENSES. 
d'exploitation. 

Dépenses ancrant 
à l'exercice. 

général. 
Dépenses réelles. 

Montant des prêts sur gages. . . . . 
Ventes de gages. 

Boni des gages vendus restitué aux pro-

Courteresses non suppléées sur le capital. 
» » sur les intérêts. 

Frais de la vente des gages . . . . 
Intérêts de la dotation. 

Au bureau de bienfaisance . . . . 

Intérêts des cautionnements. 
Personnel. 

Majorations, gratifications . . . . 
Fournitures de bureau, impressions. 

Achat et entretien du mobilier, matériel . 

Remboursement de cautionnements 
1 Au bureau de bienfaisance. . 

de capitaux 1 4

 1 

Capitaux placés a la banque én compte 

2.065 
4.456 
1,015 

16,992 
44.715 
10.008 
9J29 
7,158 

44.756 
5.200 
2^91 
1.600 

'767 
284 

8,691 
1,166 

795 
1,549 
» 
ï ) 

» 

» 
54 

» 
57 
60 
36 

95 
20 
09 
05 
90 

78 

22 
» 

12 
56 
50 
07 
25 
80 

» 
» 
» 

» 
65 

2,227,760 

15,994 
2,065 
4,456 
1,015 

16,992 
14.715 
10.008 
10,038 
8,159 

44,756 
3,200 
2,991 
1,600 

767 
284 

8,691 
1,166 

793 
1.549 
1,200 

14,484 
19.974 
69,244 

120,952 
54 

n 

96 
57 
60 
36 

93 
20 
09 
45 
90 

78 
» 

22 
» 

12 
56 
50 
07 
23 
'80 

ï) 
14 
72 
59 

72 
65 

Total. . . 151,756 99 2,600,677 92 

Balance. Recettes . . . . 
D é p e n s e s . . . . 

185,551 
151,756 

02 
99 

2,626.240 
2,600;677 

79 
92 

53,794 
» 

05 
» 25",562 

» 
87 
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5° SITUATION DE L'ACTIF ET DU PASSIF* 
* A. Montant de la dotation, (Passif.) 

MONTANT AUGMENTATION DIMINUTION MONTANT 
au au 

. . . pendant pendant , 
1 e r janvier * oi décembre 

1852. l ' a n n é e . l ' a n n é e . 1852. 

DOTATIONS. 

MONTANT AUGMENTATION DIMINUTION MONTANT 
au au 

. . . pendant pendant , 
1 e r janvier * oi décembre 

1852. l ' a n n é e . l ' a n n é e . 1852. 

MONTANT AUGMENTATION DIMINUTION MONTANT 
au au 

. . . pendant pendant , 
1 e r janvier * oi décembre 

1852. l ' a n n é e . l ' a n n é e . 1852. 

Capitaux propres au 
mont-de-piété. 243,630 82 55,794 05 » » 297,424 85 

554,261 94 » » 14,484 14 559,777 80 

314,167 97 >» >» 19,974 72 294,195 25 

269,590 20 » » 69,244 59 200,345 61 

262,605 11 » » n » 262,603 i l 

134,062 62 12,707 70 1,200 » 145,570 52 

17,299 59 16,904 51 18,178 55 16,025 57 

15.578 86 19,050 52 22,238 95 12,590 25 

1,611,194 91 » » » » 1,568,350 gg 

8. Emploi de la dotation. (Actif.) 

I 

1,061,525 <» 2,227,760 » 2,204,425 .. 1,084,862 » 

66,452 >. 151,864 45 155,550 11 62,746 32 

328,000 » » » » » 528,000 » 

153,314 74 120,952 72 187,108 09 67,159 57 
i 

2,695 44 » » 2,695 44 » » 

19,229 75 2,607,011 06 2,600,677 92 25,562^7 
1,611,194 91 1,568,530 56 

Capitaux avancés par le 
bureau de bienf. . 

243,630 82 55,794 05 » » 297,424 85 

554,261 94 » » 14,484 14 559,777 80 

314,167 97 >» >» 19,974 72 294,195 25 

269,590 20 » » 69,244 59 200,345 61 

262,605 11 » » n » 262,603 i l 

134,062 62 12,707 70 1,200 » 145,570 52 

17,299 59 16,904 51 18,178 55 16,025 57 

15.578 86 19,050 52 22,238 95 12,590 25 

1,611,194 91 » » » » 1,568,350 gg 

8. Emploi de la dotation. (Actif.) 

I 

1,061,525 <» 2,227,760 » 2,204,425 .. 1,084,862 » 

66,452 >. 151,864 45 155,550 11 62,746 32 

328,000 » » » » » 528,000 » 

153,314 74 120,952 72 187,108 09 67,159 57 
i 

2,695 44 » » 2,695 44 » » 

19,229 75 2,607,011 06 2,600,677 92 25,562^7 
1,611,194 91 1,568,530 56 

Id. par les hospices. 

243,630 82 55,794 05 » » 297,424 85 

554,261 94 » » 14,484 14 559,777 80 

314,167 97 >» >» 19,974 72 294,195 25 

269,590 20 » » 69,244 59 200,345 61 

262,605 11 » » n » 262,603 i l 

134,062 62 12,707 70 1,200 » 145,570 52 

17,299 59 16,904 51 18,178 55 16,025 57 

15.578 86 19,050 52 22,238 95 12,590 25 

1,611,194 91 » » » » 1,568,350 gg 

8. Emploi de la dotation. (Actif.) 

I 

1,061,525 <» 2,227,760 » 2,204,425 .. 1,084,862 » 

66,452 >. 151,864 45 155,550 11 62,746 32 

328,000 » » » » » 528,000 » 

153,314 74 120,952 72 187,108 09 67,159 57 
i 

2,695 44 » » 2,695 44 » » 

19,229 75 2,607,011 06 2,600,677 92 25,562^7 
1,611,194 91 1,568,530 56 

Id. par les communes. 

243,630 82 55,794 05 » » 297,424 85 

554,261 94 » » 14,484 14 559,777 80 

314,167 97 >» >» 19,974 72 294,195 25 

269,590 20 » » 69,244 59 200,345 61 

262,605 11 » » n » 262,603 i l 

134,062 62 12,707 70 1,200 » 145,570 52 

17,299 59 16,904 51 18,178 55 16,025 57 

15.578 86 19,050 52 22,238 95 12,590 25 

1,611,194 91 » » » » 1,568,350 gg 

8. Emploi de la dotation. (Actif.) 

I 

1,061,525 <» 2,227,760 » 2,204,425 .. 1,084,862 » 

66,452 >. 151,864 45 155,550 11 62,746 32 

328,000 » » » » » 528,000 » 

153,314 74 120,952 72 187,108 09 67,159 57 
i 

2,695 44 » » 2,695 44 » » 

19,229 75 2,607,011 06 2,600,677 92 25,562^7 
1,611,194 91 1,568,530 56 

Id. par la banque . 

243,630 82 55,794 05 » » 297,424 85 

554,261 94 » » 14,484 14 559,777 80 

314,167 97 >» >» 19,974 72 294,195 25 

269,590 20 » » 69,244 59 200,345 61 

262,605 11 » » n » 262,603 i l 

134,062 62 12,707 70 1,200 » 145,570 52 

17,299 59 16,904 51 18,178 55 16,025 57 

15.578 86 19,050 52 22,238 95 12,590 25 

1,611,194 91 » » » » 1,568,350 gg 

8. Emploi de la dotation. (Actif.) 

I 

1,061,525 <» 2,227,760 » 2,204,425 .. 1,084,862 » 

66,452 >. 151,864 45 155,550 11 62,746 32 

328,000 » » » » » 528,000 » 

153,314 74 120,952 72 187,108 09 67,159 57 
i 

2,695 44 » » 2,695 44 » » 

19,229 75 2,607,011 06 2,600,677 92 25,562^7 
1,611,194 91 1,568,530 56 

Cautionnements . 

243,630 82 55,794 05 » » 297,424 85 

554,261 94 » » 14,484 14 559,777 80 

314,167 97 >» >» 19,974 72 294,195 25 

269,590 20 » » 69,244 59 200,345 61 

262,605 11 » » n » 262,603 i l 

134,062 62 12,707 70 1,200 » 145,570 52 

17,299 59 16,904 51 18,178 55 16,025 57 

15.578 86 19,050 52 22,238 95 12,590 25 

1,611,194 91 » » » » 1,568,350 gg 

8. Emploi de la dotation. (Actif.) 

I 

1,061,525 <» 2,227,760 » 2,204,425 .. 1,084,862 » 

66,452 >. 151,864 45 155,550 11 62,746 32 

328,000 » » » » » 528,000 » 

153,314 74 120,952 72 187,108 09 67,159 57 
i 

2,695 44 » » 2,695 44 » » 

19,229 75 2,607,011 06 2,600,677 92 25,562^7 
1,611,194 91 1,568,530 56 

Intérêts des capitaux 
avancés ('). . 

243,630 82 55,794 05 » » 297,424 85 

554,261 94 » » 14,484 14 559,777 80 

314,167 97 >» >» 19,974 72 294,195 25 

269,590 20 » » 69,244 59 200,345 61 

262,605 11 » » n » 262,603 i l 

134,062 62 12,707 70 1,200 » 145,570 52 

17,299 59 16,904 51 18,178 55 16,025 57 

15.578 86 19,050 52 22,238 95 12,590 25 

1,611,194 91 » » » » 1,568,350 gg 

8. Emploi de la dotation. (Actif.) 

I 

1,061,525 <» 2,227,760 » 2,204,425 .. 1,084,862 » 

66,452 >. 151,864 45 155,550 11 62,746 32 

328,000 » » » » » 528,000 » 

153,314 74 120,952 72 187,108 09 67,159 57 
i 

2,695 44 » » 2,695 44 » » 

19,229 75 2,607,011 06 2,600,677 92 25,562^7 
1,611,194 91 1,568,530 56 

Boni des gages vendus. 

243,630 82 55,794 05 » » 297,424 85 

554,261 94 » » 14,484 14 559,777 80 

314,167 97 >» >» 19,974 72 294,195 25 

269,590 20 » » 69,244 59 200,345 61 

262,605 11 » » n » 262,603 i l 

134,062 62 12,707 70 1,200 » 145,570 52 

17,299 59 16,904 51 18,178 55 16,025 57 

15.578 86 19,050 52 22,238 95 12,590 25 

1,611,194 91 » » » » 1,568,350 gg 

8. Emploi de la dotation. (Actif.) 

I 

1,061,525 <» 2,227,760 » 2,204,425 .. 1,084,862 » 

66,452 >. 151,864 45 155,550 11 62,746 32 

328,000 » » » » » 528,000 » 

153,314 74 120,952 72 187,108 09 67,159 57 
i 

2,695 44 » » 2,695 44 » » 

19,229 75 2,607,011 06 2,600,677 92 25,562^7 
1,611,194 91 1,568,530 56 

Total. - . 

243,630 82 55,794 05 » » 297,424 85 

554,261 94 » » 14,484 14 559,777 80 

314,167 97 >» >» 19,974 72 294,195 25 

269,590 20 » » 69,244 59 200,345 61 

262,605 11 » » n » 262,603 i l 

134,062 62 12,707 70 1,200 » 145,570 52 

17,299 59 16,904 51 18,178 55 16,025 57 

15.578 86 19,050 52 22,238 95 12,590 25 

1,611,194 91 » » » » 1,568,350 gg 

8. Emploi de la dotation. (Actif.) 

I 

1,061,525 <» 2,227,760 » 2,204,425 .. 1,084,862 » 

66,452 >. 151,864 45 155,550 11 62,746 32 

328,000 » » » » » 528,000 » 

153,314 74 120,952 72 187,108 09 67,159 57 
i 

2,695 44 » » 2,695 44 » » 

19,229 75 2,607,011 06 2,600,677 92 25,562^7 
1,611,194 91 1,568,530 56 

243,630 82 55,794 05 » » 297,424 85 

554,261 94 » » 14,484 14 559,777 80 

314,167 97 >» >» 19,974 72 294,195 25 

269,590 20 » » 69,244 59 200,345 61 

262,605 11 » » n » 262,603 i l 

134,062 62 12,707 70 1,200 » 145,570 52 

17,299 59 16,904 51 18,178 55 16,025 57 

15.578 86 19,050 52 22,238 95 12,590 25 

1,611,194 91 » » » » 1,568,350 gg 

8. Emploi de la dotation. (Actif.) 

I 

1,061,525 <» 2,227,760 » 2,204,425 .. 1,084,862 » 

66,452 >. 151,864 45 155,550 11 62,746 32 

328,000 » » » » » 528,000 » 

153,314 74 120,952 72 187,108 09 67,159 57 
i 

2,695 44 » » 2,695 44 » » 

19,229 75 2,607,011 06 2,600,677 92 25,562^7 
1,611,194 91 1,568,530 56 

Prêts sur gages en ma
gasin . . . . 

243,630 82 55,794 05 » » 297,424 85 

554,261 94 » » 14,484 14 559,777 80 

314,167 97 >» >» 19,974 72 294,195 25 

269,590 20 » » 69,244 59 200,345 61 

262,605 11 » » n » 262,603 i l 

134,062 62 12,707 70 1,200 » 145,570 52 

17,299 59 16,904 51 18,178 55 16,025 57 

15.578 86 19,050 52 22,238 95 12,590 25 

1,611,194 91 » » » » 1,568,350 gg 

8. Emploi de la dotation. (Actif.) 

I 

1,061,525 <» 2,227,760 » 2,204,425 .. 1,084,862 » 

66,452 >. 151,864 45 155,550 11 62,746 32 

328,000 » » » » » 528,000 » 

153,314 74 120,952 72 187,108 09 67,159 57 
i 

2,695 44 » » 2,695 44 » » 

19,229 75 2,607,011 06 2,600,677 92 25,562^7 
1,611,194 91 1,568,530 56 

Intérêts des gages en 
magasin . 

243,630 82 55,794 05 » » 297,424 85 

554,261 94 » » 14,484 14 559,777 80 

314,167 97 >» >» 19,974 72 294,195 25 

269,590 20 » » 69,244 59 200,345 61 

262,605 11 » » n » 262,603 i l 

134,062 62 12,707 70 1,200 » 145,570 52 

17,299 59 16,904 51 18,178 55 16,025 57 

15.578 86 19,050 52 22,238 95 12,590 25 

1,611,194 91 » » » » 1,568,350 gg 

8. Emploi de la dotation. (Actif.) 

I 

1,061,525 <» 2,227,760 » 2,204,425 .. 1,084,862 » 

66,452 >. 151,864 45 155,550 11 62,746 32 

328,000 » » » » » 528,000 » 

153,314 74 120,952 72 187,108 09 67,159 57 
i 

2,695 44 » » 2,695 44 » » 

19,229 75 2,607,011 06 2,600,677 92 25,562^7 
1,611,194 91 1,568,530 56 

Placement en fonds pu-

243,630 82 55,794 05 » » 297,424 85 

554,261 94 » » 14,484 14 559,777 80 

314,167 97 >» >» 19,974 72 294,195 25 

269,590 20 » » 69,244 59 200,345 61 

262,605 11 » » n » 262,603 i l 

134,062 62 12,707 70 1,200 » 145,570 52 

17,299 59 16,904 51 18,178 55 16,025 57 

15.578 86 19,050 52 22,238 95 12,590 25 

1,611,194 91 » » » » 1,568,350 gg 

8. Emploi de la dotation. (Actif.) 

I 

1,061,525 <» 2,227,760 » 2,204,425 .. 1,084,862 » 

66,452 >. 151,864 45 155,550 11 62,746 32 

328,000 » » » » » 528,000 » 

153,314 74 120,952 72 187,108 09 67,159 57 
i 

2,695 44 » » 2,695 44 » » 

19,229 75 2,607,011 06 2,600,677 92 25,562^7 
1,611,194 91 1,568,530 56 

A la banque en compte 
courant. 

243,630 82 55,794 05 » » 297,424 85 

554,261 94 » » 14,484 14 559,777 80 

314,167 97 >» >» 19,974 72 294,195 25 

269,590 20 » » 69,244 59 200,345 61 

262,605 11 » » n » 262,603 i l 

134,062 62 12,707 70 1,200 » 145,570 52 

17,299 59 16,904 51 18,178 55 16,025 57 

15.578 86 19,050 52 22,238 95 12,590 25 

1,611,194 91 » » » » 1,568,350 gg 

8. Emploi de la dotation. (Actif.) 

I 

1,061,525 <» 2,227,760 » 2,204,425 .. 1,084,862 » 

66,452 >. 151,864 45 155,550 11 62,746 32 

328,000 » » » » » 528,000 » 

153,314 74 120,952 72 187,108 09 67,159 57 
i 

2,695 44 » » 2,695 44 » » 

19,229 75 2,607,011 06 2,600,677 92 25,562^7 
1,611,194 91 1,568,530 56 

Prêts à la commune 

243,630 82 55,794 05 » » 297,424 85 

554,261 94 » » 14,484 14 559,777 80 

314,167 97 >» >» 19,974 72 294,195 25 

269,590 20 » » 69,244 59 200,345 61 

262,605 11 » » n » 262,603 i l 

134,062 62 12,707 70 1,200 » 145,570 52 

17,299 59 16,904 51 18,178 55 16,025 57 

15.578 86 19,050 52 22,238 95 12,590 25 

1,611,194 91 » » » » 1,568,350 gg 

8. Emploi de la dotation. (Actif.) 

I 

1,061,525 <» 2,227,760 » 2,204,425 .. 1,084,862 » 

66,452 >. 151,864 45 155,550 11 62,746 32 

328,000 » » » » » 528,000 » 

153,314 74 120,952 72 187,108 09 67,159 57 
i 

2,695 44 » » 2,695 44 » » 

19,229 75 2,607,011 06 2,600,677 92 25,562^7 
1,611,194 91 1,568,530 56 

243,630 82 55,794 05 » » 297,424 85 

554,261 94 » » 14,484 14 559,777 80 

314,167 97 >» >» 19,974 72 294,195 25 

269,590 20 » » 69,244 59 200,345 61 

262,605 11 » » n » 262,603 i l 

134,062 62 12,707 70 1,200 » 145,570 52 

17,299 59 16,904 51 18,178 55 16,025 57 

15.578 86 19,050 52 22,238 95 12,590 25 

1,611,194 91 » » » » 1,568,350 gg 

8. Emploi de la dotation. (Actif.) 

I 

1,061,525 <» 2,227,760 » 2,204,425 .. 1,084,862 » 

66,452 >. 151,864 45 155,550 11 62,746 32 

328,000 » » » » » 528,000 » 

153,314 74 120,952 72 187,108 09 67,159 57 
i 

2,695 44 » » 2,695 44 » » 

19,229 75 2,607,011 06 2,600,677 92 25,562^7 
1,611,194 91 1,568,530 56 

Total. . . 

243,630 82 55,794 05 » » 297,424 85 

554,261 94 » » 14,484 14 559,777 80 

314,167 97 >» >» 19,974 72 294,195 25 

269,590 20 » » 69,244 59 200,345 61 

262,605 11 » » n » 262,603 i l 

134,062 62 12,707 70 1,200 » 145,570 52 

17,299 59 16,904 51 18,178 55 16,025 57 

15.578 86 19,050 52 22,238 95 12,590 25 

1,611,194 91 » » » » 1,568,350 gg 

8. Emploi de la dotation. (Actif.) 

I 

1,061,525 <» 2,227,760 » 2,204,425 .. 1,084,862 » 

66,452 >. 151,864 45 155,550 11 62,746 32 

328,000 » » » » » 528,000 » 

153,314 74 120,952 72 187,108 09 67,159 57 
i 

2,695 44 » » 2,695 44 » » 

19,229 75 2,607,011 06 2,600,677 92 25,562^7 
1,611,194 91 1,568,530 56 (1) Par les communes ou provenant 

(2) Les fonds publics doivent être é 
des rantionneme values d'après le nts. prix d'achat. 
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S'il se présentait d'autres détails que ceux qui sont prévus dans les 
comptes reproduits ci-dessus, il est bien entendu qu'il y aurait lieu de 
les intercaler. Cette observation s'applique également au budget. Après 
les développements qui précèdent, je n'ai que peu de mots à ajouter 
pour faire comprendre la marche à suivre pour la rédaction de ce der
nier document. 

Budget. 

L'administration du mont-de-piété, en arrêtant les prévisions des re
cettes et des dépenses de l'année suivante, a en vue d'évaluer le bénéfice 
présumé qu'elle compte réaliser. Il en résulte, que le budget qui a pour 
objet de fournir celte évaluation, ne doit comprendre que les éléments 
du compte d'exploitation : et comme il importe de foncier les prévisions 
sur les faits antérieurs, il est indispensable que le budget reproduise, à 
titre de renseignement, les recettes et les dépenses réellement effectuées 
pendant le dernier exercice. 

Le cadre prescrit par la circulaire du 2 décembre 1852 contenait à 
cet effet une colonne pour le compte général; il peut être utile d'ajouter 
également le compte d'exploitation. C'est dans ce sens que la formule 
prescrite m'a paru devoir être modifiée. 

L'examen des cadres dont il s'agit m'ayant fait reconnaître que les 
tableaux statistiques qui y font suite, étaient susceptibles d'être simpli
fiés en certains points, j'ai saisi cette occasion pour y introduire quelques 
changements. 

Vous trouverez ci-joint, M. le Gouverneur, les nouveaux modèles 
destinés à remplacer ceux qui sont prescrits par la circulaire précitée. 

Veuillez les transmettre sans délai aux administrations des monts-de-
piété de votre province, en leur donnant connaissance des instructions 
contenues dans la présente circulaire. 

Le Minisire de la justice, 
C H . F A I D E R . 
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M O N T - D E - P I É T É D E 
Budget 

pour l'exercice de 183 . 
1° Recettes. 

NATURE DES RECETTES. 

Recettes réellement 
effectuées en 1852. 
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NATURE DES RECETTES. 
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Numéraire en caisse au 51 décem-

Dégagemenls volontaires. 
Remboursera1 de capitaux prêtés. 

» intérêts des prêts. 
Ventes de gages. 
Capitaux prêtés recouvrés sur les 

{rages. 
— suppléés par les appréciât". 
— non recouvrés . . . . 

Intérêts recouvrés sur les gages . 
» non recouvrés . . . . 

Boni à payer aux propriétaires des 

Augmentation de 5 °/ 0 sur le prix 

Intérêts des capitaux placés, 
à la caisse d'épargnes . 
en fonds publics . . . . 

Produit delà location des bâtiments. 
Capitaux prêtés, 

p a r le bureau debienfaisanec. 

Capitaux retirés ou remboursés, 
placés à la caisse d'épargnes . 

» en fonds publics. 

Recettes diverses. 

Total \ ^ e ' l ( I u a ' e n numéraire . 
(Autres recettes. . , 

Total général. 

Numéraire en caisse au 51 décem-

Dégagemenls volontaires. 
Remboursera1 de capitaux prêtés. 

» intérêts des prêts. 
Ventes de gages. 
Capitaux prêtés recouvrés sur les 

{rages. 
— suppléés par les appréciât". 
— non recouvrés . . . . 

Intérêts recouvrés sur les gages . 
» non recouvrés . . . . 

Boni à payer aux propriétaires des 

Augmentation de 5 °/ 0 sur le prix 

Intérêts des capitaux placés, 
à la caisse d'épargnes . 
en fonds publics . . . . 

Produit delà location des bâtiments. 
Capitaux prêtés, 

p a r le bureau debienfaisanec. 

Capitaux retirés ou remboursés, 
placés à la caisse d'épargnes . 

» en fonds publics. 

Recettes diverses. 

Total \ ^ e ' l ( I u a ' e n numéraire . 
(Autres recettes. . , 

Total général. 

Numéraire en caisse au 51 décem-

Dégagemenls volontaires. 
Remboursera1 de capitaux prêtés. 

» intérêts des prêts. 
Ventes de gages. 
Capitaux prêtés recouvrés sur les 

{rages. 
— suppléés par les appréciât". 
— non recouvrés . . . . 

Intérêts recouvrés sur les gages . 
» non recouvrés . . . . 

Boni à payer aux propriétaires des 

Augmentation de 5 °/ 0 sur le prix 

Intérêts des capitaux placés, 
à la caisse d'épargnes . 
en fonds publics . . . . 

Produit delà location des bâtiments. 
Capitaux prêtés, 

p a r le bureau debienfaisanec. 

Capitaux retirés ou remboursés, 
placés à la caisse d'épargnes . 

» en fonds publics. 

Recettes diverses. 

Total \ ^ e ' l ( I u a ' e n numéraire . 
(Autres recettes. . , 

Total général. 
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2° Dépenses. 

NATURE DES DÉPENSES. 

Dépenses 
effectuées 

Compte 
général. 

réellement 
en 1852. 

Compte 
d'exploita

tion. 
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Montant des prêts sur gages. 
Tentes de gages. 

Boni des gages vendus restitué aux 

Courleresses non suppléées sur le 
capital . 

Id. id. sur les intérêts. 
Frais de la vente des gages. 

Intérêts de la dotation: 
Au bureau de bienfaisance. 
Aux hospices 

Intérêts des cautionnements . 
Personne!. 

Majorations, gratifications. 
Secours, pensions 

Fournitures de bureau, impressions. 
Chauffage, éclairage 
Achat et entretien du mobilier . 

Réparations locatives 
Contributions. 
Assurance contre l'incendie . 
Remboursement de capitaux empruntés 

au bureau de bienfaisance . 

Capitaux placés à la caisse d'éparg n e . 
» » en fonds publics . 

Total des dépenses. 

t, i ( lîecettes . Balance. J 
( Dépenses . 

Bénéfice . . . . 
En caisse . . . . 

Montant des prêts sur gages. 
Tentes de gages. 

Boni des gages vendus restitué aux 

Courleresses non suppléées sur le 
capital . 

Id. id. sur les intérêts. 
Frais de la vente des gages. 

Intérêts de la dotation: 
Au bureau de bienfaisance. 
Aux hospices 

Intérêts des cautionnements . 
Personne!. 

Majorations, gratifications. 
Secours, pensions 

Fournitures de bureau, impressions. 
Chauffage, éclairage 
Achat et entretien du mobilier . 

Réparations locatives 
Contributions. 
Assurance contre l'incendie . 
Remboursement de capitaux empruntés 

au bureau de bienfaisance . 

Capitaux placés à la caisse d'éparg n e . 
» » en fonds publics . 

Total des dépenses. 

t, i ( lîecettes . Balance. J 
( Dépenses . 

Bénéfice . . . . 
En caisse . . . . 

Montant des prêts sur gages. 
Tentes de gages. 

Boni des gages vendus restitué aux 

Courleresses non suppléées sur le 
capital . 

Id. id. sur les intérêts. 
Frais de la vente des gages. 

Intérêts de la dotation: 
Au bureau de bienfaisance. 
Aux hospices 

Intérêts des cautionnements . 
Personne!. 

Majorations, gratifications. 
Secours, pensions 

Fournitures de bureau, impressions. 
Chauffage, éclairage 
Achat et entretien du mobilier . 

Réparations locatives 
Contributions. 
Assurance contre l'incendie . 
Remboursement de capitaux empruntés 

au bureau de bienfaisance . 

Capitaux placés à la caisse d'éparg n e . 
» » en fonds publics . 

Total des dépenses. 

t, i ( lîecettes . Balance. J 
( Dépenses . 

Bénéfice . . . . 
En caisse . . . . 

Montant des prêts sur gages. 
Tentes de gages. 

Boni des gages vendus restitué aux 

Courleresses non suppléées sur le 
capital . 

Id. id. sur les intérêts. 
Frais de la vente des gages. 

Intérêts de la dotation: 
Au bureau de bienfaisance. 
Aux hospices 

Intérêts des cautionnements . 
Personne!. 

Majorations, gratifications. 
Secours, pensions 

Fournitures de bureau, impressions. 
Chauffage, éclairage 
Achat et entretien du mobilier . 

Réparations locatives 
Contributions. 
Assurance contre l'incendie . 
Remboursement de capitaux empruntés 

au bureau de bienfaisance . 

Capitaux placés à la caisse d'éparg n e . 
» » en fonds publics . 

Total des dépenses. 

t, i ( lîecettes . Balance. J 
( Dépenses . 

Bénéfice . . . . 
En caisse . . . . 

— 

Bénéfice porté au budget de l'exercice courant. 

50. 

file:///i.5i
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CAHIER D'OBSERVATIONS. 

I. Traitement et cautionnements. 

DÉSIGNATION 

D U P E R S O N N E L . 
Traitement. 

CAUTION 

en 

immeubles. 

VEBIENT 

en 

numéraire . 

Taux 

de 

l ' intérêt . 

Montant 

des 

intérêts . 

II. Intérêts des capitaux affectés à la dotation. 

111. Intérêts des capitaux placés au profit de rétablissement. 
(Pour les fonds publics, on indiquera la nature des fonds, le capital nominal 

et le prix d'acquisition.) 
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IV. Assurance des gages en magasin. 

SOCIÉTÉ. 
CAPITAL 

assuré. 

TAUX 
de 

l'assurance 
pour cent. 

MONTANT 
de 

l'annuité. 

DATE 
de 

l'expiration 
de 

la police. 

Assurance des risques locatifs des bureaux et des gages qui s'y trouvent 
momentanément déposés. 

Suite des observations s'il y a lieu. 

Certifié véritable et proposé le présent budget pour l'exercice 1854, 
3vec te cahier d'observations y joint. 
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M O N T - D E - P I É T É D E 

Compte de gestion 

de l'année 185 . 
1° Receltes. 

NATURE DES RECETTES. 

Sommes 
portées 

au budget 
de 

l'exercice. 

R E C E T T E S 1 

d'exploita
tion. 

: F F E C T I V E S 

générales. 

Numéraire en caisse au 31 décem
bre 183 

Dégagements volontaires. 
Rembourser])' des capitaux prêtés. 

» intérêts des prêts. 
Ventes de gages. 

Capitaux prêtés recouvrés sur les 
gages. . ._ . . 

— suppléés par les appréciât". 
— non recouvrés. 

Intérêts recouvrés sur les gages 
» non recouvrés . . . . 

Boni à payer aux propriétaires des 

Augmentation de 5 °/ 0 sur le prix 

Intérêts des capitaux placés, 

à la caisse d'épargnes . . . . 

Produit de la location des bâtiments. 
Capitaux prêtes, 

par le bureau de bienfaisance . 

Capitaux retirés ou remboursés, 
placés à la caisse d'épargne. . 

» en fonds publics. 

Recettes diverses. 

Total i ^ e ' ' 1 u a t e n numéraire. 
' ( Autres recettes . 

Total général. 

Numéraire en caisse au 31 décem
bre 183 

Dégagements volontaires. 
Rembourser])' des capitaux prêtés. 

» intérêts des prêts. 
Ventes de gages. 

Capitaux prêtés recouvrés sur les 
gages. . ._ . . 

— suppléés par les appréciât". 
— non recouvrés. 

Intérêts recouvrés sur les gages 
» non recouvrés . . . . 

Boni à payer aux propriétaires des 

Augmentation de 5 °/ 0 sur le prix 

Intérêts des capitaux placés, 

à la caisse d'épargnes . . . . 

Produit de la location des bâtiments. 
Capitaux prêtes, 

par le bureau de bienfaisance . 

Capitaux retirés ou remboursés, 
placés à la caisse d'épargne. . 

» en fonds publics. 

Recettes diverses. 

Total i ^ e ' ' 1 u a t e n numéraire. 
' ( Autres recettes . 

Total général. 

Numéraire en caisse au 31 décem
bre 183 

Dégagements volontaires. 
Rembourser])' des capitaux prêtés. 

» intérêts des prêts. 
Ventes de gages. 

Capitaux prêtés recouvrés sur les 
gages. . ._ . . 

— suppléés par les appréciât". 
— non recouvrés. 

Intérêts recouvrés sur les gages 
» non recouvrés . . . . 

Boni à payer aux propriétaires des 

Augmentation de 5 °/ 0 sur le prix 

Intérêts des capitaux placés, 

à la caisse d'épargnes . . . . 

Produit de la location des bâtiments. 
Capitaux prêtes, 

par le bureau de bienfaisance . 

Capitaux retirés ou remboursés, 
placés à la caisse d'épargne. . 

» en fonds publics. 

Recettes diverses. 

Total i ^ e ' ' 1 u a t e n numéraire. 
' ( Autres recettes . 

Total général. 
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2° Dépenses. 

NATURE 

des 

D É P E N S E S . 

DÉPENSES 
allouées 

au budget 
de 

l'exercice. 

DÉPENSES I 

d'exploita
tion. 

FFECT1VES 

générales. 

S 

Montant des prêts sur gages . 

Ventes de gage». 

Boni des gages vendus restitué aux 
propriétaires 

Courteresses non suppléées sur le 
capital . . . . 

Id. id. surles intérêts. 
Frais de la vente des gages. 

Intérêts de la dotation. 

Au bureau de bienfaisance. 

Intérêts des cautionnements . 

Personnel. 

Majorations, gratifications. 

Fournitures de bureau, impressions. 
Chauffage, éclairage 
Achat et entretien du mobilier . 

Assurance contre l'incendie . 

Remboursement de capitaux empruntés 

au bureau de bienfaisance. 

Capitaux placés à la caisse d'éparg"'. 
» » eu fonds publics. 

Total des dépenses. 

Balance, (««celtes . . . 
( D é p e n s e s . 

Numéraire cn caisse au 51 d é c . 485 . 

• 

1 

Montant des prêts sur gages . 

Ventes de gage». 

Boni des gages vendus restitué aux 
propriétaires 

Courteresses non suppléées sur le 
capital . . . . 

Id. id. surles intérêts. 
Frais de la vente des gages. 

Intérêts de la dotation. 

Au bureau de bienfaisance. 

Intérêts des cautionnements . 

Personnel. 

Majorations, gratifications. 

Fournitures de bureau, impressions. 
Chauffage, éclairage 
Achat et entretien du mobilier . 

Assurance contre l'incendie . 

Remboursement de capitaux empruntés 

au bureau de bienfaisance. 

Capitaux placés à la caisse d'éparg"'. 
» » eu fonds publics. 

Total des dépenses. 

Balance, (««celtes . . . 
( D é p e n s e s . 

Numéraire cn caisse au 51 d é c . 485 . 
1 

Montant des prêts sur gages . 

Ventes de gage». 

Boni des gages vendus restitué aux 
propriétaires 

Courteresses non suppléées sur le 
capital . . . . 

Id. id. surles intérêts. 
Frais de la vente des gages. 

Intérêts de la dotation. 

Au bureau de bienfaisance. 

Intérêts des cautionnements . 

Personnel. 

Majorations, gratifications. 

Fournitures de bureau, impressions. 
Chauffage, éclairage 
Achat et entretien du mobilier . 

Assurance contre l'incendie . 

Remboursement de capitaux empruntés 

au bureau de bienfaisance. 

Capitaux placés à la caisse d'éparg"'. 
» » eu fonds publics. 

Total des dépenses. 

Balance, (««celtes . . . 
( D é p e n s e s . 

Numéraire cn caisse au 51 d é c . 485 . 
1 

Montant des prêts sur gages . 

Ventes de gage». 

Boni des gages vendus restitué aux 
propriétaires 

Courteresses non suppléées sur le 
capital . . . . 

Id. id. surles intérêts. 
Frais de la vente des gages. 

Intérêts de la dotation. 

Au bureau de bienfaisance. 

Intérêts des cautionnements . 

Personnel. 

Majorations, gratifications. 

Fournitures de bureau, impressions. 
Chauffage, éclairage 
Achat et entretien du mobilier . 

Assurance contre l'incendie . 

Remboursement de capitaux empruntés 

au bureau de bienfaisance. 

Capitaux placés à la caisse d'éparg"'. 
» » eu fonds publics. 

Total des dépenses. 

Balance, (««celtes . . . 
( D é p e n s e s . 

Numéraire cn caisse au 51 d é c . 485 . - ! 1 
50* 
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3° SITUATION DE L'ACTIF ET DU PASSIF. 

A. M O N T A N T DE L A D O T A T I O N (PASSIF ) 

DOTATIONS. 

M
on

ta
nt

 
au

 
1«

 j
an

vi
er

 
18

5 
. 

A
u

gm
en

ta


ti
on

 p
en

da
nt

 
l'a

nn
ée

. 

D
im

in
ut

io
n 

pe
nd

an
t 

l'
an

u
ée

. 

M
on

ta
nt

 
au

 3
1 

d
éc

em


br
e 

18
5 

. 

Capitaux propres au mont-de-

Capitaux avancés par le bureau 
de bienfaisance . . . . 

Capitaux versés par les hospices. 

» » par les comm'". 

Intérêts des capitaux a v a n c é s . 

Boni des gages vendus . 

Total. . . 

Capitaux propres au mont-de-

Capitaux avancés par le bureau 
de bienfaisance . . . . 

Capitaux versés par les hospices. 

» » par les comm'". 

Intérêts des capitaux a v a n c é s . 

Boni des gages vendus . 

Total. . . 

B. EMPLOI DE LA DOTATION ( A C T I F . 

M
on

ta
nt

 
au

 
1"

 j
an

vi
er

 
ite

 
, 

A
ug

m
en

ta


ti
on

 
pe

nd
an

t 
l'

an
né

e.
 

D
im

in
ut

io
n 

pe
nd

an
t 

l'
an

né
e.

 

M
on

ta
nt

 
au

 3
1 

d
éc

em


br
e 

18
5 

. 

Prêts sur gages en magasin. 

Intérêts des gages en magasin. 

Placements cn fonds publics . 

» à la caissed'épargne. 

En caisse 

Total. . . 

Prêts sur gages en magasin. 

Intérêts des gages en magasin. 

Placements cn fonds publics . 

» à la caissed'épargne. 

En caisse 

Total. . . 



CAHIER D'OBSERVATIONS. 
C O M P T A B I L I T É D E S G A G E S . 

1° Mouvement du magasin. 

N O M M E DES GAGES 

et 

IIONTAJIT D E S C A P I T A U X P R Ê T É S . 

En
 

m
ag

as
in

 
au

 
1er

 j
an

vi
er

 1
85

 . Gages entrés au magasin pendant 
l'année. 

Gages sortis pendant 
l'année. 

En
 

m
ag

as
in

 
au

 
31

 d
éc

em
br

e.
 1

85
 .

 

N O M M E DES GAGES 

et 

IIONTAJIT D E S C A P I T A U X P R Ê T É S . 

En
 

m
ag

as
in

 
au

 
1er

 j
an

vi
er

 1
85

 . 

B
ur

ea
u 

1 
pr

in
ci

pa
l. 

1er
 

bu
re

au
 

au
xi

lia
ir

e.
 

2e b
ur

ea
u 

au
xi

lia
ir

e.
 

5e b
ur

ea
u 

au
xi

lia
ir

e.
 

T
ot

al
. 

pa
r 

dé
ga

ge
m

en
t. 

pa
r 1

 
ve

nt
e.

 
j 

T
ot

al
. 

' 

En
 

m
ag

as
in

 
au

 
31

 d
éc

em
br

e.
 1

85
 .

 

Gages. . . . i 

Capitaux prêles . 

Sur marchandises neuves. 

Total. . 

Sur marchandises neuves. 

Total. . . 

_ _ _ _ _ 

Gages. . . . i 

Capitaux prêles . 

Sur marchandises neuves. 

Total. . 

Sur marchandises neuves. 

Total. . . 

_ _ _ _ _ 

Gages. . . . i 

Capitaux prêles . 

Sur marchandises neuves. 

Total. . 

Sur marchandises neuves. 

Total. . . 

_ _ _ _ _ 

Gages. . . . i 

Capitaux prêles . 

Sur marchandises neuves. 

Total. . 

Sur marchandises neuves. 

Total. . . 

_ _ _ _ _ 

t3 
décem

bre 
t*»5*. 

579 



2° Gages entrés, et gages vendus. 

SOMMES PRÊTÉES. 

GAGES GAGES _ 
Courteresscs 

entrés au magasin, vendus. 

SOMMES PRÊTÉES. 

Nombre. Sommes 
prêtées. 

Nombre. Sommes 
prêtées. 

en 
capital. 

en 
intérêts. 

Boni. 0BSEBVAT105S. 

5^à 9 fr.. f 
10 à 24 fr 

100 à 199 fr 
200 à 299 fr 

5 0 0 7 9 9 fr.! 
800 à 999 fr 

Totaux. 

5^à 9 fr.. f 
10 à 24 fr 

100 à 199 fr 
200 à 299 fr 

5 0 0 7 9 9 fr.! 
800 à 999 fr 

Totaux. 



3° Nombre et valeur des engagements et des dégagements par mois. 

MOIS. 

EXGAGEDENTS. DÉGAGEMENTS VOLONTAIRES. 

MOIS. 
Nombre des prêts sur Capitaux prêtés. 

N
om

br
e 

de
s 

pr
êt

s 
re

m
bo

ur


sé
s. 

Remboursement. 
MOIS. 

marchandises 
neuves. 

autres 
gages. Total. marchandises 

neares.; 
autres 
gages. Total. 

N
om

br
e 

de
s 

pr
êt

s 
re

m
bo

ur


sé
s. 

en 
capital. 

en 
intérêts. Total. 

Janvier . . . . 
Février . . . . 
Mars 
Avril 
Mai 
Juin 
Juillet . . . . 
Août 
Septembre . 
Octobre . . . . 
Novembre. . 
Décembre. . 

Totaux. . 

Janvier . . . . 
Février . . . . 
Mars 
Avril 
Mai 
Juin 
Juillet . . . . 
Août 
Septembre . 
Octobre . . . . 
Novembre. . 
Décembre. . 

Totaux. . 



582 13 décembre 1653. 

Suite des observations et renseignements de l'administration du mont-
de-piété. 

Certifié véritable le présent compte pour l'exercice 185 . 

A le 185 . 
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PRISONS. MAISONS CENTRALES. ALIMENTATION DES DETENUS ( l \ 

2 e Div. 1" B. 1'= Sect. N° 19. Bruxelles, le 14 décembre 1835. • 

A. MM. les Gouverneurs. 

Le nouveau système d'alimentation des détenus, tel qu'il a été déter
miné par l'arrêté royal du 4 juillet 1846, ayant été appliqué, pendant 
une période de sept années, i l doit être possible aujourd'hui de constater 
jusqu'à quel point i l suffit aux besoins des détenus dans les maisons cen
trales pour peines. Je vous prie donc de vouloir bien consulter les com
missions administratives, les directeurs et les médecins de ces établisse
ments sur les points suivants : 

1° L'alimentation des détenus, telle qu'elle est réglée par l'arfèté 
du 4 juillet 4846, est-elle suffisante pour toutes les catégories de 
détenus? 

2° Est-elle suffisante, notamment, pour les détenus employés à des 
travaux sédentaires? Nel'est-elle pas, au contraire, pour les détenus em
ployés à des travaux exigeant une grande dépense de force, et pour ceux 
qui sont occupés en plein air? 

3° Est-il indispensable pour certaines catégories de détenus de pou
voir se procurer à la cantine un supplément d'aliments? 

4° S ' i l y avait lieu de modifier l'alimentation, sur quels articles de
vraient porter ces modifications? 

Le ministre de la justice, 
Cn. F.4iDEr.. 

PRISONS. RAPPORTS MENSUELS SUR LA SITUATION DE CHAQUE FRISON. 

Secr. ;jén. 2« B- N" 20. — Bruxelles, le 21 décembre 1835. 

A MM. les Directeurs et gardiens en chef des maisons de sûreté et d'arrêt. 

Je vous prie de vouloir bien me transmettre, à partir du mois de jan
vier prochain, un rapport mensuel de la situation de votre établissement, 
contenant le résumé, par mois, des rapports journaliers que l'adminis
tration continuera à recevoir en exécution de la circulaire du 30 dé
cembre 4848, cotée comme en marge. 

(') Moniteur, 1833, n° 330. 
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Pour la rédaction de ce rapport, qui devra m'ètre adressa dans les cinq 
premiers jours de chaque mois, il suffira de remplir les cinq dernières 
colonnes du tableau principal de la formule prescrite par la susdite cir
culaire, en y portant le total des situations du soir consignées dans les 
rapports journaliers pendant le mois précédent. 

Il sera procédé de la même manière en ce qui concerne la dernière 
colonne du tableau supplémentaire relatif à la population de l'infir
merie, etc. 

Le Ministre de lajustice, 
C H . FAIDER. 

ÉCOLE DE RÉFORME. ENVOI DES JEUNES MENDIANTS ET VAGABONDS. 

"SUSPENSION MOMENTANÉE. ENFANTS ACQUITTÉS. DETENTION ('). 

1« r»iv. 2' IL N« oûO/12204. — Bruxelles, le 27 décembre 1833. 

A SIM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

L'encombrement de l'école de réforme des garçons à Ruysselede, 
impose à l'administration l'obligation de suspendre, momentanément, 
l'envoi dans cet établissement des jeunes indigents, mendiants et vaga
bonds spécifiés dans l'arrêté royal du 3 juillet 1850. Je vous prie, en con
séquence, de vouloir donner aux officiers du ministère public de votre 
ressort les instructions nécessaires pour la translation des détenus de 
cette catégorie, dans les dépôts de mendicité fonctionnant pour les 
circonscriptions où ils ont, ou sont présumés avoir leur domicile de se
cours. 

Cette mesure, commandée par les circonstances, pourra venir à cesser 
dès le 1L'r avril prochain , époque à laquelle les sorties de l'école de ré
forme auront fait place aux nouveaux arrivants. 

Je saisis celte occasion pour rappeler à votre attention le § 2" de la cir
culaire ministérielle du 2 mars 1850, qui énonce les conditions aux
quelles il convient de subordonner l'envoi à l'école de réforme des en
fants et des jeunes gens condamnés ou acquittés du chef de vagabondage 
ou de mendicité. 11 résulte des renseignements qui m'ont été communi
qués que, dans certains cantons, le nombre des jeunes mendiants et 
vagabonds transférés, par suite d'acquittement, à l'établissement de Ruys
selede, s'est accru, depuis quelque temps, dans une forte proportion. En 

(') Moniteur, 1835, n° 336. 
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recherchant les causes de cel accroissement, il ne sera pas inutile défaire 
remarquer aux officiers du ministère public, près les tribunaux de simple 
police, que l'entretien des enfants acquittés étant à la charge de l'État, 
il en résulte, pour le trésor, une charge considérable, et de les engager, 
par suite, ànerecourirà ce moyen que dans le cas d'extrême nécessité, 
et alors que l'intérêt de l'enfant serait gravement compromis s'il était res
titué directement à sa famille et à sa commune. 

Les instructions qui précèdent ne concernent que les enfants du sexe 
masculin ; il n'est rien changé, par conséquent, aux instructions conte
nues dans ma circulaire du 29 novembre dernier, relativement à la trans
lation à l'école de réforme des filles, à Beernem, des jeunes mendiantes 
et vagabondes acquittées, en vertu de l'article 66 du Code pénal, mais 
retenues JM>UT être élevées jusqu'à un âge déterminé. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

HYPOTHÈQUES. VISA AUX ACTES PASSÉS EN PAVS ÉTRANGERS. — DROIT DE 

GREFFE. EXTRAITS DE JUGEMENTS A DÉLIVRER PAR LES GREFFIERS. 

DROIT DE TIMBRE ET D'ENREGISTREMENT ('). 

3" Div. l * r B . L> L. N« 1960 A. — Bruxelles, le 51 décembre 1835. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel, les Procureurs du roi 
et les Greffiers près les tribunaux de 2»~emière instance. 

Messieurs, 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance la circulaire dont la te
neur suit, et qui a été adressée, le 12 octobre dernier, par M. le Ministre 
des finances, à MM. les directeurs de l'enregistrement et des domaines, 
pour la solution donnée, de concert avec mon département, à quelques 
nouvelles questions soulevées au sujet de l'exécution delà loi du 10 dé
cembre 1851, sur le régime hypothécaire. 

Le Ministre de la justice. 
C H . F A I D E R . 

t1) Moniteur, 1831, n» 14 

31 



a i d é c e m b r e 1S53. 

Bruxelles, le 12 octobre 1853. 

A MM. les Directeurs de l'enregistrement et des domaines. 

J'ai été appelé â examiner les questions suivantes : 

«, 1" Lorsque les présidents des tribunaux apposent leur visa aux 
actes passés en pays étrangers et portant réduction ou radiation d'hypo
thèque, conformément aux articles 77 et 93 de la loi hypothécaire du 
16 décembre 1851, les greffiers peuvent-ils percevoir les vingt-cinq cen
times qui.leur sont attribués, par l'article 14, § 2, d e l à loi du 21 ven
tôse an VII, pour chaque légalisation d'actes des officiers publics? 

« 2° Les extraits à délivrer par les greffiers, aux termes de l'art. 84, 
n° 2, de la loi du 16 décembre 1851, doivent-ils être écrits sur timbre 
d'expédition? 

« 3° Ces extraits doivent-ils être soumis à la formalité de l'enregistre
ment? 

o La première question doit se résoudre négativement. Le 2 6 alinéa 
de l'article 14 de la loi du 21 ventôse, an VII, n'attribue le salaire de 
vingt-cinq centimes aux greffiers que pour chaque légalisation d'actes 
des officiers publics, et la formalité du visa exigée, par les articles 77 et 
93, n'est pas une légalisation. Appliquer le salaire au visa, ce serait 
étendre d'un cas à un autre un article de tarif. 

a En ce qui touche les deuxième et troisième questions, dans les dis
positions des lois du timbre et de l'enregistrement auxquelles elles se 
rapportent, le mot expédition est une expression générique qui embrasse 
les grosses, les expéditions proprement dites, les copies, les extraits des 
actes et jugements. Un arrêt de la cour de cassation du 23 mai 1808 
(Sirey, t. IX, 1, 264), et un jugement du tribunal de la Seine du 6 mars 
1802 se sont prononcés dans ce sens, et leur doctrine a été adoptée par 
plusieurs décisions administratives, notamment par ma solution du 
4 2 janvier 1853, n» 21939/27759. 

« Il s'ensuit : 1° Que les extraits prévus, par l'art. 84, n" 2, de la loi 
du 16 décembre 1851, doivent être délivrés sur timbre d'expédition, 
conformément à l'art. 19 de la loi du 13 brumaire an Vil ; 2" que. s'il 
s'agit d'un jugement susceptible d'être enregistré, sur expédition, iesdits 
extraits doivent, aux termes de l'article 41 de la loi du 22 frimaire, même 
année, être soumis à l'enregistrement avant leur délivrance. Seule
ment, les deux extraits étant à considérer, dans les conditions de leur 
délivrance simultanée et de leur destination, comme formant entre eux 
duplicata, ce serait dépasser le vœu de la loi que de les assujettir, cha-
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cun, à un enregistrement séparé. On doit donc n'enregistrer que l'un des 
deux extraits et apposer sur l'autre, par duplicata, la mention de cet 
enregistrement. 

Ces solutions, auxquelles M. le Ministre de la justice a donné son ad
hésion, seront prises désormais pour règle, mais on ne reviendra pas 
d'office sur ce qui aurait été fait de contraire, antérieurement à l'émis
sion de la présente circulaire, 

Le Ministre d'Etat, gouverneur du Brabant, chargé tempo
rairement du département des finances, 

LlEDTS. 

COMMISSAIRE DE POLICE. — CUMUL. 

Bruxelles, le 4 janvier 1854. 

A MM. les Gouverneurs. 

Dans plusieurs localités les commissaires de police se livrent, soit par 
eux-mêmes, soit par leurs femmes ou leurs enfants, à la pratique des 
affaires commerciales. 

Le plus souvent, ils entreprennent le commerce des denrées coloniales 
ou des liquides. 

D'autres acceptent des charges qui, sans avoir un caractère com
mercial, détournent néanmoins très-souvent ces fonctionnaires des 
soins qu'ils doivent exclusivement à l'accomplissement des devoirs mul
tipliés qui leur sont imposés. 

Il en est même qui ont cru pouvoir accepter des fonctions électives. 
Ces positions diverses dans lesquelles ces fonctionnaires se trouvent, 

gênent évidemment la liberté de leur action comme commissaire de po
lice, et peuvent compromettre l'indépendance de leur caractère officiel. 

Comme, d'un autre côté, les commissaires de police sont appelés par 
la loi à concourir à l'exercice de la magistrature judiciaire, en remplis
sant les fonctions de ministère public près les tribunaux de simple po
lice, il est désirable que, sous ce rapport, ils soient soumis à un régime 
analogue à celui qui est décrété, par la loi du 20 mai 1845, pour les 
magistrats de l'ordre judiciaire. 

« A défaut de loi formelle (dit, à ce sujet, l'auteur du Répertoire 
» du droit administratif, t. v, p. 130.) la raison veut que les places de 
» commissaires de police ne soient jamais remplies par des personnes 



«88 4 janvier 1854. 

» qui exercent en même temps d'autres fonctions ou professions, quelle 
» qu'en soit la nature, parce que leur service étant de tous les jours et 
» de tons les instants, toute occupation qui les en détournerait est 
» essentiellement inconciliable avec leurs devoirs. » 

L'expérience a d'ailleurs prouvé que le service public souffre du cumul 
dont je viens de parler; et, quoique la loi ne prononce pas d'incompa
tibilité entre les fonctions de commissaire de police et l'exercice d'un 
commerce ou l'acceptation de certaines positions publiques, il est à dé
sirer qu'il soit mis un terme aux inconvénients qui en résultent. 

Je suis donc résolu, M. le Gouverneur, de proposer à Sa Majesté de 
nommer désormais, de préférence, aux emplois de commissaire de police, 
les candidats qui ne se trouveront pas dans l'un ou l'autre des cas men
tionnés ci-dessus. 

Je pense que les conseils communaux pourraient être engagés à agir 
de même, lorsqu'ils sont appelés à présenter des candidats au gouver
nement. 

En n'appuyant de votre côté, M. le Gouverneur, que' cette catégorie 
de candidats, vous seconderiez les vues du gouvernement et vous 
l'aiderez à atteindre le but qu'il poursuit. 

Je vous prie, M. le Gouverneur, de vouloir bien donner des instruc
tions dans le sens qui précède, aux administrations communales de 
votre province. 

En ce qui concerne les commissaires actuellement en exercice, il est 
également à désirer qu'on fasse cesser les inconvénients résultant du 
cumul de leurs fonctions avec la gestion d'intérêts privés ou des devoirs 
d'un autre genre qu'ils croient pouvoir assumer. 

Mais, quant à ces derniers fonctionnaires, l'équité exige qu'on leur 
tienne compte, dans une juste mesure, de la tolérance administrative 
dont ils ont joui jusqu'à présent. 

Provisoirement, il suffirait de les inviter à renoncer à certaines posi
tions qui, si elles ne leur sont pas légalement interdites, sont du moins 
moralement incompatibles avec leurs fonctions. L'administration pour
rait également leur interdire l'exercice de certaines branches de com
merce qui les exposent continuellement au contact de ceux avec les
quels ils ont des rapports administratifs plus ou moins rigoureux. 

A cet effet, je vous prie, M. le Gouverneur, d'ouvrir immédiatement 
une enquête ayant pour objet de rechercher : 

\" S'il existe, dans votre province, des commissaires de police qui 
exercent un commerce? 

2 ° Le genre de commerce? 
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3" S'ils l'exercent personnellement ou par personnes interposées? 
4° Si, en dehors du commerce, ils n'occupent pas de positions qui 

soient de nature à enlever au service public une partie du temps qu'ils 
lui doivent? 

5° S'il est des commissaires de police qui occupent des fonctions 
électives? 

Je vous prie, M. le Gouverneur, d'exercer un conlrôle sévère sur les 
renseignements que vous parviendrez à recueillir sur ces divers points, 
et de m'adresser les résultats de cette enquête, dans le plus court délai 
possible, en exprimant votre avis personnel sur les mesures que vous 
croirez devoir proposer pour la prompte application des règles énoncées 
dans la présente circulaire. 

Le ministre de l'intérieur, 
F . PlERCOT. 

D É T E N T I O N P R É V E N T I V E . S T A T I S T I Q U E . K O D I F I C A T I O N S . 

Secret, gén. 2 e D. N"510. — Bruxelles, le 19 janvier 1834. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

Par suite des changements apportés à la législation sur la détention 
préventive, par la loi du 18 février 1852, il est devenu nécessaire d'in
troduire quelques modifications au tableau statistique des juges d'in
struction dont le modèle a été prescrit par la [circulaire du 28 décembre 
484.4, 3* div. n» 43. 

Ces modifications ne concernent que l'état n° 4, du dit modèle, qui 
devra être dressé dans la forme ci-après('); toutefois les colonnes 3, 7, 
11 et 14 de l'état n° 6, devront être subdivisées à l'effet de distinguer les 
inculpés arrêtés qui ont été mis en liberté provisoire de ceux qui ont été 
retenus pendant toute la durée de l'instruction, ainsi que cela est indiqué 
aux imprimés ci-joint, dont je vous prie de vouloir bien communiquer un 
exemplaire à chaque juge d'instruction de votre ressort, avec invitation 
de s'y conformer pour la rédaction du compte de leurs travaux pendant 
l'année 1853. 

Le Ministre de lajustice, 
C H . F A I D E R . 

(') On a indiqué les états III et IV, tels qu'ils ont été modifiés lors du nou
veau tirage du tableau dont i l s'agit. 

SI* 
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PRISONS. — GARDIENS E T AUTRES EMPLOTÉS. — R E L E V É DES PUNITIONS. 

2« Div. 1" B. 1" Sect. N° 359 D. — Bruxelles, le 20 janvier 1834. 

A MM. les Gouverneurs. 

Je viens vous prier de vouloir bien inviter les commissions adminis
tratives des prisons de votre province à vous mettre à même de me 
transmettre mensuellement le relevé des punitions infligées aux gardiens 
et autres employés attachés à ces établissements, avec l'indication des 
fautes qui les ont provoquées. 

Ces punitions devront être inscrites sur une demi-feuille de papier 
séparée pour chaque employé. 

Le Ministre de la justice, 
Ca. FAIDER. 

ÉTAT-CIVIL. ENREGISTREMENT. 

Bruxelles, le 21 janvier 1854. 

A MM. les Gouverneurs. 

La question de savoir si le certificat que délivre l'officier de l'état-civil 
pour constater qu'il n'existe pas d'opposition au mariage, est soumis à 
l'enregistrement, a soulevé des doutes dans plusieurs communes. 

J'estime que cette pièce doit être enregistrée pour les motifs dévelop
pés dans la circulaire de M. le Ministre des finances du 6 avril dernier, 
n° 474. 

Vous trouverez ci-joint, M. le Gouverneur, un extrait de cette in
struction que je vous prie de communiquer à MM. les officiers de l'état-
civil de votre province. 

Le Ministre de l'intérieur, 
F . PlERCOT. 

§ 2. Actes de l'état-civil. — Certificat de non opposition au mariage. — 
exemption. 

Le certificat' qu'un officier de l'état-civil délivre pour constater qu'il 
n'existe pas d'opposition au mariage, est-il exempt de l'enregistre
ment? 

En principe, les actes de l'élat-civil sont soumis à l'enregistrement, 
mais ceux qui ne sont pas formellement affranchis de la formalité ne 
doivent la recevoir que sur les expéditions. Celte règle fait l'objet d'une 
disposition expresse dans l'article 7 de la loi du 22 frimaire an VII. 
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Une exception y a été apportée par le n° 8, § 3, de l'art. 70, lequel 
déclare exempts de la formalité de l'enregistrement les actes de nais
sances, sépultures et mariages, reçus par les officiers de l'état-civil, et 
les extraits qui en sont délivrés. 

Cette exception, comme toutes les dispositions qui ont ce caractère, 
doit être strictement renfermée dans ces termes. 

Or les certificats dont il s'agit, non seulement se distinguent des actes 
de mariage, mais ils ne constituent même pas des actes de l'état-civil 
proprement dits ; ils n'ont pas plus ce caractère que les actes d'opposition 
dont s'occupe l'article 66 du code-civil, ni que les actes de notoriété ou 
les actes de consentement prévus par les articles 72 et 73 du dit code. 
Ainsi, aucune disposition ne les ayant exemptés de l'enregistrement, ils 
y sont assujettis et doivent le droit de 4 fr. 70, par application de l'ar
ticle 68, § 4", n° 47, de la loi du 22 frimaire an VII. 

La circulaire du 4 6 mars 4837, n° 427, sera considérée comme non 
avenue. 

PRISONS. — MATÉRIEL. — COMPTABLES. CAUTIONNEMENT ('). 

Laeken, le 25 janvier 1834. 

L É O P O L D , Roi DES B E L G E S , 

A T O C S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T : 

Vu l'article 52 de la loi du 4 o mai 4 846, stipulant que les agents des 
administrations générales commis à la garde, à la conservation et à l'em
ploi du matériel appartenant à l'Etat, sont responsables de ce matériel ; 

Considérant qu'aux termes du § 4 dudit article les comptables en 
matières, de même que les comptables en deniers, sont astreints à un 
cautionnement envers l'État ; 

(•) Rapport au Roi. — Aux termes du § 4 de l'article 52 de la loi du 15 mai 
1846, sur la comptabilité de l'Etat, les comptables en matières, de même que 
les comptables en deniers, sont soumis à un cautionnement à titre de garantie 
pour leur gestion. 

C'est afin de satisfaire a cette stipulation que j'ai l'honneur de soumettre ù 
l'approbation de Votre Majesté un projet d'arrêté déterminant la quotité des 
cautionnements à fournir par les gardiens en chef et les directeurs des prisons 
centrales et secondaires, constitués comptables des matières de consommation 
et de transformation. 

Le Ministre de lajustice. 
CH. FAIDER. 
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Vu l'article 3 de notre arrêté organique du 6 décembre 1853 ; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice ; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A n T . 1 e r. Les directeurs et gardiens-chefs des prisons centrales et 
secondaires sont constitués comptables des matières de consommation et 
de transformation pour les établissements dont la direction leur est res
pectivement dévolue. . 

A R T . 2. La quolité des cautionnements a fournir est fixée dans les 
proportions suivantes, eu égard au chiffre des traitements : 

Pour un traitement de 800 à 1,500 francs fr. 250 
Id. 1,500 à 2,000 id n 500 
Id. 2,000 à 2,500 id n 4,000 
Id. 2,500 à 3,500 id » 2,000 
Id. 3,500 à 4,000 id » 3,000 
Id. 4,000 à 5,000 id » 4,000 

A R T . 3. Les cautionnements seront fournis en quatre payements, 
savoir : un quart avant l'entrée en fonctions, et les trois autres quarts 
de trois mois en trois mois après l'installation du comptable. Cepen
dant l'intéressé aura toujours la faculté de faire ses versements par anti
cipation et même de verser la totalité de son cautionnement avant ou au 
moment de son entrée en fonctions. 

A R T . 4. Il sera également facultatif aux comptables, en formant leur 
demande en inscription de cautionnement, d'y insérer la déclaration que 
les versements ont été effectués en tout ou en partie par un bailleur de 
fonds. En pareil cas, celui-ci n'aura rang de privilège, sur le capital 
inscrit, qu'après l'État, représenté soit par notre Ministre de la justice, 
soit par un fonctionnaire de son département dûment autorisé à cette 
fin. 

A R T . 5. Notre Ministre de la justice pourra accorder aux comptables 
actuellement en exercice et à ceux qui, en cas de promotion ou de muta
tion, seraient hors d'état de fournir le cautionnement, les termes qu'il 
jugera compatibles avec la garantie des intérêts du trésor. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 
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PRISONS — DÉPLACEMENT DES GARDIENS. — DEMISSION. PENSIONS. 

2» Div. 1 e r B. l r e scct . n° 57 D. —Bruxelles le 30 janvier 1834. 

A MM. les Gouverneurs 

II importe de mettre un terme aux nombreux déplacements des gar
diens qui, généralement, sont provoqués trop légèrement par les direc
teurs et les gardiens en chef des prisons, pour se débarrasser de leurs 
mauvais serviteurs.. 

Les règlements offrent aux directeurs et aux gardiens en chef divers 
moyens de répression çnvers les gardiens ; c'est à eux d'en user conve
nablement, et si, à l'aide de ces moyens, ils ne parviennent pas â amen
der ces employés, ce n'est pas à leur déplacement qu'ils doivent avoir 
recours, mais à leur démission. 

Je suis déterminé aussi à ne plus donner suite, sauf dans des cas tout 
particuliers, aux demandes de déplacement qui seraient basées sur des 
motifs de santé. Lorsqu'un gardien ne sera plus à même de bien remplir 
ses fonctions, à cause de l'affaiblissement de sa santé, il y aura lieu de 
proposer de l'admettre à faire valoir ses droits à la pension. En pareille 
circonstance, son envoi dans une autre prison n'aurait pour effet que de 
déplacer le mal, sans y remédier. 

En donnant connaissance de ce qui précède aux commissions admi
nistratives des prisons de votre province, vous voudrez bien, M. le 
Gouverneur, les inviter à ne plus me faire parvenir des propositions 
de déplacement que pour des considérations graves et parfaitement jus
tifiées. 

Veuillez, en même temps, charger ces collèges d'avertir les gardiens 
que dorénavant il ne sera plus donné suite aux demandes de cette nature, 
qui me seraient adressées directement par eux. 

Le Ministre de la Justice, 
C H . FAIDER. 

DOMICILE DE SECOCBS. — MINEUR. — DOMICILE ACQUIS PAR L E MARIAGE 

DE LA MÈRE CONSERVATION JUSQU'A LA MAJORITÉ. 

Laekcn, le 31 janvier 1854. 

L É O P O L D , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS E T A VENIR, S A L U T : 

Vu les rapports des députations permanentes des conseils provinciaux 
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des deux Flandres, relativement à la contestation qui s'est élevée entre 
les communes de Maldegem (Flandre orientale) et d'Oedelem (Flandre 
occidentale), au sujet du domicile de secours de Jean-François Dauw ; 
< Attendu qu'il est établi, par un acte de naissance, que Jean-François 

Dauw, fils illégitime d'Anne-Marie Dauw, est né à Oedelem, le 18 février 
1837; qu'il résulte, d'autre part, de l'instruction de l'affaire, qu'Anne-
Marie Dauw a épousé, le 12 octobre 1842, Joseph Elsauvin, qui avait 
alors, de même qu'à l'époque du décès de sa femme, arrivé le 18 sep
tembre 1850, droit aux secours publics à Maldegem; 

Considérant que, par suite de son mariage, Anne-Marie Dauw a acquis 
domicile de secours à Maldegem, tant pour elle que pour son fils mineur, 
aux termes de l'art. 6, § 3 de la loi du 18 février 1845; que le décès de 
cette femme n'a pas modifié, quant au domicile de secours, la position 
de son fils, qui conservera, jusqu'à l'époque de sa majorité, le droit de 
participer aux secours publics dans la commune de Maldegem ; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . La commune de Maldegem (Flandre orientale), était, 
à la date du 18 septembre 1850, le lieu du domicile de secours de Jean-
François Dauw. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R 

ORDONNANCES DE PAIEMENT. — QUITTANCES. TIMBRE ET ENREGISTRE

RENT. 

Trésor public, 2» Direction, n° 6-16399. — Bruxelles, le 31 janvier 1854. 

A MM. les agents du trc'sor. 

J'ai eu à examiner et j'ai résolu, dans les termes suivants, la question 
de savoir si les quittances données devant notaire, dans le cas prévu par 
le dernier alinéa du § 70 de l'instruction du 5 décembre 1850, sont assu
jettis au timbre et à l'enregistrement. 

L'article 70, § 3, n° 3, de la loi du 22 frimaire an VII, exempte de la 
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formalité de l'enregistrement les rescriptions, mandats et ordonnances 
de paiement sur les caisses nationales, leurs endossements et acquits. 
Cette exemption en faveur des acquits est prononcée en raison de la na
ture de l'acte et non en raison de sa forme ; elle s'applique donc à la quit
tance ou à l'acquit notarié, donné séparément, aussi bien qu'à la quit
tance ou à l'acquit apposé au pied de l'ordonnance. 

En ce qui concerne le timbre, on pourra continuer à apposer les 
acquits ou quittances au pied des ordonnances délivrées sur les caisses 
de l'État, quelle que soit la cause du paiement et en ne faisant aucune 
distinction entre les quittances ou acquits sous seing-privé et ceux qui 
seront donnés par acte notarié. Mais toute quittance donnée par acte 
séparé devra être écrite sur timbre, si, d'après sa nature, elle n'en est 
exemptée par la loi. Pareille exemption est spécialement prononcée par 
l'article 16, n° 1, 8 e alinéa, de la loi du 13 brumaire an VII , en faveur 
des quittances de secours payés aux indigents et des indemnités pour 
incendies, inondations, épizooties et autres cas fortuits. 

Le Ministre d'Etat, gouverneur du Brabant, 
chargé temporairementdu département des finances. 

LlEDTS. 

ÉCOLES DE RÉFORME DE RUYSSELEDE. — TRANSLATION DES ENFANTS. — 

PRÉCAUTIONS A PRENDRE. 

1" Div. 2» l i . N° 354/12,204. — Bruxelles, le 4 février 1834. 

A MM. les Gouverneurs des provinces, les Procureurs généraux près les cours 
d'appel, les Procureurs du roi près les tribunaux de première instance et les 
Officiers du ministère public près les tribunaux de simple police. 

Des enfants sont parfois remis entre les mains des préposés à la con
duite des voitures cellulaires pour être transférés aux écoles de réforme, 
et arrivés à la station de Bloemendael, il ne se trouve aucun agent de ces 
établissements pour les recevoir. Ces enfants sont dès-lors obligés de 
poursuivre leur voyage et sont déposés dans les prisons en attendant 
qu'ils puissent être envoyés de nouveau à leur destination. Ces circuits 
entraînent des inconvénients qui seraient évités, si les instructions don
nées par la circulaire ministérielle du 2 mars \ 830, étaient suivies. 

Le n° o de cette circulaire porte : « Avis sera donné, en temps utile, 
soit par le magistrat chargé de délivrer l'ordre de translation, soit par 
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le directeur ou le gardien en chef de la prison où sera dé tenu provisoi

rement l'enfant, au directeur des écoles de réforme, à Ruysselede (Flandre 
occidentale), du jour du départ et de l'heure de l'arrivée à l 'établisse

ment, ou à la station de Bloemendael. Cet avis sera accompagné de 

l'extrait de jugement et de toutes les autres indications propres à éclairer 

la direction des éco les de réforme sur la position et les a n t é c é d e n t s de 

l'enfant, etc. 

Je vous prie, messieurs, de rappeler ces dispositions à tous ceux 

qu'elles concernent, et de veiller avec soin à leur stricte e x é c u t i o n . 
Le Ministre de lajustice, 

Cn. F A I D E R . 

PRISONS. — MATÉRIEL. — COMPTABILITÉ. CAUTIONNEMENT. 

2« Div. l«r B. 1" Sect. N« 561 B . — Bruxelles, le 8 février 1834. 

A MM. les Gouverneurs. 

Le Moniteur du 29 janvier dernier, n" 29, contient un arrêté royal 
du 25 du même mois, fixant le taux des cautionnements auxquels sont 
tenus les directeurs et gardiens en chef des prisons, en leur qualité de 
comptables en matière, conformément au paragraphe 4 dé l'article 52 
de la loi du 15 mai 1846, sur la comptabilité de l'État. 

Je viens vous prier, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien, en ce 
qui vous concerne, faire exécuter cet arrêté et me transmettre les quit
tances des sommes versées de ce chef au trésor, afin que je puisse les 
faire parvenir au département des finances pour inscription au registre 
général des cautionnements. 

Le Ministre de la justice, 
Cn. F A I D E R . 

PRISONS.— CONSTRUCTIONS. — IÏONORAIRES DES ARCHITECTES PARTICULIERS ('). 

Laeken, le 10 février 1834. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS E T A VENIR, SALUT : 

Revu notre arrêté du 1 o r août 181-7, fixant le taux des honoraires à 

(*) Moniteur, 26 février 1854, n° 57. — Rapport au Roi: Par arrêté du 
l l r août 1847, Votre Majesté a fixé le taux des honoraires à payer aux ar-

52 
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payer aux. architectes, pour la rédaction et l'exécution des projets de 
travaux relatifs soit à l'établissement de prisons nouvelles, soit à l'a
grandissement ou à l'amélioration des prisons existantes. 

Considérant que ce taux n'est pas assez élevé pour les travaux qui n'at
teignent pas le chiffre de 400,000 francs, lorsqu'ils s'exécutent loin de 
la résidence de l'architecte; 

Considérant d'un autre côté, 1° que la nouvelle prison à ériger dans 
la ville de Courlrai et dont le projet et l'exécution ont été confiés à 
M . Dumont, résidant à Bruxelles, est adjugée au prix de 380,000 francs, 
2° que l'article 27 du cahier des charges relatif à cette construction im
pose à l'architecte l'obligation de fournir à l'entrepreneur toutes les 
épures dont celui-ci peut avoir besoin : 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Le sieur Dumont, architecte à Bruxelles, recevra une 
indemnité globale de 18,200 francs pour la rédaction du projet complet, 
avec métré, devis et cahier des charges, concernant le nouveau cellu
laire à ériger dans la ville de Courtrai, pour les épures, dessins de dé
tails, voyages et séjours quelconques, faits en vue d'assurer la bonne 
exécution de cet ouvrage, et enfin pour la direction et la surveillance 
journalière et permanente des travaux. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Par le Roi: LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

C H . F A I D E R . 

chitectes particuliers chargés de la rédaction et de l'exécution des projets 
relatifs, soit à l'établissement de prisons nouvelles, soit à l'agrandissement ou 
à l'amélioration des prisons existantes. 

L'expérience m'ayant démontré que ce taux n'est pas assez élevé pour les 
travaux n'atteignant pas le chiffre de 400,000 francs el s'exécutant loin de la 
résidence de l'architecte ; d'un autre côté, le moment étant venu de commencer 
les travaux de construction d'une prison cellulaireà Courtrai, adjugés à 580,000 
francs, j 'ai l'honneur de soumettre à Votre Majesté un projet d'arrêté, allouant 
au sieur Dumont, pour la construction dont i l s'agit, une indemnité globale de 
18,200 francs. 

Cette indemnité a été calculée delà manière suivante : 
A. Un pour cent du montant de l'adjudication pour la rédaction du projet 

complet, avec métré, devis et cahier des charges. 
B. Deux pour cent sur 500,000 et 1/2 pour cent sur 80,000 francs pour les 

épures, dessin de détails, voyages et séjours quelconques faits en vue d'assurer 
la bonne exécution des travaux. 
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PRISONS. GARDIENS. — EXAMEN. — COMMISSION. (*). 

Laeken, le 18 février 1834. 

L É O P O L D , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS BT A VENIR, SALUT : 

Revu notre arrêté du 13 avril 1844, réservant aux sous-ofliciers 
de l'armée la préférence pour les places de gardiens dans les prisons ; 

Considérant qu'il importe de s'assurer par un examen de l'aptitude 
des candidats pour ces emplois ; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1". H est institué une commission spéciale chargée de procéder 
à l'examen prémentionné. 

A R T . 2. Notre Ministre de la justice est autorisé à nommer les mem
bres de cette commission qui se réunira à Bruxelles, et à arrêter le pro
gramme des conditions de l'examen. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD.. 
Par le Roi : 

Le Ministre de lajustice, 
C H . FAIDER. 

C. Les mêmes tantièmes qu'au littera B, pour la surveillance journalière et 
permanente. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

(M Moniteur du 18 mars 1834, n° 69. — Rapport au Roi : Par arrêté du 
13 avril 1844, i l a plu à Votre Majesté de réserver aux sous-ofliciers de notre 
armée la préférence pour les places de gardiens dans les prisons. 

Afin de s'assurer si les candidats qui se présentent pour ces emplois réunissent 
les conditions pour bien en remplir les deyoirs, i l importe de les soumettre à 
un examen. 

En conséquence, j ' a i l'honneur de présenter à la signature de Votre Majesté, 
un projet d'arrêté, qui institue, à cet effet, une commission spéciale, et m'auto
rise à en nommer les membres et à arrêter le programme des conditions de 
l'examen. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDE",. 
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Le Ministre de la justice, 

Vu l'art. 2 de l'arrêté royal du 18 février 4 854 ; 
Sur la proposition de M. l'administrateur des prisons et de la sûreté 

publique ; \ 

Arrête : 

A B T . 1 Sont nommés membres de la commission chargée de procé
der à l'examen des candidats gardiens pour les prisons, savoir : 

MM. Ducpétiaux, inspecteur général des prisons et des établissements 
de bienfaisance, président ; 

De Sorlus contrôleur des prisons ; 

Vander Wallen de Fernig, directeur de la maison de réclusion 
de Vilvorde ; 

Ramaeckers, directeur de la maison de.correction de Saint-
Bernard; 

Rousselle, directeur de la maison de sûreté de Bruxelles; 
Delstanche, médecin de la même maison ; 
De Jamblinne, employé à l'administration centrale, secrétaire. 

A H T . 2 . Cet examen aura lieu suivant les conditions du programme 
ci-annexé. 

A R T . 3. La commission se réunira chaque trimestre, ou plus souvent 
s'il est nécessaire, 

Bruxelles, le 22 février 1834. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

Programme .des conditions exigées pour desservir l'emploi de gardien dans 
';,„ . * les prisons. 

1°Être Belge; , • ,. 
2° Etre âgé de moins de 40 ans ;• 
3° Justifier d'une moralité à l'abri de tout reproche ; 
4° Avoir une constitution robuste et être exempt de toute infirmité ; 
5° Savoir lire, écrire et calculer ; 
6° Savoir parler le français et le flamand ; 
7° Connaître un métier susceptible d'être utilisé dans les prisons. 
Le procès^verbal de l'examen indiquera en outre : 
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1° Si l'aspirant est marié, et s'il a des enfants, leur nombre et leur 

â g e ; 
2" Sa taille ; 
3° La manière dont il se présente. 
Enfin on annexera au procès-verbal quelques lignes de son écriture 

ainsi qu'une addition ou une multiplication résolue par lui. 
Comme résumé général de l'examen, on spécifiera la classe dans la

quelle il convient de ranger le candidat. 
4 T C classe. Parfaitement propre au service de gardien. 
2 e id. Ayant des aptitudes suffisantes pour ce service. 
3 e id. Ne réunissant pas les conditions exigées. 
Les militaires qui ont servi dans l'armée belge seront admis de préfé

rence. 

Vu et approuvé p̂ our être annexé à mon arrêté du 22 février 1834. 

Bruxelles, le 22 février 18U4. 
Le Ministre de la justice, 

CH. FAIDER. 

DOMICILE D E SECOURS. L ' E N F A N T D E L A MERE QUI A PERDU LA 

NATIONALITÉ CONSERVE DROIT A U X SECOURS. 

Laeken le 2 mars 18'j-i. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS E T A VENIR, S A L U T . 

Vu les rapports des députations permanentes des conseils provinciaux 
de Brabant et d'Anvers, relativement à la contestation qui s'est élevée 
entre les villes de Louvain et d'Anvers, au sujet du domicile de secours 
de Marie Jacqueline Vanderzande ; 

Attendu qu'il est établi que Marie Jacqueline Vanderzande est née 
à Louvain, le 22 novembre 4832, de parents belges qui ont habité cette 
ville jusqu'en 4836; qu'à cette époque ils se sont rendus à Anvers, où 
le mari est décédé le 19 novembre 1839; que le lojuin 1842, la veuve 
Vanderzande s'est remariée avec Gerrit Rimmerswael étranger au 
royaume; 

Attendu que la ville de Louvain conteste le domicile de secours de 
Marie Jacqueline Vanderzande, en se fondant sur ce que, aux termes de 
l'art. 6 de la loi du 48 février 1845, elle doit suivre la condition de sa 
mère, qui, par le fait de son mariage, a cessé d'avoir droit aux secours 
publics à Louvain ; 
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Considérant que l'acte posé par la veuve Vanderzande ne peut atteindre 
sa fille, qui a conservé la qualité de Belge et a droit, en cette qualité, aux 
secours publics dans une localité du pays; que cette localité ne saurait 
être autre que la ville de Louvain, puisqu'elle y est née et que ses pa
rents y ont conservé domicile de secours, le père jusqu'à son décès et la 
mère jusqu'à l'époque de son second mariage; 

Vu les art. 1, 6, 20 et 23 de la loi du 18 février 1845; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice ; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. La ville de Louvain était, à la date du 28 février 1853, 
le lieu du domicile de secours de Marie Jacqueline Vanderzande. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de lajustice, 
C H . FAIDER. 

DOMICILE DE SECOURS. — RÉIMP0S1TI0N. 

Laeken, le 13 mars 1834. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu les rapports des députations permanentes des conseils provinciaux 
d'Anvers et de la Flandre orientale, relativement à la contestation qui 
s'est élevée entre les communes de Gulderbosch (Anvers) et de Zwyn-
drecht (Flandre orientale), au sujet du paiement des frais occasionnés du 
5 mai au 30 août 1852, à l'hôpital d'Anvers, par Jean Gommaire Ver-
boven; 

Attendu qu'il résulte de l'instruction de l'affaire, que Jean Gommaire 
Verboven, natif de Gulderbosch, a demeuré à Wyndrecht, de 1S33 à 
1841 ou à 1842, mais que, nonobstant cette habitation de plus de' 8 an
nées, l'administration de cette dernière localité conteste le domicile de 
secours de cet homme, sous prétexte qu'il n'a pas payé les contributions 
locales de 1835, 1836,1837 et 1838; 

Considérant que la taxe à laquelle Jean Gommaire Verboven a été 
imposé en 1835, a dû être portée sur l'état des côtes irrécouvrables 
arrêté par le conseil communal de Zwyndrecht, le 31 mai 1836, que dès 
lors il n'y avait pas lieu de réimposer cet indigent les années suivantes, 
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puisque sa position ne s'était pas améliorée, ce qui est constaté par l'ad
mission en côtes irrécouvrables, de ses cotisations pour les années 1836, 
•1837 et 4838; 

Considérant que si, ce nonobstant, la commune de Zwyndrecht a cru 
devoir réimposer, après 4835, Jean Gommaire Yerboven, elle a posé un 
acte inutile dont elle ne peut se prévaloir à l'égard des tiers pour se sous
traire à une obligation légale; 

Considérant que Jean Gommaire Verboven n'a pas acquis, postérieu
rement à 4 842, droit aux secours publics dans une localité du royaume ; 

Vu l'art. 3 de la loi du 28 novembre 4 84 8 et les articles 20 et 23 de 
la loi du 48 février 4845; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E U N I Q U E . La commune de Zwyndrecht (Flandre orientale) était, 

à la date du 5 mai 4 852, le lieu du domicile de secours de Jean Gom
maire Verboven. 

Notre Ministre de lajustice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

DOMICILE DE SECOURS. — ENFANTS NATURELS :— RECONNAISSANCE PAR LE 

PÈRE. EFFETS. 

Laeken, le 13 mars 1854. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T : 

Vu la contestation qui s'est élevée entre la commune de Petit Eiighien, 
llainaut, et la ville de Malines, province d'Anvers, au sujet du domicile 
desecoursde Célestin Joseph Piétrequin, néà Malines, le 28 janvier 1840, 
fils naturel reconnu de Célestin Joseph Piétrequin et de Marie Julie Fau
connier ; 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux 
d'Anvers et du Hainaut et les pièces à l'appui ; 

Attendu que l'administration communale de Petit-Enghien, reconnaît 
que Marie-Julie Fauconnier, mère de Célestin-Joseph Piétrequin, a ac
quis droit aux secours publics dans cette commune, par une résidence 
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continue de plus de quatre années sous l'empire de la loi du 28 no
vembre 1818; 

Attendu, néanmoins, que cette administration décline la charge de 
l'entretien de Célestin-Joseph Piétrequin, en se fondant sur ce que son 
père l'ayant reconnu, il doit, selon elle, suivre, aux termes de l'art. 11 
de la loi du 18 février 1845, la condition de celui-ci qui a droit aux 
secours publics à Malines; 

Attendu que la reconnaissance faite par le père, dans l'acte môme de 
la naissance de son fils, est antérieure à la loi de 1845; et qu'aux termes 
de la loi alors en vigueur du 18 novembre 1818, les enfants illégitimes 
mineurs avaient pour domicile de secours celui de leur mère sans dis
tinguer entre les enfants reconnus par leur père et ceux qui ne l'avaient 
pas été ; 

Considérant que Célestin-Joseph Piétrequin avait ainsi, sous l'em
pire de la loi de 1818, la commune de Petit-Enghien pour domicile de 
secours et que la loi du 18 février 1845 lui a maintenu ce domicile par 
son art. 23 ; 

Vu l'art. 20 de ladite loi ; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice ; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ARTICLE UNIQUE. La commune de Petit-Enghien était, à la date du 

28 janvier 1840, et est encore aujourd'hui le lieu du domicile de secours 
de Célestin-Joseph Piétrequin. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
Cn. F A I D E R . 

ÉCOLE DE RÉFORME DE BEERNEM. —TRANSLATION DANS CETTE MAISON DES 

JEUNES FILLES CONDAMNÉES OU ACQUITTÉES DU CHEF DE MENDICITE 

OU DE VAGABONDAGE. 

1« Div. 2* B. N° 306/12204 — Bruxelles, le 1b mars 1854. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel, les Procureurs du roi 
près les tribunaux de première instance, et les Officiers du ministère public 
près les tribunaux de simple police, 

J'ai l'honneur de vous prévenir que les jeunes filles condamnées ou 
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acquittées du chef de mendicité ou de vagabondage, au lieu d'être diri
gées sur les dépôts de mendicité, pourront, à partir du 1 " avril prochain, 
être envoyées directement à l'école de réforme de Beernem (station de 
Bloemendael). 

On observera, en ce qui les concerne, les instructions contenues dans 
la circulaire ministérielle du 2 mars 1850. Il conviendra seulement de 
confier, autant que faire se pourra, la conduite des jeunes filles à des 
personnes de leur sexe, lorsqu'on se trouvera dans l'impossibilité de 
recourir au transport par les voitures cellulaires. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

l « D i v . 2« B. N°357/12204. — Bruxelles le 15 mars J834. 

A MM. les Gouverneurs. 

L'école de réforme de Beernem sera à même de recevoir incessamment 
les jeunes filles qui sont encore recluses dans les dépôts de mendicité. 

Afin de préparer leur translation, je vous prierai de me faire con
naître, sans délai, le nombre des jeunes recluses âgées de plus de deux 
ans et de moins de 18 ans, qui se trouvent actuellement : 

Au dépôt de mendicité de la Cambre (pour le Brabant); 
» de Bruges (Flandre occidentale) ; 
» de Mons (Hainaut); 
» d'Hoogstraeten (Anvers) ; 
» de Reckheim (Limbourg) ; 

Dans ce nombre ne doivent pas être comprises les enfants qui, dans un 
délai très-rapproché, pourraient, sans inconvénient, être remises à leurs 
parents ou renvoyées à leurs communes, ainsi que les jeunes filles qui, 
touchant à leur dix-huitième année, seraient susceptibles de passer pro
chainement dans la catégorie des adultes. 

Lorsque j'aurai reçu l'état dont il s'agit, je vous indiquerai l'époque 
de la translation, qui s'effectuera avec les précautions déjà indiquées 
naguères pour le transport des jeunes garçons à l'école de réforme de 
Buysselede. 

J'adresse, sous la même date que ma présente dépêche, une circulaire 
à MM. les procureurs généraux et officiers du ministère public pour les 
avertir que, dès le 1 " avril prochain, les jeunes mendiantes et vagabondes 
pourront être transférées directement à l'école de Beernem. Il en sera de 
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même des jeunes indigentes munies des autorisations spécifiées à l'art. 1 e r 

de la loi du 3 avril 1848, ainsi que des jeunes filles qui accompagne
raient leurs parents dans les dépôts de mendicité et qui sont en âge de 
se passer des soins maternels. 

Il s'en suivra que les dispositions de l'art. 5 de la loi précitée seront 
appliquées intégralement aux jeunes indigentes, mendiantes et vagabon
des, et qu'il y aura lieu par conséquent de supprimer dans les dépôts de 
mendicité les quartiers spécialement affectés à cette classe de recluses. 

Les dispositions de la circulaire ministérielle du 2 mars 1850, relatives 
à la translation des jeunes indigents, mendiants et vagabonds aux écoles 
de réforme, seront désormais applicables aux filles comme aux garçons. 

Le Minisire de la justice, 
C H . FAIDER. 

LOI COMMUNALE. — POURVOI EN CASSATION. REJET. EXEMPTION DE 

L'INDEMNITÉ ÉNONCÉE A L'ART 58 DE LA LOI DU 4 AOUT 1832 (*). 

16 mars 1854. — Loi qui porte que, dans le cas prévu par l'art. 48 
de la loi communale du 30 mars 1836, le rejet du pourvoi en cassation 
ne donne pas lieu à l'indemnité énoncée à l'art. 58 de la loi du 
4 août 1832. 

DOMICILE DE SECOURS. — HABITATION DE LA FAMILLE. 

Laeken, le 8 avril 1854. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu les rapports des députations permanentes des conseils provinciaux 
de Brabant et de Liège, relativement à la contestation qui s'est élevée 
entre les communes de Hoegaerde et de Waremme, au sujet du domi
cile de secours de Pierre Masset ; 

Attendu qu'il est établi que Pierre Masset est né à Hoegaerde, le 

(!) Annales parlementaires, Session 1853-1834. 1° de la Chambre des re
présentants: Projet de loi et exposé des motifs, p. 339-360 ; rapport, p. 851 ; 
discussion et adoption, p. 890 ; 2» du Sénat: Rapport, p. 123; discussion et 
adoption, p. 137. 

0 
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25 avril 1802 ; qu'il a quitté cette commune en 1838, pour aller résider 
à l ïannut , où il s'est marié le 30 août de la même année; qu'en 1840, 
l'épouse Masset est allée demeurer à Waremme; mais qu'il résulte de 
l'enquête qui a été faite, par le juge-de-paix du canton de Landen, que 
Pierre Masset n'habitait pas avec sa femme, chez qui il revenait seule
ment de temps en temps pour réclamer de l'argent : 

Considérant qu'aux termes de l'art. 6 de la loi du 18 février 1845, 
la femme mariée a pour domicile de secours celui de son mari et 
qu'ainsi le fait de séjour de l'épouse Masset, à Waremme, ne peut être 
pris en considération pour déterminer le domicile de secours de son 
mari ; 

Vu les art. 1, 3, 6, 20 et 23 de la loi du 18 février 1845 ; 

Sur la proposition de notre ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. La commune de Hoegaerde (province de Brabant) 
était, à la date du 26 mars 1850, le lieu du domicile de secours de 
Pierre Masset. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
Cn. FAIDER. 

DOMICILE DE SECOURS. SECOURS DIRECTS QUI O N T DÉTERMINÉ L'INDIGENT 

A NE PAS REVENIR A SON ANCIENNE RÉSIDENCE. SECOURS FOURNIS 

PAR DES PARTICULIERS. 

Laeken, le 10 avril 18i)4. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Vu l'arrêté, en date du 6 mars 1852, par lequel la députation per
manente du conseil provincial de la Flandre orientale a statué que la 
commune de Waesmunster est le domicile de secours du nommé 
Joseph Vv'ante, par suite de l'habitation non interrompue de cet indigent 
dans ladite commune depuis le 2 5 novembre 1837 jusqu'au 25 novem
bre 1841 ; 
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Vu le recours de l'administration communale de Waesmunster contre 
cette décision; 

Attendu qu'il est établi 1" que Joseph Wante, né a Lokeren, a fixé, 
après sa majorité, son habitation à Waesmunster le 25 novembre 1837; 
qu'il y résidait encore le 31 juillet 1851 ; 

2° Que la ville de Lokeren, en reconnaissant qu'elle était le domicile 
«le secours de Joseph Won le, lui a fourni des secours dans l'intervalle 
du 4 février 1839 au 31 juillet 1846, d'une manière périodique, direc
tement et sans l'intermédiaire de la commune de Waesmunster, lieu de 
la résidence dudit indigent ; 

3° Qu'il a été secouru par la commune de Waesmunster dans l'inter
valle du 16 septembre 1846, au 31 juillet 1851 ; que pendant cet inter
valle de temps il a également été secouru par des particuliers; 

Attendu que d'une part la commune de Waesmunster réclame, à 
charge de la ville de Lokeren, le remboursement des secours qu'elle a 
fournis à Joseph Wante, depuis le 16 septembre 1846 au 31 juillet 1851, 
et qu'elle comprend dans sa réclamation les secours qui ont été fournis, 
pendant cet intervalle de temps, audit indigent par des particuliers ; 

Attendu que d'autre part la ville de Lokeren réclame, à charge de la 
commune de Waesmunster, le remboursement des secours que, dans 
l'intervalle du 1 e r janvier au 31 juillet 1846, elle a directement fournis 
à Joseph Wante, qui résidait à Waesmunster, mais qu'elle n'a pas élevé 
une demande aux fins d'obtenir le remboursement des secours qu'elle a 
directement fournis audit indigent avant 1846; 

Considérant, qu'il faut, pour régler les prétentions réciproques de ces 
deux localités, rechercher d'abord où Joseph Wante avait son domi
cile de secours, lorsqu'il recevait le secours dont il s'agit, et déterminer 
ensuite si celle des deux localités, qui adonné des secours audit indigent, 
pendant qu'elle n'était pas le domicile de secours de celui-ci, a droit 
d'en réclamer le remboursement; 

Considérant qu'il résulte de l'importance des secours fournis directe
ment à Joseph Wante, dans l'intervalle du 4 février 1839 au 31 juillet 
1846, par la ville de Lokeren, pendant qu'il résidait à Waesmunster, 
ainsi que de la manière régulière dont les secours ont été fournis, qu'ils 
doivent être considérés comme ayant été de nature à déterminer ledit 
Wante à ne pas opérer un changement dans sa résidence, à l'effet de 
revenir résider à Lokeren, lieu de son domicile de secours ; 

Considérant que s'il est vrai que ces secours n'ont pas tous été four
nis sous l'empire de la loi du 18 février 1845, il est à remarquer qu'il 
est admis, par une jurisprudence constante, que les dispositions de cette 
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ioi servent à interpréter les dispositions de la loi antérieure; que par 
conséquent en appliquant le principe inscrit dans le dernier paragraphe 
de l'art. 3 de cette loi, la ville de Lokeren doit être censée avoir conti
nué d'être le lieu d'habitation de l'indigent dont il s'agit, jusqu'au mo
ment où elle a cessé de le secourir directement, c'est-à-dire jusqu'au 
31 juillet 1846; 

Considérant que l'habitation de Wante à Waesmunster, à partir du 
31 juillet 1846 jusqu'au 31 juillet 1851 , n'a point été d'une durée suffi
sante pour lui faire acquérir un nouveau domicile de secours en cette 
commune, et que par suite ledit indigent a conservé, pendant ce temps, 
à Lokeren le domicile de secours qu'il y avait antérieurement ; 

Considérant, que la ville de Lokeren étant restée domicile de secours 
de Joseph Wante, jusqu'au 31 juillet 1851, n'a pas droit de réclamer le 
remboursement des secours qu'elle lui a fournis avant cette époque, et 
est tenue de rembourser les secours que, dans l'intervalle du 16 sep
tembre 1846 au 31 juillet 1851, ledit indigent a reçus de la commune de 
Waesmunster ; 

Considérant néanmoins que, dans l'espèce, avant d'adresser par let
tre, en date du 14 décembre 4849, une première réclamation au sujet 
du remboursement des secours qu'elle avait fournis, depuis te 16 sep
tembre 1846, la commune de Waesmunster n'avait pas donné avis de 
ces secours, conformément à l'art. 14 de la loi du 18 février 1845, et 
qu'en conséquence elle n'a droit qu'au remboursement des secours 
qu'elle a fournis à partir de la quinzaine qui précède la date du 14 d é 
cembre 1849jusqu'au 31 juillet 1851 ; 

Considérant, en ce qui concerne les secours fournis à Joseph Wante, 
par des particuliers, et dont la commune de Waesmunster réclame éga
lement le remboursement, qu'il n'y a que las secours fournis par la com
mune de la résidence d'un indigent ou par les institutions de bienfaisance 
de la commune qui, aux termes des dispositions de la loi sur le domi
cile de secours, peuvent donner lieu à une demande cn rembourse
ment ; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 e ' . L'arrêté, en date du 6 mars 4852, par lequel la députa
tion permanente du conseil provincial de la Flandre orientale a déclaré 
la commune de Waesmunster le lieu du domicile de secours de Joseph 
Wante, est annulé, et la réclamation de la ville de Lokeren, à charge 
de la commune de Waesmunster, est par suite rejetée. 

ïi3 
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ART. 2. La réclamation de la commune de Waesmunster, à charge de 
la ville deLokeren, est également rejetée en tant que celte réclamation 
a pour objet : 

1° Des secours qui ont été fournis au nommé Joseph Wante par des 
particuliers ; 

2° Les secours qu'il a reçus de ladite commune de Waesmunster 
avant la quinzaine qui a précédé le 14 décembre 1849. 

A R T . 3. La commune de Waesmunster a droit d'obtenir, à charge 
de la ville de Lokeren, le remboursement des secours qu'elle a fournis à 
Joseph Wante depuis la quinzaine qui a précédé le 14 décembre 1849 
jusqu'au 31 juillet .1851. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. : 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
C H : FAIDER. 

DOMICILE DE SECOURS — INTERRUPTION DE L'HABITATION. — SECOURS 

DONT LE REMBOURSEMENT N'A PAS ÉTÉ RÉCLAMÉ. 

Laeken, le 15 avril 18a4. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 
A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT : 

Vu le différend qui s'est élevé entre la commune de Hersselt (province 
d'Anvers) et la ville de Tirlemont (province de Brabant), au sujet du do
micile de secours de Louis Wouters, admis le 10 février 1852, au dépôt 
de mendicité de la Cambre; 

Attendu que ledit Louis Wouters, enfant naturel, non reconnu par 
son père, est né le 27 novembre 1829 à Hersselt, où habitait à cette 
époque sa mère Marie Albertine Wouters ; 

Attendu que Marie Albertine Wouters s'est fixée à Tirlemont, le 
14 novembre 1842, qu'elle y résidait, le 28 novembre 1850, date de la 
majorité de son fils, le dit Louis Wouters, pendant 8 années et 14 jours, 
niais qu'elle a été secourue à l'hôpital de cette ville, depuis le 3 janvier 
1844, pendant plus de 14jours; 

Considérant qu'aux termes de l'art. 7 de celle loi, le domicile de se
cours du mineur, devenu majeur, est fixé au lieu de sa naissance, à 
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moins que ses parents n'aient, pendant sa minorité, acquis un domicile 
de secours par suite de 8 années d'habitation, auquel cas ce domicile 
lui est conservé jusqu'au jour où il en acquiert un autre par lui-même; 

Considérant que la ville de Tirlemont prétend qu'elle n'est pas deve
nue le domicile de secours de la mère de Louis Wouters, pendant la 
minorité de celui-ci, par le motif que le temps pendant lequel cette 
femme a été secourue, ne peut être compté comme temps d'habitation 
pour l'acquisition d'un nouveau domicile de secours ; 

Considérant que la commune de Hersselt prétend que les secours 
fournis à la mère de Louis Wouters n'ont pas fait l'objet de l'avertisse
ment prescrit par l'art 14 précité, qu'il en résulte que ces secours n'ont 
pas pour effet d'interrompre l'habitation et qu'en conséquence, dans 
l'espèce, la mère a eu à Tirlemont, pendant la minorité de son fils, 8 an
nées d'habitation utiles pour l'acquisition d'un nouveau domicile de 
secours ; 

Considérant qu'il est établi, par le registre des correspondances de la 
ville de Tirlemont, qu'avis de l'admission de Marie Albertine Wou
ters à l'hôpital de cette ville, a été donné à la commune de Hersselt, le 
i janvier 4844; 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux 
d'Anvers et du Brabant ; 

Vu les articles 4, 3 , 7, 4 4 et 20 de la loi du 48 février 1845 ; 
Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Louis Wouters, avait, à la date de sa majorité, le 
28 novembre 1850, son domicile de secours dans la commune de Hers
selt, lieu de sa naissance. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de lajustice, 
C H . F A I D E R . 
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FRISONS. — MODIFICATION AU RÈGLEMENT DE LA MAISON D ' A R R E T CELLULAIRE 

D E CHARLEROI (*). 

Lacken,Ie 15 avril 185>4. 

LÉOPOLD, Roi DES B E L G E S , 

À TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT: 

Revu le règlement de la maison d'arrêt cellulaire de Charleroi, ap
prouvé par notre arrêté du 24 janvier 1853 , ainsi que notre arrêté du 
29 octobre suivant ; 

Considérant que les besoins bien constatés du service exigent que le 
personnel de cet établissement soit renforcé. 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ARTICLE UNIQUE. Un commis aux écritures et un commissionnaire se

ront attachés à la maison d'arrêt cellulaire de Charleroi. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

CH. FAIDU. 

CORSAIRES. — SURVEILLANCE A LAQUELLE ILS SONT SOUMIS. — ARMEMENTS 

EN COURSE. — POURSUITES 

25 avril 1854. — L e commerce est informé que des instructions ont 
été adressées aux autorités judiciaires, maritimes et militaires, pour les 
.prévenir que les corsaires portant pavillon quelconque ou munis de 
commissions ou de lettres de marque quelconques, seuls ou avec les bâ
timents qu'ils auraient capturés, ne seront admis dans nos ports qu'en 
cas de dangers imminents de mer. Ces autorités sont, en conséquence, 
chargées de surveiller les corsaires et leurs prises, el de leur faire pren
dre la mer le plustôt possible. 

11 a été prescrit aux mêmes autorités de ne reconnaître de-valeur légale 
à aucune commission ou lettre de marque délivrée par les puissances 
belligérantes sans l'autorisation du gouvernement du Roi. Toute per-

(l) Moniteur du 23 avril 1834, n* 113* 
(3) Mon iVeurl 834, n" 115. 
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sonne soumise aux lois duroyaume, qui ferait des-armements en course 
ou qui y prendrait part, s'exposerait donc, d'un côté, à être traitée 
comme pirate à l'étranger et, de l'autre, à être poursuivie devant les tri
bunaux belges suivant toute la rigueur des lois. 

MAISONS D'ALIÉNÉS. — CONDAMNÉS ATTEINTS D'ALIENATION MENTALE. — 

OFFICIEn COMPÉTENT POUR REQUERIR LE DÉPÔT ('). 

3« Div. 2« B. Li t t . Q, n" 840. — Bruxelles, le 27 avril 1834. 

Il MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel et les Procureurs du 
roi près les tribunaux de première instance. 

J'ai été consulté sur la question desavoir quel est l'officier du minis
tère public compétent pour requérir le dépôt, dans une maison de santé, 
du condamné subissant sa peine dans une prison située en dehors du 
lieu où la condamnation a été prononcée. 

L'art. 12 de la loi du 18 juin 1850 confie les attributions dont il s'agit 
à l'officier du ministère public du lieu de la condamnation, mais il dis
pose exclusivement soit pour le cas où la peine n'a point encore com
mencé à courir, soit pour celui où la condamnation est exécutée dans le 
ressort même où elle a été prononcée. 

La même marche ne peut évidemment pas être suivie lorsque le con
damné est frappé d'aliénation mentale en dehors de ce ressort et dans 
un lieu souvent éloigné de celui auquel se restreint la juridiction du ma
gistrat qui a requis la condamnation. 

Je pense donc que, dans le cas posé, la réquisition à fin de dépôt dans 
un établissement d'aliénés doit émaner de l'officier du ministère public 
dans le ressort duquel se trouve la prison où le condamné subit sa peine. 

Hors le cas d'urgence, ce magistrat doit se concerter préalablement 
avec celui de ses collègues qui a requis l'exécution de la peine et qui, 
d'ailleurs, doit toujours être informé de la mesure adoptée. 

Le Ministre de lajustice, 
Cn. FAIDER. 

(') Moniteur, n° 119. 
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N E U T R A L I T É . — A R M E M E N T S E N C O U R S E . — P O U R S U I T E S ( R ) . 

5«Div. 1« B. Lit t . L . N°3008. —Bruxelles, le 29 avril 1834. 

A il.V. les Procureurs généraux prés les cours d'appel et les Procureurs du 
roi près les tribunaux de première instance. 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur l'avis inséré au Moniteur 
belge, du 25 de ce mois, n° 415, page 4266, par les soins du départe
ment des affaires étrangères, et de vous inviter à poursuivre toutes per
sonnes soumises aux lois du royaume qui feraient des armements en 
course ou qui y prendraient part, ou bien qui poseraient des actes con
traires aux devoirs de la neutralité. 

Le Ministre de la justice, 
. . C H . F A I D E R . 

D O M I C I L E D E S E C O U R S . I N T E R R U P T I O N D E L ' H A B I T A T I O N . S É J O U R D A N S L E S 

. C O L O N I E S D E B I E N F A I S A N C E . 

Laeken, le 5 mai 1834. 

LÉOPOLD, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les rapports des députations permanentes des conseils provinciaux 
de la Flandre orientale et d'Anvers, relativement à la contestation qui 
s'est élevée entre les communes dè Sinay et de Wortel, au sujet du do
micile de secours de Marie-Françoise Vermeulen ; 

Attendu qu'il est établi que Marie-Françoise Vermeulen, née à Wortel, 
le 14 mai 1838, est fille de Médard Vermeulen, né à Lokeren, le 15 dé
cembre 1769; que celui-ci s'est marié à Sinay, le 30 avril 1830, et qu'il 
a habité celte commune jusqu'en 1836, époque de son départ pour Wor
tel, où il a été admis sur sa demande, appuyée par l'administration com
munale de Sinay (lettre du 21 juin 1836), en qualité de colon libre et 
où il a demeuré jusqu'en 1846, date de son décès; 

Considérant que la résidence du colon, admis dans les colonies de 
bienfaisance, ne réunissait pas les caractères requis par l'art. 3 de la loi 
du 28 novembre 1818, et que dès lors Médard Vermeulen n'a pu, sous 
l'empire de cette loi, acquérir un domicile de secours à Wortel ; 

(l) Moniteur, n° 122. 
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Attendu qu'il s'est trouvé dans la même impossibilité sous l'empire de 
la loi du 18 février 4 845, puisqu'aux termes de l'art. 3 de cette loi le 
séjour des personnes admises ou placées dans des établissements de 
bienfaisance ne peut compter comme temps d'habitation pour acquérir 
un nouveau domicile de secours ; 

Vu l'art. 3 de la loi du 28 novembre 1818 et les articles 3 et 20 de la 
loi du 18 février 1845 ; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons .-

ARTICLE UNIQUE. La commune de Sinay (Flandre orientale), était, à la 
date du 2 juin 1853, le lieu du domicile de secours de Marie-Françoise 
Vermeulen. 

Notre Ministre delà justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
L É O P O L D . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

Cn. FAIDER. 

DOMICILE DE SECOURS. PERTE DE LA NATIONALITÉ PAR LA RÉSIDENCE EN 

PATS ÉTRANGER. 

Laeken, le 5 mai 1&34. 

L É O P O L D , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET AVENIR, SALUT : 

Vu le différend qui s'est • élevé entre la commune de Richelle et le 
dépôt de mendicité de Reckheim, sur le point de savoir si Henri-Joseph 
Nelis avait conservé, à la date du 31 août 1851, son domicile de secours 
dans ladite commune de Richelle; . 

Vu les avis des députations permanentes des conseils provinciaux de 
Liège et du Luxembourg et les pièces à l'appui ; 

Attendu que la commune de Richelle prétend que cet indigent s'étant 
établi, en 1826, à Vaals (Hollande), a perdu la qualité de Belge, aux 
termes du n" 3 de l'art. 17 du code civil, et qu'il n'a, par conséquent, pu 
reprendre, lors de sa rentrée en Belgique, le domicile de secours qu'il y 
avait avant son départ; 

Considérant en droit que la perte de la qualité de Belge ne se présume 
point ; qu'une simple résidence plus ou moins prolongée à l'étranger 
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n'entraîne point celte perte; qu'il faut dép lus un établissement non 
commercial fait en pays étranger, sans esprit de retour ; 

Attendu en fait que la commune de Vaals, qui appartenait, en 1 826, 
au ci-devant royaume des Pays-Bas, a été administrée par le Gouverne
ment belge, immédiatement après les événements de 1830; et que ce 
n'est qu'à la suite du traité de paix de 4839, qu'elle a été cédée à la Hol
lande ; 

Considérant que la simple résidence que Nelis (Henri-Joseph) a con
tinuée dans cette commune, jusqu'en 1851, n'a pu lui enlever la qualité 
de Belge ; 

Vu l'art. 17 du code civil et les art. 5 et 20 de la loi du 18 février 
4845; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E U N I Q U E . La commune de Richelle, était, à la date du 31 août 

1854, le lieu du domicile de secours de Henri-Joseph Nelis. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de lajustice, 

C H . F A I D E R . 

É C O L E S D E R É F O R M E . — F R A I S D ' E N T R E T I E N . — R E C O U V R E M E N T ( ' ) . 

I » Div. 2«B. N° S64/12204. —Bruxelles, le 6 mai 18ii4. 

A MM. les Gouverneurs. 

Le recouvrement des frais d'entretien des enfants et des jeunes gens 
des deux sexes placés dans les écoles de réforme, reste parfois en souf
france malgré les diligences des receveurs de l'enregistrement. L'une des 
causes qui retardent la rentrée de ce produit, consiste dans l'impossibi
lité où se trouvent les administrations communales de porter les alloca
tions nécessaires à leur budget, conformément à l'art. 131 de la loi du 
30 mars 1836, un temps assez long s'écoulant entre l'époque à laquelle 
les états de frais sont dressés et celle où intervient l'approbation de lq 

(i) Moniteur, n° !29 . 
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cour des comptes. Il faut conséquemment attendre jusqu'à l'exercice 
suivant. 

Pour écarter cette cause de retard, je viens de donner des instructions 
au directeur des écoles de réforme qui vous adressera désormais, immé
diatement après leur formation, un dossier des états des frais d'entre
tien, afin que vous puissiez, M. le gouverneur, faire porter d'office, en 
temps utile, aux budgets communaux, le montant à supporter pour cha
que commune. 

Le Ministre de la justice. 
C H . F A I D E R . 

P R I S O N S C E L L U L A I R E S . — P O P U L A T I O N ( ' ) . 

2 e Div. 1« B. N» 5 B. — Bruxelles, le 6 mai 1854. 

A SIM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

L'administration a organisé successivement plusieurs prisons cellu
laires en déterminant les catégories de détenus auxquelles elles seront 
affectées. Il s'agit maintenant de prendre les mesures nécessaires pour 
utiliser les cellules érigéesà grands frais, sansdépasser cependant leslimites 
assignées à la population qu'elles peuvent contenir. Dans les prisons or
dinaires il importe peu que le nombre des détenus varie; les locaux sont 
plus ou moins remplis sans qu'il en résulte d'inconvénient sensible. Mais 
dans les prisons cellulaires où le nombre des prisonniers est strictement 
circonscrit par celui des cellules qui leur sont affectées, il est indispen
sable de maintenir le rapport entre les deux chiffres. A cet effet je vous 
prie de vouloir inviter MM. les procureurs du roi dans les arrondisse
ments où il existe des prisons de l'espèce, à échelonner l'exécution des 
peines de manière à occuper constamment les cellules qui, sans celte 
précaution, pourraient être insuffisantes dans telle saison, tandis qu'elles 
resteraient en partie vides pendant telle autre période. 

Le Ministre de la justice, 
Cn. F A I D E R . 

(•) Slonileur, n» 130. 
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DOMICILE DE SECOURS, — HABITATION. — ENQUETE. — REFUS. 

Laeken, le 15 mai 1854. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu les rapports des députations permanentes des conseils provinciaux 
de Brabant et de Hainaut, relativement à la contestation qui s'est élevée 
entre la commune de Saintes et la ville de Braine-le-Comte, au sujet 
du domicile de secours de Jean Baptiste Spinette ; 

Attendu que Jean-Baptiste Spinette, né à Saintes, le 25 mai 1791 , a 
déclaré avoir habité la ville de Braine-le-Comte, depuis le 5 août 1840 
jusqu'en 1847; mais que ce temps d'habitation est contesté par l'admi
nistration de cette ville qui prétend que Spinette n'y a pas demeuré plus 
d'une année ; 

Considérant qu'en présence du refus de l'administration communale 
de Braine-le-Comte de faire procéder à l'enquête, réclamée par la com
mune de Saintes, pour établir la durée d'habitation, il y a lieu de tenir 
pour exacte la déclaration de Jean-Baptiste Spinette ; 

Vu l'article 3 de la loi du 28 novembre 1818, et les art. 20 et 23 de 
la loi du 18 février 1845; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. La ville de Braine-le-Comte (Hainaut), était, à la 
date du 7 septembre 1850, le lieu du domicile de secours de Jean-
Baptiste Spinette. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de lajustice, 
C H . FAIDER. 

FRAIS DE JUSTICE.— IMPUTATION. 

Bruxelles, le 17 mai 1854. 

A MM. les Directeurs de Venregistrement et des domaines. 

J'ai l'honneur de vous informer qu'à la suite d'une correspondance 
avec la cour des comptes, il a été décidé que l'imputation des frais de 
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poursuites et d'instances se déterminera, à partir du 1"'janvier 1854, 
par la date des actes qui mettent fin aux procès et qui résultent : 1° d'une 
renonciation aux poursuites; 2° d'une transaction, et 3° d'une décision 
judiciaire passée en force de chose jugée. 

Toutefois, en cas d'insolvabilité des parties condamnées aux dépens, 
la date de la décision ministérielle qui constatera cette insolvabilité, 
réglera l'exercice d'imputation des frais mis à la charge du trésor. 

La présente disposition forme le complément du § 20 de la circulaire 
du 16 novembre 1851, n° 435. 

Veuillez recommander cet objet aux employés sous vos ordres et 
veiller à ce que l'administration soit toujours mise à même de liquider 
les dépenses avant la clôture de l'exercice d'imputation. 

Pour le Ministre des finances : 
Le secrétaire général, 

Q U O I L I N . 

POSTES ET MESSAGERIES. — DÉCISIONS J U D I C I A I R E S . A V I S A DONNER AU 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS ('). 

5° Div.2«B. L .P .N» 763. — Bruxelles, le 22 mai 1834. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel. 

Le département des travaux publics désire recevoir avis immédiat des 
décisions judiciaires, en matière de contraventions aux loiset règlements 
sur le service des postes et des messageries. 

J'ai en conséquence l'honneur de vous prier de prescrire aux officiers 
du ministère public près les tribunaux de simple police, de transmettre 
directement à ee département un bulletin analytique semblable à celui 
dont il est question dans ma circulaire du 27 avril 1853 (3 e direction, 
2* bureau, n° 37/369) en matière de contraventions aux lois et règle
ments sur la grande voirie. 

Ces officiers voudront bien aussi faire parvenir directement au dépar
tement des travaux publics les extraits des décisions semblables inter
venues depuis la mise en vigueur de la loi du 1 e r mai 1849. 

Le Ministre de la justice, 
Cn. FAIDER. 

(>) Moniteur, 1834, n'- 144. 
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CULTE. —É R E C T I O N D'UNE SUCCURSALE. — TRAITEMENT DU VICAIRE. 

Laeken, le 24 mai 18154. 

L É O P O L D , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR SALUT. 

Vu le plan de circonscription d'une nouvelle succursale du nom de 
Zogge, sur le territoire de la commune de Hamme (Flandre orientale), 
concerté entre M. l'évêquede Gand et le gouverneur de la province: 

Vu la requête, en date du 25 juin 1853, d'habitants des hameaux 
Zogge, Ekelbeke et Meerstraet, et celle en date du 19 janvier 1854, par 
lesquelles les sieurs Van Driessche (Joseph-François) et DeSmet (Louis), 
conseillers communaux, prennent l'engagement, qu'ils ont d'ailleurs 
renouvelé dans la séance du 31 mars 1854, de faire don par acte au
thentique : 

1° De l'église nouvellement construite, quitte et libre de toute charge 
et hypothèque, avec le mobilier et les objets à l'usage du culte, qui s'y 
trouvent ; 

2° Du presbytère qui a été bâti récemment, ou d'une somme an
nuelle pour indemnité de logement du desservant; 

3° Du supplément éventuel nécessaire pour compléter les ressources 
de la fabrique de l'église, pour les frais du culte, les réparations des 
bâtiments, ou autres dépenses à faire, de manière que la commune ne 
soit pas exposée à subir de nouvelles charges par suite de l'érection de 
la nouvelle succursale ; 

Vu les délibérations du conseil de fabrique de l'église primaire de 
Hamme, en date du 21 mars 1854, et du conseil communal, du 31 du 
même mois ; 

Vu les avis de M. l'évêque diocésain, du 26 octobre 1849 et du 
20 avril 1854, de la députation permanente et du gouverneur de la 
province, du 29 du même mois ; 

Considérant que la population de la nouvelle succursale sera d'envi
ron 1.200 âmes, et que celle qui restera a l'église primaire est de 
7,850 âmes ; 

Vu les art. 60, 61 et 62 de la loi du 18 germinal an X, le décret du 
30 décembre 1809, notre arrêté du 12 mars 1819 et l'art. 117 de la 
Constitution ; 

Sur le rapport de notre Ministre de lajustice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1 e r. La partie du territoire de la commune de Hamme figurée au 
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plan visé par notre Ministre de la justice, et annexé au présent arrêté, 
formera la circonscription d'une nouvelle succursale sous la dénomina
tion de Zogge, limitée, du côté des églises de Hamme et de Sainte-Anne 
même commune, par l'axe de la chaussée de Termonde à Hamme, le 
milieu du ruisseau, l'axe des chemins n°* 18, 13, 1 I et 26 jusqu'à l'ex
trémité de la parce'le, u° 858, section D du plan cadastral en deçà de 
Moerheide, indiquée sub. litt. B, au croquis visé et annexé -au présent 
arrêté; puis par l'extrémité des parcelles de la même section n"s 859, 
860, 861, 886, 887, 891, 890, 909, 910, 912, 933 à 9 3 6 , 9 3 7 à 942, 

980, 981, 982, 983, 986, 987, 990, 991, 993, jusqu'à la rencontre du 
chemin n° 7, puis par l'axe de ce chemin jusqu'aux confins de la com
mune de Zèle. 

A R T . 2. Le traitement de desservant (fr. 787-50) est attaché à cette 
nouvelle succursale à partir du 1E R juin 1854. 

A R T . 3. Un conseil de fabrique y sera immédiatement établi, confor
mément à l'art. 6 du décret du 30 décembre 1809. 

A R T . 4. Le traitement de 500 francs attaché à la place de quatrième 
vicaire de l'église primaire de Hamme, est supprimé à partir du 1 " juin 
1854. 

ART. 5. Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du pré
sent arrêté. 

LÉOPOLD. 
Parle Roi: 

Le Ministre delà justice, 
C H . FAIDER. 

INCARCÉRATION DES ENFANTS MINEURS SUR LA DEMANDE DE LEURS PARENTS. 

MODE DE CONDUITE ET PAYEMENT DES FRAIS DE TRANSPORT ('). 

2» Div. 1" H. S. N ° 5 B . 2 7 Bruxelles, le 12 juin 1834. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel, aux gouverneurs des 
provinces, aux présidents des tribunaux de première instance^ et aux pro
cureurs du roi. 

La détention des enfants arrêtés sur la demande de leurs parents, en 
vertu des art. 375 et suivants du code civil, a fait l'objet de dispositions 
spéciales comprises dans l'instruction générale du 24 juillet 1853. 

(') Moniteur, 1834, n» 166. 
34 
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La première de ces dispositions, celle du 25 février 1852, insérée au 
Recueil, page 19, autorise MM. les présidents des tribunaux à faire in
carcérer les enfants mineurs, à charge de l'Etat, lorsqu'ils sont, eux et 
leurs parents, dans l'indigence. La deuxième, celle du 20 septembre de 
la même année, désigne l'établissement où les enfants peuvent être con
duits. 

II.reste à déterminer le mode de conduite et de payement des frais de 
leur transport. 

Conformément aux dispositions prémentionnées, il appartient aux 
présidents des tribunaux de prendre, de commun accord avec les parents, 
pour la conduite des enfants de leur demeure aux établissements où ils 
doivent être colloques, les mesures jugées les plus convenables. 

En cas d'indigence, les enfants peuvent être envoyés, le jour du 
départ de la voiture cellulaire, à la prison du chef-lieu, pour être trans
férés gratuitement au lieu de leur destination. 

Il convient d'étendre aux enfants de cette catégorie le bénéfice des 
mesures recommandées par circulaire du 2 mars 1850 (Recueil, p. 37 
et 40), pour la translation des jeunes mendiants et vagabonds aux écoles 
de réforme. 

Quant au payement des frais d'entretien des enfants indigents placés 
dans des établissements privés, le directeur de ces établissements en
verra à la fin de chaque semestre, aux présidents des tribunaux qui au
ront autorisé le placement, les états des sommes dues pour l'entretien 
des enfants. 

Ces magistrats transmettront ensuite lesdils états revêtus de leur visa, 
au gouverneur de la province dans laquelle est situé l'établissement, et 
ce fonctionnaire les adressera, également revêtus de son visa, à mon d é 
partement, à fin de liquidation. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

CULTE PROTESTANT ÊVANGÉLIQUE. — TRAITEMENT DES MINISTRES DE CE 

CULTE. 

14 juin 1854 ('). —Arrêté royal qui attache un traitement de 1500 fr. 
à la place du 3 e pasteur de l'église consistoriale protestante évangélique 
de Bruxelles. (Section flamande hollandaise.) 

(>) Moniteur, I8ù'4, n» IG9. 
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CONSEILS DE DISCIPLINE. — LIQUIDATION E T RECOUVREMENT DES FRAIS. 

MODIFICATIONS ('). 

Bruxelles, le 14 juin 1834. 

Le Ministre de l 'intérieur, 

V u l'arrêté royal du 18 juin 1853 sur les frais de justice criminelle ; 
Revu l'instruction générale à l'usage des conseils de discipline de la 

garde civique, arrêtée par disposition ministérielle du 10 mai 1849 ; 

Arrête : 

Le chapitre VII de l'instruction prémentionnée est abrogé et remplacé 
par les dispositions suivantes : 

C H A P I T R E VII 

LIQUIDATION ET RECOUVREMENT DES FRAIS. 

§ 67. Les frais occasionnés par les actes et procédures faits devant les 
conseils de discipline, sont taxés, avancés, liquidés et recouvrés comme 
en matière de simple police. (Art. 100 de la loi du 8 mai 1848.) 

Néanmoins, les expéditions et extraits des jugements, ainsi que les 
copies d'états de liquidation des frais, seront délivrés gratis par les offi
ciers ou sergents-majors, faisant fonctions de greffier (2). 

§ 68. Les indemnités des témoins (3) sont acquittées, à titre d'avance, 
par les receveurs de l'enregistrement sur simple taxe et mandat du prés i 
dent du conseil de discipline mis au bas, soit des citations, soit des 
avertissements. 

Les indemnités sont fixées : 

4° Pour la comparution (art. 31, arr. du 18 juin 1853, à. fr. 1 00 
L'indemnité de comparution n'est pas due lorsque le témoin a 

droit à des frais de voyage. 

2° Les frais de voyage des témoins qui se transportent à plus 
de 5 kilomètres de leur résidence sont fixés par kilomètre par
couru tant en allant qu'en revenant (art. 78)par voie ordinaire, à 0 10 

(•) Moniteur, 1834, n» 178. 
(2) Arrêté royal du 18 juin 1833, art. 2. 
(5) Il n'y a jamais lieu de la part des officiers rapporteurs à citer des témoins 

dans l'unique intérêt des contrevenants. C'est à ces derniers à administrer la 
preuve des faits qu'ils allèguent en termes de défense. 
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3" Lorsque les témoins seront arrêtés pendant le cours du 
voyage par force majeure, ils recevront pour chaque jour de sé 
jour forcé (art. 81 ) 2 50 

4° Lorsque les témoins seront obligés de séjourner dans le 
lieu où se fait l'instruction ou la procédure et qui ne sera pas 
celui de leur résidence, il leur sera alloué par chaque jour de sé 
jour (art. 82) 2 50 

L'indemnité de voyage des témoins sera réduite de moitié lorsqu'ils 
doivent se transporter par les chemins de fer à une dislance de plus d'un 
inyriamètre, mais leur indemnité ainsi réduite sera augmentée d'un 
franc. 

Si le parcours sur le chemin de fer devait occasionner une dépense 
excédant celle par la route ordinaire, le gouvernement ne remboursera 
que cette dernière. 

La partie de voyage qui aura dû se faire par voie ordinaire sera payée 
d'après la règle établie au n" 2. 

L'indemnité de comparution n'est pas due aux témoins qui reçoivent 
un traitement ou une rétribution fixe de l'Etat, de la province ou de la 
commune. (Art. 32.) 

Il n'est alloué aucune indemnité de voyage aux témoins qui se trou
vent sous la main de la justice, soit comme prévenus ou accusés, soit 
comme condamnés. (Art. 88.) 

Lorsque les gardes champêtres ou forestiers, les agents de la police 
locale et de la force publique sont appelés en justice pour être entendus 
comme témoins, hors de leur résidence, à une distance qui n'excède pas 
cinq kilomètres, il leur est accordé 50 centimes. 

Lorsqu'ils se transportent à plus de cinq kilomètres, ils ont droit à la 
même indemnité de voyage et de séjour que celle qui est accordée aux 
témoins ordinaires. (Art. 80.) 

§ 69. Les tambours-majors ou tambours-maîtres faisant fonctions 
d'huissiers ordinaires dressent des états en double expédition qui sont 
revêtus du réquisitoire de l'officier rapporteur et taxés par le président 
du conseil de discipline. (V. mod. n" 22.) 

Ces étals sont envoyés à la fin du trimestre ou du semestre par les 
officiers rapporteurs au ministère de la justice qui en provoque le paye
ment. 

L'un des doubles de l'état doit être rédigé sur papier timbré, si le mon
tant excède 10 francs. 
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§ 70. bes frais dont il s'agit seront taxés comme il suit : 
4°Pour toutes citations, significations, notifications et mandats de 

comparution (art. 5 6 , 1 ° de l'arrêté du 18 juin 1853) : 
Dans les villes d'Anvers, Bruxelles, Gand et Liège . . . fr. 0 73 
Dans les autres villes et communes 0 50 

2° Pour copie des actes ci-dessus désignés : 
Dans les villes d'Anvers, Bruxelles, Gand et Liège . . . . 0 60 
Dans les autres villes et communes 0 50 
3° Par chaque rôle d'écritures, d'actes signifiés de 30 lignes à 

la page et de 18 à 20 syllabes à la ligne (art. 64 du même ar
rêté.) : 

Dans les villes d'Anvers, Bruxelles, Gand et Liège . . . . 0 40 
Dans les autres villes et communes. . 0 30 

Quant aux rôles commencés, il n'est rien alloué pour les demi-
rôles et fractions inférieures ; les fractions excédant un demi-rôle 
sont payées en entier. 

4° Pour la capture de chaque condamné, y compris l'exploit 
de signification, la copie du mandat de capture et le procès-ver
bal de perquisition (art. 58 du môme arrêté.) : 

Par les huissiers, 
Dans les villes d'Anvers, Bruxelles, Gand et Liège . . . . 4 00 
Dans les autres villes et communes 3 00 
Par les agents de la force publique, agents de la police locale et 

gardes champêtres, 
Dans toutes les villes et communes 3 00 

Lorsque au moment de l'exécution de la contrainte par corps aux fins 
de recouvrement des amendes et frais, les débiteurs payent ès-mains 
des agents ci-dessus, ces derniers ont droit aux mêmes salaires. 

5° Il est accordé des indemnités aux tambours-majors et tambours-
maîtres, lorsque, à raison de leurs fonctions d'huissiers, ils sont obligés de 
se transporter à plus de deux kilomètres de leur résidence : cette indem
nité est fixée à 15 centimes par voie ordinaire et à 7 centimes par 
chemin de fer pour chaque kilomètre parcouru, tant en allant qu'en reve
nant (»). (Art, 77 du même arrêté du 18 juin 1853.) 

§ 7 1 . L'extrait de tout jugement de condamnation, passé en force de 

(') Il ne doit être fait qu'un seul compte pour la distance de chaque voyage 
effectué par les huissiers pour citations et significations ; les kilomètres de l'ai 1er 
et du retour doivent être réunis. 
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chose jugée, sera transmis après l'expiration des délais d'opposition ou 
de cassation, à l'officier rapporteur (voir le modèle n° 18), qui le fera 
parvenir sans délai au receveur de l'enregistrement, aux fins de recou
vrement des frais et amendes. (Arr. des 1 e r et 16 niv. an V et 18 juin 
1833, art. 3.) 

Il n'v aura lieu de dresser un état de liquidation séparé et d'en déli
vrer une copie au receveur de l'enregistrement que pour les frais qui 
n'ont pu être prévus au moment de la condamnation. 

§ 72. Dans tous les cas où il y aura lieu à envoi des pièces d'une pro
cédure, le greffier sera tenu d'y joindre un inventaire. 

§ 73. Il n'est rien alloué aux greffiers pour les écritures qu'ils sont 
tenus de faire sous la dictée des présidents des conseils de discipline 
(telles que rédaction des taxes, de réquisitoires, etc.), ni pour la minute 
d'un acte quelconque, ni pour les notes et renseignements qui leur sont 
demandés par l'officier rapporteur. (Circulaire du Ministre de la justice 
du 6 brumaire an XIV.) 

§ 74. En cas de condamnation, tous les frais susceptibles d'entrer en 
taxe seront liquidés, et le montant en sera compris dans le jugement. 
(Art. 462, 476, 194,241, 368, code d'instruction criminelle.) 

Sont susceptibles d'entrer en taxe, non-seulement les frais faits lors du 
prononcé du jugement, mais les frais postérieurs, tels que ceux de la 
signification du jugement, etc. 

§ 76. Les états de frais dressés contrairement aux dispositions qui pré
cèdent, de même que ceux qui seront présentés après le 30 juin de l'an
née qui suit celle pendant laquelle les frais ont été faits, seront rejetés. 
(Loi du 8 nov. 1815.) 

§ 77. Après l'expiration du délai fixé par l'avertissement, et à la 
réquisition du receveur de l'enregistrement, les frais peuvent être recou
vrés par la voie de la contrainte par corps. (Modèle n° 24.) 

§ 7 8 . Les mandats de capture, modèles n o s 21 et 24 sont, préalable
ment à leur exécution, visés par le receveur qui doit ensuite se refuser 
à toute perception directe. 

Néanmoins, si, au moment de l'arrestation, le condamné exhibait une 
quittance de payement, le porteur du réquisitoire le conduirait devant 
le receveur de l'enregistrement, lequel suspendrait, s'il y a lieu, l'exécu
tion de la contrainte. 

Dans ce cas, le réquisitoire serait renvoyé à l'officier rapporteur, sans 
aucun délai, avec desexplications par écrit. 

Le Ministre de l'intérieur, 
PlERCOT. 
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PÉNITENTIAIRE DE NAMUR. DEFENSE DV ADMETTRE LES FEMMES 

CONDAMNÉES AVEC DES ENFANTS EN RAS AGE — MAISONS 0V) ELLES 

SERONT PROVISOIREMENT DETENUES ('). 

2« Div. 1" B. l"Sect, N° 3 B. —Bruxelles, le 16 juin 1834. 

A 3I.fl' les procureurs généraux près les cours d'appel, gouverneurs des 
provinces, et procureurs du roi. 

Aux termes des instructions des 2 février 1822 et 7 septembre 1843, 
l'on ne peut admettre à la maison pénitentiaire de Namur des femmes 
condamnées avec des enfants en bas Age, ni séparer ceux-ci de leurs 
mères aussi longtemps qu'ils ont besoin de leurs soins. 

En vue de concilier, autant que possible, les sentiments d'humanité 
et les nécessités du service des prisons, il a été décidé que les femmes 
destinées à subir leur peine audit établissement seraient retenues dans 
les maisons de sûreté et d'arrêt, en attendant qu'il ait été pourvu par la 
commission administrative au placement de leurs enfants, soit dans un 
établissement de charité, soit chez les parents ou dans la famille des con
damnées. 

D'un autre côté, l'on voit des maisons de sûreté et d'arrêt encombrées 
d'enfants de tout âge appartenant à des mendiants et à des vagabonds, 
par suite de condamnations prononcées par les tribunaux de simple 
police. Ces enfants, lorsqu'ils peuvent se passer des soins maternels, ne 
doivent pas être écroués avec leurs parents dans les prisons secondaires, 
mais ils sont dirigés, conformément aux instructions du 2 mars 18b0, 
Recueil, p. 37, sur les écoles de réforme qui leur sont spécialement 
affectées. 

Il arrive aussi que des enfants à peine âgés de quelques mois sont 
envoyés avec leurs mères d'une prison dans une autre, à de grandes 
distances. On doit comprendre qu'un long trajet de brigade en brigade 
expose ces enfants aux plus grands dangers, et qu'il vaut mieux pour
voir au placement de ces enfants dans la localité la plus rapprochée de 
leur domicile légal, que d'ordonner leur translation avec leurs parents 
dans des prisons éloignées où les difficultés de ce placement sont parfois 
insurmontables. 

Les abus signalés ci-dessus provenant de l'inexécution des instructions 
sur la matière, et notamment des dispositions précitées de l'arrêté royal 

(<) Moniteur du 30 juin 1834, u° 181. 

http://3I.fl'
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du 2 février 1822 et des circulaires des 7 septembre 1843 et 2 mars 1830, 
i l importe de rappeler ces instructions aux autorités que la chose con
cerne. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

COMPTABILITÉ. — VERSEMENTS DES FONDS PROVENANT DE REMBOURSEMENTS 

D'AVANCES CONCERNANT DES SERVICES RÉGIS PAR ÉCONOMIE. MOYEN 

DE CONTRÔLE. 

2«Div. I" B. 2<= Sect. litt . T, N° 2005. —Bruxelles, le 20 juin 1834. 

A MM. les Gouvernons, 

L'arrêté royal du 27 décembre 1847, qui règle le service des dépenses 
payables par les directeurs du trésor dans les provinces, porte à l'ar
ticle 99 : 

« Les versements des fonds provenant de remboursements d'avances 
concernant des services régis par économie, sont effectués, soit d'office, 
soit en vertu d'un ordre de reversement ou d'un arrêt de la cour des 
comptes. 

a Les versements ont lieu chez les receveurs de l'enregistrement. 

« Le débiteur est tenu de rapporter, pour sa décharge, la quittance de 
la somme par lui versée. » 

M . le ministre des finances vient de me faire savoir qu'en vue de 
créer un moyen de contrôle, il importe de n'effectuer des versements de 
l'espèce, que contre délivrance d'une quittance en double expédition : une 
expédition devra être annexée au compte à rendre à la cour des comptes, 
et l'autre sera adressée au département des finances, par mon entremise, 
pour être soumise aux fonctionnaires chargés de la vérification des bu
reaux de l'enregistrement. 

Je vous prie, M. le gouverneur, de vouloir bien porter ce qui précède 
à la connaissance des commissions administratives des prisons situées 
dans votre province avec prière de s'y conformer. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 
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DOMICILE DE SECOURS. — DEMANDE DE RENVOI. — IMPOSSIBILITÉ. — 

INFORMATION. 

Laeken, le 21 juin 1834. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 
Vu l'arrêté, en date du 16 mars 1853, par lequel la députation per

manente du conseil provincial de Liège a décidé que la commune de 
Thimister n'est pas fondée dans son refus de payer à l'hôpital de Ba
vière, à Liège, les frais occasionnés par Antoinette Hodiamont, épouse 
Delvoye ; 

Vu le recours, en date du 19 avril 1853, de l'Administration com
munale de Thimister, contre cette décision ; 

Attendu qu'il est établi : 

Que l'épouse Delvoye a été admise à l'hôpital de Bavière, à Liège, le 
28 janvier 1851 ; qu'avis de son admission a été donné, le 5 février 1851 , 
à l'administration communale de Thimister, laquelle a demandé, le 
15 février 1851, le renvoi de cette femme qui avait son domicile de 
secours dans ladite commune ; que ce renvoi a été différé parce que 
l'état de la malade, qui est décédée dans ledit hôpital le 5 février 1852, 
l'exigeait ; 

Attendu toutefois que la commission administrative des hospices civils 
de Liège, n'avaitpas répondu à la lettre del'administration communale de 
Thimister, en date du 15 février 1851, et ne l'avait pas informée des 
motifs qui empêchèrent le renvoi de la femme Delvoye; 

Attendu que. c'est sur ces dernières circonstances que l'administra
tion communale de Thimister se fonde pour refuser le remboursement 
des avances faites par les hospices de Liège, du chef précité ; 

Vu les art. 14, 15, 16 et 17 de la loi du 48 février 1845; 
Considérant que quelle que soit la négligence apportée par les hos

pices de Liège, elle n'est point punie par la loi de la déchéance du droit 
d'exiger le remboursement des dépenses légalement faites aux termes 
de l'art. 47 de la loi du 48 février 4845 ; 

Que cette déchéance n'est encourue que par le défaut ou la tardiveté 
de l'avis prescrit par l'art. 4 4, avis qui, dans l'espèce, a été donné en 
temps utile ; 

Sur la proposition de notre Ministre de lajustice; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ARTICLE UNIQUE. La commune de Thimister est déclarée non fondée 
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dans son recours contre la décision de la députation permanente du 
conseil provincial de Liège, en date du 16 mars 1853, qui condamne 
cette commune à rembourser à l'hôpital de Bavière à Liège, le montant 
des frais de traitement d'Antoinette Hodiamont, épouse Delvoye. 

Notre Minisire de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Boi : 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

MINEURS. INSCRIPTION HYPOTHECAIRE SUR LES BIENS DES TUTEURS. 

DISPENSE. — A B U S . — MOYENS DE LES PRÉVENIR ('). 

3 e Div. 1" B. Li t t . L , N° 1,960 A. — Bruxelles, le 27juin 1834. 

A JIM. les Procureurs généraux près les cours d'appel, procureurs du roi 
près les tribunaux de première instance et juges de paix. 

Divers rapports relatifs à l'exécution de la loi du 16 décembre 1851, 
sur le régime hypothécaire, m'ont signalé, d'une part, l'abus que font les 
conseils de famille du § 2 de l'article 49 de cette loi, qui leur permet de 
dispenser le tuteur de l'inscription sur ses biens, et, d'autre part, la né
gligence que l'on apporte à prendre cette inscription, lorsqu'elle a été 
ordonnée ; il en résulte qu'une disposition qui devait être d'une appli
cation exceptionnelle est devenue en réalité la règle et que souvent les 
mineurs sont privés de toute garantie contre la gestion des tuteurs. 

Pour ramener les conseils de famille à une plus stricte observance de 
la loi, MM. les juges de paix voudront bien user de leur influence person
nelle sur les membres de ces assemblées pour les engager à sauvegarder 
les intérêts des mineurs et ils se rappelleront aussi qu'ils peuvent, aux 
termes des articles 883 du Code de procédure civile et 51 de la loi nou
velle, se pourvoir contre toute délibération qui ne serait pas conforme à 
leur avis. 

De plus, l'article 63 ne laisse pas la chambre du conseil désarmée en 
présence d'une délibération qui aurait dispensé de l'hypothèque. A la 
vérité, on a cru que cet article ne donnait au tribunal qu'un simple droit 

(') Moniteur 1834, n» 181. 
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de surveillance sur les greffiers, mais telle n'est pas l ' interprétation qui 
a prévalu lors de la discussion. 

« Le tribunal saisi de l'état, disait M . Jullien, examinera si les con
seils de famille ont pris les mesures nécessaires dans l 'intérêt des m i 
neurs, si les juges de paix ne devaient pas, pour sauvegarder cet intérêt, 
convoquer d'office les conseils de famille en vue de poser des actes con
servatoires qui auraient été omis. » 

Et le rapporteur,M. Lelièvre, ajoutait : « L'article imposant aussi une 
surveillance au juge de paix, des injonctions pourront au besoin lu i être 
faites s'il ne remplissait pas d'une manière convenable les obligations 
que la loi lui impose, et s'il avait apporté de la négligence à surveiller les 
actes de son greffier. » 

Il résulte de ces paroles que les chambres du conseil sont investies 
des pouvoirs nécessaires pour donner aux juges de paix, même dans le 
cas dont i l s'agit, l'injonction de convoquer les conseils de famille, et 
que MM. les procureurs du roi doivent faire des réquisitions, en ce sens, 
lorsque l'intérêt des mineurs l'exige. 

Le Ministre de lajustice, 
C H . F A I D E R . 

D É T E N U S . T R A N S L A T I O N . P R E C A U T I O N S A P R E N D R E (<). 

2» Div. I « B. 1'° Sect. N° 5 B. — Bruxelles, le 10juillet 1834. 

A MM. les procureurs généraux près les cours d'appel, gouverneurs des 
provinces et procureurs du roi. 

L'instruction du 22 février 1838 détermine certaines mesures de p r é 
caution à prendre à l'égard des détenus qui doivent être transférés d'une 
prison dans une autre. 

Tout détenu, dans ce cas, est soumis à la visite du médecin. S i celui-ci 
le déclare gravement malade, ou seulement atteint d'un mal de nature à 
faire craindre que sa translation n 'entraîne une aggravation dans son état 
ou quelqu'autre inconvénient, la commission, et, en cas d'urgence, le 
directeur ou le gardien en chef de la prison est tenu de retarder le d é 
part du détenu jusqu'après sa guérison ou au moins jusqu'à ce que son 
état soit sensiblement amélioré. 

Il doit en être de même des femmes allaitant leurs enfants ou se trou

va) Moniteur, 1834, n° 149. 
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vant en état de grossesse avancée, à moins que dans ce dernier cas le 
médecin ne certifie que le transfèrement peut avoir lieu sans danger. 

L'oubli de précautions sanitaires, en pareille occurrence, ayant donné 
lieu à un accident récent des plus déplorables, il importe, messieurs, pour 
en prévenir le retour, de rappeler les dispositions sur la matière et d'y 
ajouter les suivantes : 

A l'avenir, la visite des détenus à transférer se fera le jour même ou 
au moins la veille du jour de leur départ. 

Si l'état sanitaire d'un détenu, sans être dangereux, inspire néanmoins 
quelque crainte, le médecin en fera la déclaration, laquelle sera annexée 
à l'ordre de conduite, et remise aux préposés chargés d'opérer la trans
lation, avec injonction de faire visiter le malade, à chaque élape où il s'ar
rêtera, par le médecin attaché au service de la prison de la localité. Celui-
ci visera la déclaration première, et décidera s'il y a lieu de continuer ou 
d'ajourner le voyage. 

Le Ministre de la justice, 
CH. FAIDER. 

NOTARIAT. — ABUS. CANDIDATS NOTAIRES. — PREUVES DE MORALITÉ ET 

DE CAPACITÉ EXIGÉES POUR ÊTRE NOMMÉ NOTAIRE ('). 

Bruxelles, le 15 juillet 1854. 

A 31 il. les premiers présidents, procureurs généraux et gouverneurs. 

Des faits récents ont, à plusieurs reprises, et dans diverses parties du 
pays, donné d'éclatants exemples des maux que peut entraîner l'impéritie 
ou l'improbité des notaires. 

Investis d'attributions qui touchent de la manière la plus intime aux 
intérêts et au repos des familles, il faut que ces fonctionnaires soient 
reconnus dignes, au plus haut degré, de la confiance publique. 

Leur capacité est très-souvent la seule garantie des particuliers, pour 
la validité des transactions et des actes les plus solennels de la vie; leur 
probité est d'une importance sociale si grande, qu'un des orateurs du 
gouvernement disait, lors de la présentation de la loi du 25 ventôse an XI, 
que tout manque de délicatesse chez un notaire est un délit repréhensible. 
Confident et conseil des citoyens et intervenant dans leurs déterminations 
les plus graves, par ses renseignements et son crédit, il importe que des 
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inlérèts personnels ne puissent jamais faire soupçonner le notaire de 
manquer à leur confiance et que, pour cette raison, il s'abstienne de toute 
entreprise ou opération étrangère à ses fonctions ; comme dépositaire de 
sommes ou de valeurs, il faut d'ailleurs qu'il ne soit pas même exposé au 
danger de ne pouvoir, en tout temps, opérer immédiatement les restitu
tions. Les avances faites avec stipulation d'intérêts dans des liquidations 
non terminées, le retard apporté dans le payement de sommes déposées, 
ou les délais non justifiés dans les redditions de comptes, seraient de 
graves et pernicieux abus; l'emploi non autorisé de sommes déposées 
serait un détournement coupable. 

En attendant que le pouvoir législatif s'occupe de la révision des lois 
qui règlent les fonctions de notaire , le gouvernement est résolu à veiller 
plus attentivement encore au maintien de la dignité du corps notarial, 
auquel je porte la plus vive sollicitude. Dans les nominations nouvelles, 
comme dans les changements de résidence, j'exigerai, plus que jamais, que 
les candidats aient fourni des preuves de capacité et de dévouement à 
leurs devoirs, et que leur réputation de moralité et de solvabilité les re
commande tout spécialement; je m'efforcerai d'empêcher, autant que 
possible, que des notaires prennent part à des opérations financières ou 
mercantiles. 

Je désire, messieurs, que, dans vos rapports sur les nominations, vous 
me fassiez connaître les faits et circonstances signalés plus haut : d'un 
autre côté, vous continuerez de veiller, dans le cercle de vos attributions 
respectives, à la rigoureuse application des lois sur le notariat. 

J'espère que M M . les notaires s'elforceront de toujours répondre à la 
conGance dont la loi les a reconnus dignes et qu'ils resteront fidèles aux 
traditions de probité et de prudence qu'en général ils ont respectées jus
qu'ici. Le notariat, magistrature de famille, doit le disputer, en intégrité 
et en honneur, avec la magistrature judiciaire qui est une des gloires et 
une des forces de notre pays. 

Le Ministre de la justice, 
Cil. l'AlUbR. 

FRERES DE NOTRE-DAME DE LA MISÉRICORDE. CONDITION DE LEUR 

ADMISSION DANS LES PRISONS. 

2 « D i v . l « B. 1" Sect. N» 577 D. — BruxcllesJe 13 juillet 1834. 

A. MM. les Gouverneurs. 

J'ai l'honneur de vous informer que dorénavant les frères de l'institut 
de Notre-Dame de la Miséricorde ne seront admis (pour Arlon) à la 
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maison pénitentiaire de St-Hubert, (pour Bruxelles) à la maison de 
réclusion de Vilvorde, (pour Gand) aux maisons de force de Gand et de 
détention militaire d'Alost, que sur la production d'un acte d'agréation 
provisoire délivré par moi. 

Celte agréationoe deviendra définitive qu'a la suite d'un noviciat de six 
mois au moins dans l'établissement et sur l'avis favorable du directeur, 
du médecin et de la commission administrative. 

Le Ministre de lajustice, 
C H . F A I D E R . 

DOMICILE DE SECOURS. — PERTE DE LA NATIONALITÉ. 

N» 10,614. — Laeken, le 17 juillet 1834. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Vu la décision de la députation permanente du conseil provincial 
d'Anvers, en date du 9 décembre 1853, qui déclare la ville d'Anvers 
non fondée à réclamer de la commune de Calmpthout, le remboursement 
des secours qui ont été accordés à Anne Marie Van Tillo, par les motifs 
qu'Adrien Van Tillo, père de cette indigente, né à Calmpthout, le 14 fé
vrier 1770, étant allé s'établir à Wauw (Hollande), vers 1800, aurait 
perdu sa qualité de belge par application de l'art. 17, n° 3 du Code civil; 
(jue sa fille Anne-Marie étant née en cette dernière commune, le 10 juil
let 1844, devrait par suite être réputée étrangère faute d'avoir accompli 
les formalités prescrites par l'art. 10, § 2, du même code, et que ses 
frais d'entretien incomberaient à l'État ; 

Vu le recours de l'administration communale d'Anvers, en date du 
2 février 4845; 

Considérant, en droit, que la perte de la qualité de belge ne se présume 
point; qu'une simple résidence plus ou moins prolongée à l'étranger n'en
traîne point cette perte; qu'il faut de plus un établissement non com
mercial fait en pays étranger sans esprit de retour; 

Attendu, en fait, que quelque temps après qu'Adrien Van Tillo se fut 
rendu à Wauw, la Hollande a été réunie à l'empire français dont la Bel
gique faisait déjà partie ; qu'ainsi à l'époque de la naissance de sa fille, 
en 4 844, cet homme avait résidé, comme journalier, à l'étranger pen
dant dix ans au plus et que l'on ne saurait admettre qu'une telle résidence 
d'un caractère si peu stable, lui aurait enlevé la qualité de belge anté
rieurement à cette époque ; 
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Considérant que l'on ne saurait, d'un autre côté, argumenter contre la 
nationalité de la fille Van Tillo de ce que son père n'est pas revenu en 
Belgique après l'époque de sa naissance, (1814), circonstance d'autant 
moins importante que peu de temps après la commune de Wauw a été 
de nouveau réunie à l'ancienne patrie du père, par la constitution du 
ci-devant royaume des Pays-Bas ; 

Attendu que la fille Anne-Marie Van Tillo, étant née d'un Belge à 
l'étranger, son domicile de secours doit, par application de l'art 9. de la 
loi du 18 février 1845, être fixé au lieu de la dernière habitation ou de 
la naissance de son père, attendu que Van Tillo, père, est né à Calmpt-
hout, et qu'en outre il n'est pas contesté qu'il habitait cette commune à 
l'époque de son départ pour Wauw ; 

Attendu enfin que la résidence que sa fille Anne-Marie Van Tillo à 
eue à Anvers, depuis 1846 à 1851, ayant été inefficace pour lui faire 
acquérir un autre domicile de secours; 

Vu les art. 10, § 2 et 17 n° 3 du code civil et les art. 1, 3,9 et 20 dé 
la loi du 18 février 1845; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 c t. La décision de la députation permanente du conseil provin
cial d'Anvers, en date du 9 décembre dernier, qui déclare la ville d'An
vers non fondée dans sa réclamation envers la commune de Calmpthout 
des frais d'entretien d'Anne-Marie Van Tillo est annulée. 

ART. 2. La commune de Calmpthout était, à la date du 4 novembre 1852, 
le lieu du domicile de secours d'Anne-Marie Van Tillo. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi •• 

Le Ministre de la justice, 
Cu. F A I D E R . 

DOMICILE DE SECOURS. INTERRUPTION. — COMPTES DES BUREAUX DE 

BIENFAISANCE. SECOURS PRIVÉS. 

N° 17373. — Laeken, le 17 juillet 1834. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS E T A VENIR, SALUT : 

Vu l'arrêté, en date du 48 mars 1854, par lequel la Députation per-
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manente du conseil provincial de la Flandre orientale déclare la com
mune de Sinay, le lieu du domicile de secours de Pierre Brivadier ; 

Vu le recours formé, le 12 avril 4854, par l'administration commu
nale de Sinay, contre cette décision ; 

Attendu qu'il est établi que Pierre Brivadier, né à Lokeren, le 24 no
vembre 1801, habite la commune de Sinay depuis l'année 1834 ; 

Attendu que l'administration communale de Sinay ne conteste pas ce 
dernier fait; mais prétend que Pierre Brivadier y a été placé en pension, 
en 1834, par les soins d'un membre du bureau de bienfaisance de Loke
ren, quia payé, pendant plusieurs années, le montant des frais occasion
nés par cet indigent lequel ensuite a continué d'être entretenu à Sinay, 
aux frais des membres de sa famille jusqu'en 1853 ; 

Attendu que l'administration communale de Sinay infère de ces cir
constances que Brivadier n'a point eu dans cette localité une habitation 
utile pour y acquérir domicile de secours ; 

Attendu que les comptes du bureau de bienfaisance de Lokeren ne 
font pas mention de sommes qui auraient été payées du chef de l'entre
tien de Pierre Brivadier, d'où il suit que les secours qui ont pu lui être 
accordés soit par un membre de cette administration, soit par d'autres 
personnes, ne peuvent être considérés que comme des actes de libéralité 
privée; 

Considérant qu'il n'y a que les secours fournis par la commune de la 
résidence d'un indigent ou par les institutions de bienfaisance de la com
mune, qui, aux termes des dispositions de la loi sur le domicile desecours, 
peuvent donner lieu à une demande en remboursement; 

Vu l'art. 3 de la loi du 28 novembre 1818, et les art. 20 et 23 de la 
loi du 18 février 1845 ; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice ; 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . La commune de Sinay est déclarée non fondée dans 
son recours contre l'arrêté, en date du 18 mars 1854, par lequel la dépu
tation permanente du conseil provincial de la Flandre orientale a décidé 
que cette commune est le lieu du domicile de secours de Pierre Bri
vadier. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi . 

Le Ministre de la justice, 
Cu. F A I D E R 
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DOMICILE DE SECOURS. — TAXE DES FRAIS. 

N° 16351. — Laeken, le 17 juillet 1834. 

LEOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT : 

Vu les rapports des députations permanentes des conseils provinciaux 
de Hainaut et de Liège, relativement à la contestation qui s'est élevée 
entre les communes de Marches-lez-Écaussines et de Vierset-Barse au 
sujet de l'élévation des frais occasionnés dans cette dernière localité par 
Modeste Bougard, qui a droit aux secours publics à Marches-lez-Écaus-
sines; 

Attendu que la somme de fr. 234-01, réclamée de ce chef et qui porte 
la journée d'entretien à fr. 5-45, a paru exagérée à l'administration 
communale de Marches qui en demande la taxe ; 

Attendu qu'il a été reconnu que quelques articles de l'état des frais 
sont susceptibles de réduction et que le montant de la somme à payer 
parla commune de Marches, peut équitablement être fixé à fr. 106-584 ; 

Vu les art. 20 et 21 de la loi du 18 février 1845 ; 
Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ARTICLE UNIQUE. L'état, s'élevant à fr. 234 01 c , des frais réclamés à 

la charge de la commune de Marches-Iez-Ècaussines, du chef des frais 
d'entretien à Vierset-Barse, de Modeste Bougard, est réduit à fr. 156 84 c. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

COMMISSAIRES DE POLICE. — CUMUL. 

Bruxelles, le 18 juillet 1834. 

A MM. les Gouverneurs. 

L'enquête qui a été ouverte, en suite de ma circulaire du 4 janvier der
nier, a constaté qu'un grand nombre de commissaires de police s'adon
nent au négoce, soit par eux-mêmes, soit par personnes interposées, et 
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praliquent notamment le commerce des liquides et celui des denrées 
coloniales. 

Ces deux branches de commerce sont, de toutes, les plus incompa
tibles avec l'emploi de commissaire de police; car, plus que tout autre, 
elles doivent nécessairement et journellement mettre les fonctionnaires 
qui les exercent, en rapport avec des individus contre lesquels ils peu
vent être appelés à provoquer des mesures de rigueur. 

J'estime, en conséquence, M. le Gouverneur, qu'il y aurait lieu de pro
poser aux autorités locales d'aviser aux moyens de faire cesser, le plustôt 
possible, un cumul aussi préjudiciable aux intérêts du service public. 
Ces autorités auront à apprécier, si, dans certains cas, il ne serait pas 
équitable d'accorder aux fonctionnaires tombant sous l'application de 
cette interdiction, un délai suffisant pour l'arrangement de leurs affaires 
commercialas. 

Les inconvénients qu'offrent les autres genres de commerce sont d'une 
gravité moindre, et l'on peut, au besoin, en tolérer, dans certaines loca
lités, l'exercice par les commissaires de police. Je vous prie, M. le Gou
verneur, de me rendre compte des mesures qui auront été prises en 
vertu de la présente dépêche. 

Le Ministre de l'intérieur, 
F. PlERCOT. 

CULTE CATHOLIQUE. — CREATION DE NOUVELLES PLACES DE VICAIRES ('). 

Laeken, le 19 juillet 1854. 

L É O P O L D , Roi DES BELGES, 

A T O U S PRÉSENTS E T A vENin, SALUT : 

Vu les délibérations du bureau des marguilliers ou des conseils de fa
brique des églises ci-dessous désignées ; 

Vu les avis des conseils communaux, des chefs diocésains, des députa-
tions permanentes des conseils provinciaux et des gouverneurs ; 

Vu l'art. 117 de la constitution et la loi du 9 janvier 1837 ; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice ; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. A partir du 1E R janvier 1854, un traitement de 

l 1 ) Moniteur, 1854, n» 202. 
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500 francs est attaché à chacune des places de vicaire ci-dessous dési
gnées ; 

Dans la province d'Anvers. 

Église d'Oorderen, première place ; 
ld. de Saint-André à Anvers, quatrième place ; 
Id. de Saint-Willebrod à Anvers, deuxième place; 
Id. des Saints-Pierre et Paul à Malines, deuxième place. 

Dans la province de Brabant. 

Église de Saint-Josse-ten-Noode, troisième place ; 
ld. de Sainte-Gudule à Bruxelles, cinquième place ; 
ld. des Saints-Jean-Nicolas à Schaerbeek, deuxième place ; 
Id. de Laeken, deuxième place ; 
Id. de Saint-Gilles, deuxième place; 
Id. de Saint-Boniface à Ixelles, troisième place ; 
Id. de Sainte-Marie à Schaerbeek, troisième place. 

Dans la province de la Flandre orientale. 

Église de Saint-Gilles à Termonde, deuxième placé; 
Id. de Loochristy, deuxième place ; 
Id. d'Oostacker, deuxième place ; 
Id. de Sainte-Anne à Gand, troisième place; 
Id. de Waerschoot, troisième place ; 
Id. de Mariakerke, première place. 

Dans la province de Hainaut. 

Église de Couillet, première place. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

C H . F A I D E R . 
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CDLTE CATHOLIQUE. — TRAITEMENT DE VICAIRE. 

49 juillet 1854.— Arrêté royal qui attache, à partir du 1" août 1854, 
un traitement de 500 francs à la place de sixième vicaire à l'église des 
Saint-Jean et Etienne aux Minimes à Bruxelles. 

CONGRÉGATION HOSPITALIÈRE. — SOEURS DE SA1NT-CHARLES-BORROMÉE — 

STATUTS. — MODIFICATIONS (*). 

Laeken, le 19 juillet 1834. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

.A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article additionnel à leurs statuts, soumis à notre approbation par 
les sœurs hospitalières de Saint-Charles-Borromée de l'hospice des fem
mes incurables à Liège, formant la maison mère, et de celles de l'hospice 
des hommes incurables, comme formant la succursale de là première ; 

Vu le décret du 29 janvier 1811 (Bulletin des Lois, n° 6524), par le
quel les statuts de ces hospitalières sont approuvés et reconnus ; 

Vu l'avis de M. l'évêque du diocèse, en date du 13 décembre 1852, et 
du gouverneur de la province du 21 du même mois ; 

Vu le décret du 18 février 1809 ; » 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. L'article additionnel aux statuts des sceurs hospita
lières de Saint-Charles-Borromée, des deux hospices des incurables à 
Liège, visé par notre Ministre de la justice pour être annexé au présent 
arrêté, est approuvé. 

Il sera publié, ainsi que les statuts, par la voie du Moniteur belge. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

C H . FAIDER. 

(«) Moniteur, 1834, n« 217. 
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Article additionnel aux statuts des sœurs hospitalières de Saint-Charles-
Borromée des deux hospices des hommes et des femmes incurables de 
Liège, soumis à l'approbation du Roi. 

Le nombre des sœurs, y compris les novices ou aspirantes, sera fixé 
par la commission administrative des hospices civils en raison des be
soins, et pourra être porté par elle, au plus, à une sœur, par douze indi
vidus secourus, et à une sœur supplémentaire pour chacun des deux 
hospices d'incurables, en sus de cette proportion et des sœurs devenues 
invalides. 

Si cette proportion devenait insuffisante, il sera statué par le Roi. 
Dans le cas où. la commission des hospices, en tenant compte des né

cessités du service, réduirait le nombre des sœurs à un chiffre inférieur 
à celui qu'elle aurait fixé précédemment, cette réduction n'aura d'effet 
que pour l'avenir et ne pourra préjudicier aux sœurs qui auraient été 
admises dans les limites des décisions antérieures. 

(Suivent les signatures des sœurs.) 

M I N I S T È R E D E S C U L T E S . 

Statuts des sœurs hospitalières des deux hospices des hommes et des femmes 
incurables de Liège. 

A R T . 4 c r. Les sœurs hospitalières des deux maisons des hommes et des 
femmes incurables vivent conventuellement sous le même régime ; elles 
reprendront l'ancien habit religieux. 

A R T . 2. Chacune des deux maisons est gouvernée par une supérieure 
locale, élue à la pluralité absolue des voix; cependant l'hospice des fem
mes est considéré comme la maison principale. Les sœurs peuvent être 
envoyées d'un hospice à l'autre, suivant les besoins du service ; cette 
mutation est proposée par la supérieure de la maison principale à la 
commission administrative qui l'autorise, s'il y a lieu. 

A R T . 3. Elles se dévouent par leur état au service des pauvres incu
rables, qui est le premier et le principal devoir auquel tout doit céder, et 
peuvent se lier à la maison par des vœux annuels de pauvreté, de chas
teté et d'obéissance. 

A R T . 4. Leur vœu d'obéissance les soumet à l'autorité de l'évêque, 
quant au spirituel, et à celle de l'administration quant au temporel. 

A R T . 5. Les qualités pour être admise dans la communauté, sont d'à-
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voir une bonne santé, soit de l'esprit, soit du corps, une réputation in
tacte, une vie exemplaire, un caractère doux, humble, docile, l'amour 
de son état et le zèle à remplir les fonctions les plus pénibles. 

A R T . 6. Les aspirantes étant reçues à probation, doivent servir les 
incurables pendant deux ans ; après ce terme, si elles conviennent, elles 
sont admises à stabilité en recevant l'habit de l'hospice. 

A R T . 7. Elles ne peuvent être renvoyées que pour cause d'irrégula
rité et de fautes graves et après trois admonitions, qui n'auraient toute
fois pas lieu si la faute est de nature à ne souffrir aucun délai ; la supé
rieure statue sur le renvoi. 

A R T . 8. Elles élisent leur supérieure au scrutin et à la pluralité abso
lue des suffrages. 

A R T . 9. La supérieure est élue pour trois ans, au bout desquels elle 
peut être réélue. Elle nomme les sœurs aux divers emplois du service 
de la maison et pour le temps qu'elle juge à propos. 

A R T . 10. Toutes les sœurs sont soumises à la supérieure, qui, elle-
même, est soumise à la règle qu'elle doit observer et faire observer. 

A R T . 11. Les sœurs hospitalières des incurables sont soumises, pour 
tout ce qui concerne le spirituel, à l'évêque diocésain ; pour tout ce qui 
regarde le civil, aux magistrats de la ville ; et pour tout ce qui a rapport 
au service des malades, à l'administration des hospices. 

A R T . 12. Elles ajoutent à cet extrait de leur constitution et statuts 
qu'elles promettent de se conformer à toutes les dispositions du décret 
impérial du 18 février 1809, concernant les congrégations et commu
nautés hospitalières. 

Certifié conforme : 
Le Ministre secrétaire d'Etat, 

(Signé) H . - B . duc D E B A S S A N O . 

Pour copie conforme : 
Le Ministre des cultes, 

(Signé) le C , e
 B I G O T D E P R É A M E M J . 

Pour le Ministre des cultes : 
L'auditeur au conseil d'Etat secrétaire-général, 

(Signé) H . - D . J A N N É . 

Pour copie conforme : 
Le Président des hospices, 

(Signé) B A T T A D E N O M E R E N G E . 

Pour copie conforme : 
Le greffier de la province de Liège, 

H . - N . - J . W A R Z É E . 
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PRISONS. — JEUNES DÉLINQUANTS. — SUSPENSION DU TRANSFEREMENT A LA 

MAISON PÉNITENTIAIRE DE SAINT-HUBERT. 

2" Div. 1" B. l '«Sect. N° 5B/34. — Bruxelles, le 19 juillet 1834. 

A MM. les Procureurs généraux. 

La maison pénitentiaire de St-Hubert, 6e trouvant encombrée par 
suite du chiffre élevé de sa population (427 détenus), je vous prie de 
donner des ordres afin de faire suspendre tout transport de jeunes dé
linquants en destination pour cet établissement. 

Le Ministre de lajustice, 
C H . FAIDER. 

PRISONS. — J E U N E S DELINQUANTS. SUSPENSION DU TRANSFEREMENT A LA 

MAISON PÉNITENTIAIRE DE SAINT-HUBERT. 

2« Div. 1" B. 1" Sect. N» 3 B./34. — Bruxelles, le 19 juillet 1834. 

A. SIM. les Gouverneurs. 

La maison pénitentiaire de St-Hubert se trouvant encombrée par 
suite du chiffre élevé de sa population (427 détenus), l'ordre a dû être 
donné de suspendre provisoirement tout transport de jeunes délinquants 
en destination pour cet établissement. 

Veuillez, M. le Gouverneur, en informer les commissions administra
tives et directeurs des prisons secondaires de votre province, en les invi
tant à prendre dès mesures pour que les enfants qui y seront retenus, 
soient séparés, autant que faire se peut, des adultes. 

Le Ministre de la justice, 
CH. FAIDER. 

DOMICILE DE SECOURS. — INTERRUPTION. ASSISTANCE DU MARI DANS LE 

CHEF DE SA FEMME RÉSIDANT DANS UNE AUTRE COMMUNE. 

N° 10835. — Laeken, le 22 juillet 1854. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Vu l'arrêté, en date du 26 août 4 853, par lequel la députation perma
nente du conseil provincial de la Flandre occidentale a décidé que la 
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commune de Deerlyk était restée, à la date du 7 août 1852, le lieu du 
domicile de secours de Jean-Baptiste Vercruysse ; 

Vu le recours, formé le 19 septembre 1853, par l'administration 
communale de Deerlyk, contre cette décision ; 

Vu la lettre, en date du 20 octobre 1853, de la députation perma
nente du conseil provincial de la Flandre occidentale et les pièces à 
l'appui; 

Attendu qu'il en résulte que Jean-Baptiste Vercruysse, né à Deerlyk, 
le 1" février 1809, est allé habiter Courtrai, le 29 août 1842, et qu'à l'é
poque du 7 août 1852, il avait moin> de dix années d'habitation dans 
cette dernière commune ; 

Attendu qu'il est établi que, dans cet intervalle, la femme de Ver
cruysse, abandonnée par lui, a été secourue parle bureau de bienfaisance 
de Deerlyk, pendant plus de deux années; 

Considérant qu'aux termes de l'art. 3, § 2, d e l à loi du 18 février 
1845, n'est pas comptée comme temps d'habitation pour acquérir un 
nouveau domicile de secours, la durée du séjour sur le territoire d'une 
commune, des individus secourus à domicile par la charité publique; 

Considérant que si Jean-Baptiste Vercruysse n'a pas été secouru per
sonnellement à Courtrai, il doit censé l'y avoir été dans la personne de 
sa femme ; et qu'en défalquant le temps pendant lequel celle-ci a été 
secourue à Deerlyk delà durée totale du séjour de son mari à Courtrai, 
il ne restait plus à ce dernier, à la date du 7 août 1852, les huit années 
d'habitation utile requises par la loi pour l'acquisition d'un nouveau do
micile de secours à Courtrai ; etque, par conséquent, ilavait encore con
servé à cette date son domicile de secours primitif. 

Vu les art, 1, 3, 20 et 23 de la loi du 18 février 1845 ; 
Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . La commune de Deerlyk est déclarée non fondée dans 
son recours contre l'arrêté, en date du 26 août 1853, par lequel la dé
putation permanente du conseil provincial de la Flandre occidentale a 
décidé que celte localité était restée, à la date du 7 août 1852. le lieu du 
domicile de secours de Jean-Baptiste Vercruysse. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
Cn. FAIDER. 
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NOTARIAT. — TÉMOINS AUX ACTES NOTARIES. — ABUS. — MESURES POUR LES 

PRÉVENIR ( l ) . 

5« Direct. 18r B. N° 1732. — Bruxelles, le 24 juillet 1834. 

A MM. les procureurs généraux pris les cours d'appel. 

La foi due aux actes notariés repose sur la double garantie de leur 
réception par un fonctionnaire public, et de la présence, à cette récep
tion, d'un certain nombre de témoins destinés à donner aux actes 
mêmes le caractère de l'authenticité. La loi a déterminé, avec le plus 
grand soin, les conditions de capacilé politique et civile que doivent réu
nir ces témoins, lesquels, suivant l'expression de d'Aguesseau, parta
gent , avec les notaires, la confiance de la loi et exercent des fonctions qui 
approchent de celles des notaires. Cependant un grand abus s'est assez 
généralement introduit. Cet abus, en dénaturant l'esprit de.Ia loi, a fait 
d'une institution fondamentale une vaine formalité. Au lieu de recevoir 
les actes avec l'assistance de citoyens offrant de sérieuses garanties, au 
lieu de chercher à s'entourer d'hommes dans lesquels ils puissent trou
ver eux-mêmes, au besoin, un solide témoignage de l'accomplissement 
de leurs devoirs, les notaires se font souvent assister de personnes inca
pables d'apprécier ce qui se passe et n'ayant ni l'intelligence, ni l'indé
pendance nécessaires. 

Quelques-uns ont poussé sous ce rapport l'oubli de la loi et de leurs 
véritables intérêts, jusqu'à ne plus employer que des hommes de peine, 
rétribués mensuellement, lesquels ne peuvent considérer la signature des 
actes que comme une partie du service pour lesquels ils sont engagés ; 
alors même qu'ils ne sont pas aux gages des notaires et qu'ainsi ils ne 
tombent pas directement sous la prohibition de la loi du 25 ventôse 
an X I , leur intervention est d'autant plus illusoire que le grand nombre 
d'actes auxquels ils assistent, altère la précision de leurs souvenirs; ils 
finissent ainsi par confondre les circonstances d'un acte avec celles d'un 
autre, et lorsque la justice doit faire appel à leur mémoire, ils sont ex
posés à commettre des erreurs. 

Je m'occupe des mesures à prendre pour corriger cjt abus, et je dé
sire, M. le procureur général, que vous me communiquiez vos vues sur 
les moyens de régulariser cette branche si importante du service nota
rial. Je vous serais reconnaissant de me donner votre réponse dans un 
bref délai. En attendant, vous voudrez bien appeler l'attention de MM. les 

(') Moniteur, 1834, u° 206. 
56. 
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notaires sur la nécessité de n'employer désormais que des témoins capa
bles et intelligents. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

S T A T I S T I Q U E G É N É R A L E . — • C I R C U L A I R E A D X G O U V E R N E U R S (* ) . 

Bruxelles, le 31 juillet 1834. 

A MM. les Gouverneurs. 

A différentes reprises, mon prédécesseur vous a adressé des instruc
tions spéciales sur la tenue régulière et permanente des registres de po
pulation établis dans toutes les villes et communes, à la suite du recense
ment général de 1846, ainsi que sur la vérification de ce service par les 
commissaires d'arrondissement, par les autorités provinciales et par la 
commission centrale de statistique. 

Malgré les pressantes recommandations faites à ce sujet, je vois à re
gret, par les résultats comparés du mouvement annuel de la population, 
que les inscriptions et les radiations, pour changements de domicile, 
n'ont pas lieu avec l'exactitude désirable : les premières présentent 
tous les ans un excédant sur les secondes, tandis qu'il devrait y avoir 
parfaite concordance entre les deux nombres, du moins en ce qui con
cerne les changements de domicile dans le pays même. 

Cette différence, je ne puis que le répéter, tient uniquement à la non-
observation de certaines règles, dont les administrations communales 
ne semblent pas assez pénétrées, et sur lesquelles je vous prie, M. le 
gouverneur, d'appeler de nouveau leur attention. 

Vous voudrez bien leur faire remarquer que beaucoup d'habitants ne 
sont pas inscrits, et qu'un plus grand nombre ignorent les formalités à 
suivre dans les cas de changement de domicile. 

Vous leur rappellerez que l'inscription sur le registre de la population 
cl la déclaration de changement de domicile constitue, pour les habi
tants, une obligation à laquelle ils ne peuvent se soustraire. C'est aux rè
glements de police à pourvoir à l'exécution de cette mesure. 

Tout individu étranger à la commune et qui vient y établir son do
micile ou seulement son habitation, doit se présenter au secrétariat de 

(«) Moniteur, 1334, n° 214. 
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l'administration communale pour y faire sa déclaration, en indiquant, 
pour lui et pour chacune des personnes qui composent sa famille ou son 
ménage, les noms et prénoms, la profession, le lieu et la date de la nais
sance, l'état civil et la date de l'entrée dans la commune. Les règlements 
de police comminentdes pénalités contre ceux qui ne se conformeraient 
point à cette disposition réglementaire. 

Une autre formalité, non moins essentielle à remplir, consiste dans la 
radiation du registre de la commune qu'on a quittée. L'article 23 de l'in
struction générale annexée à l'arrêté royal du 30 juin 1846, qui a dé
crété le recensement général, est formel à cet égard : il prescrit de n'in
scrire aucun regnicole dans le registre que sur la production d'un 
certificat délivré par l'administration du lieu de départ. 

J'aime à croire, M. le gouverneur, que dorénavant les administrations 
communales, mieux éclairées qu'elles ne paraissent l'avoir été jusqu'à 
présent, consacreront à cette branche de leur administration toute la 
sollicitude que son importance réclame. Ainsi que le disait mon prédé
cesseur, en terminant sa circulaire du 2 avril 1852 (Bulletin adminis
tratif du ministère de l'intérieur, page 134), il importe de veiller à ce 
qu'il ne puisse s'introduire dans le mouvement de la population des 
erreurs graves qui, dans un délai assez rapproché, pourraient nécessiter 
un nouveau recensement. 

De leur côté, MM. les commissaires d'arrondissement continueront de 
comprendre les registres de population dans leurs tournées de vérifica
tion, comme le prescrit la circulaire du 49 mars 1850 (Bulletin, p. 113). 
En outre, le président et le secrétaire de la commission centrale de sta
tistique reprendront, à titre de commissaires spéciaux, leurs tournées 
d'inspection générale d'après les règles posées dans la circulaire minis
térielle du 12 février 1847. Dans leurs vérifications, ils se dirigeront, 
comme par le passé, d'après les indications qui leur seront données dans 
les gouvernements provinciaux et par MM. les commissaires d'arrondis
sement. Vous voudrez bien, M. le gouverneur, donner des ordres, en 
conséquence, aux autorités que la chose concerne, en portant la présente 
à leur connaissance par la voie du Mémorial administratif. 

Le Ministre de l'intérieur, 
F. PlEBCOT. 



648 12-15 a o û t 1834. 

ALIMENTATION DES DÉTENUS. — R I Z . — HONDIFICATION IMPARFAITS. MOYEN 

DE L E PURIFIER. 

2» Div. 1" B. 1« Sect. N» 131 C. — Bruxelles, le 12 août 1834. 

A MM. les Gouverneurs. 

Je vous prie de vouloir recommander aux directeurs et gardiens en 
chef des prisons de votre province, le procédé suivant, qui m'est signalé 
comme efficace pour enlever au riz les pellicules qui le recouvrent par 
suite d'une mondification imparfaite. 

On met le riz tremper dans une cuvelle; lorsqu'il a séjourné quelque 
temps dans l'eau, on le remue et on le frotte légèrement par poignées. 
Les pellicules tombent d'elles-mêmes. On donne un nouveau lavage et le 
riz, après avoir subi cetle simple opération, est parfaitement pur et net. 

Les plaintes nombreuses qui me sont parvenues sur la qualité du riz 
fourni aux. prisons, pour l'exercice 1854, m'engagent à. prescrire ce 
procédé, sur.l'essai duquel, je désire recevoir quelques informations. 

Le Ministre de lajustice, 
Ca. FAIDER. 

SAISIE DES RENTES CONSTITUÉES SUR PARTICULIERS. 

45 août 1854 (.'). — Loi sur la saisie des rentes constituées sur par
ticuliers remplaçant'le titre X du livre V de la première partie du Code 
de procédure civile, relatif à la saisie des rentes constituées sur particu
liers. 

EXPROPRIATION FORCÉE. 

45 août 4854 (2). — Loi sur l'expropriation forcée remplaçant le 
titre XIX', livre 3 du Code civil, les titres XII, XIII, livre b, 4" partie, le 

(*) Annales parlementaires, session de 1833-1834 : 1° du sénat : Projet de 
loi et exposé des motifs, p. 45; rapport, p. 175. 2°-«fe la Chambre des représen
tants : rapport, p. 1267; discussion, p. 1407, 1413, 1428; adoption, p. 1428. 
Sénat: rapport sur les amendements de la Chambre des représentants, p. 241 ; 
discussion, p. 247; adoption, p. 249. — (Moniteur, 1834, n° 254.) 

(2) Annales parlementaires, Chambre des représentants, session de 1850-
1851. Projet de loi et exposé des motifs, p. 1584. Session de 1851 -1852, rapport, 
p. 71, 77,160,251; discussion générale, p. 185; discussion des articles, p. 235, 
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titre IV, livre 1". 2 e partie; les articles 749, 750 et 751 du Code de 
procédure; la loi du 14 novembre 4 808 et le décret du 2 février 1811. 

D O M I C I L E D E S E C O C R S . — C O N S E R V A T I O N D O D O M I C I L E D E N A I S S A N C E . 

N° 17223. —Laeken, le 18 août 1834. 

L É O P O L D , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les rapports des députations permanentes des conseils provinciaux 
de la Flandre orientale et d'Anvers, relativement à la contestation qui 
s'est élevée entre la commune de St-Denis-Weslrem et la ville de Ma
lines, au sujet du domicile de secours de Marie-Elisabeth Gabriels, veuve 
de Pierre Puttemans ; 

Attendu qu'il est établi que ce dernier, né à St-Denis-Westrem, le 
1 e r octobre 1824, est décédé à Harlem, le 6 mai 1848, et qu'il n'a pu, 
en conséquence, acquérir un domicile de secours par lui-môme, depuis 
sa majorité ; 

Attendu qu'aux termes de l'art 7 de la loi du 18 février 1845, le do -
micile de secours du mineur émancipé ou devenu majeur est déterminé 
conformément à l'art. 1 à moins que ses parentsn'aient, pendant sa 
minorité, acquis un domicile de secours, conformément à l'art. 3, au
quel cas ce domicile lui sera conservé jusqu'au jour où il en aura acquis 
un autre par lui-même ; 

Considérant que Joseph Puttemans, père de l'indigent prénommé, a 
droit aux secours publics à Malines, du chef de sa naissance, et qu'il n'est 
pas prouvé que, durant la minorité de son fils, il ait acquis, soit confor
mément à la loi du 28 novembre 1818, soit en vertu de la loi du 18 fé
vrier 1845, un domicile de secours dans une autre localité du pays, ni 
qu'il ait habité la ville de Malines pendant le temps nécessaire pour y 
faire acquérir domicile de secours à son enfant mineur, conformément à 
l'art. 3 de cette dernière loi ; d'où il suit que son dit fils Pierre Putte-

243, 234; adoption, p. 364. Sénat, session de 1832-1853; rapport, page 239; 
discussion, p. 383, 424, 451, 444; rapports sur des amendements, p. 461; dis
cussion, p. 492,304, 326,364, 363. Session de 1835-1834; 1° du Sénat : Amen
dements de M. le Ministre de la justice, p. 3; discussion, p. 8, 29, 53; rapport 
sur de nouveaux amendements, p. 44; reprise de la discussion, p". 47; adoption, 
p. 48. 2° de la Chambre des représentants : rapport sur les amendements du 
sénat, p. 590; discussion, p. 808; adoption, p. 815. — moniteur, 1834, n° 234. 

5G* 
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mans a repris, à l'époque de sa majorité, son domicile de secours à 
St-Denis-Westrem, lieu de sa naissance, aux termes de la disposition 
précitée de l'art. 7; 

Attendu qu'aux termes de l'art. 6 de la loi précitée, la veuve conserve 
pour elle et pour ses enfants mineurs le domicile de secours qu'avait son 
mari, jusqu'à ce qu'elle ait acquis, par un second mariage ou conformé
ment aux art. 3 et 4, un nouveau domicile de secours ; 

Vu les art. 4, 6, 7 et 20 de la loi du 18. février 1845; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice ; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ARTICLE UNIQUE. La commune de St-Denis-Westrem (Flandre-orien

tale) était, à la date du 13 janvier 1852, le lieu du domicile de secours de 
Marie-Elisabeth Gabriels, veuve de Pierre Puttemans. . . . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

CONGRÉGATION HOSPITALIERE. — SOEURS DE SAINT-CHARLES-BORROMEE. 

' : SERVICE DES HOSPICES CIVILS (*). 

Bruxelles, le 25 août 1834. 

Le Ministre de la justice, ' 
Vu la lettre, en date du 10 novembre 1852, par laquelle la supérieure 

des sœurs hospitalières de Saint-Charles-Borromée, à Liège, se montre 
disposée à faire desservir, par des sœurs de cette congrégation, les hos
pices civils de Sainte-Agathe (femmes aliénées) et des orphelines ; 

Vu la délibération, en date'du 24 novembre 1852, par laquelle la 
commission administrative des hospices civils de Liège demande que le 
service desdits établissements, par ces sœurs, soit autorisé conformé
ment à la loi ; 

Vu les avis du conseil communal du 15 avril 1853, de M. l'évêque 
diocésain du 18 juin et delà députation permanente du conseil provin
cial du 9 février 1854 ; 

Vu l'art. 15 du décret du 18 février 1809 ; 

(') Moniteur, 1854, n° 259. 
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Vu le décret du 29 janvier 1811 (Bulletin des lois, n° 6524), par le
quel les statuts des hospitalières de Saint-Charles-Borromée, à Liège, 
sont approuvés et reconnus: 

Vu l'arrêté royal du 19 juillet 1854 (Moniteur du 5 août), sanction
nant un article additionnel aux statuts, concernant la fixation du nom
bre des sœurs, et l'arrêté royal du 27 août 1853 (Moniteur du 30) qui 
autorise la commission administrative précitée, à maintenir ledit hos
pice de Sainte-Agathe, pour recevoir, au maximum, cent vingt-femmes 
aliénées ; 

Arrête : 

ARTICLE UNIQUE. Le service des hospices civils de Sainte-Agathe et 
des orphelines, à Liège, par les sœurs de Saint-Charles-Borromée, est 
autorisé. 

Le nombre des sœurs, y compris les novices ou aspirantes, sera fixé 
conformément à l'article additionnel aux statuts, sanctionné par l'arrêté 
royal du 19 juillet 1854. 

C H . FAIDER. 

POIDS ET MESURES. — CONTRAVENTIONS. — COMMISSIONS DES EMPLOYÉS 

DES ACCISES. — RENOUVELLEMENT. — SERMENT. 

Bruxelles, le 51 août 1854. 

A MM. les Gouverneurs. 

Une disposition ministérielle du 29 avril 1849, a délégué MM. les 
Gouverneurs des provinces, à l'effet de délivrer les commissions néces
saires aux employés des accises pour constater les contraventions en 
matière de poids et mesures. 

J'ai été consulté sur le point de savoir si, lorsqu'un employé commis-
sionné change de résidence par suite de nomination dans une autre sec
tion ou un autre arrondissement, ou lorsqu'il passe à un grade plus 
élevé, il doit être commissionné de nouveau. 

Cette question, M. le Gouverneur, doit être résolue affirmativement, 
attendu que les commissions dont il s'agit mentionnent la qualité de 
l'employé, et qu'elles désignent le ressort où l'attribution qu'elles confè
rent doit être exercée. 

Mais la nouvelle commission délivrée, dans l'une des circonstances 
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prévues, n'astreint pas l'employé promu ou déplacé à une nouvelle pres
tation de serment ; car cette nouvelle commission ne vient pas étendre 
l'attribution conférée par la première, mais simplement en régulariser 
l'exercice par la même personne,, soit sous une autre qualité, soit dans 
d'autres communes. 

Le Ministre de l'intérieur, 
F . PlERCOT. 

ENFANTS TROUVÉS E T ABANDONNES. — INSCRIPTION DES ENFANTS EN AGE 

DE FRÉQUENTER L'ÉCOLE. —RENSEIGNEMENTS A FOURNIR AUX INSPECTEURS 

PROVINCIAUX DE L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. 

1 " Div. 2« B. 2= sect. N° 10,165 — Bruxelles, le 2 septembre 1854. 

A MM. les Gouverneurs. 

Des plaintes se sont élevées au sujet des retards apportés par des 
commissions administratives d'hospices civils à fournir à MM. les inspec
teurs provinciaux de l'enseignement primaire, les renseignements qui 
leur sont nécessaires pour pouvoir procéder partout, en même temps, à 
l'inscription des enfants trouvés et abandonnés, qui sont en âge d'aller 
à l'école. 

• Ces renseignements sont ordinairement donnés à des époques diffé
rentes et plus ou moins éloignées, par les différentes administrations, 
et il en résulte des retards et une correspondance compliquée qui 
entrave les mesures qui doivent être prises en faveur de ces petits mal
heureux. 

Nous vous prions, en conséquence, M. le Gouverneur, d'inviter ces 
administrations à faire parvenir immédiatement à MM. les inspecteurs 
provinciaux de l'enseignement primaire, les renseignements dont il s'a
git, et à veiller à ce que, à l'avenir, ils leur soient adressés avant le 
4 5 juin de chaque année. 

Le Ministre de lajustice, 
C H . F A I D E R . 

Le Ministre de l'intérieur, 
F . PlERCOT. 
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PRISONS. — CHOLÉRA. — MESURES A PRENDRE CONTRE L'iNVASION DE CETTE 

ÉPIDÉMIE. 

2<> DIT. 1<* B . 1" Sect. N° 134 C. — Bruxelles, le 6 septembre 1834. 

A MM. les Gouverneurs. 

M. le Ministre de l'intérieur m'informe que quelques cas de choléra 
ont été constatés dans certaines villes du royaume, et quoique le fléau 
ne se soit pas jusqu'ici manisfesté d'une manière alarmante, je pense 
qu'il convient néanmoins de ne négliger aucune des mesures prescrites 
par la science pour prémunir les prisons contre l'envahissement de 
l'épidémie. 

Ces mesures sont relatées dans les circulaires des 29 mars, 11 avril 
et 9 mai 1832. 

Je vous prie, M. le Gouverneur, de vouloir appeler l'attention des com
missions administratives de votre province sur ces instructions et d'in
sister d'une manière toute spéciale sur la nécessité de procurer aux 
détenus l'air le plus pur possible, partout et toujours. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

DOMICILE DE SECOURS. — INTERRUPTION. — RECOURS. DELAI. — EFFET 

DES DÉCISIONS POUR L'AVENIR. 

N° 16,637, — Beverloo, le 6 septembre 1854. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES , 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT : 

Vu l'arrêté de la députation permanente du conseil provincial d'An
vers, en date du 7 novembre 1845, qui dispose que le domicile de se
cours du nommé Pierre Mathieu Larriper reste fixé à Deurne-Borgerhout 
et que, à partir du 14 juillet 1845, les dépenses d'entretien de cet in
digent seront supportées par les communes de Deurneet Borgerhout, 
au prorota de la portion des revenus afférents à chacune d'elles dans le 
partage de leurs biens ; 

Vu le recours, en date du 25 juin 1853, de l'administration commu
nale de Borgerhout, contre celte décision ; 

Vu le rapport du gouverneur et les pièces à l'appui ; 
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Attendu qu'il est établi que le dit Pierre Mathieu Larriper, est né à 
Anvers, le 2 septembre 1812, que pendant qu'il était mineur, sa mère, 
devenue veuve, s'est remariée avec un individu ayant son domicile de 
secours à Berchem et qui s'est fixé à Borgerhout, depuis le 14 avril 1829, 
que ledit Pierre Mathieu Larriper a résidé depuis cette date à Borger
hout avec sa mère et le mari de celle-ci, mais que du 8 juillet 1832 au 
4 mai 1833, et du 19 juin 1834 jusque dans le courant de la présente 
année, il n'a cessé de participer aux secours publics ; 

Considérant qu'en appliquant la jurisprudence suivie sous le régime 
de la loi du 28 novembre 1818, et confirmée par les principes qui sont 
consacrés dans la loi du 18 février 1845, il faut admettre que les secours 
qui ont été accordés audit Larriper, du 8 juillet 1832 au 4 mai 1833, 
ont interrompu l'habitation que sa mère et le mari de celle-ci avaient, 
pendant sa minorité, à l'effet d'acquérir un nouveau domicile de se
cours, qu'en conséquence il n'a pas acquis, avant sa majorité, un do
micile de secours qu'il a pu conserver au moment de sa majorité, mais 
qu'il a repris, à cette époque, son domicile de secours au lieu de sa 
naissance; 

Considérant que les secours qu'il a reçus, depuis sa majorité, l'ont 
empêché d'acquérir un nouveau domicile de secours par lui même ; 

Considérant que la loi ne détermine aucun délai, endéans lequel le 
recours contre les décisions prises par la députation permanente, en 
vertu de l'art. 20 de la loi du 18 février, doit être exercé ; 

Considérant que les décisions en matière de domicile de secours 
n'ont aucun effet pour l'avenir, et ne peuvent porter que sur le rem
boursement des secours fournis antérieurement à leur date ; 

Considérant que dans l'espèce le gouvernement n'est appelé qu'à sta
tuer sur le recours contre la décision précitée du 7 novembre 1845, et 
qu'au surplus les difficultés qui pourraient être soulevées relativement au 
remboursement des secours fournis au nommé Larriper, depuis, cette 
date, doivent être portées à la connaissance de la députation permanente, 
avant de pouvoir être décidées par le gouvernement ; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 L'arrêté de la députation permanente du conseil provin
cial d'Anvers, en date du 7 novembre 1845, est annulé. 

A R T . 2 . La ville d'Anvers était, au 7 novembre 1845, le domicile de 
secours du nommé Pierre Mathieu Larriper. 
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Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de lajustice, 
C H . F A I D E R . 

D O M I C I L E D E S E C O O R S . — ABSENCES MOMENTANÉES. 

N" 15,515. — Beverloo, le 6 septembre 1854. 

LÉOPOLD, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T : 

Vu les rapports des députations permanentes des conseils provinciaux 
des deux Flandres, relativement à la contestation qui s'est élevée entre 
les communes d'Oostnieuwkerke (Flandre occidentale), de Waerschoot 
et d'Eecloo (Flandre orientale), au sujet du domicile de secours de Pierre 
Jean Caytan ; 

Attendu que l'administration communale d'Oostnieuwkerke recon
naît que Pierre Caytan, né à Roulers, le 17 février 4799, avait, en 
4827, droit aux secours publics dans sa localité, mais prétend qu'il a 
acquis, postérieurement, domicile de secours soit à Waerschoot, soit à 
Eecloo, par une résidence de quatre années consécutives, sous l'empire 
de la loi du 28 novembre 18-18 ; 

Attendu que, s'il est vrai que l'enquête qui a été faite a constaté que 
Caytan a séjourné à Waerschoot au moins de 1832 â 4 837, et qu'ilestéga-
lement établi qu'il travaillait dans cette localité en qualité d'ouvrier; 
que, dans l'intervalle, sa femme et ses enfants n'ont pas cessé de demeu
rer à Oostnieuwkerke ; qu'il y envoyait à sa famille une partie du pro
duit de son travail, et que différents actes de l'état-civil mentionnent 
qu'il restait domicilié dans cette dernière commune; 

Considérant que les absences de Caytan, de la commune où sa fa
mille était établie, étaient motivées par la nécessité de se procurer du 
travail et qu'ainsi elles ne peuvent être considérées que comme des 
absences momentanées faites avec esprit de retour à son domicile, d'où 
il suit que Caytan n'a pu acquérir domicile de secours à Waerschoot, 
aux termes de l'article 3 de la loi du 18 février 1845; 

Vu les articles 20 et 23 de la dite loi ; 
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Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. La commune d'Oostnieuwkerke (Flandre occiden
tale) était, à la date du 22 mars 1831, le lieu de domicile de secours de 
Pierre-Jean Caytan. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la Justice, 
C H . FAIDER. 

DOMICILE DE SECOURS. — DOMICILE LÉGAL. HABITATION RÉELLE. 

N» 16,928. - Laeken, le 6 septembre 1834. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALIJT : 
Vu les rapports des députations permanentes des conseils provinciaux 

• du Brabant et du Limbourg, relativement à la contestation qui s'est éle
vée entre la ville de Bruxelles et la commune de Stockheim, au sujet du 
domicile de secours de Marie Fonbert. 

Attendu qu'il est établi que Marie Fonbert est née le 2 août 1827 à 
Bruxelles, que ses parents habitaient à cette époque et avaient habité 
pendant plusieurs années ; 

Attendu que l'administration communale de Bruxelles décline le 
domicile de secours de Marie Fonbert, en se fondant sur ce que la mère 
de cette indigente a, postérieurement au décès de son père et pendant 
la minorité de son enfant, acquis un nouveau domicile de secours à 
Stockheim; 

Attendu qu'il est constaté que la veuve Fonbert a effectivement pris 
son domicile légal dans la commune de Stockheim, à partir du mois de 
juin 1839, et qu'elle n'a renoncé à son domicile que le 22 avril 1847 ; 
mais qu'il est établi aussi que, pendant toute cette période de temps, 
elle a eu son habitation réelle dans la commune d'Urmond (duché de 
Limbourg), ainsi qu'il conste d'une déclaration délivrée par le bourg
mestre de cette commune ; 

Considérant que la condition d'habitation dans la dite commune fai-
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sant défaut dans le chef de la veuve Fonbert, celle-ci n'a pu acquérir 
domicile de secours à Stockheim, et que dès lors elle a conservé le do
micile de secours qu'elle avait antérieurement à Bruxelles, et que sa fille 
a eu, à sa majorité, la même ville pour domicile de secours du chef de sa 
naissance; 

Vu les articles 4, 3, 5, 20 et 23 de la loi du 4 8 février 18iii; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E U N I Q U E . La ville de Bruxelles était, â la date du 21 août 

4848,1e lieu du domicile de secours de Marie Fonbert. 
Notre Minisire de la justice est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre delà justice, 

C H . F A I D E R . 

CERTIFICATS D'iNDIGENCE. —IRRÉGULARITÉS DANS LA DÉLIVRANCE. 

Bruxelles, le 28 septembre 1834. 

A MM. les directeurs de l'enregistrement et des domaines. 

On m'a signalé des irrégularités dans la délivrance des certificats 
d'indigence, prévus par l'arrêté royal du 20 avril 1829 (circulaire du 
29 avril 1829, n" 477). 

Cet arrêté n'entrant dans aucune explication sur la forme des certifi
cats dont il exige la production, s'en rapporte aux instructions existan
tes. Les certificats délivrés par les bourgmestres doivent donc toujours 
être appuyés d'une déclaration du receveur des contributions, consta
tant, suivant les termes de l'arrêté du 6 septembre 1814, que les mi
neurs ou leurs parents no paient aucune contribution directe ou que le 
montant de leur imposition n'excède pas la somme de dix francs. 

M. le Ministre de l'intérieur a adressé des instructions dans ce sens à 
MM. les gouverneurs des provinces, pour être communiquées aux admi
nistrations communales. 

De leur côté, les receveurs de l'enregistrement ne donneront, à l'ave
nir, les formalités du visa pour timbre et de l'enregistrement gratis, que 
pour autant que l'indigence soit constatée dans la forme indiquée ci-

37 
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dessus, et vous veillerez, M. le directeur, à ce que la présente instruc
tion soit ponctuellement suivie. 

Le Ministre d'Etat, gouverneur du Brabant, chargé 
temporairement du département des finances, 

LlEDTS. 

D O M I C I L E D E S E C O U R S . — S E C O U R S A C C O R D É S D A N S L A P E R S O N N E D ' E N F A N T S 

M I N E U R S . H A B I T A T I O N U T I L E ( ' ) . 

N " 17310. — Côme, le 2 octobre 183.4. 

L É O P O L D , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T : 

Vu l'arrêté, en date du 9 février 1854, par lequel la députation per
manente du conseil provincial de la Flandre occidentale a déclaré la 
commune de Zarren le lieu du domicile de secours de Terryn (Charles) ; 

Vu le recours, en date du 30 mars 1854, de l'administration com
munale de Zarren contre celte décision ; 

Attendu qu'il est établi que Terryn (Charles) est né à Westroosebeke, 
le 27 avril 1831 ; que son père, Terryn (François), qui avait droit aux 
secours publics dans cette localité, y abandonna, en 4837, ses quatre 
enfants et alla s'établir, le 3 mai 1838, à Zarren, où il n'a cessé de de
meurer depuis lors ; que Terryn (Charles) fut recueilli, en 1837, par les 
soins du bureau de bienfaisance de Westroosebeke et placé à l'hospice 
des vieillards de cette commune, où il est resté jusqu'au 28 février 
1854; 

Considérant qu'aux termes de l'art. 3, § 2 , de la loi du 18 février 
1845, n'est pas comptée comme temps d'habitation pour acquérir un 
nouveau domicile de secours, la durée du séjour, sur le territoire d'une 
commune, des individus secourus à domicile par la charité publique; 

Considérant que si Terryn (François) n'a pas été secouru personnel
lement à Westroosebeke, il doit néanmoins être considéré comme ayant 
été secouru dans la personne de se» enfants, que dès lors il n'a pas eu à 
Zarren une habitation utile pour y acquérir domicile de secours, et qu'il 
a conséquemment conservé, tant pour lui que pour son fils Charles, 
droit aux secours publics à Westroosebeke ; 

Vu les art. 20 et 23 de la loi du 18 février 1815 ; 

C) Moniteur, 1834, n° 31 u. 
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Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART. 1 e r . L'arrêté, en date du 9 février 1854, par lequel la députa
tion permanente du conseil provincial de la Flandre occidentale a dé
claré la commune de Zarren le lieu du domicile de secours de Charles 
Terryn, est annulé. 

A R T . 2 . La commune de Westroosebeke était, à la date du 28 fé
vrier 1854, le lieu du domicile de secours de cet indigent. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de lajustice, 
CH. FAIDER. 

DOMICILE DE SECOURS. — REIMPOSITION. 

N° 17426. — Côme, le 2 octobre 18h'4. 

L É O P O L D , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS E T A VENIR, SALUT : 

Vu les rapports des députations permanentes des conseils provin
ciaux des deux Flandres, relativement à la contestation qui s'est élevée 
entre la commune de Sweveghem (Flandre occidentale) et celle d'Eti-
chove (Flandre orientale), au sujet du domicile de secours d'Augustin de 
Reimaeker ; 

Attendu qu'il est établi qu'Augustin de Reimaeker a demeuré à Eti-
chove du 30 mai 1833 jusqu'en mai 1842 ; 

Attendu que l'administration communale d'Elichove prétend que cet 
indigent n'a pu néanmoins acquérir domicile de secours dans cette loca
lité, parce qu'il n'a pas acquitté les taxes personnelles communales aux
quelles il a été imposé en 1837 et 1838 ; 

Considérant que, d'après la jurisprudence administrative suivie sous 
l'empire de la loi du 28 novembre 1818, dès que l'insolvabilité d'un 
individu était constatée par l'impossibilité de payer la taxe à laquelle il 
avait été imposé, l'administration locale devait s'abstenir de le porter 
au rôle de la contribution communale, qui ne doit y comprendre que des 
personnes solvables ou présumées telles ; 
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Considérant que si, dans l'espèce, l'administration communale dTi-
tiehove a réimposé, en 1838, Augustin de Reimaeker, bien qu'il n'eût pas 
payé sa taxeen 1837 et que sa position ne fut pas améliorée, elle a posé 
un acte inutile dont elle ne peut se prévaloir contre des tiers pour se 
soustraire à une obligation qui lui incombe aux termes de la loi, à partir 
du 1 e r janvier 1812 ; 

Vu les art. 3, 20 et 23 de la loi du 18 février 1845; 
Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté el arrêtons : 
A R T I C L E U N I Q U E . La commune cFEtichove (Flandre orientale) était, à 

la date du 1 e r janvier 1842, le lieu du domicile de secours d'Augustin 
de Reimaeker. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi :. 

Le Ministre de la justice, 
Cn. F A I D E R . 

D O M I C I L E D E S E C O U R S . — N A I S S A N C E F O R T U I T E . — H A B I T A T I O N D E S P A R E N T S 

I N C O N N U E . 

N» 16866. — Côme, le 2 octobre 18154. 

LÉOPOLD, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T : 

Vu les rapports des députations permanentes des conseils provinciaux 
de Namur et de Luxembourg, relativement^ la contestation qui s'est éle-

,( vée entre la commune de Cuslinne (Namur), et la ville de St-Hubert 
(Luxembourg), au sujet du domicile de secours de Catherine Delvaux, 
épouse de Pierre-Joseph Niette ; 

Attendu qu'il résulte tant de l'acte de mariage des époux Niette, que 
de l'acte de baptême de Pierre-Joseph Niette, que celui-ci est né à Cus-
tinne, et que c'est également dans cette localité qu'il a tiré au sort pour 
la milice nationale ; 

Considérant que Pierre-Joseph Niette, bien que né fortuitement à 
Custinne, appartient néanmoins à cette localité, parce que, d'une part, 
le lieu d'habitation soit de son père, soit de sa mère, an moment de sa 
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naissance n'a pu être découvert, et que, d'autre part, il n'est pas établi 
qu'il a acquis, par lui-même, droit aux secours publics dans une autre 
localité du pays ; 

Attendu que la femme mariée a pour domicile de secours celui de son 
mari; 

Vu les art. 1, 6, 20 et 23 de la loi du 18 février 1845 ; 
Sur la proposition de notre Ministre de lajustice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. La commune de Custinne (province de Namur) était, 
à la date du 8 août 1851, le lieu du domicile de secours de Catherine 
Delvaux, épouse de Pierre-Joseph Nietle. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LEOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de lajustice, 
C H . FAIDER. 

BIENFAISANCE. MESURES A PRENDRE EN FAVEUR DE LA CLASSE OUVRIERE 

PENDANT L'HIVER. — RAPPEL DES INSTRUCTIONS CONCERNANT CET OBJET. 

Bruxelles, le 7 octobre 1834. 

A MM. les Gouverneurs. 

Le prix des denrées alimentaires continue à se maintenir 5 un taux 
très-élevé, et il est malheureusement probable que celte cherté durera, 
au moins en partie, pendant l'hiver. Dans cet étal de choses et à l'ap
proche de la saison rigoureuse, il importe que les administrations com
munales redoublent d'efforts pour atténuer, dans la limite du possible, 
en faveur de la classe ouvrière, les effets du renchérissement des sub
sistances. 

Parmi les moyens que la prudence conseille, le travail est à la fois le 
plus moral et le plus efficace. 

11 est donc convenable d'inviter les autorités communales à faire exé 
cuter, autant que leurs ressources le permettent, des travaux d'utilité 
publique qui occupent un grand nombre de bras. 

En outre, il ne sera pas inutile de rappeler à ces autorités ce qui a 
été fait à une autre époque, en 1846-1847. 
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Des achats de denrées pour les revendre au prix de revient, la vente 
de soupes économiques, des distributions de vêtements, d'objets de 
couchage, de combustible aux indigents, ces divers genres de secours 
ont été employés partiellement ou simultanément, suivant les circon
stances et les ressources disponibles. 

11 convient également de recommander la distribution d'aliments aux 
enfants des écoles gardiennes. Outre son effet direct, cette mesure con
tribue à la fréquentation des salles d'asile, exerce une influence bienfai
sante sur la santé des enfants, et soulage la famille de l'ouvrier. 

Pour faciliter l'action de l'autorité locale, celle-ci peut non-seulement 
compter sur le concours de la bienfaisance publique, mais, au besoin, 
elle saura stimuler, par des souscriptions, l'esprit de charité privée que 
l'on n'invoque jamais en vain, et qui a plus d'une fois combattu avec 
succès les malheurs inséparables du renchérissement des denrées a l i 
mentaires. 

Je vous prie, M . le Gouverneur, d'user de votre influence auprès des 
administrations communales de votre province, pour les prier de ne rien 
omettre dans l'accomplissement des devoirs nouveaux que des circon
stances exceptionnelles leur imposent. Elles acquerront ainsi de nou
veaux titres à la reconnaissance de leurs concitoyens et à la confiance 
du gouvernement. 

Le Ministre de l'intérieur, 
F. PlERCOT. 

DOMICILE DE SECOURS. INDIGÉNAT. ENFANT NÉ D'UN PERE QUI N'A PAS 

ACQUIS DOMICILE DE SECOURS. 

N° 17286. — Cônie, le 10 octobre 18'34. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

À TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT : 

V u les rapports des députations permanentes des conseils provin
ciaux de Liège, d'Anvers et de Brabant, relativement à la contestation 
qui s'est élevée entre les villes de Liège, d'Anvers et de Bruxelles, au 
sujet du domicile de secours de Jeanne-Thérèse Selt ; 

Attendu qu'il est établi que Jeanne-Thérèse Selt est née à Liège , le 
23 mai 1848 ; que son père, né à Maestricht, le 5 septembre 1818, bien 
qu'ayant fait, le 4 août 1845, la déclaration prescrite pour conserver la 
qualité de Belge, n'a pu acquérir, depuis lors, domicile de secours, à 
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cause de son décès arrivé le 4" octobre 1852, et qu'il n'avait pas non 
plus antérieurement acquis droit aux secours publics , dans une loca
lité du pays ; 

Considérant que, dans l'espèce, la position de Jeanne-Thérèse Selt, 
doit être réglée par l'art. 1 " de la loi du 18 février 4 845 ; 

Vu les art. 1 e r, 20 et 23 de la loi du 48 février 4845 ; 
Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. La ville de Liège était, à la date du 28 septembre 4 853, 
le lieu du domicile de secours de Jeanne-Thérèse Selt. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent ar
rêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
Cn. FAIDER. 

CULTE CATHOLIQUE. TRAITEMENT DE VICAIRE. — SUPPRESSION D'UNE 

CHAPELLE ('). 

4 0 octobre 4 854 — Arrêté royal qui dispose : 

« A R T . 4 c r. A partir du 4 " octobre 4854, un traitement de 500 fr. est 
attaché à la place de premier vicaire de l'église de Saint-Donat, à 
Arlon. 

« ART. 2. L'église de Bende est supprimée comme chapelle dotée d'un 
traitement sur le trésor de l'Etat. » 

DOMICILE DE SECOURS. HABITATION. DOUANIER. 

N" 16,733. — Corne, le 18 octobre 1834. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS FRESENTS E T A VENIR, S A L U T : 

Vu l'arrêté, en date du 22 décembre 4849, par lequel la députation 
permanente du conseil provincial de la Flandre orientale déclare la corn-

(') Moniteur 1834, n» 290. 
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mune de Mooreghem le lieu du domicile de secours de Jean-Baptiste 
Vandewiele ; 

Vu le recours de l'administration communale de Mooreghem contre 
cette décision ; 

Vu la lettre de la députation permanente du conseil provincial de la 
Flandre orientale, en date du 19 août 1853, et les pièces à l'appui ; 

Attendu qu'il en résulte que Jean Baptiste Vandewiele, né à Moore
ghem, le 6 mai 1800, a habité, en qualité de douanier, la commune de 
Belcele, du 4" mars 1835 au 30 septembre 1839, et qu'à la date du 
3 novembre 4 848, époque où des secours ont commencé à être distri
bués à sa famille, il n'avait pas habité une autre localité pendant le temps 
requis pour y acquérir domicile de secours; 

Considérant que, sous l'empire de la loi du 28 novembre 1848, la 
jurisprudence administrative.avait admis le principe que le séjour d'un 
douanier dans une localité, pendant le temps requis par la loi, était utile 
pour y acquérir domicile de secours, et qu'il a été formellement entendu, 
lors de la discussion de la loi du 48 février 1845, que ce principe était 
également applicable aux cas qui se présenteraient sous l'empire de cette 
dernière loi ; 

Considérant ainsi que Jean-Baptiste Vandewiele a acquis domicile de 
secours à Belcele, par un séjour de plus de quatre années consécutives, 
sous l'empire de la loi du 28 novembre 1818 ; 

Vu l'art. 3 de cette dernière loi elles art. 20 et 23de la loi du 18 fé
vrier 1845; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A B T . 4 e r. L'arrêté, en date du 22 décembre 4849, par lequel la dépu
tation permanente du conseil provincial de la Flandre orientale a déclaré 
la commune de Mooreghem le lieu du domicile de secours de Jean-Bap
tiste Vandewiele, est annulé. 

A K T . 2. La commune de Belcele était, à la date du 3 novembre 4848, 
le lieu du domicile de secours de Jean-Baptiste Vandewiele. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 
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HOSPICES CIVILS. COMMISSION ADMINISTRATIVE. LISTE DE CANDIDATS. 

ANNULATION D'U.NE DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAL DE NAMUR 

Laeken. le 25 octobre 1854. 

LEOPOLD, Roi DES BELGES , 
A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT : 

Vu la délibération, en date du 15 septembre 1834, par laquelle le con
seil communal de la ville de Namur a procédé à la nomination d'un 
membre de la commission administrative des hospices civils de cette 
ville, sur une seule liste de deux candidats, présentée par le collège des 
bourgmestre et échevins ; 

Attendu qu'aux termes des dispositions en vigueur, la nomination des 
membres des administrations des hospices et des bureaux de bienfaisance 
doit se faire sur la présentation de deux listes doubles de candidats, pré
sentées l'une par l'administration de ces établissements, l'autre par le 
collège des bourgmestre et échevins ; 

Considérant que l'administration communale a cru à tort pouvoir 
s'écarter de cette marche légale, en se fondant sur ce que la commission 
administrative des hospices avait pris la décision de ne présenter sa liste 
qu'après l'époque des élections prochaines qui doivent compléter le con
seil communal; qu'en présence de cette décision, que rien d'ailleurs ne 
justifie, le conseil communal eut dû en référer à l'autorité supérieure pour 
faire cesser le refus de la commission administrative; 

Vu le rapport du gouverneur de la province de Namur, en date du 
23 septembre dernier, d'où il résulte que la délibération précitée a été 
communiquée au gouvernement provincial le 21 dudit mois ; 

Vu l'art. 67 de la constitution, et les art. 84 § 2 et 87 de la loi com
munale ; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. La délibération précitée du conseil communal de 
Namur, en date du -15 septembre dernier, est annulée, sous réserve des 
mesures qui seront prises pour obtenir sans retard la présentation d'une 
liste de candidats de la part de la commission administrative des hospices 
civils. 

(i) Moniteur, 1854, n° 299. 



6G6 8 » octobre 1854. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

ÉCOLE DE RÉFORME. — RENSEIGNEMENTS A FOURNIR SUR LES ENFANTS QUI 

Y SONT ENVOYÉS. BULLETINS A REMPLIR PAR LES ADMINISTRATIONS 

COMMUNALES. — MODÈLE ('). 

1" Div. 2« B. N° 1577/12204. — Bruxelles, le 23 octobre 1834. 

A MM-. les Procureurs généraux près les cours d'appel, les procureurs du roi 
et officiers du ministère public près les tribunaux de simple police. 

Les soins à donner aux enfants envoyés aux écoles de réforme et les 
mesures à prendre pour pourvoir à leur placement, à l'époque de leur 
sortie, doivent dépendre en grande partie des renseignements à recueillir 
sur la position et la moralité des enfants et des familles auxquelles ils 
appartiennent. Jusqu'ici ces renseignements n'ont pu être obtenus qu'à la 
suite de correspondances multipliées avec les magistrats et lea adminis
trations communales. Pour régulariser leur envoi à la direction des écoles 
de réforme, je crois devoir arrêter quelques dispositions à l'exécution 
desquelles je vous prie, messieurs, de veiller d'une manière toute parti
culière. 

Lors de l'envoi de tout jeune mendiant ou vagabond acquitté ou con
damné à l'une des écoles de réforme, l'officier du ministère public, chargé 
de requérir la translation, transmettra à l'administration communale du 
lieu du domicile connu ou présumé de l'enfant, le bulletin ci-annexé, en 
la priant de vouloir le remplir sans délai et l'adresser ensuite à M. le 
directeur des écoles de réforme à Ruysselede (Flandre occidentale). 

Ce même bulletin sera rempli et transmis directement par l'adminis
tration communale, chaque fois qu'elle jugera à propos d'envoyer un jeune 
indigent auxdits établissements. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

(') Moniteur 1834, n° 300. 
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Formule de bulletin (*). 

1. Nom et prénoms de l'enfant. 
2. Age. Date de la naissance. 
3. Domicile de secours connu ou présumé. 
4. Nom, prénoms et domicile actuel du père et de la mère. Mention si 

l'enfant est naturel ou si ses parents sont inconnus. 
5. Mention si le père ou la mère sont décédés. 
6. Idem, s'ils sont dans une prison ou un dépôt de mendicité avec 

indication, dans le premier cas, du motif de la condamnation. 
7. Profession du père. 
8. Id. de la mère. 
9. Appréciation des ressources de la famille, de manière à savoir si 

elle peut subvenir en tout ou en partie à l'entretien de l'enfant. 
10. Mention si l'enfant, à défaut de père ou de mère, a des parents, 

un tuteur ou d'autres personnes qui puissent veiller à ses intérêts. 
11. Profession exercée par l'enfant avant son envoi à l'école de ré

forme. 
12. Si l'enfant n'a pas de profession, renseignements sommaires sur 

les moyens à l'aide desquels il était pourvu à ses besoins. 
13. Mention si l'enfant fréquentait une école et quelle espèce 

d'école. 
14. Mention s'il était adonné au vagabondage ou à la mendicité. 
1 o. Mention s'il a subi antérieurement une ou plusieurs condamna

tions et pour quels motifs : durée de la captivité et mention de la prison 
où elle a été subie. 

16. Mention s'il a séjourné dans un dépôt de mendicité, pour quelle 
cause et pendant combien de temps. 

17. Renseignements sur la moralité des parents. 
18. ld. id. de l'enfant. 
19. L'enfant, à sa sortie de l'école de réforme, pourra-t-il être rendu 

sans inconvénients à sa famille, ou bien faudra-t-il aviser aux moyens 
de pourvoir à son placement? Dans ce dernier cas, la commune est-elle 
disposée à concourir à ce placement et dans quelle mesure? 

20. Autres renseignements susceptibles d'éclairer l'administration des 
écoles de réforme sur le caractère etlesdispositionsde l'enfant, sur le trai
tement à employer à son égard, sur son passé et son avenir. 

(') Ce bulletin a été remplacé par la formule d'autre part. (Cire, des 4 et 
24 avril 18!tt.) 
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B U L L E T I N D E R E N S E I G N E M E N T S concernant (') 
à transférer 

Renvoyé à M 
avec prière de recueillir les renseignements demandés ci-après, de 
remplir sans délai le bulletin qui suit, et de l'adresser ensuite à M. le 
Directeur des écoles de réforme, à Ruysselede (Flandre occidentale). 

A le 185 . 

(I) Indiquer le nom de l'enfant, avec mention s'il 
a été condamné ou acquitté, la date du juge
ment et la durée de la détention. 

DEMANDES. REPONSES. 

1. Nom et prénoms de l'enfant. 
2. Age. Date de la naissance. 
5. Domicile de secours connu ou 

présumé. 
4. Nom, prénoms et domicile ac

tuel du père et de la mère. — 
Mention si l'enfant est naturel 
ou si ses parents sont inconnus. 

O. Mention si le père ou la mère 
sont décédés. 

6. Id. s'ils sont dans une prison 
ou un dépôt de mendicité, avec 
indication, dans le premier cas, 
du motif de la condamnation. 

7. Profession du père. 

8. Id. de la mère. 
9. Appréciation des ressources de 

la famille, de manière à savoir 
si elle peut subvenir en tout ou 
en partie à l'entretien de l'en
fant. 

10. Mention si l'enfant, à défaut de 
père ou de mère, a des parents, 
un tuteur ou d'autres personnes 
qui puissent veiller à ses inté
rêts. 

11, Profession exercée par l'enfant 
avant son envoi à 1 école de ré
forme 

5. 

6. 

7. 
8. 

9. 

10. 

H . 
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DEMANDES. RÉPONSES. 

1 i 
12. Si l'enfant n'a pas de profes

sion , renseignements sommai
res sur les moyens à l'aide des
quels i l était pourvu à ses be
soins. 

12. 

13. Mention si l'enfant fréquentait 
une école et quelle espèce d'é
cole. 

15. 

14. Mention s'il était adonné au va
gabondage ou à la mendicité. 

15. Mention s'il a subi antérieure
ment une ou plusieurs condam
nations et pour quels motifs : 
durée de la captivité et men
tion de la prison où elle a été 
subie. 

14. 

13. 

16. Mention s'il a séjourné dans un 
dépôt de mendicité, pour quelle 
cause et pendant combien de 
temps. 

17. Renseignements sur la moralité 
des parents. 

18. Id. id. de l'enfant. 

16. 

17. 

18. 
19. L'enfant, à sa sortie de l'école 

de réforme, pourra-t-il être 
rendu sans inconvénients à sa 
famille, ou bien faudra-t-il avi
ser aux moyens de pourvoir à 
son placement? Dans ce dernier 
cas, la commune est-elle dis
posée à concourir à ce place
ment et dans quelle mesure? 

19. 

20. Autres renseignements suscep
tibles d'éclairer l'administra
tion des écoles de réforme sur le 
caractère et les dispositions de 
l'enfant, sur le traitement à 
employer à son égard, sur son 
passé et son avenir. 

20. 

Ainsi répondu à , le 185 

(Signature.) 
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ÉCOLE DE RÉFORME DE BEERNEM. POPULATION. ENCOMBREMENT. 

1» Div. 2° B. N» 580/12,204. — Bruxelles, le 27 octobre 1834. 

A iV11. les Procureurs généraux prés les cours d'appel, Procureurs du roi et 
Officiers du ministère public près les tribunaux de simplepolicc. 

A la suite de ma circulaire du 15 mars 1854 (Moniteur, n° 77), qui re
commande l'envoi à l'école de réforme de Beernem des jeunes filles con
damnées pu acquittées du chef de mendicité ou de vagabondage, il a été 
dirigé sur cet établissement un certain nombre d'enfants âgés de moins 
de 6 ans. Ces translations successives ont atteint un chiffre assez élevé, 
et l'on prévoit déjà que la population de l'établissement atteindrait pro
chainement son maximum, si l'on ne prenait, dès-à-présent, des mesures 
pour limiter le nombre des élèves. 

Je vous prie, en conséquence, de vouloir apporter la plus grande dis
crétion dans l'exercice du pouvoir qui vous est attribué, en ce qui con
cerne les jeunes mendiants et vagabonds, et de ne les faire transférer à 
l'école de Beernem qu'en cas d'extrême nécessité et lorsqu'il n'y a abso
lument pas d'autre moyen de leur venir en aide. 

D'un autre côté, les enfants âgés de moins de 6 ans qui possèdent 
encore leurs parents peuvent être envoyés avec ceux-ci dans les dépôts 
de mendicité, où, bien que les quartiers des filles soient supprimés, on 
pourra toujours disposer un local pour les y tenir sous la garde de leurs 
mères. Ce n'est que dans l'hypothèse, assez rare d'ailleurs, où ces en
fants seraient privés des soins maternels, qu'il y aurait lieu de les assimi
ler aux jeunes filles plus âgées qui sont dirigées sur l'école de Beernem. 

J'appelle, Messieurs, votre active sollicitude sur l'objet de cette cir
culaire, et je vous prie de vouloir me soumettre les difficultés que pourrait 
présenter son exécution. 

Le Ministre de lajustice, 
C H . FAIDER. 

ÉCOLE DE RÉFORME DE BEERNEM. ENCOMBREMENT. JEUNES FILLES 

INDIGENTES. 

1" Div. 2» B. N° 581/12,204. —Bruxelles, le 28 octobre 1834. 

A H13J. les Gouverneurs. 

J'ai l'honneur de vous transmettre ma circulaire du 27 de ce mois, 
adressée à MM. les procureurs généraux près les cours d'appel, procu-
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reurs du roi et officiers du Ministère public près les tribunaux de simple 
police. Les dispositions de cette circulaire s'appliquent é g a l e m e n t aux 
jeunes filles indigentes qui pourraient être e n v o y é e s à l'école de réforme 
de Beernem en vertu d'autorisation des administrations communales. 11 
conviendrait en c o n s é q u e n c e de la porter à la connaissance de ces admi
nistrations en la faisant insérer sans délai au Bulletin administratif de 
la province. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS. VENTE D'iMMEUBLES E T DE FONDS PUBLICS. 

AUTORISATIONS. ÉTATS COLLECTIFS. 

1" Div. 2» B. N° 17708. — Bruxelles, le 28 octobre \SM. 

A MM. les Gouverneurs. 

Afin de simplifier le travail des bureaux de mon dépar tement , j'ai r é 
solu de soumettre à l'approbation de S. M . , en forme de tableaux collec
tifs, les autorisations d'al iéner des immeubles ou des fonds publics. 

La m ê m e marche pouvant facilement être suivie pour l'instruction de 
ces affaires, j'ai l'honneur de vous adresser ci-joint le m o d è l e d'état qui 
a été adopté , en vous priant de vouloir bien me faire parvenir, à la fin 
de chaque trimestre, un état semblable dressé s é p a r é m e n t pour les hos
pices civils et les bureaux de bienfaisance, d'une part, et pour les fabri
ques d'égl ise , les sémina ires et les associations religieuses d'autre part. 

N é a n m o i n s chaque demande d'autorisation devra continuer de faire 
l'objet d'un dossier spécia l ; il y aura seulement lieu de réunir en un seul 
envoi les affaires de chaque catégorie dont l'instruction sera terminée à 
la fin de chaque trimestre, et d'accompagner chaque envoi d'un tableau 
conforme au m o d è l e ci-dessus i n d i q u é . 

Il est bien entendu que si les affaires d'al iénation éta ient assez nom
breuses, il pourrait y avoir plusieurs envois par trimestre, et que les 
demandes de cette nature qui offriraient un certain degré d'urgence se
raient transmises i so lément , sans attendre qu'elles pussent être compri
ses dans l'envoi de la fin du trimestre. 

Vous trouverez ci-joint un certain nombre d' imprimés dest inés à ser
vir pour la première exécut ion de ce nouveau mode d'instruction. Il y 
aura lieu d'y ajouter, à l'encre, une colonne concernant le montant de 
l'expertise. 

Le Ministre d e l à justice, 
C H . F A I D E B . 



ALIÉNATION. 

État annexé à l'arrêté royal du 180 

(article 62 du décret du 30 décembre 1809 et arrêté royal du 1" juillet 1846.) 
N

um
ér

o 
d'

or
dr

e 
et

 n
um

ér
os

 d
es

 d
os

si
er

s.
 

ÉTABLISSEMENTS 

PROPRIÉTAIRES. 

DATES 
des 

délibéra

tions. 

I N D I C A T I O N S C A D A S T R A L E S . REVENU 
total 

imposable. 

TRIX 
de 

icntc. 

MONTANT 
de 

l'eipcvtiso. 
ACQUÉREURS. 

NOMS, PRÉNOMS, 

QUALITÉ 

ET DOMICILE. 

| 
OB

SE
RV

AT
IO

NS
. 

jl
 

N
um

ér
o 

d'
or

dr
e 

et
 n

um
ér

os
 d

es
 d

os
si

er
s.

 

ÉTABLISSEMENTS 

PROPRIÉTAIRES. 

DATES 
des 

délibéra

tions. 

SITUATION DES IMMEUBLES. CONTENANCES 

REVENU 
total 

imposable. 

TRIX 
de 

icntc. 

MONTANT 
de 

l'eipcvtiso. 
ACQUÉREURS. 

NOMS, PRÉNOMS, 

QUALITÉ 

ET DOMICILE. 

| 
OB

SE
RV

AT
IO

NS
. 

jl
 

N
um

ér
o 

d'
or

dr
e 

et
 n

um
ér

os
 d

es
 d

os
si

er
s.

 

ÉTABLISSEMENTS 

PROPRIÉTAIRES. 

DATES 
des 

délibéra

tions. 
Naturo 

des biens. 
Communes. Licui-dits. 

Se
cti

on
s. 

i 
Nu

mé
ro

s. des parcelles à aliéner 

Fr. c«. Fr. C». Fr. C«. 

ACQUÉREURS. 

NOMS, PRÉNOMS, 

QUALITÉ 

ET DOMICILE. 

| 
OB

SE
RV

AT
IO

NS
. 

jl
 

N
um

ér
o 

d'
or

dr
e 

et
 n

um
ér

os
 d

es
 d

os
si

er
s.

 

ÉTABLISSEMENTS 

PROPRIÉTAIRES. 

DATES 
des 

délibéra

tions. 
Naturo 

des biens. 
Communes. Licui-dits. 

Se
cti

on
s. 

i 
Nu

mé
ro

s. 

n . A. c. II. A. C. 
Fr. c«. Fr. C». Fr. C«. 

ACQUÉREURS. 

NOMS, PRÉNOMS, 

QUALITÉ 

ET DOMICILE. 

| 
OB

SE
RV

AT
IO

NS
. 

jl
 

672 
28 

octob
re 

1854. 



30-31 octobre- 9 novembre 1854. 675 

30 octobre 1854. — Arrêté royal réglementaire sur les franchises 
et contre-seings des autorités et fonctionnaires publics ('). 

DOMICILE DE SECOUBS. ÉTAT DE RENSEIGNEMENTS. MENTION EXACTE 

DES FAITS ( 2). 

]">Div. 2°B.N° 14,422.— Bruxelles, le 51 octobre 1834. 

A MM. les Gouverneurs. 

Afin d'accélérer l'instruction des affaires, en matière de domicile de 
secours, et d'épargner les écritures auxquelles donne lieu un supplément 
d'instruction, mon prédécesseur a, par circulaire du 23 avril 1851 (Re
cueil des circulaires, p. 377), prescrit certaines règles qui ne sont pas 
exactement observées. J'ai remarqué notamment que l'état de renseigne
ments, qui devrait toujours accompagner les dossiers, fait ordinairement 
défaut. 

Je vous prie, M. le Gouverneur, de vouloir bien veiller avec soin à ce 
que les affaires de celte catégorie ne me soient transmises que lorsqu'elles 
auront été instruites en conformité de ladite circulaire. 

Il importe particulièrement que les états de renseignements men
tionnent très-exactement la date des faits. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

MONITEUR ET RECUEIL DES LOIS. — FONCTIONNAIRES ET AUTORITÉS QUI 

REÇOIVENT GRATUITEMENT LE MONITEUR ET LE RECUEIL DES LOIS ( 3). 

Laeken, le 7 novembre 1834. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT : 

Vu l'art. 6, § 1", de la loi du 28 février 1845, sur la sanction, la 
promulgation des lois et la publication des lois et arrêtés ainsi conçu : 

« Le Moniteur et leiRecueil des lois et arrêtés royaux seront envoyés 

(») Moniteur, 1834, n° 536. 
(3) Moniteur, 1834, n° 503-507. 
(3) Rapport au Roi. — Aux termes de l'art. 6 de la loi du 28 février 1843, le 

58* 
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gratuitement aux membres des chambres législatives et aux autorités et 
fonctionnaires à désigner par le gouvernement, n 

Vu nos arrêtés, en date du 28 février 1845, 1 o r janvier 1846, 
•18 janvier,6 février, 23 avril 18W,22 janvier 1848. 19 mars et 23 sep
tembre 1849 ; 

Sur la proposition de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 c r. Outre l'envoi à faire aux membres des chambres législatives 
du Moniteur belge, des Annales parlementaires et du Recueil des lois, 
ces publications pourront être adressées gratuitement aux autorités et 
fonctionnaires dont la désignation suit : 

Maison du Roi, 
Sénat, 
Chambre des représentants, 
Ministres d'Etat, 
Cour des comptes. 

Ministère de lajustice. 

Administration centrale, 
Cour de cassation, 
Cour d'appel, 
Cour militaire, 

gouvernement est appelé à désigner les autorités et fonctionnaires auxquels le 
Moniteur et le Recueil des lois et arrêtés sont envoyés gratuitement. 

Les listes de ces envois ont successivement fait l'objet des arrêtés royaux 
du 28 février. . 1843. 

» 1er janvier . 1846. 
î) 18 janvier . 1847 
» 5 février. . 1847. 
» 25 avril . 1847. 
» 22 janvier . . 1848. 

19 mars . . 1849. 
M 23 septembre 1849. 

L'expérience ayant montré que les listes étaient sujettes à peu de variations, 
i l a paru qu'on pouvait se dispenser de les renouveler tous les ans. 11 a été sta-
luéen conséquence, par l'arrêté de Votre Majesté en date du 19 mars 1849, que 
les autorités et fonctionnaires qui recevaient antérieurement le Moniteur et le 
Recueil des lois continueraient à recevoir ces publications. 

Par suite de divers changements survenus depuis cette époque, i l m'a paru 
nécessaire de procéder à une révision générale. 
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Tribunaux de première instance, 
Conseils de guerre, 
Tribunaux de commerce, 
Justices de paix, 
Chefs des diocèses, 
Président du synode évangélique, 
Grand rabbin, 
Prisons et écoles de réforme. 

Ministère des affaires étrangères : 

Administration centrale, 
Légations, 
Consulats, 
Inspecteurs du pilotage, 
Conseils d'administration des écoles de navigation et inspecteur de ces 

écoles. 
Commissions spéciales de pêche, 
Chambres de commerce, 
Chambres syndicales des bourses. 

Ministère de l'intérieur : 

Administration centrale, 

Tel est l'objet du projet d'arrêté que j 'a i l'honneur de soumettre à la sanc
tion de Votre Majesté. 

Si en général, à cause de la fixité de l'organisation administrative et judi
ciaire, ce sont les mêmes autorités qui continuent à recevoir les publications 
officielles, et que sous ce rapport i l ne survient que de rares changements, i l peut 
néanmoins devenir nécessaire d'envoyer, suivant les circonstances, un nombre 
plus ou moins grand d'exemplaires de chaque publication: dans d'autres cas 
l'envoi pourra être limité à une seule publication ; 

La disposition finale a pour but d'assurer la régularité des distributions en 
tenant compte des exigences du service sujettes à de fréquentes variations. 

Les distributions gratuites aux magistrats et fonctionnaires n'étant pas 
faites à titre personnel et ne leur étant adressées qu'à raison de leur qualité et 
à titre de leurs offices, i l importe de prescrire la conservation des collections 
pour les faire passer de chaque fonctionnaire à son successeur, et, en cas de 
suppression d'emploi, pour en opérer le renvoi au magasin central du Moniteur. 

Bruxelles, le 51 octobre 18Î54. 
Le Minisire de la justice, 

('.n. FAIDER. 
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Gouverneurs des provinces, 
Députai ions permanentes des conseils provinciaux, 
Commissaires d'arrondissement, 
Conseils de prud'hommes, 
Commission centrale de statistique, 
Directeur de l'Observatoire royal de Bruxelles, 
Directeur du Musée de l'industrie, 
Inspecteur général des beaux-arts, 
Inspecteur général du service de santé civil, 
Conseil supérieur d'agriculture, 
Inspecteur de l'agriculture et des chemins vicinaux, 
Inspecteur général du haras de l'Etat, 
Directeur du haras de l'Etat, 
Inspecteur général de la garde civique, 
Commandants supérieurs de la garde civique, 
Commissions provinciales d'agriculture, 
Commissions médicales provinciales, 
Universités de l'Etat, 
Jurys universitaires, 
Jurys d'examen d'élèves universitaires, 
Jurys d'examen de professeurs agrégés de l'enseignement moyen, 
Inspecteur général et inspecteurs de l'enseignement moyen, 
Préfets des études des athénées royaux, 
Directeurs des écoles normales, 
Commission directrice de l'institut supérieur de commerce à Anvers, 
École vétérinaire, 
Conservatoires royaux de musique à Bruxelles et à Liège, 
Inspecteurs provinciaux de l'enseignement primaire, 
Inspecteurs diocésains de l'enseignement primaire, 
Académie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts, 
Académie royale de médecine, 
Académie royale des beaux-arts à Anvers, 
Bibliothèques publiques et dépôts des archives de l'Etat. 

Ministère des finances : 

Administration centrale, 
Directeurs des contributions directes, douanes et accises, 
Directeurs de l'enregistrement et des domaines, 
Directeurs du trésor, 
Agents du trésor. 
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Ministère de la guerre : 

Administration centrale, 
Inspecteur général de l'artillerie, 
Inspecteur des fortifications et du corps du génie, 
Inspecteur du service de santé militaire, 
Inspecteur du corps de la gendarmerie, 
Général-major chef du corps d'état-major, 
Président de la commission de révision, 
Commandant de l'école militaire, 
Commandants des divisions territoriales, 
Commandants des divisions de cavalerie légère et de grosse cava

lerie, 
Commandants de brigade, 
Commandants militaires de province, 
Directeurs d'artillerie, 
Directeurs des fortifications et du génie, 
Directeurs d'administration, 
Inspecteur des armes de guerre, 
Directeur de l'école de pyrotechnie, 
Directeur de la fonderie de canons, 
Directeur de l'arsenal de construction, 
Commandant de place au camp de Beverloo, 
Commandant de la compagnie des enfants de troupe. 

Ministère des travaux publics : 

Administration centrale, 
Direction générale des chemins de fer, postes et télégraphes, 
Directeur général, 
Inspecteurs généraux, 
Directeurs et inspecteurs à l'administration centrale, 
Ingénieurs en chef du service des voies et travaux, 
Agent général du service international, 
Inspecteurs en chef des postes, 
Direction générale des ponts et chaussées et des mines, 
Directeur général, 
Inspecteurs généraux, 
Ingénieurs en chef des ponts et chaussées, 
Directeur de la direction des travaux hydrauliques, 
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Ingénieurs chargés des services spéciaux, 
Ingénieurs en chef des mines, 
Conseil des mines. 
A R T . 3. Notre Ministre de la justice déterminera annuellement, suivant 

les besoins du service, les publications et le nombre d'exemplaires de 
ces publications, qui seront adressés à- chacune des autorités et aux 
fonctionnaires désignés dans la liste qui précède. 

A R T . 3. Les magistrats et fonctionnaires qui reçoivent ces Recueils 
sont tenus d'en assurer la conservation et de les remettre à leurs suc
cesseurs. 

En cas de suppression d'emploi, les collections seront renvoyées au 
département de la justice, pour être réintégrées au magasin central du 
Moniteur. 

A R T . 4. Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du pré
sent arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, 

C H . F A I D E R . 

PRISONS. JEUNES DÉLINQUANTS E T ENFANTS DÉTENUS PAR CORRECTION 

PATERNELLE. — RENSEIGNEMENTS SUR LEURS ANTÉCÉDENTS ('). 

2° Div. 1" B. N° 3 B. — Bruxelles, le 11 novembre 1834. 

A. MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

Il a été donné à diverses reprises des instructions sur l'envoi de ren
seignements propres à éclairer les directeurs, les commissions adminis
tratives des prisons pour peines, sur les antécédents et la moralité des 
condamnés transférés dans ces établissements. Cet envoi est particuliè
rement utile, en ce qui concerne les jeunes délinquants et les enfants 
détenus par correction paternelle. Je vous prie, en conséquence, tout en 
veillant à l'exécution des instructions antérieures, de vouloir recomman
der aux officiers du ministère public de votre ressort, de joindre à leurs 
réquisitoires un bulletin sommaire fournissant, pour les jeunes condam
nés, des indications analogues à celles qui sont inscrites au bulletin joint 
à ma circulaire du 25 octobre dernier (Moniteur, n° 300), concernant 
les enfants envoyés aux écoles de réforme. 

P) Moniteur, 1834, n° 322. 
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En ce qui concerne particulièrement les enfants détenus par correc
tion paternelle, MM. les présidents des tribunaux de première instance, 
d'accord avec MM. les procureurs du roi, voudront bien transmettre à 
l'établissement où devront être écroués ces enfants, des renseignements 
aussi complets que possible sur les motifs de leur incarcération, sur 
leurs antécédents, leur moralité, etc. 

Si MM. les présidents des tribunaux de première instance et procu
reurs du roi manquaient des éléments nécessaires pour remplir les bul
letins, les administrations communales auxquelles ils s'adresseraient 
s'empresseraient sans doute de compléter les renseignements qu'ils pour
raient désirer. 

Le Ministre de lajustice, 
C H . F A I D E R . 

PRISONS. — ALIMENTATION DES DETENUS. — MODIFICATIONS. 

2° Div. 1 e r B. N» 752 C. — Bruxelles, le 11 novembre 1834. 

A 111)1. les Gouverneurs. 

La rareté et le prix élevé des pommes de terre m'ont engagé à pres
crire pour les grandes prisons, et ce jusqu'à nouvelles instructions, à 
partir du 1 e r janvier prochain, l'application de l'article 4 de l'arrêté 
royal du 4 juillet 1846. En conséquence les quantités approximatives 
primitivement fixées devront être diminuées de moitié pour la nouvelle 
adjudication de ce tubercule, à laquelle il devra être procédé, sans 
délai, par la commission administrative. 

Cette mesure nécessitera ultérieurement une adjudication spéciale de 
riz et de pois secs destinés à remplacer en partie les pommes de terre. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

BIENFAISANCE. MESURES A P R E N D R E E N FAVEUR D E L A CLASSE OUVRIERE. 

ACHAT D E DENnÉES ALIMENTAIRES. 

Bruxelles, le 22 novembre 1834. 

A. 31)1. les Gouverneurs. 

Ma circulaire du 7 octobre dernier avait pour objet les mesures à 
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prendre pour le soulagement de nos populations ouvrières, rudement 
éprouvées par le renchérissement des subsistances. 

J'ai conseillé, entre autres mesures, l'achat de denrées alimentaires 
pour les revendre au prix de revient, ainsi que la préparation et la vente 
de soupes économiques. 

C'est avec une vive satisfaction que j ' a i appris que, dans le but de 
réaliser ces mesures, des associations se sont déjà formées dans plu
sieurs villes, à Bruxelles, à Bruges, à Mons, à Namur, etc. 

Des achats considérables de pommes de terre sont faits en Hollande 
dans ce but, et obtenus à des prix plus favorables qu'en Belgique. 

D'un autre côté, vous aurez appris, par le Moniteur, que le gouverne
ment favorise, par une réduction dans les frais de transport, les arr i
vages de denrées alimentaires. 

E n confirmant les instructions générales contenues dans ma circu
laire précitée, je crois devoir recommander d'une manière toute spé
ciale, M. le gouverneur, l'emploi de ces deux mesures, qui sont de na
ture à neutraliser, au moins partiellement, pour la classe nécessiteuse, 
les effets de la crise alimentaire. 

Je vous prie, M . le Gouverneur, de communiquer la présente aux ad
ministrations communales de votre province. 

Le Ministre de l'intérieur, 
F . P lEECOT. 

BUREAUX DE BIENFAISANCE. LEGS D E RENTES SUR L ' É T A T LAISSEES PAR 

M . NICOLAY. — E N T R É E EN JOUISSANCE SANS F O R M A L I T É . 

1" Div.2«B.N° 13,204. — Bruxelles, le 24 novembre 1834. 

A MM. les Gouverneurs. 

Je vous prie d'informer les bureaux de bienfaisance de votre province, 
qu'ils n'ont aucune formalité à remplir pour entrer en jouissance des 
rentes sur l'Etat que leur a laissées M . Nicolay, aujourd'hui décédé. 

Le département des finances s'occupe, en ce moment, du travail des 
mutations à opérer sur les grands livres de la dette publique, par suite de 
la mort de ce donateur, et les nouveaux extraits d'inscriptions seront, 
sans retard, transmis aux intéressés, pour les mettre à même de perce
voir les intérêts auxquels ils ont droit. 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 
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PRISONS. JEUNES DÉLINQUANTS. SUSPENSION DU TRANSFEREMENT A LA 

MAISON PÉNITENTIAIRE DE SAINT-HUBERT. 

2» Div. 1"B. 1" Sect N . 5, B..— Bruxelles, le 24 novembre 1854. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

D'après un rapport de M . le gouverneur de la province de Namur, du 
15 du mois, l'on continuerait, contrairement aux instructions du 19 juil
let dernier, à diriger sur la maison de sûreté de cette ville, des jeunes 
délinquants en destination pour la prison de Saint-Hubert ; je vous prie, 
M . le Procureur général, de vouloir bien rappeler ces instructions, et 
veiller à ce que le transfèrement des détenus de cette catégorie soit sus
pendu jusqu'à nouvel ordre. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

CULTE CATHOLIQUE. — ÉRECTION D'UNE SUCCURSALE* 

Laeken, le 23 novembre 1834. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT : 

Vu le plan de circonscription d'une nouvelle succursale, du nom de 
Lozer, à établir sur le territoire de la commune de Huysse (Flandre 
orientale), concerté entre M . l'évêque de Gand et le gouverneur de la 
province ; 

Vu les délibérations du conseil de fabrique de l'église de Huysse, en 
date du 15 septembre 1854, et du conseil communal en date du 16 du 
même mois ; 

Vu les avis de M. l'évêque diocésain, du 30 novembre 1853 et du 
42 août 1854, et de la députation permanente, des 3 juin et 28 octo
bre 1854; 

Vu le rapport du gouverneur delà province, en date du 28 octo
bre 1854, faisant connaître que l'église et le presbytère de Lozer, qui 
appartiennent au baron Dellafaille d'Huysse (Adolphe), seront donnés 
par lui à la fabrique de la nouvelle succursale ; 

Considérant que la population qui ressortira à l'église de Lozer sera 
de 1,121 âmes sur un territoire de 524 hectares, et que celle qui restera 

39 
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; i la succursale de Huysse sera de 2,574 âmes, sur une étendue de 
4,178 hectares; 

Yu les articles 60, 61 et 62 de la loi du 18 germinal an X , le décret 
du 30 décembre 1809, notre arrêté du 12 mars 1849 et l'article 117 de 
la constitution ; 

Sur le rapport de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A B T . 1 e r. La partie du territoire de la commune de Huysse, figurée au 
plan, visé par notre Ministre de la justice et annexé au présent arrêté, 
formera la circonscription d'une nouvelle succursale sous la dénomina
tion de Lozer, limitée du côté de l'église de Huysse : 1 ° par l'axe du 
Rechembeke et de Rechem-Straet jusqu'à la jonction avec la Lozer-
Straet; 2° à partir de ce point de jonction, par les extrémités sud des par
celles cadastrales, n°« 253, 255, 247, 1916is, 194, 196, 198, 176,175, 
155; par l'extrémité nord des parcelles 154 et 148 pour contourner en
suite vers le sud les parcelles n° 5 145, 137 et 138, comme il est indiqué 
au croquis pareillement visé, pour aboutir à la Heirne-Straet; 3° à par
tir de ce point, par l'axe de la Heirne-Straet jusqu'à la limite de section A 
de la commune, et ensuite par cette dernière limite jusqu'aux confins de 
la commune de Cruyshautem. 

A R T . 2. Le traitement de desservant (fr. 787,50) est attaché à cette 
nouvelle succursale à partir du 1 e r décembre 1854. 

A R T . 3. Un conseil de fabrique sera immédiatement établi pour cette 
succursale, conformément à l'art. 6 du décret du 30 décembre 1809. 

A R T . 4. Le traitement de 500 fr., attaché à la place de deuxième 
vicaire de l'église de Huysse, est supprimé à partir du 1 e r décem
bre 1854. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 
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ECOLES DE REFORME DE RUYSSELEDE. — ENCOMBREMENT. — SUSPENSION DE 

L'ENVOI DES JEUNES MENDIANTS. 

1"= Div. 2 e B. N° 584/12204. — Bruxelles, le 27 novembre 1834. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel, les procureurs du 
roi et officiers du ministère public près les tribunaux de simple police. 

L'encombrement de l'école de réforme de Ruysselede me met dans la 
nécessité de renouveler, pour cet hiver, les instructions contenues dans 
ma circulaire du 27 décembre 1853 [Moniteur, 1853, n° 3,651). con
cernant la suspension de l'envoi des jeunes mendiants et vagabonds ac
quittés ou condamnés, audit établissement. 

Quant a l'envoi des jeunes fiUes à l'école de réforme de Beernem, je 
me réfère aux instructions données dans ma circulaire du 25 octobre 
dernier. 

Le Ministre de la justice. 
C H . FAIDER. 

ÉCOLE DE RÉFORME DE RUYSSELEDE. SUSPENSION DE L'ENVOI DES JEUNES 

MENDIANTS ET VAGABONDS ET DES JEUNES INDIGENTS DU SEXE MASCULIN. 

1" Div. 2e B. N° 385/12204. — Bruxelles, le 27 novembre 1834. 

A MM. les Gouverneurs. 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur ma circulaire à MM. les 
procureurs généraux près les cours d'appel du royaume, en date du 
27 décembre 1853 (Moniteur, n° 3651), qui suspend, jusqu'au 1 e r avril 
prochain, l'envoi à l'école de réforme de Ruysselede des jeunes gar
çons acquittés ou condamnés du chef de mendicité et vagabondage. Celte 
suppression doit être étendue, pour les mêmes motifs, aux jeunes indi
gents du sexe masculin qui sont transférés.audit établissement, en vertu 
d'autorisations des administrations communales. Il sera nécessaire d'en 
donner avis sans délai à ces administrations. 

Le Ministre de la justice, 
Cn. FAIDER. 
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BECUEIL DES CIRCULAIRES. DISTRIBUTION. CONSERVATION (•). 

6 décembre 1854. — Avis. — Le département de la justice vient de 
distribuer le 3° volume de la 3 e série du Recueil des circulaires, com
prenant les années 1842 à 1846. 

Par la publication de ce volume, la 3° série, commençant à l'année 
1830, est aujourd'hui complète, jusqu'à l'année 1852 inclusivement. La 
livraison comprenant l'année 1853 paraîtra incessamment. 

Il importe de rappeler à MM. les fonctionnaires et magistrats auxquels 
le gouvernement fait parvenir le Moniteur, les Annales parlementaires, le 
Recueil des lois et arrêtés royaux, le Bulletin de la cour de cassation et le 
Recueil des circulaires, qu'ils reçoivent ces publications non à titre per
sonnel, mais à titre de leurs fonctions. 

Le ministre de la justice invite les fonctionnaires et magistrats à ap
porter tous les soins possibles à la conservation de ces documents, à les 
faire relier aussitôt-après la réception des tables, et à faire indiquer sur 
la couverture le nom de l'autorité, du tribunal ou de l'administration 
auxquels les volumes appartiennent. 

La distribution gratuite est exclusivement réservée aux autorités in
téressées. Les particuliers qui désirent prendre un abonnement au Re
cueil des circulaires, sont priés de s'adresser à M . Weissenbruch, impri
meur du Recueil, place du Musée, n° 7, à Bruxelles. 

Le prix de chaque volume est fixé à 10 francs. 

PRISONS. FOURNITURE DU RIZ. ADJUDICATION. CONDITIONS. 

2" Div. 1" B. l r e Sect. n" 155 C. — Bruxelles, le 7 décembre 1834. 

A MM. les Gouverneurs. 

L'adjudication du riz nécessaire aux prisons, pendant une partie de 
l'année 1835, vient d'avoir lieu à Anvers; c'est le sieur Ch. Van 
Reeth qui a été déclaré adjudicataire. Afin de ménager à l'administra
tion l'occasion de profiter d'une baisse qui pourrait se manifester vers 
la fin de l'année, dans le prix de cette denrée, j'ai décidé que les 2/3 seu
lement des quantités approximatives seraient adjugés quanta présent. 

Pour le surplus des conditions de cette adjudication spéciale, voici 
comment elles sont déterminées par le Cahier des charges : 

(<) Moniteur, 1854, n° 559. 
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« L'adjudicataire pourra expédier â ses frais, en un seul envoi, la 
» fourniture entière à chaque prison, d'après la répartition indiquée 
» dans l'affiche. Ces envois devront être parfaits avant le 1er janvier pro-
» chain. 

» Pour mettre les directeurs à même de confronter la marchandise 
» fournie avec l'échantillon-type admis, l'administration enverra à cha-
» cun de ces fonctionnaires une quantité de riz pareil à celui du type. 

» Au moment de la réception du riz aux prisons, chaque directeur 
» dressera un procès-verbal constatant la quantité et la qualité. — Ces 
» procès-verbaux seront envoyés à l'administration centrale et serviront 
» de pièces à l'appui des déclarations du fournisseur. Celles-ci seront 
» mises en liquidation immédiatement après la réception de la totalité de 
» ces pièces. 

» Si le riz fourni n'est pas reconnu conforme à l'échantillon approuvé, 
» l'entrepreneur sera tenu de le remplacer par une autre fourniture de 
» qualité satisfaisante, dans le délai de 15 jours, à défaut de quoi l'achat 
» se fera pour son compte, conformément au mode prescrit à l'art. 57 
» du Cahier des charges. » 

En faisant connaître ces clauses aux directeurs et gardiens eu chef des 
prisons de votre province, je vous prie de vouloir bien instruire ces fonc
tionnaires de l'envoi qui leur sera fait prochainement du riz devant ser
vir d'échantillon-type, et les inviter à disposer les locaux des établisse
ments sous leur direction, de manière à pouvoir emmagasiner les 2/3 des 
quantités qu'ils ont demandées pour les besoins de l'année 1855 et qui 
leur seront envoyées incessamment par l'adjudicataire. 

Il convient aussi que ces fonctionnaires dressent, sans délai, un pro
cès-verbal constatant la qualité et la quantité de cette denrée, afin que 
la liquidation de la déclaration du fournisseur ne souffre aucun retard. 

Le Ministre de la justice, 
CH. FAIDEH. 

CULTE CATHOLIQUE. CIRCONSCRIPTION ECCLÉSIASTIQUE. 

Laeken, le 15 décembre 1834. 

L É O P O L D , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T : 

Vu la proposition concertée entre M. l'évêque du diocèse de Gand et 
Je gouverneur de la province delà Flandre orientale ; 

!;9* 
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Vu l'avis de la députation permanente de celte même province, en 
date du 18 novembre 1854, concernant la réunion à l'église de Gram-
mont, de la commune de Nederboulaere, qui a été omise sur les états de 
circonscription des églises, approuvés par le gouvernement français pour 
le département de l'Escaut, le 23 ventôse an XIII et le 28 août 4808 ; 

Considérant qu'il y a lieu de combler cette lacune ; 
Vu les art. 60, 61 et 62 de la loi du 18 germinal an X ; 

Sur le rapport de notre Ministre de la justice, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . La commune de Nederboulaere ressortit, sous le 
rapport du culte, à l'église de Grammont. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LEOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
CH. FAIDER. 

P R I S O N S D E V1LVORDE, D ' A L O S T E T D E G A N D . R È G L E M E N T S . 

M O D I F I C A T I O N S . 

N° 6 B./34. — Laeken, le 15 décembre I8a4. 

LEOPOLD, Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Revu nos arrêtés du 1 e r juillet 1849, du 23 mars et du 29 octobre 
1850, approuvant respectivement les règlements de la maison de réclu
sion de Vilvorde, de la maison de détention militaire d'Alost et de la 
maison de force de Gand ; 

Sur la proposition de notre ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T . 1 o r. L'article 181 du règlement de la maison de force de Gand, 
est remplacé par la disposition suivante : 

« Les détenus de la division de punition qui sont astreints aux travaux 
» les plus pénibles, ne pourront se procurer à la cantine que du pain 
» de seigle et du sel, et sont soumis à différentes privations, notamment 
» à celles des visites et de la correspondance avec l'extérieur, sauf les 
» cas d'urgence laissés à l'appréciation du directeur. » 
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ART. 2. L'article 4-17 du règlement de la maison de réclusion de Vi l 
vorde, est remplacé par la disposition suivante : 

« Les détenus de la division de punition sont soumis à certaines pri-
» vations et sont notamment privés de la faculté de recevoir des visites, 
» de correspondre avec l'extérieur, sauf en cas d'urgence et avec l'auto-
» risation spéciale du directeur ; ils sont astreints aux travaux les plus 
» pénibles, subissent une réduction d'un tiers sur les gratifications et ne 
» pourront se procurer à la cantine que du pain de seigle et du sel. » 

A l'article 424 du même règlement sont supprimés les mots : « et ils 
» seront privés de l: argent de poche. » 

A R T . 3. Les articles 416 et 422 du règlement de la maison de déten
tion militaire d'Alost, sont modifiés dans les mêmes termes que les ar
ticles 417 et 424 (nouveaux) du règlement de la maison de réclusion de 
Vilvorde. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
Cn. FAIDER. 

BIENFAISANCE. — CLASSES PAUVRES. — CIIAUFFOIRS PUBLICS. —DISTRIBUTION 

"** DE SOUPES. 

1» Div. 2«B.N° 17,814. Bruxelles, le lu décembre 1834. 

A niHl. les Gouverneurs. 

Les classes nécessiteuses de votre province devant, si l'hiver prochain 
est rigoureux, avoir à souffrir du prix élevé de la houille, en même temps 
que de la cherté des denrées alimentaires, je vous priede rappeler auxadmi-
nistrations locales et charitables de votre province la circulaire d'un de 
mes prédécesseurs, en date du 31 décembre 1 8 4 6 , 1 r o Dir. 2 °B . n" 11368, 
[Recueil, p. 224), relative à l'établissement de chauffoirs publics avec 
distribution de soupes aux malheureux que le besoin forcera de s'y p r é 
senter. Il y aura lieu d'y joindre la recommandation bien expresse de 
prendre dès-à-présent des mesures pour que des distributions extraordi
naires de charbon de terre soient faites aux pauvres secourus à domicile 
par l'intermédiaire des bureaux de bienfaisance. 

Le Ministre de la justice, 
CH. FAIDER. 
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DÉPÔT DE MENDICITÉ DE MONS. ENCOMBREMENT. 

] r o n ; v . 2= B. N» 17,148. — Bruxelles, le 16 décembre 1834. 

A .11.)!. les membres de la députation permanente du Hainaut. 

J'ai pris connaissance de votre lettre du 18 novembre dernier et de 
celle de M. le gouverneur de votre province, du 7 décembre courant, 
1™ Div. n° 24,455, concernant la nécessité de prévenir l'encombrement 
du dépôt de mendicité de Mons et d'en limiter la population au chiffre 
de 430 reclus. 

Je pense comme vous, Messieurs, que l'intérêt de la salubrité publique 
comme celui du bon ordre qui doit régner dans l'établissement, com
mande de restreindre le nombre de reclus à ce chiffre, et qu'ainsi il y a lieu 
de faire en sorte qu'au moins il ne le dépasse pas d'une manière notable. 
A cet effet il sera utile de recommander au directeur du dépôt : \" de 
signaler toujours et aussi promptement que possible, la présence dans 
l'établissement de ceux des reclus qui sont étrangers au royaume, afin 
que M. l'administrateur de la sûreté publique puisse, sans retard, user 
envers eux de la disposition de l'art. 3 de la loi du 3 avril 1848 ; 

2° De veiller, plus que jamais, au prompt transfert du dépôt de Mons 
dans un autre dépôt, des indigents étrangers aux provinces de Hainaut, 
de Namur et de Luxembourg; 

3° D'inviter les communes de votre province à retirer de l'établisse
ment les reclus volontaires qu'elles y entretiennent, et à s'abstenir d'y 
en envoyer d'autres; 

4° D'inviter, en outre, les mêmes communes à retirer également leurs 
vieillards et leurs indigents, atteints de maladies incurables et à les pla
cer dans les hospices les plus voisins, ceux-ci dans des hospices ou chez 
des particuliers; 

S 1 Enfin de ne plus recevoir les mendiants malades, mais de les faire 
entrer à l'hôpital, conformément à l'article 12 de la loi du 18 février 1845 
sur le domicile de secours. Il sera nécessaire, en outre, Messieurs, de 
rappeler aux administrations locales les circulaires de l'un de mes pré
décesseurs, en date du 4 et du 11 octobre 1845 et du 4 décembre 1846, 
[Recueil, page 494, 493 el675,) relativesaux indigents qui mendient par 
bandes et hors de leurs communes. 

Je désire, Messieurs, que tous m'informiez bientôt des résultats que 
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vous obtiendrez de l'emploi de ces diverses mesures : afin que je sache 
si elles sont ou non suffisantes. 

Le Ministre de la justice, 
C H . FAIDER. 

CULTE CATHOLIQUE. PERSONNEL. —TRAITEMENT ('). 

48 décembre 1854. Arrêté royal portant : A partir du 1 e r décem
bre 1854, un traitement de cinq cents francs (fr. 500) est attaché à cha
cune des places de vicaire dans la province de la Flandre orientale 
ci-dessous désignées : 

Église de Meirelbeke, deuxième place ; 
Église de Kieldrecht, idem. 
Eglise de Cruyshautem, troisième place; 
Église d'Adegem, deuxième place. 

CULTE CATHOLIQUE.—ÉRECTION D'UNE SUCCURSALE. — SUPPRESSION D'UNE 

CHAPELLE DOTÉE. 

Laeken, le 18 décembre 1854. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT : 

Vu le plan de circonscription d'une nouvelle succursale, du nom de 
Cahottes, sur le territoire de la commune de Horion-Hozémont (province 
de Liège), concertée entre M. l'évêque diocésain et le gouverneur de la 
province ; 

Vu les délibérations du conseil de fabrique de l'église de Horion-Hozé
mont, en date du 5 janvier 1851, et du conseil communal du 26 du 
même mois et du 22 mai 1853 ; 

Vu les avis de M. l'évêque, du 5 juillet 1853 , de la députation per
manente du conseil provincial, en date du 28 juillet, et du gouverneur, 
du 3 août même année ; 

Considérant que la population de la nouvelle église succursale de 
Cahottes est de \ ,013 habitants et que celle qui restera à l'église de Ho
rion-Hozémont est de 1,726 âmes; 

(*) Moniteur, 1854, n» 335. 
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Vu la proposition de M . l'évêque diocésain, en date du 5 août 1854, 
de supprimer le, traitement all'ecté à l'église d'Amas, à Ocquier, en com
pensation d'une autre dotation ; 

Vu la délibération, en date du 30 août 1854, du conseil de fabrique 
de l'église d'Ocquier à laquelle ressortit la chapelle d'Amas ; 

Vu.la délibération du conseil communal d'Ocquier, en date du 22 sep
tembre 1854, et les avis de la députation permanente du 4 octobre et du 
gouverneur du 11 du même mois; 

Vu les articles 60, 61 et 62 de la loi du 8 germinal an X , les décrets 
du 30 septembre 1807 et du 30 décembre 4 809, notre arrêté du 12 mars 
1849 et l'art. 117 de la constitution; 

Sur le rapport de notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

AnT. 1 e r. La partie du territoire de la commune de Horion-Hozé-
mont, figurée au plan visé par notre Ministre de la justice, et annexé au 
présent arrêté, formera la circonscription d'une nouvelle succursale, sous 
la dénomination de Cahottes, limitée du côté de l'église de Horion-Hozé-
mont, par l'axe des chemins : 1° de Fontaine à Liège; 2° du chemin des 
Meuniers des Awirsà Fontaine; 3 1 de celui qui vient de Gleixhe. 

A R T . 2. Le traitement de desservant (fr. 787 50 c.) est attaché à cette 
nouvelle église succursale, à partir du 1 e r janvier 1854. 

A R T . 3. Un conseil de fabrique y sera immédiatement, établi, confor
mément à l'art. 6 du décret du 30 décembre 1809. 

A R T . 4. L'église d'Amas est supprimée, comme chapelle dotée d'un 
traitement sur le trésor de l'État. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
C H . F A I D E R . 

M O N I T E U R E T A N N A L E S P A R L E M E N T A I R E S . D I S T R I B U T I O N ( ' ) . 

18 décembre 1854. — Arrêté royal qui comprend les écoles moyen
nes de l'Etat dans le tableau de distribution fixé par l'article 1 0 1 de 
l'arrêté du 7 novembre précédent. 

(') iUoniteur, 1854, n» 554. 
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49 décembre 1854. — Loi contenant le code forestier (•). 
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20 décembre 1854. —A r r ê t é royal concernant l'exécution du code 
forestier 

D É T E N T I O N P R É V E N T I V E . P R O L O N G A T I O N D E C E T T E D É T E N T I O N S A N S 

N É C E S S I T É . 

3 e Div. 2* B. Litt . P. N° 790. — Bruxelles, le 20 décembre 1834. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

Je crois devoir appeler toute votre attention sur le compte rendu des 
séances de la chambre des représentants des 18 et 19 de ce mois. On y 
a signalé la durée trop prolongée de certaines détentions préventives. 

Je désire, M . le Procureur général, recevoir dans un court délai un 
rapport sur les affaires à l'occasion desquelles vous auriez eu lieu de re
marquer, soit que l'instruction a duré plus que les circonstances l'exi
geaient ou qu'on ne se serait point attaché à abréger le plus possible la 
détention ; soit que les délais fixés pour les décisions ou les transmissions 
de pièces ont été dépassés ; soit que les dispositions des art. 1, 2, 3 et 4 
de la loi du 18 février 1852 n'ont point été observées. 

Le Ministre de la justice. 
C H . F A I D E R . 

(') Annales parlementaires, chambre des représentants, session de 1830-
1831; projet de loi, p. 1449 ; exposé des motifs, p. 1672 ; rapport, p. 1679. — 
Session de 1831-1332 : 1° de la Chambre des représentants : rapport, p. 519, 
discussion générale, p. 330-559 : discussion des articles, p. 565,567, 576, 593; 
605,611,623, 681, 689, 693, 711, 719, 755, 875: adoption, p. 880; rapports 
surdes amendements, p. 576. 595, 593, 605, 603, 752. — 2° Du Sénat : rap
port^. 178; discussion, p. 139, 169, 171; rapport sur les amendements de la 
chambre des représentants, p. 240; discussion, p. 257; adoption, p. 260. — 
Session de 1833-1834; 1« de la Chambre des représentants : Projet de loi 
amendé par le Sénat, p. 26), rapport, p. 55; discussion, p. 115, 125, 159, 149; 
rapport sur un amendement, p. 210; reprise de la discussion, p. 228, 241; 
adoption, p. 432; rapports sur les nouveaux amendements du Sénat, p. 1671; 
discussion, p. 1680; adoption, p. 1683. — 2° Du Sénat: rapport, p. 105; dis
cussion, p. 159, 169, 171; adoption, p. 175; rapport sur les amendements de 
la Chambre des représentants, p. 246; discussion, p. 237; adoption, p. 260. 
— Moniteur, 1834, n° 536. 

(2) Moniteur, 1854, n" 536. 
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MAISONS D'ALIÉNÉS. COMITÉS D'INSPECTION. RENOUVELLEMENT. 

PROPOSITIONS DES DÉPUTATIONS PERMANENTES. 

Ire Div. 2" B . K° 17,879. — Bruxelles, le 21 décembre 1854. 

A MM. les Gouverneurs. 

Aux termes de l'art. 62 du règlement général organique, en date du 
1 e r mai 1851, les comités d'inspection des établissements d'aliénés sont 
renouvelés par moitié tous les deux ans. 

Les membres de ces comités ayant été nommés par arrêté royal du 
21 décembre 1852,,le mandat des membres désignés pour la première 
sortie est expiré, et il y a lieu de procéder à leur remplacement. 

Je vous prie, M. le gouverneur, de me faire parvenir, le plus tôt pos
sible, les propositions de la députation permanente du conseil de votre 
province à cet effet. 

Le Ministre de Injustice, 
C H . FAIDER. 

PASSE-PORTS. — VOYAGEURS ENTRANT EN FRANCE. NÉCESSITÉ D'ÊTRE 

MUNIS D'UN PASSE -PORT. 

2<> Div. 2« B . N» 57,478. — Bruxelles, le 25 décembre 1854. 

A MM. les Gouverneurs. 

Les voyageurs entrant en France devront désormais être munis d'un 
passe-port à l'étranger, visé par un agent français. Un commissaire vient 
d'être institué à Tourcoing à cet effet, par le gouvernement français, 
ainsi que cela existe déjà à Valenciennes. 

Les ouvriers continueront, comme par le passé, à être admis moyen
nant leur livret d'ouvrier en due forme. 

Je vous prie de vouloir bien donner connaissance de cette décision à 
vos administrés afin qu'ils ne soient point, à leur insu, exposés à des in
convénients en se rendant en France par la frontière précitée. 

Le Ministre de la justice, 
CH. FAIDER. 
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PRISONS. — DÉTENTION DES J E U N E S FILLES PAR VOIE D E CORRECTION 

PATERNELLE. MAISONS DESIGNEES POUR LES RECEVOIR ('J. 

1" Div. 2« B. N° 593/12,204. — Bruxelles, le 28 décembre 1854. 

A Mil. les Procureurs généraux près les cours d'appel et présidents des 
tribunaux de première instance. 

L'instruction du 24 juillet 1853, relative à la translation des prison
niers, désigne pour la détention des jeunes filles par voie de correction 
paternelle : 

A. Les maisons d'arrêt et de sûreté cellulaires ; 
11. L'école de réforme de Beernem; 
C. La maison pénitentiaire des jeunes délinquantes à Liège; 
D. Les établissements avec lesquels l'administration a conclu des 

conventions pour l'admission des jeunes filles de cette catégorie. 
Bien que le choix de ces établissements puisse être abandonné à la 

discrétion du magistrat chargé de délivrer les ordres de détention, i l 
convient cependant de déterminer à cet égard quelques règles propres à 
prévenir tout inconvénient. Ains i , les jeunes filles dont l'inconduite 
aurait un certain caractère de gravité et qui notamment se seraient 
livrées à la prostitution, devront être soumises de préférence au régime 
cellulaire dans les prisons appropriées à cet effet. On a reconnu, en 
ell'et, les abus et les dangers de leur réunion, soit à Liège, soit à Beer
nem, soit dans d'autres établissements de même nature, avec des en
fants qui doivent être mises à l'abri de toute inlluence corruptrice. 

Le Ministre de lajustice, 
C H . F A I D E R . 

BIENFAISANCE. — LEGS FAIT A L'iNSTITUT D E S SOURDS-MUETS ET AVEUGLES 

DE BRUXELLES. ACCEPTATION. 

N» 15,C14. — Laeken, le 29 décembre 1834. 

LÉOPOLD, Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS PRÉSENTS E T A VENIR, S A L U T . 

V u notre arrêté cn date du 15 avril dernier, disposant par son arti
cle 3 qu'il sera statué ultérieurement sur l'acceptation du legs de 

{}) "donileur, 1833, n° 363. 
60 
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4 0,000 francs, que feu la demoiselle Verlinden, en son vivant rentière î> 
Bruxelles, a fait à l'établissement des sourds-muets et aveugles de celle 
ville, pour être employé à la propagation dudit établissement; 

Revu la délibération du conseil général des hospices et secours de la 
ville de Bruxelles, en date du lo février 1853, lendant à obtenir l'auto
risation d'accepter ledit legs; 

Vu la dépêche de notre Ministre de la justice, du 7 juillet 1854, con
tenant les observations contre la compétence des hospices et provoquant 
éventuellement l'intervention de la ville ; 

Vu les pièces de la correspondance échangée à cet égard entre l'admi
nistration des hospices et le collège dos bourgmestre et échevins de 
Bruxelles; 

Vu la délibération du conseil communal, en date du 28 octobre der
nier, tendant à ce que la ville de Bruxelles soit autorisée à accepter le 
môme legs ; 

Vu les avis de la députation permanente du conseil provincial du Bra
bant, des 6 mai 1853 et 23 novembre 1854 ; 

Considérant que l'établissement des sourds-muets et aveugles de 
Bruxelles n'a point d'existence civile propre el qu'il y a par suite lieu, 
pour ne pas perdre le fruit du legs de la demoiselle Verlinden, d'en in
vestir l'administration publique, qui a dans ses attributions le service 
d'intérêt général, auquel répond ledit établissement et que la testatrice a 
évidemment entendu avantager en affectant spécialement sa libéralité 
pour la propagation de cet institut; 

Considérant que les établissements, des sourds-muets et aveugles, qui 
ne sont d'ailleurs pas exclusivement destinés à des individus indigents, 
ont été exceptés de la sphère d'attributiona des hospices civils, par la loi 
du 16 vendémiaire an V (art. 4), et que la commune, dont la capacité 
est complexe, embrasse tous les services d'intérêt local, non organisés 
avec une administration distincte; 

Considérant d'ailleurs que la loi communale du 30 mars 1836, charge 
espressémeut les communes de pourvoir, en premier lieu, à l'entretien 
et à l'instruction des sourds-muets et aveugles indigents, traités dans un 
pareil établissement et qu'il est équitable que la commune qui doit sup
porter cette charge sur ses ressources, profite, aussi, le cas échéant, des 
avantages ou des libéralités qui tendent à l'alléger; 

Considérant que l'institut des sourds-muets et aveugles dont il s'agit, 
dans l'espèce, n'a en fait aucun lien de dépendance ni de contrôle avec 
les hospices de Bruxelles, tandis qu'étant principalement destiné à l'en-
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tretien et à l'instruction des sourds-muets et aveugles de la ville, il est 
putroné par celle-ci et placé dans une propriété communale ; 

Considérant que la ville pourra partout faire profiter cet établissement 
de la libéralité de la demoiselle Verlinden, aussi longtemps qu'il répon
dra à son but. tout comme elle pourrait faire participer au môme béné
fice, tout autre établissement semblable, qui serait créé sous son con
trôle, pour remplacer ou compléter celui existant dans le but de propager 
le service auquel il répond, le tout conformément aux intentions de la 
testatrice ; 

Vu la loi du 16 vendémiaire an V, les articles 537, 900, 910 et 937 
du Code civil, ainsi que l'article 131, n° 17 de la loi du 39 mars I 836 ; 

Sur la proposition de nos Ministres de la justice et de l'intérieur ; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . L'administration communale de la ville de Bruxelles 
est autorisée à accepter le legs de la somme de 10,000 francs, que feu 
la demoiselle Verlinden, en son vivant rentière en ladite ville, a fait à 
l'établissement des sourds-muets et aveugles de Bruxelles, pour être 
employé à la propagation de cet établissement. 

Nos Ministres de la justice et de l'intérieur sont ehargés de l'exécution 
du présent arrêté. 

Par le Roi : LÉOPOLD. 
Le Ministre de la justice, Le Ministre de l'intérieur, 

CH. FAIDER. PIERCOT. 

CULTE CATHOLIQUE. ERECTION D'UNE SUCCURSALE. TRAITEMENT DU 

VICAIRE f 1 ) . 

30 décembre 1854. — Arrêté royal qui érige une nouvelle succur
sale à Gand, extra-rnuros, sous la dénomination de St.-Jean-Baptiste, et 
qui iixe le traitement du desservant. 

CULTE CATHOLIQUE. ÉRECTION D'UNE SUCCURSALE. — TRAITEMENT DU 

VICAIRE ( 2). 

30 décembre 1854. — Arrêté royal qui érige une nouvelle succursale 

(») Moniteur, 1833, N° o. 
;*) Moniteur, 1835, N° 3. 
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dans la commune de Comblain-au-Pont sous la dénomination d'Oneux, 
et qui fixe le traitement du desservant. 

JUSTICES DE PAIX. CIRCONSCRIPTION. NOTARIATS. 

31 décembre 1854. — . L o i qui réunit deux cantons de justice de paix 
à Courtrai ('). 

REGLEMENT DE POLICE. TRANSPORT DES CERCUEILS. LOI 

INTERPRÉTATIVE ( 2). 

31 décembre .1854. Loi interprétant le règlement de police du 
25 mai 1852 de la ville d'Anvers, concernant le transport des corps. 

(') Annales parlementaires : Session de 1884-1853 : 1° De la chambre des 
représentants : Projet de loi et exposé des motifs, p. 65-64 ; rapport, p. 196 ; 
discussion et adoption, p. 251 ; 2° Da sénat : Rapport, p. 54 ; discussion géné
rale, p. 55; discussion des articles et adoption, p. 56. — Moniteur 1885, n* 7. 

(2) Annales parlementaires, session de 1881-1835; 1° De la chambres des 
représentants : projet de loi et exposé des motifs, p. 59-65; rapport, p. 127; 
discussion, p. 197-198; adoption, p. 199 ;2°J0M sénat: rapport, p. 51 ; discus
sion et adoption, p. 56. — Moniteur, 1858, n» 6. 

FIN. 



TABLE ALPHABÉTIQUE 

DES MATIERES. 

A . 

ACTES DE L'ÉTAT-CIVIL. Voy. ÉTAT-CIVIL. 

ADMINISTRATIONS PROVINCIALES. Voy. ÉGLISES. 

ALIÉNÉS. 
Ameublements. Voy. Arrangements intérieurs. 
Ameublements intérieurs. Détails concernant les arrangements intérieurs tics 

établissements d'aliénés. •—-Séparation des sexes. — Classement. — Etages.. 
— Préaux. — Oratoires. — Infirmeries. — Salles de réunion. — Réfec
toires. — Dortoirs. — Cellules. — Fenêtres, pories, murs et plafonds. — 
Planchers. — Escaliers. — Cellules pour les furieux et les agités. — 
Cbauffage, ventilation, sièges d'aisance, urinoires. — Bains, douches. — 
Distribution d'eau, égouts. — Ameublement, coucher. (Cire, du 7 sep
tembre 1832.) 

Asiles provisoires et de passage. Mode de transport des aliénés. (Cire, du 
1 fi mars 1835.) — Modèle de registre des colloealions, destiné aux asiles 
provisoires ou de passage. (Cire, du 28 juillet 1835.) 

Autorisations. Demande en autorisation de maintien ou d'ouverture d'un 
établissement d'aliénés. — Délai. — Lorsque cette demande émane des 
administrations des hospices civils, elle doit être revêtue ou accompagnée 
de l'avis du conseil communal. (Cire, du 3 février 1852.) .— Complément, 
de la liste des établissements. — Conditions auxquelles sont subordonnées 
les autorisations. (Cire, du 16 mars 1853.) 

Brochures. Publications concernant le régime des aliénés, envoyées aux co
mités locaux d'inspection. (Cire, du 15 janvier 1835.) — Complément des 
envois. (Cire, du 18 juillet 1835.) 

Chauffage. Voy Arrangements intérieurs. 
Comités d'inspection. Voy. Surveillance. — Renseignements. 
Commissions permanentes. Voy. Surveillance. 
Condamnés. Les aliénés condamnés, prévenus et accusés, sont transférés dans 

l'hospice St-Dominique, à Bruges. (Cire, du 27 juillet 1835.)— La . ré 
quisition à fin de dépôt, dans un établissement d'aliénés, d'un condamné, 
•'oit émaner de l'ufltcier du ministère public dans le ressort duquel se 

CO* 
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ALIÉNÉS. (Suite.) 
troirve la prison où le condamné subit sa peine. — Hors le cas d'ur
gence ce magistrat doit se concerter avec celui de ses collègues qui a re
quis l'exécution de la peine et qui, d'ailleurs, doit toujours être informé 
du dépôt. (Cire, du 27 avril 1834.) — Désignation des établissements où 
sont colloques les aliénés renvoyésdes poursuites. (Cire, du 24 juillet 1854.) 

Culte. Service religieux. — Organisation. (Cire, du 16 mars 1853.) — 
Oratoires. (Cire, du 7 septembre 1882.) 

Direction des établissements d'aliénés. Agréation et révocation des directeurs. 
(Cire, du 16 mars 1835.) 

Entretien. Régime alimentaire recommandé à la sollicitude des comités 
d'inspection. (Cire, du 15 janvier 1885.) — Entretien et régime alimen
taire. (Cire, du 16 mars 1835.) — Quantité minimum de nourriture. — 
Tarifs du prix de la journée d'entretien pour les établissements d'aliénés. 
— Etat des propositions des députations permanentes. — Mesures transi
toires. — Les députations permanentes arrêteront le tarif des frais de 
transport, dont une copie sera transmise au département de la justice. 
(Cire, du 8 avril 1885.) 

Etrangers. Le visa à l'effet d'autoriser la collocation d'un aliéné étranger, 
est donné par le bourgmestre de la commune où i l se trouve même mo
mentanément. (Cire, du 9 février 1883.) — Formalités à observer con
cernant les aliénés étrangers. (Cire, du 16 mars 1855.) 

Famille. Aliénés retenus dans leurs familles. (Cire, du 16 mars 1885.) — 
Modèle d'état. (Cire, du 28 mai 1855.) — Voy. Recensement. 

Gheel. Voy. Règlement. 

Hospices civils. Voy. Autorisation. 

Hospice St-Dominique, à Bruges. Voy. Condamnés. 

Indigents. Voy. Patronage. 
Médecins. Listes des candidats présentés par les établissements d'aliénés 

pour les places de médecins. — Avis de la commission médicale provinciale 
sur le choix à faire. (Cire, du 15 mars 1832.) Voy. Service médical. 

Organisation. Instructions sur l'exécution de la loi du 18 juin 1850, relative 
aux établissements d'aliénés, et du règlement organique du 1 e r mai 1831, 
relatif au régime des aliénés; invitation de communiquer les doutes que 
l'examen des dispositions législatives ou réglementaires pourrait faire 
naître. (Cire, du 16 mars 1853.) Voy. Service médical. 

Patronage des aliénés indigents. (Cire, du 16 mars 1855.) 

Rapport général sur la situation des établissements d'aliénés du royaume, 
présenté à la chambre des représentants. (Cire, du 1 e r mars 1833.) — 
Rapports annuels. — Instructions. (Cire, du 16 mars 1883 ) 
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Recensement. Etat des aliénés existant dans le pays. (Cire, du 15 août 1835.) 
Vov. Famille. 

Régime alimentaire. Vov. Entretien. 
Registres. Formules. — Instructions. (Cire, du 16 mars 1855.) Voy. Asiles 

provisoires. 

Règlements. Modifications au règlement spécial pour l'organisation de l'éta
blissement d'aliénés de (îlircl. (A. du 12 juillet 1835.) — Règlements 
d'ordre intérieur.— Instructions. (Cire, du J6 mars 1855.) — Modèle de 
règlement intérieur pour les établissements d'aliénés. (Cire, du 25 juin 
1852.)— Approbation du règlement intérieur de l'établissement d'aliénés 
à Gheel. (\ . du 51 décembre 1852.) 

Service médical. Organisation. —Instructions. (Cire, du 16 mars 1855.) — 
Infirmeries. (Cirr. du 7 septembre 1832.) 

Statistique. Voy. Recensement. — Famille. 
Surveillance. Institution d'une commission permanente d'inspection et de 

surveillance générale des établissements d'aliénés. — Personnel. — Rap
port au roi. (A. du 17 mars 1885.) — Nomination des membres des co
mités locaux d'inspection, chargés de la surveillance des établissements 
d'aliénés. (Cire, du 15 janvier 1835.) — Renouvellement des comités 
d'inspection des maisons d'aliénés. — Expiration de leur mandat.— Pro
positions des députations permanentes. (Cire, du 21 décembre 1834.) 

Transport. Les aliénés ne peuvent, dans aucun cas, être transférés dans une 
prison. (Cire, du 27 juillet 1855.) — Tarif des frais de transport. (Cire, 
du 8 avril 1885.) Voy. Asiles provisoires. 

Ventilation. Voy. Arrangements intérieurs. 

AMENDES. — Attribution. — Les amendes de 1 à 15 francs sont des peines 
de, simple police, et attribuées aux communes, sans égard au tribunal qui a 
prononcé la condamnation. — Exceptions. — Mention dans les extraits de 
jugement du lieu où l'infraction a été commise. (Cire, du 8 mars 1832.) 
Voy. FRAIS DE JUSTICE, Recouvrements, Contrainte par corps, PRISONS, Masses 
de sortie. 

AXNALES PARLEMENTAIRES. Voy. MONITEUR. PUBLICATIONS. 

APPELS. 
Extraits de jugements. Les extraits à délivrer aux procureurs généraux, en 

vertu de l'arrêté du 18 juin 1853, leur seront transmis dans le plus bref 
délai, afin qu'ils puissent apprécier s'il importe d'interjeter appel. — 
Suppression des tableaux des jugements prescrits par la loi du 50 juin 
1849. (Cire, du 12 septembre 1835.) 

Recevabilité. Exécution des dispositions de la loi du 23 mars 1841, relatives 
à l'évaluation que les parties doivent faire de l'objet du litige, pour la 
recevabilité des appels. (Cire, du 7 avril 1882.) Voy. DÉSERTION. 
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ARMEMENTS EN COURSE. Voy. CORSAIRES. 

ARRÊTÉS ROYAUX. Voy. MONITEUR. PUBLICATIONS. 

AR-T DE GUÉRIR. 

Interprétation de l'article 18 de la loi du 12 mars 1818 sur l'art de guérir. 
(Loi du 27 mars 1835.) 

Slédecine vétérinaire. Invitation de faire poursuivre les personnes qui exer
cent la médecine vétérinaire sans y être autorisées légalement. (Cire, du 
l a juin 1835.) 

Remèdes secrets. Exécution des lois concernant l'annonce et la vente des 
remèdes secrets. — Invitation aux administrations locales et aux commis
sions locales de signaler aux officiers du ministère public les personnes qui 
contreviendraient à ces lois. (Cire, du 18 avril 1885.) 

AUBAINE. Convention entre la Belgique et la principauté de Schaumbourg-
Lippe. (12 mars 1833 ) — Les principautés de Waldeck et Pyrmont. 
(1 e r avril 1835.) — La principauté de Reuss (branebe aînée). (20 février 
1835.)— Le Iandgraviat de Hesse. (20 février 1835.) — La principauté de 
Reuss (branebe cadette), de Lippe et de Licbtenstein. (1 e r avril 1855.) 

AVOUÉS. Le nombre des avoués près la cour d'appel de Liège est fixé à quinze. 
— La réduction s'effectuera par suite de démission, destitution ou décès. 
(A. du 29 mai 1883.) Vov. CONTRAT DE MARIAGE. 

S . 

BAVIERE. Voy. ETRANGERS, Enfants en bas âge. 

BEERNEM. Voy. Ecoles de réforme. 

BIENFAISANCE. 

Adjudication. Voy. Eaux des établissements de bienfaisance. 

Assainissement. Voy. Habitations. 

Baux des établissements de bienfaisance. Les dépurations permanentes adres
seront directement au notaire qui a fait l'adjudication, une ampliation de 
l'arrêté d'approbation, afin qu'il soit à même de faire enregistrer les baux 
dans le délai fixé par le décret du 12 août 1807. (Cire, du 28 mai 1853.) 

Bureaux de bienfaisance. — Nomination des membres. — Le conseil com
munal ne peut nommer un membre du bureau de bienfaisance en dehors 
des deux listes doubles de candidats, présentées l'une par le bureau de 
bienfaisance et l'autre par le collège des bourgmestre et échevins. — An
nulation d'une délibération du conseil communal d'Evere. (A. du 27 mars 
1885.) Voy. Rentes sur l'Etat. 

Chauffoirs. Voy. Classes pauvres. 
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Classes pauvres. Mesures à prendre en faveur des classes ouvrières pendant 
l'hiver. — Travail, achat de denrées, distribution d'aliments. (Cire, du 
7 octobre 1884.) — Sociétés pour l'achat de denrées alimenlaires. (Cire, 
du 22 novembre 1S34.) — Etablissement de chauffoirs publics avec dis
tribution de soupes et de charbon de terre. (Cire, du 13 décembre 1834.) 
Vov. Habitations. 

Constructions et reconstructions des bâtiments des établissements de bien
faisance. Renseignements à joindre aux demandes d'autorisation. — Dé
fense de modifier les (dans et devis approuvés. — Payement des subsides 
accordés par l'.Elat. —Constructions nu moyen de collectes, souscriptions. 
— Les communes n'ont pas la mission de construire, elles doivent nom
mer une commission des hospices. (Cire, du 18 mars 1882.) — Obser
vations des règles de l'hygiène en matière (le cous!ruction et de mo
dification des bâtiments d'hospices et autres établissements charitables. 
— Les projets de construction seront soumis à l'avis de la commission 
médicale provinciale ou à celui d'une commission de salubrité publique, 
s'il en existe dans la localité. (Cire, du 18 juillet 1882.) — Règles de 
l'hygiène dans la construction et l'arrangement intérieur des hospices et 
des hôpitaux. — Programme adopté par le congrès d'hygiène de Bruxelles. 
(Cire, du 4 novembre 1833.) 

Comités de charité. Visite des habitations pauvres. Voy. Habitations. 

Commissions sanitaires. Voy. Habitations. 

Directeur. Âppointemcnt au directeur d'un hospice, s'il convient à l'admi
nistration de nommer un prêtre. — Bénéfice. Vov. DONS ET LEGS. 

Enfants trouvés et abandonnés. Les administrations des hospices doivent 
pourvoir à l'instruction des enfants trouvés et abandonnés placés en pen
sion par elles à la campagne. — Une liste des enfants trouvés et aban
donnés sera remise, chaque année, aux inspecteurs canlonnaux de l ' in
struction primaire. — Ces fonctionnaires s'assureront si ces enfants 
fréquentent les écoles. — Indemnité à payer aux instituteurs pour l ' in
struction de ces enfants. (Cire, du IC août 1882.) — Les inspecteurs pro
vinciaux de renseignement primaire consacreront dans leurs rapports un 
chapitre spécial aux enfants trouvés et abandonnés. — Indications que ce 
chapitre devra contenir. — Rétribution à payer par les administrations 
des hospices, sauf recours contre les communes du domicile de secours, s'il 
y a lieu. (Cire, du 29 juin 1885.) — Inscription des enfants trouvés et 
abandonnés qui sont en âge d'aller à l'école. — Renseignements à trans
mettre aux inspecteurs provinciaux avant le 18 juin de chaque année. 
(Cire, du 2 septembre 1884.) 

Enregistrement. Voy. Baux des établissements de bienfaisance. 

Entretien. Arrêté qui approuve les nouveaux tarifs du prix de la journée 
d'entretien dans les hospices et les hôpitaux. (A. du 17 octobre 1835.) 



702 Table a l p h a b é t i q u e 

BIENFAISANCE (Suite.) 

Habitations des classes pauvres. Institution da commissions sanitaires com
posées des membres des comités de charité et de médecins, pour visiter 
les habitations des pauvres. — Sotis-cotnmissions dans les différents 
quartiers de la localité. (Cire, du 11 octobre 1835.) — Assainissement 
des quartiers et habitations occupés par les classes pauvres. — Rapport 
du conseil supérieur d'hygiène publique concernant l'amélioration des 
habitations insalubres. (Cire, du 16 novembre 1855.) 

Hospice. — Commission administrative. — Le conseil communal tie peut 
procéder à la nomination des membres de la commission administrative 
des hospices civils, que sur la présentation de deux listes doubles de can
didats, présentées l'une par l'administration de ces établissements, l'autre 
par le collège des bourgmestre et échevins. — Annulation d'une délibé
ration du conseil communal de Namur. (A. du 28 octobre 1834.) — Voy. 
ALIÉNÉS, Directeurs. — Bureaux de bienfaisance. 

Instruction. Voy. Enfants trouvés. 

Médecins des pauvres. Le choix des médecins des pauvres ne doit pas être 
exclusivement déterminé par des considérations d'économie. — Annula
tion de deux délibérations du conseil communal de Piétrain. (A. du 
14 mai 1885.) Voy. Habitations. 

Nicolay. Voy. Rentes. 

• Nominations. Listes de présentation. Voy. Bureaux de bienfaisance. —Hos
pices. — Médecins. 

Ophthalmie militaire- Les secours alloués aux personnes atteintes de cette 
contagion leur seront remis directement, à moins que l'intervention du 
bureau de bienfaisance ne soit jugée nécessaire, dans leur intérêt. (Cire, 
du 8 novembre 1835.) 

Rentes sur l'Etat. Les bureaux de bienfaisance n'ont aucune lormalité à 
remplir pour entrer en jouissance des renies qui leur ont été léguées par 
M . F . Nicolay. (Cire, du 24 novembre 1834.) 

Secours. Distribution. Voy. Ophthalmie militaire. Doxs ET LEGS. 
Sourds-muets et aveugles. Insuffisance du prix de la pension dans les insti

tuts des sourds-muets et aveugles. — Augmentation. (Cire, du 21 oc
tobre 1883.) Voy. Etablissement de sourds-muets. Existence civile. Dons 
ET LEGS. 

Subsides. Voy. Constructions. 

Voy. DONS ET LEGS. — CONGRÉGATIONS HOSPITALIÈRES. — INDIGENTS. — ÉTABLIS
SEMENTS PUBLICS. — HYPOTHÈQUES. Renouvellement. 

BUREAUX DE BIENFAISANCE. Voy. BIENFAISAKCE. 
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C . 

CERTIFICATS DTNDIGENCf-;. — Mariage. — Exemption de tous droits, 
même de légalisation. — Certificats délivrés par des autorités étrangères. 
— Inobservation de ces règles dans divers greffes. (Cire, du 12 juillet 1852.) 
— Les certilicats d'indigence délivrés par les bourgmestres seront toujours 
appuyés- d'une déclaration du receveur des contributions, constatant que les 
mineurs ou leurs parents ne pavent aucune contribution directe, ou que 
l'imposition n'excède pas dix francs. (Cire, du 28 septembre 1854.) 

CODK FORESTIKR. Loi contenant le code forestier. (Loi du 19 décembre 
1854.)—Arrêté concernant l'exécution du code forestier. (A. du 20 dé
cembre 1854 ) 

COMMERCE. Interdiction. Voy. COMISSAIRES DE POLICE. 

COMMISSION. Vov. ALIÉNÉS. — BIENFAISANCE. — ORGANISATION JUDICIAIRE. — 
PALAIS DE JUSTICE. — PRISONS. 

COMMISSAIRES DE POLICE. — Cumul avec d'autres fonctions ou profes
sions. — Les places de commissaires de police seront désormais données de 
préférence aux candidats qui n'exercent pas d'autres fonctions ou profes
sions.— Mesures à prendre à l'égard des commissaires de police actuelle
ment en exercice. — Renseignements à fournir au ministre delà justice. — 
Enquête. (Cire, du 4 janvier 1854.) — Interdiction de faire le commerce 
des liquides et celui des denrées coloniales. — Délai à accorder aux commis
saires de police qui tombent sous l'application de cette interdiction, pour 
l'arrangement de leurs affaires commerciales. — Genres de commerce tolé
rés. (Cire, du 18 juillet 1854.) 

COMPTABILITÉ. — Matières. — Arrêté royal concernant la comptabilité des 
matières de consommation et de transformation appartenant à l'Etat, dans 
toutes les parties du service public. (A. du 6 décembre 1855.)— Versements 
des fonds provenant de remboursements d'avances concernant des services 
régis par économie. — Moven de contrôle prescrit par M. le Ministre des 
finances. (Cire, du 20 juin 1854.) Voy. EGLISES. — PUISONS. 

CONDAMNATIONS JUDICIAIRES. 

Information. Les bourgmestres des communes intéressées seront informés 
des condamnations prononcées par les différentes juridictions, ainsi que 
des acquittements définitifs après appel ou recours cn cassation. — Modèle 
du bulletin d'information. (Cire, du 29 juin 1855.) 

Registre. Il sera tenu, dans chaque commune, un registre destiné à mettre 
les autorités comméfhales à même de fournir des renseignements exacts 
sur les antécédents de leurs administrés. (Cire, du 8 juillet 1855.) 

COîîrîAMKES. Voy. ALIÉNÉS. PATRONAGE DES CONDAMNÉS LIBÉRÉS. 
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CONGRÉGATIONS H O S P I T A L I È R E S . Article aduil.ior.nel aux statuts des 
sœurs hospitalières de St Charles Borroméc des deux hospices des incurables 
à Liège. (A. du 19 juillet 1854.) — Arrêté ministériel qui autorise la même 
congrégation à desservir l'hospice de Ste-Agathe, à Liège. (A du 2b août 
1834.) 

CONSEILS DE FAMILLE. — Belibéralim. — Expédition. — La défense faite 
aux greffiers des justices de paix de délivrer expédition des délibérations des 
conseils de famille, ne s'étend pas au cas où i l s'agit de tutelles établies 
avant la mise en vigueur de cette loi. (Cire, du 2a février 1832.) 

CONSEILS DE DISCIPLINE. Voy. FRAIS DE JUSTICE. Tarif des frais. 

CONSEILS DE GUERRE. Voy. FRAIS DE JUSTICE. Tarif des frais. 

CONSULATS. — Juridiction consulaire. — Instructions sur l'exécution de la 
loi du 31 décembre 1831 sur les consulats et leur juridiction.— Actes de 
l'état-civil.— Contrats de mariage. — Arbitrage. — Compétence en ma
tière civile et répressive. — Jugements. — Procédure. (Cire, du 20 mars 
1832.) Voy. MATELOTS. 

CONTRAINTE PAR CORPS. Voy. FRAIS DE JUSTICE. 

CORRECTION PATERNELLE. 
Bulletin de renseignements à transmettre par les parquets aux directeurs 

des maisons de détention. (Cire, du 11 novembre J854.) 

Entrelien. Consignation des frais, si les parents ne se chargent pas de pour
voir par eux-mêmes à l'entretien de leurs enfants. — Conventions arrêtées 
par le Ministre. — Entretien gratuit, si les parents justifient de leur 
indigence. (A. du 23 février 1832.) Voy. Liquidation. — Frais de transport. 

Frais de transport. Frais de route pour la conduite des enfants indigents. 
(Cire, du 24 juillet 1885.) — Mode de conduite et paiement des frais. 
(Cire, du 12 juin 1884 ) — Frais de transport. (Cire, du 24 juillet 1833.) 

Lieux de détention. Le Ministre désigne les établissements où les enfants 
sont déposés. (A. du 25 février 1832.) —Désignation. — Ruysselede. — 
Prisons cellulaires. — Pénitentiaire de Liège. — Maisons de refuge dont 
le régime serait reconnu convenable. (Cire, du 20 septembre 1852.) — 
Tableau des établissements. — Désignation parles présidents des tribu
naux de l r e instance. (Cire, du 24 juillet 1855.) — Les jeunes filles dont, 
l'inconduite aurait un certain caractère de gravité et qui notamment se 
seraient livrées à la prostitution, doivent être soumises de préférence au 
régime cellulaire dans les prisons appropriéfs à cet effet. (Cire, du 28 dé
cembre lt>84.) Voy. PRISONS. Jeunes délinquants. 

Liquidation des frais d'entretien des enfants indigents, sur l'allocation portée 
au budget pour l'entretien des détenus, (A. du 23 février 1832.) 

C O R R E S P O N D A N C E . Voy. FRANCHISE DE PORT. 

http://aduil.ior.nel
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CORSAIRES. — Poursuites. — Les corsaires ne seront admis dans les ports 
belges qu'en cas de dangers imminents de mer. — Aucune commission ou 
lettre de marque délivrée, par les puissances belligérantes, n'aura de valeur 
sans l'autorisation du gouvernement du Roi.—Poursuites contre les per
sonnes sonmisesaux lois du royaume qui feraient des armements erf course 
ou y prendraient part. (Avis du 25 avril 1854.) — Invitation de poursuivre 
les personnes soumises aux lois du royaume qui feraient des armements en 
course ou y prendraient part, ou bien qui poseraient des actes contraires aux 
devoirs de la neutralité. (Cire, du 29 avril 1854.) 

COURS D'APPEL. 
Bruxelles.—Augmentation du personnel de la cour d'appel de Bruxelles. (Loi 

du 15juin 1835.) 

Liège. Voy. AVOUÉS. 

COURS D'ASSISES. Voy. JURY. 

CULTES. Voy. ALIÉNÉS. — CONGRÉGATIONS HOSPITALIÈRES. — EGLISES. — ETA
BLISSEMENTS PUBLICS. — DONS ET LEGS. — MINISTÈRE DE LA JUSTICE. — PENSIONS. 

CULTE CATHOLIQUE. 

Annexe. Erection d'une annexe à Manage, sous Seneffe. (A. du 26 jui l 
let 1885.). 

Bénéfice. Voy. DONS ET LEGS. 

Cathédrales. Règlement de la fabrique de la cathédrale du diocèse de Liège. 
— Règlement. (A. du 16 septembre 1855.) 

Chapelle. Suppression à Rende. (A. du 10 octobre 1854.) — Id. à Amas. 
(A. du 18 décembre 1834.) 

Circonscription. La commune de Nederboulaere ressortit, sous le rapport du 
culte, à l'église de Grammonl. (A. du 15 décembre 1834.) 

Constructions d'églises. Autorisation de construire, dans la commune de 
Laeken, une église de style ogival, à la mémoire de S. M. La Reine des 
Belges. (A. du 2juin 1885.)— Crédits pour l'achèvement de la colonne du 
congrès national et la construction de l'église à ériger à Laeken. en com
mémoration de la Reine Louise-Marie. (Loi du 21 juin 1885.) 

Fabriques d'églises. Distribution d'aumônes et secours. Voy. DONS ET LEGS. 

iMeketi. Voy. Constructions d'églises. 

Oratoires. Voy. ALIÉNÉS. Cultes. 

Règlement. Voy. Cathédrales. 

Succursales. Erection d'une nouvelle succursale dans la commune de Bras-
schaet. (A. du 8 avril 1832.) — Id. sur le territoire de la commune de 
Seraing. (A. du 6 avril 1833.) — Id. sur le territoire de la commune de 
Saint-Vaast. (A. du 9 juin 1855.) — Id. dans la commune de Sinay. (A. 

61 
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CULTE CATHOLIQUE. (Suite.) 

du !) août 1835.) —Id dans la commune de Hamme. (A. du 2\ mai 1854.) 
Id. dans la commune de Huysse. (A. du 23 novembre 1834.) — ld. dans 
la commune de Harioii-IIazeiuont. (A. du 18 décembre 1834.) — ld. à 
Gand. (Extra-muros.) (A. du 50 décembre 1384 ) •— ld . dans la com
mune de Comblain-au-Pont. (A. du 50 décembre 1884.) 

l'icatre*. Libéralité aux vicaires pour dire la messe. — Qui prêtent leur 
ministère aux secours spirituels d'un hospice. —Créations de nouvelles 
places de vicaires. (A. du 19 juillet-, du 10 octobre-, du 18 décembre i 854.) 
— Suppression du traitement attaché à la place de deuxième vicaire de 
l'église de la commune de Huysse. (A. du 23 novembre 1884.) 

Voy. DONS ET LEGS. — CULTES. 

CULTE PROTESTANT. Statuts de l'union des églises évangéliques-protes
tantes de Belgique. (Rec. 1882-1834. p. 290.) — Traitement du 5 e pasteur 
de l'église consistoriale protestante évangélique de Bruxelles, (section fla
mande hollandaise. (A. du 14 juin 1834.) 

D . 

DÉPENSES COMMUNALES. Voy. ÉCOLES UE RÉFORME. Frais d'entretien. 

DÉPOTS D.E MENDICITÉ. 

Cambre. Voy. Règlement. 
Commission chargée de rechercher les moyens d'améliorer le régime actuel 

des dépôts de mendicité et d'alléger les charges des communes du chef de 
l'entretien de leurs indigents et de leurs mendiants. — Personnel. — 
(A. du 5 avril 1853.) 

Mons. Encombrement du dépôt de mendicité de Mons. — (Cire, du 16 dé
cembre 1834.) 

Reclus étrangers. Bulletins d'information. Voy. ETRANGERS. 

Règlement du dépôt de mendicité de la Cambre. (A. du 1 e r juin 1852.) 

Suppression du quartier des jeunes filles. (Cire, du 15 mars 1834.) 

Voy. ECOLES DE RÉFORJIE. — INDIGENTS. 

DÉSERTION. Voy. -MATELOTS. 

DÉTENTION PRÉVENTIVE. 
Cautionnement. Voy. Liberté provisoire. 

Exécution. Principes que doivent suivre les magistrats instructeurs dans 
l'application de la loi nouvelle sur la détention préventive. — Mandats de 
dépôt en matière correctionnelle et criminelle. (Cire, du 21 février 1882.) 
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Liberté provisoire. Mentions que doivent contenir les extraits des jugements 
rendus dans une cause où la mise en liberté a été subordonnée à un cau
tionnement, afin de mettre l'administration de l'enregistrement à même 
d'exercer les droits du trésor sur l'une et l'autre pari ie du cautionnement, 
sur celle garantissant la représentation de l'inculpé ainsi que sur celle qui 
garantit le payement des frais et amendes. — Les greffiers donneront avis 
aux receveurs de ebaque jugement de renvoi des poursuites, ou de ebaque 
arrêt d'acquittement, dans le cas où un cautionnement aura été ordonné. 
(Cire, du S octobre 185'-.) Vov. Fnxts DE JUSTICE. 

Loi sur la détention préventive. (18 février 1832.) 

Rapports. Demande d'un rapport spécial sur les effets de la loi sur la déten
tion préventive, avec observations sur la manière dont cette loi a été exé
cutée. — Suppression des relevés mensuels des juges d'instruction sur cette 
matière. (Cire, du 24 janvier 1835.) — Demandes d'un rapport sur les 
affaires à l'occasion desquelles la détention préventive a été prolongée sans 
nécessité. (Cire, du 20 décembre 1854.) 

Statistique. Modifications introduites au tableau statistique des juges d'in
struction concernant la détention préventive. —- Nouveau modèle. (Cire, 
du 19 janvier 1834.) Voy. Rapports. 

DOMICILE DE SECOURS. 
Instructions. Les arrêtés, en matière de domicile de secours, insérés in extenso 

au Moniteur. — Reproduction dans le Mémorial administratif'de chaque 
province. (Cire, du 4 août 1885.) — Rappel de la circulaire du 23 avril 
1831. — Etat de renseignements à joindre aux dossiers concernant les 
questions de domicile de secours. — Les affaires de cette espèce ne seront 
transmises au déparlement de la justice que lorsqu'elles auront été in
struites en conformité de la prédite circulaire. — Mention exacte des faits 
sur les états de renseignements, (('ire. du 51 octobre 1834.) 

Jurisprudence. Imputation d'office par la députation permanente sur le 
budget d'une commune, et ordonnance de paiement par un mandat sur le 
receveur, pour l'exécution d'unedécision en matière de domicile desecours, 
avant que le recours au Roi ne fut épuisé. (A. du 3 juin 1832.) — De
mande de renvoi. — Continuation du secours sans information nouvelle. 
(A. du 29 novembre 1852.) — Domicile de secours de l'enfant trouvé ré
clamé par ses parents, avant et après l'époque de la réclamation. (A. du 
1 e r mars 1855.) — L'habitation de la femme mariée ne peut, être utile
ment invoquée comme un élément de l'acquisition d'un domicile de se
cours, soit à son propre profil, soit au profit de ses enfants mineurs, nés 
avant ou après le mariage. (A. du 10 mars 1855.) — Actes de garant. — 
Compétence des anciens magistrats. — Force obligatoire. — Payement de 
loyers avancés à litre de secours, sujet à remboursement. (A. du 14 avril 
1855.) — Enfant trouvé réclamé par des parents. —Défaut d'information 

donnée à la commune domicile de secours. — Déchéance. (A. du 9 mai 
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1855.) — Refus du droit au remboursement pour n'avoir pas fait eut 
temps utile les démarches nécessaires pour recouvrer la créance. (A. du 
51 mai 1855.) — Absences momentanées. — Esprit de retour. — Marin. 
— Fiction de territorialité du navire national. — La lai n'exige pas l ' in
scription sur les registres de la population, pour l'acquisition d'un domi
cile de secours. (A. du 10 juin 1855.) — Domicile de secours de l'enfant né 
au dépôt de mendicité, de parents étrangers condamnés pour chef de va
gabondage. (A. du 17 juin 1855.) — La commune qui a continué à payer 
les frais d'entretien d'un indigent, dont elle a cessé d'être le domicile de 
secours, n'est pas recevable à demander le remboursement de ce qu'elle 
prétend avoir indûment payé alors qu'en continuant dépaver ces Irais, sans 
laire aucune observation, elle a mis cette dernière commune dans l'impos
sibilité d'exercer son recours contre le lieu du domicile de secours de l'indi
gent. (A. du 28 juin 1855.) — Domicile de secours d'un enfant naturel né 
d'une mère belge, légitimé par un père étranger. — Naissance sous l'em
pire de l'art. 8 de la loi fondamentale. (A. du 16 août 1855-.) — Ce n'est 
qu'a partir de la date du décès de son mari qu'une veuve peut acquérir, 
par elle-même, un domicile de secours. (A. du 17 octobre 1835.) — Prin
cipe admis par la jurisprudence administrative sous l'empire de la loi du 
28 novembre 1818 que le payement régulier du loyer d'un indigent inter
rompt reflet de son habitation dans une localité. — Le secours continué 
par semaine, sans interruption, étant suffisant pour payer le foyer de Fin -
digent, son séjour ne peut être considéré comme entièrement libre et spon
tané. (A. du 17 octobre 1855.) — La commune ayant été autorisée à se-
courirl'indigent, en cas de grande nécessité, i l n'y avait pas lieu de sa part 
à donner avis de la collation des secours. — Déchéance du droit de récla
mer le remboursement des avances faites postérieurement à l'invitation de 
cesser les secours. (A. du 2 novembre 1855.) D'après la jurisprudence 
administrative admise sous l'empire de la loi de 1818, le mineur conser
vait, à l'époque de sa majorité, le domicile de secours que ses parents 
avaient acquis durant sa minorité. (A. du 11 novembre 1835.) — Au 
décès de l'habitant des parties eédées qui a fait la déclaration prescrite 
pour conserver la qualité de Belge, si, quoique Belge, i l n'a pas acquis 
domicile de secours en Belgique, sa femme reprend le domicile de se
cours qu'elle avait avant son mariage. (A. du 19 novembre 1835.) — Le 
domicile de secours qu'une femme a acquis par le mariage, tant pour 
clic que pour ses enfants mineurs, est conservé après son décès par ceux-ci 
jusqu'à leur majorité. (A. du 51 janvier 1834.). — Domicile de secours 
d'enfants mineurs dont les parents ont perdu leur nationalité. (A. du 
2 mars 1834.) — Paiement de contributions. — Réimposition. (A. du 
15 mars 1834.) — L'enfant naturel reconnu, par son père, sous l'empire 
de la loi du 18 novembre 1818, suit le domicile de secours de sa mère. (A. 
du 13 mars 1854.) — Le fait du séjour de la femme ne peut être pris en, 
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considération pour déterminer le domicile de secours du mari. (A. du 
8 avril 1834.) — Secours directs importants qui peuvent être considérés 
comme ayant été de nature a déterminer I indigent à ne pas opérer un 
changement dans sa résidence. — Secours fournis par des particuliers. 
(A. du 10 avril 18)4.) — Secours dont le remboursement n'a pas été ré
clamé. — Preuve de l'avertissement résultant du registre des correspon
dances. (A. du 13 avril 1884.) — l.e séjour du colon admis dans les colonies 
de bienfaisance, ne peut compter connue temps d habitation pour acquérir 
un nuuveau domicile de secours. (A. du 5 mai 1834.) — Perle de la na
tionalité par la résidence en pays étranger. (A. du 3 mai 1884.) — En 
présence du refus de faire procédera l'enquête réclamée, la déclaration de 
l'indigent doit être tenue pour exacte. (A. du 15 mai 1834.) — Demande 
de renvoi. — Information des motifs qui ont empêché le renvoi. — Négli
gence. (A. du 21 juin 1834.) — Une simple résidence plus ou moins pro
longée à l'étranger n'entraîne point la perte de la qualité de Helge. — Une 
personne née d'un belge à l'étranger a pour domicile de secours le lieu de 
la dernière habitation et de la naissance de son père, par application de 
l'art. 9 de la loi du 18 février 1848. (V. du 17 juillet 1884.) — Les se
cours fournis par la commune de la résidence d'un indigent ou par les 
institutions de bienfaisance de la commune, peuvent seuls donner lieu à 
une demande de remboursement. (A. du 17 juillet 1834.) — Réduction 
d'un état des fiais réclamés du chef d'entretien d'un indigent. (A. du 
17 juillet 1834.)— La durée du séjour sur le territoire d'une commune 
des individus secourus à domicile, par la charité publique, n'est pas 
comptée comme temps d'habitation pour acquérir un nouveau domicile 
de secours. — Assistance du mari dans le chef de la femme résidant dans 
une antre commune. (A. du 22 juillet 1834.) — Le mineur émancipé ou 
devenu majeur a pour domicile de secours le lieu de sa naissance, à moins 
que ses parents n'aient, pendant sa minorité, acquis un domicile de se
cours, conformément à l'art. 3 de la loi du 18 février 1845. — La veuve 
conserve, pour elle et ses enfants mineurs, le domicile de secours qu'avait 
son mari. (A. du 18 août 1854 ) — Interruption de l'habitation utile. — 
La loi ne détermine aucun délai endéans lequel le recours conlrc les déci
sions prises, par la députation permanente, en vertu de l'art. 20 de la loi 
du 18 février 1845, doit être exercé. — Les décisions en malièrc de do
micile de secours n'ont aucun clfet pour l'avenir, et ne peuvent porter 
que sur le remboursement des secours fournis antérieurement à leurdate. 
(A. du 0 septembre 1884.) — Les absences momentanées, motivées par la 
nécessité de se procurer du travail, n'ont pas pour effet de faire perdre le 
domicile de secours dans une commune. (A. du 6 septembre J884.) — 
L'habitation réelle est une condition indispensable pour l'acquisition d'un 
domicile de secours dans une commune. (A. du 6 septembre 1884.) — 
N'est pas comptée comme temps d'habitation pour acquérir un nouveau 
domicile de secours, la durée du séjour, sur le territoire d'une commune, 

61* 
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DOMICILE DE SECOURS. (Suite.) 
des individus secourus à domicile par la charité publique. — Interruption 
du temps d'habitation utile pour acquérir un nouveau domicile de se
cours, par l'assistance d'une personne dans le chef de ses enfants. (A. du 
2 octobre 1834.) — Le défaut de payement des taxes personnelles com
munales, en cas de réimposilion illégale, est un fait dont une commune 
ne peut se prévaloir, contre des tiers, pour se soustraire à une obligation 
qui lui incombe aux ternies de la loi. (A. du 2 octobre 1834.) — Lorsque 
le lieu d'habitation soit du père, soit de la mère d'un indigent, n'a pu 
être découvert, la commune où i l est né fortuitement est le lieu de son do
micile de secours. (A. du 2 octobre 1854.) La personne née d'un père ayant 
acquis la qualité de Belge, mais décédé avant d'avoir acquis un domicile 
de secours en Belgique, a pour domicile de secours le lieu de sa naissance. 
(A. du 10 octobre 1834.) — I* séjour d'un douanier dans une localité, 
pendant le temps requis par la loi, est utile pour y acquérir domicile de 
secours. (A. du 18 octobre 1854.) 

Voy. BIENFAISANCE. Enfants trouvés. — ÉTAT CIVIL. Déclarations. — ETRAN
GERS. Expatriation. 

DONS ET LEGS. Legs fait par l'abbé Tiron en faveur des hospices et du 
culte à Bruxelles et du séminaire de Malines. — Libéralité pour le prêtre 
chargé de dire tous les jours la messe de 8 heures. —Appointement au di
recteur de l'hospice, s'il convient au conseil d'administration de choisir un 
prêtre. — Dans le cas contraire distribution du revenu aux vicaires de la pa
roisse, par la main du curé, en récompense du zèle qu'ils mettent à prêter 
leur ministère aux besoins spirituels de l'hospice. — Constitution de béné
fices prohibés. — Liberté des administrations charitables. — Aùmônerie. — 
Légalité des charges. (A- du 11 février 1852.) — Legs faits à l'église d'Ede
gem, province d'Anvers, par la dame Vandewouwer (Elisabeth). — Les fa
briques d'églises ne sauraient être autorisées à faire directement aux pauvres 
des distributions annuelles en nature ou en argent, qui grèvent ces libéralités. 
— Ces distributions doivent se faire par l'intermédiaire des bureaux de bien
faisance. — Comment la volonté du testateur peut être exécutée en fait,sans 
aliéner les attributions légales de l'administration charitable. (A. du 17 dé
cembre 1832.) —Legs fait par la demoiselle Verlinden en faveur de l'institut 
des sourds-muets et des aveugles de Bruxelles. — Cet établissement n'ayant 
pas d'existence civile propre et n'étant pas exclusivement destiné à des indi
vidus indigents, c'est l'administration communale et non l'administration 
des hospices qui doit être investie des legs qui lui sont faits. (A. du 29 dé
cembre 1854.) 

E . 

ECOLES DE RÉFORME. 
Beernem. Etablissement dans la commune de Beernem d'une école de réforme 
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pour les filles et les jeunes enfants des deux sexes. — Ouverture définitive. 
(Cire, du 28 mars 1832.) — Annonce de l'ouverture prochaine de l'éta
blissement. (Cire, du 26 novembre 1882.) — Envoi au ministie de la 
justice d'un état des jeunes recluses âgées de deux ans et de moins de 
18 ans, qui se trouvent aux divers dépôts de mendicité et qui devront être 
transférées à l'école de réforme de Beernem. (Cire, du la mars 1834.) 

Congrégation. Convention pour l'attribution aux sœurs de la congrégation 
de Notre Dame, de Namur, du service de l'école des filles. (A. du 10 sep
tembre 1835.) 

Encombrement. Suspension momentanée de l'envoi à l'école de réforme de 
Ruysselede. — Translation dans les dépôts de mendicité. (Cire, du 27 no
vembre 1855.) — Mesures pour faire cesser l'encombrement à l'école de 
réforme de Beernem. — Renvoi dans les dépôts de mendicité. — Locaux 
particuliers. (Cire, du 27 octobre 1884.) — Ces dispositions s'appliquent 
aux jeunes filles indigentes qui pourraient être envoyées à l'école de ré
forme en vertu d'autorisations des administrations communales. (Cire, 
du 28 octobre 1834.) — Suspension de l'envoi à l'école de réforme de 
Beernem. (Cire, du 27 novembre 1834.) — Suspension de l'envoi à l'école 
des garçons. (Cire, du 27 novembre 1834.) Voy. CORRECTION PATERNELLE. 
Lieu, de détention. 

Frais d'entretien. Imputation d'office sur les budgets des communes en re
tard de payer. (Cire, du 6 mai 1884.) 

Mendiants. Accroissement des jeunes mendiants acquittés. — Charge qui en 
résulte pour le trésor. — L'envoi de ces enfants à la colonie ne doit être 
requis que dans les cas d'extrême nécessité, et alors qu'il est impossible 
de restituer l'enfant directement à sa famille ou à la commune. (Cire, 
du 27 décembre 1883.) 

Patronage. Placement à l'époque de leur sortie des enfants envoyés aux 
écoles de réforme. — Envoi d'un bulletin à l'administration communale 
du lieu du domicile connu ou présumé de l'enfant, lors de son envoi à 
l'école de reforme. — Modèle de bulletin. — Il sera transmis rempli par 
l'administration communale au directeur des écoles de réforme de Ruys
selede. — Renseignements qu'il devra contenir. (Cire, du 25 octobre 1834.) 

Prisons. Voy. Transport. 

Rapports. Quatrième rapport sur la situation des écoles de réforme, pendant 
l'année 1852, présenté par M. le ministre de la justice à la chambre des 
représentants. ( I e r mars 1885.) 

Règlement. Approbation du règlement de l'école agricole de réforme des 
garçons à RuysscleJc. (A. du 28 mars 1832.) — Approbation du règle
ment de l'école de réforme à Beernem. — Mise à exécution provisoire. 
(A. du 10 septembre 1835.) 
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Transports. Les officiers du ministère public feront transférer directement 
à l'école de réforme de Beernem les jeunes filles qui étaient envoyées à 
la maison pénitentiaire de Liège. — Précautions et ménagements com
mandés par l'âge et le sexe des enfants. — Avis des transports à donner 
au directeur des écoles de réforme. (Cire, du 29 novembre 1835.) — Retour 
dans leurs foyers des jeunes gens à l'expiration de leur séjour dans les 
écoles de réforme. — Etapes dans les prisons. — Inconvénients. (Cire, du 
50 novembre 1853.) — Avis à donner au directeur de l'école de réforme 
soit par le magistral chargé de délivrer l'ordre de la translation, soit par 
le directeur de la prison. (Cire, du 4 février 1854.) — A défaut de voi
tures cellulaires on confiera la conduite des jeunes filles à des personnes 
de leur sexe (Cire, du 15 mars 1854.) 

EGLISES. Subsides. — Vérification des pièces pour justifier le bon emploi à 
leur destination des subsides de la province ou de l'Etat, pour les églises 
non monumentales et les presbytères. — Délégation à l'administration pro
vinciale. —Etat des comptes. — Modèle. (Cire, du 19 juillet 1833.) 

ÉLECTIONS COMMUNALES. Voy. POURVOI EX CASSATION. 

EMPREINTE DE PAS. Dépôt dans toutes les brigades de gendarmerie d'une 
boîte contenant le matériel nécessaire pour prendre les empreintes de pas, 
dans les affaires criminelles qui peuvent y donner lieu. (Cire, du 27 oc
tobre 1855.) 

ENFANTS TROUVÉS ET ABANDONNÉS. Voy. BIENFAISANCE. 

ENREGISTREMENT. Voy. BIENFAISANCE. — CERTIFICAT D'INDIGENCE. — EXPULSION 
DE LOCATAIRES. — EXTRAITS. — FAILLITES. — FRAIS DE JUSTICE. — FRANCHISE 
DE PORT. — HYPOTHÈQUES. — MARIAGE. — ORDONNANCES DE PAIEMENT. 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS. 

Obligations des emprunts de 1848. — Conversion. — Echange des titres 
provisoires. — Vente des titres fractionnaires possédés par les établis
sements publics. (Cire, du 12 août 1882.) 

Objets d'art. Conservation, aliénation, déplacement. — Autorisation royale. 
(Cire, du 51 mars 1835.) 

Vente d'immeubles et de fonds publics. Etats collectifs des arrêtés d'auto
risation. — Modèle (Cire, du 28 octobre 1834.) 

Voy. BIENFAISANCE. — CULTES. — HYPOTHÈQUES. Renouvellement. 

ÉTAT CIVIL. 
Conventions matrimoniales. — Les officiers de l'état-civil doivent insérer 

dans les actes de mariage la date des conventions matrimoniales et l ' in
dication du notaire, d'après de simples notes ou des déclarations verbales, 
sans exiger l'exhibition d'actes quelconques. (Cire, du 5 mars 1882.) 
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Déclarations. Ceux qui présentent à l'officier de l'état civil un enfant nou
veau-né, en faisant sciemment une fausse déclaration quant à la filiation, 
ou au lieu de la naissance, commettent un faux en écriture authentique. — 
Dénonciation à l'autorité judiciaire. — Avertissement officieux aux admi
nistrations communales éventuellement intéressées à repousser la charge 
d'entretien. (Cire, du 2 mai 1835.) 

Tables annuelles. Instructions relatives à la rédaction des tables annuelles 
des registres de l'état-civil. (Cire, du 6 janvier 1852.) — Classement al
phabétique des époux conjoints ou veufs, dans les tables des actes de 
mariage et des actes de décès. (Cire, du 9 avril 1832.) 

Tables décennales. La sixième table générale des actes de l'état-civil est 
circonscrite à une période de huit années, à compter du 1 e r janvier 1843 
jusqu'au 51 décembre 1830 inclus. — Instructions pour la rédaction de 
cette table. (Cire, du 5 janvier 1852.) — L'inscription du décès d'une 
femme mariée doit être faite tant sous le nom de famille de la femme 
que sous le nom de son mari, défunt ou survivant. (Cire, du 13 mars 1832.) 
— .Rédaction sur papier libre des trois expéditions de la table générale 
des registres de l'état-civil pour la période de 1845 à 1831. (Cire, du 
6 avril 1832.) Voy. MARIAGE. 

ÉTRANGERS. 
Enfants en bas âge. Défense par le gouvernement de Bavière aux journa

liers, marchands ambulants et saltimbanques indigènes et étrangers, de 
se faire suivre dans leurs voyages par des enfants en bas âge ou par ceux 
qui sont tenus de fréquenter les écoles. (Cire, du 5 décembre 1855.) 

Expatriation. Ouvriers belges qui se rendent à l'étranger. — Secours pour 
continuer leur route ou pour rentrer dans leurs foyers, onéreux pour le 
trésor public. (Cire, du 21 février 1835.) 

Mendiants et vagabonds. — Arrestation. — Les étrangers arrêtés pour dé
faut de papiers ou de movens d'existence seront remis entre les mains de 
la gendarmerie à l'effet d'être dirigés à la frontière, à moins qu'ils ne 
soient prévenus de crimes ou de délits. — Dans quels cas les délits de 
mendicité et de vagabondage commis par des étrangers doivent être 
déférés aux tribunaux de simple police. (Cire, du 21 janvier 1832.) — 
Renvoi hors du royaume de tous les étrangers non résidants qui seraient 
dépourvus de moyens d'existence. — Indication des individus qui doivent 
être rangés dans cette catégorie. (Cire, du 12 février 1855.) 

Signalement. Bulletins d'information transmis par les directeurs des dépôts 
de mendicité et des prisons. — Les étrangers sachant écrire apposeront 
leur signature au bas du signalement. (Cire, du 19 février 1852.) 

Voy. ALIÉNÉS. — EXTRADITION. — FRAIS DE JUSTICE. — JURY. — MILICE. — 
PASSE-PORTS. 

EXPROPRIATION FORCÉE. (Loi du 13 août 1854.) 
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EXPULSION DE LOCATAIRES. Projet de loi concernant l'exemption des 
droits de timbre, de greffe et d'enregistrement en laveur des actes de l ' in
stance concernant la demande en expulsion de locataires. — Etat des de
mandes d'expulsion. (Cire, du 50 mars 1835.) 

EXTRADITIONS. Conventions entre la Belgique et le royaume de Sardaigne 
(2G janvier 1832.) — Le grand-duché d'Oldenbourg. (13 avril 1832.) — L a 
principauté de Schaumbourg-Lippe. (12 mars 1855.)—La principauté de 
Reuss (branche aînée.) 120 février 1855.) — Le landgraviat de Hesse. (20 fé
vrier 1853.) — Les principautés de Waldeck et Pyrmont. ( l o r avril 1855.) — 
Les principautés de Reuss (branche cadette), de Lippe et Lichtenslein. 
(1 e r avril 1835.)— Le royaume de Wurtemberg. (2 et 4 avril 1855.) — La 
principauté de Schwarzbourg-Riulolsladt. (8 juin 1855.) — La principauté 
de Schvvarzbourg-Sonderhauscn. (15 juin 1855.) — L'Autriche. (3 août 1833.) 

F . 

F A B R I Q U E S D 'EGLISES. Voy. CULTE CATHOLIQUE. — DONS ET LEGS. — EGLISES. 

FAILLITES. Actes de poursuite. — Avances des frais.— Enregistrement en 
débet. (Cire, du 28 juillet 1835.) 

F A U X EN É C R I T U R E A U T H E N T I Q U E . Voy. ÉTAT CIVIL. Déclarations. 

FRAIS D'ENTRETIEN. Voy. ALIÉNÉS. — CORRECTION PATERNELLE. 

FRAIS DE JUSTICE. 

Comptes faits des indemnités des témoins. Voy. Tarifs des frais. 
Contrainte par corps. Durée de la contrainte par corps pour le payement 

de l'amende et des frais de justice, — On ne signifiera qu'un seul com
mandement préalable à l'exercice de la contrainte par corps, lors même 
que eelle-ci serait exercée pour plusieurs condamnations à l'amendeetaux 
frais. — Mentions à insérer dans le commandement unique. (Cire, du 
14 juillet 1832.) — Voy. Recouvrement. 

Extrait du jugement. L'extrait adressé au procureur général sera remis 
au receveur de l'enregistrement. (Cire, du 12 septembre 1833.) — Voy. 
AMENDES. — APPEL. 

Imputation. Instruclions concernant l'imputation des frais de poursuites 
et d'instances, à partir du 1 e r janvier 1834. — Règle en cas d'insolvabilité 
des parties condamnées aux dépens. —Liquidation des dépenses avant lu 
clôture de l'exercice d'imputation. (Cire, du 17 mai 1884 ) 

Indemnité des témoins. Les taxes seront acquittées par les greffiers des jus
tices de paix. — Une somme à déterminer par le juge de paix leur sera 
remise à cette fin. (Cire, du 51 juillet 1832.) — Compte fait. (Cire, du 
1 e r août 1885.) —Instructions sur la manière de s'en servir. (4 août 1855.) 

Liberté provisoire sous caution. Droit du trésor. Voy. DÉTENTION PRÉVENTIVE. 
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Recouvrement. Gardes-champêtres, gardes-forestiers, agents de police, et 
directeurs des prisons misa la disposition des receveurs de l'enregistrement 
pour faire les significations et commandements concernant le recouvre
ment des amendes et frais de justice, et pour l'exécution des contraintes 
par corps. — Les agents employés pour les actes non rétribués seront char
gés à litre de dédommagement de l'exécution de la contrainte par corps.— 
En matière civile le ministère d'un huissier est indispensable. — Les gar
des-forestiers continuent d'être salariés pour les actes concernant les délits 
forestiers. (Cire, du 26 avril 1852.) — Voy. AMENDES. 

Tableau des distances. Approbation du tableau général des distances. — 
Rapport au Roi. (A. du 14 décembre 1882.) — Jîise en vigueur du tableau 
des distances. — Observations auxquelles le tableau des distances aura 
donné lieu. (Cire, du 1 e r avril 1853.) — Arrêté qui complète et rectifie le 
tableau général des distances. (A. du 29 juillet 1835.) 

Tarif des frais. Loi qui proroge le terme fixé pour la révision des tarifs en 
matière criminelle. (L. du 27 mars 1835.) — Arrêté royal relatif aux 
nouveaux tarifs en matière criminelle, correctionnelle et de simple police. 
(A. du 18 juin 1835.)— Id. en matière disciplinaire et de garde civique. 
(A. du 18 juin 1835 ) — Id. en matière pénale militaire. (A. du 18 juin 
1835.) — Envoi du compte fait des indemnités dues aux témoins appelés 
en justice. — Distribution. (Cire, du 1 e r août 1885.)— Liquidation et 
recouvrement des frais en malière disciplinaire de garde civique. (A. min. 
du 14 juin 1834.) 

Voy. CERTIFICAT D'INDIGENCE. — FAILLITES. — FRANCHISES DE PORT. — APPELS. — 
PRISONS. Masses de sortie. 

FRANCHISE DE PORT. 
Formalités. Contreseing. — Feimeture des dépêches. — Adresses des des

tinataires.— Circonscription delà franchise. (Cire, du 7 janvier 1832.) 
(Cire, du lOjanvier 1832.) — Arrêté réglementaire sur les franchises et 
contre-seings. (A. du 30 octobre 1854 ) 

Directeurs des prisons. Leurs correspondances en franchise avec les rece
veurs de l'enregistrement et des domaines pourront contenir des fonds 
provenant des masses de sortie et destinés au payement des amendes et 
frais de justice. (Cire, du 7 avril 1832.) 

G . 

GARDE-CIVIQUE. Modifications à la loi du 8 mai 1848 sur la garde-civique. 
(Loi du 15 juillet 1855.) 

GENDARMERIE. Voy. EMPREINTE DE PAS. 

GREFFIERS. Voy. JUSTICES DE PAIX. — ORDRE JUDICIAIRE» — PLACES VACASTES. 
— TRIBUNAUX DE l r o IXSTANCE. 
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H . 

HOSPICES. Voy. ALIÉNÉS. — BIENFAISANCE. Constructions. — DONS ET LEGS. 

HYPOTHÈQUES. 
Actes passés en pays étrangers. Visa du président. — Perception par les 

greffiers du droit de liquidation. —Visa des actes passés en pays étrangers 
et portant réduction ou radiation d'hypothèques. — Extraits à délivrer 
par les greffiers. — Droit de timbre et d'enregistrement. (Cire, du 51 dé
cembre 1835.) 

Communes et- établissements publics. Hypothèque légale sur les biens des 
receveurs et administrateurs comptables. (Cire, du 50 juin 1832.) 

Enregistrement. Hypothèques consenties dans l'acte de nomination du tu
teur.— Dans un procès-vérbal.—Mineurs indigents. (Cire, du 2 mars 1832.) 

Enregistrement en débet. Lorsque les juges de paix agissent d'office. — Les 
frais d'huissiers sont avancés par le trésor. — Avances des frais d'huissier. 
(Cire, du 12 mars 1835.) — Envoi de la circulaire aux parquets. (Cire, du 
17 novembre 1835.) 

États de charge à délivrer par les conservateurs. Il n'y a pas lieu d'v por
ter les inscriptionsgénérales non renouvelées dans la forme et dans le délai 
prescrits par l'art. 9 des dispositions transitoires..— Celte instruction ne 
concerne pas les privilèges et hypothèques établis par les lois spéciales, sur 
les biens des condamnés. (Cire, du 23 mai 1855.) 

État des tutelles. Voy. Mineurs. 
Mineurs, (Hypothèque des). — Les juges de paix veilleront à ce que les inté

rêts des mineurs soient sauvegardés. — Dispense des tuteurs de fournir 
hypothèque. — Abus. —Pourvoi contre les délibérations des conseils de 
famille. — Pouvoirs des chambres du conseil et des tribunaux cn cette ma
tière. (Cire, du 27 juin 1834) — Instructions concernant la tenue d'un 
état de tutelles existantes dans chaque canton. — Modèle d'état. (Cire, du 
14 mars 1882.)—Etat de tutelle. — Délibération du conseil de famille. — 
Inscriptions. — Indication sommaire des immeubles. — Versement à la 
caisse des consignations. (Cire, du 17 novembre 1853.) 

Renouvellement. Les inscriptions des hypothèques générales convention
nelles, consenties avant la loi du 11 brumaire an VII, au profit des éta
blissements de bienfaisance, doivent être renouvelées. — Mode de renou
vellement. (Cire, du 50 octobre 1832.) 

Voy. CONSEILS DE FAMILLE. — MARIAGE. 

I. 

INDIGENTS. Frais d'entretien. Retard des communes au paiement des frais 
d'entretien de leurs indigents dans les dépôts de mendicité et dans les hôpi
taux.— Création d'office de ressources aux budgets communaux. - - Inter-
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vention des provinces.— Allocation pour venir en aide aux communes. (Cire, 
du 11 mars 1835.) — Voy. CERTIFICATS D'I.YDIGESCE.— CORRECTION PATERNELLE. 

INSTRUCTION. Voy. BIENFAISANCE. Enfants trouvés. 

INTERPRETATION. Voy. ART DE GUÉRIR. — MILICE. — TRIBUNAUX DE I « , x . 

STANCE. Compétence. 

3. 

JUGES D'INSTRUCTION. Voy. DÉTENTION PRÉVENTIVE. Statistique. 

JURY. 
Liste du jury. Incapacités. — Les étrangers qui n'ont obtenu que la 

naturalisation ordinaire ne peuvent être portés sur les listes. (Cire, du 
31 janvier 1832.) 

JUSTICE DE PAIX. 
Circonscription. Les parties de territoire des cantons d'Ixelles et de Saint-

Josse-ten-Noode, réunies à la ville de Bruxelles, continueront à ressortir à 
ces cantons, sous le rapport judiciaire. (Loi du 7 avril 1835.) 

Dépôt des minutes. Voy. Répertoires. 

Répertoires. Tenue de répertoires des actes en matière civile et en matière 
répressive. — Dépôts des minutes de tous les actes des juges de paix. (A. 
du 25 novembre 1833.) — Exécution. — Mesures transitoires. (Cire, du 
4 décembre 1853.) 

Suppression du 3 e canton de justice de paix de Courtrai. (A. du 51 dé
cembre 1884.) 

L . 

LETTRES DE M A R Q U E . Voy. CORSAIRES. 

LOTERIES. 
Annonces. Poursuites des éditeurs ou imprimeurs des journaux qui contien

draient des annonces concernant des opérations destinées à procurer un gain 
par la voie du sort. (Cire, du 20 octobre 1833.) 

Autorisation. Instruction des demandes tendant a obtenir l'autorisation 
d'ouvrir des loteries. — Les autorisations qui rentrent dans les attribu
tions du gouvernement seront accordées par le département auquel ressortit 
l'œuvre ou l'opération qui fait l'objet de la loterie. — Les procureurs du roi 
seront informés des autorisations accordées parles députations permanen
tes et les communes. (Cire, du 27 février 1882.) —Les loteries ne peuvent 
être autorisées que dans des cas très-exceptionnels, et lorsque le fond 
même de l'opération est en quelque sorte justifié par l'utilité publique.— 
Garanties contrôles abus. — Recours contre les décisions des administra
tions communales et provinciales. (Cire, du 20 avril 1832.) 
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LOTERIES. (Suite.) 

Loteries étrangères. Liste des opérations financières de puissances étrangères, 
faites avec primes ou remboursables par la voie du sort, dont l'annonce, 
l'avis ou la publication sont autorisés L'annonce, l'avis ou la publi
cation de toute autre opération financière d'Etats étrangers, constitue un 
délit qtril faut poursuivre. (Cire, du l a juillet 1852.) 

Refus. Autorisation demandée par le conseil communal d'Arlon. — Loteries 
destinées à des actes de piété et de bienfaisance, prohibées si elles sont dé
terminées principalement par l'appât du gain offert par la voie du sort, 
(A. du 29 mars 1852.) 

m. 

M A R I A G E . 

Contrats. Actes de dépôt. — Extraits. — Récépissés. — Les secrétaires des 
chambres des avoués et des notaires peuvent se borner à délivrer un récé
pissé, sur timbre, constatant la remise des extraits de contrats de ma
riage. — Ce récépissé n'est soumis à l'enregistrement que pour autant 
que l'on doive en faire usage. — 11 en est de même de l'acte de dépôt s'il 
en est dressé un. (Cire, du 21 mars 1855.) 

Certificats de non opposition au mariage, sont soumis à l'enregistrement, 
(Cire, du 21 janvier 1854.) 

Enregistrement. Voy. Contrats. Certificats. 

Voy. CONSULATS. — ETAT CIVIL. — TRAITÉ. 

MATELOTS. 

Désertion. La durée de l'emprisonnement subsidiaire, pour désertion, a été 
fixée au sixième de la durée de l'embarquement. — Les officiers du m i 
nistère public se borneront à interjeter appel de tout jugement qui con
damnerait le déserteur à un emprisonnement subsidiaire de moindre durée. 
(Iust. du 31 janvier 1853.) — Envoi de l'instruction précédente au pro
cureur-général de Gand. (31 janvier 1853.) 

Voy. TRAITÉ. Arrestation. 

MÉDECINE VÉTÉRINAIRE. Voy. ART DE GUÉRIR. 

MENDIANTS. Voy. ECOLES DE RÉFORME. — ETRANGERS. 

M I L I C E . 

Conseils de milice. — Motifs d'exemption. — Etrangers. — Interprétation de 
l'article 112 de la loi du 8 janvier 1817, sur l'organisation de la milice 
nationale. (Loi du 15 juin 1833.) 

Remplacement et substitution. — Interprétation des articles 22 et 25 de la loi 
du 27 avril 1820, sur la milice. (Loi du 13 avril 1832.) 
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MINISTÈRE D E L A J U S T I C E . 

Budgets. — Exercice 1854. (Loi du 15 juin 1853.)— Crédits supplémentaires 
pour les exercices 1852 et 1853. (Loi du lo ju in 1853.) — Crédit supplé
mentaire pour la fabrication, dans les prisons, de toiles pour l'exportation. 
(Loi du25 juin 1855.) 

Ministres. — Nomination de M. Ch. Faider, en qualité de ministre de la 
Justice. (A. du 51 octobre 1832.) — Entrée en fonctions de M . Ch. Faider. 
(Cire, du 5 novembre 1852.) 

MONITEUR. Autorités et fonctionnaires qui recevront gratuitement le Moniteur, 
les Annales parlementaires et le Recueil des lois. — Conservation. (A. du 
7 novembre 1854.) — Distribution du Moniteur aux écoles moyennes de 
l'état. (A. du 18 décembre 1854.) Voy. PUBLICATIONS. 

MONTS-DE-PIÉTÉ. Budgets et comptes Modèles. (Cire, du 2 décembre 1852). 
— Nouveaux modèles. (Cire, du 13 décembre 1853.) 

N . 

NEUTRALITÉ. Voy. CORSAIRES. 

NOTAIRES. 
Agents d'affaires. Voy. Patente. 

Candidats notaires. — Etat nominatif, par ordre chronologique, des aspirants 
au notariat ayant subi leur examen de capacité. (Cire, du 8 mars 1835 ) 

Nominations. — Moralité et capacité exigées pour être nommé notaire. — 
Impéritie, improbitè, dangers. (Cire, du 15 juillet 1854.) — Les témoins 
aux actes notariés. — Conditions de capacité politique et civile déterminées 
par la loi. — Abus. — Moyens à employer pour les prévenir. (Cire, du 
24 juillet 1834.) Voy. CONTRATS nE MARIAGE. 

Patente. — Les notaires sont passibles d'une patente spéciale, s'ils font l'oiïice 
d'agents d'affaires, d'administrateurs, d'intendants, de régisseurs ou de 
surveillants des biens appartenant à des particuliers. (Cire, du 6 jan
vier 18,35.) 

Réduction. — Du nombre des notaires du canton de Hervé. (A. du 22 jan
vier 1853.) — Du canton de Mculebeke. (A. du 4 février 1835.) — Du can
ton de Laroche. (A. du 7 juin 1855.) 

Voy. PERSONNEL. — MARIAGE. Contrat. — PLACES VACANTES. 

O . 

O B J E T S D 'ART. Voy. ÉTABLISSEMENTS PUBLICS. 

OFFENSES ENVERS LES GOUVERNEMENTS ÉTRANGERS. Répression. 
(Loi du 20 décembre 1832.) 
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ORDONNANCES DE PAYEMENT. — Quittances de payements sur les caisses 
de l'Etat données devant notaires. —Exemption de l'enregistrement. — Les 
quittances peuvent être apposées au pied des ordonnances. — Timbre. (Cire, 
du 51 janvier 1884.) 

ORDRE JUDICIAIRE. Voy. PLACES VACANTES. COURS D'APPEL. FRANCHISE DE PORT. 
JUSTICES DE PAIX. TRIBUNAUX. 

ORGANISATION JUDICIAIRE. Commission chargée de réviser les dispositions 
législatives el réglementaires sur l'organisation judiciaire. — Personnel.— 
Rapport au Roi. (A. du 22janvier 1885.) 

OUVRIERS. Voy. ÉTRANGER. Expatriation. 

P . 

PALAIS DE JUSTICE DE BRUXELLES. Institution d'une commission pour-
examiner les questions de reconstruction et d'appropriation des bâtiments du 
palais de justice de Bruxelles. — Personnel. — Rapport au Roi. (\ . du 
29 avril 1853.) 

PASSE-PORTS. 
Bulletin d'information. — Envoi à l'administrateur de la sûreté publique 

d'un bulletin d'information au furet à mesure de la délivrance des passe
ports à l'étranger. (Cire, du 4 février 1852 } 

Livrets. — Entrée des ouvriers belges, en France, sur l'exhibition des livrets. 
— Nécessité d'un passe-port en Prusse et dans les autres pays. — Les ha
bitants de la province de Liège peuvent se rendre dans le cercle d'Aix-la-
Chapelle sur la présentation d'une carte de légitimation. (Cire, du 2 mai 
1853.) Voy. Visa. 

Visa. — Nécessité pour les voyageurs entrant en France d'être munis d'un 
passeport à l'étranger, visé par un agent français. — Commissaire insti
tué à cette fin. — Les ouvriers seront admis moyennant leur livret en due 
forme. (Cire, du 23 décembre 1854.) 

PATENTES. Voy. NOTAIRES. 

PATRONAGE. 

Condamnés libérés — Envoi direct aux comités de patronage et aux gouver
neurs des bulletins confidentiels et de toutes autres pièces concernant les 
condamnés libérés. (Cire, du 2 janvier 1852.) — La feuille de mise en 
liberté qui est remise aux libérés, à leur sortie de prison, tiendra lieu 
du billet ou bulletin destiné à constater leur identité. — Modèle — L ' i m 
primé concernant l'envoi de la massesera transmis directement aux comi
tés de patronage. (Cire, du 2 février 1852.) 

Comités. — Première sortie des membres des comités de patronage. (A. du 
21 novembre 1852.) —Renouvellements successifs des comités de patro-
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nage. Envoi des propositions au ministère de la justice, dans la 
] « quinzaine de décembre. (Cire, du 50 novembre 1832.) 

Voy. ALIÉNÉS. — ECOLES DE RÉFORME. 

PLACES VACANTES. 
Personnel de l'ordre judiciaire et du notariat. Les affaires du personnel sont 

considérées comme urgentes. (Cire, du 3 novembre 1832.) 
Rapports relatifs aux demandes cn obtention de places vacantes, dans 

l'ordre judiciaire et le notariat, doivent mentionner la date et le lieu de 
naissance des candidats. — Justification de la qualité de belge. (Cire, du 
31 août 1832.) 

POLICE. 
Communale. L'ordonnance de police communale qui ordonne la suppres

sion des puits ou fosses d'absorption, n'est contraire ni aux lois ni à la 
constitution. — 'Loi du 21 janvier 1832, interprétative de l'art. 78 de la 
loi du 30 mars 185ti, sur les pouvoirs communaux.) — Loi interprétant 
le règlement de police du 25 mai 1832 de la ville d'Anvers, concernant le 
transport des corps. (L. du 31 décembre 1884.) Voy. ETRANGERS. — EM
PREINTES DE PAS. — PASSE-PORTS. 

PERSONNEL de l'ordre judiciaire et du notariat Voy. PLACES VACANTES. 

POPULATION. Voy. STATISTIQUE GÉNÉRALE. Registres dépopulation. 

POSTES ET MESSAGERIES. 
Décisions judiciaires. Avis à donner au déparlement des travaux publics. 

(Cire, du 22 mai 1834.) 

POURVOI EN CASSATION. — Élections communales. Le rejet du pourvoi eu 
cassation ne donne pas lieu à l'indemnité. (A. du 16 mars 1834.) 

POIDS ET MESURES. Voy. SERMENT. 

PRISONS. 

Absences. Les directeurs et gardiens en chef en donneront immédiatement 
connaissance à l'administration supérieure. (Cire, du 26 octobre 1852.) 

Adjudications. Cahier des charges de la fourniture des objets nécessaires à 
l'entretien des détenus et aux besoins généraux des maisons centrales et 
des maisons de sûreté civiles et militaires et d'arrêt où la régie est intro
duite. — Exécution du contrat. — Mode de réception. (Cire, du 19 août 
1855.) — Cahier des charges des fournitures pour la nourriture, l'entre
tien, le chauffage et l'éclairage des maisons d'arrêt où la régie n'est pas 
introduite, et de la nourriture et du couchage des détenus dans les mai
sons de passage. (Cire, du 19 août 1883.) 

Alimentation. Besoins des détenus. — Révision du système déterminé par 
l'arrêté du 4 juillet 1846. (Cire, du 14 décembre 1833.) — Moyen de pu
rifier le riz. (Cire, du 12 août 1854.) — Emploi d'une meilleure qualité 
de riz pour l'alimentation des détenus. (Cire, du 24 août 1&34.) — Sub-

62* 
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PRISONS. (Suite.) 

stitution du riz et des pois secs au riz. (Cire, du 11 novembre 1884.) — 
Conditions de l'adjudication du riz pendant une partie de l'année 1835. 
— Echantillon-type. (Cire, du 7 décembre 1834.) 

Architectes. Concours entre les architectes belges pour la présentation de 
projets d'une prison cellulaire à construire à Anvers. (A. du 4 janv. 1855.) 
— Taux des honoraires à payer aux architectes particuliers. — Augmen
tation du taux. — Rapport au roi. (A. du 10 février 1854.) 

Bâtiments. Voy. Constructions. 

Cahiers des charges. Voy. Adjudications. 

Cautionnements. Vov. Comptabilité'. 
Certificats. Les directeurs des prisons s'abstiendront, en cas de déplacement 

ou de démission d'un employé, de lui délivrer un certificat tendant à "pré
senter sous le jour le moins défavorable la cause des mesures prises à son 
égard. — Si la justice exigeait la remise d'une attestation quelconque, la 
formule devra être soumise au ministre de la justice. (Cire, du 28 oc
tobre 1852.) 

Choléra. Mesures contre l'invasion de cette épidémie. (Cire, du 6 sept. 1854.) 

Classement des condamnés à l'emprisonnement de moins d'un an. — Lieu 
de détention. — Demandes de commutations du lieu d'emprisonnement 
dans les prisons cellulaires et les maisons de sûreté et d'arrêt. (A. du 
22 janvier 1853.) — Tableau de la translation et de la classification des 
prisonniers de toutes les catégories — Condamnés à l'emprisonnement, à 
la brouette, à la réclusion, aux travaux forcés, à la détention par voie de 
correction paternelle. — Aliénés. (Cire, du 24 juillet 1855.)— Condamnés 
de plus de 6 mois autorisés à subir leur peine dans les prisons non cel
lulaires. — Retrait de cette faveur s'ils se conduisent mal. (Cire, da 
18 octobre 1855.) 

Commissions. Voy. Gardiens. 

Comptabilité. Recettes du chef des divers produits des prisons. — Contrôle 
de la cour des comptes. — Comptes. (Cire, du 22 octobre 1885.)— Les 
directeurs et gardiens en chef des prisons centrales et secondaires sont con
stitués comptables des matières de consommation et de transformation. 
— Cautionnement. — Taux. — Mode de versement. (A. du 28 janv. 1884.) 
— Exécution de l'arrêté précédent. — Quittances des cautionnements. 
(Cire, du 8 février 1884.) Voy. COMPTABILITÉ. 

Concours. Voy. Architectes. Constructions. Gardiens. 

Condamnés. Voy. Classement. 

Congés. Voy. Absences. Service sanitaire. 
Correspondance. Voy. FRANCHISE DE PORT. 
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Dépenses. Nécessité de transmettre les déclarations avant la clôture de 
l'exercice du budget, afin d'éviter les crédits supplémentaires. (Cire, du 
28 juillet 1853.) Voy. Maisons de passage. 

Déplacement. Voy. Punitions. 

Détenus pour dettes. Rétribution à payer par les détenus pour dettes qui 
font usage des objets de coucher fournis aux détenus ordinaires. — Loyer 
des chambres dites de la pistole. (A. du 16 novembre 1832.) — Exécution 
de l'arrêté qui précède. (Cire, du 5 décembre 1832.) Voy. FRANCHISE DE 
PORT. — FRAIS DE JUSTICE. Recouvrement. 

Directeurs. Maisons d'arrêt de Dinant et de Charlerov. — Les fonctionnaires 
préposés à la direction de ces maisons porteront le titre de directeurs. — 
Traitements. (A. du 25 novembre 1832.) — Maison d'arrêt cellulaire de 
Verviers.— Le fonctionnaire préposé à la direction de cette maison por
tera le titre de directeur. — Traitement. (A. du 22 janvier 1855.) 

Effets d'habillement et de couchage. Tous les effets en usage dans les prisons 
porteront une marque qui empêche leur détournement et serve à les re
connaître. — Chaque prison aura son numéro particulier. (Cire, du 
22 mars 1885.) —Emploi de la zostère de Blainville pour garnir les ma
telas. (Cire, du 5 juin 1855.) 

Employés. Voy. Absence. Certificats. Congé. Entrelien. Punition. Service 
sanitaire. 

Encombrement. Suspension de l'envoi des détenus au pénitentiaire de St-
Hubert. (Cire, du 31 août 1855)— Id. (Cire, du 19 juillet 1854.) — ld . 
(Cire, du 24 novembre 1854.) — Pénitentiaire des femmes à Namur. 
(Cire, du 15 août 1835 ) — Id. [Cire, du 16 juin 1834.) — Pénitentiaire 
des jeunes délinquants à Liège. (Cire, du 26 novembre 1832.) 

Enfants en bas âge. Ration qui peut leur être délivrée par les médecins. 
(Cire, du 28 septembre 1882.) — Ne sont pas admis avec leurs mères au 
pénitentiaire de Namur. — Séparation de leurs parents. — Placement. 
— Envoi à l'école de Ruysselede. (Cire, du 1C juin 1884.) 

Enseignement. Enseignement élémentaire pour les femmes détenues dans les 
prisons d'Anvers, de Bruges, de Bruxelles, de Gand et de i\!ons, confié à 
la congrégation des sœurs de la Providence. — Les détenues âgées de 
moins de 40 ans assisteront aux leçons. (Cire, du 15 juin 1885.) 

Entretien. Autorisation de délivrer, au prix coûtant, aux gardiens et autres 
employés subalternes des prisons, les denrées alimentaires les plus essen
tielles.— Envoi, à titre de renseignement, du règlement adopté à la maison 
de correction de Saint-Bernard. — Tableau semestriel des participants et 
des quantités vendues. (Cire, du 21 septembre 1855.) 

Evasions. Procès-verbal à transmettre au gouverneur et au commandant de 
la force armée.— Avis à donner au ministre de la justice et à l'adminis
trateur de la sûreté publique. (Cire, du 14 décembre 1832.) 
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PRISONS (Suite.) 

Fabrication de toiles pour l'exportation. — Crédit supplémentaire. (Loi du 
25 juin 1855.) 

Fournitures. Voy. Adjudications. 

Frères religieux. Voy. Religieux. 
Gardiens, (places de) Commission chargée de procéder à l'examen des candi

dats pour les places de gardiens dans les prisons.— Programme des condi
tions exigées pour desservir l'emploi de gardien dans les prisons. (A. du 
18 février 1854.) Voy. Entretien. Service sanitaire. 

Gardiens en chef. (Places de) Concours entre les gardiens et les autres atta
chés aux maisons de sûreté et d'arrêt, pour les places de gardiens en chef. 
— Programme du concours. (Cire, du 27 avril 1852.) 

Jeunes délinquants. Bulletin de renseignement. (Cire, du 11 novemb. 1854.) 
Voy. CORRECTION PATERNELLE. ECOLES DE RÉFORME. Encombrement. 

Jeunes délinquantes armées de 16 à 18 ans. —Les procureurs-généraux dé
cideront, selon les circonstances, s'il y a lieu de les faire transférer soit à 
la maison pénitentiaire de Namur, soit à celle de Liège. — Encombrement 
du pénitentiaire de Liège. (Cire, du 26 novembre 1852.) 

Maisons d'arrêt Voy. Condamnés correctionnels. Gardiens. 
Maisons cellulaires. Exécution des peines, en vue de maintenir le rapport 

entre le nombre des prisonniers et celui des cellules. (Cire, du 6 mai 1854.) 

Maisons de passage. Voy. Adjudication. — Réparations. 

Maisons pénitentiaires. Voy. Pénitentiaires. 

Masses de sortie. Droits des héritiers sur les masses de sortie des détenus 
et des libérés décédés. — Prélèvement des frais de justice et des amendes. 

Délai endéans lequel ils doivent exercer leurs droits. (Cire, du 1 e r dé
cembre 1831.) —Envoi aux comités. (Cire, du 2 février 1852.) 

Médecins, chirurgiens et pharmaciens. Vov. Service sanitaire. 

Mobilier. Etats du mobilier transmis au département de la justice. — Dis
tinction entre les objets formant un accroissement de matériel ou devant 
remplacer les meubles ou ustensiles hors de service. (Cire, du 26 fé
vrier 1852.) 

Piamur. Voy. Pénitentiaire. 
Pénitentiaire. Voy. Encombrement. 

Personnel. Maison d'arrêt cellulaire de Dinant. — Un second gardien de 
deuxième classe sera attaché à cette maison. (A. du 50 janvier 1855.) — 
Maison d'arrêt cellulaire de Liège. — Augmentation du nombre des gar
diens (\. du 9 août 1855.) — Maison d'arrêt cellulaire de Cbarlcrov. — 
Un troisième gardien est attaché à la maison d'arrêt cellulaire de Dinant. 
(A. du 29 octobre 1853.) — Maison d'arrêt cellulaire de Charleroy. — Un 
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commis aux écritures et un commissionnaire seront attachés à cette 
maison. (A. du d5 avril 4834.) Voy. Congés. — Employés. — Gardiens. 
— Traitements. 

Population. — Situation mensuelle, résumé des rapports journaliers. (Cire, 
du 21 décembre 1883.) 

Produits divers. Vov. Comptabilité. 

Punitions. Relevé des punitions infligées aux gardiens et autres employés des 
prisons, à transmettre, mensuellement, an ministre de la Justice. (Cire, 
du 20 janvier 1834.) — Si les moyens de répression sont inefficaces, pour 
amender les gardiens, ils doivent être démissionnes et non déplacés; — 
S'ils ne sont plus à même de remplir leurs fonctions, à cause de l'affaiblis
sement de leur santé, les directeurs et gardiens en chef proposeront de les 
admettre à faire valoir leurs droits à la pension. (Cire, du 50 janvier 18o4.) 
Voy. CERTIFICAT. 

. Rapports annuels. — Modèle de rapport. — Cadre uniforme ( Cire, du 
21 juin 1832.) 

Rapports mensuels. — Voy. Population. 
Rations. —Voy. Enfants en bas âge. 

Règlement. — Chaque employé aura en sa possession un exemplaire du rè
glement de l'établissement.—Une fois au moins par trimestre le Directeur 
assemblera les gardiens et autres employés subalternes et leur fera une 
instruction sur le règlement. (Cire, du 24 avril 1832.) — Maison de cor
rection de St. Bernard.— Approbation du règlement. (A. 29 mars 1832.) 
— Maison d'arrêt de Charleroy. — Approbation du règlement de la maison 
d'arrêt de Charleroy. (A. du 24 janvier 1833.) — Maison d'arrêt de Vcr-
viers. — Approbation du règlement de la maison d'arrêt de Verviers. 
(A. du 24janvier 1855.) — Maison d'arrêt de Dinant. — Approbation des 
modifications au nouveau règlement de la maison d'arrêt de Dinant. (A. 
du 16 août 1835.) — Maison de détention militaire d'Alost. — Modifi
cation au règlement de celle maison. (A. du 13 décembre 1834.) — Maison 
de force de Gand. — Modification au règlement de cetle maison. (A. 
du 15 décembre 1854.)— Maison de réclusion de Vilvorde. — Modifi
cation au règlement de cette maison. (A. du 15 décembre 1834.) 

Religieux. — Conditions de l'admission, dans les prisons de l'Etat, des frères 
de l'institut de Notre Dame de la Miséricorde. — Noviciat. (Cire, du 
13 juillet 1834.) 

Réparations. Les communes ne sont pas tenues des dépenses d'entretien des 
maisons de passage. — Délibération de la députation permanente du 
Luxembourg réformée. (A. du 8 août 1855.) 

Saint-Hubert. — Voy. Pénitentiaire. — Jeunes délinquants. 
Service sanitaire. — Règlement. — Avis à donner à l'inspecteur général du 

service de santé de l'armée. —Demandes de congé des médecins, chirur-
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PRISONS. (Suite.) 
giens ou pharmaciens. (A. du 16 août 1832.)— Les fonctionnaires et em
ployés de la maison de correction de St.-Rernard, ainsi que leurs femmes 
et leurs enfants, seront traités gratuitement parle médecin et le chirur
gien de la maison, et recevront les médicaments prescrits. (A. du 2 no
vembre 1853.) Voy. Absences. 

Traitements, — Augmentation du traitement du directeur de la maison de 
sûreté de Liège, chargé subsidiairement de la direction de la maison péni
tentiaire des jeunes délinquantes. (A. du 22 janvier 1835.) —• Voy. Di
recteurs. 

Translation des prisonniers. — Les officiers des parquets civils et militaires 
donneront, en temps utile, communication de leurs réquisitoires aux direc
teurs et gardiens en chef des prisons d'où la translation des condamnés 
doit s'opérer. (Cire, du 23 novembre 1835.) — Invitation de commu
niquer la circulaire précédente aux directeurs et gardiens en chef des pri
sons secondaires.—(Cire, du 2 décembre 1835.) — Visitedu médecin pour 
s'assurer si la translation peut s'effectuer sans danger. — Femmes allai
tant leurs enfants ou se trouvant en état de grossesse. — Précautions 
à prendre pendant le voyage si l'état des détenues inspire quelque crainte. 
(Cire, du 10 juillet 1834.) 

Vilvorde. —Voy. Maison de réclusion. 
Voy. AMENDES. — ETRANGERS. — FRANCHISE DE PORT. — TRANSPORT DES DÉ

TENDS. — ECOLES DE RÉFORME. Transport. — CORRECTION PATERNELLE. Lieu de 
détention. — FRAIS DE JUSTICE. Recouvrement. — FRANCHISE DE PORT. 

PROCÉDURE GRATUITE. Voy. PRO DEO. 

PROCUREUR DU ROI. Voy. ALIÉNÉS. — PRISONS. 

PRO DEO. Sociétés de secours mutuels. — Assimilation de ces sociétés aux 
institutions de bienfaisance, pour l'obtention de la faveur de plaider gratis. 
(A. du 5 octobre 1832.) 

PUBLICATIONS. Distribution et conservation. — L'envoi des Circulaires, du 
Moniteur, des Annales parlementaires, du Recueil dès lois et arrêtés royaux 
et du Bulletin de la cour de cassation, est fait aux fonctionnaires et magis
trats, à titre de leurs fonctions et non à titre personnel. — Soins à apporter à 
la conservation de ces documents. — Abonnement. (Cire, du 6 décemb. 1834.) 

R . 

RECENSEMENT. Voy. ALIÉNÉS. 

RECUEIL DES CIRCULAIRES. Voy. PUBLICATIONS. 

RECUEIL DES LOIS ET ARRÊTÉS. Voy. MONITEUR. 

REMÈDES SECRETS. Voy. ART DE GUÉRIR. 
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RENTES CONSTITUÉES SUR PARTICULIERS. Loi sur la saisie de ces rentes. 
— Révision du code de procédure civile. (Loi du 15 août 1854) 

RENTES SUR L'ÉTAT. Voy. ETABLISSEMENTS PUBLICS. — DONS ET LEGS. 

RUYSSELEDE. Voy. ECOLES DE RÉFORME. 

S . 

SAINT-BERNARD. Voy. PRISONS. Maison de correction. 
SEMINAIRES. Voy. DONS ET LEGS. 

SERMENT. Renouvellement de la part des employés des accises chargés de 
constater les contraventions en matière de poids et mesures. (Cire, du 
51 août 1854 ) 

SOCIÉTÉS DE SECOURS MUTUELS. Voy. PRO DEO. 
SOURDS-MUETS. Voy. BIENFAISANCE. 

STATISTIQUE GÉNÉRALE. Registres de population. Instructions concernant 
la tenue de ces registres. —• Inscriptions et radiations pour changement de 
domicile. — Vérification des registres de population par les commissaires 
d'arrondissement.— Tournées d'inspection du président et du secrétaire de 
la commission centrale de statistique. (Cire, du TA juillet 1854.) 
Voy. ALIÉNÉS. — DÉTENTION PRÉVENTIVE. — EXPULSION DE LOCATAIRES. 

SÛRETÉ PUBLIQUE. Voy. ETRANGERS. - PASSE-PORTS. 

T . 

TABLEAU DES DISTANCES. Voy. FRAIS DE JUSTICE. 

TIMBRE. Voy. ENREGISTREMENT. — ORDONNANCES DE PAIEMEN-I. — ETAT CIVIL. 

Tables décennales. 

TRAITEMENTS. Voy. PRISONS. 

TRAITÉS. Traité d'amitié, de commerce et de navigation entre la Belgique cl 
le Pérou. (Loi du 6 avril 1882.) 

TRAITÉ de mariage de S. A . R. le Due de Brabant avec S. A . I. l'Archidu
chesse Marie-Henriette Anne d'Auliiche. (16 octobre 1885.) 

Arrestation de Matelots déserteurs. — Loi qui approuve le traité de com
merce et de navigation conclu entre la Belgique et les Pays-Bas. (Loi du 
51 janvier 1852.) Voy. AUBAINE. CONSULATS. 

TRANSPORT DES DÉTEN'US. Voy. CORRECTION PATERNELLE. — RUTSSELEDE. 

TRIBUNAUX DE I " INSTANCE. 

Compétence. — Interprétation de l'article 14 de la loi du 25 mars 1841, rela
tive à la compétence civile. (Loi du 27 mars 1835.) 

Greffe. Un deuxième commis-greffier surnuméraire est adjoint aux commis-
greffiers du tribunal de l r i " instance de Liège. (A. du 27 avril 1853.) — 
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TRIBUNAUX DE 1"> INSTANCE. (Suite.) 
Augmentation du nombre des commis greffiers effectifs attaches au t r i . 
bunal de première instance de Bruxelles. (A. du 19 octobre 1855.)— Un 
commis-greffier surnuméraire est adjoint aux commis-greffiers du t r i 
bunal de première instance de Nivelles. (A. du 29 mars 1855.)— Un 
commis-greffier surnuméraire est adjoint aux commis-greffiers du t r i 
bunal de iTe instance de Tournay. (A. du 9 mai 1835.) 

Personnel. Augmentation du personnel du tribunal de l r e instance de 
Bruxelles. (Loi du 15 juin 1835-) — Règlement du service de la quatrième 
chambre temporaire du tribunal de Bruxelles. (A. du 17 septembre 1855.) 
— Prorogation du terme fixé pour la réduction du personnel des t r i 
bunaux de 1 r c instance de Charleroy et de Tournay. (Loi du 14 avril 1832 ) 

•Règlement.— Réduction du nombre des audiences du tribunal de l r c in
stance de Liège. (A. du 50 septembre 1855.) 

Service du ministère public. — Distribution entre les divers membres du 
personnel. (Cire, du 9 octobre 1832.) Voy. ORDRE JUDICIAIRE. 

TRIBUNAUX DE COMMERCE. — Présidents. — Ne peut être nommé aux 
fonctions de président du tribunal de commerce un juge effectif de ce t r i 
bunal, immédiatement après la cessation de sou mandat de juge. (Cire, du 

24 décembre 1852.) 

TUTELLE. Voy. CONSEILS DE FAMILLE — HYPOTHÈQUE. 

V . 

VISA. Voy. HYPOTHÈQUES. — Actes passés en pays étrangers. 
VOIRIE. — Envoi du bulletin des contraventions au département des travaux 

publics. (Cire, du 22 mai 1834.) 
VOIRIE (GRANDE.) — Contraventions. — Procès-verbaux, en matière de 

grande voirie, citation à l'audience, les rédacteurs de ces pièces. — Les 
officiers du ministère public près les tribunaux de simple police enverront, 
immédiatement après l'audience, à l'ingénieur en chef de la province un 
bulletin des condamnations prononcées. (Cire, du 27 avril 1835.) 

VOITURES CELLULAIRES. Voy. TRANSPORT DES DÉTENUS. 

FIN DE LA TABLE ALPHABÉTIQUE. 


